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INTRODUCTION

Ives collaborateurs qui ont entrepris de réunir des matériaux 
|wur écrire l’histoire de la paroisse de Champlain croyaient pou
voir se procurer des renseignements dans la mesure d’un volume 
ordinaire, tout au plus, mais la curiosité s'étant éveillée, elle dé
couvrit nombre de documents dont personne ne soupçonnait 
l’existence, et c’est ainsi que nous donnons, deux ans après le 
tome premier de cet ouvrage, un nouveau livre qui en renferme la 
suite, ou, si l’on veut, des narrations qui la < omplètent et qui ne 
manquent point d'intérêt.

Si entre toutes les histoires, soit de grands ou de moindres 
pays, on est plutftt enclin à étudier celle de sa patrie, il va sans 
dire que l’esprit s’attache plus particulièrement à la province qui 
nous a vus naître et que l’on habite, et, dans cette province, notre 
principale attraction se fixe sur la localité, la paroisse, le village 
ou la ville, qui fut notre berceau, relui des ancêtres, enfin la petite 
patrie, toujours si chère et prirfe, au milieu de la grande qui parle 
à tout le monde.

L’histoire plaît, de quelque manière qu’elle soit écrite, disait 
l’line le Jeune, il y a dix-huit cents ans. et nous croyons bien qu’il 
entendait par ces paroles que la moindre |>arcelle de territoire 
I>eut encore offrir un attrait patriotique aux enfants du sol, tout 
ainsi que l’empire d’Alexandre ou les exploits d'Annibal captivent 
l'esprit des savants et des penseurs adonnés aux études plus vastes.

Le charme que chacun de nous découvre dans les choses de 
son entourage, dès qu’elles lui sont expliquées, est en résumé ce 
que doit éprouver l’homme qui promène ses méditations sur un 
grand territoire et contemple une longue série de siècles enchaînés 
les uns aux autres par des événements qu’il pèse et analyse afin 
de comprendre la marche de l’humanité. La même curiosité, le



même intérêt s'attachent aux récits «lu pussé sans <|uc l’on mesure 
trop le théâtre de leur action. D'ailleurs, tous les hommes ne 
I«cuvent entrer «‘gaiement dans l'examen des faits lointains ou 
étrangers au milieu dans lequel ils vivent. I,a plupart d’entre 
nous ne savent se mouvoir que dans un horizon borné et c’est 
toujours ce |«etit royaume «pii forme la melleure pnrtiede notre exis
tence. Nous sommes enclavés duns ses limites. Il nous tient 
au cœur plus directement que n'importe quel autre coin du globe. 
Si nous le regardons parfois d’un œil «pias! indifférent c'est que 
son passé, dont les secrets sont enfouis, ne nous a pus été révélé.

Ceci est tellement vrai que, dans les lieux pour lesquels un 
historien a produit une œuvre de quelque importance, il existe 
une sorte «le fierté toute lo«-ule dont on s'aperçoit à la première 
rencontre: les habitants citent des noms, «les faits anciens qu’ils 
sont heureux de counattre et de communiquer aux visiteurs, 
l-es pages de l’écrivain deviennent légendes, «‘Iles tiennent la place 
de la prétendue tradition <|ui, après tout, n’a jamais existé parce 
«pic la mémoire des hommes est inhabile à transmettre au delà 
de deux ou trois générations certains détails frappants ou secon
daires, et quant à un ensemble quelconque il n’y faut pas songer 
le moindrement. I-e récit sur le papier est indispensable; il est 
le seul qui vive; sans lui, rien ne se conserve, rien ne nous reste de 
l'histoire «le nos ancêtres, de l’origine de notre village, de tout, 
«le tout!

L’histoire écrite est toujours une révélation a dit Michelet, 
et c’est très juste.

Les hommes disparaissent; leurs enfants s'en souviennent, 
mais les petits-enfants, jamais. Il faut qu’un chercheur fouille 
dans la nuit du passé et remette au jour les actes d’autrefois. 
La seule tradition se fait par l’écriture. Tout ce qui est en arrière 
de nous de i-cnt ans et «pie l'on mentionne comme tradition a été 
trouvé dans les livres.

L’attachement au sol natal si fort chez les peuples de France,
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ou chez, les Canadiens, eut dû à la longue possession ; il n'a rien 
d'élevé, il procède des âpres besoins qui encerclent notre existe 
comme individus, mais l’amour de la patrie provient de la connais
sance historique. Alors, si vos esprits peuvent remonter en ar
rière, plonger dans lu source des choses, l’engourdissement natif 
disparaît, de nouvelles émotions s’emparent de vous et vous a- 
grandisscz immensément votre pouvoir intellectuel en acquérant 
un patriotisme raisonné, plus étendu, plus noble. C’est dans l’his
toire que se trouve le moule du citoyen. La pensée ne s’égare 
plus dans le vague, la voilà fixée, par ce travail de l’historien, et 
vous sentez, que vous devenez, un être supérieur à ce que vous étiez 
jadis, au temps de votre ignorance et de votre sommeil intellec
tuel.

11 y a deux points essentiels à établir en f; >ant l’histoire d’u
ne paroisse : la statistique et les noms des hal its. Par bonheur 
nous avons cela aussi complet que nous uns le désirer, et à 
différentes époques, depuis 1064 jusqu’à nos jours.

Tant de familles, de personnes, selon leurs âges, tant d'ani
maux de la ferme, tant de grains. Par exemple si vous voyez 
qu'à telle date Champlain renfermait cinquante ménages, vous 
voyez aussi qu’il y avait quarante bancs de loués dans l’église et 
qu'il y avait dans la paroisse une dizaine de ménages sans beaucoup 
de ressources. Tout cela s’accorde et nous met la situation sous 
les yeux. Les revenus de la Fabrique et les dépenses du culte sont 
choses parlantes, et le moindre observateur peut les apprécier.

Ce tableau d'ensemble se répète de vingt ans en trente ans, 
ce qui est bien suffisant pour nous donner la pleine connaissance 
de ce qu’était Champlain de génération en génération. La sta
tistique s'étend sur des minuties en apparence, mais, par là, elle 
nous révèle certains faits qui ne sont plus de notre temps et c’est 
encore de l'histoire bien comprise.

Voilà donc, maintenant, que tout le passé de Champlain, si 
complètement perdu dans l’oubli jusqu’à 1915, se montre à nous
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sous ses aspects principaux, de telle sorte que plus d’un de nos 
lecteurs s’imaginera bonnement avoir vécu sur la terre de son 
premier ancêtre, à travers les deux siècles et demi écoulés, et s’être 
vu présent, en maintes et maintes circonstances, soit à l’église, 
soit à une assemblée quelconque, soit aux noces ou aux enterre
ments de ses co-paroissiens.

Il croira aussi se souvenir du temps où la localité ne comptait 
que vingt feux bel et bien flambants dans les êtres dé chaque mai
son, avant la fonte du premier poêle aux forges Saint-Maurice.

La statistique dit tant de choses! Et généralement elle dit 
vrai—d’ailleurs nous l’avons partout contrôlée et il n’est pas dif
ficile, en feuilletant nos deux volumes, de voir qu’elle s’accorde 
par elle-même dans toutes ses parties.

En ce qui regarde les noms des habitants, nous pouvons dire 
qu'il n'en manque aucun dans nos récits. Or, tous étaient tombés 
dans les limbes du monde disparu. Assurément, nous devons 
nous féliciter de cette résurrection, que plusieurs de nos amis ne 
croyaient guère possible. Nous avons même en nombre de cas, 
c’est-à-dire pour la grande majorité des colons, indiqué leur ori
gine, de manière que nous savons exactement de quoi, de quelles 
pièces, de quels gens s’est formé le groupe fondateur de la paroisse 
dont les descendants sont aujourd’hui sur le même sol, portant les 
mêmes noms, vivant des mêmes coutumes. Au lieu d’un ramassis 
d’aventuriers que l’ignorance pouvait fort aisément nous faire 
supposer au début de la colonisation de cette seigneurie, nous avons 
preuves en mains, une parfaite connaissance du caractère d'un 
chacun de ces pionniers et nous sommes ravis de voir que tous fu
rent de vrais fondateurs, des hommes stables qui prenaient racine 
où ils se plantaient.

Quant à prendre racine, cela n’empèche pas l’arbre de semer 
sa graine et il la sème d’autant plus abondante que les racines sont 
solides. Voilà comment l’histoire de Champlain n’est pas toute 
dans Champlain—die est à Gentilly, Coumoyer, Dutort, Bécan-
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cour, aussi à l’Ile Dupas, car ces endroits ne sont que des colonies 
de Champlain, leur mère-patrie.

Chacun sait que sous Louis XIV et autres rois de France, un 
homme qui pouvait faire preuve de noblesse depuis deux cent 
cinquante ans était en bonne posture , mais reste à savoir si le 
premier titre de cette noblesse valait plus que celui du défricheur 
créateur de paroisse, car parfois, même souvent, le titre était 
acheté—et, de plus, la lignée dite noble avait-elle vécu sans dé
cadence ni reproche, comme nos habitants qui, eux aussi, peuvent 
invoquer deux siècles et demi sur le sol dont ils tirent la substance 
du pays ? La comparaison n'est pas futile.

Lecteur, chaque fois que vous avez sous les yeux une page 
d’histoire, gardez-vous de l’interpréter par vos sentiments; tâchez 
au contraire de vous pénétrer vous-même de la situation d’esprit 
particulière aux gens qui vivaient dans ces temps déjà si loin de 
nous.

Lorsque vous voyez, par exemple, que les deux ou trois géné
rations des habitants de Champlain n’ont connu ni poivre ni mou
tarde, ni couteaux ni fourchettes de table, ni poêles, ni horloges, ni 
pommes de terre, ni *tomates, ni thé, ni chocolat, il faut bien vous 
rendre compte que ces choses étaient alors inconnues et que per
sonne ne souffrait de leur privation, de leur absence, pas plus 
que nous ne souffrons des choses qui seront inventées d’ici à l’an 
deux mille.

Celui qui écrit ces lignes se souvient d’une époque où il n’y 
avait point de chemin de fer, ni d’allumettes chimiques, rien du 
télégraphe, pas d'aqueduc, aucun troittor, ni de service d’incendie, 
et pourtant on s’en passait, ou plutôt, n’en connaissant pas même 
les noms, on ne se croyait jks en souffrance. • Plus vous reculez 
en arrière, plus la vie se présente simple et satisfaite. Plus on 
approche de nos jours moins on est privé et moins on est content. 
Il faut lire l’histoire en se persuadant que l’on a vécu dans le passé 
et que tous ses aspects nous reviennent à l’esprit comme un ancien
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souvenir, disons à la manière d'un vieillard de 1917 qui songe au 
temps où la photographie n'existait point.

C’est donc pour apprendre ce qui avait été oublié et faire 
connaissance avec nos ancêtres de père et de mère que ce livre 
est publié—c’est comme une grande réunion de famille— c’est 
comme si les générations qui ont traversé deux siècles revenaient 
nous voir, le passé et le présent doivent se comprendre—donnons- 
nous la main.

Benjamin Sulte.



Chapitre I
DIVERSES FAMILLES AVANT 1700

SOMMAIRE : Feuillon.—Le Pele.—Breton.—Richard.— 
Mullois.—Tin chenet.—Robillahd.—Billy.—Mar
chand.—Gilbert.—Langlois. — Grimard. — Passard. 
—Cacquineau. — David. — Champov. — Dutort. — 
Bardin. — Dargy. — Jean. — Sauvage. — Durand. — 
Caron. — La Pipardiere. — Dutaut. Dandonneau. 
—Rivard. — DeLorimier. — Guilbert.

Deux points nous intéressent principalement dans la confec
tion de ce livre: les affaires paroissiales et les familles d’habitants, 
car l’histoire de la seigneurie est peu de chose en elle-même et, 
d’autre part, Champlain n’a pas été un centre d’industrie. Enfin 
il ne s’y est passé ni événement ou mémorable ou curieux à étudier 
et l’on n’y trouve pas même des crimes célèbres. Champlain, 
depuis sou origine, a vécu dans l’âge d'or, c’est-à-dire dans une 
situation tranquille qui vaut mieux que la richesse. Heureux 
le peuple qui n’a pas d’histoire à fracas et dont les papiers de fa
mille constituent toute la gloire.

Nous allons composer ce premier chapitre de notes variées 
se rapportant à des personnes de la paroisse qui vivaient durant 
la période de sa fondation.

Sur le nommé Feuillon, mentionné page 404 de notre premier 
volume, et qui n’a vécu que peu d’années à Champlain, aux débuts 
de la seigneurie, nous avons maintenant certaines informations, 
savoir:—Le 17 mars 1665, M. Pezard concède à Jacques Feuillon 
deux arpents sur quarante que Feuillon vend, l’année suivante, à 
Jean Le Pelé dit Desmarets-Lamothe. En 1666, aux Trois-Ri
vières, il y a Michel Feuillay (ou Feuillon) volontaire, âgé de 86 
ans, dont la femme est restée en France. Au Petit-Cap, en 1667,
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on voit Jacques Fouille (ou Feuillon) 40 ans, domestique chez 
Pierre Dandonneau. A la côte de Beaupré, la même année, il y a un 
domestique du nom de Jacques Feuillon, âgé de 82 ans. A Sainte- 
Anne-la-Pérade, en 1681, un habitant se nomme Michel Feuillon, 
âgé de 42 ans; sa femme est Louise Bertier (ou Bercier) 32 ans. 
Plusieurs enfants dont l’atné a douze ans. D’après Tanguay I. 
280-281, ce ménage alla demeurer à Boucherville et l’un des en
fants, Michel, né en 1671, probablement à Sainte-Anne, devint 
habitant de Repentigny. Quand aux deux Jacques Feuillon de 
1666 à 1667, leur trace ne se retrouve pas.

Comme suite à ce qui précède, disons que, le 14 avril 1706, 
par devant Daniel Normandin, notaire, Jean Le Pelé dit Desma
re ts, habitant de Champlain, fait à MM. de Champlain et de Ca- 
banac la déclaration suivante,en vue de se faire reconnaître comme 
propriétaire de deux terres d’habitant qu’il possède, l’une dans 
le fief de la famille Cabanac: La concession du fief Champlain, 
de deux arpents et demi de front sur quarante de profondeur, te
nant d’un bout au fleuve et par derrière à la profondeur; au sud- 
ouest “aux terres du (susdit ?) sieur Le Pelé”; au nord-est à Pierre 
Couillard, étant une acquisition qu’il en a faite de Jacques Feuillon 
par contrat devant le notaire Jacques de la Touche, du Cap de la 
Madeleine, le 19 août 1666 et au dit Feuillon donnée et concédée 
par défunt Etienne Pezard, seigneur de Champlain, par contrat 
passé devant maître Severin Ameau le 17 mars 1665. Cette con
cession est chargée de deux boisseaux de blé froment et d’un cha
pon vif de rente seigneuriale non rachetable, avec deux deniers 
de cens payable en la fête de Saint-Martin d’hiver le 11 novembre.

L’autre terre consiste en deux concessions joignant la susdite 
de la contenance de deux arpents sur quarante, tenant d’un bout 
au fleuve, l’autre bout à la profondeur; au sud-ouest aux terres 
du défunt François Breton: au nord-est aux terres du sieur Le 
Pèlé—qu’il a acquise du dit Feuillon, la dite concession appar
tenant par acquisition qu’il en a faite de Marin Richard, par con
trat devant maître Antoine Adhémar, notaire, le 20 avril 1677, 
et au dit Richard donnée et concédée par le défunt sieur de la
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Touche Champlain par contrat passé devant Ameau, le dernier 
jour de février 1667—laquelle concession est chargée envers les 
dits seigneurs de Champlain et Cabanac de deux boisseaux de blé 
froment et d’un chapon vif de rente seigneuriale, etc., payable 
le 11 novembre.

L’acte (1706) est passé à Champlain dans la maison du dit 
Le Pelé, en présence de Jacques Le Valois et de Pierre Couillard 
demeurant à Champlain. Couillard dit qu’il ne sait signer. Les 
autres signent.

11 nous reste à parler de Marin (non pas Martin) Richard 
qui s’était fait donner une terre à Champlain en 1667 et qui la 
vendit à Le Pelé en 1677. On voit que, en 1679, il vendit une autre 
propriété (pages 135, 147 du premier volume). Ce Richard s’é
tait marié à Québec en 1669. Il a dû vivre à Champlain, de 1667 
à 1679, puis il est allé se fixer aux Grondines où il a élevé une fa
mille.

Dans l’ouvrage de M. l’abbé François Daniel sur le chevalier 
Benoist il y a .page 841, le passage suivant : “M. Pierre de Saint- 
Ours épousa, à Villemaric, au mois de janvier, 1668, mademoiselle 
Mullois, fille de Thomas Mullois, lieutenant dans les carabiniers 
(en France) et de dame Giraud, de la ville de Blois. Le contrat 
de mariage fut dressé en présence de M. de Courcelles gouverneur 
général, Talon intendant, le Père Marquette, Pezard de la Touche 
Le Gardeur de Tilly, M. de Saint-Luc, M. de la Naudière, etc.

Le nom de Saint-Luc doit provenir d’une mauvaise lecture 
puisque ce personnage était alors un enfant qui vivait en France. 
Le contrat de ce mariage est du 8 janvier 1668, rédigé à Champlain 
par le notaire La Rue, au manoir d’Etienne Pozard seigneur du 
lieu.

Dans l'Histoire de la seigneurie de Saint Ours, page 191, M. 
l’abbé Couillard-Desprès donne le renseignement que voici : 
Une sœur de madame de Saint-Ours se nommait Anna Mullois.



Elle avait épousé (1661) André Cossart de Fontenelle, commissaire 
des guerres, et lui laissa la jouisssance d’une terre appelée La Tou
che, sise à Bléré, en Touraine, avec maison dessus érigée. Le 
25 septembre 1781 cette terre appartenait aux Saint-Ours du Ca
nada qui la vendirent.

Le premier acte du registre des baptêmes, mariages et sé
pultures de la paroisse La Touche Champlain est du 7 octobre 1679, 
de la main du curé François Dupré. C’est le baptême de Vincent 
Tinchenet, né la veille. Le père de l’enfant est Alexandre Tin- 
chenet et la mère Marie Bouilloyo demeurant à Batiscan. Le 
parrain est Vincent de Laniat, la marraine Dorothée Brassard 
femme de Pierre Richer aussi de Batiscan. Le père, le parrain, 
la marraine ne savent signer.

Tanguay, I. 560, dit qu'Alexandre Téchenay était de la pa
roisse de Toupau, diocèse de Lectoure en Gascogne; qu’il s’était 
marié à Québec, le 16 août 1668, avec Marie Bouillon de la paroisse 
de Saint-André-des Landes, diocèse de Xaintes, (ce qui revient 
encore à peu près à la Gascogne) ; que leur premier enfant, Alexandre, 
naquit (on ne sait où) en 1669 et fut inhumé à Batiscan, le 
29 janvier 1688; que le second, Marie, fut baptisé le 7 octobre 1679 
à Champlain; que le troisième, Alexandre, fut baptisé à Champlain 
le 22 mai 1682. B est visible que Vincent, baptisé en 1679 par 
M. Dupré est devenu Marie dans le dictionnaire de Tanguay et 
que le Tinchenet de M. Dupré est Téchenay d’après Tanguay. 
Aux recensements du Canada, année 1681, on ne trouve ni Tin
chenet ni Téchenay, ni Marie Bouillon et par la suite pas davan
tage. Laniat est inconnu.

Le 9 octobre 1679 M. Dupré baptise Adrien, fils de Claude 
Robillard demeurant à Champlain, et le 17 du même mois, Fran
çois fils de Jean-François de Billy habitant de Gentilly. Ces en
fants ne sont pas dans le dictionnaire de Tanguay. Le registre 
dit que la mère de François de Billy est Catherine de La Mare. 
Ailleurs on trouve Delamare et de Lamarche. La parrain est 
François Chorel de Saint-Romain et la marraine Marie-Madeleine



fille de Jacques Le Marchand “demeurant à Saint-Eloi, près de 
Champlain”. I# père Billy ne sait signer. I# parrain et la mar
raine signent.

Pierre Guilbert ou Gilbert cité page 133 de notre premier 
volume était un habitant qu’il ne faut pas confondre avec Pierre 
Gilbert, marchand de Québec, qui plaida contre Charles Catignon 
garde-magasin du roi dans la même ville. Au cours de ce procès 
qui reparut quinze fois devant le Conseil Souverain, de l’automne 
de 1681 à l’automne de 1683, Gilbert empêcha de siéger l’intendant 
Jacques Duchesneau parce que celui-ci avait été parrain d’un en
fant de Catignon.

Paul Langlois était aux Trois-Rivières en 1651. Jérôme 
Langlois demeurait en ce lieu cinq ans plus tard et possédait 
un terrain, le même peut-être qui fut vendu, le 17 janvier 1657, 
à Jacques Loiseau dit Grandinière. Cette terre était située au Cap 
de la Madeleine. En 1658, le 10 juin, Loiseau la passa à Elie 
Grimard. Le 89 avril 1663 Grimard vendit à Denis Verigonneau; 
l’acte dit: deux arpents sur quarante attenant à Pierre Dandon- 
neau originairement concédés par les Pères Jésuites à Jérôme 
Langlois. Ce dernier devait être le père de Paul et de Rollin 
Langlois. Il mourut à Champlain en 1684 âgé de 84 ans. 
L’acte du 89 avril 1663, par Ameau, est signé de Jacques Lefebvre 
et de Jean Pepin comme témoins. Le prix de la vente est trente 
francs. Quinze jours plus tard, Elie Grimard et sa femme Anne 
Perrin, se font don mutuel d’une propriété (où située ?), en pré
sence de Jacques Lefebvre et de Jean Pepin, par devant Severin 
Ameau, notaire.

Elie Grimard, né en 1586, était aux Trois-Rivières en 1647, 
demeurait à Champlain en 1667, puis il se fixa à Batiscan. Son 
fils Jean, né en 1648, marié à Christine Renier, vivait à Champlain, 
mais fut inhumé à Batiscan en 1700. Un autre fils, Elie, né en 
1655, ne parait pas s’être marié. Quant au père Elie nous per
dons sa trace en 1667; Anne Perrin, sa femme, fut inhumée à Ba
tiscan le 11 mars 1685. Le terrain mentionné plus haut comme
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appartenant à Elie Grimard et à sa femme était peut-être situé à 
Batiscan. En tout cas il est bon de citer la transaction suivante 
à cause des renseignements qu’elle renferme d’autre part. Le 
47 mai 168S, Anne Perrin, veuve d’Elie Grimard, et son fils Elie 
Grimard dit la Taupinière, cèdent à Joseph Petit dit Bruneau 
toutes les terres, places et bâtiments leur appartenant “pendant 
le voyage de la Taupinière, qui ne sera pas plus long que neuf an
nées", et, durant cette absence, Petit fournira le vivre, l’entretien, 
etc. à madame Grimard selon sa condition." Les témoins signent : 
Christophe Gerbault sieur de Bellegarde, de la Bretonnière, et 
Ameau, notaire.

Joseph Petit, marchand des Trois-Rivières à cette époque, 
avait été sergent de la compagnie Ixjubia, régiment de Carignan 
arrivé en 1665. Il a une histoire mais elle se rattache plutôt à 
la Rivière-du-Loup et à Maskinongé où il transporta son commerce 
quelques années plus tard. Pour la traite des pelleteries des 
“pays d’en haut” il équipait des “voyageurs" et Christophe Ger
bault de la Rivière-du-Loup était du nombre de ceux-ci.

La Bretonnière qui signe comme témoin l’acte du 47 mai 1688 
doit être Jacques Passard sieur de la Bretonnière, marié vers 1675 
avec Marie-Louise Lemaître, des Trois-Rivières, où il demeurait 
en 1688. Vers 1689 il se fixa à Montréal.

La guerre contre les Iroquois amena un contingent de milice 
de Batiscan, Champlain, le Cap et Trois-Rivières dans la contrée 
qui est à présent Kingston. Le 14 août 1684, il y avait à Catara- 
coui, sous les ordres du capitaine Godefroy de Saint-Paul, des 
Trois-Rivières, le lieutenant J.-B. Crevier dit Duvernay, du Cap; 
le lieutenant Montplaisir, de Champlain; le lieutenant Beauvais, 
de Batiscan (qui était capitaine de milice de la côte de Batiscan); 
le lieutenant de la Bretonnière, des Trois-Rivières, avec deux ser
gents, et 66 soldats et un tambour.

Michel Godefroy sieur de Lintot, seigneur du fief Lintot ou 
Dutort, rivière Bécancour, donna le nom de Saint-Michel à cette
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rivière qui reçut pur la suite son nom actuel lorsque Bécancour 
devint seigneur. Le 3 septembre 1676, Michel Godefroy concéda 
quatre arpents sur vingt et un de terre à Jean Cacqiiineau dit 
Maisonblanche qui y demeura et fit du défrichement comme on 
le voit par le recensement de 1681: Jean Caquineau, 38 ans, sa 
femme Jeanne de la Motte 87 ans; 1 fusil, 4 têtes de bétail, 7 ar- 
l>ents en valeur. Ce colon parait être venu de l’Ile d'Orléans. 
D’après l’acte que nous allons voir, il se serait marié en secondes 
noces avec Marie David, qui, probablement, était Marie-Anne, née 
aux Trois-Rivières en 1663. fille de Guillaume David. On ne 
connaît point d'enfant de ces deux mariages. Le 18 déce 
inbre 1698, pur devant le notaire Ameau, la terre en question 
est vendue par Caquineau à Barthélémi David pour la 
somme de onze cents francs argent du Canada, à charge 
pur l’acheteur de payer à Pierre Le Boulanger une hypo
thèque de cinq cents francs. Marie David donne son con
sentement pour le tout. Entre elle et Barthélémi il devait y 
avoir une proche parenté puisqu’il était né aux Trois-Rivières en 
1659, fils de Claude David. On trouve le père et le fils David 
vivant à Gentilly en 1681. La terre vendue en 1698 est décrite 
comme suit: "Profondeur vingt et un arpents, largeur quatre ar
pents. Lu devanture est au nord-ouest aboutissant au petit che
nal de la rivière Saint-Michel. D’un côté, descendant vers le 
fleuve, est la propriété de Pierre Champou dit Jolicœur. De 
l’autre côté, en montant la dite rivière, est la terre de l’acquéreur 
Barthélémi David. Sur les quatre arpents par vingt et un, il y 
a sept arpents défrichés et un petit hangar de pieux de cèdre qua
lifié d’habitation dans l’acte mais qui ne devait être qu’un bâti
ment de ])eu d’importance. Caquineau s’engage à fournir deux 
bœufs à David durant deux années. Les droits du seigneur sont 
payés jusqu’à la date de la vente: par an trois chapons, un minot 
de blé froment et huit deniers de cens et rente foncière. Les té
moins sont Jacques Duguay, chirurgien, et Pierre Dutort, tous 
deux des Trois-Rivières où se passe le contrat. Le 8 janvier sui
vant, Charles Aubert de la Chesnaye, conseiller du Conseil Su
périeur, marchand de Québec, qui détient l'hypothèque de cinq 
cents francs consentie en faveur de Pierre le Boulanger dit le sieur 
de Saint-Pierre, donna reçu à Caquineau pour cette somme en
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présence de Guillaume Baudry et de Pierre Dutort, tous deux des 
Trois-Rivières puis, le 30 septembre 1699, Boulanger signe la 
décharge finale devant Jean Baudry et Pierre Dutort, tous deux 
des Trois-Rivières.

Ce Dutort, qui porte le même nom que le fief ici mentionné, 
échappe à nos recherches. Boulanger, soldat aux Trois-Rivières 
en 1664, s’était établi marchand au Cap et y demeura toujours. 
Aubert était son fournisseur. Le sieur de Saint-Pierre qui figure 
en 1688, à la page 163 de notre premier volume est ce même Bou
langer dout la descendance porte le nom de Saint-Pierre.

Pierre Champou dit Jolicœur était.né vers 1649 dans la parois
se Saint-Germain ville d’Hemet, en Périgord. Le 6 août 1678, le 
frère récollet Claude Moireau, curé des Trois-Rivières, reçut sou 
abjuration. 11 y avait alors aux Trois-Rivières des soldats res
tés du régiment de Carignan et les annales de cette époque disent 
qu’un certain nombre de ces hommes étant huguenots se faisaient 
catholiques. Champou venait d’une région de la France où les 
“réformés” comme ils s’appelaient, étaient très nombreux. Sont 
témoins de l'abjuration Godefroy de Lintot, Godefroy de Norman- 
ville son frère, Quentin Moral sieur de Saint-Quentin et monsieur 
Dupré.

Champou se maria en janvier 1679, avec Geneviève, née en 
1665, fille de Pierre Guillet et de Jeanne Saint-Pair, d’où est venu 
le surnom de Saint-Pair, que porte une branche de sa très nom
breuse descendance. Le vieux colon mourut en 1708 ou 1703. 
Sa veuve épousa au mois de septembre 1704, Jacques Bardin, sol
dat de la compagnie Duplessis qui était en garnison aux Trois- 
Rivières. Bardin était originaire du bourg de Plainson dans le 
diocèse de Bordeaux.

Dans la narration du chevalier de Troyes, qui remonta la 
rivière Ottawa en 1686, il dit que, après avoir passé les chutes des 
Chats il alla camper “à l’entrée des lies des Calumets, vis-à-vis 
une croix au pied de laquelle est enterré le nommé Dargy, voyageur
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qui se noya, il y a quelque temps, en traînant son canot à un por
tage au dessus qui porte ce nom.” Ce nom de Dargy appartient à 
Pierre, né en 1667 ou 1668, fils d'Antoine Desrosiers, mais Pierre 
vivait longtemps après 1686, comme aussi ses frères Michel, Jean 
et Antoine. Nous avons cru un instant qu’un cinquième fils de 
Desrosiers, Joseph, né en 1655, pouvait être le voyageur de 1686, 
mais les recensements de 1666,1667,1681 ne le mentionnent point.
Il a dû mourir enfant. Chose singulière, Tanguay (I. 192) le 
fait marier, sans date ni indication de lieu, avec “Françoise Dubois” 
et ailleurs, à l'article “Dubois” il n'en dit rien. le Dargy enterré 
au Calumet reste un inconnu pour nous. Nulle part ailleurs qu’à 
Champlain nous ne rencontrons le nom de Dargy.

Au sujet de Vivien, (non pas Vincent) Jean qui figure comme 
habitant de Champlain en 1681, il devait être assez nouvellement 
arrivé puisque sa fille Catherine avait été baptisée à Québec le 
1 er septembre 1676. Son fils Joseph né en 1679, n’a pas d'acte 
de baptême ce qui fait supposer qu’il naquit à Champlain. Sa 
femme est appelée Catherine Clasteau et Gateau, non pas Gastrau 
comme on a cru lire dans un acte de Trottain du 20 septembre 1687 
qui est le contrat de mariage de leur fille Catherine. Or à cette 
date, Catherine n’était âgée que de dix ans et vingt jours. Ce 
contrat fut signé à Champlain, dans 1a maison de Vivien Jean, 
où étaient présents : Ignace Jean son frère et Jean Jean son cousin. 
Le futur époux est appelé Jacques, fils de Jacques Sauvage et de 
Marie Sagant, paroisse Saint-Sauveur de Paris—mais la personne 
qui a lu le contrat n’était peut-être pas au fait des anciennes écri
tures, c'est pourquoi nous adoptons la dictée de Tanguay qui met 
“Fageau”, non pas “Sagant”. Les témoins de Jacques Sauvage 
sont François Chorel, Jacques et Louis Babie. Il y a aussi Claude 
Pinard et Pierre Dureau. Le mariage devant l’Eglise fut célébré 
à Québec le 11 janvier 1690. Voir notre tome I. 185,158, 162, 202. 
Notons que Pierre Durand dit Desmarchets, habitait 
Champlain.

Jean Caron, né à la Rochelle, est à Sorel, au recensement de 
1681, qualifié de taillandier (forgeron) âgé de trente ans et possé
dant une terre dont huit arpents défrichés. Il a dû épouser Anna 
Rabouin en 1684 et ce ménage vécut à Sorel jusqu’à 1690 où il
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se transporta à Champlain. La femme mourut en ce dernier lieu 
l’année suivante et, en 109(1, à Champlain, Caron se remaria avec 
Thérèse fille de François Billy et de Catherine Marguerite Dela- 
marre. En 1709 Caron vivait encore à Champlain ou aux envi
rons.

A Champlain, dans lu maison du sieur de Saint-Romain, le 
<4 septembre 1074, par devant François Trot tain, notaire, fut 
passé le contrat de mariage de Joseph Antoine de Fresnel, écuyer 
sieur de lu Pipardière, enseigne des trnii|>es du Canada, fils de 
Ségar de Fresnel, écuyer, sieur de lu Pipardière et autres lieux, 
et de Maria IX- Safray du bourg de Livarat, diocèse de Lisieux 
en Normandie, avec Jacqueline fille de François Chorel sieur de 
:Saint-Romain, marchand de Champlain, et de Marie-Anne Au- 
buchon. Il est dit que Jacqueline est Agée de seize ans ou environ, 
native de Champlain, ce qui règle la question de sa naissance at
tendu que nous n’avons pas son acte de baptême. Le recense
ment de 1081 ne lui donne que trois ans, au lieu de treize.

I)e la part de la future épouse sont présents: ses pères et mère; 
François Ix-febvre, écuyer, sieur Duplessis-Faber, capitaine des 
troupes du Canada et son épouse Madeleine Chorel; Jacques de 
Noré sieur Dumesnil, lieutenant des vaisseaux du roi, capitaine 
des troupes de la colonie, et son épouse M. Renée Chorel; Jcan- 
l'aptiste Crevier sieur Duvernay et son épouse Anne Chorel; 
Marguerite et Françoise Chorel, soeurs de la future épouse; Louise 
Dandonneau épouse de Joseph Aubuchon sieur Dessalliers; Ed
mond De Suève, écuyer, seigneur de Sainte-Anne.

De la part du futur époux: Messire Claude de Ramsay, 
seigneur de la Gesse, Montigny et Bois Fleurant, gouverneur de 
la ville et gouvernement des Trois-Rivières; Pierre-Thomas de la 
Naudière, écuyer, lieutenant des troupes du Canada.

Sont aussi présents: Pierre Baston sergent de la compagnie 
Duplessis, et Pierre Caillau (Cailla) de Champlain. Tout le
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monde signe-. O mariage fut célébré à l’église- de- Champlain le 
85 novembre- suivant.

Les signatures de l’officieren question varient : Freisncl, Fresnel, 
French Ix- nom ele sa mère est Safray, le même que ce-lui elc Safray 
ele Mésy, gouverneur, qui était aussi de la Normandie. Jean 
Véron ele Graudmesnil, habitant des Trois-Rivières, était natif 
ele l.ivarat comme Krenel.

A lu graneleprennotion d'officier faite par Frontenac l'automne 
ek- 1691 et confirmée par le roi Vannée suivante, le sieur elc la Pi- 
pardière- avait ree,-u le graelc d’enseigne, remplaçant l’enseigne 
Ixichapellc re-teeumé en Frane-e. Il avait alors trente ans. On 
le notc“neveu ele M. de Saint-Ours" elans un rnpport de 1695. 
A l’époejue ele son mariage, il commandait le fort Rolland, à La- 
chine. En 1696 on le reconnnanek pour promotion. Il a dû pas
ser lieutenant peu après puisque en 17111 il obtenait une compagnie 
soit le grade- ele capitaine en activité. I.a famille vivait à Montréal 
et à Laehine. En 1697 et 1701 eleux enfants sont nés il Champlain. 
Jacqueline- Chorel mourut à Montréal en 1707 et I.a Pipardière se 
remaria en 1718 avec Anne de la Marque, mais memrut bientôt 
après, car le 3 juillet 1713 il est noté comme de'-funt e-t sa compagnie 
va au sieur Paul d’Ailleboust ele Périgny.

Catherine, tille- de Charles Dutaut epte- le- recensement de 1681 
IMirte à quatre ans est elite Agée ele elix-sept ans elans son contrat 
de mariage le 9 janvier 1695, passé à Champlain dans la maison 
de son père devant François Trottain, notaire royal. Elle épou
sait Jacques, fils ele défunt Pierre Daneloimeau et ele Françoise 
Jobin, laquelle est présente ainsi que Jeanne Lenoir, épouse- de 
Louis Dandonneau, Jeanne Dandonneau, veuve Jacques Babie, 
Henriette Dandonneau et son mari Pierre Merccreau, Françoise 
Pétronille Dandonneau et son mari Jean Desrosiers, Jae-ques, Louis 
Pierre Babie, aussi Jeanne Babie, veuve Lusignan, Jacques Bris- 
set. fils, tous de Champlain.

De la part de la future épouse sont présents: ses père et mère
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Nicolus Rivard sieur de Lavigne,commandant de la milice de Ba- 
tiscan avec Catherine Saint-Père son épouse, Nicolas Rivard, fils 
avec Elisabeth Trottier son épouse, Pierre Rivard, Pierre de La- 
fond avec M. Madeleine Rivard son épouse; Jean-Antoine, Cathe
rine Rivard.

Etaient aussi présents: Etienne Pezard de la Touche, Jacques 
Turcot juge de Champlain, M.-Madeleine Jobin, mariée à Fran
çois Fafard de Batiscan, et M.-Jeanne Dutaut sœur de la mariée. 
La célébration à l’église de Champlain eut lieu deux jours après.

Guillaume de I,orimier, écuyer, seigneur des Boyne (ou des 
Bordes) en Gâtinais non loin d’Orléans, natif de Paris, paroisse 
Saint-Leu et Saint-Gilles, capitaine des troupes du Canada, fils 
de feu Guillaume et de dame Jeanne Guilleheau, passe contrat de 
mariage devant Trottain, à Champlain, le 2fi janvier 1095, avec 
M. Marguerite, fille de François Chorel et de M.-Anne Aubuchon. 
les témoins du marié sont: inessire Claude de Ramsay et Charlotte 
Denis son épouse; M.-Jeanne Babie veuve Lusignan. Du côté 
de la mariée, les assistants se trouvent plus nombreux: ses pères 
et mère; François Lefebvre sieur Duplessis-Faher, capitaine des 
troupes et Madeleine Chorel son épouse; Jacques de Noré-Dumes- 
nil, lieutenant des vaisseaux du roi et capitaine des troupes du 
Canada, avec M. Renée Chorel son épouse; Joseph-Antoine de 
Fresnel de la Pipardière enseigne des troupes, avec Jacqueline Cho
rel son épouse; Jean-Baptiste Crevier sieur Duvernay avec M.-An- 
ne Chorel son épouse, François Chorel fils, Edmond de Suève sei
gneur de Sainte-Anne; Louise Dandonneau épouse de Joseph Au
buchon sieur Deszalliers. I-e mariage à l’église de Champlain 
eut lieu le lendemain.

De Lorimier était arrivé de France en 1685, reçut le grade 
de lieutenant et en 1686 passa capitaine remplaçant le capitaine 
Saint-Flour. Son père était avec lui et il retourna en France avec 
le gouverneur Denonville (1689) après avoir servi contre les Iro
quois. En 1691 ayant eu un duel avec Payan de Noyan, 
oEcier des troupes, il se trouva suspendu, mais l’année d’ensuite
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on le rétablit dans ses fonctions, et, en 1698 il était nommé garde- 
marine, ce qui ne l’obligeait point à servir dans la marine. 
11 commandait à Lachine en 1694. Après sa mort survenue 
à Montréal en 1709, son fils Claude-Nicolas-Guillaume entra 
dans le service militaire et se distingua. Sa descendance existe 
encore parmi nous.

Par un acte passé au presbytère de Champlain devant Trot- 
tain, notaire, le 9 octobre 1699, Louis Guilbert habitant de la pa
roisse, fait don à Noël Lefebvre, domestique de messire louis 
Geoffroy, curé, de tous ses biens “pour la bonne amitié qu’il lui 
porte et comme étant proche parent de défunte M.-Thérèse Gal- 
lien sa femme’’ à la charge par Lefebvre de payer les dettes de 
Guilbert, de faire enterrer celui-ci et de faire dire quarante messes 
pour le repos de son âme. Sont présents: Jean Dubois, François 
Brunei maître tailleur et Pierre de Champlain.



Chapitre II
CE QUI SE PASSAIT DE 1670 A 1690.

SOMMAIRE: Les cours de justice.—Procès plaides en 
France.—Impressions de la Hontan sus les habitants. 
—Origine du Cap de la Madeleine.—Rivieres et 
ruisseaux de la cote du Cap et Champlain.—Minerai 
de fer de Champlain.—Travaux des mines conduits par 
Frontenac et ses successeurs.—Poulin s’établit sur 
le Saint-Maurice au dessus des Trois-Rivieres.—Les 
poeles.—Le projet de fonderie et forge est abandonne. 
La compagnie du nord.—RETRAIT des seigneuries non 
HABITEES.—Les habitants vivent bien.—La chasse.— 
Le castor.—Le moulin banal.

Sur des prétentions que certaines personnes avaient élevées 
de faire plaider en France des causes oil des Canadiens étaient in
téressés uniquement, le Conseil souverain de Québec décide eu 
1681, “comme ce pays est "éloigné de douze cents lieues de l’an
cienne France et que ce serait ruiner les sujets du roi établis en Ca
nada s’ils étaient obligés de plaider ailleurs, Sa Majesté sera sup
pliée de faire défense à toute personne de traduire les habitants 
domiciliés en ce pays, soit aux requêtes du Palais ou de l’hôtel, 
de Paris.” La chose fut réglée scion le désir des Canadiens. Re
marquons ici que le système général de l’administration de la 
colonie était très défectueux, très maladroit et, par suite, qu’il 
empêcha le développement du pays, mais en ce qui regarde la 
justice, il était admirable.

Un officier du nom de La Hontan, qui avait passé deux ans 
entre Québec et Montréal, écrivait, en 1685: “Le nom de côtes 
n’est connu en Europe que pour côtes de la mer, c’est-à-dire les 
montagnes, les dunes et toute autre sorte de terrain qui retien-
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Dent la mer dans ses bornes, au lieu qu’en cette colonie, où les 
noms de “bourg” et de “village” sont inconnus, on se sert de celui 
de “eûtes", qui sont des seigneuries dont les habitations sont 
écartées de deux ou trois cents pas les unes des autres et situées 
sur le rivage du fleuve Saint-Laurent. On dit: telle côte a quatre 
lieues d’étendue, une autre en a cinq, etc. Les paysans y vivent, 
sans mentir, plus commodément qu’une infinité de gentilshommes 
en France. Quand je dis “paysans”, je me trompe, il faut dire 
“habitants" car ce titre de paysan n’est pas plus reçu ici qu’en 
Espagne, soit parce qu’ils ne payent ni taxe sur le sel ni tailles, 
et qu’ils ont la liberté de la chasse et de la pêche, ou qu’enfin leur 
vie aisée les met en parallèle avec les nobles. Leurs habitations 
sont situées sur les bords du fleuve. Les plus pauvres ont quatre 
arpents de terre de front sur trente ou quarante de profondeur. 
Comme tout ce terrain n’est qu’en bois de haute futaie, ils sont 
obligés de couper les arbres et d’en tirer les souches avant que d’y 
pouvoir mettre la charrue. Il est vrai que c’est un embarras et 
de la dépense dans les commencements, mais aussi dans la suite 
on s’en dédommage en fort peu de temps, car dès qu’on y peut 
semer, ces terres vierges rapportent au centuple. On sème le 
blé dans le mois de mai et la récolte s’en fait à la mi-septembre. 
Au lieu de battre les gerbes sur les champs, on les transporte dans 
les granges ( où elles restent) jusqu'aux plus grands froids de.l’hi
ver parce que alors le grain sort mieux de l'épi. On y sème aussi 
des pois qu’on estime beaucoup en France. Tous les grains sont 
à très bon marché dans ce pays, aussi bien que la viande de bou
cherie et la volaille. Iz- bois ne coûte presque rien d’achat en 
comparaison du transport, qui cejicndant est fort peu de chose. 
La plupart de ces habitants sont des gens libres, qui ont passé 
de France ici avec quelque peu d’argent pour commencer leurs 
établissements. Les terres ne leur coûtent rien, mais elles sont 
couvertes de bois car tout ce vaste continent n’est qu’une forêt. 
On leur donne des concessions autant (aussi grandes) qu’ils sou
haitent. On compte de riches habitants. Tout le monde est 
bien logé et bien meublé. La plupart des maisons sont de bois à 
deux étages. Les cheminées sont extrêmement grandes car on y 
fait des feux prodigieux pour se garantir du froid qui est excessif
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depuis le mois de décembre jusqu’en avril. Le fleuve ne manque 
jamais d’être gelé durant ce temps-là malgré le flux et le reflux 
de la nier. La terre est couverte de trois ou quatre pieds de neige, 
ce qui parait surprenant pour un pays situé au quarante-septième 
degré de latitude et quelques minutes. les jours y sont, en hiver, 
plus longs qu’à Paris, ce qui me paraît extraordinaire et ils sont si 
clairs et si sereins qu’il ne paraît pas. en trois semaines, un nuage 
sur l’horizon.”

Etant parti de Québec sur un iietit bâtiment à voile, il dit 
que, en cinq ou six jours, il arriva aux Trois-Rivières. “Si nous 
eussions navigué la nuit, nous y serions arrivés le deuxième jour 
par le secours des marées, mais la quantité de rochers et de battu- 
res ne permettent pasqu’on navigue sur le fleuvedans l’obscurité. 
Je n’étais pas fâché qu’on mouillât l’ancre tous les soirs car l’obs
curité ne m’empêcha pus de voir un nombre infini d’habitations 
des deux côtés du fleuve, qui ne sont éloignées les unes des autres 
que d’une portée de mousquet au plus."

Ce voyageur a raison de ne pas comparer l’habitant du Canada 
à la misérable situation du paysan de France. Il y aurait sur ce 
sujet l)eaucoup à dire et l’on comprendrait que, une fois établis 
sur les bords du Saint-Laurent, les pionniers se félicitaient d'avoir 
échangé leur patrie native pour la patrie nouvelle, où ils vivaient 
mieux, “qu’une infinité de gentilshommes en France."

A part la rivière Champlain, qui n’a pas Iresoin d'explication, 
nous devons grouper ici quelques notes concernant les cours d’eau 
qui coupent les terres allant dans la direction du Cap de la Made
leine.

1647, M. de Montniagny étant parti de Quélice le <8 mai, 
rencontra deux jours après, vers la rivière Champlain, un nommé 
Jacques Babelin, dit La Crapaudièrc qui l’avertit du voisinage 
d’une bande d’Iroquois. Un Huron avait été enlevé par eux “à 
la rivière Faverel" le 20 de ce mois. Babelin était sous-officier



— 25 —

et avait commandé la i>etite garnison du fort Riclielieu, aujour
d’hui Sorel.

1651. Le 6 juin, M. d’Ailleboust, gouverneur-général, et 
le l’ère Ragueneau, su|>érieur des Jésuites, partirent des Trois- 
Rivières pour Québec. “Chemin faisant, dit ce religieux, nous 
visitâmes l’habitation de la rivière Faverel au Cap des Trois-Ri
vières’’. Cet endroit est le Cap de la Madeleine et l’habitation 
datait de cette année puisque le journal des Jésuites dit positive
ment: “On commença (les Jésuites) de s’habituer au Cap du jour 
de la Présentation 22 novembre 1651”. Depuis 1649, les Pères 
avaient fait des concessions de terre en ce lieu. Alors, le gouver
neur et le Père Ragueneau étrennèrent “l’habitation" qui ne fut 
réellement occu|>ée qu’a l’automne suivant. I/' 14 novembre 
1652 on lit au registre des Trois-Rivières que le sieur Quentin 
Moral, a baptisé une fille de Pierre Guillet et de Jeanne Saint-l’er, 
“au village situé de l’autre côté de lu rivière des Trois-Rivières 
nommé d’après M. de la Madeleine". Ainsi, rivière Faverel 
tout d'abord (1647) puis Cap des Trois-Rivières (1651) et enfin 
La Madeleine, ce dernier nom évidemment adopté à partir du 22 
nox'embre 1651 jour de l'installation de la résidence des Jésuites 
qui étaient prêtres et seigneurs du lieu.

1666. D’après le greffe du notaire Latouche, un colon du 
nom de ],épidor avait une maison au “village Faverel” qu’il ven
dit à lands Pinard en 1666.

1672. F'rontenac parle de la rivière du Cap qui porte un mou
lin des Jésuites. C’est la rivière Faverel. Il mentionne aussi le 
“Ruisseau HerteV’et la’Tivière Pépin" dans la seigneurie de Cham
plain..

1722. L’ordonnance du 12 juillet fait mention du “Ruisseau 
de la Roche" où commencera le grand chemin royal, et plus loin 
il y a “Rivières-aux-Anes", le tout dans le Cap.

1752. Franquet ayant passé Champlain et arrivant au Cap,
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rencontre la “Rivière-aux-Anes"; il ajoute que, à trois cents toises 
dans ce cours d’eau, il y a un endroit (de relais ?) nommé Proven- 
cher. Dans le fleuve, vis-à-vis la terre de Provenchersur la carte 
de 1709, on voit la batture Provencher.

1761. M. Mullois de Champlain, dans un mémoire de frais 
de voyage, cite la “Rivière à la Lime” dans Champlain.

1790. Un acte du notaire Deschenaux a permis à M. E. Z. 
Massicotte de constater que le terrain de l’église du Cap, en 1790, 
consistant environ en deux arpents de superficie, était borné “au 
nord-est à Pierre Lacroix, au nord-ouest, au sud et au sud-ouest 
par le ruisseau Faverel. C’est là qu’était, en 1678, le moulin des 
Jésuites. M. Massicotte ajoute que les trois frères Lacroix qui 
occupaient le terrain au nord de l’église ont adopté les surnoms 
de Denonville, Ormaipville et Faverel, ce dernier était Pierre La
croix mentionné dans l’acte ci-dessus.

Il est à propos de citer la rivière des Cormiers qui traverse le 
territoire dont il est question dans ces notes mais nous n’avons 
rien de particulier à dire sur son compte.

Dans une requête des “habitants du Canada" présentée à 
Louis XIII en 1681 par le Le Baillif, on parle avec une très grande 
confiance des mines de fer, de plomb et de cuivre de la contrée. 
En 1660 on mentionnait la mine de fer de Batiscan. 
M. Pierre Boucher, étant à la cour de France en 1661, causa de la 
chose avec Colbert et il y revint en 1663 dans son livre sur les res
sources de la colonie. La Mère de l’Incarnation mentionne en 
1668 que l’on s’occupe des mines qui ont été reconnues en divers 
endroits. Talon, en 1666, fit explorer un dépôt de fer qu’on lui 
avait signalé à la baie Saint-Paul. A partir de 1669 les titres des 
seigneuries accordées par le roi portent l’obligation de déclarer 
les mines dont le seigneur aurait connaissance sur ses terres.

Maurice Poulin avait choisi sur la rivière des Trois-Rivières, 
du côté de la ville, un endroit où il voulait se créer un fief et, en
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1668, M. de Courcelles lui avait donné par écrit la permission 
d’y travailler, ce qui avait l’importance d’un acte momentané 
car, de 1663 à 1672, il ne fut concédé presqu'aucune terre en sei
gneurie. Champlain, en 1664 est comme une exception. Poulin 
étant mort, sa veuve Jeanne Jallaut, reçut la patente officielle et 
définitive en 1676 et on y mentionne l’obligation de déclarer les 
mines, toutefois, ni Poulin ni sa femme ne semblent avoir pensé à 
autre chose qu'à l’agriculture. Leurs enfants se sont occupés des 
mines vers 1729.

L’intendant Talon, revenait de France au mois d’août 1670, 
amenait un ingénieur expert en mines, appelé La Potardière, et 
qui trouva chez M. de Courcelles, à Québec, des échantillons de 
fer en grains provenant du Cap de la Madeleine et de Champlain. 
Il nous est facile de comprendre comment avait pu se faire la dé
couverte de ce minerai puisque le premier soc de charrue entré 
dans le sol en avait révélé l'existence. Il est à croire que l’on 
s’éta t donné la peine d’examiner les terrains de cette région puis
que La Potardière eut aussi devant lui ce que l’on appelle “fer 
en masse” c’est-a-dire en blocs et non plus “en sable" ou par grain. 
Le fer en masse devait avoir été rencontré plus au nord car on 
le nomme “fer de montagne”. Etant allé sur les lieux notre in
génieur déclara qu’il n’était “pas possible de voir des mines qui 
promissent davantage, soit pour la bonté du fer, soit pour l’a
bondance”, nous dit Charlevoix qui évidemment, cite le texte 
du rapport officiel.

La Potardière fit travailler pendant deux ans à extraire le 
minerai, ce qui nous conduit à l’automne de 1672 où Courcelles 
et Talon furent remplacés par Frontenac qui agit à la fois comme 
gouverneur et intendant. Dès son arrivée ou peu après, c’est-à- 
dire fin de septembre, il était aux Trois-Rivières appelé par de 
fausses nouvelles qui venaient de la direction du lac Champlain, 
au sujet des Iroquois. Dès le 2 novembre il écrit à Colbert une 
lettre dans laquelle il s’étend longuement sur la région des Trois- 
Rivières et, au sujet des mines il s’exprime ainsi: “Celle dont on 
vous a parlé est très bonne. Je l’ai été visiter pour vous en pou-



voir rendre un compte plus exact et j’ai été ravi qu’on en ait dé
couvert une autre tout contre celle du Cap de la Madeleine, qui 
est beaucoup plus riche et plus abondante et qu’on aura de la 
peine à épuiser parçcqu’il y a quatre lieues de côtes depuis Cham
plain jusqu’au Cap qui en sont toutes pleines. Tous les ruisseaux 
qui coulent en ces endroits le marquent assez, leurs eaux sont 
toutes pleines de rouille. J'ai eu la curiosité d’en vouloir boire et 
j’ai trouvé qu’elles sentent le fer à pleine bouche. Les mineurs 
que j’y ai menés et qui y travaillent actuellement rendent la chose 
assurée, de sorte que, si vous êtes dans la résolution de faire faire 
des forges et une fonderie, il est certain qu’on ne manquera pus 
de matière. Il y a six monceaux de mine tirés au Cap qui pour
ront suEre (suivant le rapport du mineur que je vous 
envoie avec la présente) à deux fontes de trois ou quatre mois 
chacune. La question sera de savoir l’endroit où l’on placera la 
forge; selon mon sens, elle serait beaucoup mieux sur la rivière 
Pepin, qui est sur le territoire de Champlain, que sur la rivière 
du Cap où les Pères Jésuites ont déjà un moulin tout fait, lequel, 
à la vérité, en rendrait la construction plus facile, mais aussi la 
mettant (la forge) sur la première rivière (Pepin) elle se trouverait 
entre les deux mines et l’on pourrait faire venir plus aisément la 
matière du Cap à Champlain parce que cela est en descendant la 
rivière (le fleuve) que de la faire remonter de Champlain au Cap, 
outre que la mine du territoire de Champlain, étant assurément 
plus abondante que l’autre, la plus grande partie de matière se 
tirera de ce côté-là. Quand vous serez déterminé à faire travailler 
à la dite forge, comme les gens que vous enverrez seront sans doute 
habiles, ils verront si la rivière dont je parle a assez d’eau, s’il y 
aura assez de chute pour y placer les roues et si l’on y pourra pas 
joindre d’autres ruisseaux qui en sont très proches, comme celui 
de Hertel qui est assez considérable, ainsi que le chef des mineurs, 
qui vient d’arriver, et à qui j’avais donné charge de remonter jus
qu’à deux lieues (rang Saint-Jean, paroisse Saint-Maurice ac
tuelle) dans la rivière Pepin, m’assure qu’on peut la faire facile
ment. Il est certain que, si l’on établit une fois ces forges, elles 
apporteront de très grands avantages, non seulement par le fer 
excellent qui s’y fera, mais encore par la consommation du bois
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(pour faire le charlioii) qui facilitera le défrichement des terres, 
et par le nombre de gens qu’il faudra employer pour leur exploita
tion, qui contribueraient aussi à la consommation des vivres et 
denrées que nous commençons d’avoir de trop et desquels, si les 
habitants n’ont le débit, il est à craindre qu’ils négligent la cul
ture des terres, ne trouvant point à vendre leurs blés, et la plupart 
n’ayant que cela pour acheter les hardes (et les outils) dont ils 
ont besoin.”

En 1680 Jacques Le Marchand demeurait “à Saint-Eloi 
près de Champlain”. Ce nom de Saint-Eloi avait été donné par 
Champlain à une lie du voisinage et de là peut venir le nom du 
village, mais les ouvriers des mines de 1670-1674 y sont peut-être 
pour quelque chose puisque Saint-Eloi est le patron de ceux qui 
travaillent le fer. Notons aussi que, en 1663, Pierre Boucher 
mentionne sous le nom de Saint-Eloi l’tle qui est en face de l'é
glise de Batiscan.

L’endroit oil le minerai était à la fois plus abondant 
et plus facile d'extraction était sur le fief de Maurice Poulin, aux 
“Vieilles Forges", selon le terme actuel, mais du temps de Poulin, 
Courcelles, Frontenac, il n’en était pas question. La connaissance 
des mines du Cap a dû être la première puisque, dès 1649, les 
Jésuites y donnaient des terres d’habitants et ceux-ci ne pouvaient 
manquer de s’apercevoir, en ouvrant le sol, qu’il y avait là une 
substance dure granulée, parfois se présentant sous forme de pa
quets et très facile à prendre pour un métal. Ce n’était pourtant 
que la frange ou des bandes avancées du principal dépôt qui se 
trouvait à quatre milles au nord-est du Saint-Maurice et à une 
douzaine de milles du fleuve, au rang Saint-Félix aujourd'hui, 
seigneurie du Cap. On connut cela plus tard, et c’est le lieu où 
l’on exploita des sources minérales dont l’histoire est connue. Les 
terres de Saint-Félix sont basses, entrecoupées de tourbières, ce 
qui les rend plus difficiles à fouiller que le terrain élevé du Cap et 
de Champlain, où Talon, Courcelles, La Potardière et Frontenac 
croyaient avoir rencontré les meilleurs gisements. Saint-Félix 
était comme pavé de masses de fer, On en a trouvé en abondance 
jusque dans les tourbières. Les dépôts s’étendaient vers Saint- 
Malo, situé à quarante arpents du fleuve et environ un mille du

1
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Saint-Maurice. Plus on remonte cette dernière rivière plus, dit- 
on, les terres qui la bordent fournissent du fer et toujours de qua
lité supérieure. C’est le produit du lavage des eaux qui passaient 
dans les âges géologiques, par dessus les Laurentides qui sont rem
plies de couches de fer de montagne absolument pur.

Les espérances que l’on avait entretenues jusqu’à 1678 ne se 
réalisèrent point. En 1673, Louis XIV, lancé tout à fait dans 
son système de domination en Europe, écrivait qu’il avait assez 
aidé le Canada et que c’était à la colonieàse développerparelle- 
même. Tous les plans de Talon étaient abandonnés. Néanmoins 
nous voyons que, en 1675, Frontenac visitait la baie Saint-Paul, 
examinant la mine de fer, à l’instigation du Conseil Supérieur de 
Québec probablement, et si l’on eut laissé ce Conseil libre d'agir 
le Canada eut vu des jours meilleurs, nonobstant l’indifférence du 
souveraiu. L’année suivante (1677) il est fait mention de Jean- 
Baptiste de Lagny des Brignndières à qui fut accordé la permis
sion d’exploiter les mines du Canada durant vingt ans, mais il 
n’en résulta rien.

On sait que les poêles étaient à peu près inconnus en France 
et que, par tout le Canada, on ne faisait que des feux de cheminée. 
Il n’y a pas de doute que la perspective de posséder une fonderie 
faisait largement espérer que l’on s’y procurerait de ces sortes 
de meubles si désirables dans un pays de grands froids. Le dé
sappointement dût être général—il dura soixante ans.

M. E. Z. Massicotte a étudié ce sujet et il nous montre que 
certaines familles à l’aise se procuraient des poêles, un peu plus 
tard que la date où nous sommes en ce moment. A ce sujet 
donc nous avons vu que le 88 août 1676, à Québec, Nicolas 
Gauvreau réclame de Pierre Niel seize francs pour la 
monture d’un poêle “y compris les ayisses". Niel veut bien payer 
quatre francs pour la “monture" mais il dit que les douze francs 
des vis sont de trop. La cour le condamne à payer les seize francs. 
Il paraîtrait donc que les pièces du poêle s’ajustaient au moyen de 
vis d’une certaine forme et valeur au lieu de s’emboiter comme



sont la plupart des poêles à présent. Dans ses explications, Niel 
dit qu'il a acheté le poêle de Charles Bazire marchand, au prix de 
cent trente livres, ce qui correspond à plus de cent piastres de 1917. 
Nous avons vu, dans un texte de 1611 que les poêles de fonte é- 
taient très rares en France et qu’on les appelait “poêles d’Alle
magne."

Le 13 novembre 1685 le gouverneur Denonville écrit au fils 
de Colbert: “Je suis persuadé qu’il y a auprès des Trois-Rivières 
une mine à faire des forges admirables. Je voudrais bien avoir 
ici un homme assez entendu et capable de faire les projets d’un 
tel établissement, qui serait au roi une chose très utile et à tout 
le pays. M. Talon (il était en France) peut vous rendre compte 
comme M. de Colbert (décédé) l’a fait éprouver et qu’elle s’est 
trouvée parfaitement bonne. J’en envoyé quelque peu à M. Ar- 
noul pour qu'il la voie et vous en rende compte. Il y a un assez 
gros ruisseau dans le voisinage". Un an après il écrit: “J’ai en
voyé visiter, encore une fois, cette année, la mine de fer qui est 
auprès des Trois-Rivières. Je suis bien sûr qu’il y en a bien au 
delà de ce qu’il en faut pour que l’on n’en manque jamais. L’af
faire principale est le ruisseau nécessaire pour qu’il puisse servir 
en hiver et c’est en cela où l’on aura besoin d’un habile homme pour 
voir ce qui se pourrait faire pour cet établissement. L’an passé, 
j'ai envoyé un échantillon en France, mais les maîtres de forges, 
qui l’ont trouvée très belle et abondante, en voudraient avoir 
quinze ou vingt barriques pour en faire une épreuve, pour coi > re 
la qualité du fer. Il faudra faire en sorte, l’an prochain, d> . js 
satisfaire. Si notre compagnie du Nord réussit, je ne sei>i pas 
en peine de leur faire faire cette entreprise.”

lai compagnie du Nord était composée de marchands de 
Québec qui visaient à s’emparer de la traite de la baie d’Hudson. 
Pour cela il fallait en chasser les Anglais. Au printemps de cette 
année 1686 une expédition armée était partie par la rivière Ot
tawa, sous les ordres du chevalier Pierre de Troyes, et devait faire 
la conquête des postes de la baie, ce qu’elle accomplit brillamment, 
mais, au cours des années qui suivirent, il y eut tant de combats,
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avec des alternatives de succès et de revers, que la compagnie du 
Nord ne fit pas assez de bénéfices pour employer ses capitaux 
dans l’industrie du fer comme elle l’avait projeté.

I/intendant ('hampigny écrivait le 11 novembre 1687: “Le 
sieur Hameau est venu visiter nos mines de fer des environs des 
Trois-Rivières, mais il a été trop peu de temps pour y avoir pu 
visiter les avantages que l’on pourrait tirer des dites mines. Nous 
joignons à cette lettre un mémoire de ce qu’il a trouvé et de ses 
pensées. Il ne se peut pas faire qu’une forge ne fut un très grand 
avantage pour le pays. Cela sauverait bien des maisons du feu 
par les poêles que nous aurions à grand marché et donnerait à 
travailler à bien des gens qui ne font rien pendant tout l’hiver". 
De nouveau, juste un an après, il dit que le sieur Hameau passe en 
France pour faire rapport sur le fer. Le charroi sera la grande 
dépense. Cette lettre1 est en réponse à une communication du 
roi, datée du 8 mars 1688, disant que Hameau faisait trop hâtive
ment ses recherches.

Trois années de silence s’en suivent. Le 10 mai 1691 l’in
tendant Champigny explique qu’il se trouve “des mines de fer au 
milieu de la colonie qui ont été examinées, il y a trois ans, par le 
le sieur Hameau, maître de forges envoyé exprès par M. le marquis 
de Seignelay (fils de Colbert) en 1687. Il a fait connaître qu’on 
en pourrait espérer toute sorte d’avantages. Si on voulait établir 
des forges pour y travailler ce serait un grand bien pour le pays, 
considérant le besoin que l’on a d’avoir des poêles pour chauffer 
les maisons et la grande quantité de fer qui se consomme en toute 
sorte d’ouvrage, mais la dépense pour le commencement de ces 
établissements ne peut se faire sans le secours du roi".

Bacqueville de la Potherie note, en 1700: “Champlain est 
considérable pour des mines de fer dont on a reconnu autrefois 
la bonté". Cela ne veut pas dire que l’on utilisait ces mines. 
Charlevoix en 1731 mentionne ces mines avec éloge.

Nous avons vu tout ce qu’il est possible de savoir sur ce sujet.



Il est évident que, de 1670 à 1690 à peu près, les colons du Cap à 
Batiscan ont vécu dans l’expectative d’une industrie dont les 
bienfaits semblaient assurés d’avance et que ces vingt années d’es
poir, de transes, de mécomptes et de calculs de tous genres, ont 
dû laisser un souvenir pénible, que le temps, néanmoins, a refoulé 
dans l’oubli. La génération des habitants de Champlain qui vit 
commencer, en 1730, l’entreprise de la famille Poulin, au dessus 
des Trois-Rivières, au bord du Saint-Maurice, gardait sans doute 
mémoire des anciennes espérances déçues, mais c’était tout, elle 
n’avait éprouvée elle-même ni désappointements ni les agitations 
de cette époque devenue lointaine. Aujourd’hui, personne n’en 
sait rien et notre chapitre est une révélation.

Par ordre du roi, signé le 4 juin 1675, au camp de Luting du
rant la guerre de Belgique, l’intendant Duchesneaux fit un relevé 
des seigneuries concédées depuis ûne dizaine d’années, comprenant 
le nombre des habitants, des terres en culture, des animux, &e., 
pour voir à ce que les seigneurs qui n'avaient point fait défricher 
leurs concessions fussent dépossédés sans retard et, en effet, plu
sieurs se virent retirer les domaines dont ils n’avaient pu ou voulu 
s’occuper, l’intention du souverain, en accordant ces fiefs ayant 
toujours été de les faire ouvrir à l’agriculture et habiter par des 
familles stables. Il va sans dire que la seigneurie de Champlain 
échappa à toute censure de ce genre, puisque son concessionnaire 
avait activement travaillé, et avec succès, à se conformer aux obli
gations de peupler, défricher, établir ses terres. On peut dire que 
les trois quarts des seigneuries ont, pour la raison ci-dessus, été 
concédées, retirées, puis reconcédées, même retirées une seconde 
fois et accordées à un troisième seigneur.

Il est certain que la culture faisait vivre les habitants qui se 
donnaient la peine de défricher autour d’eux, mais il n’y avait 
aucun commerce organisé pour vendre les produits du sol, de sorte 
que le nombre d’arpents mis en valeur correspondait simplement 
aux besoins de la famille. La ressource de la chasse procurait 
du gibier pour la table et surtout des pelleteries qui se vendaient 
au magasin général pour être de là transportées en France. La
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compagnie Oudiette était tenue de payer quatre francs dix sous 
la livre sur les peaux de castor, mais elle se plaignait de ce que les 
habitants lui fournissaient surtout ce que l'on nommait le “castor 
sec" qualité inférieure: “ce castor n’étant nullement propre à la 
manufacture des chapeaux", et elle propose la cote suivante: 
castor gras 5 f. 105.; demi gras 4 f. 103; sec 3 f. 10s. ce que le roi 
approuva en 1676. Par la même occasion, il fut décidé que l’on 
établirait des marchés publics dans les centres toutes les semaines 
et trois ou quatre fois par an dans des lieux convenables. Le 
■castor étant une marchandise, ses qualités commerciales variant 
sans cesse, selon la mode ou pour d’autres causes, il est inutile d’en 
parler dans cet ouvrage.

Par u,ne ordonnance du Conseil Supérieur de Québec de 1675» 
il est prescrit que “les moulins, soit à eau, soit à vent, que les sei
gneurs ont bâtis, ou qu’ils feront bâtir à l’avenir sur leurs seigneu
ries seront banaux et leur tenanciers qui se seront obligés à ce 
sujet par le titre de concession de leurs terres seront tenus d’y por
ter moudre leurs grains et de les y laisser au moins deux fois vingt- 
quatre heures, après lesquelles il leur sera loisible de les reprendre, 
s’ils ne sont moulus, pour les porter moudre ailleurs, sans que les 
meuniers puissent prétendre le droit de mouture.’’ Cet arrêt 
fut promulgué partout et affiché aux portes des églises. Plus 
tard, on en vint à permettre aux habitants de construire des moulins 
lorsque le seigneur se faisait tirer l’oreille pour agir ou lorsque son 
moulin ne donnait pas satisfaction. Tous les intendants du Ca
nada ont protégé l’habitant contre l’ambition ou la paresse du 
seigneur; ce qui fait que le système seigneurial n’a jamais été ri
goureux pour nous.

Par une déclaration du roi donnée à Fontainebleau en 1680, 
il fut établi que les procès des cours seigneuriales du district des 
Trois-Rivières seraient appelables seulement au tribunal des Trois- 
Rivières et non pas à la prévôté de Québec. Si le jugement des Trois- 
Rivières ne donne point satisfaction à l’une des parties en cause, 
alors on pourra porter l’affaire devant le Conseil Souverain de 
Québec qui prononcera en dernier ressort. Ceci ne diffère en rien 
de ce qui est la règle aujourd’hui.



Chapitre III

INDUSTRIE, COMMERCE, RECENSEMENT, 1675-1700

SOMMAIRE:—Instruction des filles.—Industries domes
tiques.—L’agriculture.—Les moutons.—Le roi donne 
des conseils.—Coureurs de bois.—Les armes a feu.— 
Pas de villages en canada.—La milice.—Recensement 
—Les intendants.—La neige (poesie).

A l’époque de la fondation de Champlain, la colonie commen
çait à prendre forme. Chez les L’rsulines de Québec on apprenait 
aux filles à filer et on faisait dans les campagnes des toiles et de la 
serge, car les moutons vivaient bien sous ce climat, contrairement 
à ce que l’on avait d’abord supposé et le lin y venait à merveille. 
Talon recommandait sans cesse la culture du chanvre et du lin. 
Il y avait déjà des fabriques de souliers et de chapeaux. Ces ar
ticles, importés de France coûtaient très chers. On monta une 
tannerie en 1670, une savonnerie pareillement et le travail de la 
potasse allait de mieux en mieux. Le Père Le Mercier disait en 
1673 que les grains ordinaires étaient superbesen ce pays, de même 
que le lin et le chanvre. Il ajoute “les brebis de France por
tent communément deux agneaux lorsqu'elles ont pris une pre
mière année en Canada”. Frontenac, en 1672, déclare que les 
moutons, “qu’on croyait avoir de la peine à nourrir l’hiver, vien
nent si bien en ce pays que je vous dirai avoir vu un agneau de 
six mois aux Trois-Rivières qui me parut si grand que j'eus lu 
curiosité de le faire mesurer et je trouvai qu’il avait deux pieds 
et demi de haut et, depuis la tête jusqu’à la queue, quatre pieds. 
Je ne pense pas qu’à Beauvais ils soient guères plus grands. Aussi 
est-ce un canton fort propre à nourrir les brebis, le terrain y étant 
sec et sablonneux, de sorte que l’on pourrait fort bien appeler 
toute lu côte de Champlain, du Cap de la Madeleine et les Trois-
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Rivières la Sologne du Canada”. Beauvais et la Sologne sont 
des endroits renommés de France pour les moutons.

Une singulière lettre est la suivante, écrite par Colbert à 
Frontenac en 1676: “Sa Majesté désire que vous excitiez for
tement les habitants de bâtir des barques et autres bâtiments pour 
les employer à la pêche (du golfe) et même pour les porter, autant 
que vous pourrez, à commencer quelque commerce dans les ties 
de l'Amérique (les Antilles). Elle veut, de plus, que vous excitiez 
les mêmes habitants à continuer la manufacture de la potasse, 
n’y ayant rien qui soit plus important pour l’augmentation de cette 
colonie que chercher (importer) des marchandises, établir des ma
nufactures et des pêches, par le moyen desquelles les marchands 
puissent avoir du commerce, soit avec le royaume, soit avec les 
îles d’Amérique.”

i

Cette lettre est du Louis XIV mot pour mot : il a bien garde 
d’aider à faire les choses qu’il conseille et cependant, tout l’argent, 
toute l'autorité jusqu’aux moindres détails, étaient dans sa main. 
Cette colonie, qui s'était formée pour ainsi dire à l’insu d’un pou
voir indifférent, on lui demandait de se remuer, malgré sa faiblesse 
et de faire acte de pays constitué comme un Etat jouissant de 
ses biens et trop porté à l’indolence. Et à qui confiait-on la tâche 
d’exécuter ces beaux projets ? A Frontenac qui n’était venu 
ici que jmur refaire sa fortune dissipée en France, Frontenac 
dont toute l’activité consista à pousser la traite des pelleteries 
au point que le Canada n’était qu’un comptoir pour trafiquer 
avec les Sauvages. Si encore on eût eu le sens de faire fabriquer 
par les habitants les cent mille couvertes de laine que l’on ven
dait annuellement sur les grands lacs, et dans l’ouest pour obtenir 
des fourrures, il en serait résulté quelque avantage pour la colonie 
mais le système général consistait à tirer du Canada le plus 
possible sans lui rien accorder... que des conseils.

La coutume s’étant établie en plusieurs endroits d’aller au 
loin dans les bois rencontrer les Sauvages pour leur acheter des 
pelleteries et des désordres en résultant, le roi, par une ordonnance



ce du 15 avril 1676, prescrivit de ne plus s’adonner à ces courses 
et de ne faire commerce avec les indigènes que lorsque ceux-ci 
iraient dans les habitations pour se procurer les marchandises 
et articles de tout genre dont ils auraient besoin en échange des 
produits de leur chasse. Les habitants pouvaient vendre à leur 
tour ces fourrures aux magasins de la compagnie dite des Indes, 
aux Trois-Rivières et ailleurs; de plus; ils avaient la permission 
de faire la chasse, chacun sur sa terre et dans les profondeurs, 
pourvu qu’ils n’entreprennent des voyages de durée. C’est le 
commencement des ordonnances contre les coureurs de bois et la 
preuve que le mal ne se guérissait pas par le moyen des lois, c'est 
que l’autorité ne cessait, par la suite, d’édicter des peines sévères 
contre cet abus. En 1678 il y eut défense aux habitants d'aller 
à la chasse plus loin qu'une lieue de leur domicile. L’année 
d’ensuite cette permission fut limitée à trois mois, du 15 janvier 
au 15 avril.

Les armes à feu et autres qui figurent en bon nombre au re
censement de 1681 étaient utiles pour la guerre et la chasse, mais 
on les considérait comme meubles ordinaires. En 1668, le Con
seil Souverain les exempta de toute saisie et fit défense rigoureuse 
aux habitants de les vendre ou de s’en dessaisir de n’importe quelle 
manière, le tout dans l’intérêt général. Au recensement de 1681, 
la paroisse de Champlain, qui ne comptait pas encore trois cents 
Ames ou moins de soixante familles, possédait douze pistolets et 
quarante-six fusils.

Au lieu d'imiter la population rurale de France qui habite 
des villages et de grouper leurs maisons au centre du domaine 
seigneurial ou autour de l’église, les premiers Français établis 
comme cultivateurs au Canada se placèrent le long du fleuve, 
chacun sur sa terre, de manière à former une rue dont un côté 
était bordé par des maisons faisant face à l’eau et l’autre libre 
jusqu’au rivage. Cela s’appelait une côte parce que les habita
tions se trouvaient rangées côte-à-côte sur la côte ou sommet de 
la berge de la rivière.
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Vers 1669, l’intendant Talon, imbu d’une idée rétrograde 
asset surprenante chez un tel homme, voulut obliger les habitants 
à se mettre en villages, mais il n’y parvint pas, excepté à Char- 
lesbourg où il était roi et maître. L’un de ses arguments était 
que les colons se défendraient mieux contre les Iroquois, 
mais les Iroquois n’étaient qu’une poignée, habitant la province 
de New-York et il aurait suffi d’envoyer des troupes dévaster leurs 
cantons pour les faire tenir tranquille.

Vers 1675, le comte de Frontenac organisa une milice composée 
de tous les hommes en état de porter les armes. Le Canada n’a
vait guère plus de six mille âmes françaises, soit mille soldats de 
milice. On nomma des habitants avec le titre de “capitaine de 
la côte”. Va sans dire qu’il était hors de question de mettre un 
capitaine par localité puisque nombre de seigneuries commençaient 
à peine à se peupler.' Alors, un capitaine embrassait l’étendue 
nécessaire pour se former une compagnie. Avec le temps on eut 
partout un capitaine par paroisse, mais toujours qualifié de ca
pitaine de la côte. C’était lui qui recevait les ordres du gouver
nement et les communiquait à qui de droit dans sa circonscrip
tion. Au besoin il était huissier et remplissait plusieurs fonctions 
honorables. En un mot. c’était le premier citoyen de la place et 
le seigneur avait tout intérêt à marcher d’accord avec lui. Il 
avait à l’église son banc attitré et, par la suite, sous le régime an
glais, cet usage s’est continué durant un siècle plein, pour finir à la 
Confédération alors qu’une “milice active” fut organisée pour 
prendre la place de l’ancienne institution. Le capitaine de milice 
ne se laissait pas piler sur le pied par les officiers des corps appelés 
“réguliers" et il était respecté en conséquence. D’ailleurs, com
me militaire, il entendait le métier dans ce pays beaucoup mieux 
que les Européens, de sorte que personne ne se moquait de lui.

La milice ne recevait aucune paie. Les hommes de la côte 
s’exerçaient surtout au tir au fusil et c'est comme tirailleurs qu’ils 
étaient sans rivaux à la guerre. On ne parlait pas de batailles 
rangées au milieu des forêts du Canada ou des colonies voisines.
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aussi le soldat de France y perdait-il son latin, tandis que le mi
licien canadien se tirait d’affaire avec honneur et gloire.

La France a très peu connu le Canada, parcequ’elle n’y 
voyait que les peaux de castor, mais parfois un personnage placé 
de manière à mieux se renseigner saisissait un point nouveau du 
problème et faisait un effort dans cette direction, mais cela n’al
lait jamais loin, tels furent Richelieu, Louis XIV, Colbert. Quant 
à Talon qui étudia la colonie avec ses yeux et son intelligence, il 
était comme le fils de Champlain et tous nos éloges lui sont dûs, 
mais on l’empêcha d’agir par pure ignorance de la valeur de cet 
homme, et les ignorants étaient au pouvoir. Voilà l’histoire de 
la Nouvelle-France jusqu’à 1684 où débutent les campagnes 
militaires alors que cette fausse Nouvelle-France commençait à 
vivre avec peine et misère. On n’avait presque rien fait pour 
elle. On lui demandait de sacrifier le peu qu’elle était pour sou
tenir une querelle qui ne la regardait point.

Dès 1677 l’organisation de la milice semble avoir été complète. 
Colbert écrivait à l’intendant Dueheneau. e roi a été surpris 
de voir qu’il n’y a que huit mille cinq cent q nze âmes en Ca
nada” et nous pouvons nous demander pourquoi il n’était pas 
plutôt surpris d’apprendre qu’il y en avait autant puisque, de
puis des années, il refusait d’aider à l’envoi des cultivateurs de 
France, mais le fond de sa pensée, quand il parlait du bas chiffre 
de la population, c’était de n’y pas trouver assez d’hommes pour 
faire des soldats. Il écrivait à Frontenac. “Je vous recommande 
toujours de tenir les habitants dans un continuel exercice sous les 
armes, de les assembler par compagnie, de leur faire faire l’exer
cice et de les obliger de se tenir toujours bien armés; et je désire 
que vous me rendiez compte particulièrement de ce point par tou
tes vos dépêches et que vous me fassiez savoir de quel nombre 
d’hommes vous pouvez faire état, soit pour défendre le pays, soit 
pour attaquer.’’

Sur ce, on fait un nouveau recensement, l’année 1679: 9,915 
hommes, 899 garçons, 818 filles, 68 mariages, 81,900 arpents en
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culture. Tout le Canada pouvait former une paroisse de 1917. 
On se reprit en 1681, ce qui donna le résultat suivant: 9,710 per
sonnes de tous âges, 1810 familles, 6936 bêtes-à-cornes, 600 mou
tons et brebis, 78 chevaux, 18 chèvres, 16 ânes, 24,427 arpents en 
valeur.

En 1688, dans la liste des paroisses proposées comme cures 
fixes ou qui l’étaient déjà, on voit: Cap 283 âmes, Champlain une 
lieue et demie 295 âmes, Batiscan deux lieues 365 âmes. Un 
autre tableau, de la même année, donne: 10,251 âmes, à part 25 
soldats à Québec et 600 Acadiens qui sont dans leur pays. On 
met les Sauvages (province actuelle de Québec) à 1512 personnes 
de tous âges. Il y a 25, 217 arpents défrichés, 1745 fusils, 46 
pistolets, 7,025 bêtes-à-cornes, 2,880 cochons, 56 chevaux, 625 
moutons, 15 ânes. La diminution dans les chevaux est considé
rable, il y a peut-être une erreur du copiste. Quarante-six pis
tolets pour tout le Canada n’est pas non plus un gros chiffre 
puisque Champlain, en 1681, possédait douze de ces armes. On 
comptait vingt-deux localités ayant en tout 1745 fusils ce qui sup
pose une moyenne de 79 pour chaque endroit. Champlain n’en 
avait que 46. Cette année 1683, la guerre contre les Iroquois 
devenant imminente, le roi envoya deux cents hommes de troupes, 
mille épées et cinq cents fusils pour être “distribués aux habitants 
au même prix qu’ils coûtent en France...et j’ai été surpris d’ap
prendre que la plupart des dits habitants n’ont point d’armes; 
il est bien nécessaire que vous les obligiez à en avoir et que vous 
les fassiez souvent exercer.’’

Le recensement du Canada, en 1685, montre 1791 hommes, 
1672 femmes, 1522 grands garçons, 2584 petits garçons, 988 gran
des filles, 2168 petites filles-total 10,725 âmes, à part 107 prêtres 
et 80 religieuses. Il y a 1877 maisons, 41 moulins, 1988 armes à 
feu, 156 chevaux, 7,474 bêtes-à-cornes, 24,890 arpents labourés, 
787 moutons, 14 chèvres.

Les recensements de 1691, 1695, 1698 sont maladroitement 
groupés en ce qui regarde le Cap, Marsolet, Champlain, Bécan-



cour et Gentilly, néanmoins, un examen d'ensemble nous permet 
d’apprécier la situation que ces trois documents représentent 
trente ans après la fondation de Champlain.

Sle-Anne Batiacan
Cap, Maraolet 

Bécancour
Champlain 
et Gentilly

Eglise 1 1 1 1
Presbytère 1 1 1
Prêtre 1 1 l
Hommes dessus 50 ans il 25 il 21
Hommes sous 50 ans 14 34 10 34
Femmes 22 54 22 53
Garçons dessus de 15 ans 83 56 23 40
Garçons sous 15 ans 28 83 26 83
Filles dessus de 15 ans 4 20 9 24
Filles sous 15 ans 19 74 32 75
Maisons et cabanes 24 53 25 36
Moulins 1 1 1 1
Armes à feu 35 121 49 81
Epées 4 25 8 13
Terre en valeur 436 2997 517 951
Pré 15 69 46 4
Blé franc 1583 4744 1453 8219
Blé d’Inde 81 91 72
Menus grains 438 880 222 579
Avoine 250 590 418 302
Chevaux 1 12 8
Bêtes-à-cornes 119 275 131 180
Moutons 5 117 23
Cochons 45 117 114



1695

Eglise
Presbytère
Prêtre
Hommes dessus 50 ans 
Hommes sous 50 ans 
Femmes
Garçons dessus 15 ans 
Garçons sous 15 ans 
Filles dessus 15 ans 
Filles sous 15 ans 
Maisons et cabanes 
Moulins 
Armes à feu 
Epées
Terre en valeur 
Pré
Blé franc 
Blé d’Inde 
Menus grains 
Avoine 
Chevaux 
Bêtes-à-cornes 
Moutons 
Cochons

Eglise
Presbytère
Prêtre
Hommes dessus 50 ans 
Hommes sous 50 ans

Betiscin
fan, Maraolet 

Bécancour
Champlain 
et Gentilly

1 1 1
1 1 1
1 1

85 80 14
40 17 81
53 33 45
60 86 30
80 33 50
31 16 87
78 39 44
57 SI 34

8 1
98 68 64
88 14 3

1836 1096 1081
84 14

6709 8815 8946
66 188 80

1173 368 454
493 547 98

15 8 9
860 197 80S

5 10 80
149 113 108

Cap, Mareokt Champlain 
Batiscan Bécancour et (îentilly

1 1 î
1 1 1
1 1 1

30 19 86
34 84 88

1
1

16
16
30
40
86

9
87
84

1
49

4
464

88
1643
47

595
338

5
134

84

1698

Ste-Anne

l .

l
15
15
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Femmes
Garçons dessus 15 ans 
Garçons sous 15 ans 
Filles dessus 15 ans 
Filles sous 15 ans 
Maisons et cabanes 
Moulins 
Armes à feu 
Epées
Terre en valeur 
Pré
Blé franc
Blé-d'Inde
Menus grains
Avoine
Chevaux
Bêtes-à-cornes
Moutons
Cochons

Ste-Annr Betiwsn

89 68
85 71
85 90
6 54

89 80
86 49

1 1
40 90

3 15
489 954

78
1967 5354

9 81
596 1818
889 458

6 80
136 846

8
65 146

Cap, Marsolel 
Bécancour

Champlain 
et Geatilly

48 50
34 45
54 74
87 34
40 74
31 37

1 1
67 66

9 8
804 1108

18
• 8817 4338

35 45
460 741
476 554

8 15
163 194

8 80
111 107

Dans le chapitre précédent il a été dit un mot des inten
dants de la colonie. A tour de rôle, chacun a fort bien rempli 
ses fonctions, surtout Talon, Champigny, Bégin, Hocquart et 
nous croyons qu’il est à propos d’expliquer ici la nature de leurs 
devoirs en Canada. Ce fonctionnaire avait dans ses attributions 
la justice, le commerce; le gouverneur avait le militaire. Les 
affaires religieuses relevaient de l’évêque et du Conseil Supérieur 
de Québec. Tout ce qui appartenait au système seigneurial 
était entre les mains de l’intendant mais l’octroi des terres en fief 
était partagé avec le gouverneur. Les finances, formant partie 
du commerce, étaient à l’intendant. En ce qui concerne l’indus
trie, si peu qu’il y en eût, c’était l'intendant qui s’en occupait, 
comme de la construction des navires, lorsque l’on jugea à pro
pos de s’en occuper. Tous les actes du gouverneur, de l’inten
dant, du conseil, de l’évêque étaient sujets à l’approbation du
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roi, ce qui causait des délais à cause de la distance et des inconvé
nients parce que les hommes de Versailles n’étaient pas toujours 
autant éclairés sur les matières de la colonie que les gens de Qué
bec. Il est bon, croyons-nous que, dans l’histoire d’une paroisse 
comme celle de Champlain, le lecteur puisse se renseigner sur l’en
semble d’une administration dont cette localité formait partie.

Sous le rapport de l’administration de la justice il n’y avait 
pas encombrement d’ouvrage, du moins quant aux mœurs, 
car la colonie demeura longtemps telle que Pierre Boucher 
la dépeignait dans les termes suivants: “Les gens de bien peu
vent vivre ici fort contents, mais non pas les méchants, vu qu’ils 
y sont éclairés (surveillés) de trop près, c’est pourquoi je ne leur 
conseille pas d’y venir, car ils pourraient bien en être chassés, ou du 
moins être obligés de s’en retirer, comme plusieurs ont déjà fait, 
et ce sont ceux-là proprement qui décrient le pays, n’y ayant pas 
rencontré ce qu’ils pensaient.”

LA NEIGE

Voici la neige en tourbillons 
Qui danse, vole et se démène.
Mes chers amis! quels rigodons 
Par les monts, la ville, la plaine.

C’est embrouillé, c’est aveuglant. 
Autour de moi tout se tortille. 
L’univers, en domino blanc,
Déluré, gambade et frétille.

La trombe rive et va son train.
Le soleil n’est plus de ce monde. 
J’entends partout des voix d’airain. 
Eh1 c’est le vent qui siffle et gronde.
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L’orchestre a clairons et tambours. 
Avec des instruments à corde. 
L’avalanche croule toujours,
Il neige à Dieu miséricorde.

La sagesse dit: “Cloîtrons-nous”,
Ne courez pas à l’aventure.
Pauvres captifs sous les verrous, 
Admirez de loin la nature.

Seul, l’oiseau de neige à l’œil clair 
Se délecte dans la tempête.
Flocon vivant, esprit de l’air,
Il tournoie et crie à tue tête.

Je vois passser son petit corps 
Dans le remous blanc qui l’emporte. 
Il fait des tribords et bâbords 
Selon que le vent se comporte.

La nuit descend à pas compté 
Mais non sans quelque résistance. 
La blancheur et l’obscurité 
Se combattent dans la distance.

Le sapin vert, se tenant droit, 
Nargue la bourrasque folâtre.
Il est là, planté comme un roi 
Qui se prélasse au coin de l’âtre.

Pour lui les frimas semblent chauds. 
Même il joue avec la tourmente, 
Aussi voyez ses lourds rameaux 
Se balader quand elle augmente



Les éléments sont déchaînés.
La rafale bat la campagne.
A quoi sert d’y mettre le nez ?
Je m’endors comme un chat d’Espagne.

Benjamin Suite.



Chapitre IV

AUTOUR DE L’ANNEE 1700

SOMMAIRE: (îei)eon de Catalogne.—Le fief Lapiekre.— 
Noms des principaux habitants de Champlain.—Nicolas 
Rivard.— Levreau de Langy.—Industries domestiques 
—Impressions ,de La Potherie sur le Canada.—Ma
riages de Champlain.—La Guerre.

Gédéon de Catalogne, seigneur non résident, gardait le fief 
Marsolet sans trop s’en occuper en attendant des colons qui lui 
viendraient du surplus des populations voisines. Cet officier 
très méritant comme tel, servait à Québec, au Cap Breton, Mont
réal, Niagara, baie d’Hudson, enfin partout, et ne pouvait guère 
se dévouer aux affaires de sa petite seigneurie qui se peuplait à la 
grâce de Dieu, avec lenteur, comme du reste tout le pays. 
Nous avons parlé de Catalogne dans le tome 1, p. 393. A sa mort, 
en 1729 il laissait cinq filles qui devinrent mesdames d’Amours, 
Gamelin, Pothier, Dubuisson de Cannes et de Landriève. Le 
seul fils, Joseph, marié à Charlotte Dubuisson servit dans les 
trou|ies du Canada et mourut en 1735, laissant son fils Louis- 
Charles-François qui fut officier et servit principalement au Cap 
Breton et fut décoré de la croix Saint-Louis. En 1766, il partit 
pour Saint-Domingue, Ile française des Antilles, où il commanda 
la place des ('ayes jusqu’à sa mort en 1781. Il avait eu de son 
mariage avec Louise Guyon-Després, canadienne, un fils, Charles- 
Gédéon qui mourut à la Martinique, militaire, lui aussi. Après 
1765 où l’on exigea des seigneurs le serment de fidélité à la cou
ronne britannique, les Catalogne ne s’occupèrent plus du fief 
Marsolet. D’ailleurs, quittant le pays, ils ne pouvaient y conser
ver cette propriété sans de grands embarras.

Le plan cadastral dressé par Gédéon de Catalogne peut être
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mis sous la date de 1709 à 1712, période que cet ingénieur a em
ployée à le préparer. Le fief “Lapierre” est indiqué sans aucun 
habitant. “Marsolet” porte, du côté du Cap, le nom de Bigot 
et, du côté de Champlain le terme, “Domaine". Ensuite vient 
“d’Arthel" quatre terres du nom de Bigot, trois Proux, ensuite 
Desmarets, Aubuchon, Le Pelé, Pinard, Delis ( ?), Baudoin.

Ici commence Champlain: Baudoin, Babie, Arcouet, De- 
meilliers, Durand, Desmarets, Couillard, Babie, Carpentier, 
Bourdelais, Desmarets, Couillard, Saint-Romain, Lafrenière, 
Cap. Poitier (?) Desrosiers, Babie, Baudoin, Desilets, Neveu, 
Dizi, Alexandre, Cabanac (avec une croix qui indique l’église) 
Cabanac, Montplaisir, Saint-Romain, Et. Roy (?) Montplaisir, 
Troisville, Dutau, Gaya (Cailla) René Oré, et la ligne qui sépare 
de Batiscan, mais la première terre de Batiscan est marquée “M. 
Champlain," ensuite vient Marchand et tout Batiscan.

Nicolas Rivard dit Lavigne né en 1624, s’était établi au 
Cap de la Madeleine avant 1660, ensuite il demeura à Batiscan 
où nous le voyons en 1680. Il était capitaine de milice, homme 
d'action et citoyen estimé. Sa descendance porte les noms de 
Rivard, Loranger, Bellefeuille, Lanouette, Dufresne, Laglanderie 
et elle est très nombreuse. Lorsque, le 1er juillet 1701, le R. P. 
Luc Filiastre, prêtre récollet, bénit la tombe de ce brave colon, 
dans le cimetière de Champlain, il y avait déjà assez longtemps 
que ses enfants et petits-fils s’étaient taillé des domaines dans la 
contrée du Cap-Batiscan, comme le montrent la carte cadastrale 
et autres documents. A la quatrième génération de sa descen
dance, nous avons en 1819 messire François Germain I.oranger 
curé de Champlain.

Nicolas Levreau de la Parre, natif de Buffage en Angoumois 
épousait, à Montréal, en 1668, Maria Demers. C’est tout ce que 
nous savons de lui, mais ce nom de Levreau se retrouve en 1691, 
dans la personne d’un enseigne des troupes, né en 1671, appelé . 
Langis de Montégron et Levreau, “officier un peu sévère” dit 
une note militaire de 1699. Etait-ce le même que Léon-Joseph
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Levreau de Maisonneuve qui, en 1705, à Batisean, épousa Mar
guerite Trottier ? Cette même année la signature de “de Langy’’ 
est au registre de Batisean. Levreau (et non I,evrard car Le- 
vrard était un autre homme) paraît être le nom de famille, tandis 
que la Parre, Montégron, Maisonneuve et Langy étaient des noms 
de terre que, suivant la coutume des gens de noblesse, on ajoutait 
au premier nom, et il faut dire que la même |>ersonne, ayant ainsi 
quatre ou cinq noms, ne se gênait point de signer quatre ou cinq 
fois de suite de manières différentes.

De Léon-Joseph, naquit, en 1706, à Batisean, Marie-Anne 
Antoinette qui fit un singulier mariage comme on va le voir, avec 
un cadet des troupes arrivé de France en 1726, Daniel Portail ou 
Duportail de Gevron, fils de Daniel Portail, maire perpétuel de 
la ville de Saint-Florent-le-Vieil, diocèse d’Anjou. Dans le des
sein d’échapper, on le doit supposer, aux refus de la famille qui 
ne consentait point à cette union, le couple imagina de se rendre à 
l’église, d’y entendre une basse messe et durant l’office de se pro
mettre la foi conjugale “en présence d’un prêtre”, mais Monsieur 
l’abbé Gervais Lefebvre, curé (c’était à Batisean) ne reconnut 
pas sa “présence” dans cette cérémonie clandestine, qui avait eu 
lieu le 23 décembre 1727. Monseigneur de Saint-Valier ayant 
mis dans son Rituel, imprimé en 1703, le décret (Tamatsi) du concile 
de Trente et publié sur ce sujet un mandement le 24 mai 1717, 
les faux mariés se trouvaient excommuniés et, après des démar
ches et négociations, ils furent réhabilités. Le mariage sérieux, 
célébré à Batisean, le 8 septembre 1728, mit fin à l’affaire. De 
deux garçons issus de ce mariage, l’un, au moins, fut officier d’épée 
et servit, de 1748 à 1761, au Cap Breton.

Madame de Repentigny écrivait en 1708; “II y a une quantité 
considérable de métiers qui travaillent à présent à faire de la toile 
en Canada. Les femmes y travaillent comme les hommes chez 
elles. Les hommes ont pris goût à l’habillement de peau de che
vreuil, qui leur revient à beaucoup moins que les étoffes de France; 
ils en ont presque tous, avec des surtouts de droguet du pays par
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dessus. lie secret qu’on a trouvé de teindre ces peaux sans les 
passer à l'huile est d’une grande épargne.”

L’intendant Bégon se félicitait, en 1714, des progrès de l’in
dustrie domestique : “La cherté des marchandises a rendu les 
habitants industrieux. Ils font des droguets avec du fil et de la 
laine du pays; ils font aussi lieaucoup de toile. Il y a, à Montréal 
jusqu'à vingt-cinq métiers pour faire de In toile et des étoffes de 
laine. Les Sœurs de la Congrégation m’ont fait voir des étamines 
(tissu léger qui n’est pas croisé) qu’elles ont faites pour leur ha
billement, qui sont aussi belles que celles de France. On fait 
ici des étoffes noires pour l’habillement des prêtres, et des étoffes 
bleues pour eelui des pensionnaires.”

Bacqueville de la Potherie qui vécut en Canada depuis 1700 
à 1718 à peu près, a laissé les observations suivantes qui parais
sent exactes et qui nous font connaître comment les étrangers 
jugeaient les choses de ce pays : “Une carriole est une espèce de 
petit carrosse coupé par le milieu et posé, au lieu de roues, sur deux 
pièces de bois dont les Ixmts sont recourliés pour glisser plus aisé
ment sur la neige et sur la glace. Ces sortes de voitures sont 
très commodes. On les embellit de peinture. Il serait impossible 
d’aller autrement en carrosse à cause de la quantité de neige.

“Lu neige qui paraît à Québec dès le quinzième octobre, vient 
à force dans le mois de novembre. Il n’y a pour lors plus de com
merce et la plupart des boutiques (magasins) sont fermées. Quand 
la neige commence à s’endurcir les carrioles se mettent à rouler.

"I# carême est difficile à passer, les mois de février et de mars 
étant la saison la plus rude de l’année Le froid est pour lors ex
cessif à Québec. Le temps, néanmoins, est beau et le ciel très 
pur. L'hiver a cela de particulier qu’il y a très peu de brouillards, 
ce qui fait que l’on s’y porte bien. On se fait ici au froid comme à 
toute chose, sans que l’on se charge trop de hardes. Les hommes, 
sont la plupart du temps déboutonnés. Quand on ne voit qu’un 
ou deux pieds de neige sur la terre on dit que l’hiver est très doux;



il y en a ordinairement cinq ou six pieds, au moins dans les bois. 
Je ne parle point de certains endroits où des tourbillons en assem
blent une si grande quantité qu’on ne pourrait s’en tirer si on s’y 
engageait. lai chasse est alors plus abondante, on y prend plus 
de martes, de renards et d’autres pelleteries. 11 y neige au mois 
de mai. La longue durée île la neige fait que l'on ne commence les 
semences du blé et des autres grains qu’au mois de mai. Cela 
n'empêche pas que l’on ne fasse la récolte en août et septembre. 
Cette abondance de neige est comme un fumier qui engraisse et 
échauffe la terre.

“On parle ici parfaitement bien sans mauvais accent. On 
ne saurait distinguer le parler d'aucune dans les Canadiennes.’’ 
Langage uniforme partout. C’est une des curiosités du Canada 
français, “la-s Canadiennes ont de l’esprit, de la délicatesse, de 
la voix (pour chanter) et beaucoup de disposition à danser. Com
me elles sont sages naturellement elles ne s'amusent guère à la 
bagatelle, l-es femmes de la Ixmrgeoisic ont des manières bien 
différentes (meilleures) de celles des bourgeoises de Paris et de nos 
provinciales.

“Au temps des fêtes d’hiver c’est un si grand mouvement 
des gens de pied et des carrioles qu’il semble que tout est en trouble. 
On passe le temps fort agréablement jusqu'au carême. On ne 
laisse pas de donner des repas magnifiques.

“Les dames de Québec n'aiment pas tout-à-fait les manières 
des Montréalistes. Celles de Québec sont beaucoup sur la réserve. 
Les Montréalistes (Montréalaises est le mot) ont des dehors plus 
libres, mais comme elles ont plus de franchise, elles ont plus de 
bonne foi et sont très sages et très judicieuses.

“Quoique les Canadiennes soient en quelque façon d'un 
nouveau monde, leurs manières ne sont pas si bizarres ni si sau
vages qu’on se l’imaginerait. Au contraire, ce sexe est aussi poli 
qu’en aucun lieu du royaume.
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“Le Canadien a d’assez bonnes qualités. Il aime la guerre 
plus que toute autre chose. Il est brave de sa personne. D a 
de la disposition pour les arts et, pour peu qu’il soit instruit, il 
apprend aisément ce qu’on lui enseigne. Il est un peu vain et 
présomptueux.

“Il aime le bien et le dépense assez mal à propos. Ceux que 
l’on appelle coureurs de bois, qui allaient, il y a quelques années, 
aux Outaouas, dépensent fort vite ce qu’ils ont gagné en peu de 
temps et rien ne leur coûte quand ils ont de quoi.

“Le commerce des marchandises n'est pas extrêmement 
considérable; il n’est bon qu’à de petits marchands forains qui 
apportent ou font venir tous les ans des marchandises de France 
pour sept ou huit mille francs. Quiconque en emporterait pour 
vingt mille francs aurait de la peine à faire la vente la même an
née. Il y a cependant quelques marchands particuliers qui ne 
laissent pas de faire un grand débit.

“Il se pourrait faire d’autres commerces si l’on voulait s’y 
appliquer. On y ferait du goudron en quantité. Le charbon 
de terre (du Cap Breton) le transport des planches de chêne, de 
sapin, des bois de charpente, la pêche du saumon, de la morue, 
de l'anguille, avec la vente des farines, auraient un grand cours 
aux ties de l’Amérique.

“Le temps où le commerce roule le plus à Québec est aux 
mois d’août, septembre et octobre que les vaisseaux arrivent de 
France. Il se fait une foire dans la basse-ville. Toutes les bou
tiques et les magasins étalent leurs marchandises. Ce ne sont 
qu’empressements, de part et d’autre, pour se défaire de ses 
effets et pour avoir bon marché. On y voit, sur la fin d’octobre, 
les habitants des campagnes, que l’on appellerait paysans en tout 
autre lieu que le Canada, qui viennent faire leurs emplettes. Cha
cun tâche de régler ses affaires avant la partance des vaisseaux 
qui veulent profiter de la belle saison pour éviter un coup de vent 
du nord-est, qui vient quelques jours avant ou après la Tous-



saint. Lorsqu’ils diffèrent leur départ jusqu’au mois de novembre, 
ils courent risque de rencontrer des glaces dans le fleuve.

“Après le départ des navires tout est mort, pour ainsi dire. 
Dès la fin de septembre, on a la précaution de saler des herbes 
pour le potage. On arrange salades (laitues) et les légumes dans 
les caves, qui sont comme autant de petits jardins potagers. On 
se munit, selon la portée de son ménage, de viande de boucherie, 
de volailles et de gibier qui, étant gelés, se conservent tout l’hiver.”

La Potherie se figurait en mettant le pied au Canada qu’il 
y trouverait une population française devenue presque sauvage 
à cause de son éloignement de la France. Tous les Européens 
ont cette conception ridicule, et il faut ajouter prétentieuse puis
qu’ils se figurent que, séparés d’eux, nous devons forcément dé
générer. Voilà ce qui explique cette phrase citée plus haut: “les 
Canadiennes ont des manières qui ne sont pas si bizarres ni si 
sauvages qu’on se l’imaginerait.”

Les premiers colons de Champlain, peuvent se diviser en 
deux classes: ceux mariés avant la création delà seigneurie (1664) 
et ceux qui se sont mariés après cette date. Voyons d’abord 
liste des plus anciens—elle n’est pas complète, mais c’est faute 
phis amples renseignements.

France 1640 Nicolas Gailloux Vivienne Godet
Québec 1647 Jacques Aubuchon Mathurine Poisson

1647 Elie Grimard Anne Perrin
France 1648 Jacques Brisset Jeanne Fentive

1649 Antoine Desrosiers Anne Le Neuf
Québec 1651 Vivien Jean Catherine Gateau
'ÏYoia- Rivières 1658 Pierre Le Pelé Catherine Dodier
Trois-Rivières 1653 Pierre Dandonneau Françoise Jobin

1656 Pierre Jouin Jeanne Guichonne
Train-Rivières 1669 Pierre Dizy Marie Drouillard
Trois-Rivières 1660 Jacques Le Marchand 

Matnurin Gouin
Françoise Capelle

Trois-Rivières 1663 Madeleine Anne Vien
1663 Pierre Artaut Louise (sauvagesse) 

Nathalie LandreauTrois-Rivières 1663 Louis Tétreau
Trois-Rivières 1663 François Chore! Anne Aubuchon
Trois-Rivières 1663 Guillaume de la Rue Marie Pepin

S'
 F
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A partir de 16(14 les personnes ci-dessus se sont établies à 
Champlain, à diverses dates, avec leurs familles. Voyons main
tenant ceux qui sont arrivés dans la seigneurie en même temps que 
les premiers, mais qui se sont mariés après 1664:

Trois-Rivières 1064 Alexandre Raux Marie Desrosiers
1064 Gabriel Benoit Anne Guedon

Trois-Rivières 1064 Pierre Cailla Olive Landry
1005 René Houré Denise Damané
1600 Laurent Gouin M.-Thérèse Gallien

C.p 1600 Pierre Niquet Françoise Lemoine
1600 Pierre Juineau Anne-Suzanne Rousseau
1660 Joseph Massé Begnier Michelle Chartier

Trois-Rivières 1066 René Besnard Marie Sédillot.
Trois-Rivières 1000 Pierre Couillard Jeanne Bilodeau
Québec 1007 Antoine Adhémar Geneviève Sageot

1067 Jacques Aubuchon Marguerite Itassc
Québec 1607 Nicolas Mathurin Brunet Marie Blanchard
Québec 1607 Jacques Desmoulins Hélène Bonneau
Trois-Rivières 1667 Jean Lepelé Jeanne Isabel.
Québec 1008 Louis Faucher Hélène Damours

1669 Gilles Dupont Françoise Michelle
Cap 1669 Pierre Prou Marie Gauthier
Québec- 1069 François Baribault Perinne Moreau
Québec 1669 Marin Richard Marie-Anne Grangeon

1070 Jean-François Lesieur M.-Chariotte Aubert
Québec 1070 Pierre Le François Madeleine Gaumont

1070 Jacques Babie Jeanne Dandonneau
1670 Guillaume Dubord Catherine Guérard
1670 Claude Robillard Marie Binard

Québec 1671 Pierre Richer Dorothée Brassard
Québec- 1671 Martin Desmeillers Nicole Royer
Trois-Rivières 1671 Jacques Pepin Marie Caïet

1671 Jean Cailloux M.-Madeleine Prunier
1671 François-Noël Vanasse Jeanne Fournier

Québec 1671 François Cousin Marguerite Porgnat
Québec 1671 Hilaire Limousin Antoinette Lefebvre
Trois-Rivières 1671 Jean Arcouet Elisabeth Pepin

1672 Noel Carpentier
Bernard-Romain Dumouchel

Jeanne Tousseau
1672 Jeanne Jouin

Chat. Richer 1672 François Bigot Marie Bouchard
1672 Charles Dutaut Jeanne Rivard

Québec 1673 Pierre Durand Jeanne Chartier
1673 René Baudoin Marie Rados
1674 François de Billy Catherine-Marguerite de 

Lamarche
1674 Jacques Brisset Marguerite Dandonneau
1675 François Breton Barbe Dumont
1677 Jean Jalot M.-Antoinette Chouart
1677 Jacques Turcot Anne Desrosiers

Québec 1677 Nicolas Menant eau Jeanne Roussclot
1678 Martin Foisy Madeleine Baudoin
1678 Pierre Mercereau Henriette Dandonneau
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Trois-Rivières

1679 Adrien Neveu
1680 Michel Desrosiers 
1687 Jacques Dupuis

M.-Renée Dundonneau 
Marie Artaut 
Madeleine Prévost

Mariages constatés comme ayant eu lieu à Champlain

1680 Michel Garnier Marie Langlois
1680 Louis Pinard Ursule Pepin
1681 Jacques Auhuchon

Paul Desmarest
Catherine Jérémie

1681 Marie Tétreau
1681 Jean Desrosiers Françoise Dandonneau
1682 Ignace Lefebvre Marie Trottier.
1682 Julien Rivard Elisabeth Thunes
1682 J.-B. Grenier Anne-Charlotte Chord
1682 Alexis Turcot Madeleine Dubord
168.8 François Fafard M.-Marguerite Jobin
168.8 Michel Lefebvre Catherine Trottier
1684 François Huard Jeanne Brunet
1684 Laurent Castel Michelle Chartier
1684 Louis Dandonneau Jeanne-Marguerite Lenoir
1684 Claude David M.-Jeanne Couillard
1686 Michel Lemay Catherine Jobin
1686 Nicolas Toutant M.-Anne Raux
1687 Jacques Chevalier Bourche- 

chemin
Elisal>eth Dizy

1687 Léon de Game M.-Jeanne Begnier
1687 Claude Drouet M.-Jean ne Desrosiers
1687 Louis Gilbert M .-Thérèse Gallien
1687 J.-B. Le Pelé Lalmye Geneviève Limousin
1688 Antoine Jourdain M.-Anne de Billy
1688 Joseph Auhuchon Louise Dandonneau
1688 Jacques Dumoulin M.-Jeanne Achin
1689 François Pelletier Madeleine Thunès
1689 François Duplessis Faber M.-Madeleine Chord
1690 Pierre ('ailla Thérèse llouré
1690 René Couillard M.-Denise Houré
1690 Jacques Sauvage ('atherine Jean
1690 Ignace-Michel Dizy M.-Jeanne Baudoin
1691 Joseph Desjordis Madeleine Pezard
1691 François Aubuchon Anne-Célcste Dizy
1691 Etienne Biguet Dorothée Dubois
1692 Jacques de Noray Dumesny M.-Renée Chord
169.8 Pierre Desrosiers Marguerite Aubuchon
169.8 Jean Dulmis Jeanne Raux
1694 Louis Larose chef de vergue Marie Dupont
1694 Jacques Levalois M.-Jeanne Couillard
1695 François Lucas Dontigny Madeleine Baudoin
1695 Joseph Raux Françoise Dubois
1695 Jacques Dandonneau 

Guillaume de Lorimicr
( atherine Dutaut

1695 Marguerite Chore!
1696 Pierre Blanchet M.-Françoise Hard
1096 Antoine Desrosiers Anne-Renée Le Pelé
1096 Jean Caron Thérèse Billy
1697 René Baudoin Anne Regnier
1697 Léonard Gastinon Madeleine Arcouet
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Madeleine Carpentier 
Jacqueline Charon 
Angélique Régnier 
Marguerite Banlia 
Elisabeth I)izy 
Angélique Begnier

En 1686 les Iroquois étaient devenus aussi redoutables qu’a
vant la paix de 1669. Leurs bandes dévastaient le district de 
Montréal et elles allèrent jusqu’à Saint-François-du-Lac. Au 
dessus des Trois-Rivières tous les habitants étaient en armes. Les 
récoltes devenaient impossibles. La disette s’en suivait. Ce 
n’était pas une guerre comme on entend ce mot généralement, 
mais des surprises contre lesquelles on ne pouvait se mettre à l’abri 
pareeque ces Sauvages survenaient en tout petit nombre, faisaient 
un “coup” et disparaissaient. C’étaient, en un mot, des assassi
nats commis sur toute l’étendue du territoire sans que la troupe 
régulière, la milice ou les particuliers pussent y mettre obstacle. 
Le seul remède à ces maux aurait consisté à aller détruire les 
villages des Iroquois dans le nord de la province de New-York, le 
long du lac Ontario, mais chaque fois que nos corps armés s’a
vançaient dans le Haut-Canada, ils n’allaient jamais assez loin et 
abandonnaient la partie avant que d’avoir vu les cabanes de ces 
Sauvages. Cette année 1689 fut marquée par le massacre de 
Lachine où il périt vingt-quatre personnes sur les lieux et qua
rante-deux autres amenées en captivité qui disparurent à jamais. 
A part cela, une cinquantaine de personnes furent enlevées de 
divers endroits et n’ont point été revues par la suite.

A l’époque où nous sommes parvenus, le Canada était donc 
obéré par la guerre de quinze ans qui se termina en 1697.

La seigneurie de Champlain n'avait été affectée en aucune 
manière par les envois de miliciens qui, de 1665 à 1670, allaient 
dans le Haut-Canada combattre les Iroquois et la raison en est 
toute simple, c’est que cette seigneurie ne possédait encore que 
huit ou dix colons. Les anciens établissements de la colonie, 
ayant une population un peu plus nombreuse, fournissaient les 
soldats.

1687 Jean Guevremont 
1698 Louis Régnier 
1698 Thomas Duhamel 
1698 François Dupuis 
1698 Alexis Guay 
1698 Exupère Hamel
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De 1670 à 1688 la tranquillité générale avait vu se développer 
la colonisation à Champlain comme ailleurs, mais, à partir de 
1684, il fallut de nouveau tenir tête aux Iroquois et alors des mili
ciens du district des Trois-Rivières figurent dans les récits des cam
pagnes qui suivirent. Ceux de Champlain sont mentionnés dans 
le contingent en question. Mais ce fut bien pis en 1689 lorsque 
la guerre éclata entre Louis XIV et Guillaume d’Orange devenu 
roi d’Angleterre, car les provinces du New-Jersey, Rhode-Island, 
Connecticut, Massachusetts se joignirent aux Iroquois et nous 
eûmes sur les bras des forces cinq fois plus grandes que les nôtres. 
Tous les hommes en état de porter les armes furent appelés au ser
vice militaire.

En 1690 le fils du seigneur de Champlain périt en défendant 
Québec. Le district des Trois-Rivières s’illustre sous la direction 
de François Hertel dans les attaques sur le Massachusetts et le 
New Hampshire. Les hostilités avec les Anglais ne cessèrent 
qu’en 1697 et les Iroquois ne consentirent à faire la paix qu’en 
1700. A cette date il y avait quinze ans que la lutte durait, ce 
qui épuisait les ressources du jeune pays et gênait énormément 
son agriculture.

Ces temps d’épreuve sont loin de nous et la mémoire en est 
perdue mais on ne saurait les passer sous silence puisqu’ils furent 
la cause que les cultivateurs canadiens se transformèrent en une 
nation de soldats qui a sa place dans l’histoire de l’Amérique du 
Nord au premier rang.

La culture des terres laissée presque entièrement aux mains 
des femmes, des enfants et des vieillards, avait produit juste la 
suffisance pour faire vivre les familles, et l’on commençait à entre
voir des jours meilleurs lorsque la récolte de 1700 manqua au point 
que durant l’hiver qui suivit, les habitants vivaient en partie de 
racines sauvages. On voyait partout des figures p&les et abattues. 
Dans les villes c’était pire et la désolation générale faisait de toute 
la population un tableau lamentable. Pas une famille, parmi les 
plus à l’aise, qui ne souffrit de cette disette, Le souvenir s’en est
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conservé longtemps, puis, comme toute chose, les nouvelles géné
rations en oublièrent l'histoire |iour ne songer qu’aux misères de 
leur propre temps.

Ix? 26 mai 161)6, Ixmis XIV écrivait au comte de Frontenac, 
montrant qu'il avait enfin compris l’origine de la guerre dont le 
Canada souffrait depuis sept ou huit années. Il paraît quelle 
n’a pas d’autre cause que la jalousie du commerce (des peaux de 
castor) avec les nations d’en haut et avec la Nouvelle-York, leur 
situation leur donnant un grand avantage pour l’un et pour l'autre. 
En effet, les Iroquois trafiquaient avec les nations des grands lacs 
et les pelleteries qu’ils se procuraient par ce moyen, ils les ven
daient aux Hollandais d'Alhany et aux Anglais du New-Jersey 
ou de New-York, et c’est pour faire cesser ce commerce que les 
commerçants du Canada,en 1684, avaient provoqué les Iroquois 
à la guerre, de sorte que la colonie française payait les )x>ts cassés 
pour favoriser les opérations de ses propres marchands. I>es gou
verneurs La Harre et Denonville, l’un après l’autre, avaient en
voyé des miliciens soutenir ce conflit, mais tout cela était injuste, 
tant sous le rapport de la chicane elle-même que par l’emploi des 
troupes ainsi engagées dans une guerre qui ne concernait point 
les habitants. lorsque Frontenac, en 168!), était arrivé, il avait 
dû prendre la situation telle qu’elle était et ]H>ursuivre les hostilités 
en les activant pour en finir avec ces difficultés.

lx- roi ajoute avec raison qu'il croit “que l'aliénation des <)u- 
t nouas et autres peuples (mécontents des Français) provient de ce 
que (nos gens) pur leurs courses dans la profondeur des terres en 
ont usurpé le commerce que ces nations faisaient avec les autres 
qui sont plus avancées vers le nord, et que plusieurs de ces derniers 
pour la même raison, font la guerre à nos alliés ou sont obligés 
de s’attacher aux Iroquois.” Le but que les négociants de Qué
bec et de Montréal avaient voulu atteindre en agissant de rigueur, 
se trouvait manqué, le résultat de leurs agissements tournait 
contre eux et la colonie souffrait en conséquence. De fait, ces 
hommes avides ne regardaient le Canada que sous le rapport de 
leur intérêt et ils l’exploitaient avec une effronterie au dessus de
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toute croyance. Ui France luttait en Europe contre les armées 
de l'Autriche, d'une partie de l’Allemagne, de 1a Hollande et de 
l’Angleterre sans espérance de triompher finalement, de sorte 
qu’elle ne pouvait nous secourir que peu à peu, en attendant des 
jours meilleurs qui n’arrivaient point. I,a paix de Hyswick, 
signée l'automne de 1097 fut si habilement ménagée pur Callières 
et les agents français que Louis XIV se tira d'affaire sans trop de 
honte, et, de ce moment, les provinces anglaises nos voisines, ces
sèrent de nous attaquer, mais avec les nations sauvages, il fallut 
continuer la résistance et ce n’est qu’en 1700 que, Callières, frère 
de celui que nous avons nommé plus haut, ayant succédé à Fron
tenac, parvint à obtenir une pacification générale. Aussitôt le 
calme rétabli, le poste du Détroit fut fondé et on augmenta celui 
de Michillimakinac, de manière à avoir, au sud et à l’ouest des 
lacs, deux capitales où pouvait se concentrer le commerce des pel
leteries pour le compte des Français. Tout cela ne faisait qu’affai
blir la colonie agricole des bords du Saint-Laurent. La leçon 
que la guerre aurait dû enseigner aux autorités de Versailles deve
nait méconnue et au lieu de renforcir le Bas-Canada, on s'appli
quait à étendre sans fin les opérations lointaines ]>our soutenir des 
trafiquants qui s’occupaient de la création d’une Nouvelle-France 
comme de l’an quarante, c’est-à-dire point du tout.

Par son mariage avec une princesse de la maison régnante en 
Espagne, Louis XIV se considérait comme héritier de la couronne 
de ce royaume lorsque mourut Charles II sans enfant, et il voulut 
placer son petit-fils Philippe sur le trône vide, mais l’Autriche avait 
la même prétention et aussi un prince de Bavière, de sorte que, 
en mai 1702, commença une guerre que la France eut à soutenir 
contre toute l’Europe. Le Canada se revit plongé dans ce conflit, 
attendu que l’Angleterre s’en mêlait et que les provinces anglaises, 
surtout le groupe du Massachusetts, New Hampshire, Connecti
cut, Rhode-Island voulaient s’emparer du cours du Saint-Laurent 
pour avoir, de ce côté, une sortie sur l’Atlantique. Encore une 
fois, le commerce amenait la guerre. Onze années s’écoulèrent 
dans cette pénible phase de notre histoire au milieu des privations, 
des inquiétudes, des pertes de vie qui accompagnent toujours de
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pareils événements. En 1711, Québec fut assiégé par une flotte 
qui, heureusement, ne put réduire la place, mais le développement 
du pays, n’en était pas moins paralysé. A la paix d’Utrecht, 
en 1713, Louis XIV garda l’Espagne, céda l’Acadie, à l’Angleterre 
et la France épuisée ne paya point les dettes qu’elle avait contrac
tées parmi nous. Les Canadiens se remirent à l’œuvre avec cou
rage et résignation, en attendant ce que la Providence déciderait 
de leur sort. Cette fois, trente années devaient s’écouler sans 
bouleversement. Ce fut l’âge d’or de la colonie. Il n’y manqua 
qu’une chose pour la rendre forte: des colons nouveaux, mais, en 
France le goût n’était point de s’expatrier et l’administration ne se 
préoccupait nullement de nous envoyer des renforts. C’est d’elle- 
même que la mince population de ce temps devait tirer tous les 
secours. Littéralement le Canada était abandonné. Sa seule 
et unique ressource c’était la paix. Il en profita autant qu'il 
était possible de l’espérer. Ce petit peuple éprouvé si souvent, 
agit comme s’il ne doutait de rien et continua son labeur sans ja
mais compter sur personne pour frayer son chemin sur le sol où 
déjà dormaient trois Ou quatre générations de ses familles.



Chapitre V

CHRONIQUE DE 1700 à 1780

SOMMAIRE: Les chemins publics.—les juges de Cham
plain et Batiscan.—Colons du sud du fleuve.—Les 
Abenakis.—Les Acadiens.—Cabanac et Pezabd.—Mon
naie de carte.—Les soldats canadiens.—Plusieurs
CALAMITES.

Dans un partage de terre entre le seigneur Pezard et René 
Houré, greffe de Nomandin du 10 septembre 1704, Pezard ac
corde du terrain au bout des concessions et Houré le décharge 
du devoir de faire un chemin. Lassiseraye est l’arpenteur. Le 
chemin en question étai de ceux que le seigneur se trouvait obli
gé d’ouvrir pour faciliter la colonisation. Les intendants du Ca
nada surveillaient ce point important de la tenure seigneuriale et 
en cela protégeaient l’habit nt. Ceci nous amène à mentionner 
ce que l’on appella plus tard le chemin du roi, et peut-être que ce 
terme était déjà en usage pour désigner la grande route qui allait, 
par exemple, de Sainte-Anne au Cap, mais l’administration de la 
colonie ne parait pas s’en être occupé à l’époque dont nous par
lons—c’était l’œuvre des habitants.

Un ordre général de l’intendant Raudot du 28 janvier 1706 
dit que “les chemins étant impraticables dans cette saison par 
tout le pays à cause de la neige, tant sur la terre que sur les ri
vières, et ceux qui voyagent courant souvent risque de se perdre, 
il est ordonné aux habitants et aux seigneurs des gouvernements 
de Québec, Montréal et les Trois-Rivières, chacun en son droit, 
de baliser les chemins dans l’étendue de leurs seigneuries et de 
leurs habitations, à peine de dix livres (francs) d’amende contre 
chacun des contrevenants.”

Ceci ne concernait que les chemins sur la neige. En 1716,
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nous avons parlé du chemin du “pays brûlé—voir page 395 du 
premier volume. L’ordonnance de Michel Bégon, intendant, 
du 12 juillet 1722 renferme d'amples explications, qu’il est à 
propos de mettre sous les yeux de nos lecteurs. Vu le procès- 
verbal dressé par le sieur Robineau de Bécancour, grand-voyer 
eu ce pays, le 29 juillet 1716, contenant qu'il s’est transporté 
dans les côtes du Pays Brulé appartenant, partie au sieur Cata
logne, lieutenant des troupes, et partie à demoiselle Marie laifond 
femme du sieur Longval, marchand aux Trois-Rivières, et que là, 
de l’avis et consentement, du sieur de Saint-Pierre, capitaine de 
milice du Cap de la Madeleine, et de plusieurs habitants des dites 
côtes, il a réglé, tracé et plaqué le grand chemin royal, de douze 
pieds de large et d’une lieue et demie de long, à prendre au pont 
du ruisseau de Laroche en montant et, traversant la savane qui 
sera pavée jusqu’à la hêtrière, laquelle passée, suivra la hêtrière 
et ira derrière le pays brûlé rejoindre l'ancien chemin tracé chez 
le nommé Masson, que l’on suivra, le redressant le plus que l’on 
pourra, jusqu’à la rivière communément appelée la rivière aux 
Anes, où il sera fait un pont bon et solide, propre à soutenir le 
poids et pesanteur des charrois; laquelle rivière passée, suivra l’an
cien chemin, le redressant comme il est dit, et passera dans le 
milieu, à peu près, du désert de Louis Provencher fils; lequel passé, 
ira rejoindre le chemin du Cap ci-devant tracé; et que chacun, en 
droit soi, rendra son chemin praticable en abattant les arbres, 
essouchant, cffredochant, ôtant les pierres et cailloux, remplissant 
les trous et vallons, abattant les buttes, pavant les mouillèrcs 
et faisant des levées; et pour ce qui regarde les ponts, qu’ils les 
feront Irons et valables.

“Et, sur ce qui nous a été représenté par le dit sieur de Bé
cancour, que le chemin réglé par le dit procès-verbal est utile 
également aux habitants du Cap de la Madeleine, de Champlain 
et de Batiscan; qu’il est nécessaire de ponter le chemin du désert 
brûlé jusqu’à la hêtrière, ce qui doit être fait par tous les dits ha
bitants en commun, attendu qu’un seul ne pourrait le faire, y 
ayant une savane de cinquante arpents; à quoi ayant égard:—



“Nous ordonnons que le dit procès-verbal du sieur de Bé- 
eancour sera exécuté selon sa forme et teneur et, en conséquence, 
que chacun, dans l’étendue de sa concession, fera les dits chemins 
et ponts réglés par le dit procès-verbal; que les dits habitants 
du Cap de la Madeleine, Champlain et Batiscan, travailleront en 
commun à ponter le chemin du désert brûlé jusqu’à la hêtrière, 
à peine contre chacun des contrevenants de dix livres d’amende 
applicable à la Fabrique de la paroisse du Cap de la Madeleine, 
dont le recouvrement sera fait à la diligence du marguillier en 
charge de la dite paroisse, qui sera tenu de s’en charger en recette 
dans son compte;

“Permettons, en outre, aux capitaines des dites côtes du Cap, 
Champlain, Batiscan de faire travailler aux dits chemins et ponts 
par les habitants tels qu'ils voudront choisir au lieu et place de 
ceux qui n’auront pas fait ce dit travail après avoir été commandés, 
des journées desquels nous les ferons payer par les dits refusants, 
suivant les rôles qu'ils nous en enverront certifiés d’eux, outre et 
par dessus l’amende de dix livres encoerue par les dits habitants.

“Mandons au sieur de Saint-Pierre, capitaine de milice du 
Cap, de tenir la main à ce que les dits chemins et ponts soient faits, 
et aux capitaines de milice de Champlain et de Batiscan de com
mander tous les habitants des dites deux paroisses pour travailler 
aux chemins et ponts qui doivent être faits en commun.”

Sur ce sujet il est bon de citer l’ordonnance de l’intendant 
Claude-Thomas Dupuy, en date du 15 novembre 1787: “Les 
chemins étant impraticables en cette saison à cause de la grande 
quantité de neige qui tombe, tant sur la terre que sur les rivières 
et les ruisseaux lorsque les glaces les ont arrêtés, qui fait que les 
voyageurs seraient dans des risques continuels de se perdre si les 
chemins n’étaient pas suffisamment balisées;à quoi étant néces
saire de pourvoir, nous ordonnons aux habitants des côtes des gou
vernements de Québec, des Trois-Rivières et Montréal, dont les 
habitations se trouvent sur les grands chemins, de les baliser, cha
cun suivant l'étendue de son habitation, en sorte que les voyageurs
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ne puissent courir aucun risque de se perdre, et ce, à peine de dix 
livres d’amende contre chacun des contrevenants, applicable aux 
fabriques des paroisses sur lesquelles passent les dits grands che
mins; lesquelles balises auront au moins huit pieds de haut hors 
de terre, et seront plantées au nombre de trois par arpent de front.

“Et, pour parvenir plus aisément à frayer le chemin entre les 
dites balises, nous ordonnons de plus, sur les mêmes peines, à 
toute personne, de quelque condition et qualité qu’elle soit, de 
faire, tous les matins et à chaque bordée de neige qui tombera, 
aller et venir leurs bestiaux et battre le chemin par les dits bes
tiaux entre les balises posées le long de leur habitation.

“Défendons à aucun particulier d’arracher, enlever ou rogner 
aucune des dites balises ou autre bois posé le long des chemins, 
sous peine de punition corporelle et d’être puni comme voleur. 
Enjoignons à tous les capitaines des côtes de tenir la main à l’exé
cution de la présente ordonnance, qui sera lue, publiée et affichée 
partout où besoin sera.

“Et, attendu que, nonobstant qu’il ait été rendu tous les ans 
une pareille ordonnance et qu’il y ait chaque année une égale né
cessité de baliser les chemins pour en établir la sûreté, on ne se 
met partout point en devoir de le faire tant qu’une nouvelle or
donnance n’est point rendue, ce qui n’est nullement conforme au 
bon sens et à la raison, dans un pays où les neiges tombent tous 
les ans en aussi grandes quantités et séjournent autant de temps 
sur la terre. Les habitants devraient penser d’eux-mêmes, 
chaque année, à se procurer les mêmes secours, sans attendre sur 
ce sujet une ordonnance de nous.

“Nous avons enjoint, par celle-ci, à tous les capitaines des 
côtes et aux autres officiers de milice de garder notre présente or
donnance et de la publier, chacun en droit soi, tous les ans, le pre
mier dimanche de novembre au plus tard, les rendant responsa
bles de l’exécution d’icelle, sans que nous soyons obligé de la re
nouveler davantage; les rendant pareillement gluants et res-
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pensables, faute par eux de l’avoir publiée par chaque année, au 
dit jour marqué, de la sûreté des chemins, en cette partie, pendant 
l’hiver, et des accidents qui pourraient y su-venir faute d’avoir 
été suffisamment et assez tôt balisés.”

L’intendant Hocquart, voulant faire comprendre que les or
donnances de Bégon et de Dupuy ne devenaient point lettre-morte 
par le départ de ces fonctionnaires, publia à son tour, le 5 juin 1730, 
une injonction claire et nette d’avoir à tenir les chemins en bon 
ordre, l’hiver et l’été. Nous avons copié les pièces ci-dessus tout 
en songeant à l’état amélioré de nos moyens de communication 
actuels et surtout à la propagande qui se fait, en 1917, dans le sens 
de routes de plus en plus parfaites. 11 se passe de nos jours bien 
des choses qui étonneraient nos ancêtres 1

“Etant informé que les juges de Champlain et de Batiscan 
ne tiennent leurs audiences qu’une fois tous les mois, ce qui oblige 
les habitants des dites côtes de demander des audiences extraor
dinaires, pour lesquelles les dits juges et leurs greffiers se font 
payer des droits, nous ordonnons que les dits juges tiendront leurs 
audiences toutes les semaines, à savoir: à Batiscan le vendredi et à 
Champlain le samedi, suivant qu’ils ont, (qu’ils avaient) accoutu
mé de faire; leur défendons de donner des audiences extraordi
naires, quand même ils en seraient requis par les parties, et de 
prendre aucun droit (émolument) des parties, à peine de restitu
tion du quadruple, sinon, et à faute de quoi, permettons aux ha
bitants des dites côtes de se pourvoir en notre instance par devant 
le lieutenant (juge) civil de la prévôté des Trois-Rivières. La 
présente ordonnance sera affichée aux portes des églises de Cham
plain et de Batiscan afin que personne n’en ignore."

Bécancour, Dutort ou Lintot, Cournoyer et Gentilly re
çurent leurs colons du Cap, de Champlain et de Batiscan, comme 
ces dernières trois paroisses avaient reçu les leurs directement de 
France, des Trois-Rivières et des environs de Québec. En réalité, 
c’est la rive nord du fleuve, depuis Sainte-Anne à Maskinongé, 
qui s’est peuplée la première. Les enfants des familles ainsi ins-
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tallées sur leurs terres d’une manière stable, commencèrent, à 
partir de 1670, à traverser le fleuve pour s’établir à Nicolet, Bé- 
cancour, la Baie du Fèbvre, puis, Dutort, Cournoyer, Gentilly 
et Saint-François du Lac. En 1690 tous ces endroits du sud a- 
vaient des noyaux de population venus du nord, mais non pas 
de France. En un mot, le nord s’est peuplé de Français, le sud 
de Canadiens. Peut-être que la seule exception à cette règle est 
Billy qui semble n’avoir pas habité le nord avant que de se placer 
à Gentilly.

En face du Cap c’est à Bécancour que se forma le principal 
établissement suivi bientôt de Nicolet. Lu côte Cap-Batiscan 
fournit ensuite des colons à Dutort, Cournoyer, Gentilly. Vers 
1700 les Robineau sieursde Bécancour, qui comptaient pour beau
coup en Acadie, attirèrent des Ahénakis sur les terres de la rivière 
Saint-Michel, nommée aussi Puante et enfin Bécancour. Ces 
Robineau étaient surtout de Portneuf dont ils étaient seigneurs 
et même, en 1680, leur fief de Portneuf avait été érigé en baronnie, 
de sorte que le père se trouvait être baron de Portneuf et seigneur 
de Bécancour.

Les Abénukis, peuple de langue algonquine, mais ayant un 
dialecte particulier, habitaient le Maine et ce que nous appelons 
la Nouvelle-Ecosse, où étaient les Acadiens, colons français éta
blis indépendamment du Canada. Vers 1700 on en vit un petit 
nombre arriver à la Chaudière, presqu’en face de Québec et ils 
s’y fixèrent. D’autres allèrent à Saint-François du Lac. Il s’en 
établit quelques uns à Bécancour, sous l'influence de Robi
neau, seigneur du lieu, dont les fils commandaient en Acadie depuis 
vingt ans. Le village formé à Bécancour par ces aborigènes 
existe encore à présent.

M. l’abbé Maurault, dans son Histoire des Abenakis, note 
que ces Sauvages, qui formaient la bourgade de Bécancour, 
appelaient la pointe de Gentilly “Namask” ou les poissons, à cause 
de l’abondance de la pêche en cet endroit, mais les rives du fleuve 
de Nicolet à Saint-Pierre, n’étaient qu’une pêcherie des plus riches
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alors il vaut mieux croire que les Sauvages traduisaient simplement 
le nom du seigneur Poisson pour désigner cette place, comme on 
disait Bécancour parce que le seigneur Robineau, sieur de Bécancour 
y demeurait.

Une ordonnance de l’intendant Hocquart, en date de 1735, 
dit: “Des plaintes nous ont été faites par les nommés Michel 
Billy et Marie-Jeanne Rouillard, sa femme, habitants de la sei
gneurie de Gentilly, comme quoi nombre d’habitants, leurs voi
sins, nommément François Rivard, Joseph Vien, et autres vien
nent les troubler dans la pêche à eux appartenant, sur la devanture 
de leurs terres, qu’ils tiennent par leur contrat de concession passé 
par devant maître Normandin, notaire aux Trois-Rivières, du 
quinze juillet mil sept cent sept, et, de leur autorité privée, ten
dent des filets sur la dite devanture, malgré les oppositions et 
défenses que les suppliants leur ont faites, ce qui leur cause un 
préjudice notable et comme les dits Rivard, n’ont aucun droit
de pêche à exercer sur la concession des suppliants....... faisons
défense à tous les habitants des terres voisines..."

Par un jugement de l'intendant Begon du 27 avril 1710, 
René Leblanc et François Provencher dit Ducharme, habitants 
de Bécancour et Dutort, sont condamnés à payer la dime à M. 
Vachon curé du Cap de la Madeleine, Les Robineau ont dû ins
pirer à quelques familles acadiennes l'idée de se transporter au 
Canada dès le temps où les Abénakis faisaient de même. On 
voit les noms de ces premiers Acadiens dans diverses pièces de 
cette époque et les I^blanc sont du nombre.

Par acte du S juillet 1719 devant Daniel Normandin, notaire, 
résidant au fief Hertel, les deux frères Michel Raux sieur Alexan
dre et Alexis Raux sieur Morin ville, tous deux de Champlain, 
font un échange de terres comme suit:

Michel cède trois arpents sur le bord du fleuve, à Gentilly, 
avec quarante de profondeur, étant la moitié du terrain à lui con-
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cédé le 8 octobre 1718 (François Bigot, notaire) par Michel Pel
letier sieur de la Prade, tenant au nord-est à Michel de Billy et 
sud-ouest aux trois arpents qui restent à Michel. Alexis cède sa 
part de terre de l’héritage qui lui vient de son défunt père Alexandre, 
à Champlain, avec les bâtiments dessus construits. Il y a 
entre les deux frères une somme de quatre-vingts francs à régler 
et Michel en acquitte Alexis. Il est fait mention d’un morceau 
de terre à prendre par Alexis sur les trois arpents qui restent à 
Michel dans Gentilly et ce morceau “joint au sud-ouest aux Sœurs 
de la Congrégation de Champlain”. L'acte à cet endroit est illi
sible. Les témoins sont Michel-Ignace Dizy juge de Champlain, 
et Charles Dutaut sieur Tourville. Cette pièce fut insinuée au 
greffe des Trois-Rivières par Pillard, le 86 juin 1758.

Par contrat passé aux Trois-Rivières devant le notaire Petit, 
le 18 novembre 1781, Alexis Raux achète de François Bigot fils, 
habitant de Bécancour, un morceau de terre vis-à-vis de Cham
plain de vingt-sept pieds de front sur quarante arpents de profon
deur, situé sur le bord du fleuve, tenant à la propriété du sieur 
Dubord, et de chaque côté aux terres de l’acheteur. 
François Bigot avait reçu ce terrain de sa mère Marie- 
Renée Baudoin. Le prix de la vente est cent soixante et quinze 
francs. Témoins: Gilles Bolvin, sculpteur, et Joseph Babie, 
concierge des prisons des Trois-Rivières. L’année suivante, le 
85 juillet, messieurs J. Champlain et de Cabanac, seigneurs de 
Champlain, déclarent avoir été payés des lots et ventes dûs par 
cette transaction.

Celui qui signe “J. Champlain” à l'acte du 18 novembre 1731, 
était le troisième seigneur, Joseph, né en 1706, petit-fils du pre
mier seigneur. Sa mère, Marie-Josephte Chorel, vivait encore. 
Ses quatre frères et sa sœur étaient : Antoine de la Touche né 1710, 
Etienne de Mulois 1718, Pierre de la Borde 1715, Marie-Josette 
1780, Léon 1783. Du deuxième seigneur restaient deux sœurs, 
tantes de Joseph troisième seigneur: Madeleine veuve du major 
Joseph Desjordis de Cabanac, et Marie Pezard de la Borde, âgées 
de soixante-cinq et soixante-trois ans.
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Cabanac qui signe au contrat de vente du 18 novembre 1731 
doit être Melchior. Voici à propos de sa famille quelques notes 
qui serviront à compléter ce qui a été dit dans notre premier vo
lume.

En 1685 étaient arrivés de France deux lieutenants de troupes 
du nom de Desjordis de Cabanac et Saint-Georges. L’un, François, 
natif de Carcassonne, non loin de Toulouse, se maria à Québec 
et il a laissé une nombreuse descendance. De 1785 à 1786, il 
était major des Trois-Rivières, où il mourut cette dernière année. 
L’autre, Joseph, parait être venu directement de Versailles où 
son père Melchior était de la “maison et écurie du roi”. Tanguay 
nomme les pères et les mères des deux (I. 188) mais Daniel, dans 
son Aperçu p. 48, cite ces mots pris dans une liste en apparence 
officielle, datée de 1716: “Cabanac. Il était frère du major des 
Trois-Rivières”. Ce major ne peut être que Joseph décédé en 
1713, et “Cabanac" ici mentionné n’est autre que François, puis
qu’il s’agit de le faire passer capitaine ou major et que les deux plus 
vieux enfants des prétendus frères étaient de beaucoup trop jeunes 
pour ces grades.

Joseph épousa, en 1691, à Champlain, Madeleine Pezard, 
servit au siège de Québec en 1690, commanda à Cataracoui en 
1696, devint capitaine en 1701, commanda aux Trois-Rivières de 
1709 à 1713 et décéda dans ce poste durant la dernière année. Sa 
veuve vivait encore en 1747, âgée de soixante-dix-neuf ans. Par 
elle, il s’était trouvé être co-seigneur de Champlain et elle, lui 
survivant, restait, avec ses enfants, co-seigneuresse.

L’ainé des fils, Melchior, né à Champlain en 1695, était lieu
tenant des troupes en 1787, mentionné comme lieutenant douze 
ans plus tard “homme d’exemple”, capitaine en 1746, croix de 
Saint-Louis, conmandant à Cataracoui en 1747, décédé en 1749. 
Deux de ses frères ont servi dans les troupes du Canada.

En 1685 première monnaie de carte mise en circulation par 
l’intendant de Meulles pour remplacer l’argent blanc qui faisait
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défaut dans la colonie. Ce qui nous appelons billets de banque 
n’était pas connu en Europe. Cette monnaie de carton est le 
plus ancien emploi du système, qui fut imité par le Massachusetts 
dix ans plus tard.

Le petit nombre de soldats réguliers et toute la milice prati
quaient les exercices de l’infanterie légère, tels que le tir individuel 
les reconnaissances, les campements. Ce n’étaient nullement des 
corps alignés en parade pour faire des manœuvres savantes que 
la guerre, en Amérique, ne permettait point. On y ajoutait la 
pratique du canot d’écorce et de toute autre embarcation néces
saire, l’art de faire la cuisine, la chasse et la pêche pour s’approvi
sionner, la marche à la raquette,enfin tout ce qui, dans ces contrées 
si différentes de l’Europe, donnait aux opérations militaires des 
formes et des actions qu’on ne connaissait nulle part aillieurs. 
Les troupes canadiennes ne ressemblaient donc presque en rien aux 
régiments ou bandes armées des vieux pays et de là venait leur 
excellence dans le métier de la guerre, puisque les conditions re
quises en ce nouveau pays n’embarrassaient point des hommes qui 
les connaissaient bien et qui se tenaient toujours préparés à y 
faire face, ce que les troupes de France n’auraient pu supporter. 
Nous avions imaginé avec un succès des plus surprenants un sys
tème de guerre dont on ne trouve aucun exemple avant nous, 
aussi a-t-on vu, en 1666, le régiment de Carignan, subir des pertes 
considérables, très inutilement, malgré sa force numérique, et 
ne rien accomplir de sérieux, tandis que, à ses côtés, une simple 
compagnie de Canadiens se tirait d’affaire eu riant et aurait pu 
terminer la campagne avec gloire si les préjugés des chefs ne les 
avaient pas retenus en arrière. Pareille chose se vit encore sous 
Montcalm, de 1755 à 1759, lorsque, pour la seconde fois, nous 
eûmes à combattre de concert avec des soldats importés et absolu
ment inaptes aux opérations militaires d’un pays qu'ils ne con
naissaient point. Parlant des aptitudes de la milice et de sa bonne 
volonté pour le service, l’intendant Raudot mentionnait l’a
vantage que la marche en raquette procurait à nos hommes dans 
la saison des neiges; tant pour les voyages que pour la chasse 
et la guerre, ce que n’avaient point les milices anglaises et,, là-
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dessus le roi écrivait au gouverneur Vaudreuil, vers 1710, de pren
dre les moyens pour engager les habitants à pratiquer cet exercice 
dans lequel, du reste, ils n’avaient point de rivaux.

Parmi les choses dont le peuple n’a pas gardé mémoire il y 
a les calamités—et, de fait, le peuple ne se souvient pas même 
des temps heureux, ou des jours de prospérité, rien d’étonnant 
donc qu’il oublie les ravages des fléaux, ou la terreur répandue 
par l’apparition d’un phénomène atmosphérique, ou encore la 
famine qui décima autrefois sa paroisse.

De décembre 1680 à mars 1681 la population fut affolée par 
la promenade à travers le firmament d’une comète “longue com
me le grand chemin" qui illuminait les nuits et rendait perplexe les 
imaginations les moins impressionnables. Du côté des astronomes, 
aucun éclaircissement, si ce n’est que nul autre astre chevelu n’a
vait autant approché de la terre.

L’année 1682 vit brûler la basse-ville de Québec, c’est-à-dire 
la partie commerciale.

En 1685 on pourrait citer comme une affliction publique la 
mise en circulation de la monnaie de carte.

Une maladie qui n’était autre que le scorbut, sévissait dans 
les forts français de Niagara et de Cataracoui. Les voyageurs 
l’apportèrent à Montréal d’où elle se répandit partout en 1688. 
Quatorze cents personnes périrent, ce qui est un gros chiffre 
puisque le recensement de cette année ne montre qu’une popula
tion de 11,249 âmes.

La picotte enleva le quart de la population de Québec en 1708.

En 1711 une maladie appelée “mal de Siam" qui était une 
sorte de fièvre jaune, fit mourir nombre de personnes, surtout à 
Québec, mais n’alla pas loin dans les paroisses avoisinant cette 
ville. Le clergé et les religieuses signalèrent si bien leur zèle que



plusieurs succombèrent à le tâche—parmi ces victimes du dévoue
ment on compte douze prêtres.

Le 5 janvier 1713 l’intendance brûla. C’était ce que nous 
appellerions aujourd’hui le parlement.
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Chapitre VI

Choses paroissiales 1680-1780

SOMMAIRE: Les dîmes.—Entretien des missionnaires.— 
Annonces civiles au prone.—Presbytère de Champlain. 
—Peu de cures fixes dans le pays.—M. Hazbur-Delor- 
mb, cure.—Vocable de N.-D. de la Visitation.—La lampe 
du Saint-Sacrement et ses souscripteurs.—Les Tonty. 
—M. JORIAN CURE.—SAINTE-GENEVIEVE DE BaTISCAN.— 
Fondation de messes.—Visite de M. de Varennes.— 
Les Soeurs de la Congrégation.—Sainte-genevieve 
DE BaTISCAN.— M. JoRIAN QUITTE LA PAROISSE.—M. DE
Liqnery cure.—Deces de M. Vachon.—Les Freres 
Charron.—Le Bon Pasteur (Poesie).

Au mois de mai 1679,1e roi se félicite et remercie Dieu de la 
signature de la paix qui a reconnu le triomphe de ses armes dans 
la dernière guerre et il s’occupe des affaires du Canada, disant que 
“divers seigneurs et habitants de la Nouvelle-France désirent a- 
voir des curés fixes, au lieu de prêtres et curés amovibles”, c’est 
pourquoi il ordonne ce qui suit: Les dîmes appartiendront à 
chacun des curés, qui pourra les donner à bail, mais ni seigneur ni 
personne autre n’aura le droit sur cette matière. Si les dîmes ne 
suffisent point à l’entretien du curé, le supplément sera réglé par 
le conseil Souverain de Québec et sera fourni par le seigneur et 
les habitants. Celui qui donnera le terrain de l’église et fera tous 
les frais de construction, sera patron fondateur, présentera à la 
cure, et jouira, lui et ses héritiers en ligne directe et collatérale, 
en quelque degré qu’ils soient, tant du droit de présenter (pro
poser une personne pour être curé) que des autres droits. C’est 
alors que la paroisse de Champlain obtint M. François Dupré 
comme curé et qu’il ouvrit un registre séparé de celui de Batiscan.
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Notons ici que le chapitre de la cathédrale de Québec fut 
organisé en 1682.

Dans un mémoire officiel de 1683, il est dit: Il faut pour l’en
tretien d’un missionnaire six cents francs. I,es hardes coûtent 
une fois davantage qu’en France et on en use davantage. Il a 
besoin d’un canot et d’un valet. Il n’y a point en Canada de 
fondation ni d’oblation (impôt spécial pour le missionnaire). Il 
lui faut deux poinçons de vin qui coûtent quarante écus en Canada 
et ne coûtent que vingt en France".

En ce qui regarde la perception des dîmes il était presqu’im- 
possible aux curés d’y mettre la main et on trouvait difficilement 
des personnes compétentes qui voulussent se charger de les recueil
lir, c’est pourquoi M. Pierre Francheville (né aux Trois-Rivières) 
au nom des curés, adressa, en 1684, une requête au Conseil Su
périeur qui décida “que les dîmes seront affermées au plus offrant 
et dernier enchérisseur, après trois publications à la porte de l’é
glise et s’il ne se trouve aucun fermier (acheteur) les seigneurs et 
les habitants choisiront, à la pluralité des voix, une ou plusieurs 
personnes pour prendre la déclaration de chacun en particulier 
de ce à quoi peut monter ce qu'il doit pour les dîmes et s’obliger 
à la porter aux lieux qui seront désignés, en donner quittance et 
tenir bon et fidèle état de compte... et délivré ensuite au curé; et 
sur le prix de ces dîmes seront les dits habitants ainsi employés, 
payés de leur salaire, louage de greniers et des soins qu’ils pren
dront pour empêcher le dépérissement Et à faute que feraient 
les seigneurs et habitants de nommer des personnes pour la per
ception des dites dîmes, il en sera nommé d’office par le plus pro
chain juge des lieux.” La dime ne portait que sur les grains, non 
les fruits ou les plantes maraîchères, légumes, etc.

En 169.5 et 1698 Louis XIV avait dispensé les curés de publier 
au prône et pendant l’office divin les actes de justice et autres qui 
regardent l’intérêt particulier, ni rien de ce qui concerne les actes 
du gouvernement qu’il fallait rendre publics, mais, faute d’impri
merie on ne savait trop comment répandre les informations qu’il
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était nécessaire de mettre à la portée de tous, et les curés conti
nuaient de prêter leur concours à ces publications verbales. Sous 
la Régence, en 1717, il fut ordonné que les huissiers, sergents, 
notaires, à l’issue des grand’messes de paroisse, se chargeraient 
de cette fonction, comme aussi de l’affichage des décrets du gou
vernement.

Le 12 mai 1719 l’intendant Begon ordonnait que l’érection 
du presbytère de Champlain aura lieu au moyen d’une répartition 
entre les habitants de la paroisse, mais quelques-uns de ceux-ci 
ne voulurent point s’y conformer, comme aussi les habitants des 
fiefs Hertel et Marsolet, ces derniers disant que les Pères Jésuites 
du Cap le leur avait défendu. M. Delorme, curé de Champlain, 
consulta le Père Dupuy et s’assura que pareille défense n’existait 
point. Sur ce, l’intendant prescrivit, le 17 juin 1720, que tous les 
récalcitrants auraient à agir d’après l'ordonnance du 12 mai 1719, 
c’est-à-dire contribuer leur quote-part à la construction du pres
bytère.

Sur environ cent paroisses que le Canada renfermait, il n’y 
en avait que vingt occupées par des curés en titre et encore aux 
environs de Québec. Mgr Dosquet disait qu’il n’était pas facile 
de faire mieux et que, en attendant des circonstances plus favora
bles, il fallait continuer de faire desservir nombre de localités par 
voie de mission.

Dans un texte de 1098 il est fait mention de l’église de Cham- 
plain-Gentilly. C’est l’église de Champlain. Comme on savait 
que la côte de Bécancour à Gentilly recevait sa desserte religieuse 
de Champlain, les recenseurs ne se gênaient point de mettre tous 
ensemble les chiffres concernant ces localités, comme nous l’avons 
vu plus haut. Levrard, Gentilly, Cournoyer n’avaient pas encore 
de chapelle en 1721 lorsque fut promulguée la grande délimitation 
des paroisses.

Après la mort du regretté M. Geoffroy, sa place fut occupée 
par M. Pierre Hazeur-Delorme, issu d’une famille noble originaire
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de Verviers du Limbourg belge. Son père, riche marchand de 
Québec, avait épousé Anne Soumande, de Montréal, sœur du 
chanoine et de deux religieuses de l’Hôtel-Dieu de Québec. Le 
père François Hazeur avait aussi deux sœurs religieuses au même 
Hôtel-Dieu. A l’époque où Mgr de Saint-Valier partit pour l’Eu
rope, c’est à M. François Hazeur qu’il confia l’hôpital général, sa 
récente fondation.

M. Pierre Hazeur était né à Québec le 82 décembre 1682 et 
fut ordonné prêtre le 25 avril 1706, en même temps que son frère 
aîné Joseph-Thierry. La paroisse de Champlain eut les prémices 
de son ministère. Homme de talent, prêtre selon le cœur de Dieu, 
il continua le bien commencé par son prédécesseur. Sous son 
administration, les registres et les comptes de la Fabrique sontbien 
tenus. En 1711 il fit un voyage en France, laissant à Champlain 
comme son substitut, le Père Florentin, récollet, dont la famille 
se nommait Favre de Belleroche. Il fut absent de décembre 1711 
à octobre 1712. Durant ces dix mois, son unique sœur épousa le 
docteur Michel Sarrazin, un savant qui contribuait pour beaucoup 
à faire connaître le Canada en France, nous voulons dire dans la 
classe instruite en dehors de la cour de Versailles, et c’était fort 
à propos parce que notre pays n’avait qu’une bien mince renom
mée dans le royaume : on ne le citait jamais sans parler de ses four
rures, le reste était inconnu. En même temps aussi, un frère du 
curé de Champlain avait remplacé le père François Hazeur com
me membre du Conseil Supérieur de Québec, ou si l’on veut la 
chambre dirigeante de la colonie.)

D’après le registre de Champlain, on voit que le 17 juin 1716 
la paroisse porte le titre de Notre-Dame de la Visitation de la 
Sainte Vierge, abandonnant dès lors celui de Notre-Dame de la 
Présentation qu’elle portait auparavant. La tradition nous 
informe que ce changement fut demandé a l’occasion d’un tableau 
de Coypel donné à l’église et qui représentait la visite de la sainte 
Vierge à sainte Elisabeth. On l’avait placé au-dessus du maître 
autel.
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Vers ce temps eut lieu une fondation pour entretenir la lampe 
du Saint-Sacrement. Ce fut dans une réunion des notables au 
presbytère les 16 et 19 juillet. L'acte est beau et éminemment 
religieux. La Fabrique est pauvre; les paroissiens les mieux pour
vus lui viennent en aide. Les donateurs veulent que leur offrande 
à Jésus-Hostie passe par les mains de Marie. Ils précisent que 
c’est la fête de la Visitation “fête patronale de la paroisse” et que 
ce jour-là il devra être renouvelé. Les souscripteurs sont: Mon
sieur Champlain, 81 livres, madame Champlain 1, les sieurs Dizy 
3, Montplaisir 5, Montmidy 2, Lafontaine, Raux et sa femme 2, 
Trouville 8, Grandmont 8, Cailla 1, Joseph Raux, 1, Dorvilliers 1, 
Belcourt 2, Lamothe 1, Dutaut 2, madame Girardière 1, Guèvre- 
mont 1, madame Alexandre 10 sous, le sieur Morin ville 1 livre, 
madame Montplaisir 2, Neveu fils 1, Désilets et sa femme 2, René 
Baudoin fils 1, J.-B. Desrosiers 1, Joseph Pepin 1, La jeunesse 
Arcand 10 sous, Pierre Arcand fils 10 sous, Lapommerai 1 livre, 
Angélique Poisson 10 sous, le sieur Poisson trente sous, Anne- 
Charlotte Beaudoin 10 sous, veuve Limousin-Beaufort 10 sous, 
Dubord 1 livre, Caron et sa femme 2. Michel Raux Alexandre 1, 
Isaac Pepin, François Mercereau et sa femme 2, Bellecour 10 sous, 
Cailla et sa femme 1 livre, Billy 10 sous, madame Lamothe 10 
sous, madame Desmarais 10 sous, madame Bigot 1 livre, madame 
Mercereau 10 sous, M.-Anne Desrosiers-Désilets 10 sous, Joseph 
Turcot 1 livre, Joseph Limousin 10 sous, Joseph Houré 10 sous, 
Dutaut fils 1 livre, La vigne 1, Courville 1, madame Cailla 1, M. 
et madame Toutant 1, Dorval 2, François Limousin dit Beaufort 
10 sous, Dorvilliers 8 livres, Grandmont 3, Boudais 3.

Le notaire Normandin, qui rédige l’acte de cette association, 
signe le total: 69 livres 10 sous, somme qui représente à peu près 
$50 de notre monnaie. Normandin instrumente gratuitement 
pour participer à la fondation. Dieu a dû les bénir tous.

Le dernier bienfait du curé Hazeur est une indulgence plé
nière obtenue de Sa Sainteté le pape Innocent XIII, le 13 avril 
1722, qui pourra être gagnée tous les ans au jour de la fête de la 
Visitation de Notre-Dame en l’église paroissiale.
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Nommé chanoine cette année 1732 M. Hazeur fut aussitôt 
envoyé en France comme procureur du chapitre de Québec. Il 
y demeura cinquante ans et sa correspondance, tout ce que l'on 
sait de lui, place son nom dans notre histoire ecclésiastique parmi 
les plus remarquables. Ses lettres le rattachent au Canada tout 
autant, même plus que s’il était resté ici. Il avait en France ce 
que nous pourrions nommer les devoirs d’un nonce, non du pape 
mais des évêques de Québec et il s’en acquittait à merveille. Onze 
ans après son départ de Champlain, il envoyait à madame Dor- 
villiers et au sergent Desrosiers des cadeaux dont il fait mention 
comme suit: “J’ai mis dans les caisses adressées au séminaire 
(de Québec) une boite pour madame Dorvilliers, une autre pour 
M. Fornel dans laquelle il y a une perruqfle pour lui, un étui avec 
îles lunettes pour madame Saint-Joachim de l’Hôtel-Dieu, une 
(Semaine Sainte) pour Parville-Desrosiers, sergent, deux boîtes d’eau 
de Cologne, l’une pour'M. Sarrazin et l’autre pour Senneville.’’ 
Joseph-H. Le ber de Senneville était marié à Anne-Marguerite 
Soumande, cousine de notre chanoine. En retour, on lui envoyait 
un bénétier d’écorce, des fruits travaillés (en cire ?) surtout des 
pelleteries; dans une occasion, il parle de cent martes d’un seul 
coup.

Son frère, Joseph- Thierry Hazeur, grand-pénitencier, vicaire- 
général, eut la régie du diocèse de Québec qui couvrait toute la 
Nouvelle-France à la nomination de Mgr de Lauberivière. Plus 
tard il fut administrateur du diocèse. A Champlain, le 25 mars 
1741, il fut parrain de M.-Hélène-Thierry, fille de François Des- 
jordis de Cabanac et de Thérèse de Tonty. La marraine était 
Marie De Liette de Tonty, Sœur Saint-Antoine de la Congrégation 
de Notre-Dame. M. le curé Levasseur constate que parrain et 
marraine étant absents c’est lui qui a représenté le parrain et 
mademoiselle M.-Josephte de Tonty prenait la place de la marraine.

Les deux frères Tonty avaient une renommée très grande dans 
le pays des Illinois, autant au Détroit, et les fils de l'un d’eux ser
vaient dpns les troupes au Canada. C’était une famille de Na
ples que la révolution de 1647 avait fait réfugier en France, d’où
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les deux garçons étaient partis pour suivre Cavelier de la Salle 
dans ses courses vers le Mississipi.

De 1788 à 1788 le curé de Champlain (ut messire André Jorian 
baptisé à Québec en 1691, fils d’André Jorian de la paroisse Saint- 
Alban, Saintonge, et de Barbe-Charlotte Albert, canadienne. 
Ordonné le 6 avril 1715, il débuta dans le ministère sacerdotal à 
la Baie Saint-Paul. Son premier acte au registre de Champlain 
est du 18 novembre 1788.

Les habitants des profondeurs de la rivière de Batiscan a- 
vaient choisi un endroit sur la terre de Veillet père pour élever 
une chapelle, 1a permission leur en fut accordée, le 15 mars 1788 
par Mgr de Saint-Vallier et, le même jour, l’intendant Bégon signa 
une ordonnance prescrivant aux intéressés de se mettre à l’œuvre 
“suivant la répartition qui sera faite par Alexis Marchand, capi
taine de milice de in côte de Batiscan’’. L’évêque décide que la 
nouvelle église sera sous l’invocation de sainte Geneviève. Le 
premier habitant du lieu avait été Jacques Massicot, originaire 
de la Saintonge, qui obtint sa concession en 1697. Pour rempla- 
■*r la chapelle de 1788, on entreprit, en 1750 et 1760, de construire 
une église, mais la guerre suspendit les travaux et ce n’est qu’en 
1768 qu’on la termina. Cent ans plus tard fut bâti l’édifice ac
tuel.

Le sieur Dorvilliers, marguillier en charge, rendant des comp
tes, le 8 juin 1783, mentionne quatre fondations: Raymond Cou
rier dit Bourdelais, ou plutêt Bordelais (natif de Bordeaux) 600 
francs; François Breton (sa veuve avait épousé Courier) 384 francs 
le sieur Desruisseaux 5 francs. Il y a la donation de madame 
Desilets 61 francs. Du côté de la dépense on voit: pour construc
tion à monsieur de Champlain 400 francs; pour seconde construc
tion à Mlle de la Borde et à monsieur de Cabanac 340 francs; 
pour une troisième à monsieur de Troisville 800 francs.

l'n mois plus tard, M. de Varennes, archidiacre, fils de l’an
cien gouverneur des Trois-Rivières, examinant les comptes et
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l’état des affaires de la paroisse, donne son approbation aux ma
tières écrites, puis il ajoute: “Ayant remarqué dans le cours de 
notre visite que l’on ne brûlait que de la chandelle aux offices et 
messes qui se célèbrent dans cette paroisse, nous avons recomman
dé aux marguilliers en charge d’acheter de la cire, afin que, au 
moins, il y ait un cierge ou deux qui brûlent pendant le temps de 
l’office divin et surtout pour les messes que M. le curé ne dira pas 
sans cela, ce qui se continuera dans la suite. La permission qui 
avait été ci-devant donnée par Mgr l’évêque n’éuût seulement 
que pour le temps de la disette où l'on s’était trouvé pour la cire, 
dans ce pays, ce qui n’est plus présentement: la cire étant plus 
commune. Nous avons de plus remarqué que la clôture du cime
tière tombe en ruine en quelques endroits et par là, il pourrait 
être profané par les animaux. Nous enjoignons aux particuliers, 
qui sont chargés des pagées tombant en ruine, de les réparer ins
tantanément pour éviter les inconvénients qui en pourraient arri
ver; de plus, le marguiller en charge prendra soin d’accommoder 
la porte du cimetière pour qu’elle puisse fermer.”

Voici une ordonnance de l’intendant Dupuy touchant la mai
son des SS. de la Congrégation à Champlain. Elle est du 1er 
octobre 1727. “Sur la requête à nous présentée par le Sr André 
Jorian, prêtre missionnaire et curé de la paroisse de Champlain, 
faisant pour et au nom des Sœurs de la Congrégation établies au 
dit lieu pour l’éducation et instruction gratuite des filles des ha
bitants de la même paroisse, par laquelle requête il nous représente 
que les dites Sœurs jouissent d’une maison pour y tenir leur école 
seulement, dont le fonds appartient au curé et sur lequel les dits 
habitants ont bâti la dite maison; que la dite maison étant tombée 
presque en ruines par la négligence qu’ont eue les dits habitants 
de l’entretenir annuellement de réparations nécessaires, il s’en 
trouve aujourd’hui de fort considérables à faire et de si pressantes 
que si l’on différait de remettre la dite maison en bon état, les 
dites Sœurs n’y pourraient plus rester et n’y pourraient aussi par 
conséquent continuer leur instruction aux filles des habitants pour 
lesquelles elles ont été établies par M. l’Evêque de Québec, à la 
demande et prière des habitants sous leur obligation de bâtir la
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dite maison et de l’entretenir exactement de réparations néces
saires. Pour quoi nous a demandé le Sieur Jorian au dit nom qu’il 
nous plût ordonner à tous les habitants de la paroisse de Cham
plain de rétablir incessamment des ouvriers pour travailler aux 
dites réparations, aux frais des habitants, parce que il pourrait y 
avoir entre eux des discussions et différends sur leurs journées et 
contributions aux dites réparations qui les retarderaient et expose
raient la dite maison à tomber en ruines et pourrait par là forcer 
les Sœurs à se retirer en leur Communauté établie à Montréal, d’où 
il serait difficile de les rappeler dans la suite pour continuer à ins
truire les filles des dits habitants, laquelle requête nous aurions 
par notre ordonnance du quinze août dernier, étant au bas d’icelle 
ordonné d'être communiquée aux habitants de la dite paroisse de 
Champlain par le ministère des officiers de milice, lesquels feraient 
assembler les dits habitants, à une heure convenable, pour délibé
rer et comparaître en notre hôtel par les dits officiers de milice et 
un autre seulement des dits habitants par eux député pour répon
dre aux fins de ladite requête dans une huitaine du jour qu’elleleur 
serait signifiée, laquelle requête et ordonnance ont été signifiées 
aux dits habitants par le Sieur Dorvilliers, capitaine de milice de 
la dite paroisse de Champlain, en présence des nommés Beaudoin 
et Dizy aussi officiers de la dite milice aux habitants pour ce 
assemblés au nombre de trente-cinq, desquels après que lecture 
leur a été faite de la dite requête et ordonnance par le dit Sieur 
Dorvilliers, ont tous dit, à l’exception de deux, qu’ils consentent 
que la maison en question soit et appartienne en propre aux dites 
Sœurs à la charge et condition qu’elles entretiennent la dite mai
son de grosses et menues réparations, qu’elles entretiennent aussi 
la mission et leur école et qu’elles en passeront un acte en forme 
avec les dits habitants de consentement et pouvoir de la dite Com
munauté, laquelle réponse plusieurs des dits habitants ont décla
ré ne vouloir signer et a été par plusieurs autres déclaré ne savoir 
signer et n’a été la dite réponse signée que par les nommés Alexis 
Raux, Jean Houré et P. Cartier.

“Vu la dite requête, notre dite ordonnance étant ensuite, 
ensemble la signification qui en a été faite aux dits habitants de
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Nous avons fait droit sur la dite requête et néanmoins ayant égard 
à la demande des Soeurs pour les réparations à faire à leur maison-', 
attendu que les dites réparations sont urgentes et qu’il est de l’in
térêt des dits habitants, pour l’éducation et instruction de leurs 
filles, que la dite maison où les dites Soeurs tiennent leur école soit 
réparée au plus tôt; Nous ordonnons pour éviter les longueurs 
et délais sur des réparations qui sont instantes et la discussion qui 
pourrait survenir entre les habitants pour la distribution du tra
vail entre eux, que les dites Soeurs feront incessamment faire toute 
réparation nécessaire à la dite maison aux frais et dépens de qui 
il appartiendra, sur quoi nous nous réservons de prononcer par la 
suite, à la charge par les dites Soeurs de retirer des ouvriers qui 
auront travaillé aux dites réparations, les quittances des sommes 
qu’elles leur auront payées, qu’elles nous rapporteront avec les 
titres et actes qu’elles pourront avoir de leur établissement en la 
dite paroisse de Champlain pour l’éducation et instruction des 
tilles des dits habitants.

“Mandons au Sieur Dorvilliers, capitaine de milice de notifier 
notre présente ordonnance auxdits habitantsqu’il fera pour cela 
assembler à l’issue de la messe paroissiale, le dimanche, douze du 
mois et en fera rapport au pied de notre ordonnance.”

M. Jorian s’intéressait à la desserte de Batiscan, en l’absence 
des prêtres qui desservaient cette paroisse. 1# 1er juillet 1787, il 
présente à l’approbation du juge Godefroy de Tonnancourt, aux 
Trois-Rivières, un cahier blanc de vingt-sept feuillets intitulé: 
“Grosse de baptêmes, mariages, sépultures dans la paroisse de 
Sainte-Geneviève de Batiscan" et le juge paraphe les pages. A- 
près cela, les actes, dans ce registre, sont faits par le R. P. Lesueur, 
jésuite, curé de Batiscan.

Le curé André Jorian signa son dernier acte à Champlain 
au mois d’août 1788 et alla de suite prendre la cure de Laprairie. 
En 1781 il était à Contrecœur et Saint-Ours, d’où il partit, l’au
tomne de 1786 pour Saint-Pierre de la Rivière du Sud et Saint-
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Thomas de Montmugny ; sa prise de |iossessioii fut très solen
nelle. G’était le chapitre de Québec qui l’installait. Un notaire 
était présent pour dresser Je procès-verbal. Le chapitre, sous mon
seigneur Dosquet qui résidait le plus souvent en Euro|>e, s’était 
emparé de l'autorité ecclésiastique, et sous monseigneur de l'Au- 
Iwrivière pareillement, puisque cet évêque, nommé en 1739, n’ar
riva dans la colonie que le 7 août 1740 et mourut douze jours après. 
Un trait assez curieux est raconté au sujet du différend qui s’éleva 
entre M. Jorian et un certain nombre de ses paroissiens. Un ma
rin ayant péri sur l’océan, sa fiancée Bretonne, dit la légende, éri
gea une chapelle du “Rocher”, selon le nom qu’elle lui donnait,et 
elle y allait prier |iour le défunt. Quelques enthousiastes s’avi
sèrent de transporter ce sanctuaire dans l’église paroissiale. M. 
Jorian ne pouvant rien contre l’entêtement de ces gens, M. Hazeur 
qui administrait le diocèse leur enjoignit de livrer les clefs de la 
chapelle au curé, mais ils refusèrent. Il faut croire que le nombre 
des entêtés était assez grand puisque l’église fut interdite et pa
rait avoir été fermée si longtemps qu'elle menaçait ruine. Mon
seigneur de Pontbriand, arrivé de France le 17 août 1741, ne re
connut point la nomination des chanoines ni les titres qu’ils avaient 
conférés à M. Jorian. Celui-ci passa à la cure de Bert hier en-bas 
où il mourut la veille de Noël 1748 et fut inhumé dans l’église le 
<6 décembre.

Constant le Marchand de Lignery était arrivé de France en 
1(186, cadet des troupes du Canada et il avait épousé à Montréal 
Anne Robutel, d’une famille des premiers temps de ce lieu. ■ Il 
était devenu capitaine lorsque naquit son fils Jacques, qui fut or
donné prêtre en 1781 et qui signait son premier acte comme curé 
de Champlain le 13 décembre 1788. De 1789 à 1738, le père était 
major des Trois-Rivières et il mourut cette dernière année. Le 
major de la garnison d’une place en Canada exerçait le commande
ment militaire. Le gouverneur l’avait sous ses ordres, comme 
aussi il avait la partie civile et tout le reste. Nous n’avions pas 
de municipalité. ■

- -Le 9 mars 1789, M.de Lignery avait la douleur d’inhumer.au
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Cap, un vétéran du sacerdoce, le vénéré M. Vachon, l'apôtre du 
rosaire. Son corps fut enterré sous les marches du grand autel, 
en présence du sieur Saint-Pierre, capitaine de milice, et du sieur 
Jolliet.

M. le curé de Champlain ajoute quelques détails à l’acte de 
sépulture: "M. Vachon a desservi la paroisse du Cap l’espace de 
quarante-quatre ans avec édification et à l’avantage de tous les 
paroissiens qu’il a laissés embaumés de l’odeur de ses vertus et 
pénétrés de la douleur d’avoir perdu un si digne pasteur qui les a 
instruits également par ses paroles et par ses exemples.”

Comme Champlain avait un couvent dont profitaient les 
paroissiens de Batiscàn, ceux-ci appréciaient les avantages de 
l’instruction, aussi, en 1721, ils ouvrirent une école de garçons 
que dirigea le frère Datte de l’institut des frères Charron de Mont
réal.

Le 27 juillet 1729, à Champlain au mariage de Jean-Baptiste 
Toupin dit Dussault, seigneur des Ecureuils, avec Marie-Anne 
Montplaisir, on voit le nom de Jean-Baptiste Jeantot, frère hos
pitalier de Saint-Joseph de la Croix (frère Charron) comme té
moin de la mariée.

Jean-François Charron de la Barre, marchand de Montréal, 
avait quitté le négoce pour fonder l’institut des frères hospitaliers 
de Saint-Joseph de la Croix. Il mourut en 1719 dans un voyage 
en France. Il était né à Québec en 1654 d’un père qui était aussi 
commerçant. C’est en 1692 que François entreprit la fondation 
de sa communauté et elle lui a survécu.

Mgr de Saint-Vallier avait obtenu, en 1692, la création de 
l'hôpital-général de Québec et le roi l’avait autorisé d’établir des 
maisons de charité, approuvant d’avance l’offre que faisaient 
“plusieurs personnes pieuses et charitables” d’en ouvrir une à 
Montréal et “d'employer leurs biens à cet effet.” Par des lettres- 
patentes données à Versailles, le 15 avril 1694, Louis XIV permet
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"aux particuliers qui se sont présentés" (en 1698) et sous la direc
tion de Mgr de Saint-Vallier, de faire, à Montréal, l’établissement 
d’un hôpital “où ils retireront les pauvres enfants, les orphelins, 
les estropiés, vieillards, infirmes et autres nécessiteux de leur sexe 
pour y être logés, nourris et secourue, les occuper dans les ouvrages 
qui leur sont convenables, apprendre des métiers aux enfants et 
leur donner la meilleure éducation que faire se pourra... et auront 
la conduite de l’hôpital des pauvres". Une décision du Conseil 
d’Etat en date de février 1718, sous Louis XV alors âgé de huit 
ans, dit que le sieur Charron a “bâti et établi l’hôpital, qu’il l’a 
doté” et que les pauvres orphelins et nécessiteux y sont reçus 
autant que les revenus du dit hôpital peuvent le permettre.” La 
pièce en question ajoute que "comme il serait avantageux de pou
voir former dans cet hôpital des maîtres d’école pour les envoyer 
dans les paroisses de la campagne, et étant informé que les jeunes 
garçons manquent d’instruction dans la colonie, pendant que les 
jeunes filles en reçoivent par le moyen des Sœurs de la Congréga
tion, nous avons résolu de donner au dit hôpital des fonds pour 
l’entretien d’un certain nombre de maîtres d’école, sous la sur
veillance de l’évêque. Accordons pour l’entretien de six maîtres 
d’école au moins la somme de trois mille livres par année”. Il 
est stipulé que ces trois mille francs seront payés par la compagnie 
dite des Indes, qui avait le monopole du commerce canadien au 
lieu et place de pareille somme employée pour les mariages. 
Ainsi la compagnie versait annuellement trois mille francs à l’in
tendance, à Québec, et cet argent servait à donner des primes aux 
jeunes gens pauvres qui se mariaient.

Par un arrêt du Conseil d’Etat, passé le 3 mars 1788 il est 
ordonné que huit maîtres d’écoles se partageront les trois mille 
francs, donnant à chacun trois cent soixante-quinze francs par 
année, et que ces instituteurs enseigneront gratuitement. Le 
calcul d’un franc par jour comparé avec la valeur de l’argent il 
y a deux siècles donne à peu près trois quarts de notre piastre en 
1917. Avec cela et l’assistance que ces maîtres d’école recevaient 
dans les paroisses où ils enseignaient, il leur était possible de vivre



puisque leur mission était toute de charité et'nullement dans les 
vues d’intérêt personnel.

Les frères Charron prononçaient des vœux simples et pou
vaient se retirer à volonté. Le costume consistait en un capot nôir 
serré à la taille par une ceinture de soie. Tout d’abord, 'ils por
taient rabat, mais un ordre de Versailles leur enjoignit de l'aban
donner. Ils finirent par adopter le capot d’étoffe “du pays”. 
Vers 1748 madame d’Youville, fondant l’institution des Sœurs 
Grises, absorba celle des frères Charron et prit la direction de leur 
hôpital.

Le 24 mars 1724, M. de Tonnancourt donne un terrain de 
soixante pieds de front ?ur cent vingt de profondeur à l’institut 
Charron, aux Trois-Rivières et le don est accepté par ‘"François 
Simonet de Sainte-Croix, frère missionnaire de la Charité.” Le 
site en question doit recevoir une école. Les Frères étaient aux 
Trois-Rivières avant cette date puisque le 25 juin 1721, “Mcssire 
Antoine de la Girardière de la communauté de M. Charron” est 
parrain d’Antoine fils d'Antoine Le Pelé dit Desmarets et de Bar
be Godefroy. La marraine est “Jeanne Poulin, en religion Mère 
Saint-François des Ursulines de cette ville.” L’enfant a été tenu 
pour la marraine par mademoiselle Marie-Françoise Forillon, 
d’une famille militaire de la ville. Au mariage du chirurgien 
Charles Alavoine, le 27 avril 1722, l’un des témoins est La Girar
dière. En 1727 François Simonet était encore aux Trois-Rivières. 
Le 29 mai 1749, les marguilliers des Trois-Rivières décident 
d’accepter le terrain de M. de Tonnancourt moyennent deux 
messes de Requiem par an “si les frères Charron manquent,” 
c'est-à-dire cessent de l'occuper, et nous savons que, vers cette 
date, leur institut se fondait dans celui de madame d’Youville. 
La paroisse garda le terrain.
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Le bon Pasteur

Le curé de notre village 
Hélas! est remonté vers Dieu.
Ses nobles travaux, son grand âge 
Reçoivent leur prix au saint lieu.
Le cher souvenir qu’il nous laisse 
Par des mots ne peut s’exprimer:
Nous aimons qui sut nous aimer.
Iæ bon pasteur prodigua sa tendresse 
Nous aimons qui sut nous aimer.

C’était l’eppui de l’infortune.
L’ami du pauvre cœur souffrant 
Car jamais la plainte importune 
Ne le trouvait indifférent.
Aussi, de l’enfance à la tombe,
Toujours joyeux, tendre et zélé,
En lui chacun s’est consolé.
Il est passé comme un fruit mûr qui tombe. 
En lui chacun s’est consolé.

Rendre justice à sa mémoire 
C’est raconter mille bienfaits.
Sa vie entière est une histoire 
Féconde en exemples parfaits.
Modeste et rempli d’indulgence.
Mais ferme, ardent et courageux,
Quel dévouement aux malheureux!
Sa charité semblait la Providence.
Quel dévouement aux malheureux!

Aux devoirs de son ministère 
Il joignait'ceux du citoyen.
Par sa liberté salutaire
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Le prêtre est notre ange-gardien.
Comme il embrassait notre cause 
Contre des gens par trop adroits.
Il savait défendre nos droits.
Ahl de nos jours le talent se repose.
Il savait défendre noe droits.

Il était savant. Sa science 
Etait un livre ouvert à tous.
Sa voix réglait la conscience.
Son bras travaillait avec nous.
C’est lui que la forêt profonde 
Vit le premier guider nos pas.
Quel labeur ne bravait-il pas ?
Pour être utile, obligeant tout le monde, 
Quel labeur ne bravait-il pas.

Il enseignait à la jeunesse 
Le mot sacré de l’avenir:
"Ouvrez le sol, et la richesse 
Au défricheur viendra s’offrir.’’
Digne émule de nos apôtres,
Il nous disait comme à des fils:
"Après Dieu, tout pour son pays.’’
Que ses vertus, enfants, restent les nôtres: 
Après Dieu, tout pour son pays!

Conservons sous nos toits champêtres 
Le respect de ce nom béni.
A ceux des illustres ancêtres 
Puissions-nous le voir réuni.
Fiers de sa belle intelligence.
Nous héritons de ses travaux.
Si riches en bienfaits nouveaux.
Son monument! c’est la reconnaissance. 
Noua héritons de ses travaux.

Benjamin Suite.



CHAPITRE VII.

Paix oenerale 1715-1740.

SOMMAIRE.—Fin des guerres 1713.—Diverses calamités.— 
Monnaie de carte.—Rarete du numeraire.—Jacques 
Lafleur. — Joseph Toutant.—Antoine Desrosiers.— 
Prix du ble.—Instruction publique.—Joseph Chartier. 
—Pierre Arcourt.—Fief Dutort.—Louis D’Amour.— 
Madame de la Pommeroy.—Fief Hertel.—Pierre Du
bois.— Le seigneur de Gbntilly.—Louis Bertin.— J. 
B. Marchand,—Juges.—Eaux minérales.—Construc
tion des navires.—Ouverture du chemin du roi.— 
Culture du tabac.—Forges Saint-Maurice.—Terres 
en culture, population de Champlain EN 1740.

La nouvelle de la signature de la paix n'était pas encore par
venue à Québec lorsque la nuit des 5 au 6 janvier 1713 l’inten
dance brûla. C’était ce que nous appelons aujourd’hui le parle
ment.

La paix ne remédia presqu’à rien, sauf que les gens de milice 
rentrèrent dans leurs foyers. Aucun bâtiment n’arriva de la mer 
cette année, du moins sous pavillon royal. La disette, le manque 
d’argent, la mort du roi que l’on attendait laissant pour lui suc
céder un arrière-petit-fils Agé de cinq ans, l’état déplorable des 
finances du royaume, les pertes de tous genres que la France fai
sait par le traité conclu pour terminer la guerre, tout contribuait 
à obscurcir l’horizon. De plus, on comprit bientôt qu’une poli
tique nouvelle, venait d'être adoptée sous la Régence qui commença 
l’automne de 1715—toute l’attention du pouvoir se portait sur les 
côtes maritimes, le Cap Breton et l’tle Saint-Jean, tandis que le 
Canada était, pour ainsi dire, laissé à lui-même. C’est alors que 
les Acadiens passèrent sous la couronne britannique.



Li paix (levait durer jusqu'à 1744. C'est lu plus longue pé
riode de repos qu’ait traversé le Canada sous le régime français, 
et elle se divise en deux parties: jusqu’à 1730 on travaillait à sor
tir du gouffre où la guerre nous avait plongés;aprèscette date il 
y eût de lu prospérité, si le mot n'est pas trop fort, mais toujours 
est-il que nous étions sortis de la misère. La grande faiblesse du 
pays fut la même qu'autrefois: pas assez de colons et trop d’en
traves ou commerce. En somme, une pitoyable administration.

''L’hiver de 1781), dit Carneau, fut pour le Canada ce que celui 
de 170# avait été pour la France. Les habitants furent obligés 
de vivre de bourgeons, et de ce qu’on regardait alors comme guère 
plus nourrissant, de pommes de terre." Les Iroquois de la région 
de New York avoisinant le lac Ontario, tenaient la pomme de terre 
des Sauvages de la Virginie. Ils en avaient apporté la culture an 
Sault Saint-Lmis près Montréal en s'y établissant. De là les 
Canadiens s'étaient procuré ce tubercule, mais ils ne s’en servaient 
que |H>ur nourrir les animaux de la ferme.

En 1788 il y eut un tremblement de terre qui causa une grande 
frayeur. On se rappelait les secousses effrayantes de 1603, mais 
cette fois il n’y eut pas de répétition du phénomène. Ce qui cau
sa le plus d'é|«)uvante fut une inondation générale du fleuve et 
des rivières dans toute la partie habitée du pays.

Un Sauvagedu lac des Deux-Montagnes qui avait été dans 
la Nouvelle-Angleterre en rapporta la picote qui se répandit par
tout et fit de grands ravages pendant près d'une année. Neuf 
cents personnes en moururent dans le district de Montréal et 
presque autant dans le reste du pays. Le nombre des malades 
était si grand qu’il y en eut jusqu’à deux mille à la fois dans la 
petite ville de Québec. D’autre part, la misère des gens qui ne 
cultivaient pas la terre était générale.

. En 1733 le district des Trois-Rivières fut ravagé par la piqote.
• i . .

Varions maintenant d.’une autre calamité, qui venait se join-



dre au'fléau des épidémies. Comme supplément à ce qui a été 
dit à la page 809 du premier volume, nous citerons une lettre de 
M. l’abbé Joseph Navières écrite en 1784, au sujet de la monnaie 
courante en Canada. Ce prêtre, très observateur, n'a fait qu’un 
séjour assez bref dans une paroisse de la côte de Beaupré "L’ar
gent de ce pays est différent de celui de France et craint extrême
ment l’eau et le feu: ce sont des cartes de différentes grandeurs sur 
lesquelles sont les armoiries de France, le nom du gouverneur, de 
l’intendant et du contrôleur. La monnaie de France y a cepen
dant cours, mais elle est rare, et ceux qui en ont, la conservent pré
cieusement. Toutes les affaires se font avec cet argent de jiapier 
(pie ceux (pii veulent quitter le pays rapimrteront au trésor. Au
trefois on ne se servait que d’argent de France, mais depuis la 
l>erte d’un vaisseau qui arriva, il y a cinq ans et qui apportait 
des sommes considérables, on a jugé de ne plus exposer au gré des 
vents une marchandise si précieuse."

Le navire en question était l’Eléphant qui se perdit le 18 
juin 1781) en donnant à toute voile contre une roche, près du Cap 
Brulé, douze lieues plus bas que Québec et sombra après qu’on eût 
mis à terre tous les passagers, au nombre desquels était monsei
gneur Dosquet qui subit de grandes pertes dans ce naufrage, de 
même que des officiers de la colonie et des marchands de Québec.

Un fait qui concerne notre localité trouve sa place à cette 
date. Le 87 juillet 1788 jour des noces de Jacques Lafleur avec 
Josette fille de Jean-Baptiste Hayot et de Madeleine Saint-Amant, 
un malheur vint attrister la paroisse de Champlain. Un jeune 
homme de 18 ans, Joseph, fils de Nicolas Toutant et de Françoise 
Rivard se noya dans la rivière Champlain, lafleur venait de 
l'Auvergne, une région de la France qui n’a fourni que sept ou 
huit colons au Canada. Antoine Desrosiers, qui était du Forez 
peut être considéré comme l’un d’eux.

Pur une ordonnance du 88 février 1788 le gouverneur Beau- 
hurnois et l’intendant Hocquart fixent le prix du blé, dans les 
gouvernements des Trois-Rivières et Montréal, à quatre francs, 
ce qui est un prix très élevé pour l’époque, mais il devait exister
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des raisons valables pour cela. Défense avait été faite d’exporter 
ce produit. L’ordonnance fait supposer une crise dans l’alimen
tation du pays.

Sous l’administration éclairée de l’intendant Hocquart qui 
coïncidait avec une longue période de paix, l’agriculture se déve
loppait plus qu’auparavant en proportion de ce que la population 
augmentait, mais on peut dire qu’il eut été inutile d’aller au delà, 
vu que nous n’avions pas les moyens d’exporter ces produits. 
Ainsi nous comptions en 1698, 18,000 âmes; en 1780, 83,000; en 
1734, 37,000. Entre la première et la dernière de ces trois dates, 
le changement avait été comme suit:

1698 1734
Minois de grain................. ............ 180,418 974,114
Têtes de bétail................... .......... 11, 804 81,696
Arpents en culture.............. .......... 86,669 163,611

M. de Beauharnois, gouverneur intelligent et bien inspiré, 
s’employait de son mieux à répandre l’instruction dans la colonie 
et son mérite est grand en proportion de l’indifférence sur ce sujet 
qui régnait en Europe. Nous croyons comprendre que les Cana
diens exprimaient le désir d’avoir des écoles, attendu qu’ils con
naissaient leur avantage, étant les fils et petits-fils de gens qui 
étaient venus en ce pays, la plupart sachant lire et écrire, comme 
il est facile de le prouver. Au milieu des travaux du commence
ment de cette Nouvelle-France, on avait dû négliger bien des cho
ses, mais des jours plus favorables se présentant la question des 
écoles s'imposait, aussi voyons-nous, vers 1730, que les autorités 
de la colonie s’en occupaient.

A propos, disons que le Conseil Supérieur de Québec ne souf
frait point que l’on envoyât de France, non seulement des repris 
de justice mais même des garçons qui avaient mené la vie à gran
des guides et étaient envoyés par leurs familles “à l’herbe” com
me on disait, pour se réformer. Néanmoins il en arriva un jour 
sept ou huit que M. de Beauharnois reçut par une semonce en 
règle, blâmant ceux qui les avaient expédiés et ajoutant:“Vous ne
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•ere* d’aucune utilité id." L’un d’eux prononça le mot de “naal- 
tre d’écoV. Très bien dit le gouverneur, vous avez ce qu’il 
faut pour cela, mais, il y a un mais, vous n'avez point un genre de 
vie qui conviendrait aux Canadiens". On les renvoya dare, dare.

Parlons maintenant de quelques familles de Champlain: 
Le 80 novembre 1788, Joseph Chartier, seigneur, concède à Pierre 
Arcouet un arpent sur vingt, Momerqué notaire. Arcouet, né 
à Champlain en 1698, marié au même endroit en 1716 avec Su- 
tonne Masson, d’une famille de l’Ile d'Orléans, a laissé une nom
breuse descendance.

Par une ordonnance de Gilles Hocquart du 1er février 1738, 
on voit, que François Duffaux ou Dutaut et René Durand avaient 
des terres dans le fief Dutort où ils semaient et récoltaient sans y 
tenir feu et lieu, ce qui ne plaisait point à madame M.-Frençoise 
Godefroy de Lintôt. seigneuresse, aussi obtint-elle de l’intendance 
une injonction adressée à tous ces censitaires d’avoir à résider 
sur leurs biens à peine de confiscation.

Une famille nouvelle parait au registre de Champlain le 6 
mars 1783 par le baptême de Geneviève, fille de Louis Damours de 
1/mvières, Canadien, marié à Geneviève de Catalogne. Fut par
rain le chevalier de Ramesay; marraine Madeleine Duplessis. 
L’enfant mourut huit jours plus tard. Ramesay doit être J.-B. 
Nicolas Roch le seul survivant des garçons du gouverneur des 
Trois-Rivières (1690-1704) et celui qui commandait dans Québec 
après la bataille des plaines d’Abraham en septembre 1759. Ma
deleine Duplessis pouvait être la veuve Douaire de Bondy ou la 
femme de François Desjordis. Damours avait épousé Mlle de 
Catalogne à Montréal en 1730. Ce ménage parait avoir demeuré 
à Champlain jusqu’à 1740, alors qu’il se transporte à Montréal. 
Notons à Champlain le baptême de Louis-Michel Damours, en 
1736, qui eut pour parrain Joseph-Michel Le Gardeur de Croisilles 
sieur de Montesson né en 1716, fils de Charles, seigneur de Bécan- 
cour et de Marie-Anne Robineau qui lui avait apporté cette sei
gneurie. La marraine est “Jeanne-Philippe de Catalogne veuve
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du sieur de Ponuneroy". Ceci demande explication. Jean- 
Philippe. premier enfant, de. (iédéon de Catalogne naquit à. Mont
réal en '1691 et c'est tout ce que l’on sait de lui. Jeanne-Elisa
beth. née eu 1708, épousa, à Montréal, en 1748, Guillaume Po
thier, et c'£.-t elle que le registre de Champlain (1735) nomma 
Jeanne-Philippe. Guillaume Pothier, né à Montréal, en 1685, porta 
les surnoms de la Pommeroy et de Dubuisson, fut cadet dans les 
troupes et mourut avant 1785 puisque sa femme est citée comme 
veuve à cette date. I-eur fille, Iamise-Charlottc sc maria le 4 
août 1756, avec J.-B. Grillon, à l’tle Saint-Jean, aujourd’hui tie 
du Prince-Edouard. l<eur autre enfant, René-Gédéon, était, en
1756, au fort Beauséjour. en Acadie, comme sous-lieutenant En
1757, à l’tle Saint-Jean, il épousa Marguerite d’Ailleboust. On 
le retrouve au Cap Breton, en 1761. sous le nom de la Ponuneraye, 
Agé de 33 uns, marié.

Un litige de peu d’importance donna lieu, en 1784, à l’exhi
bition des quatre documents énumérés ci-dessous, au sujet du 
fief Hertel.

Aux environs de 1690 François Hertel concède à Gilles Du
pont une terre dans ce fief. Cusson notaire.

I*e 41 avril 1690 le même Hertel vend à Pierre Prou un arpent 
de front sur toute la pronfondeur du fief. Normandin notaire.

Le 40 juillet 1706, Joseph fils de susdit Pierre Prou, vend un 
quart d’arpent de front sur toute la profondeur du fief à Jenn-Baji- 
iste et François Durand. Véron notaire.

Le 81 août 1745, le même Joseph l*rou vend à Pierre lie Fran
çois, à Michel Dizy et à Alexis Raux dix arpents et trois quarts 
de front, dont neuf arpents et trois quarts mesurent quarante ar
pents de profondeur, et le dernier arpent va jusqu’à lu profondeur 
du fief. Petit notaire.

Des explications ayant été données, il est dit que, après l’acte



île 170(1, Le François, Dii.y et Raux achetèrent en 17<5 de Joseph 
l*rou “la totalité du dit arpent" et en ceci Prou parait avoir excédé 
son droit, mais les trois associes n'ont recours que contre Prou, 
non pas contre les deux Durand.

lies deux Durand sont qualifiés en 1740 de "proprietaires du 
lief Hertel" dans une décision de Godefroy de Tonnancour délé
gué aux Trois-Rivières de l'intendant de la colonie, c’est-à-dire 
juge puisque l’intendant était a la tête de la justice du pays. Les 
deux Durand se plaignent de ce que Le François, Dizy, Baux ne 
s'occupent point du hornuge de leurs terres et n’y tiennent ni feu 
ni lieu. Tonnancour ordonne, le 15 juillet, que les Durand feront 
sommer les trois associés d’avoir à se conformer aux lois à cet 
égard, mais ceux-ci ne répondent rien et n’agissent point. Alors 
la cause est amenée en forme devant Tonnancour et les trois as
sociés se disent prêts a s'exécuter pourvu que les alignements, etc, 
soient à frais communs entre les voisins. Ils reconnaissent aussi 
que le contrat d’un nr|>ent fait en 170(1 étant anterieur à celui de 
17i5, ils ne peuvent réclamer ce que Prou leur a vendu sans en 
avoir le droit.

Jugement de Tonnancour, le 9 août 1734: Les trois associés 
sont maintenus en la paisible possession de l’étendue de terre par 
eux acquise de Joseph Prou, à la réserve seulement d'un quart 
d’arpent de front sur la pronfondeur du fief qui demeurera en toute 
propriété aux deux Durand. Quant à la- François et Raux ils 
devront faire aligner et borner sans retard la profondeur de leur 
concession à frais «immuns avec leurs voisins. Ordonné de plus 
que lie François ou Raux tiendra feu et lieu sur ces terres; de plus, 
jusqu’à ce que les lignes soient tirées, il leur est défendu de prendre 
aucun hois dans la dite profondeur. De plus, Le François et Dizy 
auront à paver les détiens de la cour; taxés à vingt-deux sous pour 
la notification à eux faite de la requête des Durand sur laquelle 
est écrit l’ordre du juge Tonnancour du 15 juillet.

Ainsi, conformément à la pratique des tribunaux du t’anuda 
sous le régime français, le coût de la justice se bornait à payer
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l'encre et le papier du greffier, avec les frais d'un déplacement de 
l’huissier, comme il a été dit à la page 207de notre premier volume. 
Les vingt-deux sous de 1784 avaient la même valeur que soixante 
et quinze sous d’aujourd’hui.

A la page 425 du tome I, nous avons dit que Jean-Baptiste 
et Pierre Dubois étaient de nouveaux colons ù Champlain en 1738. 
mais, ils étaient nés dans la paroisse étant fils de Jean qui y de
meurait depuis 1693 au moins, voir pages 80, 426 du premier vo
lume de cet ouvrage.

Après la mort (1707) de Michel Pelletier, âgé de 30 ans, 
seigneur de Gentilly, le fief passa à son beau-fils François Poisson 
qui mourut en 1708 laissant son fils François (né 1692) en posses
sion. Celui-ci épousa, en 1715, Elisabeth Dizy et mourut en 1729 
alors son frère Joseph né en 1705 qui portait le surnom de Gentilly 
et avait une ou deux terres à Champlain, co-hérita du fief de Gen
tilly. 11 s’était marié en 1727 avec Catherine Baudoin. On voit 
qu’en 1738, il avait encore une terre à Champlain assez bien éta
blie. On lit au registre de la paroisse de Champlain, à la date du 
24 juillet 1741, l’acte de mariage de François Poisson, seigneur 
de Gentilly, fils de feu François Poisson et d’Elisabeth Disy avec 
Marguerite Geneviève Rivard dit La vigne, fille de feu François 
Rivard dit La vigne et défunte Marie Madeleine Turcot, en pré
sence des sieurs Gentilly,oncle, Nicolas, Charles et Joseph Disy 
et du côté de la fille des sieurs Pierre et Ignace Lanouette, Angé
lique Poisson et autres. Au XIX siècle, sept personnes du nom 
de Poisson, demeurant à Bécancour, Gentilly, Saint-Pierre, sont 
décédées à des âges variant de 82 à 96 ans.

Louis Bertin, qui habitait Champlain, marié avec Geneviève 
de Catalogne, fit baptiser aux Trois-Rivières, le 20 août 1738, 
leur fils Pierre-François, en présence de M. l’abbé Levasseur curé 
de Champlain. Bertin était un Damours de Louvières. Le 
parrain de l’enfant fut Pierre François Olivier, écuyer, sieur de 
Vezan, directeur pour le roi des forges Saint-Maurice.
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En 1739, nous signalerons entre autres deux mariages. Le 
7 avril, Jean-Baptiste Marchand, fils du capitaine Alexis Marchand 
se marie à une orpheline, Madeleine Mercereau, fille de Pierre et de 
Marie-Louise Lalande, dont les parents avaient demeuré à Ville- 
Marie dit Montréal. Le mariage fut célébré pur le R. Père L. 
Vergeat, jésuite. M. le curé Levasseur présent inscrit l’acte au 
registre. Le 3 août, une autre orpheline appartenant à une an
cienne et noble famille, Marguerite Billy, fille de Michel Billy et 
de M. Renée Rrissac, épousait François Carpentier, fils d’Etienne 
et de Madeleine Rouillard. I#s témoins de la fille furent les sieurs 
Etienne Caron, Joseph Vieil et Pierre Pepin.

En 1785 Pierre Dizy Montplaisir ancien juge îles fiefs Chain- 
plain et Sainte-Anne, siège aux Trois-Rivières. Aussi Nicolas 
Duclos juge du fief Batisean.

Le 10 octobre 1738, Sarrazin analyse les eaux minérales du 
Cap. Cela attire la visite de l’intendant Hocquart qui va voir la 
première source éloignée du fleuve de 400 pas. Sarrazin écrit 
qu’il a passé quelques mois au Cap pour examiner ces sources. 
Il en parle très favorablement et conclut que leurs eaux ne renfer
ment aucun élément nitriotique ni alumineux et qu’elles ont “une 
très frappante analogie avec les eaux de Forges bien connues en 
France. Il ajoute que, en 1709, il avait passé trois mois à Forges. 
“Parmi les onze sources du Cap de la Madeleine, il y en a cinq qui 
sortent de terre, éloignées les unes des autres de la distance d’en
viron deux pieds. La première qui s’échappe entre la troisième 
et la cinquième fournit une eau des plus pures, très saine et fort 
bonne à boire, qui ne participe en aucune façon de la nature des 
quatre autres.”

Le Dr Sarrazin mourut de la petite vérole, à Québec, en 1734, 
âgé de 75 ans.

Avant 1730 on avait construit à Québec quelques bâtiments 
de léger tonnage. En 1788 et 1733, vingt autres, de quarante à 
cent tonneaux furent lancés par les soins de l’intendant Hocquart,
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ce qui iloium une impulsion notulile, aux moyens de Iran port par 
le fleuve jusqu’à Montréal et nous imaginons l’agréable surprise 
qu’éprouvèrent les habitants de Champlain en voyant l’une de 
ces goélettes passer devant leurs terres presque chaque jour de 
la semaine, sans se douter de ce que leurs descendants |K)urraient 
voir en ce genre deux siècles plus tard. Mais l'intendant allait 
plus loin. Il chargea M. de la Nouillière de tracer sur la rive nord 
un “chemin du roi” partant de Quéliee et alanitissant à Montréal. 
Presque tout l’ouvrage fut fait en 1788. laissant de eAté deux lieues 
entre la Rivière-du-Ixmp et Mnskinongé où les habitants n’a
vaient pu travailler étant obligés de s'éloigner |aiur aller aux pro
visions de lamelle qui leur manquaient, la ré Ite ayant été pauvre, 
mais l’année suivante la route était ouvert partout et M. de Bois- 
clerc (c’est la Nouillière) remontait de O liée à Montréal en voi
ture. Cette merveille étonna autant 1 ipulatiou que le chemin 
de fer nous trans|airta d’aise il y a qu ues années.

lai compagnie dite des Indes Occidentales, ce qui signifiait 
l'Amérique, avait reçu le monopole du commerce du Canada en 
1717 et elle imposait cinq sous par livre |>esant sur le tabac qui 
venait de l’étranger. Vers 1785, l’intendant Hocquart voulant 
éviter cette taxe autant que possible, invita les gens de la campagne 
à tenter la culture de cette plante. Il fit des essais à Chambly, 
Beuuport et ailleurs, récolta trente mille pieds, qui montraient 
des feuilles de trente pouces de longueur sur vingt janices de large. 
De plus, il envoya en France une collection des plantes du pays, 
de grains, de fruits, des variétés de bois, des échantillons de miné
raux, afin de faire connaître les ressources du sol et attirer le com
merce sur ces articles. On ]>eut dire que, depuis ce moment, lu 
culture du tabac n’a fait que prospérer parmi nous.

La famille Poulin avait commencé sur son fief de Saint-Mau
rice en 1740 une exploitation du minerai de fer qui s’y trouvait 
presqu'à fleur du sol, mais faute d’ouvriers entendus on ne pou
vait produire des fers aussi bons que ceux de France, c’est [lourquoi 
Hocquart, après s’être rendu compte de la valeur du minerai, de
manda des secours. Louis XV répondit qu’il rembourserait
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le nouvel établissement était à la |>erfectinn. Hoequart avait 
fait venir île la Champagne, Bourgogne et Eranelie-Comté (les 
familles du métier, les Aubry, Caisse. Chahanac, Chaillot. Cham
pagne, Daniel. Delorme, Embleau. (iodard. (iirardenu. Ilérard, 
1.11 bonne, I ai joie. Marehanil. Petit, Hobiebon, Sarrasin, Simone!, 
Saint-Martin, Tnmehemontagne, Trotochcau qui fondèrent un 
village ty|ii<|iie à côté des usines et tout marelia |H)iir le mieux. 
On fabriquait des ustensiles en fer. des jioéles, chose nouvelle en 
Canada, des Imrres de fer, du clou, des haches, etc.

Nous sommes rendus à la soixante et quinzième année de la 
fondation de Champlain. Faisons un peu de statistique:

En 1788 il y a 5< propriétaires qui se distribuent 188!) arpents 
de labourage comme suit :

l<0 1 45 < <5 fl
115.1 40.1 <4 <
90 5 36. < <0.3
80 1 35 4 16 1
<10 4 3< < 15.1
55. < 80.1 11.1
50.1 <8.1 7 1

15 propriétaires qui n'ont opéré aucun défrichements. Il 
y a <77 arpents de prairie, 40 maisons de Ixiis, 44 granges, 80 éta
bles, <!) écuries, 14 fournils (fenils), 5 liergeries, 4 laiteries, 1 mou
lin à farine, 1 église de pierre fit) x 35 pieds, 1 presbytère de pierre 
40 x <5 pieds d'un étage, 1 maison en pierre 40 x <5 pieds d’un 
étage où sont les Sieurs de la Congrégation^ maisons en pierre à 
•1.-B. Le Pelé dit Lamothe et à Pierre Cailla.

Les habitants qui possèdent des terres en culture sont : Bau
doin, Beaufort, Cnbanne, Cailla, Carpentier, Content, Désilets, 
Desrosiers, Dizy, Dontigny, Dubord. Dutaut, Durand, Dubois, 
la Fabrique, Hayot, Houré, lofontaine, I# Pelé, Montmidy,
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Morinville, Neveu, Baux, Pezard, Toutant, Turcot, et quelques- 
uns ont deux ou trois terres.

Ceux qui retiennent des concessions sans avoir défriché sont: 
Carpentier, Content, Desrosiers, Dubois, Dubord, Durand, Don- 
tigny, Gentilly, Le Pelé, Neveu, Pepin, Raux, quelques-uns ayant 
deux concessions.

La population de la paroisse en 1789 était de 272 âmes. 
Celles des Trois-Rivières 378, Batiscan 485. Tout le Canada 
87,000 âmes.

La colonie dépassait cent ans d’âge. Elle s’était formée toute 
seule dès le début, avait un instant (1603-1670) été aidée par le roi, 
puis avait repris son train à travers les difficultés de tous genres 
qu’offrait ce pays éloigné, sauvage, couvert de forêts, d’un climat 
rigoureux et, il faut le dire, considéré en France comme ne valant 
rien si ce n’est pour la récolte des peaux de castor. En 1680 on 
y comptait à peine dix mille âmes. De cette date à 1750 on peut 
calculer qu’il arriva de trois ou quatre ménages par année. L’en
semble donnait donc en 1789 quatre fois le chififre de 1680, et l’on 
sait que, en 1760 nous dépassions un peu soixante mille.

Les circonstances particulières au Canada, comme la rigueur 
du froid, la longueur des hivers, l’indifférence du pouvoir en ce qui 
touchait à la colonisation, le dénigrement continuel de ce pays 
par les sociétés qui y allaient ramasser des fourrures, produisirent 
deux résultats: la grande lenteur du peuplement et l’admirable 
choix des colons.

Car ces courageux exilés se choisissaient eux-mêmes. Mieux 
renseignés que ne l’était la France, parce qu’ils recevaient des rap
ports de leurs parents et amis déjà fixés dans ce nouveau monde, 
ils se décidaient, les yeux ouverts, à devenir eux aussi des habitants 
du Canada et, bien entendu, c’étaient tous des gens de la campagne, 
des agriculteurs, des travailleurs de la terre et rien des fainéants 
des villes, ni des ouvriers des fabriques, ni de ceux qui, dans le sud
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de la France, vivaient de l’exploitation des arbres fruitiers. Tous 
étaient donc préparés d'avance à ce qui les attendait sur les bords 
du Saint-Laurent et en résumé on doit dire que nous comptons 
autant de souches stables qu’il nous est venu de familles—une 
chose presque sans pareille dans l’histoire des colonies anglaises, 
hollandaises, espagnoles, portugaises ou françaises.

De 1634 où commence l’arrivée des cultivateurs jusqu’à 1680 
l'augmentation se fit par période irrégulière. En 1640 on ne dé
passait pas quatre cents âmes. En 1660 il y a en avait deux mille 
et, en 1670, à peu près sept mille mais, à partir des dix mille de 
1680, le croît naturel, aidé de quelques nouveaux sujets chaque 
année, double la population en un peu moins de trente ans, jus-
qu’à nos jours. Ainsi:

1680, 10,000
1710, 20,000
1740, 40,000
1770, 80,000
1800, 160,000

Les recensements ne sont pas très bien d'accord avec ce cal
cul, si on les prend un par un, mais comme ensemble, de 1680 à 
1800, c’est exact. Un recensement n’est jamais parole d’évangile 
mais plutôt un à peu près.



Chapitre VIII
CHRONIQUE LOCALE, 1730-1745.

SOMMAIRE: Habitants de gentillt.—Joseph Poisson.— 
Noel Gagneur.—Joseph Blanchard.—Ives Bechet,— 
Levreau de Langis.—Joseph Rouillard.—Raux-Morin- 
ville.—Terres a Gentillt.—Pierre Cailla.—Martin 
de Montmidy.—Colons de Becancour.—L'indienne.— 
Aisance des habitants.—Les faiseurs de charbon.— 
Les contes populaires.—Le batteur de ban.

En 1733, François Rivard dit Lavigne, Jean Billy, Michel 
Billy, Joseph Viens et Joseph Beaufort, habitants de Gentilly, 
demandent à la veuve (Elisabeth Dizy) Poisson, propriétaire de la 
seigneurie et tutrice de son fils aîné, de construire un moulin banal 
faute de quoi François Rivard ci-dessus, offre d'en bâtir un con
formément à la loi. Le 10 mars 1734, l'intendant Hocquurt 
décide, avec le consentement de Rivard, d’accorder deux ans de 
délai à la seigneuresse, nous n’avons pas la suite de cet arrange
ment.

Le <7 mars 1748, M. Levasseur, curé de Champlain, baptise 
Joseph-Antoine, fils de Joseph Poisson surnommé Gentilly, sei
gneur de Gentilly, et de M.-Catherine Baudoin.

Noël Gagneur âgé de quarante ans. habitant de Champlain, 
marié, est trouvé mort de froid et inhumé aux Trois-Rivières le 
14 février 1741. Le nom de Gagneur, Le Gagneur, ou Gagné ne 
se trouve nulle part dans les papiers qui concernent lu paroisse 
de Champlain, ou Batiscan ou le Cap.de la Madeleine. Ce Noël 
n’est pas au dictionnaire Tanguay.

Thérèse Reau, veuve Dizy, remariée à Joseph Blanchard 
décédé à l’hôpital des Ursulinesdes Trois-Rivières et est inhumée 
dans leur cimetière en 1741. (Registre des Trois-Rivières). Nous
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avons vil dès les commenvements de Champlain, que les femmes de 
Foisy et de Unmet étaient des Blanehard (de Quéliec), mais au- 
cun habitant de ce nom ne semble avoir vécu dans la paroisse. 
Thérèse, fille de Joseph Reau, mariée à Pierre Diey en 1725, étant 
devenue veuve en 1738 ou 1739, s’était remariée, en 1740, avec 
Joseph Blanchard, qui parait avoir été frère de Pierre Blanehard 
des Trois-Rivières.

Au registre de Champlain, le 19 mai 1741, M. Levasseur écrit 
l'acte de sépulture d'Yves Bécliet, “âgéde cent trois ans.’" Etaient 
présents: Jean Béchet, 1 .arose, Martin. L'origine de Bécliet est 
indiquée à lu page 426 de notre tome premier. Quant à son âge 
le doute est iwrinis puisque son frère Louis-René, qui s'était marié 
cinq ou six années avant lui, était né en 1665. Il ne devait guère 
dépasser soixante et quinze ans à sa mort. Nous avons vu sa si
gnature “Ives Béchard”. Tanguay le nomme Béchurd et Béchet. 
Ses garçons s'appelaient Béchet.

Qu’on ne s’étonne |K>int de voir un écart de vingt-cinq ans 
dans l'âge de ce prétendu centenaire, Sur quatre-vingt-deux cas 
examinés par M. l’abbé Tanguay, il ne s’en est trouvé que neuf 
ayant atteint une carrière d'un siècle, entre les dates de 1691 à 
1774. Les actes de sépulture ne prouvent rien puisque le curé 
ne fuit pas d’enquête et qu'il se Isirne à noter l’âge qu’on lui indi
que. De nos jours, un amateur a relevé durant trente ans, les 
archives au sujet de diverses personnes qui venaient de mourir 
centenaires, disait-on et il en a trouvé qui avaient dix, quinze, 
vingt, vingt-cinq ans de moins.

Le 27 novembre 1742, mariage de Joseph I^evreau, écuyer, 
sieur de lamgi, cadet à l'aiguillette, fils de feu Léon Joseph, of
ficier dans les troupes, mort en 1740,et de Marguerite Trottier, 
avec M.-Anne Chorel Dorvilliers, fille de François, seigneur en 
partie de Sainte-Anne et capitaine de milice, et de Marie-Anne 
Després. Ce ménage demeura à Batiscan, où M.-Anne mourut 
(1755) et fut inhumée dans l’église. Levreau mourut, même pu-
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roisse (1777) laissant trois ou quatre enfants, dont deux garçons, 
Joseph et Antoine-Léon qui se sont mariés.

Les Levreau de Langi remontent assez loin en Canada. Le 
premier fut Nicolas Levreau de la Parre, natif de Buffage en An- 
goumois, qui épousa, à Montréal, en 1668, Marie Demers. On 
ne sait si ce ménage a laissé des enfants.

En 1689 nous voyons Langis de Montégron, né en 1671, 
enseigne dans les troupes du Canada. Ces troupes étaient orga
nisées ici et n’avaient aucun rapport avec les régiments de France. 
Le même officier était cadet aux gardes de Frontenac en 1691. 
Dans une note officielle il est qualifié “un peu sévère."

i

A Batiscan, le 25 novembre 1705, eut lieu le mariage de Léon- 
Joseph Levreau de Maisonneuve lieutenant, natif de Notray en 
Poitou, avec Marguerite Trottier. Cette même année, la signa
ture de “Langy" est au registre de Batiscan. L’habitude qu’a
vaient ces officiers de porter trois ou quatre noms et de les signer 
au hasard, l’un ou l’autre, sans plus d’explication, embarrasse les 
chercheurs d’aujourd’hui. Il nous semble que Langis de Monté
gron, Levreau de Maisonneuve et Langy tout court sont une seule 
et même personne. En tous cas, Léon-Joseph convolait en secon
des noces, à Batiscan, en 1718, avec Marguerite-Gabrielle Jarret 
de Verchères et, de 1705 à 1740, date de sa mort, il n’a pas quitté 
Batiscan, sauf pour aller en guerre durant les années 1706 à 1718. 
En 1719 il a le grade de lieutenant. Nous étions en pleine paix et 
nombre d’officiers demeuraient chacun chez eux. Huit de ses 
enfants lui ont survécu. Quatre garçons se nommaient : Jacques- 
Joseph, 1708, marié, 1742, à Anne Chorel; Alexis, 1712, officier 
militaire; Antoine 1720, qui parait avoir porté comme son aîné 
le nom de Fontenelle; Jean-Baptiste, 1723, marié, 1756, à Made
leine d’Ailleboust.

On mentionne en 1736 le cadet des troupes Langis de Fonte
nelle, et, en 1740, Langy, aîné, cadet à l’aiguillette (rubans ou 
cordons de soie ou de laine attachés à l’épaule) qui a “du zèle pour
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le service,des talents, de la conduite; qui a été choisi pour aller 
aiuc Chicachas (Illinois) mais a été arrêté à Niagara par un acci
dent." Le 9 avril 1748, à Sainte-Anne de la Pérade il y a la signa
ture de “Joseph Fontenelle de Langis”. A Champlain, le 87 
novembre suivant, Joseph Levreau de Langy, cadet à l’aiguillette,

épouse Anne Chorel. En 1746 Langy cadet des troupes commande 
un parti qui revient du Connecticut. En 1747 il est au fort Saint- 
Frédéric, lac Champlain. En 1748 il a le commandement d’un 
parti de guerre. A Carillon, 1758, Langy est aide-de-camp de 
Montcalm qui en fait des éloges: “le brave Langy’’. Il est blessé. 
On lui donne la croix de Saint-Louis.

En septembre 1760, le lieutenant Langis de lu Viiette revient 
des prisons d’Angleterre. Qui est celui-là ? Alexis ? Jean- 
Baptiste ? Au mois de juin précédent un “De Langy, officier," 
s'était noyé près del’tle Saint-Paul et avait étéinhuméàLongueuil. 
Etait-ce Antoine ? En 1761 Langis rex-enu d’Angleterre, est au 
Cap Breton avec les troupes françaises. Le rapport dit qu’il a 
trente-trois ans, ce qui le ferait naître en 1788, mais, Jean-Baptiste 
le plus jeune des quatre frères, était né en 1788. Enfin, une note 
du 11 septembre 1761 dit que le lieutenant Levreau de I-angy vient 
de mourir et que le chevalier (second frère) Levreau, aussi lieute
nant reste en Canada.

En juillet 1748, Joseph Rouillard du Foinville est huissier 
juridiction des Trois-Rivières et demeure à Batiscan.

Le 80 juin 1748, Mullois de Champlain reconnaît avoir 
cédé au sieur Morinville un arpent de terre joignant le sieur Tou- 
tant “suivant ma prise de posesssion, à charge et condition de 
payer un demi minot de blé froment et un sou marqué de cens, 
au jour de la Saint-Martin". Cet acte a été placé dans les mi
nutes du notaire Follet le 19 féxrrier 1746.

Nous allons avoir un aperçu des occupations du sieur Raux- 
Morinville comme procureur du seigneur de Champlain. C’est
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tiré d'un mémoire de 174", que possède lu famille. Compte du 
temps fourni pour la seigneurie de M. de Cahanae pendant trois 
ans:—un jour chaque année pour recevoir les rentes à la Saint- 
Martin, pour lu première concession. Une journée pour le par
tage du domaine avec M. de Champlain. Une journée pour 
affermer le domaine. Un jour à la Saint-Etienne pour recevoir 
les rentes de la deuxième concession. les embarras de recevoir 
le grain, de le loger, de le livrer quand il a été vendu ; aussi |x>ur 
les chapons, les recevoir, en avoir soin jusqu'à leur vente; aussi 
mes soins de retirer les ustensiles et les loger. Un voyage aux 
Trois-Rivières pour présenter une requête au juge pour avoir la 
permission d’affermer le domaine, parce qu’il y avait ordre de 
le crier par trois dimanches consécutifs, ce que j'ai fait. La 
valeur de trois jours pour me transporter aux lignes a tirer selon 
les procès-verbaux, de 1747.

René Baudoin avait des terres à (îentilly et à Champlain 
qu'il donna a deux de ses filles : Madeleine, née en 1075, mariée 
en 1700 à Pierre Dizy, et Anne-Charlotte, né en 1081, mariée en 
1716 (elle était veuve) à Alexis Raux. En 1748, les deux 1 (eaux- 
frères échangèrent ces propriétés sans passer contrat par écrit, 
mais, vingt-huit ans plus tard, ils voulurent régulariser la trans
action, et c’est pourquoi ils eurent recours au notaire B. Pollet. 
lequel, par un acte en forme, du 1er juin 1751, leur enleva toute 
inquiétude à ce sujet. Il est dit d'abord que le sieur Pierre Disy 
de Montplaisir commande les milices du gouvernement des Trois- 
Rivières et que le sieur Alexis Raux Morinville est capitaine de 
milice de la seigneurie de Champlain; de plus, que leurs femmes 
vivent encore et, en effet, elles signent lu pièce en question; de 
plus, que les terrains ici nommés proviennent d’elles; de plus, que 
l’échange est fait “but à but sans aucun sou de retour”, lo 
Dizy passa à Raux un demi arpent et une perche et demie de front 
sur quarante de profondeur, en la seigneurie de Champlain, 
prenant par devant au fleuve, par derrière au village Lalmrde, 
tenant au nord-est au sieur Morinville et au sud-ouest aux Dizy 
héritiers de feue leur mère, 8o Raux passe à Dizy une terre si
tuée à (îentilly de la contenance de deux arpents et demi de front
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sur quarante de profondeur, prenant par devant au fleuve et par 
derrière aux terres non concédées; joignant au nord-est le sieur 
Billy et nu sud-ouest au dit Alexis Raux. Témoins: Joseph 
Baudoin, Alexis Poisson, demeurant à Champlain.

I>e 14 septembre 1744, sépulture de Pierre Cailla où sont 
présents quatre prêtres. MM. Richard curé de Batiscan. Roy, 
curé de Sainte-Anne, Poqueleau, curé de Sainte-Geneviève, Ix>- 
vasseur, curé de Champlain. I.'actc au registre |>orte que le 
défunt était âgé de !)4 ans. 11 n'avait que quatre-vingts ans 
étant né en 1004 ou 1605 d'après les recensements. A cette é|x>- 
que, son père Pierre demeurait au Cap, puis il se fixa à Champlain. 
Ix‘ fils Pierre, mort en 1744 avait épousé Thérèse Houré et fut la 
souche des nombreuses familles (’ailla d'aujourd’hui, ("était 
un cultivateur très à l'aise.

la* 26 mars 1745, sépulture de Martin de Montmidy âgé de 
95 ans, en présence de son fils, cadet aux troupes. Une note 
officielle de l’année 1730 donne à Montmidy soixante et cinq ans, 
donc il était né de llitiO à 16(15. On le voit mentionné comme 
enseigne des troupes en 1724, 1730, 1740, à cette dernière 
date il est dit qu’il demeure à Champlain et, de fait, il y demeurait 
depuis son mariage. I# fils Joseph-Marie, né à Champlain en 
1726, était présent en 1754, au mariage de sa sœur Marie-Anne 
(née 1730) avec Léon Pezard—et leur mère également. L’année 
suivante cet officier reçut une blessure à la bataille de la Monon- 
gahéla, après quoi nous ne le retrouvons plus. La famille Mont
midy des Trois-Rivières vient de l’île d’Orléans.

Charles Ive Gardeur de Tilly, sieur de Croisilles, capitaine des 
troupes, seigneur de Bécancour en appelle à l’intendant contre J.-B 
Lamarche, Michel Barret, Joseph et François Courville, Pierre 
Desnoyers et Joseph Arcouet afin de les obliger à tenir feu et lieu 
sur les terres qu’ils possèdent dans sa seigneurie. Sur ce, Hoc- 
quart dit que, le 25 février 1747 il a enjoint à ces colons de s’exé
cuter mais que, sur le rapport de Perrot, capitaine 
de milice de Bécancour, il apprend que rien n’a été fait; en consé-
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quent il annule les concessions de Desnoyers et Barret par une 
ordonnance du 10 août 1748. Le père G. Marcol, Jésuite, mis
sionnaire à Bécancour donne un certificat contre Desnoyers et 
Barret comme non-résidents.

12 mai 1741 l’intendant de la colonie prohibe l’achat de l’in
dienne. Les anciens meubles qui sont couverts de cette étoffe 
devront porter le cachet de la compagnie des Indes. Ceci n’a 
aucune importance pour notre histoire, mais on y voit quelque 
chose du système de commerce, tout en monopole, qui régnait 
dans le pays. Cette indienne n’était nullement semblable à la 
cotonnade imprimée et peu coûteuse en si grand usage à présent. 
C’était plutôt une sorte de cretonne qui servait très bien comme 
étoffe à sofa, chaise ou Canapé. En ce temps-là, on fabriquait 
aussi une indienne à robe de femme, mais le prix en était élevé 
et souvent dépassait celui de la soie. Notre indienne commune 
n’était pas connue.

En 1740, la valeur des importations de marchandises dépas
sait les exportations, de sorte que l’argent devenait plus rare et 
on sait que, en aucun temps, il y en avait eu beaucoup dans la 
circulation de la colonie. S’il ne disparaissait pas entièrement 
c’était dû à ce que les troupes, peu nombreuses toutefois, recevaient 
leur solde en numéraire et aussi les quelques employés du gouver
nement. Depuis 1717 cet état de choses existait et allait en em
pirant.

Il ne faudrait pas croire cependant que les cultivateurs, qui 
formaient presque toute la population, se trouvaient à la gêne 
par suite de cet état de choses. La nourriture ne leur coûtait 
rien en monnaie et pour ce qui est des habillements ils savaient 
fort bien se vêtir de pied en cap par le moyen de leur propre indus
trie, tant pour les hommes que pour les femmes, et jamais popula
tion n’a vécu plus grassement ou n’a joui d’autant d’aisance que 
les Canadiens de 1740.

C’était un métier, jadis, que celui des faiseurs de charbon de
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bois. La compagnie des travailleurs campait dans un coin de 
la forêt où se trouvaient des talks d’arbres propices à la fabrica
tion du combustible. Ces arbres, abattus, débités en petites 
billes de taille uniforme, servaient à construire des fourneaux qui 
ressemblaient à des maisons basses, et à des ruches d’abeilles par 
les centaines de trous que l’on voyait du dehors et des passages 
tout étroits qui régnaient dans l’intérieur. Le feu était mis au 
centre de la pille et il allait, circulant partout, atteindre avec ré
gularité chaque morceau de bois, le mordant, épuisant la sève et 
l’humidité, réduisant, le tout en charbon, mais laissant subsister 
la forme du billot ou du rondin, qui devenait alors” léger comme 
une plume." L’ojkration terminée, on défaisait la bâtisse et on 
cordait ce produit noir pour le mettre dans le commerce, à l’usage 
des forgerons et autres métiers qui employaient le feu dans leurs 
travaux. C’est ainsi que s’alimentaient les fonderies des forges 
Saint-Maurice, car, à cette époque, personne ne se servait, en 
Europe comme au Canada, du charbon de terre, une substance 
déjà connue pourtant, mais considérée inutile à l’homme. Vers 
1732, La Vérendrye, qui était au lac Nipigon, un peu au nord du 
lac Supérieur, entendant parler des Sauvages des plaines du Ma
nitoba aujourd’hui, écrivait qu’ils se chauffaient en brûlant des 
pierres, parce qu’il n’aurait pu s’imaginer qu’on lui parlait du 
charbon trouvé presqu’à fleur du sol dans ces contrées. Les en
droits de la grande forêt où les Canadiens se plaçaient pour faire 
du charbon de bois se nommaient “ventes", vieux terme français 
qui désigne un espace dans lequel on coupc le bois pour le livrer 
au commerce. L’hiver et l’été en toute saison, des parties de tra
vailleurs se tenaient dans ces lieux retirés, faisaient le désert au
tour du campement, “manufacturaient" du charbon, puis s’en 
allaient ailleurs, dans les bons endroits, recommencer le même la
beur. Nous n’avons plus rien de cela, puisque, à partir de 1815, 
à peu près, les forgerons se mirent à employer le charbon bitumi
neux de la Nouvelle-Ecosse qui arrivait par les goélettes à voile, 
mais aux forges Saint-Maurice les ventes étaient encore en pleine 
activité jusque vers 1860. Il y avait alors trente ans que Mgr 
Sinaï avait fait disparaître la fête du patron des charbonniers, 
la Saint-Thibault.
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Citons un passage de M. C. Marins Barlieau, au sujet de nos 
anciennes coutumes: “En venant au Canada, nos ancêtres ap
portaient leur part des coutumes et des traditions séculaires de 
la France. A cette époque déjà reculée, les croyances anciennes, 
la littérature orale populaire et les arts provinciaux n’avaient 
pas encore été étouffés sous le souffle niveleur du modernisme in
tellectuel et matériel. Dans les bourgs lointains des paysans, 
des marins et des petits bourgeois illettrés, on croyait encore aux 
métamorphoses, aux fées, aux revenants, aux sorciers et à leurs 
sortilèges; on célébrait annuellement les pardons et les fêtes du 
soleil ou des divinités païennes; et, en l’absence des grandes in
dustries, chacun savait pourvoir à ses humbles besoins.

“Les Canadiens ont cpnservé ce patrimoine traditionnel pres
que intact jusqu’à la fin du siècle dernier. Des vieillards, encore 
aujourd’hui ont un sourire de connaisseurs quand on leur parle 
des mendiants jeteurs de sorts, des loups-garous, de la chasse-ga- 
lérie, des feux follets, des revenants et des longues soirées d’hiver 
où l’on s’amusait “comme au temps passé.’’ Si vous cherchez 
bien, vous jiourrez entendre raconter les aventures épiques de 
Petit-Jeau ou de Parlafine luttant contre les géants, détruisant 
la bête-à-sept-têtes et délivrant des princesses “gardées”. En
core de nos jours il arrive aux enfants de s'endormir au rythme 
de chansons anciennes ou de complaintes à multiple couplets... 
Avant longtemps, les coutumes et mœurs quotidiennes, les su
perstitions, les fêtes et les amusements, les contes et chansons, tout 
ce qui contribuait à former le cadre pittoresque de lu vie de l’an
cien Canadien se sera effacé, sans presque laisser de trace, même 
dans les livres et les musées. Autrefois, dans les milieux dé
polir vus de livres, les conteurs représentaient toute la littérature 
iwpulaire. I-eur mémoire, souvent étonnante, était le parchemin 
ou le papier qui conservait la tradition des vieux récits. Aux 
longs soirs de la saison des neiges, on se rassemblait, tantôt chez 
les uns, tantôt chez les autres, et deux ou trois conteurs favoris, 
des “belles-voix” déclamaient ou chantaient, tour à tour, quelques 
pièces de leur abondant répertoire. On invitait même un diseur 
de contes réputé d’une concession éloignée ou même d’une autre
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paroisse et il y avait "grande bande” pour l’entendre. Des ri
valités amusantes survenaient parfois dans ces occasions. C’était 
à qui saurait le plus grand nombre d’histoires et se répétait le 
moins souvent. Ces joyeuses soirées ne sont pas entièrement 
disparues. Le conteur du temps jadis prenait son rôle au sérieux. 
C’était en quelque sorte le personnage instruit ou l’oracle du can
ton. Quelques-uns emmagasinaient dans leur mémoire des trente 
et quarante narrations et savaient les débiter avec des tournures 
de phrase, des placements de mots à l’emporte-pièce, des tons de 
voix, des mouvements de beaux parleurs qui constituaient tout 
un art difficile et charmant dans sa naïveté. Les grandes-mères 
ont conservé quelque chose de ces coutumes et c’est pour le plaisir 
de l’enfance. Les contes empreints de merveilleux, les historiettes 
légères, les légendes au caractère semi-chrétien, les récits romanes- 

j ques, les fables où les animaux parlent, le diable et son train, 
en prose, en vers, en récitatifs, en descriptions, en style lyrique, 
ou larmoyant, ou bouffon, ou niais, selon le cas, sont très répandus 
encore à présent, et beaucoup plus nombreux qu’on ne le croirait 
sans avoir fait la recherche.’’

M. Barbeau s’est appliqué à recueillir les morceaux de cette 
I littérature qu’il a rencontrés un peu partout dans notre province; 

il en a près de cinq cents dont un quart est déjà imprimé et le reste
suivra.

Un jour, jouant avec Minette,
Minette m’a volé mes roulettes.
Bien fâché j'ai dit à Minette 

I Tu vas me donner mes roulettes.
Minette dit: Non! pas de roulettes sans croûtes.

I J’ai parlé à mon père pour avoir des croûtes.
Mon père dit: T’auras pas de croûtes sans heurles.
J'ai été voir le loup pour me faire heurler. 
la1 loup a dit: T'auras pas de heurle sans veau.
Le veau a dit : T’aurais pas de veau sans lait.
J'ai vu la vache pour avoir du lait.
La vache dit; T’auras pas de vache sans foin.
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J’ai été trouver la faux pour avoir du foin.
La faux dit: T’auras pas de foin sans lard.
J’ai été trouver la truie pour avoir du lard.
La truie dit: T'auras pas de lard sans glands.
J’ai été trouver les chênes pour avoir des glands.
Les chênes disent: T’auras pas de glands sans vent.
J’ai été trouvé la mère de l’air pour avoir des vents:
La mère de l’air m’a venté; j’ai venté^les chênes.
Les chênes m’ont glanté; j’ai glanté la truie.
La truie m’a taré; j’ai laré la faux.
La faux m’a fointé; j’ai fointé la vache.
La vache m’a laité; j’ai laité le veau.
Le veau m’a cussé; j’ai cussé le loup.
Le loup m’a heurlé; j’ai heurlé mon père.
Mon père m’a croûté; j’hi croûté Minette.
Minette m’a tout rendu mes roulettes.

Les pièces rimées, ou à retours rythmiques sont assez rares, 
mais ceci n'embrasse ni les chansons à refrains ni les complaintes. 
La randonnée de Minette est une des plus jolies dans ce genre de 
compositions qui ne tiennent pas compte de la mesure des vers, 
sacrifient la rime et mettent tout l’intérêt dans l’enchaînement des 
situations aussi bien que la redite des mêmes mots et l’allure pres
que chantante de toute la tirade. Pour produire l’effet désiré, il 
faut que le débit soit de plus en plus rapides jusqu’au “lard” puis 
il reprend à toute volée jusqu’à la fin. C’est un tour de force qui, 
bien exécuté, mérite des applaudissements.

Dans les contes qui ont trait à des personnages de la foi chré
tienne, on ne se conforme guère à la théologie orthodoxe. Il 
faut en prendre et en laisser, surtout en laisser. Le mérite de 
l’invention est tout dans son originalité. On y forme, sans façon, 
des lambeaux de paganisme “que c’est trop beau de voir ça”. Le 
merveilleux en est le ressort unique. L’art de conter, avec un 
petit air malin, ajoute au charme du morceau. Voyez, par exem
ple, comment Chicot devint riche et quel tour il joua pour entrer 
en paradis.



Un jour Notre-Seigneur arrive avec un compagnon au bord 
d’une rivière où se trouvait un pêcheur. t-

—Bonjour Chicot!

—Qui t’a dit mon nom.

—Je te connais depuis longtemps. Tu vas me traverser de 
l’autre côté, à la nage.

—Efl'v’la une invention! C’est pour vous noyer. Tout 
de même, arrive qui plante.

Et les voilà à l’eau, tant bien que mal et Chicot traîne son 
homme jusqu’à terre.

—Tu vas retourner chercher mon associé!

—C’est bon, mais qui est-ce qui paye!

—Moi, après ton second voyage.

Chicot recommence à nager et amène l’autre qui était saint» 
Pierre.

-‘-Tiens, ton salaire. Que préfères-tu? Le ciel après ta 
mort ou le sac que voici ? Tout ce que tu souhaiteras entrera 
dans le sac.

Chicot pensait: le ciel.... le sac..........
,

—Je prends le sac.

—Tu ne verras point Dieu.

—Oh! le sac, pour jouir un peu sur la terre. Mais faisons un 
essai. Je souhaite à manger.
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Pan! un déjeuner de première classe dans le sac, pour les trois. 
Après le repas, on se sépare. Chicot arrive chez sa femme.

—Plus de pauvreté pour nous!

—Tu es toujours pareil avec tes plans de nègre.

—Non! non, j’ai un secret. Nous sommes indépendants. 
Vois la preuve. Mets la table. Je souhaite un bon diner. Re
garde dans le sac.

1 je diner y était ! < "hicot, se mit à penser et il se convainquit 
que son homme c’était Notre-Seigneur, pas moins. Le voilà qui 
souhaite de l’argent plein son chapeau. Ouvre le sac, l’argent y 
était. Sa femme dit qu’il,s’était vendu au diable, mais Chicot la 
prêche si bien qu'elle changea d’idée. V’Ia qu’est ben.

C’était comme eela tout le temps et Chicot sa femme et leurs 
amis menaient la vie douce. Quand ce vint pour mourir, Chicot 
dit à sa femme de mettre le sac dans sa tombe, mais la femme s’en 
garde bien et Chicot arrive à la porte du ciel.

—Comment s’écrie saint Pierre ,te voilà rendu ici après avoir 
accepté le sac. Ta place est en enfer.

De fait c’était son marché. Il cherche la porte de l’enfer, 
pan, pan, pan.

—Qui es-tu ? demande le diable.

—Chicot, pour vous servir.

—Pas d’affaire, vire de bord.

Après un long voyage il arrive encore à saint Pierre et loi dit:

—Ah ça! le sac c’était pour une traversée mais j’en ai fait 
deux et je demande pour paiement la permission d’aller ches nous 
durant dix minutes.
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—C’est bon, mais ne reviens pas de ce côté ici.

Fin comme la soie. Chicot entre chez lui, vole le sac sans dire 
un mot et revient à la porte gardée par saint Pierre. Celui-ci ne 
veut pas le recevoir. Alors Chicot souhaite d’être dans son sac 
et, par la porte entrebâillée, il lance le sac en plein paradis. C’est 
là qu’il se trouve à présent. Si vous allez au ciel on vous montrera 
le sac et Chicot aussi.

La criée publique a été de tout temps une institution commode 
et peu coûteuse. Elle remonte aux siècles perdus dans la mémoire 
des hommes. L’apparition de l’imprimerie ne l'a pas démodée 
puisqu’elle existe encore dans maintes régions de l’Europe, au 
Brésil, aux Etats-Unis et au Canada. Cependant, chez nous, 
à venir jusque vers 1875 elle était d’emploi général depuis la 
fondation de Québec et fut surtout utile avant l’usage des affiches 
imprimées.

Les publications officielles se faisaient à son de trompe, de 
tambour ou de cloche, selon les cironstances. La cloche était 
plutôt pour les annonces des particuliers, ainsi, à Champlain, où 
l’on n'entretenait point de garnison, il est à supposer que ni trom
pette ni tambour n’avertissait le public de la proclamation d’une 
ordonnance de l’intendance contre les chasseurs qui traversaient 
les champs cultivés pour se rendre aux bois, mais la cloche en était.

Dans la ville, le village, le crieur sonne à tour de bras; dans la 
campagne, à la porte de l'église ou dans les endroits où il y a des 
maisons rapprochées. L’attention est ainsi attirée sur sa personne. 
Si l’annonce est courte il se lance dans l'improvisation... qu'il a 
préparée avec soin et déjà répétée plus d’une fois.

Nous avons connu un crieur qui profitait de l’instant où cha
cun le dévorait des yeux pour sortir avec majesté un mouchoir de 
poche à carreaux voyants et faire entendre une série de détonations 
nasales fort réjouissantes dont quelques gamins se donnaient de 
suite le plaisir de l’imitation, sans respect pour le cérémonial.
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Nombre de spectateurs maugréaient de leur côté, mais lorsque 
ceux-ci manifestaient trop ouvertement leur mauvaise humeur, 
notre artiste remplaçait le mouchoir par la tabatière-et il faisait 
admirer le priseur! On ne pince plus le tabac avec cette grâce, 
ce dégagé, cette rondeur du mouvement. De nos jours, les tra
ditions se perdent que disons-nous! elles sont perdues. Ce que 
l’on nous dit du “grand siècle”, du temps des manchettes de den
telle et des chiquenaudes savantes revivait dans cet homme. Un 
priseur royal, rien de moins. Tout y était: la tête en arrière, un 
peu penchée à droite, la canne et la cloche sous le bras gauche dont 
la main tenait ouverte la boite parfumée, la main droite relevée 
avec un tour parfait à la hauteur de la joue, le coude droit carré
ment rejeté en dehors, au dessus du niveau de l’épaule—et la 
jambe! comme il avait saisi son mécanisme et savait lui donner 
la belle courbe en l’avançapt!

Une femme de Champlain, qui devait l’avoir vu cent fois 
accomplir cette grande action, n’en paraissait nullement blftsée 
et s’en allait, riant aux éclats avec cette exclamation : “Le drôle 
de corps, comme il est toujours amusant!”

Le crieur sait placer avec adresse un intervalle entre la der
nière vibration de la cloche et l’instant où il élèvera la voix. C’est 
le moment de sa mise en scène. Il promène autour de lui un regard 
exercé, pour sonder l’auditoire et lui faire comprendre ce qu’il y 
a de solennel dans ses fonctions. Parfois, son œil observateur 
s’arrête sur un groupe qui jabote et lui impose silence, tant il est 
soucieux de ses faits et gestes. Alors, le décor est complet. 
Lentement, il déroule un papier sur lequel est couchée la prose of
ficielle ou simplement particulière.

Nous avons connu un autre crieur qui ne savait pas lire.

Mais qui se gardait bien de l’avouer aux gens.

H ne manquait jamais de déployer un papier que les malins 
reconnaissaient pour être toujours le même, sur lequel il feignait



de lire en chantant sous forme de récitatif bien scandé, une ou 
deux phrases de tournure tant soit peu originale, telle que ceci:

“Monsieur Lafrenière fait savoir à qui il appartiendra qu’il 
a emprisonné une vache rouge qui fréquentait ses choux et ses 
rabioles. Le propriétaire pourra la ravoir en payant le dommage 
et les frais du ban."

Un unique et dernier coup de cloche suivait pour signifier que 
tout était dit. Dès qu’il a battu son ban—le mot est ancien, 
correct et pittoresque— le silence s’établit aussi loin autour de 
lui que peuvent se faire entendre ses paroles. En même temps sur
gissent par les portes et les fenêtres du voisinage les têtes de tous 
les habitants, depuis les vieillards jusqu’au dernier marmot. 
C’est un coup de baguette magique, une apparition comme il s’en 
fait au théâtre, et toujours par un beau soleil, le crieur ayant le 
soin de choisir les bons moments de la journée. Les figures sont 
radieuses: on va apprendre des nouvelles! Si la criée offre quel- 
qu’intérêt, on en parlera au moins deux heures durant et, en ce 
cas, bien des oreilles tinteront jusqu’aux extrémités de la paroisse.



Chapitre IX

CE QUE L’ON DIT DE NOUS 1750

SOMMAIRE: Nos miliciens.—Charles-Joseph Champlain.
—Francois Saint-Jemme.—La guerre de 1744.—Joseph
Hertel.—Les Abenakis.—Pilori et fouet.—Impressions
de Kalm, Malartic et Bougainville sur les Canadiens.
—Commentaires sur ces impressions.—Mon erable.
POESIE.

«
Quelques notes locales avant que de citer des faits généraux 

et des impressions de voyageurs étrangers au pays.

En 1787, nous voyons le sieur de Montplaisir major de milice, 
ce qui suppose un commandement sur le Cap, Champlain et Ba- 
tiscan au moins. A la même date, Dorvilliers est capitaine de 
Champlain.

En 1748 Charles Clermont, aide-major de milice aux Gron- 
dines épouse, à Champlain, M.-Anne Le Pelé dit I-aroothe. Les 
Clermont étaient de la Pointe-aux-Trembles de Québec. Ils ont 
remonté la côte et même traversé le fleuve de sorte que cette fa
mille est assez répandue. Une branche était à Champlain avant 
1800.

En 1750, Pierre de la Pérade, seigneur de Sainte-Anne est 
commandant de milice, autrement dit major au-dessus des capi
taines des environs. Les hommes en état de servir sous les armes, 
sont au nombre de 483 répartis de la manière suivante: Cap 85, 
Champlain 79, Batiscan 98, Sainte-Geneviève 98, Sainte-Marie 55, 
Sainte-Anne 70.
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Le 45 inai, 1759, baptême de Charles-Joseph Champlain, fils 
d'Antoine et de Catherine I.angevin. Parrain, le sieur Alavoine, 
chirurgien des troupes du Canada; marraine M.-Marguerite de 
Chavigny. M. Morrisseaux fait le baptême. Cet enfant fut 
inhumé un mois plus tard par Charles-Gabriel I.abrier religieux 
cordelier, aumônier de la frégate ‘‘La Chefine.”

Citons encore.au mois d’août 1759,1e baptême de Françoise 
Marguerite, fille de François Saint-Jemme, et de M.-Jeanne Dar- 
rou. M." Morrisseaux est parrain. La marraine est Marguerite 
Lalande de Saint-Gilbert, Sceur de la Congrégation de Notre-Dame.

Mais la guerre était recommencée, dès 174* et elle ne devait 
finir qu’en 1760 par la cession du Canada à l'Angleterre.

La mort de l’empereur d’Autriche, en 1740, ayant fait sur
gir des prétendants à sa couronne vacante, l’Espagne, la Sardaigne 
la Prusse se trouvèrent en conflit. La France voulut profiter de 
l'occasion pour démembrer l’Autriche qui lui paraissait trop re
doutable. Là dessus d’autres Etats s’en mêlèrent. Delà lachicane. 
L’Angleterre y fut entraînée et finalement, en 174S, la France 
dédhra la guerre à la Grande-Bretagne—cela voulait dire pour 
nous que nous allions avoir à combattre contre les colonies anglai
ses nos voisines. Ainsi, jusqu’à 1748, où une paix boiteuse fut 
arrangée, nous avons employé nos milices à faire campagne au 
lac Champlain, à Niagara, aux frontières du Maine, Massachu
setts, New-Hamphire, New-York, au grand désavantage de notre 
bien-être. C’était la vieille histoire.

Citons deux épisodes qui se rattachent à notre présent tra
vail. Le 8 juin 1747 un parti de guerre de 780 hommes commandé 
par M. Rigaud de Vaudreuil, major des Trois-Rivières, s’était di
rigé vers le fort Saint-Frédéric. Les troupes firent quarante pri
sonniers et enlevèrent vingt-huit chevelures. Dans cette expé- 
pédition, le comté de Champlain était bien représenté. Des of
ficiers de mérite, des soldats de valeur combattaient dans l’armée. 
Les canons et les mortiers étaieht fondus aux forges de Saint-
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Maurice, et les femmes s’employaient aux travaux des champs 
pour que la récolte ne fût pas compromise.

En 1748 la guerre se continuait. Joseph Hertel, marié le 
14 novembre 1781, demeurait à Saint-François du Lac et son fils 
Joseph, baptisé le 88 octobre 1738, n’avait pas seize ans révolus, 
mais il était au feu, comme tant d’autres. Il accompagnait une 
bande d’Abénakis de son lieu de naissance et de Bécancour. Cinq 
fois déjà, ces braves avaient fait des incursions heureuses sur le 
territoire ennemi, lorsqu’ils décidèrent de tenter encore une aven
ture de ce genre. Le jeune homme avait le grade de cadet des 
troupes. Voici une lettre de son père qui raconte comment il 
succomba dans une rencontre où l’on se battit avec acharnement:

“Les Abénakis qui étaient les plus instruits de son sort, m’ont 
assuré, devant le Père Aubry que, ne voulant poin( abandonner 
son camarade iroquois tué à ses côtés, qu’il ne fut tiré du champ 
de bataille—quoiqu’on lui dit qu’il y avait du risque— il reçut 
un coup de feu dans le haut de la cuisse gauche dont il plia seule
ment. Il se redressa et tira son coup à son ennemi et se mit en 
devoir, quoique son sang coulât beaucoup, de recharger. Pen
dant ce temps, il reçut un second coup au corps au défaut du pale
ron, dont il tomba. Peu de temps après, ils l’entendirent faire un 
cri comme un homme dangereusement blessé, et enfin, il en poussa 
un second entrecoupé qu’il ne put achever. Or, comme il était 
environné de sauvages du parti anglais, ils jugent qu’ils lui cou
pèrent la tête en ce moment, parce qu’ils firent sur lui le cri de 
mort."

Revenons à notre histoire. En 1748, à Champlain, le nom
mé Etienne Mouflet dit Sansoucy et dit Minoche, ayant commis 
un vol chez Romain Dubuc, il est condamné à être battu de verges 
aux Trois-Rivières. Cet homme n’était point du district des Trois 
Rivières et parait être venu de Lachine, mais on ne sait rien de 
lui à part le fait ci-dessus. La flagellation et le pilori en public 
avaient lieu sur la place du marché, rue des Forges et cette cou
tume s’est continuée jusque vers 1810. En 1784 un sauvage qui
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avait maltraité une femme, fut envoyé en France pour servir sur 
les galères du roi. En 1748 un soldat accusé de faux, fut condam
né au fouet et à la marque du fer rouge sur l’épaule. En 1750 
un aventurier convaincu d’avoir traité de la boisson aux Sauvages 
subit le supplice des verges et de plus se vit chassé du district des 
Trois-Rivières durant sept années. Ces faits, toujours rares et, 
par conséquent, espacés à d’assez longs intervalles, causaient de 
l'émoi dans notre paisible et honnête population. On en parlait 
beaucoup et c’était un événement que de voir le pilori occupé par 
un patient ou le bourreau flagellant un condamné à tour de bras.

Un naturaliste suédois renommé, Perter Kalm, visita la colonie 
en 1749 et fut l’hôte de M.de la Galissonnière gouverneur général. 
Instruit sur toutes choses, grand observateur, homme sans pré
jugés, il raconte ce qu’il a vu et nous donne un tableau du Canada 
dont les moindres détails sont de nature à nous intéresser. Son 
récit a plus de valeur à nos yeux qu’il ne pouvait en avoir il y a 
cent soixante ans, puisqu’il est devenu une révélation depuis que, 
allant toujours d’âge en âge, nous avons laissé échapper le souvenir 
des temps anciens, aussi est-ce par la lecture des livres des étrangers 
que nous apprenons à connaître une bonne partie de l’existence 
de nos pères. Kalm s’exprime généralement, il embrasse toute 
la colonie alors habitée, mais la paroisse de Champlain ne différait 
guère du reste du Canada et, par conséquent, elle a sa part dans 
la description suivante :

“Les fermes, en Canada, sont séparées les unes des autres, 
de manière que chaque propriétaire a son bien entièrement dis
tinct de celui de son voisin. Chaque église, il est vrai, est entourée 
d’un petit village, mais il est formé principalement du presbytère, 
d’une école pour les garçons et filles, et des demeures des commer
çants et artisans, rarement d’habitations de fermiers, et quand il 
il y en a, les terres sont séparées. Les maisons des habitants sont 
généralement bâties sur les bords du fleuve, à une distance plus 
ou moins grande de l’eau, et à trois ou quatre arpents les uns des 
autres. Quelques cultivateurs ont des vergers, c’est le petit nom
bre; mais chacun a son jardin potager. Les maisons des cultivateurs



sont généralement bâties en pierre ou en bois de charpente et con
tiennent trois ou quatre chambres. Les fenêtres sont rarement 
garnies de vitres; le plus souvent les carreaux de papier remplacent 
le verre. Un poêle en fonte chauffe toute la maison. Les toits 
sont couverts en bardeaux. On calfeutre les fentes et les lézardes 
avec de la terre glaise. Les dépendances sont couvertes en chau
me.

“Le paysage de chaque côté du fleuve est charmant et l’état 
avancé de la culture des terres ajoute grandement à la beauté de 
la scène. On dirait un village continu, commençant à Montréal 
et finissant à Québec. Au-dessous des Trois-Rivières, les champs 
sont généralement semés de blé, d’avoine, de mats et de pois. Les 
citrouilles et les melons se disputent le terrain dans les jardins des 
fermes. Près de Québec, les terres sont partout divisées en champs 
et en prairies ou en pâturages. Nous ne voyons que fermes 
et maisons de fermiers. Toutes les collines sont cultivées; sur 
le sommet de plusieurs on distingue des villages pittoresquement 
groupés autour de belles églises. Les prairies sont généralement 
dans les vallées, quoiqu’il y en ait sur les coteaux. Les hautes 
prairies sont excellentes et de beaucoup préférables à celles des 
environs de Philadelphie et des autres colonies anglaises. Plus 
j’avance au nord, plus elles sont belles et plus le gazon en est riche 
et fourni.

“L’herbe ici est de deux sortes qui forment le foin des prairies 
et ce foin est très fourni et serré. Le paturin des prés a une tige 
assez élevée, mais ses épis sont très minces. Au pied de cette her
be, le sol est couvert de trèfle, de sorte que l’on ne peut trouver 
de meilleures prairies que celle-là. Toutes ces prairies ont été 
auparavant des champs de blé; on ne les fauche qu’une fois l’été, 
parce que le printemps commence tard. Comme les bestiaux 
sont parqués dans les pâturages de l’autre côté des bois, et con
fiés à la garde de vachers en cas de nécessité, beaucoup de colons 
se dispensent de clôturer leurs terres. Les champs sont très grands 
je n’ai vu de fossés nulle part : ce n’est pourtant pas manque de 
besoin. Tout le blé est du blé d’èté. I# blé blanc est très corn-
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mun dans lea champs. 11 y a aussi de grandes pièces de pois, d’a
voine, de seigle d’été en quelques endroits, et d’orge, ça et là. 
Près de chaque ferme on voit un carré planté de choux, de ci
trouilles et de melons. Les champs ne sont pas toujours ensemen
cés; on les laisse en friche tous les deux ans. On ne laboure pas 
les terres en friche durant l’été, de sorte que les herbes sauvages 
y croissent en toute liberté, et les bestiaux les broutent pendant 
toute la saison.

“Les habitations dans la campagne sont bâties indistincte
ment en pierre ou en bois. Il n’entre pas de brique dans la cons
truction des maisons en pierre; on ne fait pas encore assez de 
briques ici pour cela. On emploie les matériaux que l’on trouve 
dans le voisinage, l'ardoise noire surtout. A défaut de cette es- 
l>èce de schiste, on construit les maisons avec des moellons ou de 
la pierre à sablon, et quelquefois avec de la pierre grisâtre. Les 
murs ont deux pieds d’épaisseur, rarement moins. Les maisons 
ont rarement plus d’un étage de haut. Chaque chambre a, ou 
sa cheminée, ou un poêle, ou les deux ensemble.

"Les poêles ont la forme d’un carré oblong; quelques-uns sont 
entièrement en fer et des dimensions qui suivent: longueur deux 
pieds et demi, hauteur un pied et demi, largeur un pied et demi. 
Ces poêles en fer viennent tous de la fonderie des Trois-Rivières. 
D’autres sont en brique ou en pierre, de la grandeur à peu près 
îles poêles en fonte, et recouverts au sommet d’une plaque de fer.

"Le blé d’hiver de Suède et de seigle d’hiver ont été essayés 
en Canada, car on ne sème ici que le blé d’été, l’expérience ayant 
démontré que le blé et le seigle de France semés en automne ne 
supportent pas l’hiver. Le Dr Sarrasin s’est procuré de Suède 
une petite quantité de blé et de seigle de l’espèce dite hiver. Elle 
fut semée en automne, passa l'hiver sans dommage aucun et rap
porta de beau grain à épis plus petits que le blé du Canada, il est 
vrai, mais près du double plus pesants, et ce grain donna une plus 
grande quantité de belle farine que le blé d’été. Je n’ai jamais 
pu savoir pourquoi l'expérience n’a pas été continuée. On peut,
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me dit-on, faire ici avec la farine de blé d’été du pain blanc qui 
vaille celui fait en France avec la farine de blé d’hiver. Je tiens 
de plusieurs personnages que tout le blé d’été maintenant cultivé 
ici vient de Suède ou de Norvège, car les Français, à leur arrivée, 
ont trouvé le froid en Canada trop sévère pour leur blé d’hiver, et 
leur blé d’été ne venait pas toujours à maturité, à cause du peu 
de durée de la saison. A la Baie Saint-Paul, le blé est l’espèce 
de grain que l’on sème en plus grande quantité. I# sol est très 
fertile, et même on récolte quelques fois vingt-quatre ou vingt- 
six boisseaux pour un; le rendement ordinaire est de dix ou douze 
pour un. Le pain est plus blanc ici que nulle part ailleurs en 
Canada. On sème beaucoup d’avoine, qui réussit encore mieux 
que le blé. On sème aussi des pois en grande quantité: ils rap
portent plus qu’aucune céréale; il y a des exemples de rendement 
de pois allant à cent pour un. L’habitant de la campagne ne sème 
et ne cultive de lin qu’autant qu’il lui en faut pour son usage.

“A la côte de Beaupré on fait du fromage en maints endroits, 
mais celui de Vile d’Orléans est regardé comme le meilleur. Petit, 
mince, rond et ferme et de quatre à la livre de France, il se vend 
trente sous la douzaine. Une livre de beurre salé coûte dix sous, 
et la même quantité de beurre frais quinze sous à Québec. Ancien
nement, on pouvait avoir une livre de beurre pour quatre sous ici.

“La charrue et la herse constituent tout l’outillage aratoire 
du paysan canadien, et encore ces instruments ne sont-ils pas de la 
meilleure qualité. Les roues du train des charrues sont aussi é- 
paisses que celles d’un tombereau, et toute la charpente est si 
lourde qu’il faut la force d’un cheval pour tirer la machine sur 
un terrain uni. Les herses en usage ici sont faites entièrement de 
bois, et de forme triangulaire; deux des côtés ont six pieds de long, 
le troisième en a quatre; les dents, comme le reste de l’instrument, 
sont en bois, longueur d’environ cinq pouces, et distantes autant 
les unes des autres.

“On laisse les chevaux dehors pendant l’hiver; ils trouvent 
leur pâture dans les bois, n’ayant rien à brouter que des herbes
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sèches qui, en revanche, sont très abondantes; ils s’accommodent 
fort bien de cette pitance, et au printemps ils sont gras et pleins 
de santé. On se plaint généralement que le peuple de la campagne 
commence à en élever un si grand nombre que les bestiaux man
quent de fourrage en hiver. Un chêval de moyenne encolure 
coite maintenant quarante francs. En Canada, les bœufs tirent 
par le garrot comme les chevaux.

“Les vaches, de la taille de notre vache de Suède, viennent 
de France. Le plus grand nombre ont des cornes; j’en ai vu ce
pendant qui en étaient dépourvues. Une vache sans cornes se
rait une curiosité inouïe en Pennsylvanie. Les vaches du Canada 
varient de couleur, mais la plupart sont rouges et noires. Elles 
se Vendent cinquante francs, mais il y a des gens qui se rappellent 
le temps où l’on pouvait s’en procurer une pour dix écus. La 
chair des bœufs et de veaux engraissés à Québec est préférable à 
celles des animaux de boucherie élevés à Montréal; elle est beau
coup plus grasse et plus savoureuse. Cette différence est attri
buée aux prés salés du bas du fleuve.

"Chaque habitant élève ordinairement quelques moutons qui 
lui fournissent toute la laine dont il a besoin pour se vêtir, mais les 
meilleures étoffes viennent de France. Le mouton importé ici 
dégénère, et sa progéniture plus que lui-même. Le manque de 
nourriture pendant l'hiver, est, dit-on, cause de cette dégénéres
cence. Un mouton coûte cinq francs.

“Il est admis que le bétail né ici d’animaux importés d’Europe 
n’en atteint jamais les proportions. Cette dégénération est at
tribuée à la rigueur des hivers canadiens, qui oblige le cultivateur 
de tetilr les bestiaux renfermés dans l’étable et pauvrement nour
ris.- »i

“fc n’ai pas vu de chèvres en Canada et on m’assure qu’il 
n’y ed- a pas. Dans les colonies anglaises, on n’en rencontre que 
dans-fes villes seulement; où on les garde pour certains malades 
qui boivent leur lait sur l’avis des médecins.”



Kalm admire la politesse des Canadiens : “Un étranger entre- 
t-il dans la maison d’un paysan ou cultivateur, celui-ci se lève aus
sitôt, salue le visiteur d’un coup de chapeau, l’invite à s’asseoir, 
puis il remet son chapeau et se rassied lui-même. Ici, tout le 
inonde est Monsieur ou Madame, le paysan aussi bien que le gen
tilhomme, la paysanne comme la plus grande dame. Les gens de 
la campagne, les femmes surtout, portent des chaussures de bois 
tout d’une pièce et creusées en forme de pantoufles. Les jeunes 
gens, et même les vieux paysans tiennent leurs cheveux noués en 
couette par derrière et beaucoup d’entre eux passent la journée 
à la maison la tête couverte d’un bonnet de laine rouge; il y en a 
même qui font des voyages ainsi coiffés.

“A quelques égards les repas ne sont pas les mêmes en Cana
da que dans les provinces anglaises. Cela dépend peut-être de la 
différence des coutume:.', des goûts et de la religion entre les deux 
nations. On fait en Canada trois repas par jour: le déjeûner, le 
dîner et le souper. Le déjeuner se prend entre sept et huit heures; 
on est très matineux dans ce pays, à commencer par le gouverneur- 
général qui donne audience dès sept heures, à son lever. Les uns 
se contentent d’un morceau de pain trempé dans de l’eau de vie, 
d’autres commencent par le petit verre et mangent le crouton en
suite, ou avalent une tasse de chocolat, beaucoup de dames pren
nent du. café. Il ne manque pas de gens qui ne déjeûnent qu’à 
midi. Je n’ai jamais vu faire usage de thé ici. Midi est l’heure 
du dîner, repas ou l’on sert une grande variété de mets chei les 
gens de qualité et aussi chez les bourgeois, quand ils reçoivent des 
étrangers à leur table. Le pain, de forme ovale, est fait de farine 
de froment. Le couvert de chaque personne se compose d’une 
serviette, d’une cuillère et d’une fourchette. On dpnne des cou
teaux quelquefois, mais en général on les omet, chaque dame et 
monsieur ayant soin d’apporter son propre couteau. Les cuillè
res et les fourchettes sont en argent et les assiettes en porcelaine 
de Hollande. Le repas commence par une soupe qui se mange avec 
beaucoup de pain, puis viennent les viandes fraîches de toutes sor
tes, bouillies et rôties, le gibier, les volailles fricassées ou en ragoûts 
et diverses espèces de salades.
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“On boit généralement du bordeaux, mêlé d’eau au dîner. 
La bière d’épinette est aussi très en vogue. Les dames boivent 
de l’eau, rarement du vin. Après le dîner vient le dessert qui com
prend une grande variété de fruits; des noix de France ou du Ca
nada au naturel ou confites, des amandes, du raisin, des noisettes, 
plusieurs espèces de baies qui viennent à maturité dans-la saison 
d’été, comme les groseilles et les gadelles, des atocas dans de la 
mêlasse, des conserves, en sucre, de fraises, de framboises, de mûres 
et d'autres fruits de ronces. Le fromage entre aussi dans le des
sert, ainsi que le lait, que l’on prend, à la fin avec du sudre.”

En ce qui regarde le vm, les noix de France, Kalm parle des 
Français du Canada, non des Canadiens. '

Le comte de Malartic du régiment de Béarn, étant parti de 
Québec en calèche le 1er juillet 1755 pour aller à Montréal pré- 
parerdes logements aux troupes, ils coucha d’abord dans une mai
son du côté gauche de la rivière de Batiscan et, le 8 il traversa suc
cessivement la Batiscan, la Champlain, les “chenaux dés Trois- 
Rivières” et dina avec Mgr de Pontbriand. Il explique la manière 
de voyager; “On change de chevaux toutes les deux lieues. On 
les paie vingt souspar lieue pour une personne, quarante sotts pour 
deux personnes. On ne trouve point d’auberge ni village, mais la rou
te-est parsemée de maisons qui, presque toutes, sont logeables, 
où-on est bien accueilli et où on trouve de quoi boire et manger.”

Le 5 décembre, revenant de Montréal dans un petit canot, 
dans l’après-midi il traverse "les trois chenaux", battu par le vent 
et “nous eûmes peine à aborder au bas dn Cap, d’où je gagnai, non 
sans beaucoup de difficulté, par une rampe aussi escarpée que glis
sante; k première habitation. N’y trouvant pas de cariole, nous 
fûmes obligés d’attendre que le capitaine de la côte nous en eût 
procuré une, qui arriva à quatre heures du soir et m’emporta à 
Champlain. J’y pris deux carioles qui nous déposèrent sur la 
rive droite de la rivière qu’elles n’osèrent passer et que nous tra
versâmes à pied sur la glace après l’avoir fait sonder. Noua cou
châmes dans la maison qui borde la rive gauche. Le •, nous par-
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times à six heures du matin, dans la cariole du capitaine qui nous 
remit chex un habitant de la rive droite de la rivière Batiscan. 
Nous y attendîmes le jour pour la traverser à pied. A sept heures 
sur la rive gauche, nous primes une cariole dans laquelle nous tra
versâmes la rivière Sainte-Anne et allâmes aux Grondines.” Dès 
le 11 du même mois, cet officier repartait pour Montréal et passait 
la rivière Sainte-Anne en voiture pour arriver au commencement 
de la nuit à Batiscan. Il dit: “Je fus obligé d’y attendre les che
vaux qui étaient au bois. Je passai la rivière et celle de Champlain 
sur la glace et arrivai à huit heures au Cap.

Vers le même temps, Bougainville servait sous Montcalm et 
parcourait la rive nord du fleuve. Il dit: “Le Canada est très 
abondant en toutes sortes de bestiaux, de bœufs, cochons, veaux, 
comme en France; le mouton, en général, moins bon, les perdrix 
admirables et en quantité, les lapins, on n’en voit point, les lièvres 
mauvais, le poil leur blanchit en hiver et devient roux l’été, la 
volaille admirable, beaucoup de canards, de bécassines, d’outardes 
fort au-dessus de celles de France, les bécasses médiocres, petites, 
l’ours bon à manger, la patte d'ours fait un morceau délicieux et 
recherché, l’orignsd, espèce d’élan, et le caribou, espèce de cerf, 
forts bons, surtout en pâté, le mufle est au-dessus de tout ce qu’on 
peut manger; on a aussi des pigeons et une quantité étonnante de 
toute espèce de manne pour le pays, et dans l’arrière-saison des 
petits oiseaux appelés culs-blancs, aussi bons et aussi délicats que 
les rouges-gorges de Verdun.

“Presque tous les légumes et herbages, comme en France, y 
viennent bien, les pois verts pour faire de la purée y sont d’une 
qualité admirable, on n’y connaît pas les petits pois de Paris; on 
fait dans l’arHèrt-saisoh ses provisions d’herbages et de légumes 
pour totitFhitetï'et Ses provisions de viandes qui, étant gelées, se 
gardent trtâs oti quatre mois, elles perdent à la vérité un peu de 
saveur, et' lorsqu’il arrive des dégels inattendus on est exposé de 
perdre ses provisions pour beaucoup d’argent.

i .;, ••••■ • • ;........ .

“Le Canada ne produit presque aucun fruit, que des pommes



Admirables de toute espèce, principalement renettes, calvilles et 
api; le plus beau fruit est à Montréal, dans les vergers de messieurs 
de Saint-Sulpice; des poires, beaucoup de fraises, framboises et 
cerises, des melons, de très mauvaises noix qui viennent de Nia
gara, des châtaignes médiocres, et un petit fruit sauvage appelé 
otolta dont on fait des confitures qui seraient trouvées délicieuses 
en France.

“Le fleuve Saint-Laurent, les rivières et les lacs produisent 
abondamment du poisson dont beaucoup sont d'une grosseur énor
me; le saumon y abonde; les truites fort rares; presque point d’é
crevisses; beaucoup d’anguilles très bonnes, beaucoup de carpes 
et de brochets, inférieurs à ceux qu’on mange en France, beaucoup 
de poissons très vantés en Canada, mais qui n’approchent pas, 
suivant moi, de notre marée, quoiqu’on vante beaucoup les achi- 
gans, les poissons dorés et les maskinongés; on y trouve aucun 
coquillage; vers Gaspé, de mauvaises huîtres, et vers Trois-Ri
vières on prend un petit poisson qui est très bon en friture, que 
l’on appelle “petite morue, ”on le dit de même espèce que les gran
des morues, je ne le crois pas. J’ai de même oui disputer que les 
saumonneaux, que l’on mange à Basle et à Strasbourg, sont d’une 
espèce différente que les saumons.

“Le castor animal amphibie, étant considéré comme aliment 
maigre est d’une grande utilité, les Canadiens l’aiment beaucoup; 
il ressemble asset à du mouton gras de Beauvais, il a un goût un 
peu fade; il faut le relever avec une sauce piquante; la queue est 
un des trois morceaux qui font les délices des Canadiens, et qu’on 
donne comme tout ce qu’il y a de plus rare avec le mufle d’orignal 
et la patte d’ours.

• .'1 . : . - il- : . • i • ! : ' " .

. “H n’y a nul cabaret sur la route de Montréal à Québec, la 
seule qui soit beaucoup pratiquée en Canada; mais l’on trouve 
des maisons de bons habitants qui exercent noblement l’hospita
lité, et on les paye encore plus noblement et arbitrairement. 
Quand-an va dans ks pays d’en Haut ou du côté du fort Saint- 
Frédéric, lac Champlain, on campe avec des petites tentes de toile
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ou dés prélarts, et souvent les voyageurs ne se servent que de 
leurs canots. . ..

“Le Canada est un pays extrêmement froid, les neiges y sont 
abondantes; dans certains hivers il y en a jusqu’à neuf pieds, dans 
un hiver ordinaire six; le froid monte jusqu’à trente degrés, année 
commune vingt-quatre et vingt-six. L’hiver dure ordinairement 
six mois; la neige commence à rester sur la terre depuis la mi- 
novembre jusque aux premiers jours de mai. Cette longueur de 
mauvais temps fait que les habitants ne peuvent élever d’animaux 
qu’autant qu’ils auront du fourrage pour les nourrir pendant tout 
ce temps qu’ils sont obligés de les tenir dans les étables. De là 
vient que ce pays ne saurait jamais être abondant en viande de 
boucherie, surtout quand il y a consommation extraordinaire. 
Cependant, si le roi voulait, il y aurait un remède à cet inconvé
nient, et le peuple serait plus heureux. Il faut remarquer qu’il 
n’y a point d’habitants qui n’aient plusieurs chevaux; chaque 
garçon qui a la force de manier un fouet a le sien, c’est ce qui em
pêche l’habitant d’élever autant de bœufs qu’il le ferait. Au lieu 
de trois ou quatre chevaux, il aurait dix ou douze bêtes à cornes, 
et outre cela il pourrait élever plus de cochons parcequ’il n’est 
point de garçon d’habitants qui ne vole son père pour donner de 
l’avoine ou d’autres grains à son cheval afin qu’il soit gras et vif. 
Outre cela, les habitants ne labourent presque plus qu’avec des 
chevaux, préférant le fouet à l’aiguillon, ce qui est un malheur 
pour cette colonie, auquel il n’y a point de remède, à moins que le 
roi ne rende une ordonnance qui défende à chaque habitant d’a
voir plus d’un cheval, à moins que ce ne soit un habitant riche et 
qui ait beaucoup de terre; lorsque les chevaux auront dix ans, ils 
pourront avoir un poulin pour renouveler leurs chevaux; les ha
bitants qui auront des juments pourront avoir leur poulin, et 
lorsqu’ils trouveront à le vendre, ils le feront, afin d’en élever 
un autre pour fournir aux besoins des villes et des campagnes. 
Les seigneurs pourront avoir des juments pour faire des petits 
haras, afin d’avoir des beaux poulina au moyen d’étalons choisis. 
Il ne faudrait cependant pas dès à présent faire tuer les chevaux 
■pour en venir au point dont j’ai parlé, car la colonie est diminuée
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de bœufs, et les habitants, s'ils manquaient de chevaux, ne pour
raient plus labourer leurs terres, mais dans quatre ou six années 
on pourrait les amener au point dont il s’agit, en chargeant des 
hommes sages et sans partialité de tenir la main à l’exécution d’un 
arrangement qui serait le bien de cette colonie, contre lequel on 
pourrait d’abord crier, mais dont on remercierait dans la suite.

"Les simples habitants seraient scandalisés d’être appelés 
paysans. En effet, ils sont d’une meilleure étoffe, ont plus d’es
prit, plus d’éducation que ceux de France. Cela vient de ce qu’ils 
ne payent aucun impôt, de ce qu’ils ont droit d’aller à la chasse, 
à la pêche, et de ce qu’ils vivent dans une espèce d’indépendance. 
Ils sont braves, leur genre de courage, ainsi que les Sauvages, est 
de s’exposer peu, de faire des embuscades; ils sont fort bons dans 
le bois, adroits à tirer; ils se battent en s’éparpillant et se couvrant 
de gros arbres; c’est ainsi qu’à la Belle-Rivière ils ont défait le 
général Braddock. 11 faut convenir que les Sauvages leur sont 
supérieurs dans ce genre de combattre, et c’est l’affection qu’ils 
noua portent qui jusqu’à présent a conservé le Canada.

“Le Canadien est haut, glorieux, menteur, obligeant, affable, 
honnête, infatigable pour la chasse, les courses, les voyages qu’ils 
font dans les pays d’en haut, paresseux pour la culture des terres. 
Parmi ces mêmes Canadiens, on met une grande différence pour 
la guerre et les voyageurs d’en haut entre ceux du gouvernement 
de Québec et ceux du gouvernement des Trois-Rivières et de Mont
réal, qui l’emportent sur les premiers, et ceux de Québec valent 
mieux pour la navigation; parmi ces habitants, ceux qui voyagent 
dans les pays d’en haut sont réputés les plus braves."

Nous touchons aux termes du régime français. L’opinion 
des visiteurs étrangers arrive tout à fait à point pour nous four
nir des renseignements qui, à leur défaut, seraient perdus pour 
nous.

Il est évident que ces voyageurs instruits désiraient voir l’a
griculture plus en honneur parmi nous et beaucoup plus dévelop-
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pée puisque la terre était excellente et que le climat n’y apportait 
point d’obstacle, mais l’habitant se bornait, avec raison, à semer- 
et récolter pour ses besoins, en l’absence de commerce organisé 
l>our l’exportation. Du temps de Frontenac, en 1675 et 1695 on 
parlait du surplus de moisson qui pourrissait sur pied parce que 
la vente de ces grains était chose inconnue. Peut-être aussi que 
les bêtes- à cornes et les moutons n’étaient pas en plus grand nom
bre faute de pouvoir en disposer par la vente, soit dans la colonie 
ou én France. Sur l’article des chevaux c’est différent: on en éle
vait pour le travail, cela va sans dire, mais aussi pour le luxe, la 
promenade, les visites, non pas pour en faire un commerce qui 
n'existait ni en grand ni en petit.

Tout compté, l’habitant canadien était, en 1750, et depuis 
longtemps déjà, infiniment mieux que les paysans de France les 
plus propères. En outre qu’il n’était pas constamment humilié 
|mr la différence des castes ou classes de la nation placées au-des
sus de son rang et qui le lui faisaient sentir à tout propos, il était 
exempt des impôts et taxes multipliés qui étouffaient dans le 
royaume le peuple des campagnes—ce qui amena la grande révolu
tion.

Les voyageurs étrangers sont tous surpris de voir notre habi
tant bien vêtu et faisant bonne chère. Hélas! leur étonnement 
s’explique puisqu’ils n’avaient rencontré dans la “Belle-France” 
que des vêtements sordides sur le corps des paysans et des affamés 
partout dans les villages. Quand Bougainville, et plusieurs autres 
avant lui, dit que “le Canadien est haut” c’est qu’il y avait de 
quoi. Dès 1684 La Hontan remarque que une grande partie de 
la noblesse de France serait heureuse de pouvoir vivre comme nos 
habitants.

Relevons ici une sorte de critique dont les militaires français 
se passent la fantaisie, depuis 1685 à 1760, lorsqu’ils parlent du mili
cien du Canada. Tous désapprouvent sa manière de combattre, 
mais c’est de l’aveuglement puisque cette manière était la seule 
bonne en ce pays, qu’importe si elle n’était pas connue en Euro-
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pe! Jusqu’à Montcalm qui donne dans cette erreur—et pourtant 
ce sont les Canadiens qui l’ont (ait triompher à Oswégo, à Ca
rillon et s’il les eût écoutés, il aurait défait Wolfe aux plaines d’A- 
hraham. Les préjugés et le manque de perspicacité des militaires 
européens ont été les mêmes dans toutes les colonies.

MON ERABLE

C’était un arbre de six pieds 
Très vigoureux, rempli de sève,
Qui se donnait des airs altiers,
Au demeurant, un bon élève.

Devenu large avec le temps,
Il me recouvre de son ombre.
Le gaillard compte vingt printemps.
J’ai bientôt quatre fois ce nombre.

Et davantage il grandira,
Mais quand je serai dans la tombe,
Un coup de hache l’abattra 
Puisqu’en ce monde tout succombe.

De nous deux que restera-t-il ?
De la poussière ou de la cendre.
Dieu nous protège! Ainsi soit-il,
Si peu qu’on monte, il faut descendre.

Benjamin Sulte.
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Chapitre X

CHOSES PAROISSIALES, 1730-1750

SOMMAIRE. — Fondation Cabanac. —' Visite de 
M. de Lotbiniere. — Visite de M. de Saint-Ferreoi, 
—M. de Lignery cure.—Visite de M. de Lotbinierb.— 
M. Dupras core.—Visite de M. de Miniac.—M. Mar
chand cure.—M. Noel core.—M. Levasseur cure.— 
Visites de M. de Miniac.—Mgr de Laobbrivibre.—Mgr 
de Pontbriand.—Visite de Mgr de Pontbriand.—Les 
cores fixes.—Testament House.—M. Raisenne cure.— 
Visite de M. de Lavillanobvin.—Visite de Mob de Pont
briand.—M. Morbisseau de Boismorel core.—Circu
lation d’une bulle.—La terre de l’eglibe.—La famille 
Gaillard.

L’acte suivant (sans date) pourra servir à expliquer l’une des 
fondations faites à la Fabrique de Champlain. Il faut le placer 
entre 1706 et 1722, et, croyons-nous, plûtôt en 1706 qu’en tout 
autre temps.

“Par devant Daniel Normandin, notaire royal, et garde-notes 
du Roi, notre sire, en la prévosté des Trois-Rivières, résidant à 
Batiscan, soussigné et témoins, ci-après nommés furent présents 
en leur personne Messire Pierre Hazeur, sieur de Lorme, prêtre, 
curé de Champlain, François Chorel sieur Dorvilliers, Ecr, René 
Beaudoin, marguillier en charge de l’œuvre de la Fabrique du dit 
Champlain et autres marguilliers du dit lieu, lesquels ont consenti 
vendre, cédé, quitté, à titre de fondation—la demoiselle Marie Pe
zard et Melchior Desjordy, sieur de Cabanac, seigneur de Cham-
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plain, demeurant au dit lieu, acceptant en personne ensemble- 
ment et solidairement—savoir: la somme de 150 livres en argent 
sonnant, laquelle somme, le dit sieur de Lorme, Dorvilliers et 
René Beaudoin, provenant de la succession de François Breton 
du dit Champlain, qui l’a fondée en la dite œuvre de la fabrique etc.”

Le 5 mars 1730, M. de Lotbinière, archidiacre et grand-vi
caire de l’évêque, avec son secrétaire M. François Richard de 
Beausoleil, prêtre, jésuite, né dans la diocèse de Limoges, examine 
les comptes et l’état de la Fabrique de Champlain et constate 
que, depuis 1726, les marguilliers n’ont pas fait de rapport. Or
donné d’avoir les comptes prêts pour le mois de juin suivant. Puis 
il écrit: “Sur l’ordre à nous donné par Mgr le coadjuteur de ré
former l’abus qui s’est glissé dans les paroisses de Sainte-Anne, 
Batiscan et Champlain d’entrer dans l’église et d’assister aux saints 
mystères ayant la tête couverte d’un caraail ou bonnet à bateau, 
avons défendu aux dits habitants et paroissiens, d’assister au saint 
sacrifice de la messe et aux autres cérémonies qui se font dans 
l'église avec des dominos, bonnets à bateau, ou chapeaux sur la 
tête, et avons ordonné au sieur de Lignery de refuser les sacrements, 
après la publication de la présente ordonnance au prêne, 
pour le temps qu'il jugera à propos, aux dits habitants et parois
siens qui s’obstineront, malgré les ordres de leur évêque, d’assister 
dans un état si peu respectueux devant celui qui est le Maître du 
ciel et de la terre et dont la majesté fait trembler les anges. Nous 
espérons qu’il n’aura pas de peine à réformer cet abus, puisqu’il 
a le bonheur de gouverner des chrétiens qui, jusqu’à présent, se 
sont fait un principe et un devoir d’édifier par leur conduite mo
deste et régulière.”

Les paroissiens ne se mettaient guère en peine d’exécuter 
les ordonnances faites par messieurs les archidiacres de Québec. 
Mais voici qu'au mois de mars 1731, M. Jean Lyon de Saint-Fer- 
réol, docteur de Sorbonne, supérieur du séminaire de Québec, 
grand-vicaire de Mgr le coadjuteur, en visite à Champlain, se 
montre sévère. Ne trouvant aucun compte des marguilliers pour 
les années 1728, 28 et 30, il ordonne que les comptes lui soient pré-
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sentés aux fêtes de la Pentecôte et que si les réparations ne sont 
point faites à la clôture du cimetière pour le 15 juin, il déclare le 
cimetière interdit. M. le grand-vicaire ajoute: “Et sur ce qui 
nous a été représenté que certaines personnes avaient fait enterrer 
plusieurs enfants en même temps, dans une même fosse, préten
dant ne payer que pour un, nous ordonnens qu'il sera payé pour 
chaque enfant enterré, la somme de trois livres, suivant qu’il est 
réglé par le rituel du diocèse.” Le visiteur veut être informé par 
lettres si ses ordonnances ont été exécutées.

M. de Liguery laissa Champlain en 1731 pour un autre poste. 
En 1774, à la fête de l’tle Jésus, dit M. l’abbé Tanguay, il proposa 
aux prêtres cette association de prières qui a été acceptée par 
presque tous les prêtres du diocèse et qui est devenue la Société 
des Messes. Il mourut à Laprairic, le 30 mars 1775 figé de 73 ans.

En 1731 les comptes de la Fabrique sont examinés et approu
vés par M. Louis-Eustache Chartier de Lotbinière. Dans la 
série des dépenses il y a “acheté de l’azur", pierre bleue, aussi de 
l’amidon. M. l’archidiacre prescrit l’acquisition d’un coffre-fort 
à deux clefs dont une pour le curé et l’autre aux marguilliers.

M. Joseph Dufrost Lagemmerais succéda à M. de Lignery. 
Son père Christophe Dufrost malouin de nation appartenait à la 
meilleure noblesse de la Bretagne. Les armes de la famille étaient 
d’argent à trois têtes de coq de sable, crêtés et barbelés de gueules. 
Dans l’église de Médérac, ils avaient droit d’écusson dans la princi
pale vitre derrière le grand autel. Officier habile, M. Dufrost 
était dans le pays depuis 1687. Il habitait Varenne où naquirent 
ses enfants. I» mère du curé était Marie-Renée de Varennes, 
fille du gouverneur des Trois-Rivières et petite-fille du grand-père 
Boucher. Cette belle ascendance donnait une considération de 
plus au jeune curé qui avait été ordonné le il octobre 1731 et qui. 
le mois suivant, assumait les responsabilité de pasteur. Sa 
sœur, Mme D’Youville, qui sera la vénérable fondatrice des Sœurs 
de la Charité de Montréal était veuve depuis un an. Elle se 
préparait alors à sa pieuse mission. Son frère la vénérait et l’ad-
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mirait. Lui-même était un prêtre modèle, tout au service de ses 
paroissiens. .

M. Dufrost inscrit son dernier acte en février 1738. Il fut 
ensuite curé de la Sainte-Famille, lie d’Orléans, pendant vingt- 
deux ans. Il eut la consolation d'avoir pour vicaire Charles You
ville Dufrost, enterré dans cette paroisse au mois de novembre 
1747. Neuf ans plus tard, le dévoué curé s’en allait lui aussi rece
voir sa récompense. Il fut inhumé dans la nouvelle église qu’il 
avait fait construire. Son acte de décès contient ce bel éloge: 
"M. Dufrost était canadien, prêtre très zélé et habile. Il a fait 
bâtir à ses paroissiens une église si bien proportionnée qu’elle a 
servi de modèle à plusieurs autres églises du pays.”

M. le vicaire-général, Jean-Pierre de Miniac faisant la tour
née d’inspection en 1738 approuva les comptes de la Fabrique 
sans aucune remarque, mais le 17 juin de l’année suivante il dit 
(|u'il déplore que “par esprit d’épargnes, on usait le plus souvent 
de chandelles à l'autel, pendant le saint sacrifice et aux sépultures.” 
En conséquence, il ajoute : “Nous enjoignons aux marguilliers de 
ne rien retrancher de la dépense nécessaire à la dignité des saints 
mystères et de ne rien souffrir d’indécent (non convenable) dans 
les cérémonies de l’église et de se contenter plutôt d’un plus petit 
nombre de lumières, pourvu qu’on n’y emploie que de la cire. 
Nous recommandons au sieur missionnaire (curé) d’instruire sur 
ce sujet les peuples et de tenir la main à l’exécution de la présente.”

Un curé de passage doit être mentionné ici. C’est M. Etien
ne Marchand, dont le père, Jean, charpentier de son état, venait 
de La Rochelle et s’était marié à Québec avec Marie-Anne Ayot, 
d’une des plus anciennes familles canadiennes. Né en 1706, or
donné en 1731, ce jeune prêtre séjourna à Champlain, puis, en 
1735 on le trouve curé à Boucherville où il demeura trente-huit 
ans et il alla mourir à Québec en 1774 étant vicaire-général.

Son successeur fut M. J.-B. Noël, ordonné en 1734, qui déser
vit Champlain de 1735 à 1736, puis chargé de la cure de Saint-
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Antoine de Tilly, il y demeura jusqu'à sa mort, en 1797, étant alors 
âgé de 88 ans.

Le 4 novembre 1786, le nouveau curé, M. François-Ignace 
Levasseur baptise Joseph Baril, enfant de Joseph Baril et de Marie- 
Anne Baribeau de Gentilly, né le 88 septembre précédent. Le par
rain fut Jean Baribeau et la marraine Anne Adam. Cette der
nière était devenue veuve en 1733, d’Ignace Baril, de Sainte-Anne 
la Pérade. En 1787 elle épousa Jean Baribeau, le parrain ci-des
sus, qui était petit-fils de François mentionné page 161 de notre 
premier volume. Dès 1788, on trouve ce nouveau ménage à 
Sainte-Geneviève de Batiscan.

François Ignace Levasseur curé de Champlain, né a Québec 
le 4 septembre 1708, fils de Pierre dit Lespérance, menuisier et 
d’Anne Mesnage, était le sixième garçon d’une famille qui en 
comptait douze, et huit filles. Un oncle maternel, Jean Mesnage, 
mourut, curé de Deschambault, en 1778, âgé de 89 ans, ayant une 
réputation de haute sainteté. Une tante Thérèse, sœur du même 
curé, était religieuse hospitalière sous le nom de Mère Sainte- 
Marie. De Québec, les Levasseur ont étendu des branches par 
tout le Canada. Mgr P. A. Richard a publié la généalogie des 
Levasseur, dans laquelle il note que Charles François-de-Borgia. 
frère du curé de Champlain, se fit voiturier à Québec et eut vingt- 
deux enfants. De l’un de ceux-ci est né Joseph Levasseur plus 
connu sous le nom de Joseph Borgia, avocat, membre du parle
ment de 1809 à 1819 et de 1885 à 1889, officier de milice, journa
liste, orateur, homme influent, qui combattait avec éclat la poli
tique du gouverneur Craig—et que nos dictionnaires mentionnent 
comme étant “d’origine italienne" ! A la bataille des plaines d’A- 
braham, en 1759, il y eut une longue lutte autourde la “maison de 
Borgia” située dans le voisinage de la porte Saint-Jean hors les 
murs de Québec.

Un frère du curé de Champlain, Denis-Joseph Levasseur, 
menuisier, parait s’être établi aux Trois-Rivières en 1736 et, en 
1788, il épousa Charlotte Couturier, de Saint-François-du-Lac.
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Le SO roars 1789, aux Trois-Rivières, le curé de Champlain bap
tisa leur fils atné, François-Ignace, dont ce même curé fut le par
rain.

Denis Joseph poussa ses enfants vers l'agriculture et tous de
vinrent de “gros habitants". François-Ignace à la banlieue, 
Joseph, François et Jean-Baptiste, de l’autre côté du fleuve à 
Bécancour, Sainte-Angèle, la Pointe au Sable. Belle descendance.

Au mois de février 1788 Denis-Joseph et sa femme célébrèrent 
leurs noces d’or. Il mourut en 1798, aux Trois-Rivières, âgé de 
quatre-vingts ans, et elle, au même endroit, en 1797, âgée de quatre 
vingt-six ans.

François-Ignace, né en 1739, se maria en 1765 avec Josette 
< ’hauvet ou Chaurait dit Camirand, de la Pointe du Lac et mourut 
en 1814, ayant été quarante-neuf ans en ménage. Sa femme mou
rut âgé de quatre-vingts ans en 1884.

Visite de M. de Miniac, vicaire-général le 13 février 1789 du
rant laquelle il attire l’attention des marguilliers sur les fondations 
de messes et ordonne que les titres en soient déposés dans le coffre- 
fort, afin de tenir ces comptes dans un état régulier et on devra 
aussi faine collecter les rentes dues.

Lors d’une deuxième visite en 1739, le 13 juillet, M. de Mi
niac fait remarquer au curé que la capse (botte) haute du taber
nacle n’a que la porte garnie d’étoffe de soie et que le dedans est 
doublé de papier doré. On devra mettre le Saint-Sacrement 
dans la capse ou compartiment d’en bas, en attendant que la partie 
d’en haut soit convenablement restaurée. Il ajoute : “Comme 
plusieurs fondations de messes (entre autre celle de feu le sieur de 
Saint-Romain) ne donnent plus de profit à la Fabrique par la 
réduction des anciennes monnaies" et que, d’autre part, “on exige 
des prières extraordinaires et des devoirs insolites, nous déclarons 
réduire les fondations, et exempter les marguilliers en charge de 
faire acquitter ces de profondi» et autres services extraordinaires.
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leur laissant toutefois l’obligation de faire dire les messes marquées, 
quoique la fondation du sieur Dorvilliers suffise à peine pour les 
faire acquitter. Pour celles qui sont suffisamment dotées, comme 
celle de Bourdalais (Courrier) les marguilliers seront fidèles à tout 
ce qui est écrit, donnant une plus ample rétribution pour tout ce 
qu’il y a d’extraordinaire au sieur curé. Enjoignons pareillement 
aux marguilliers de faire passer au plus tôt un contrat au sieur 
J. B. Duval, ainsi qu’il l'offre, comme sûreté de la fondation d’une 
messe faite par les héritiers du sieur Dizi.

“Puisque les habitants de Gentilly veulent continuer à étu
de la paroisse, nous ordonnons qu’ils seront reçus à donner le pain 
bénit à leur tour, ainsi qu’ils nous l’ont demandé, et afin que le cours 
n’en soit point interrompu, pendant huit et quinze jours, sous 
différents prétextes, comme il est arrivé, même parmi les habitants 
de la grande côte, sous enjoignons, aux marguilliers de faire avertir 
celui qui suivra le défaillant afin qu’il le donne le dimanche sui
vant, et obligeront celui qui aura ainsi manqué à satisfaire de 
payer l’offrande et dix sols d'aumône, si mieux aime donner un 
demi minot de blé pour le tout.

“Nous exhortons les habitants de la paroisse à être fidèles 
à la promesse qu’ils ont faite, pour l’entretien de la lampe, se sou
venant de la conjoncture fâcheuse dans laquelle ils la firent et du 
secours qu’ils reçurent."

Mgr de Lauberivière nommé évêque pour la Nouvelle-France 
s’embarqua en 1740 sur le vaisseau du roi. Une maladie fiévreuse 
se déclara à bord et les personnes atteintes éprouvaient des trans
ports au cerveau, des éruptions, Durant sept semaines de cette 
navigation il n’y eut que dix-huit ou vingt décès, mais le nombre 
des malades était grand et, lorsque le 87 juillet, le navire arriva 
aux approches de Québec, cent soixante personnes étaient encore 
sur le grabat. L’évêque paraissait en parfaite santé. Le 18 
août il tomba malade de la même contagion et mourut le vingt 
dans les souffrances d’une fièvre pourpre aiguë.



En 1740 commence l’administration de Mgr de Pontbriand 
qui dura vingt ans et se termina par son décès au moment où le 
pays passait sous le drapeau britannique.

La première visite pastorale de Mgr de Pontbriand, qui a 
eu lieu le S juin 1748, fut un évènement pour la paroisse. Sa Gran
deur vit les comptes de la Fabrique et, comme le marguillier en 
charge n’avait pas retiré certaines dettes. Monseigneur veut qu’il 
paye de ses deniers, quitte à lui, de se pourvoir en justice contre les 
créanciers. Sa Grandeur accepte aussi le compte-rendu de M. 
Pierre Cailla qui, par dévotion, s’était chargé de l’entretien de la 
chapelle de Sainte-Geneviève. Il n’y a nulle confrérie d’érigée. 
Les recettes sont de 868 livres.

A la page des dépenses, est mentionnée la dorure du cadre du 
grand tableau, puis les frais de voyage du prédicateur, etc. M. 
Cailla avait un surplus de 110 livres. Monseigneur décide que 
cet argent sera employé pour les réparations et les décorations de 
la chapelle de Sainte-Geneviève selon le désir des donateurs.

Le 16 juin 1748, les marguilliers voulant reconnaître les ser
vices que M. Levasseur rendait depuis six ans à la paroisse comme 
curé, écrivent ce qui suit: Nous, soussignés, certifions que notre pas
teur a fait présent à l’église de la statue de la sainte Vierge qui est 
au-dessus du portail et de la lampe qui est devant le Saint-Sacre
ment, aussi des torches ou flambeaux, au nombre de six, pour les 
saints des grandes fêtes. (Signé) Montplaisir, Alexis Raux, La
mothe, Dubord, anciens marguilliers.

En 1711 un prêtre, M. Descormiers, curé de Lorette, avait 
été autorisé de recevoir, rédiger et signer des testaments dans les 
cas urgents et en l’absence d'un notaire. Or plus tard, cette 
permission fut étendue aux missionnaires des localités sans cure 
fixe et il est dit dans l’acte que, en vertu de l’article 888 de la cou
tume de Paris, les curés résidents ont pareil droit. Ainsi, le tes
tament que l’on va voir de René Houré fait par M. Levasseur, 
était dans l’ordre et il ne faut point s’étonner qu’un prêtre ait agi
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comme tabellion. Durant tout le XVIIsiècle, parmi noua, 3 y 
eut nombre de testaments, contrats et autres pièces légales, faites 
par diverses personnes dont ce n’était guère la profession, mais 
par nécessité on admettait ces documents à l'égal des minutes des 
parfaits notaires.

René Houré, l’un des premiers colons établi à Champlain, 
avait donné un terrain à la Fabrique de cette paroisse. Son fils 
Joseph dit Lagirodière, né en 1680, resté célibataire, voyant sa.fin 
approcher, fit un testament, le *8 décembre 17*1, à deux, heures 
après minuit, et, en l’absence d’un notaire, ce fut le curé Levasseur 
qui rédigea l’acte, en présence de François Herbecq. du diocèse de 
Cambray, nord-est de la France, demeimant à Batiscan depuis 
1700, chirurgien, Mulois Champlain et Charles Du taut dit Tour- 
ville, réunis dans la maison seigneuriale de madame de Champlain. 
Il donne à ses frères Jean dit Grandmont habitant de Cham
plain et Pierre dit Lafrenière, habitant de l’ile Dupas, chacun 
cinq sous pour tout partage et ses meubles, hardes et 
terres iront à la Fabrique de Champlain, comme aussi 
les sommes d’argent qui lui sont dues, à charge par la Fabrique 
de . payer ses dettes, de célébrer son service d’enterrement, d’in
humer son corps dans l’église, de célébrer un service anniversaire, 
de dire, à commencer sitôt après sa mort, dix messes basses “tou
tes de suite” par an, à perpétuité. Le lendemain, *4 décembre, 
le testateur était décédé. • ,>•.

En ce qui regarde les terrains, l’acte dit: un arpent de front 
avec sa profondeur de quarante arpents expliquée dans “le contrat 
d’échange”, étant entre les deux terres de son frère Grandmont: 
puis un tiers d’arpent provenant de l'héritage de leur père et mère, 
joignant au sud-ouest Cailla son beau-frère et au nord-est son frère 
Grandmont.

Les dettes du testateur sont comme suit: à son neveu Antoine 
Lamothe 88 sous; à La touche Champlain 8 sous; à Baudoin 1* 
francs 6 sous; à Beaupré Baribeau 48 francs.



Par les personnes suivantes, diverses sommes sont dues au 
testateur: Renau Marchand 16 francs, Bailly 30 francs, Joseph 
Pepin 35 francs, J.-B. Duval 40 francs, Belcourt environ 50 francs, 
Alexis Cailla 50 francs, J.-B. Baux 54 francs, Alexandre 60 francs, 
Madame Dufaux pour des boeufs à elle vendus 183 francs.

Le 88 décembre, Tourville, exécuteur testamentaire, le curé 
levasseur et Louis Perrin, témoin, demeurant en ville, déposent 
le testament entre les mains de Hyacinthe-Olivier Pressé, notaire 
et greffier du tribunal, coût 10 francs. Le lendemain, le juge Pou
lin de Courval autorise la vente des meubles et l’emploi de toutes 
les parties du testament, coût 80 sous. Le premier jour de février 
1748, signification de toute l’affaire est donnée à Grandmont par 
.Vraou Balthazar Follet, notaire, huissier pour Batiscan et la ju
ridiction, demeurant à Batiscan. Coût: 4 francs, 5 sous.

Le 89 juin suivant, le curé convoqua au presbytère Romain 
Dubuc marguillier en charge, Alexis Raux dit Morinville procu
reur fiscal de la seigneurie et ancien marguillier, Charles Dutaut 
dit Tourville, ancien marguillier, Joseph Pepin habitant notable, 
Joseph Pepin pour entendre lecture de ce document. On tomba d’ac
cord que le testateur paraissait avoir dépassé la mesure légale et le 
sieur Morinville fut nommé pour y voir .afin de conformer toute chose 
aux lois et coutumes du pays, et avec instruction d’accepter la 
part qui devrait aller à la Fabrique si l’acte avait quelque valeur, 
mai» Grandmont appelé à faire une entente de ce genre, demanda 
de plaider la cause régulièrement, attendu qu’il voulait annuler 
le testament.

Le tribunal des Trois-Rivières rendit sa décision le 16 juillet, 
portant que Grandmont versera à son choix deux cents francs à 
la Fabrique une fois pour tout, ou qu’il s’engagera sur hypothèque 
à payer annuellement et à perpétuité sept francs dix sous; de plus 
les dépenses des funérailles et sa part des autres frais, moyennant 
quoi il gardera les biens de Joseph. La Fabrique exécutera de 
son côté l’engagement relatif aux messes et en écrira un acte de 
fondation.
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En réponse, Grandmont se pourvut devant le Conseil Supé
rieur de Québec qui était la cour suprême du Canada. Les mois 
d'août-octobre 1742 s’écoulèrent en diverses séances à ce sujet, 
puis le jugement arriva, le 23 octobre sous la forme suivante: ls 
terre anciennement donnée reste à la Fabrique. Le testament 
n’est bon qu'en ce qui concerne les biens appartenant à Joseph au 
moment de son décès, mais cette partie est en faveur de la Fabrique 
et, en conséquence Grandmont gardera sa part et le tout, mais il 
garantira sur hypothèque quinze francs par année à la Fabrique, 
à perpétuité, payera quatre-vingts francs pour les funérailles et 
un service anniversaire et de plus son contingent des autres dé
penses, légales, etc. La cause était terminée. Le 28 février 1743 
à la requête de Morin ville, Jacques Drouillard dit Saint-Cyr, huis
sier royal en la juridiction de Sainte-Anne et Grondines, résidant 
à Batiscan, se rendit à Champlain, à deux lieues de chez lui, et 
étant dans la demeure de Grandmont, parlant à sa personne, lui 
livra copie du jugement final.

L’automne de 1746, après dix ans de ministère fructueux, M. 
Levasseur quittait la paroisse. Il mourut curé de Lorette en 
1765, ayant passé au moins quinze ans dans cette nouvelle cure.

Il fut remplacé de suite, à Champlain par M. Amable-Simon 
Raisonne, ordonné en 1744 et qui était à la cure de Saint-Pierre- 
les Becqueta.

Son père avait été fait captif dans la prise de Dearfield. Il 
n’était alors qu’un enfant. Une fillette anglaise avait aussi été 
enlevée par les sauvages du Lac-des-deux-Montagnes. Adoptés 
tous deux dans des familles différentes, ils avaient grandi au mi
lieu des bois et s’étaient fait instruire de la religion catholique. 
Us étaient baptisés quand leurs parents les réclamèrent. Ecou
tons leur fière réponse: “Nous préférons vivre pauvres et escla
ves en conservant notre foi, plutôt que de retourner dans nos fa
milles où nous serons forcés de renoncer à notre religion.” Les 
prêtres de Saint-Sulpice édifiés d’un si beau courage, obtinrent la 
liberté des deux jeunes gens et ils les unirent par les liens du ma-
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riage. Us les établirent ensuite sur une vaste étendue de terre à 
une demi-lieue du Sault au Récollet. Sur ce bien, Ignace Raisenne 
né Rising et Elizabeth Nims fondèrent un des foyers les plus chré
tiens du Nouveau-Monde.

Amable-Simon, leur fils atné, fut ordonné prêtre par Mgr 
Pontbriand, le 19 septembre 1744. Jérome, son frère, élevé com
me le premier par les Sulpiciens eut aussi désiré entrer dans les 
Ordres; mais la mort de Mgr de Pontbriand l’en empêcha. Les 
religieuses de la Congrégation se chargèrent de l’éducation des 
six filles Raisenne dont deux furent religieuses. I.es quatre autres 
s’allièrent aux meilleures familles du pays. Un trait bien édifiant 
est raconté de leur vertueuse mère. A sa mort on trouva sur son 
corps un rude cilice qu’elle portait habituellement et qu'elle avait 
gardé dans sa dernière maladie.

Monsieur l’abbé Raisenne fut trois ans curé de Champlain 
qu’il quitta en 1749, pour Saint-Jean-des-Chaillons. Il fut aussi 
curé de Contrecœur. “En 1775, disent les annales de l’Hôpital 
Général, ce bon monsieur dont la santé était délabrée occupa les 
appartements destinés aux prêtres malades. En 1780, il fut char
gé des fonctions de chapelain qu’il exerça jusqu’en 1784. Il les 
reprit Vannée suivante et s’en acquitta jusqu’à sa mort arrivée le 
14 avril 1788.” Son corps fut inhumé dans le sanctuaire de l’Ho- 
pital-Général. Il était âgé de 69 ans. Telle est la vénération 
qu’on portait à ce bon et vertueux prêtre que son nom s’est propa
gé à travers les générations. C’était un homme à la figure brune 
comme un Sauvage, disait-on.

Au mois d’août 1748, Messire René-Jean Allenon de Lavillan- 
gevin, théologal et official de Québec, vicaire-général de l’évêque 
pour les visites de son diocèse, était à Champlain. Il était né à 
Pordic, côtes du Nord, vers 1685. Il quitta la France au mois de 
mai 1741, pour venir au Canada. Il fut un ecclésiastique modèle, 
prêtre d’un dévouement héroïque; il mourut en odeur de sainteté 
le 16 novembre 1758, chez les Jésuites, où il logeait temporaire
ment. Il fut inhumé dans le chœur de la cathédrale de Québec.
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Voici l’ordonnance qu’il laisse au curé de Champlain: ‘‘Sur 
ce que nous avons remarqué qu’il y avait au coffre-fort de l’église 
qu’une serrure quoiqu’il y eût deux clefs, avons ordonné qu’on 
en ferait faire une autre bonne et qu’on réparerait le dit coffre, 
qu’on ferait au plus tôt réparer la couverture de l’église du côté 
du cimetière, vis-à-vis le clocher et entre l’autel principal et celui 
de Sainte-Geneviève, qu’on ferait aussi réparer quelques bancs 
en indigence et les grilles du confessional, qu’on ferait faire un 
autre bénitier pour placer du côté droit de la porte de l’église, 
qu’on ferait raccommoder la clôture du cimetière, qu’on ferait 
faire une croix neuve, qu’on ferait faire les réparations nécessaires 
à la sacristie et qu’on ferait diligence pour avoir des ampoules d’ar
gent pour les saintes huiles et un porte-Dieu ou botte d’argent doré 
en dedans, qu’on ferait dorer le croissant du soleil.”

Mgr de Pontbriand en visite pastorale à Champlain laisse 
les ordonnances qui suivent: “Nous Henry-Marie avons exhorté 
les habitants de faire une espèce de digue pour empêcher la ruine 
prochaine de l’église s’ils veulent la conserver.”

Mgr de Pontbriand dans le cours de sa visite pastorale écrit 
à ia date du 87 mai 1749: lo nous avons alloué le présent compte. 
8o. Avons ordonné et ordonnons qu’on mette en recette le produit 
de la terre de l’église et en dépense ce qu’on donne au bedeau. 8o. 
Qu'on aura, sous trois semaines, l’acte de ferme de la dite terre, 
pour examiner combien il doit durer et défendons, dans la suite, 
de l’affermer pour plus longtemps que neuf ans. 4o. Avons or
donné, que dans les nouvelles adjudications des bancs, la rente 
sera toujours d’un écu et l’entrée suivant la plus haute enchère. So. 
Avons défendu de placer au banc d’Etienne Carpentier, près de 
l’escalier, un accoudoir ou prie-Dieu, attendu que le passage serait 
trop étroit, sauf, à lui de l’abandonner, s’il le juge à propos. 6o. 
Avons confirmé François Durand et Jean-Baptiste Durand 
dans la possession du banc dont ils jouissent, quoiqu’ils n’aient 
point de contrat, de façon néanmoins, qu’à la mort de François 
Durand, il sera crié selon l’usage. 7o. Avons défendu de payer les 
bancs à plusieurs personnes, par devis, et pour terminer quel-
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ques difficultés sur cet article, avons adjugé, à Jean-Baptiste Beau
doin, l’atné des mineurs de feu Beaudoin, le banc qui avait été 
adjugé en général aux mineurs. 80. Confirmons la veuve Bac- 
ville dans la possession du banc qu’elle possède. 9o. Avons or
donné, conformément aux titres de fondation, que les messes fon
dées par les sieurs Dorvilliers et Ruisseaux seront annoncées an 
prône des grand’messes, et, sur ce qu’il nous a été représenté, par 
les personnes intéressées, qu’on y a manqué pendant plusieurs an
nées et qu'ainsi, elles ne voulaient point payer, quoique le mission
naire qui y était pendant ce temps, assure avoir acquitté les messes 
dont, en effet, il a reçu l’honoraire, par les marguilliers alors en 
charge. Nous avons déchargé les dits marguilliers de toute pour
suite, tant à l’égard des sieurs Dorvilliers et des Ruisseaux, et, 
remettons à la conscience des dits Dorvilliers et des Ruisseaux à 
examiner s’ils doivent acquitter les arrérages de la dite fondation 
dont la principale partie a été exécutée. lOo. Qu’on raccommode 
le marchepied et le plancher de la chapelle Sainte-Geneviève, que 
la moitié de la fenêtre de la sacristie sera murée, qu’on fera rac
commoder les madriers du sanctuaire. Avons de plus exhorté 
les habitants de faire une espèce de digue pour empêcher la ruine 
prochaine de l’église, s’ils veulent la conserver. Le contrat, qui 
regarde la terre de Champlain, nous ayant été montré aux Trois- 
Rivières, nous révoquons l’article de notre ordonnance qui regarde 
la dite terre. On n’avait pu nous montrer le contrat. On nous 
avait dit que c’était une ferme, et il parait que c’est une vente, 
moyennent quinze minots de blé ou leur valeur, de rente. Ainsi, 
M. Raisenne ajoutera ceci à mon ordonnance.’’ Dicté aux Trois- 
Rivières, le 88 mai 1749.

Assemblée convoquée et tenue pour les réparations de la Mai
son des Sœurs Missionnaires de Champlain, le 8 août 1749.—Nous 
Simon Raisenne, prêtre-missionnaire faisant actuellement les fonc
tions curiales dans la paroisse de la Visitation de Notre-Dame, 
seigneurie de Champlain, conjointement avec les Sœurs de la Con
grégation de Notre-Dame, actuellement missionnaires du dit lieu, 
nous aurions représenté à Mgr l’évêque, dans le cours de sa visite 
générale du diocèse, que la maison des dites Sœurs était menacée
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d’une ruine prochaine et totale, si elle n’était promptement répa
rée. Ce que mon dit Seigneur évêque ayant bien voulu visiter 
et examiner, avait ordonné qu’il serait fait une assemblée des ha
bitants pour cet effet, qu’ils eussent à voir et à délibérer s’ils vou
laient faire les réparations nécessaires, à commencer incessam
ment, sans quoi il retirerait les Sœurs Missionnaires et abolirait la 
mission de Champlain.

“Nous en vertu de l'ordonnance de mon dit Seigneur évêque, 
laquelle nous avons notifiée, déclarée, à tous les habitants de la 
dite paroisse selon toutes les formalités requises et à la manière 
accoutumée, nous aurions indiqué, annoncé, convoqué ce aujour
d’hui, troisième jour d’août 1749 une assemblée générale de tous 
les habitants, aux prûneade la messe paroissiale, à la tin de la messe, 
nous aurions fait sonner lu cloche afin que ne puisse prétendre 
cause d’ignorance.

“A l’issue de la messe, il se serait assemblée dans la maison 
presbytérale la majeure et la saine partie des habitants, savoir 
les sieurs Dorvilliers, Alexis Raux dit Morin ville, Pierre Montplai- 
sir, François Dontigny, Alexis Cailla, Alexis Raux ditMorinville, 
fils de René Beaudoin l’atné, Joseph Beaudoin le jeune, Joseph 
Beaudoin, fils, Joseph Beaudoin, Dubord dit Lafontaine, Romain 
Dubue, Joseph Gentilly, Joseph Tou tant, Joseph Turcot, Charles 
Dutot dit Tourville, etc., auxquels après avoir demandé les lu
mières du ciel par le Veni Creator, à la manière accoutumée, nous 
leur aurions déclaré et expliqué les desseins et volontés de mon dit 
Seigneur évêque et exposé le Iresoin pressant des Soeurs Mission
naires de Champlain.

“Lesquels après une longue et mûre délibération et après une 
visite faite par toute l'assemblée au dedans et au dehors de la dite 
maison ont convenu entre eux, se sont obligés et s’obligent tous 
unanimement et d’un commun accord, de leur plein gré et bonne 
volonté de faire les réparations nécessaires pour soutenir la mis
sion des Sœurs dans leur paroisse, que leurs pères ont établie et 
soutenue avec tant de xèle.
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“Enfin, auraient conclu qu’il fallait abattre et jeter tout à 
fait bas le mur du pignon, du côté du sud-ouest, afin d’allonger la 
dite maison de six pieds de ce côté-là.

“8. Que la cheminée qui est actuellement dans le dit mur doit 
être abattue et sera mise et construite dans le milieu de la dite 
maison.

3. Qu'il sera fait des sabliers des bouts d’entuves, supposé 
que le reste des corps des sablières soient solides et bonnes pour 
soutenir les entuves; que sur le mur qui sera fait du côté du sud- 
ouest, il y aura fait un pignon de charpente et que pareillement la 
porte que le pignon de pierre du nord-est, au-dessus de la cave ne 
se trouvera pas bien solide et bon, il sera aussi jeté bas, pour en 
mettre un de charpente, qu’à la couverture de la maison il sera 
fait les réparations nécessaires, en couvrant ladite allonge et les 
réparations qui seront jugées nécessaires, tant aux croisées qu’au 
reste du corps du bâtiment seront pareillement faites.

“Que les dits ouvrages et réparations devront être faits par 
tous les habitants de la dite paroisse, ce pourquoi, ils ont d’une 
commune voix nommé les sieurs Alexis Raux dit Morinville, Jo
seph Beaudoin, Joseph Turcot, Joseph Dubord dit Lafontaine, 
pour, en qualités de syndics et d’experts, examiner, visiter et faire 
les réparations pour savoir au juste ce que chaque habitant de la 
dite paroisse doit fournir pour sa quote-part. Les susnommés 
seront autorisés d’avoir recours à la justice de Monseigneur l’In
tendant ou de monsieur son subdélégué, desquels pas et démar
ches qu’ils fussent obligés de faire, ils seront remboursés. Ont 
les sieurs Dorvilliers, Morinville, Pierre Montplaisir, Joseph 
Beaudoin le jeune, Joseph Dontigny, Joseph Toutan ont signé 
avec nous, après lecture faite, et les sieurs Joseph Turcot, Charles 
Dutot dit Tourville, Joseph Lafontaine, Joseph Gentilly, Romain 
Dubuc, ont déclaré ne savoir signer, ont tous consenti à l’exécu
tion du présent acte, à condition que les habitants généralement 
et sans exception fourniront leur quote-part et que les refusants 
seront condamnés par autorité de Monseigneur l’Intendant com-
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me 0 est porté dans le corps du texte. Montplaisir, C. Dorvillier 
Alexis Raux, Dontigni, Joseph Beaudoin, Raisenne, prêtre-mis
sionnaire.

"Renvoi: Plus, André Content s'est trouvé à l'assemblée et 
Q a consenti et il a déclaré ne savoir signer.

Sur le revers, “vu l’acte des assemblées des autres parts et en 
conséquence du consentement de tous les paroissiens, avons ho
mologué et homologuons la délibération faite par icelle, par les 
habitants de Champlain, laquelle voulons qu’elle soit exécutée, 
selon la forme et teneur. Fait et donné par nous subdélégué de 
Monsieur l’Intendant, en notre hostel aux Trois-Rivières, le cinq 
mars 1750, G. de Tonnancour."

Messire François Morisseau, qui prend, en octobre 1749, la 
cure de Champlain, était fils de Jean-Baptiste Morisseau de Mont
réal, interprète du roi en langue iroquoise, et de Susanne Petit 
dit Boismorel, fille de Jean, huissier royal. Messire Morisseau 
avait un frère prêtre, curé de Charlesbourg, où lui-même avait été 
vicaire. Il était grand chasseur et l’un de ceux qui, après la con
quête, obtinrent la permission de garder un fusil, ce qui était un 
privilège très apprécié.

Il nous a laissé son autobiographie dans la lettre suivante, adres
sée à Mgr de Pontbriand, à la date du 1er mai 1751. “J’ai reçu 
la lettre que Votre Grandeur m’a fait l’honneur de m’envoyer par 
Monsieur Champlain par laquelle j’ai appris qu’il vous avait porté 
des plaintes contre moi et vous avait porté une lettre que j’avais 
écrite contre lui à Monsieur de Saint-Ours en faveur d’un nommé 
Joseph Tourville. Je ne l’ai fait que par un motif de charité et 
non par haine et qu’après avoir reçu bien des injures de sa part et 
qu’après avoir été menacé d’être assommé dans mon confessio
nal ou dans mon presbytère et qu’après l’insulte qu’il m’a faite 
en me jetant hors de chez lui, à la quête de l’Enfant Jésus, en pré
sence de mes deux marguilliers. Je pense que je ne l’ai nullement 
insulté et que je n’ai aucune réparation à lui faire. Je lui ai rendu
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toui les honneurs qui lui étaient dûs et je les lui rends encore ac
tuellement. Il est vrai qu’ils ont été interrompus pendant deux 
ou trois dimanches par la posture très indécente et scandaleuse 
qu'il tenait dans le lieu saint, en présence de tous les habitants qui 
en étaient tous scandalisés, et si je l'ai fait, je ne l’ai fait que par 
ordre de monsieur le commandant, je pense bien qu’il en a perlé 
à Votre Grandeur.

“Je vous apprends que dimanche dernier à l'eau bénite, en 
revenant du banc d’œuvre il me prévint de son salut, je lui rendis 
pareillement; auparavant il ne daignait pas me regarder. Il 
me tournait le dos, ou il s’appuyait sur la fenêtre et regardait le 
bord de l’eau. Enfin, Monseigneur, pour vous dire tout, c’est 
un second tôme de monsieur de la Pérade. Je l’ai toujours pré
venu, je l’ai plusieurs fois prié de venir manger à mon presbytère, 
il m’a toujours méprisé en me disant que sa soupe était meilleure 
que la mienne.

"A présent il est fort tranquille. Il me ne parle cependant 
pas. Je le prévins dimanche, et il ne me parle pas et même, il me 
regarda avec un air très méprisant, le calumet à la bouche. Je 
crois que Votre Grandeur doit le connaître par mes prédécesseurs.

“Je ne lui veux pas de mal. Au contraire, je tâche de le pré
venir en tout. Ce qui me fâche le plus, c’est qu’il veut qu’on le 
respecte et il ne veut pas respecter les autres.

“J’ai appris aussi Monseigneur, avec beaucoup de chagrin 
qu’on ne cessait de vous faire des plaintes sur ma conduite. Il 
semblerait que ce seraient des croix que le ciel m’enverrait pour 
m’humilier et me faire faire pénitence pour mes péchés. Je les 
porte aussi avec toute l’humilité possible, parce que tout ce que l’on 
a dit à Votre Grandeur est très faux. J’ai déjà eu l’honneur de lui 
dire cet automne, lorsqu’elle me reprocha certaines paroles indis
crètes que j’aurais prononcées devant mes paroissiens qui étaient 
très fausses et qui pouvaient cependant m’être échappées de la 
bouche, sans y faire aucune attention.
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“Je me défie de la personne qui vous a dit tout cela par deux 
faux rapports qui lui ont été faits par des parents même qui sont 
dans cette paroisse. Il est venu l’été passé, cet automne, et 
cet hiver. Je ne le nomme pas, hormis que Votre Grandeur ne 
m’en donne la permission. J’ai mangé, il est vrai deux ou trois 
fois chez mes paroissiens, mais ce sont des personnes d’une cer
taine façon et qui ne vivent pas en habitants et si j’y ai mangé, ce 
sont des personnes qui y logeaient et qui me priaient d’aller souper 
avec eux. J’ai été souper chez un habitant par hasard. Il m’a
vait prié d’aller faire son inventaire, et je ne puis me dispenser d’y 
manger.

“Pour les personnes de différent sexe, j’ai toujours eu une 
extrême horreur d'elles; aussi Votre Grandeur n’a que faire d’ap
préhender de ce côté-là. Je n’ai jamais eu non plus la dissipation 
dont l’on m’accuse. Votre Grandeur connaît mon caractère. Il 
est vrai que j’aime bien à rire mais quand il s’agit du sérieux, je 
me tiens sérieux.

“Pour l’instruction j'ai fait le catéchisme tout le carême au
tant que j’ai pu trois fois la semaine et les fêtes et les dimanches.

“Il est vrai que la quantité de malades que j’ai eus tout l’hi
ver au Cap m’a empêché de le faire plus assidûment. Pour les 
prônes, Monseigneur, je prêche tant que je peux. J’ai prêché, 
tout l’Avent, à Noël, le jour de l’An, la fête de Sainte-Geneviève, 
le jour des Rois, le saint Nom de Jésus, j’ai prêché tout le carême, 
non seulement, tous les dimanches au Cap et à Champlain, mais 
encore, depuis le mercredi des cendres jusqu’au mercredi saint, à 
la prière, environ une demi-heure, tous les soirs sur l’Evangile du 
jour. Mes paroissiens qui en ont été charmés et qui le sont encore, 
en rendront témoignage.

“Pour l’administration des sacrements, je m’en acquitte avec 
la dévotion et la vénération possible. Je dis la sainte messe avec 
piété, mais pour vif, il est vrai, que je le suis un peu trop, mais je 
tâche de me modérer tant que je peux. Vous connaîtrez par là,



Monseigneur, mon innocence. Tout cela est selon Diéu. Je ne 
m'écoute aucunement.

“Il y en a dans cette paroisse à qui j’ai refusé la communion 
pascale. Ce sont des personnes qui menaient un très mauvais 
ménage, de quoi avec eux, j’ai pacifié l’année dernière; mais cette 
année je connais les choses et mon devoir m’a obligé de les refuser. 
Monsieur Champlain a dit qu’il avait fait ses pfiques; mais Votre 
Grandeur ne me le marque point. Il ne m’a montré aucun billet 
ni payé de dime.

“Le R. P. Augustin doit faire des plaintes à Votre Grandeur 
de moi touchant ceux qui ont accoutumé de venir à confesse à moi 
des Trois-Rivières et que j’ai absous et à qui j’ai donné des billets. 
11 les a renvoyés en disant que la confession était vaine et leur com
munion sacrilège, par ce que, en temps de pâques, il n’y avait 
qu'eux qui avaient les pouvoirs d’absoudre des cas réservés et que 
nous ne le pouvions pas. J’ai eu la complaisance de ne point con
fesser aux Trois-Rivières à cause de cela, mais je me suis contenté 
de les confesser au Cap. Il avilit notre ministère et élève beaucoup 
le sien.

"Pour les gens du Cap, il n’y a pas de moyens de leur faire 
faire les réparations du cimetière. Ils sont entêtés au dernier 
point. C’est pourquoi j’ai recours aujourd’hui à Votre Grandeur 
afin qu’elle m’envoie un ordre pour les faire condamner et d’inter
dire entièrement le cimetière jusqu’à ce qu’il soit relevé tout 
en neuf. Les animaux sont continuellement dedans. Encore, 
ne veulent-ils pas les ôter. J’espère, Monseigneur, que vous m’ac
corderez un ordre, afin de pouvoir les condamner et afin que 1a 
chose se fasse promptement.

“Il y a aussi de mes paroissiens qui ne se sont aucunement pré
sentés dans les temps de Pâques, disant que dans le cours de l’été, 
ils iront vous demander des billets et que vous ne les refuserez 
pas ou bien qu’ils surprendront dans les pèlerinages, les curés voi
sins qui leur feront faire leurs pâques. J’espère que Votre Gran
deur voudra bien tenir la main à tous ces désordres. C’est la



— 154 —

grâce qu’espère celui qui ne cesse de faire des vœux au ciel pour 
la conservation de Votre Grandeur et qui a l'honneur d’être avec- 
tout le respect et la soumission possible.” Il signe Boismorel.

Le 14 novembre 1751 Mgr de Pontbriand met en circulation 
la bulle annonçant le jubilé de Sa Sainteté Benoit XIV, avec la 
note suivante: “J’adresse la présente bulle à M. Mesnage qui, 
après en avoir pris copie, l’enverra à M. Filion ; celui-ci à M. Bouil
lant, qui fera la même chose pour M. Lagroix, et M. Lagroix à M. 
Thiersant, et celui-ci à M. Boismorel, qui la conservera. Je 
compte que ces messieurs ne mettront que deux jours à transcrire 
la bulle. J’enverrai dans peu un mandement pour fixer le temps 
du jubilé. Il est convenable d’envoyer la bulle au voisin."

i
M. Jean Menage était curé des Grondines, M. Joseph Filion 

curé du Cap Santé, M. François Rouillard curé de Sainte-Anne; 
M. Antoine Lagroix curé de Sainte-Geneviève, M. Pierre-François 
Thiersant curé d; Batiscan, M. Boismorel curé de 
Champlain. Faute «"imprimerie en Canada, on adoptait d’au
tres moyens pour faire connaître les documents publics.

La famille Lepellé a\ ait donné un terrain à la Fabrique. Ce 
devait être le site de l’égl. e indiquée sur la carte cadastrale de 
Catalogne dont la date partit être 1713, et ce doit être la terre 
vendue en 1756 à Viau dit La’iberté.

Guillaume Gaillard, de la t;aintonge, s’établit marchand à 
Québec avant 16A0. En 1710 il -ntra au Conseil Supérieur. 
Deux ans plus tard il achetait de François Berthelet (qui a tou
jours vécu en France) l’tle d’Orléans érigée en comté noble, sous 
le nom de Saint-Laurent, pour Berthelot, en 1675. Ce Berthelol 
homme de finance, accumulait des charges publiques, des titres 
et de la fortune qui l’ont rendu notoire, mais sa fille, madame de 
Prie, s’est illustrée dans le fracas de la Régence et c’est d’elle que 
l’on parle le plus. Berthelot, en 1708, avait passé, par achat, 
l’tle d'Orléans à Charlotte-Françoise Juchereau épouse de François 
de la Forêt qui avait suivi Cavelier de La Salle dans toutes ses



courses, mais faute de pouvoir payer, la “comtesse de Saint-Lau
rent", comme elle se nommait rendit le fief noble à Berthelet, 
qui le revendit à Gaillard pour 84,000 francs. Celui-ci était riche. 
En 1718 il servit de prête-nom à l’intendant Bégon pour acquérir 
de Françoise Duquel, veuve d’Olivier Morel de la Durantaye, le 
fief Grandpré dans la seigneurie de Notre-Dame des Anges. Bé
gon y construisit une petite maison de campagne dont la légende 
a fait le “chateau Bigot” en changement de Bégon en Bigot.

Des treize enfants de Guillaume Gaillard, nous devons noter 
jean-Baptiste qui devint membre du Conseil Supérieur en 1786, 
un an après son mariage avec Louise Desjordis de Cabanac, et 
Joseph-Ambroise, baptisé le 80 mars 1701, qui fut curé de Cham
plain et chanoine du chapitre de Québec.

Monsieur l’abbé Joseph-Ambroise Gaillard était tuteur des 
enfants de son frère Jean-Baptiste décédé en 1748, et de Louise 
Desjordis de Cabanac. L’alné des cinq enfants avait à peine 
treize ans lorsque survint la poursuite dont il va être parlé. Phi
lippe d’Ailleboust sieur de Cerry, demeurait à Québec et avait une 
créance contre le père et la mère des enfants en question, lesquels 
se trouvaient héritiers de la part de leur mère dans la seigneurie 
de Champlain. En 1749, devant la prévôté de Québec, d’Ailleboust 
avait intenté un procès de ce chef et le 85 avril jugement fut pro
noncé en sa faveur. La signification de la sentence ayant été 
faite les 88 avril et 88 juin, probablement au domicile des enfants 
à Québec et à M. Gaillard à Champlain, et rien ne se concluant, 
d’Aillebouts se rendit aux Trois-Rivières où il logea chez Jean- 
Baptiste Duprat, ou Prat, maintenant Pratte, forgeron, rue du 
( 'oteau et il adopta pour résidence temporaire, selon la loi, la de
meure d’Alexis Le Pelé, à Champlain. De ces deux endroits, 
il envoya Pillard, huissier citoyen des Trois-Rivières, habitant 
aussi rue du Coteau, pour opérer la saisie des biens des Cabanac 
à Champlain. Ayant éprouvé de la part de M. Gaillard un refus 
de paiement de la somme de 898 francs que la cour avait ordonné, 
avec intérêt depuis le 18 mai 1743, l’huissier plaça sous saisie “un 
vieux moulin à farine, ses moulanges et principaux ferrements,
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une petite maison de bois tombant en ruine pour le meunier, et 
sur icelui (le domaine) des avoines pendant par la racine affermé 
à raison de cinquante-quatre minots pour la présente année. Sur 
lequel domaine il en appartient à la dame Latouche Champlain 
veuve Cabanac les trois quarts icelui du total de quatre avec les 
trois héritiers, les cens, rentes et autres droits seigneuriaux en 
dépendant”. Pillard n’est pas clair dans sa rédaction. Il ajoute: 
“Ce pour être vendu et adjugé par autorité de justice par devant 
messieurs les juges des Trois-Rivières, à l’audience des criées te
nante, au plus offrant et plus haut enchérisseur, en la manière ac
coutumée. J’ai commis Alexis Raux dit Morinville pour commis
saire demeurant à Champlain. Il a accepté moyennant salaire 
raisonnable et promis en la dite qualité y faire son devoir et lui ai 
laissé la présente copie, en présence de Joseph Baudoin, Alexis 
Morinville fils, témoins qhi ont signé." Du fait que Raux est 
constitué gardien des propriétés saisies, il résulte que la vente n’a
vait pas eu lieu et c’est pourquoi nous avons inséré dans le texte, 
entre parenthèse, les mots “pour être".
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Chapitre XI

LA GUERRE DE SEPT ANS, 1754—1760

SOMMAIRE.—Récit des Evénements.—Les forges Saint- 
Maurice.—Le traite de Paris.—Le gouvernement des 
Trois Rivieres aboli.—La guerre de Pontiac.—Recen
sement.

La paix signée à Aix-la-Chapelle en 1748 ne paraissait géné
ralement être qu’une suspension d’armes et pour ce qui regarde 
l’Amérique du Nord, on s’y préparait à une reprise d’hostilités 
qui répandait partout l’inquiétude. Notre colonie était à peu 
près sans troupes régulières. Comme de coutume, le pouvoir 
comptait sur la milice.

Dès le mois de mai 1754, on se battait de nouveau à la fron
tière des lacs, contre les Virginiens. En même temps, des vais
seaux anglais attaquaient les Français dans le voisinage du Nou
veau-Brunswick, Une armée anglaise, sous les ordres du général 
Braddock, fut défaite en 1755 (9 juillet) à la Monongahéla, près 
de Pittsburg aujourd’hui. Sept officiers de la région de Champlain 
aux Trois-Rivières, prirent part à cette bataille: Godefroy de 
Norman ville, Godefroy de Roquetaillade, Godefroy de Lintot, un 
autre Godefroy de Lintot, Fafard-Laframboise, le cadet des 
troupes Cabanac, le cadet Joseph Hertel de Sainte-Thérèse qui 
y mourut d’un bras cassé; il avait vingt-huit ans. Le lieutenant 
Richerville sieur de Oarqueville, âgé de trente-cinq ans y fut tué. 
On sait que le général Braddock et M. De Beaujeu qui était à la 
tête des Canadiens succombèrent sur place et que cette victoire 
de nos gens eut un grand retentissement. Chose singulière, 
tout cela avait lieu sans déclaration de guerre entre les puissances.
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L'amiral Boscawen capturait des navires français dans les eaux 
de Terreneuve; le colonel Monckton s’emparait du fort Beauaé- 
jour en Acadie et le colonel Winslow qui commandait à Halifax 
ordonnait la déportation des Acadiens. La Nouvelle-Ecosse 
appartenait à l’Angleterre depuis quarante ans, mais les gens de 
Boston avaient fini par y exercer tous les pouvoirs. C’est un 
complot de ces derniers qui amena l’œuvre barbare dont nous 
parlons, mais Winslow et ses complices donnèrent pour raison que, 
la guerre survenant, les quatorze mille âmes du peuple 
acadien devenaient un sujet de crainte formidable pour les 
colons de langue anglaise, qui n’était qu’un tout petit nombre. 
Six mille Acadiens furent saisis du premier coup.et envoyée au 
hasard dans les localités qui bordaient l’Atlantique depuis le Mas
sachusetts jusqu’à la Virginie. L’épouvante se répandit partout 
et ceux qui n’avaient pas été enlevés se jetèrent dans les forêts, 
gagnant avec peine et misère, les rives du Saint-Laurent. D’au
tres allèrent se réfugier au Cap-Breton et à l’ile Saint-Jean.

Quelques navires chargés de ces malheureux se dirigeaient on 
ne sait où, lorsque les Acadiens captifs se révoltèrent et, s’étant ren
dus maîtres des équipages, firent voile pour la France. Il y eut 
d’autres déportations aux Antilles et même un certain groupe de 
proscrits parvint à se rendre en Louisiane où leurs descendants 
sont encore aujourd’hui. Le gouvernement britannique désap
prouva cette noire action, mais la guerre enveloppa le tout dans 
son vacarme et ses horreurs. Des années plus tard, on vit les 
Acadiens retourner par bandes dans leur pays natal et s’y établir 
d’une manière fixe, recommencer leur existence nationale et s’y 
développer à la longue du temps au point qu’ils comptent de nos 
jours très sérieusement dans la vie politique des provinces mariti
mes. Ceux qui avaient trouvé un refuge au Canada y sont pres
que tous demeurés.

Leur apparition parmi nous augmentait le malaise et la dé- 
tresse'générale. En 1755, la famine sévissait cruellement. De 
plus l’administration de la colonie était entre les mains d’une cli
que de voleurs ayant pour chef l’intendant François Bigot, et on 
peut dire que le parti du gouverneur Vaudreuil (nommé cette
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année) ne valait pas mieux, autant par incapacité que par la pra
tique d’un régime absurde de gouvernement.

L’âme patriotique de Mgr de Pontbriand s’était émue à la 
vue des maux de la guerre. Ses mandements sont des appels tou
chants au peuple pour sauver la patrie. Les mains et les cœurs 
sont levés vers le ciel pour implorer aide et secours. Des proces
sions, des prières publiques sont ordonnées et suivies avec foi, 
courage et confiance. Tous les hommes valides sont sous les 
armes et les enfants et les vieillerds s’enrôlent volontairement.

On demandait l'évêque en France, mais “en cette année 1755 
que de causes pouvaient retenir le prélat à Québec! La guerre, 
une maladie épidémique, l’incendie de l’Hôtel-Dieu de la ville 
épiscopale, la dispersion des Acadiens et Monseigneur avait un 
véritable culte pour le roi de France, ses mandements en témoi
gnaient: il ne ménageait point les prières publiques pour les be
soins et les triomphes royaux, et il pouvait croire avec raison que 
sa présence fût nécessaire au Canada pour le soutien de l’autorité 
royale et pour faire accepter sans révolte, les actes des infâmes 
qui venaient voler les Canadiens et faire fortune à leurs dépens.

“Après coup, il est permis de dire que s’il était allé à Ver
sailles, il aurait pu remédier à bien des abus, obtenir des réformes, 
la destitution d'officiers connus et corrompus jusqu’à la moëlle, 
et peut-être, arracher à la Cour des secours d’hommes et d’argent 
qu’il fallait pour sauver le pays. Felix culpa, heureuse faute, si 
c’en est une! car le pays a été sauvé en échappant à la domination 
française. Que serions-nous devenus sans la conquête?” Ce 
texte est de Mgr Têtu.

Mgr de Pontbriand faisait régulièrement ses visites pasto
rales. Le <4 mai 1755, il est de nouveau à Champlain. Son 
ordonnance est inscrite au livre des Documents.

“Nous, Henry-Marie de Pontbriand, enjoignons de poursui
vre juridiquement, dans le cours de cette année, ceux qui doivent



— 160 —

payer la rente de huit livres et dix sols constitués sur les biens de 
mademoiselle la Borde, qui n’a pas été payée par les précédents 
marguilliers mais avant de faire aucune procédure, il sera fait 
un mémoire des raisons des deux parties dans lequel le fait sera 
expliqué, qui nous sera envoyé afin que nous puissions consulter. 
Nous enjoignons aux marguilliers de prévenir, sur cette difficulté, 
M. de Cabanac, lorsqu’il sera arrivé de l’tle Royale”.

Il y a des dates dans l’histoire qui sont comme un point noir 
encerclé de deuil, de tristesse et d’une trainée de malheurs. L’an
née 1755 est de celle-là et que dire de 1756-1760! C’était pire.

Le 8 septembre 1755, le général Dieskau, récemment arrivé 
de France avec quelques détachements de soldats français, se fit 
battre et fut fait prisonnier par le colonel William Johnson, au 
lac George, frontière du lac Champlain. Le chevalier de Ni ver- 
ville, les sieurs Levreau de Langis et Dumesnil combattaient en 
cette occasion et nul doute qu’ils s’y trouvaient également des 
miliciens de la paroisse de Champlain puisque les troupes de France 
ne suffisaient point pour les besoins du moment.

Le 11 mai 1756, arrive de France à Québec le marquis de 
Montcalm, avec Lévis, Bougainville, Bourlamaque et des déta
chements de deux régiments restés dans le royaume, puis, bientôt, 
six navires amenèrent d’autres compagnies toutes prises dans les 
corps royaux, mais durant toute cette “guerre de sept ans” il ne 
vint aucun régiment complet. Une maladie épidémique sévis
sait parmi ces troupes. On débarqua plus de trois cents malheu
reux qui ne pouvaient pas se tenir debout. La disette régnait 
toujours.

Tandis que Montcalm et son état-major faisaient des pré
paratifs de campagne, le roi d’Angleterre (18 mai) proclamait 
ouvertes les hostilités contre la France et, le 9 juin suivant, Louis 
XV en faisait autant contre la Grande-Bretagne, mais ayant pour 
alliés l’Espagne, l’Autriche et la Russie. La Prusse, pour pro-
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filer de l’embarras de l’Autriche, se joignit à la politique anglaise 
et travailla pour elle-même.

Montcalm, avec trois mille hommes se dirigea sur Oswégo 
qu’il força à se rendre le 14 août et il y fit quatorze cents prison
niers.

Malgré l’infériorité de nos forces, la partie pouvait être belle 
parce que chaque Canadien sous les armes valait trois européens 
et la même chose peut se dire des oEciers. Quant aux milices 
des colonies anglaises, elles comptaient pour le nombre et fort 
peu comme combattants entendus au métier, Mais William Pitt 
prit le pouvoir à Londres le 29 juin 1757 et autant la France as
sistait peu sa colonie autant le ministre anglais était déterminé à 
tout sacrifier pour se rendre maître de l’Amérique du Nord. Nous 
savons qu’il y réussit au gré de ses désirs en prenant "les grands 
pioyens”.

Toujours dans la région du Massachusetts et du New-Hamp- 
shire, les hostilités reprirent, l’été de 1757 et, le 9 août, Montcalm 
emportait le fort William-Henry. D’autres exploits de moindre 
importance signalèrent les mois de la belle saison. Cependant, 
nos victoires nous épuisaient faute de secours de France pour ré
parer les pertes en hommes, provisions de bouches, etc. Il fal
lait défendre une frontière qui allait du lac Erié jusqu’à la Nou
velle-Ecosse et qui, par le système de Pitt, fut attaquée par
tout à la fois.

Le grand triomphe de Montcalm fut à Carillon, le 8 juillet 
1758, où il écrasa le général Abercromby et ses quinze mille hom
mes, dans une lutte longue et diEcile qui fit croire à la possibilité 
de nous maintenir sans craindre l’invasion, mais un mois plus 
tard les régiments arrivaient d’Aqgleterre avec Amherst pour 
commander à la frontière du lac Champlain, et Wolfe qui débar
qua d’abord au Cap-Breton. Soixante mille soldats allaient as
saillir de toute part une population de soixante mille âmes.
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Et la misère redoublait parmi nous et Bigot et sa clique s’en
richissaient, et Vaudreuil jalousait Montcalm et la France n’envoyait 
que peu, ou presque point de secours. Mgr de I’ontbriand écri
vait le 28 octobre 1758: “Voulez-vous savoir notre situation pré
sente ? Pour vivre on ne trouve presque rien. Tout est à un 
prix exorbitant. Cette feuille de papier sur laquelle j'écris, 
coûte vingt sous et demi, le pain huit sous, le bceuf seize, les sou
liers quinze livres, et si je veux faire des aumônes, je retranche 
sur mon ordinaire, je m’endette.”

Le 17 novembre, l’officier comte de Malartic, descend à 
Québec en goélette. Il revient le 26 et traverse Champlain avec 
le colonel Schuyler, capturé à Oswégo, et un autre militaire an
glais qu’il conduit à Montréal. Au Cap, il rencontre un officier 
d’artillerie qui leur annonce la prise du fort de Cataracoui par 
Bradstreet, le 27 août. C’est là qu’est la ville de Kingston à 
présent. La forteresse de Louisbourg, au Cap-Breton, avait été 
prise par Wolfe le 26 juillet, de sorte que la flotte anglaise avec 
l’armée de Wolfe pouvait pénétrer dans le Saint-Laurent. Am
herst, avec une autre armée, était au lac Champlain, prêt à mar
cher sur Montréal.

Le père de Schuyler était allé aux Trois-Rivières en 1725 et 
y avait vu une jeune fille, sa propre nièce, qui demeurait chez les 
Ursulines. Elle avait été enlevée par nos miliciens et nos Sauva
ges de Bécancour, vers l’année 1710, avait vécu au lac Saint-Paul 
et finalement, les religieuses l’avait adoptée. Elle demeura au 
monastère de longues années, et peut-être y était-elle encore lors
que Schuyler y passa l’automne de 1758.

Wolfe arriva à l'tle d’Orléans le 26 juin et commença le siège 
de Québec qui traîna jusqu’au 12 septembre. La nuit suivante 
avec cent hommes il gravit la côte du Foulon, au dessus de la ville, 
surprit un poste de garde et fit venir à sa suite tous les soldats 
dont il pouvait disposer en ce moment. Bientôt après il était 
sur les plaines d’Abraham, où, vers onze heures de l’avant-midi, 
Montcalm l’attaqua, mais la position des Anglais leur donnait
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tous les avantages et, en moins d’un quart d'heure, la bataille 
était gagnée par VVolfe tué, Montcalm blessé à mort, Québec se 
rendit trois ou quatre jours après.

Durant ce siège, comme on manquait de provision à Québec 
et que la voie du fleuve n’était pas sûre, les femmes des paroisses, 
depuis Champlain en descendant,s’attelaient à des charettes et 
traînaient des barils de lard, de farine etc. Les enfants fournis
saient leur part de ce travail ardu. 11 n’y avait personne pour 
faire les récoltes. Tous les dévouements imaginables se manifes
tèrent pour retarder la catastrophe, surtout à partir de la fin du 
mois d’août, parce que l’on espérait que la saison d’automne for
cerait l’ennemi à abandonner son entreprise. Les femmes, à 
l’instar de celles de l’antiquité, auraient fait le sacrifice de leurs 
bijoux, mais comme elles n'en avaient point, elles se sacrifiaient 
elles-mêmes et, par des chemins peu praticables, jour et nuit, elles 
traînaient les lourdes charges dont avaient tant besoin les derniers 
défenseurs de la patrie.

M. de Vaudreuil, qui se tenait au camp de Beauport, n'eut 
pas plutôt appris la défaite des plaines qu’il se mit en marche avec 
tout ce qui restait de troupes en dehors des murs de Québec et se 
dirigea sur Sainte-Foye pour gagner de là la route de Descham- 
hault, Batiscan, Trois-Rivières, sans même en donner avis à la 
garnison de Québec. Bigot et tout le personnel du gouvernement 
l'accompagnaient. D’étape en étape, tous arrivèrent à Montréal 
où l’on disait, et avec raison que le général Amherst n'avait pas 
quitté le lac Champlain. Dans le trajet en question, il paraîtrait 
que Vaudreuil et Mgr de Pontbriand voyagèrent en voiture de
puis Charlebourg aux Trois-Rivières passant à Champlain le der
nier jour du mois de septembre. Ils avaient fait de longues sta
tions à la rivières Jacques-Cartier et ailleurs. Le 1er octobre, 
étant aux Trois-Rivières, ils eurent connaissance d’une goélette 
prête à partir et ils montèrent à bord pour atteindre Montréal. 
L’armée a dû rétrogader de Deschambault et du Cap-Santé par 
détachement au cours de l’automne.



— 164 —

Tout est bien en abrégé, mais, dans l’histoire de notre parois
se, il serait fastidieux de s’étendre davantage sur des événements 
d’un ordre aussi général et ce que nous en faisons est uniquement 
dans le but de donner au lecteur une idée de cette grande époque 
qui a vu changer les destinées de notre pays.

Un dernier effort fut tenté au mois d’avril 1760 par le cheva
lier de Lévis pour reprendre Québec et dès qu’il se montra sur les 
plaines d’Abraham, le général Murray sortit pour lui présenter la 
bataille, mais il fut complètement défait et si une flotte anglaise 
n’était pas survenue presque aussitôt, on ne saurait dire si la ville 
ne serait pas retombée au pouvoir des Français. La retraite de 
ces derniers se fit lentement, tandis que les vaisseaux de guerre 
remontaient le fleuve.

Une proclamation du 22 mai du général Murray offre aux 
Canadiens la protection du roi George 11 et l’oubli de leur conduite 
durant la guerre et il espère que, à l’avenir, ils se montreront dignes 
de cette faveur. Il leur dit que, tout en désirant la possession du 
Canada, le roi ne veut pas régner dans une province dévastée 
et que, en se soumettant, ils jouiront de leur religion, de leurs lois 
et coutumes. Il leur fait voir que la France manque de ressources 
pour les secourir; que leurs lettres de change ne sont pas encore 
acceptées et que le papier-monnaie du pays est tout à fait déprécié. 
Il leur représente l’Angleterre apportant avec elle fortune et pros
périté, à la seule condition de mettre bas les armes et de demeu
rer entièrement neutres.

Cette proclamation fait un tableau navrant mais vrai de la 
misère de la population, aux prises non seulement avec l’ennemi 
du dehors et les maux de la guerre, mais de plus victime des enne
mis du dedans: la cupidité, la rapine des employés du gouverne
ment français. Les Canadiens, gens paisibles et droits dans leurs 
intentions, entraient aisément dans l’esprit des propositions de 
Murray, car ils y voyaient la perpective de mettre fin aux spécu
lations honteuses, aux vols continuels qui avaient ruiné le pays. 
Us se rappelaient aussi ce que l’on n’avait cessé de leur dire sur la
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cruauté des Anglais et rien de tout ce système d’épouvantail 
n’était vrai. La nouvelle domination s’annonçait tout autre
ment qu’on ne l'avait tant et tant prédit.- Donc, mensonge sys
tématique. Il n’en fallait pas plus pour induire ce peuple infi
niment ami de l’ordre à recevoir avec une certaine confiance les 
nouveaux venus et à regarder d’un œil calme ce qui allait se passer. 
De là à croire que la conquête serait une délivrance il ne restait 
qu’un pas à faire. La capitulation de Québec, qui avait eu lieu 
le 17 septembre, quatre jours après la bataille, disait très claire
ment que les Canadiens resteraient en possession de leurs pro
priétés; que personne ne serait inquiété pour les faits de la guerre; 
que personne ne serait ni transporté du pays ni gêné en rien; que 
l’exercice de la religion catholique ne serait point troublé; qu’on 
aurait soin des blessés et des malades. En plus, durant l’hiver 
qui suivit, Murray avait fait distribuer des secours dans la ville 
et les campagnes environnantes aux familles dans la disette. Une 
conduite aussi raisonnable et chrétienne de la part des conquérants 
était de nature à calmer les alarmes, aussi le désarmement se fit- 
il sans le moindre obstacle. Notons que cette proclamation de 
Murray fut envoyée'à Montréal et que Vaudreuil menaça de faire 
pendre quiconque en garderait copie. Mais son système de ter
reur était compris et méprisé partout.

Le 19 mai 1760, Mgr de Pontbriand, miné par la maladie, 
adressa au clergé une lettre d’adieu, lui donnant des instructions 
pour sa conduite et, le 8 juin, il expira, âgé de cinquante et un ans, 
accablé du double chagrin de voir comme Français la colonie per
due, comme évêque son troupeau allant peut-être à l’aventure, 
mais sur ce dernier point Dieu permit que le changement tournât 
à l’avantage de la religion, comme on le sait. M. Briand, vicaire- 
général de Québec, assembla le chapitre qui le nomma grand-vi
caire capitulaire. M. Montgolfier, du séminaire Saint-Sulpice, 
prit la direction du district de Montréal. M. Joseph Perrault 
se chargea du district des Trois-Rivières, le tout en attendant la 
paix qui permettrait de recevoir la décision de Rome au sujet d’un 
nouvel évêque, ,
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Procédant avec lenteur et s’assurant par voie de persuasion 
de la bonne volonté des habitants, paroisse par paroisse, depuis le 
mois de mai jusqu’aux premiers jours de septembre, les troupes 
anglaises s’avançaient sur la rive nord tandis que la flotte, len
tement aussi, remontait le fleuve.

Le 6 juin il y avait encore des troupes françaises à Descham- 
bault sous les ordres du capitaine Dumas. A Batiscan était M. 
de Montbaillard avec l’artillerie et qui faisait construire des ponts 
sur les rivières Sain te-Anne, Batiscan, Champlain et “les Chenaux". 
M. de Longueuil était gouverneur des Trois-Rivières. Une lettre 
d’un officier français mentionne que, vers cette date, au lac 
Champlain, M. de Langis avait barré la route à l'avant- 
garde du général Amherst qui voulait s’avancer sur Montréal.

La lettre suivante datée des Trois-Rivières le 11 août 1760, 
est de M. Louis Perrault et montre que l'occupation anglaise 
n’était pas encore rendue jusque là, néanmoins, le 9 ou le 10 
cinq cents soldats anglais étaient à Bécancour. Voici la lettre: 
“J’ai reçu les deux lettres que vous m’avez fait l’amitié de m'écrire! 
pour m'engager d’aller partager votre logement avec ma famille. 
Je voudrais de tout mon cœur y être. C’est une consolation que 
d’être pris se trouvant avec sa famille. Je ne doute pas que vous 
le soyez si le général Amherst pénètre. Nous le serons avant vous. 
L’on a retranché la ville où je suis, mais on a rappelé les troupes. 
Il ne reste que quatre-vingts soldats et une cinquantaine de 
Canadiens.

“La seconde division de vingt-deux bâtiments qui est au Cap, 
a, dit-on 1300 hommes. Us ont fait rendre les armes aux habi
tants de Batiscan, à la réquisition du capitaine.

“M. de Longueuil lui avait envoyé une garde de trente hommes 
qui, malgré le petit nombre, avait empêché ce monsieur d’aborder. 
L’on a retiré cette garde pour suivre les troupes. Les dits ha
bitants se trouvant maîtres ont été trouver le commandant anglais 
avec prière de les recevoir sous sa domination. Les habitants du 
Cap en ont fait autant; les habitants de Bécancour ont été à bord
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dire que les troupes avaient évacué les Trois-Rivières et qu'il n’y 
reste personne. Ainsi vous voyez que nous serons bientôt anglais. 
En tout cas, ce n’est pas notre faute. Avec 800 hommes de trou
pe, nous aurions conservé cette ville, mais il est écrit etc.

‘‘Je suis, mon très cher frère, des plus sensible à toutes vos 
offres, ainsi qu’à celles de toute la famille. C’est votre cœur qui 
parle et c’est ce qui me remplit de reconnaissance.

“Mon parti était pris dans le temps: ma famille est aux For
ges. J’ai mis à couvert le reste de nos effets. Mes tourments 
ne sont que pour la conservation de ma famille et la Providence 
veillera au reste. Ma femme se joint à moi pour dire à nos frères 
et sœurs mille choses. Mille respects à notre bonne mère. Je 
prie Dieu qu’il la conserve et soyez persuadé du sincère attache
ment avec lequel je suis, mon cher frère.”

M. le grand-vicaire Perrault avait quatre frères et deux sœurs 
tous enfants de Joseph-François, marchand de Québec, et de Su
zanne Pagé-Carcy, bourgeois riche, de la même ville; la pointe-à- 
Carcy porte le nom de la famille. Le père Joseph était intéressé 
dans les affaires des forges Saint-Maurice.

La montée de la flotte anglaise occupa plusieurs semaines 
parce qu'elle n’avançait qu’après avoir pris contact avec chaque 
localité et tenu des conférences avec les habitants.

Enfin le mois de septembre arrivant, les corps du lac Cham
plain commencèrent à se montrer dans le voisinage de Montréal 
et bientôt le général Amherst campa sur l’île à proximité de la 
ville. Le chevalier de Lévis qui avait reculé graduellement de 
Deschambault à Montréal avec tous les détachements français 
et les réguliers canadiens, se plaça sur Vile Sainte-Hélène. Il ne 
restait que très peu de miliciens sous les armes. la flotte anglaise 
arrivait au bas de l’île Sainte-Hélène.

Le 18 septembre fut signée la capitulation de Montréal qui
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reste le document principal du transfert de la colonie à la Grande- 
Bretagne. Elle répète la capitulation de Québec, un an aupara
vant, et y ajoute de nombreux détails. Le traité de paix de 1768 
ne fait que reconnaître et mettre en force cette capitulation. 
Notons que George II mourut en septembre 1760 et que son petit 
fils, George III, un jeune homme montait sur le trône de la Grande- 
Bretagne.

Les mesures prises immédiatement par Amherst et Murray, 
selon les désirs de Pitt, furent des plus rassurantes pour la popu
lation et des plus efficaces. On proclama la liberté de tout com
merce, négoce et industrie, la circulation de la monnaie d’or et 
d’argent, défense de se servir de la monnaie de cartes, assurance 
aux cultivateurs qu’on leur achèterait dès l’année suivante tous 
les produits de leurs tentes et invitation, par conséquent, à cultiver 
plus en grand que jamais. Ces choses ne s’étaient vues en aucun 
temps parmi nous.

A part le sol, la maison et son mobilier, tout ce que possédaient 
les habitants était tourné en monnaie de cartes. Ils en avaient 
pour cinq millions de piastres et le trésor français qui devait les 
racheter s’y refusa complètement.

Les tribunaux étant vides par suite du départ des fonction
naires français, les officiers de milice furent nommés juges de paix 
et, pour la haute justice, on choisit cinq Canadiens qualifiés dans 
la profession. Toutes les écritures administratives se faisaient en 
français et, de plus, chaque habitant avait droit de pétition au
près des autorités, une chose tout-à-fait nouvelle pour nous. Le 
Canada passait d’un gouvernement autoritaire à un régime libre 
où chacun était écouté.

Il est curieux de voir ce que les premiers gouverneurs anglais 
ont dicté. En voici un aperçu:

Le colonel Ralph Burton et son secrétaire Joseph Bruyère, 
Suisse français, prenaient conseil des citoyens notables des Trois- 
Rivières.
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1760. Les capitaines de milice verront à empêcher la vente 
des denrées pour l’exportation, afin de ne pas épuiser le pays. 
Les habitants ne doivent se défaire de leurs provisions que sur un 
ordre du gouverneur. Les capitaines de milice surveilleront les 
ventes et feront rapport. Défense de faire circuler la monnaie 
de cartes; elle n’a aucune valeur. On accordera des armes à ceux 
qui en auront besoin pour la chasse, sur le certificat d’un capitaine 
de milice. Les procès devant les officiers de milice se feront sans 
dépenses. On peut continuer les travaux des forges Saint-Maurice; 
c’est désirable. Les capitaines de milice feront un recensement 
des grains.

1761. Oh fera le recensement des Anglais à part les troupes. 
Défense de chasser dans les champs ensemencés. Les capitaines 
enverront des hommes bûcher du bois de corde pour les forges et 
ils seront payés. De même pour le bois de chauffage des casernes; 
entretien des chemins d’hiver sous la responsabilité des capitai
nes.

1762. Arrêter les colporteurs qui n’ont pas de permission 
écrite. Ces permissions doivent être en français, pas en anglais. 
Ordonnance sur la chasse aux perdrix. Recensement par paroisse. 
Dans tout cela les capitaines agissent.

Le colonel Frédéric Haldimand, Suisse français, remplace 
Burton, en mai, mais garde Bruyères. M. Leblanc greffier nom
mé par les capitaines du district de Champlain, sera payé de ses 
peines. Il y aura des chambres d’audience régulières, celles de 
Champlain, Sainte-Anne, rivière Batiscan, côte de Batiscan, le 
Cap, tenues par les officiers de milice. Un incendie considérable 
ayant eu lieu aux Trois-Rivières, Haldimand fait un appel à l’as
sistance des campagnes. Recensement des grains. Les juges de 
paix de Champlain sont Louis Marchand, Chorel Dorvilliers, 
J. Grammont.

1763. Annonce de la paix générale en Europe et de la cession 
du Canada. Burton remplace Haldimand le 11 mars. Un bu-
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reau de poste est ouvert aux Trois-Rivières le <9 septembre. 
Haldimand remplace Burton, le 49 octobre. Serment de fidélité 
du clergé du comté actuel de Champlain, sous la forme suivante 
que l’on conserve à l’archevêché de Québec.

“Je promets et je fais serment que je serai fidèle et que je 
prêterai allégeance (c’est-à-dire secours, respect et soumission) 
et que je rendrai obéissance à sa Majesté le roi George III que je 
reconnais pour mon unique souverain, vrai et légitime roi de la 
Grande-Bretagne et de tous les Etats et Contrées appartenant 
au dit royaume et que je le défendrai de tout mon pouvoir et selon 
mon état, lui et ses successeurs (Princes de l’illustre maison de 
Hanovre et issus du sang de la feue princesse Sophie Electrice et 
Duchesse douairière d’Hanovre, tels qu’ils seront reconnus par 
la nation) contre toute conspiration et attentat qui pourraient se 
former contre leur personne, leur couronne, leur dignité et de leur 
état de quelque côté que cela puisse arriver, même de la part du 
prétendant. Ainsi que Dieu iv.c ::oit en aide,” signé somme suit:

“Saint-Onge, vicaire-général, Frère Hyacinthe Amiot, su
périeur et curé des Trois-Rivières, Frère Daniel Normandin ou 
Normandeau, récollet, prêtre, Chefdeville, prêtre, Pétrimoulx, 
prêtre, curé de la Rivière du Loup, Frère Dominique Pétri moulx. 
prêtre, Maskinongé, C. Germain, jésuite, missionnaire de Batiscan. 
Guay, prêtre, curé de la paroisse de Sainte-Anne, Boismorel-Mo- 
risseaux, curé de Champlain, Frère Louis Demers, récollet, prê
tre, missionnaire de la paroisse de la Nativité de Bécaneour.”

En terminant ce chapitre, il y aurait nombre de réflexions à 
faire sur l’état du pays et surtout la situation d’esprit des Cana
diens qui venaient de passer par une guerre terrible et se voyaient 
devenus sujets d’un pouvoir étranger dont le mode de gouverne
ment était encore pour eux un mystère. Si le ciel eut permis alors 
la révélation du futur, quel n’aurait pas été l’étonnement général 
devant le spectacle de ce qui s'est passé de 1763 à 1918! A nous 
de cultiver ces souvenirs et de les rendre impérissables.
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Garneau, II, 337 dit que 450 hommes furent pris par les An
glais à la bataille des plaines d’Abraham, le 13 septembre 1759. 
Quel fut le sort de ces deux cent cinquante hommes ? L’histoire 
est muette et ne dit pas un mot sur le traitement qu’ils subirent. 
Cependant nous avons été assez heureux pour découvrir un docu
ment original et inédit qui nous renseigne sur cette question, 
("est le témoignage de liberté donné par Alexis Dumontier à la 
veuve d’Alexis Gagné dit Belavance, afin de lui permettre de se 
remarier. Voici le témoignage:

Témoignage de liberté, pour permettre à la veuve Alexis 
Gagné de se rema/ier. “Nous, Alexis Dumontier, demeurant à 
la Pointe-à-Lacaille (Saint-Thomas), certifions en notre âine et 
conscience ce qui suit :

1er.—Qu’après avoir été faits prisonniers à Québec, le 13 
septembre 1759, avec quantité d’autres Canadiens, nous avons 
été mis dans un transport tous ensemble quelques jours, et qu’u- 
près, nous avons été divisés pour être mis dans d'autres bâtiments.

4e.—Que tous les Canadiens prisonniers ont été passés en 
revue deux ou trois fois devant que de passer en Angleterre, et 
qu"après les dites revues, ils ont été tous embarqués sur des vais
seaux de guerre et conduits à Plimouth.

3e.—Qu’étant arrivés à Plimouth, on nous a fait tous débar 
quer et conduire en prison où nous sommes restés quatre mois 
et, après les dits quatre mois, nous avons été conduits à Dieppe 
port de France.

Qu’étant arrivés à Dieppe avec tous les prisonniers, M. lai 
combière-Lacorne m’a chargé de faire une liste de tous les prison 
niers canadiens, que j’ai faite très exactement sans en omettre 
aucun.

5e.—Que, Alexis Gagné dit Belavance, de la paroisse de Saint- 
Pierre, Rivière-du-Sud, mon parent n’a pas paru parmi les pri-
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sonniers, dans les revues qui ont été faites en Canada, devant 
que d’embarquer sur les vaisseaux pour aller à Plimoutb, ni en 
arrivant à Plimoutb, ni à Dieppe quand M. Lacombière-Lacorne 
a fait faire la liste de tous les prisonniers canadiens, ce qui est une 
preuve qu’il est mort dans le combat, comme je le pense. (Signé) 
Alexis Dumontier, 33 février 1764." Alexis Gagné avait épousé 
Catherine Boucher à Berthier, le 35 novembre 1743.

Deux petites notes qui nous rapprochent de notre localité: 
au mois d’avril 1763, il y avait à Sainte-Anne et à Champlain 
cinquante-neuf hommes du 46e régiment qui y avait probable
ment passé l’hiver, car il en fut ainsi partout ailleurs, et il en résul
ta, en général, une bonne entente entre les habitants et les mili
taires. La discipline deq troupes était parfaite. Tout le système 
suivi par le conquérant depuis la reddition de Québec était celui 
de la conciliation de telle manière que les Canadiens le comprirent 
de suite et s’en accommodèrent plus aisément qu’on ne le croirait 
aujourd’hui, parce que nous sommes habitués à lire les excès qui 
se commettaient partout en Europe dans des circonstances sembla
bles.

Le 9 juin 1763, on voit dans la correspondance officielle que 
le colonel Haldimand ayant signalé une goélette qui se trouvait 
en perdition ou désemparée dans le voisinage de Champlain, M. 
Thomas Mills lui écrit de Québec que les autorités s’en occupaient.

Une compagnie ou une demi-compagnie de soldats logeaient 
aux forges Saint-Maurice. Dès l’automne de 1759, le général Mur
ray avait fait savoir au directeur de cette usine qu’il désirait lui 
voir continuer ses travaux; ensuite, à mesure que les troupes fran
çaises se retiraient il adressait de nouveau le même désir au direc
teur; enfin la marche de la flotte ayant rendu la ville des Trois- 
Rivières accessible, il en résulta que les forges, propriété du roi 
de France, passèrent aux mains de Georges II, et le général Mur
ray y envoya quelqu’un avec ordre de continuer les opérations 
comme si rien n’était arrivé.
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Les anciens propriétaires des forges ceux qui avaient vendu la 
seigneurie et les constructions de la fonderie à la couronne de 
France, n’avaient pas cessé d’être compris dans l’établissement, 
mais comme employés. En 1760 M. Poulin de Courval né aux 
Trois-Rivières, était directeur des Forges et il fut continué dans 
cette fonction. La légende dit que la famille Poulin se vit enlever 
ses terres, ses droits etc., par la conquête, mais nous avons une 
meilleure connaissance des faits: personne ne fut lésé dans tout 
cela. On constate plutôt des précautions infinies de la part des 
nouvelles autorités pour éviter les mécontentements, les écarts, 
les violences et surtout les injustices, afin de ne faire sentir le chan
gement de régime que le moins possible. Disons plus: afin d’amé
liorer en général le sort de la population.

Par la suite, il y a eu des abus, cela n’est point étonnant puis
que les hommes étaient changés, mais ne confondons pas les temps 
de la conquête avec ce qui est survenu au cours de trente ou qua
rante années subséquentes, alors que bien des choses n’étaient 
plus les mêmes dans le pays, à commencer par nombre d’idées 
que nous n’avions pas en 1760, ni les Anglais non plus. Autres 
temps, autres hommes, autres événements. Il n’y a pas que l’An
gleterre et la France qui ont vu se modifier leur situation, il faut 
y inclure le Canada, et pareillement les colonies anglaises, nos voi
sines. A chaque période suEt son mal.

L’été de 1763 (il mai) on eut connaissance de l’acte diploma
tique appelé le traité de Paris (10 février) et la clause quatrième 
de cette pièce importante inquiéta les Canadiens parce que, après 
les mots des deux capitulations qui nous permettaient l’exercice 
de la religion catholique, on avait ajouté; “en tant que le permet
tent les lois de la Grande-Bretagne.” Or, ceci était du nouveau 
et on savait que les lois de la Grande-Bretagne ne permettaient 
pas l’exercice du culte catholique-romain. Il y eut, après le pre
mier moment de surprise, décision unanime de recourir au droit 
de pétition qui est celui de tout sujet britannique et, comme U 
fallait trouver quelqu’argent pour payer les frais d’une délégation 
à Londres, on ouvrit une souscription. Voilà comment et pour-



— 174 —

quoi, le 24 décembre 1763, on lit au registre de Champlain, sous 
la dictée de M. le grand-vicaire Perrault ‘"que sur la répartition 
des douze cents livres arrêtée (votée) le 8 de ce mois par la fabri
que on prendra soixante et quinze livres pour contribuer aux dé
penses d'une députation envoyée à Londres pour faire ratifier 
(modifier) le quatrième article du traité de paix concernant le 
libre exercice de la religion catholique, selon le rite romain en 
Canada.”

La suite de cette démarche s'explique par ce qui avait eu 
lieu depuis 1760 et disons qui a eu lieu jusqu'à 1830, à l’égard 
de notre culte. Rien n’a été changé à la lettre du traité de Paris, 
mais les autorités britanniques, sous tous ses gouvernements, 
whigs ou tories, ont feripé les yeux et nous ont laissé faire à peu 
près comme sous le régime français, et peut-être mieux que sous 
ce régime, car nous avons réglé nos affaires de ce genre sans le roi, 
entre nous et avec le Pape.

Les plénipotentiaires britanniques du traité de 1763 ne pou
vaient pas signer la clause IV sans y mettre le correctif : "autant 
que le permettent les lois de la Grande-Bretagne,” attendu que 
ni le parlement ni le peuple anglais n’auraient voulu accepter la 
clause sans cela, et à n’en point douter, les ministres de Tamis XX’ 
l’avaient compris. Le correctif devait rester lettre morte, mais 
il sauvait les apparences et empêchait le sentiment protestant de 
se soulever, ce qui eut rendu notre situation intenable. Ces 
choses furent sans doute expliquées à qui de droit, vers 1764, car 
il ne fut plus question de disputer le correctif malencontreux. 
L’émancipation des catholiques, en 1829, réduisit à rien cette me
sure diplomatique d’un autre âge. Pour des raisons plus ou moins 
bonnes, on jugea qu’il fallait supprimer le gouvernement des Trois- 
Rivières et n’en conserver que deux. Ainsi, le 17 septembre 1761 
fut aboli le gouvernement des Trois-Rivières. La province se 
trouva divisée entre les deux seuls districts de Québec et de Mont
réal dont la rivière Godefroy au sud et celle du Saint-Maurice an 
nord du fleuve Saint-Laurent devaient faire la ligne de séparation. 
On donne pour raison de l'abolition du gouvernement des T roi--
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Rivières, le nombre insuffisant de sujets protestants, faisant leur 
résidence dans le district, capables d’êtres juges de paix et de tenir 
séance de quartier. Le district des Trois-Rivières a été rétabli 
en 1790, par une ordonnance de lord Dorchester, en date du 12 
avril de cette même année.

Dès lors on voit poindre le désir si souvent exprimé par la 
suite d'assimiler notre élément à celui (ou ceux) qui parle la lan
gue anglaise. Cela n’a pas réussi, quoique nous soyions devenus, 
en fort peu de temps, aussi anglais dans la politique que les plus 
fervents et même plus “loyaux” comme on dit, que nombre et 
grand nombre de ceux qui parlaient anglais, de 1760 à 1800, même 
plus tard, La race normande, angevine ou celle de la Touraine 
et du Poitou, nos pays d’origine, n’est pas d’une trempe à se trans
former sous certains rapports parce qu’elle n’y gagnerait rien et 
y perdrait quelque chose.

Le soulèvement des Sauvages des territoires bordant les grands 
lacs du côté qui est à présent les Etats-Unis, mais que la France 
avait toujours possédés par droit de découverte et d’occupation, 
inquiétait vivement les autorités anglaises. Ces territoires pas
saient à la puissance anglaise par le traité de 1768, et les Sauvages 
ne voulaient pas en entendre parler. Le chef Pontiac, un hom
me étonnant en son genre, avait organisé une résistance formidable 
qui, dès le début, s’étendit du Wisconsin à la province de New- 
York. Or immédiatement après la signature de la capitulation 
de Montréal, presque toutes les troupes du roi Georges s’étaient 
embarquées pour l’Angleterre, de sorte qu’il ne restait en Canada 
que les détachements ou petites garnisons. Dès le mois de février 
1764, il fallut songer à envoyer une expédition contre Pontiac 
pour sauver Cataracoui, Niagara, le fort Duquesne, le Détroit 
et autres postes très en danger de devenir la proie des Sauvages, 
du moment que le pavillon britannique y était arboré en place de 
celui de la France, et c’est pourquoi le 12 mars 1764, Haldimand 
donna ordre aux capitaines de milice de son district de lever les 
Canadiens en compagnie de volontaires pour former un bataillon 
prêt à partir pour le Haut-Canada sous le plus bref délai. Les
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officiers, tous canadiens, étaient déjà à l’œuvre. On donnait aux 
soldats douxe piastres en argent, un capot, deux paires de “souliers 
sauvages", une paire de “mitasses", deux sous anglais par jour; 
ils auraient un aumflnier catholique. On fait savoir aux habitants 
de Batiscan et de la rivière Batiscan qu’on aura besoin de leurs 
armes. L’engagement des volontaires cessera avec la soumission 
de Pontiac.

Ce fut une rude campagne où les milices du Canada se distin
guèrent malgré l’astuce, la bravoure des insurgés et leur grand 
nombre, mais dans une guerre avec les Sauvages les Canadiens 
valaient beaucoup mieux que les Sauvages et ils le prouvèrent. 
Tout de même Pontiac et ses guerriers durent être surpris de voir 
les Français contre eux—et le parlement de Londres eut de la 
peine à comprendre comment il se faisait que ses ennemis de la 
veille servaient sous ses drapeaux. On en conclut que les Cana
diens savaient tenir la parole qu’ils avaient donnée de se conduire 
en bons sujets du roi George comme ils avaient été bons sujets 
du roi Louis.

Au mois d’octobre 1760, le général Amherst donne un relevé 
de la population;

38 584 âmes 
37 800 ”
6 388 ”

64 compagnies 
87 
19

Québec
Montréal
Trois-Rivières

Québec
Montréal
Trois-Rivières

43 paroisses 
46 "
19 ”

7 476 miliciens 
7 331 
1 105
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PAROISSE DE CHAMPLAIN, SEPTEMBRE 1760

Maîtres de maison

Joseph Alexandre 
Michel Alexandre 
Baptiste Baudoin 
Joseph Baudoin 
Jean Bailly 
Veuve Bagueville 
Veuve Baudoin 
Veuve Bailly 
Pierre Brunei 
Dorvilliers Chorel 

Chartier 
Alexis Cailla 
Jean Carpentier 

Chartier 
Dontigny 

Michel Dizy 
J.-B. Dubord 
Joseph Pepin 
Antoine Dubord 

Dubuc 
François Duval 

Dorval
Alexis Dubord 
Veuve Dontigny 
Veuve Dubord 
Etienne Pezard 
Léon Pezard 

Héon
Grandmont 

Joseph Oinville 
Lisé
Lafontaine

D
om

es
tiq

ue
s
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PAROISSE DE CHAMPLAIN, SEPTEMBRE 1760
« 8

Maîtres de maison
a

Alexis Lamothe 1
Lapommeryay 1

Antoine Lamothe 
Delaunay

Joseph Lasavanne 1
Veuve Lamothe 
Curé Morisseau 1

Morinville 1
Moussette 1

Alexis Montplaisir 1
Le père Montplaisir 1
Veuve Métras

Raux 1
Turcotte 1

J.-B. Toutant 1
Joseph Toutant 1
(1) Joseph Champlain 1 
(3) Veuve Durand

1
1

1

1 3
1 1

2
1

1

1
1

1

1
4
1

3
4 
1 
2 
1 
3 
3

3
1 1

2
3
3
1
3
3
1

1

1 1

50 41 33 58 53 14 18

On peut comparer les chiffres de Champlain avec les résumés 
suivants des paroisses environnantes:

Cap de la Madeleine 33 chefs defamille, 160 âmes.
Grande c6te de Batiscan 38 " ” ” 189
Rivière Batiscan 100 ’’ " ” 525
Bécancour 73 ” ” ” 315
Gentilly 28 » .. ” 139
Saint-Pierre 41 ” ’’ ” 243

(1), (1). Morts ou absents de 1760 à l’automne de 176*.



Au mois de mars 1768 il y eut un relevé des “nouveaux habi
tants établis depuis 1760.” Le tableau suivant montre ces mé
nages qui assurément n’étaient pas étrangers aux anciennes fa
milles de Champlain comme les mots “nouveaux habitants” le 
feraient croire:

PAROISSE DE CHAMPLAIN, SEPTEMBRE 1760

Maîtres de maison

Antoine Cayas 
Alexis Dontigny 

Hardy 
Leblanc

Veuve Pierre Lamothe 
Louis Mailloux 

Mailloux 
Joseph Pepin 
Veuve Raimond

Saint-Sauveur
Turgeon

Joseph Tourville 
Yvon

1
8
1
1
8
8

8
1

8

4
1 1 
8

Si
II

1

18 8 9 18 10 8 8

Peut-être que ces nouveaux habitants étaient ceux des con
cessions qui, en ce cas, auraient été oubliés dans l’énumération 
de 1760. Ce qui nous le fait croire c’est que la même chose se 
répète comme suit:

Le Cap
COte de Batiscan 
Rivière Batiscan 
Gentilly 
Saint-Pierre

5 nouvelles familles 

13
6 ” ”

4
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Les noms de ces nouveaux ménages sont les anciens noms de 
chaque localité. De plus en plus, nous inclinons à croire qu’ils 
avaient été omis en 1760, faute de se trouver au bord du fleuve.

Le recensement donne à Gentilly 34 ménages comprenant 
178 âmes, sur lesquelles 70 personnes mariées ou veuves et 130 
enfants ou non mariés. On s’attendrait à trouver une population 
plus nombreuse dans une si belle seigneurie fondée alors depuis, 
disons quatre-vingts ans, mais les habitants de Gentilly aimaient 
les “voyages”, c’est-à-dire ces courses au Mississipi et au Nord- 
Ouest qui ont tant marqué l’époque en question. Tout enfant 
de Bécancour jusqu’à Saint-Pierre rêvait la chasse au bison, les 
entreprises de découverte, il voulait connaître les pays lointains, 
parcourir l’Amérique mystérieuse, atteindre les montagnes de 
Roches et traverser les solitudes des plaines en tout sens. On 
les voit à la Louisiane, dans le Montana, sur la Saskatchewan, 
partout dans les territoires jusque là inconnus, fouillant ce monde 
nouveau, liant des rapports d’amitié avec les Sauvages et fondant 
des postes qui sont devenus les centres de la civilisation au cœur 
du continent. Nous éprouvons un plaisir mêlé d’orgueil en re
trouvant dans les vieux récits tant d’hommes de nos paroisses du 
district des Trois-Rivières qui ont laissé là-bas leurs noms, le 
souvenir de leur courage et enfin leurs os. Voilà comment Gen
tilly les a perdus.
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Chapitre XII
CHRONIQUE LOCALE, 1763-1784.

SOMMAIRE:—Reparations au presbytère.—Mulois Cham
plain.— Mgr Briand.—Les comptes de la fabrique
ET LES NOMBREUX DETAILS QU’oN Y TROUVE, LES BANCS, 
FONDATIONS, ETC.—MM.MoRISSEAU ET LEFEBVRE, CURES.—
Visite de Mgr Briand.—Visite de Mgr Hubert.—Con
firmations.—MM. Panet et Huot, cures.—L’invasion 
de 1775.—Les seigneurs de Champlain.—Le Faucheur 
(Poesie).

On a vu dans un chapitre précédent que l’église et le pres
bytère exigeaient des réparations. C’est le commencement des 
débats que nous allons suivre d’aussi près que possible et qui ne 
finiront que vers 1806, soit plus de quarante ans, parce que la 
nécessité de construire ces deux édifices, aussi de changer leur site 
pour les reporter vers le centre de la paroisse vint compliquer la 
marche des affaires.

La première pièce que nous possédons à ce sujet est de sep
tembre 1763 signée “Mulois Champlain” et adressés au colonel 
Burton, gouverneur des Trois-Rivières.

“Supplie humblement le sieur Mulois de Champlain, écuyer, 
qui a l’honneur de représenter à son Excellence qu’il n’a jamais 
été taxé à aucune dépense pour l’entretien et réparation de l’é
glise de la paroisse, ni sujet aux corvées ni travaux publics, sous 
le gouvernement français; qu’aujourd’hui les syndics de la paroisse 
l’ont taxé comme un roturier pour la réparation du presbytère, à 
quoi il n’a jamais contribué que volontairement. C’est pourquoi 
il recourt à vous pour la supplier de lui accorder la continuation
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de cette exemption, eu égard à sa qualité et à ce que le terrain qui 
appartient à l’église est un don fait à l’église par feu son grand- 
père, et que les terres que lui Mulois, possède dans cette paroisse 
font partie du domaine seigneurial et ne dépendent que de sa 
Majesté. Il ose espérer que Son Excellence aura égard à ses justes 
représentations et qu’il lui fera l’honneur de le croire, avec un très 
profond respect, son très humble et très obéissant serviteur." 
Au verso de l’original de cette requête est écrit, de la main du 
secrétaire Bruyère, la permission suivante: “Vu et lu la requête 
d’autre part et, attendu qu'après information faite, il parait que 
le nom du sieur Mulois de Champlain n’a jamais été sur aucune 
liste faite ci-devant pour la levée des répartitions au sujet des ré
parations du presbytère ou autres ouvrages publics, et que le dit 
sieur possédant ses terres directement de Sa Mesjesté, n’a contribué 
que volontairement et non par taxes spéciales; attendu le privilège 
de sa naissance et de son rang, ordonnons aux syndics de la paroisse 
de Champlain de biffer son nom de dessus la liste des contributions 
demandées présentement pour la réparation du presbytère; vou
lons qu’il n’y contribue que volontairement et suivant son propre 
plaisir, ainsi qu’il s’est pratiqué jusqu’à présent sans préjudices, 
néanmoins de toute régulation qui pourrait se faire à l'avenir, à ce 
sujet, par ordre de Sa Majesté. Donné aux Trois-Rivières, ce 
cinq septembre 1768. Par ordre de Son Excellence. (Signé) 
J. Bruyère, secrétaire."

Mentionnons deux petits faits. Le i mai 1764 baptême de 
Marie Judith Mercereau, fille de Joseph et de Judith Roy. Par
rain, Joseph Tourville et la marraine Marie-Ixmise Boucherville, 
Sœur Sainte-Monique de la Congrégation Notre-Dame. Elle 
signe. Le 11 juillet 1767, baptême de François-Xavier, fils de 
Jacques l>eblanc, marchand, négociant et de Marie Héon. La 
marraine a été Madeleine Thivierge, Sœur Saint-Etienne de la 
Congrégation de Notre-Dame. Le parrain a été M. Morisseau, 
curé.

L’ordination du Père Jean-Baptiste Pétrimoulx fut la der
nière conférée sous le régime français. Elle avait eu lieu en 1758.
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Près de huit ans s'écoulèrent pendant lesquels aucun lévite 
ne reçut l’ordre de la prêtrise en Canada, quelques jeu nés Canadien, 
passés en France y furent ordonnés et vinrent se dévouer au ser
vice des missions canadiennes.

Mgr de Pontbriand étant mort en 1760, Mgr Jean-Olivier 
Briand ne prit possession de son siège épiscopal qu'en 1766. Il 
ne voyait pas sans douleur son vaste diocèse réduit à un très petit 
nombre d’ecclésiastiques. 1» source d’où lui étaient venus, près 
des deux tiers de son clergé se trouvait désormais étrangère. Le. 
ordres religieux des Jésuites et des Récollets se trouvaient à ne 
pouvoir plus se recruter et par le fait supprimés. Le diocèse ne 
pouvait fournir que peu de sujets pour réparer toutes ces pertes, 
et les besoins spirituels se faisaient ressentir davantage, après le. 
malheurs de la guerre. Que restait-il à faire ? Appeler des prêtres 
de France au secours du diocèse... Pendant trente ans, on fit 
des efforts incroyables pour parvenir à ce but, sans pouvoir sur
monter la résistance invincible qu’y opposait le gouvernement 
britannique.

Les registres des comptes des marguilliers de Champlain 
sont régulièrement tenus comme par la suite. On y rencontre, 
d’année en année, un certain nombre de petits faits et articles qui 
nous font penser aux coutumes du temps et qui vont nous servir 
à faire de l’histoire puisque sans le secours de ces cahiers nous ne 
pourrions connaître une foule de choses qui se sont évadées de la 
mémoire des hommes. Ainsi :

1768 nouveau toit à l'église coûtant 118 francs. Madame 
Gendron lave le linge de la Fabrique. On confectionne 8 aubes 
et surplis, façon 18 francs.

1769, les religieuses font le blanchissage et cette pratique 
continue à raison de 35 francs par année. Il y a un item de SO 
francs par année pour la rente de la terre de l’église et ceci est 
constamment répété par la suite. Les messes de fondations 
payées par la fabrique rapportent 48 francs au curé chaque année.
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1774, un cierge pascal d'une livre et deux onces coûte 5 francs 
8 sous. Celui de 1796 va à 14 francs 8 sous. En 1777 on achète 
18 verges de serge noire pour faire des robes aux enfants de chœur, 
prix 54 francs. En 1779 “enterrement du Iwnhomme Mounet" 
qui rapporte 7 francs.

1788, on fait l’acquisition d'un réchaud à 4 f. 16 s., et 8 mi
nois de charbon à 18 sous le minot. Par la suite, ce réchaud con
somme 8 à 3 minots de charbon annuellement. Ceci est du char
bon de bois comme on en fabriquait depuis plus d'un siècle 
à Champlain et aussi aux forges Saint-Maurice. Ces réchauds 
dataient de l’antiquité et l’on se servait aussi de grands vases et 
plateaux de métal pour tenir ce charbon en braise dans les ap
partements. Cette manière de réchauffer les habitations est en
core usitée en Italie et ailleurs. Le charbon de bois réduit en 
braise ne donne point d'odeur. Nous comprenons que la chauf- 
frette du curé de Champlain s'apportait sur un coin de l'autel 
au moment du service et s'employait à dégourdir les mains lors
que la température était trop rigoureuse pour se passer de son 
aide.

1785. Voici qu'on se procure “une chasuble couleur de rose 
avec croix sur fond d’argent et garnie de dentelle en or 6n," prix 
840 francs. Ce bel ornement a dû faire époque dans la paroisse 
et on est en droit de supposer que les autres parties des vêtements 
en usage pour le culte ne faisait pas contraste avec celui-ci. En 
1798, les religieuses vendent des hosties à la Fabrique. Etienne 
Leblanc, qui tient un magasin, a un compte pour fourniture de 
vin blanc, cierges, amidon, savon etc. Une livre de cierge coûte 
de 6 à 7 francs.

1796. Mention du coffre-fort de la fabrique. Même chose 
en 1808. L'année 1798 voit acheter un calice 350 francs, un ciboire 
818 francs, un poêle 185 francs.

Le bedeau de 1768 recevait 30 francs de salaire et ce chiffre 
n'a guère augmenté au cours des trente années suivantes. Il y
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avait en 1794 une sacristine à SO francs, Marie-Anne Diz.v. En 
1796, on clôture le cimetière en pieux de cèdre.

I-a monnaie d'argent ne circulait que très peu, aussi beaucoup 
de choses étaient payées à l’église en produits de la ferme. Tous 
les dons et toutes les quêtes de l’Enfant-Jésus se faisaient ainsi 
en nature. Les objets étaient vendus à la criée, à la porte de l’é
glise au bénéfice de la fabrique. Ainsi venu, cochon, dinde, anguille 
peau de veau, pain, sucre, beurre, lard, chapon, tabac, cire, foin, 
blé, avoine, savon, laine, filasse sont entrés en compte et, par trois 
fois, de 1768 à 1800, nous voyons à la quête de l’Enfant-Jésus une 
somme d’argent de 15 sous, 40 sous, 44 sous.

1-e prix d'une livre de lard était de 15 sous en 1778, du moins 
à la criée. Le foin rapportait 4 sous la botte, le blé atteignait 5 
francs le minot. En 1800 le sucre et le beurre se vendent 14 sous 
à la criée. Nulle part il n’est fait mention de pommes de terre, 
pas même sous le nom de patates.

La quête dominicale donne, par année, 16, 15, 40, 36, 80, 44, 
43, 60 francs, Il est impossible de varier davantage. La tour
née de l’Enfant-Jésus, durant ces trentes années n’a pas de marche 
ascendante; elle passe de 49 à 95 francs,de 55 à 84 francs,de 60 à 
140 francs, d’un douze mois à l’autre “sans dire pourquoi” mais 
les chiffres sont là, examinés et approuvés selon les règles.

Parmi les revenus de la fabrique, il y a des constituts durant 
les trente années antérieures à 1800, savoir: Jean Grandmont 15 
francs; Chorel 7 francs 10 sous; Pierre Brunei, au nom de Belcour. 
7 francs 10 sous; François Saint-C'yr 14 francs; Joseph Viau 16 
francs; héritiers Champlain 18 francs 10 sous; Joseph Drapeau 
18 francs 10 sous; et monsieur Winter 18 francs 10 sous.

Les messes, services, enterrements rapportent une quaran
taine de francs à la fabrique par année. A partir de 1768, les 
recettes vont de six à sept cents francs et les dépenses un peu plus 
de la moitié de ces sommes, de sorte qu’il reste toujours une ba-
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lance d'argent disponible. Ces petits surplus en s’accumualnt, 
formaient plus de quatre mille francs en 1800. Faute d'avoir 
un ui de sûreté pour garder ces valeurs, il fut décidé, en 1708, 
de confier la somme déjà massée à Joseph Alexandre, capitaine 
de milice, et chaque année, par la suite, les dé|>eiises étant payées, 
le marguillier en charge versait à Alexandre le montant qui lui 
restait en main, puis, en 1808, on change de système et Alexandre 
rendit tout ce qu'il avait reçu, c'est que l'on rentrait sous le régime 
de la nouvelle église et que bien des choses étaient changées.

Durant les trente années qui nous occupent ici, les bancs n'ont 
pas dépassé trente-sept. Ils étaient vendus aux enchères. En 
1778 Antoine Cailla paie le sien 13 fraucs. Jean-Jacques Leblanc 
avait acheté le sien 84 francs en 1770. Je eph Tourville 
paie le sien 87 francs, Joseph Dubuc 18 francs, Jean Chartier 86 
francs. En 1779 Joseph l’epin 49 francs, Alexis Dontigny 15 
francs. En 1780, le banc de la veuve Baudoin est adjugé à son 
fils Jacob 18 francs. En 1785 le banc de Turgeon passe à David 
Leblanc, 51 francs et celui d'Antoine Cailla à Joseph Toutant 
98 francs. Ceci est le plus gros chiffre.

A part le prix d’achat, il y avait une rente annuelle de trois 
francs par banc, sauf trois exceptions: Joachim Boisvert 9 francs, 
Joseph Chartier 4 francs 15 sous. Monsieur Dizy S francs 10 sous. 
Un habitant occupa nombre d'années un banc (une seule place ?) 
à raison de 88 sous régulièrement payés d'après les comptes.

Deux bancs: Chorel 7 francs 10 sous; François Lacroix 6 
francs; Dontigny 5 francs 5 sous; Grammont 4 francs 10 sous, 
Brunei 1 banc 3 francs 15 sous, Turcot, Tourville Dubord, Mo- 
rinville, Poisson, Lapommerais, Léon Champlain, Charles Car- 
l>entier, Lamotte, Bailly Chartier, Beaudoin, Turgeon, Dizy, 
Toutant, Lemai, un nom illisible.

Un banc à 8 francs 5 sous: Cailla, Dorval, Beaudoin, Dubuc, 
Viau. Et Jean Carpentier 1 franc 10 sous.
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Dix am plus tard le tableau nous montre: François Lacroix 
6 francs; Baptiste Baux t francs 5 sous; Alexis Beaudoin 4 francs 
10 sous; Alexis Carpentier 1 franc 10 sous, Trois familles ont deux 
bancs chacune: veuve Alexandre, Antoine Cailla, Alexis Tu vot, 
veuve Beaudoin, Joseph Beaudoin, mademoiselle Morisseau, Jean 
Chartier, Alexis Morinville, Alexis Dubord, Jacques Turgeon, 
Baptiste Dorval, Dubuc, Tourville, Lapommeray, Léon Cham
plain, Groville, Beaudoin, Michel Charles, Jean Bailly, veuve 
Lamotte, Delaunay, Baptiste Beaudoin, Lemai, Joseph Chartier, 
Brunei.

En 1788, le tableau donne: Jean Grandmont 4 francs 10 sous; 
Alexis Beaudoin pour madame veuve Lafontaine 4 francs 5 sous; 
Alexis Carpentier, 1 franc 10 sous; Jean-Baptiste Baux, père 4 
francs 5 sous; Chorel 4 bancs 7 francs 10 sous; François Lafontaine 
Jacques Beaudoin, Alexis Morinville, Baptiste Beaudoin, Leblanc 
père, David Leblanc, veuve Alexandre, Michel Disy, Joseph 
Brunei, B. Marchand pour Joseph Tourville, Alexis Turcot, Pierre 
Brunei, Alexis Dontigny, Alexis Dubord, J. Delaunai.

L’année 1800 montre un état de choses quelque peu diffé
rent des trente dernières années, savoir: bancs à trois francs: 
Joseph Alexandre, Pierre Baudoin, Gilles Champlain, Alexis 
Morinville, David Leblanc, veuve Leblanc, Bénoni Marchand, 
Jacques Beaudoin, J. B. Dorval, Alexis Turcot, Henri Dubord, 
Alexis Dontigny, Jos. Dubuc, Jos. Toutant, J. B. Beaudoin, Bené 
Bailly, Alexis Dubord, Charles Pepin, Jean Chartier, Melchior 
Grandmaison, lies chiffres sont plus élevés que de coutume: 
François Beaudoin 46 francs; Joseph-Léon Champlain 41 francs 
10 sous; Pierre Champlain 18 francs; Etienne 14 francs 10 sous; 
Joachim Boisvert 9 francs; Joseph Lamothe 7 francs 10 sous; 
Joseph Chartier 4 flancs 15 sous.

Autres détails glanés dans les comptes; le prix du blé en 1769: 
6 francs 16 sous; le lard 9 sous; la filasse par livre 7 sous. Les 
recettes des constitute: Grandmont 15 francs, Chorel 7 francs 10 
sous, Bellemare 7 francs 10 sous, Saint-Cyr 14 francs. Le SI
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mai 1778 Mgr Briand examine l’église et le presbytère et y ordonne 
des réparations. Il autorise Jean-Jacques Leblanc à procéder 
contre certains habitants endettés envers la fabrique. 11 y a des 
ventes de bancs, trois ou quatre en trente ans, au prix de 18 et 80 
francs, mais à part le fait que les 87 bancs de l’église étaient vendus, 
ceux qui les occupaient payaient trois francs par année. La collecte 
de “la tasse’’ à la messe du dimanche varie énormément, mais ne 
dépasse pas une moyenne de 50 francs par année. I» quête de 
l’Enfant-Jésus se tient dans les 80 francs en général. Tous comp
tes payés, à la fin de 1774, la fabrique avait 988 francs en caisse, et 
d’année en année, jusqu’à 1791 où nos recherches s’arrêtent pour 
le moment, il y avait un petit excédant de revenus sur les dépenses 
si bien qu’on était arrivé à 3,408 francs.

L’année 1777 est marquée par neuf enterrements avec le coût 
de chacun au compte rendu de la fabrique: Chorel 88 francs, Tur
cot, 7 francs, deux Dontigny à 5 francs, Mullois Champlain 7 
francs, Tourville, Lagrave, Charlotte Dubois, chacun 3 francs, 
Alexis Carpentier 1 franc 10 sous, Michel Dizy 4 francs 10 sous.

En octobre 1770 disparaît M. François Morisseau-Boismorel, 
curé depuis octobre 1749 et M. J. F. X. Lefebvre le remplace jus
qu’à septembre 1771, date où M. Morisseau revient pour demeurer 
jusqu’à sa mort en 1776. On retrouve M. Lefebvre le 10 juin 
1778 et il est cité comme curé de Champlain dans un acte de Nor- 
mandin du 10 août 1780.

Dans une “tournée de la cour" en date du 88 février 1771, on 
lit: "Entre le sieur Jean-Jacques Leblanc, marguillier de la paroisse 
de Champlain, défendeur, présent, et sieur Mullois Champ'aL, tu
teur des mineurs de feu M. Champlain, défendeur présent, lequel 
a supplié la cour de relever le défaut contre lui obtenu, et à l’ins
tant, la cour a relevé le défaut, et le défendeur a dit qu’il ne peut 
payer que cinq années pour ses mineurs, selon la loi et l’usage, et 
qu’il n’a jamais dit à personne de paraître pour lui, n’ayant jamais 
consenti jugement pour dix années.



“Le demandeur a répliqué qu’il n’y a pas de prescription 
puisque l’on a sommé le sieur Champlain de payer. Ce dernier 
a offert de payer en ordonnance, ce que l’on refuse.

“La cour après avoir considéré les pièces et les déclarations 
et affirmations des marguilliers, condamne le défendeur au nom 
de payer au demandeur la somme de cent quatre-vingt-cinq che- 
lins courant. Délai au défendeur, savoir: moitié du tout payable 
dans six mois et l’autre moitié, six mois après. Donné à Batiscan. 
le 83 février 1771. Bonneau, greffier.”

L'offre de payer en ordonnance est quelque peu extraordinaire, 
car non seulement cette monnaie française (sur papier) ne valait 
rien mais il était défendu d'en faire usage. Nous avons vu assez 
des faits et gestes de Mullois Champlain pour comprendre qui' 
c’était un incommode et peut-être un chef de parti dans la paroisse. 
Mgr Jean-Olivier Briand, au cours de sa visite pastorale à Cham
plain le SI mai 1778, laisse les instructions suivantes:

“Ayant trouvé que l'on n’avait point encore satisfait à l’Eglise 
et que plusieurs se trouvaient encore redevables et depuis long
temps et voulant travailler autant qu’il est en nous à ce que les 
droits de l’Eglise de notre diocèse ne soient point perdus, avons 
ordonné que les débiteurs aient à satisfaire au plus tôt et, pour 
parvenir à cette fin avec plus d’exactitude, avons chargé le sieur 
Jean-Jacques Leblanc de poursuivre les débiteurs envers la dite 
église jusqu’à parfait payement. Ordonnons que, suivant le contrat 
passé, on entretienne une lumière devant le saint Sacrement, œuvre 
de laquelle la piété, la religion, l’amour envers le Très Haut sur 
nos autels devrait être un motif plus pressant que la force d’un 
contrat passé. Ordonnons que l'on se prépare au plus tôt à dou
blet les planchers d’en haut du presbytère et nous attendons du 
zè t de nos enfants de Champlain qu’ils se porteront avec 
ar.iiv.i au rétablissement de la maison de leur pasteur. Ordon
nons que l’on répare au plus tôt le quai de l'église qui ne peut 
tarder de tomber entièrement et par là serait cause de la ruine
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de l’église. Plus ce que nous demandons regarde l’église de plus 
près, plus nous espérons que l’on s’y portera avec ardeur."

La visite suivante, d'après ce que nous avons de renseigne
ment est du 15 juin 1784 par Mgr Jean-François Hubert et voici 
la liste des personnes confirmées en cette occasion :

Marguerite Humelin, 18 ans, Pierre Brunei 44 ans, Alexis 
Turcot 41 ans, Pierre Dubois 17 uns, François Turcot 14 uns, 
Marie-Elisabeth Dulxird 18 ans, Hyacinthe Marchand 46 ans, 
Pierre-Paul Beaudoin 40 ans, Alexis Dubord 47 ans, Ursule Jer- 
late 41 ans, Marie-Judith Morinville 44 ans, Victor Baux, 17 ans, 
Marie-Anne Dontigny 44 ans, Pierre Toutant Z ans, Thérèse 
Dontigny 44 ans, Joseph Dubois 17 ans. Mat'.., ne Cosset 43 
ans, Thérèse Lacroix 43 ans, Marie-Anne Dubord, 17 ans.

Nous avons recueilli les pages suivantes dans certaines piè
ces d’archives. Bernard-Claude Panet (qui fut évêque) curé de 
Champlain, Batiscan, Sainte-Geneviève, d’octobre 1780 à juillet 
1781, et de cette dernière date Pierre Hunt jusqu'à octobre 1793.

Champlain avait vu passer et repasser, de 1759 à 1761, les 
troupes du Canada, puis celles de l’Angleterre, accompagnées 
de leurs bagages et produisant dans leurs allées et venues tous les 
inconvénients des marches de guerre. Maintenant, il va être 
question des bandes d'envahisseurs envoyées par les révoltés des 
colonies anglaises et ensuite des régiments anglais lancés sur leurs 
traces. C’était la cinquième ou la septième guerre que nous subis
sions depuis l’époque où la seigneurie s’était fondée; et tout cela 
clans l’espace de cent onze ans.

Les treize provinces ou colonies anglaises qui bordaient les 
côtes de l’Atlantique depuis le Maine jusqu’à la limite de la Floride 
avaient commencé, avant 1774, à se rebeller contre les impôts 
que leur mère-patrie exigeait d'elles et, en 1775, tout était en armes. 
Dans l'espoir d'entrainer les Canadiens à prendre part au mouve
ment, il fut décidé d'envoyer une expédition vers le Bas-Canada



où il n'y avait presque pas de troupes anglaises. Quant au Haut- 
Canada, qui ne renfermait aucun habitant, il était hors de cause.

Le général Montgomery entra à Montréal assez aisément, 
vers l’automne de 1775 et se prépara à descendre à Québec, la1 
gouverneur Carleton sortit de Montréal par un cAté de la ville au 
moment où les “Américains” y entraient par un autre. Des pa
trouilles américaines gardaient déjà le fleuve jusqu’aux Iles du lac 
Saint-Pierre. Carleton se croyait perdu, mais le navigateur 
Jean-Baptiste Bouchette, habitant de Québec, offrit ses services, 
secondé par Charles Tarieu de lainaudicre, seigneur de Sainte- 
Anne de la Pérade et le chevalier de Niverville des Trois-Rivières, 
tous quatre, avec un sergent du nom de Bouthillier, se jetèrent 
dans une embarcation à la rame et vogue lu galère! Toute la 
nuit, de place en place, ils virent des patrouilles ennemies sur le 
fleuve, des campements à terre, mais grâce à l'adresse de Bouchette 
il ne leur arriva rien de fâcheux. I# lendemain, à midi, ils débar
quaient aux Trois-Rivières. Lu ville était pleine d’Américains 
On alla diner chez M. de Tonnancour qui logeait, malgré lui, 
plusieurs officiers yankees. Carleton, habillé en simple “voya
geur" se mit à table dans la cuisine. Il avait vécu dans cette 
maison en des jours meilleurs et s’en souvenait. Plus tard, il y 
retourna et fit part à M. Tonnancour de ses impressions pendant 
ce repas mémorable, où les serviteurs (qui le connaissaient) mirent 
tout en œuvre pour cacher son incognito. Ayant diné au premier 
étage, pendant que Niverville s'en allait chez lui tranquillement 
et que Lanaudière s’esquivait de son mieux, Bouchette alla réveil
ler Carleton qui dormait dans la cuisine, lu tète reposant sur la 
table. Il lui tapa les épaules, disant d’un ton familier et à la fois 
impératif: "En route mon homme, pas de temps à perdre." (In 
avait cette fois un canot d’écorce, mais rendu à lu Pointe-aux- 
Trembles, le fleuve était couvert d’Américains qui se rendaient 
aux plaines d’Abraham, et Bouchette montra qu’il était passé 
maître en fait de tours et de détours, si bien que le canot entra 
dans Québec et toutes les cloches de la ville saluèrent son arrivée.

Lanaudière, Niverville, Bouchette n'en étaient pas à leur 
premier exploit et par la suite, ils continuèrent à se distinguer.
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Leurs carrières appartiennent à la grande histoire du Canada et 
seraient de trop si on les racontait dans une chronique locale.

l.es Américains tant par eau que pur terre, défilaient doue à 
Champlain se rendant à Québec. En passant à Sainte-Anne, ils 
dévastèrent la maison et le domaine de l.anaudièrc, qui l'avait 
fait restaurer, et le pillage fut parfait. La famille était déjà ré
fugiée à Québec.

Le siège de (ette ville dura tout l'hiver. Le malin du jour 
de l’An, Montgomery fut tué. La milice se défendit avec résolu
tion tout le temps.

Suspended notre récit pour inscrire à cette date la mort de 
M. Morisseau curé de Champlain depuis vingt-huit ans. Le 
<8 février a' rent le commandant américain, le notaire Hadeaux 
et M. Hell mile, qui le lendemain, 1er mars, assistèrent aux fu
nérailles. l.a sépulture eut lieu dans l’église. Etaient présents 
M. Guay, curé de Sainte-Anne: M. Lefebvre, curé de Champlain; 
le frère récollet Théodore Loiseau; le frère récollet Charles-Antoine 
Isidore Marsolet.

En mai, la Hotte anglaise n’eut qu’à se montrer pour faire dé- 
iruerpir les Yankees. Alors, à 1a débandade, pillant partout, ils 
repassèrent à Champlain pour aller se réformer aux Trois-Rivières, 
mai« ce fut en vain, car on les y reçut fort mal. Continuant la 
retraite, ils se rendirent à Sorel d’où ils eurent la singulière idée 
de retourner sur leurs pas et de surprendre les gens des Trois- 
Rivières. Ils se mirent sous la conduite d’un nommé Gauthier 
de la Pointc-du-Lac qui les trompa et les amena vers la fin de la 
nuit juste à l’endroit où le chevalier de Niverville s’était fortifié, 
de sorte qu’il y eût un massacre d'Américains dans la commune 
et que les fuyards endurèrent mille souffrances avant que de ren
trer à Sorel. Peu de temps après l'invasion, était finie. Les ha
bitants de Saint-Grégoire, de l’autre côté du fleuve disaient avoir 
entendu la fusillade |>endant la bataille Carleton arriva comme
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les Américains lâchaient pied et salua Niverville qu’il n’avait pas 
revu depuis leur aventure de l’automne précédent. Bouchette 
commandait une goélette armée. Lanaudière était aide-de-camp 
du gouverneur.

On sait que la seigneurie de Champlain fut concédée à Etienne 
Pezard en 1(164, que sa veuve obtint une augmentation de trois 
lieues en 1607 ce qui faisait un tout de quatre lieues de profondeur. 
En 1788, Marie-Joseph Chorel, veuve du second Etienne Pezard, 
rendait foi et hommage pour toute la seigneurie. Par la suite, 
il y eut des co-partageants dans la propriété. En 1781, Jean Pe
zard rend foi et hommage pour lui, ses trois soeurs M. Josephte. 
Claire et Madeleine, aussi pour son frère Joseph. En même temps 
Léon Pezard rend foi et hommage pour trois-huitièmes de la sei
gneurie qu’il tient de son père Etienne.

C’est à partir de 1779 que la seigneurie commence à sortir 
des mains de la famille Pezard, quoique les actes de foi et hommage 
de 1781 donnent à croire que rien n'était changé, si ce n’est qu’il 
y avait héritiers mais tous de même souche.

LE FAUCHEUR

Faucheur que le soleil réveille
Encor fatigué de la veille,
Dis ta prière et prends la faux.
Devance la pluie et la brise.
I#s beaux jours viennent par surprise.
Lors, fais jouer les grands couteaux.

Avec lenteur mûrit la graine.
Tu n’as qu’un temps pour cette aubaine.
Faucille ou faux, taille à foison.
Coupe tout droit, fauche en cadence.
Hardi du corps! comme à la danse.
Vas! c’est le pain de la maison.



— 195 —

Couche l’épi, ramasse en gerbe.
Ne laisse rien périr dans l'herbe. 
Glane partout, vide le champ. 
Jusqu'à la nuit et sans relâche 
Mène galment ta noble tâche 
Qu’importe le soleil couchant !

Eh ! donc, quel regret t’importune 
Un coup de cœur au clair de lune 
Et le travail n’en est que mieux. 
Faucheur, reviens, le ciel est sombre 
De tes exploits, compte le nombre 
Prie et dors comme un bienheureux

B. Sm.n.



Chapitre XIII

FAITS DIVERS, 1780—1800

SOMMAIRE:—J. B. R aux.—Michel Mailloux.—Joseph Le- 
may.—J. B. Bigot.—Joseph Durand.—Alexis Alexandre. 
—Joseph Champlain.—Milice.—Chemin de la riviere 
des envies.—J. B. Dorval.—J. B. Fugere.—Antoine Ri- 
vahu-Lacoursiere. — Alexis Turcot.— Louis R aux.— 
Iaiuis Joachim Marchand. — Pierre Baudoin.—Jean
BAUDOIN.—Am A BLE LEBLANC.—ETIENNE LEBLANC.-------
Alexis Lucas.—Pierre Francois Brunelle.—Michel 
Toutant.—Louis Raux.—Joseph Bigot.—Milice.—Che- 
iniN de Champlain au Cap.—Congrégation des hommes. 
—Le notaire Saupin.—Amabi.e Leblanc.—L’annee de
LA GRANDE NOIRCEUR.

L’histoire d'une paroisse doit recueillir les moindres détails 
du passé avec autant de soin que pour les événements d'importan
ce. Rien n'est petit ou négligeable dans les choses qui concernent 
nos ancêtres, et plus on parvient à grouper de notes en apparence 
sans cohésion mais qui contiennent de la substance, plus on ouvre 
la porte grande aux mystères du passé. Ce sont bien des mystères 
en effet puisque nous en sommes totalement ignorants. A mesure 
que l'humanité marche les temps d’autrefois se ferment par derriè
re elle, de sorte que nous avançons entre les limbes des temps jadis 
et l'inconnu de l'avenir. La tâche de l'historien consiste à fain1 
de la lumière sur ce qui s'est obscurci dans notre mémoire et à ré
véler le passé, comme il nous ferait connaître l'avenir s’il le pou
vait.

Donc, on ne sait pas aujourd'hui, mais on saura demain, à 
cause du présent écrit, que, le 9 juillet 1789 il y eut, de la part de
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J. B. Ruux et d'Agathe Lefebvre sa femme, donation de biens en fa
veur de leurs enfants, savoir: une terre de cinq arpents de front, 
dont trois aqients qui ont quarante de profondeur, et deux arpents 
qui en ont trente de profondeur, prenant par devant au l>out de la 
terre de Leblanc et autres, et allant en profondeur à lu ligne sei
gneuriale: joignant au sud-ouest à Jean (irandmont et au nord-est 
à J. B. Baux. Cette terre lui est venue d’héritage. Or, il y avait 
trois enfants qui devaient se partager la dite donation, mais Aga
the et Claire déclarent quelles renoncent à leurs parts en faveur 
de Pierre Baux, leur frère. Acte du notaire Badeaux.

Devant Badeaux encore, le 85 octobre 1784, est passé le con
trat de mariage entre Michel Mailloux et Marie-Josephte Baudoin 
en communauté de biens, et les témoins sont Léon Champlain, 
Benjamin Mailloux, Josette Champlain, Joseph Chartier.

Devant Badeaux, le 88 juin 1784, testament de Joseph de 
Launay, de Champlain, et de sa femme Thérèse Dubord, et insi
nué (enregistré) le 80 juillet 1785 à la demande de Joseph de Lau
nay.

Le 1er octobre 1789 J. B. Bigot dit üorval, maître de poste 
(aux chevaux) à Champlain, et sa femme Thérèse Chartier, don
nent cinq arpents de terre de front faisant partie d'une terre de dix 
arpents sur quarante de profondeur, prenant par devant au fleuve 
Saint-Laurent et par derrière aux terres non concédées, joignant 
au sud-ouest à François Lacroix et au nord-est à François Duval; 
plus, trois quarts d'arpents de terre de large faisant partie d'une 
terre d’un arpent et demi de large, sur quarante de profondeur, à 
partir du fleuve jusqu’aux terres non concédées, joignant au sud- 
ouest à François Toupin et au nord-est à Joseph Dubuc. Ces 
terres étant parvenues au donateur tant par succession que par 
acquisitions qu’il en a fait de ses frères et sœurs, à condition de 
payer trois cents livres de pension viagère à son père et à sa mère.

Le 8 janvier 1785 est passé devant Badeaux le contrat de ma
riage de Joseph Durant, de Champlain avec demoiselle Marie-An
ne Pezard, lequel acte fut enrégistré le lendemain. Durant est
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fils de défunt Pierre et de Josette Baudoin dit Lupommeraye. 
Mlle Pezard est fille majeure de feu Joseph et de Josette Jutras. 
Témoins du futur époux Joseph Chartier, capitaine de milice, J 
B. Baudoin la Pommeraie; Jean Bailly et Michel Mailloux. De 
la part de la future épouse: Joseph Champlain son frère et Mlle 
Marie Pezard, sa cousine. Badeaux, notaire.

Devant Badeaux, le 15 mars 1790, Alexis Alexandre, habitant 
de la paroisse de Champlain fait une donation de ses biens à A- 
mable Disi, fille de Michel Disi, savoir: une terre de trois arpents 
et demi de front sur quarante de profondeur, joignant au nord-est 
à Louis Alexandre et au sud-ouest à Jean Goguet; terre acquise de 
François Beaufort par acte passé par le notaire Duclos de Batiscnn 
Cette terre est en la censive du fief Champlain.

i

Le 46 avril 1790, devant Badeaux, contrat de mariage entre 
Joseph Champlain, écuier, garçon majeur, demeurant à Champlain 
fils de feu Léon Pezard Champlain et dame Marie- Anne de Mont- 
midy d’une part; et Marie-Anne Lepellé dit Lamothe, fille de feu 
Alexis L. dit Lamothe, en présence de Pierre et de Gilles Chain- 
plain frère du futur époux, Bénoni Marchand, Alexis Turcot, 
fils. Et de la part de la future épouse de Joseph et d'Alexis L. 
dit Lamothe, ses frères, et de Pierre Baudoin, son oncle. Le douai
re de l’épouse est de trois milles livres. Ce contrat a été passé en 
la maison presbytériale, le 46 avril 1790, en présence des sieurs 
Pierre Pezard Champlain, Gilles Champlain, Pierre Baudoin, Bé
noni Marchand. Ont aussi signé Pierre Paulette, Marie Cham
plain, Théotiste Baudoin, Boudreau, P. Huot, prêtre. Déposé à 
l’étude du notaire Badeaux, le 15 juillet 1790.

Au recensement de 1790 Saint-Stanislas est mentionné, et 
cette année on y forme une compagnie de milice avec Pierre Tré- 
panier pour capitaine et Amable Marchand lieutenant. Le curé 
de Sainte-Geneviève dessert Saint-Stanislas en 1797. Le grand 
voyer, John Antrobus, en 180], légalise le chemin de front de la 
rivière des Envies, depuis les Grandes Chutes où est la terre de 
Joseph Bordeleau, jusqu’à et y compris, la terre d'Hyacinthe Cos-
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set te. Dans le Star de Québec, 5 août 1829, il y a une annonce 
de terre à concéder à la rivière des Envies et l’agent est Louis Guil- 
let, notaire à Batiscan.

En 1794, le capitaine Antoine Marchand de Batiscan reçoit 
les remerciements des autorités pour avoir soigné les effets appar
tenant à l’artillerie.

Le 18 janvier 1791, contrat de mariage entre J. B. Dorval et 
Marie-Françoise Champlain. Furent présents le sieur J. B. Bigot 
dit Dorval et dame Thérèse Chartier, son épouse stipulant pour 
J. B. Dorval, leur fils, et demoiselle Marie-Françoise Champlain, 
fille majeure de feu Léon Champlain et Marie-Anne Montmidy. 
Témoins du futur époux, son père et sa mère, Joachim Jouhin dit 
Boisvert, son beau-frère, et François Lacroix. De la part de la 
future épouse, sa mère, MM. Joseph, Pierre, Melchior et Gilles 
Champlain, ses frères, dame Reine Richerville, sa helle-sœur. 
Josette Champlain, sa soeur, Joseph Lamothe, son cousin, Pierre 
Baudoin. Douaire de l’épouse deux mille livres. Passé à Cham
plain, maison de madame Champlain. Badeaux, notaire.

Ia> l(i juin 1792 contrat de mariage entre J. B. Fugère et Ma
rie-Anne Champlain, veuve de Joseph Durand. J. B. Fugère est 
fils de Joseph et de Madeleine Huot. Les témoins furent messire 
Pierre Huot, oncle maternel de l’époux et Joseph Champlain, 
frère de l’épouse. Douaire quinze cents livres. Badeaux, no
taire.

Sous lu date du 10 juillet 1791, M. Antoine Rivard-Lacour- 
sière et sa femme, née Marie-Josette Reau-Morinville, habitants 
île Batiscan, cèdent tous les droits successifs mobiliers ou immobi
liers qui pourraient provenir de la succession d’Alexis Reau-Mo
rinville et de Marie-Anne Perreault, leur frère et beau-frère, pour 
la somme de trois cents livres que l’acquéreur a payé comptant, 
en présence du notaire Levrard et des témoins: Louis Gouin, père, 
et Pierre Gouin, fils, qui signent avec les femmes, les maris ne sa
chant pas signer. Marie-Josette Morinville, Marie-Josette Saint- 
Cvr.
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I-e 17 juillet 1798, au contrat de mariage d'Alexis Tureot et 
Marguerite Reau dit Morin ville, furent présents M. et Mme Alexis 
Tureot de Champlain, le sieur Alexis Reau et Marie-Anne Per
rault, son é;x>use, Pierre Beaufort Brunei, Joseph Baudoin, oncle 
de l'époux, Joseph Leblanc, son l>eau-frère, Alexis-Reau, frère de 
l’épouse, Judith, Thérèse et Rose Reau, ses soeurs, Joseph Toutant, 
Antoine Rivard-Lncoursière, son beau-frère, Josette Rouillard 
Saint-Cyr, sa belle-sœur. Douaire mille livres. Passé en la mai
son du sieur Reau-Morinville, en présence d’Haycinthe Marchand 
et Joseph I-ehlanc, témoins. Levrard, notaire.

1# 11 juillet 1793, Iziuis Reau dit Alexandre et Marie Houde, 
sa femme, habitants de la rivière Champlain, village Ayot, don
nent à Joachim Quessy demeurant à la rivière Batiscan, une terre 
de quatre arpents et demi de front sur quarante de profondeur, 
sise au village de Champlain, appelé village Ayot, tenant d’un 
côté à lands l’Heureux et de l'autre à Joseph Alexandre, à la ré
serve d’une petite pointe d’environ un arpent en su|>erficie qui 
appartient à Joseph Alexandre, aux charges de faire vivre les dona
teurs. Etude du notaire I,evrard, à Sainte-Anne. Témoins Louis 
et Pierre Gouin.

I-e l(i juillet 1794, Louis-Joachim Marchand, habitant de 
Batiscan,et Françoise Roy dit Châtelreau.sa femme, voulant met
tre la paix l'union et l'accord entre leurs enfants au nombre de 
huit, dont trois sont établis d’une manière avantageuse et deux 
autres majeurs et trois mineurs : Isidore, Vital et Laurent Marchand, 
donnent à Hyacinthe Marchand, habitant demeurant à Batiscan 
une terre et habitation sise à la grande côte de Batiscan, seigneurie 
des RR. PP. Jésuites, de la contenance de trois arpents sur quatre- 
vingt-dix-huit, appartenant aux donateurs à titre de concession 
et d’achat; un lopin de terre joignant à la terre ci-dessus désignée, 
borné dans son contour par la rivière Champlain, seigneurie de 
Champlain le tout aux charges de faire vivre les donateurs et de 
payer à Joseph Marchand, garçon majeur, absent dans les pays 
d’en haut, 1800 livres; à Isidore Marchand garçon mineur 1800 
livres, trois ans après son âge de majorité, également à I-eurent
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et à Vital Marchand. Témoins: Baptiste Lizé, Pascal (ïrammont. 
Saupin, notaire.

1-e 0 septembre 1705, Pierre Baudoin, habitant, demeurant 
en la paroisse de Champlain et sa femme Josette Poisson, donnent 
à leur fils Pierre-Paul Baudoin, garçon majeur, une terre et ha
bitation sise en la seigneurie de Champlain de quatre sur quarante 
aqients tenant au fleuve Saint-Laurent, et par derrière, au pied 
du coteau, joignant au nord-ouest à (idles Champlain et au sud- 
ouest à Joseph Chartier; une autre terre dans le fief Hertel, autre
fois, aujourd'hui, relevant du sieur Joseph Chartier, de cinq quarts 
d'arpents sur quarante de profondeur, tenant au fleuve Saint-Lau
rent et par derrière aux terres non concédées, et des deux côtés aux 
terres de Joseph Chartier. En outre un lopin de terre en la sei
gneurie de Gentilly de soixante dix-sept pieds de front sur douze 
arjients; tenant au fleuve et aux terres d’Alexis Pepin et de chaque 
côté à celles de Joseph Lamothe et Rivard. De plus, trois parts 
de terre. Témoins: J. B. Descormiers et René Bailly . Saupin.

la* 8» junvier 1795, dans la paroisse Saint-Louis du pays des 
Illinois, partie ouest, gouvernement d'Espagne, fut inhumé Jean 
Baudoin, canadien âgé de 88 ans, muni des sacrements de l'Eglise. 
L'acte au registre de la dite paroisse est signé par Pierre-Joseph 
Didier, religieux, prêtre bénédictin de la congrégation de Saint- 
Maur, curé de Saint-Louis.

Pur devant Saupin, notaire, le 7 mai 179(1, le sieur A niable 
1-eblanc, habitant demeurant à Champlain abandonne à David 
I<eblanc, de la même paroisse, une part de terre d’un arpent et un 
tiers sur vingt et un ar|>ents, située au village Laborde. seigneurie 
de Champlain, tenant sur le devant au front de lu première con
cession—sa profondeur allant en pointe, joignant au nord-est à 
Michel Dontigny et au sud-est à Joseph Boyer dit Pintal, relevant 
du seigneur Drapeau. Témoins : François Chorel et Joseph 
Tou tant.

Devant le même notaire, en la maison de Gilles de Champlain,
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le 9 mai 1796, fut passé le contrat de mariage d’Etienne Leblanc 
et de Marie-Josette Drouet de Rieherville. Présents: le sieur E- 
tienne Leblanc, fils majeur de feu Jean-Jacques Leblanc et de 
Marie Héon, marchand, demeurant à Champlain, et Louis Mon- 
tizambert de Niverville, tuteur de Marie-Josette Drouet de Ri
cher ville, âgée de 17 ans, fille de feu sieur de Rieherville, seigneur 
de Dutort, et de demoiselle Marguerite Martel de Brouage. As
sistaient à ce contrat : Joseph et Amable Leblanc, frère de l’époux, 
Joseph Alexandre, capitaine de milice, son beau-frère, Joseph- 
Léon Pezard de Champlain, ami, Louis Montizambert de Niver
ville, tuteur de l’épouse, Pierre et Gilles Pezard de Champlain, 
ses beaux-frères, dame Amable de Rieherville Champlain, sa sœur 
Josette de Champlain, son amie, et Pierre Paul Baudoin. Dou
aire trois mille livres.

Devant le même notaire, le 1er octobre 1796, Alexis Lucas 
dit Dontigny, père, habitant de Champlain, et Marie-Anne Héon, 
son épouse abandonnent à Jacques Lucas, leur fils, une terre, 
seigneurie de Champlain, de six sur dix arpents, bornée par de
vant au bout de la première concession et, par derrière, partie à 
un certain ruisseau de la Savane et autre partie à la rivière Cham
plain, joignant au nord-est à David Leblanc et au sud-est 
à Michel Dontigny ; et en outre donnent une autre terre de deux 
arpents et sept perches sur douze arpents, tenant par devant au 
domaine et par derrière au nord-est aux Toutant et au sud-ouest 
à Joseph Alexandre. Ces biens sont les droits de succession de 
Jacques Lucas. Il n’en jouira qu’au décès du dernier survivant. 
Ils donnent à Alexis Lucas, leur fils, une terre d’un arpent, trois 
perches et six pieds sur quarante arpents, tenant par devant à hi 
terre d'Etienne Leblanc et par derrière aux terres non concédées, 
joignant des deux côtés à François Chorel. De plus, ils lui don
nent 300 livres. Témoins: Pierre Reau et Prisque Veillet.

Inhumé 1796, Michel Toutant noyé le <3 mai, avant-midi; il 
était âgé de 40 ans, fils mineur de J. B. Toutant et de Louise Pé- 
raut. Le 45 septembre de la même année, Messire P. Gallet entre 
au registre de Champlain, le certificat de mariage de Pierre-Fran-
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çois Brunelle avec Rose Como dit Mayot. Le mariage a été cé
lébré ‘‘dans la nouvelle paroisse, sur le lac Champlain près des 
rivières Chazy."

Le ti mars 1797, devant Saupin, notaire, Ixiuis Reau dit A- 
lexandre, de Champlain, et Marie-Anne Houle, sa femme, donnent 
à François Houle leur frère et beau-frère, (ils n'ont point d'enfantsj 
demeurant à Saint-Edouard de Gentilly, et à Pélagie Augé, sa 
femme, une terre à Champlain de quatre arpents et demi sur qua
rante. Cette terre leur appartient à titre d’héritage et d'aecord 
avec Joachim Quessy.

Joseph Bigot dit Dorval, maître de jmste (aux chevaux) de 
Champlain, mourut en avril 1797.

Sont mentionnés cette année: Joseph Alexandre, capitaine de 
Champlain, Pierre Marchand, capitaine de I-ornière, Antoine 
Marchand, capitaine de Batiscan.

Le 18 juin 1798, procès verbal du grand chemin du roi situé 
sur la ligne de séparation des fermes de François Lacroix, l’atné, 
et François Lacroix, le jeune, dans le fief Marsolet et dans la pa
nasse de Champlain. Enregistré folio 65, par John Antrobus, 
grand voyer. "Qu’il soit connu que moi, Jean Antrobus, grand- 
voyer, du district des Trois-Rivières, sur la demande de J. Lacroix, 
J. B. Lacroix, François Lacroix, fils, et Pascal Montplaisir, de la 
paroisse du Cap de la Madeleine et de celle de Champlain, j'avais 
comme la loi l'ordonne, fait publier à la porte de l’église de Cham
plain une assemblée des réquérants et autres intéressés dans la 
réparation nécessaire du grand chemin du roi, connu sous le nom 
de levée, situé dans le fief Marsolet, et comme il a existé pendant 
quelque temps plusieurs différends relativement aux personnes 
obligées à la réparation des dits chemins, que par un manque de 
procès verbal, les réparations n’ont jamais été faites. En con
séquence, l'assemblée ayant eu lieu le 31 mai dernier, à laquelle 
assemblée furent présents MM. Etienne Leblanc, Pierre Toupin, 
François Lacroix, Pierre Manuel, Pascal Montplaisir, J. Lacroix,
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Joachim Boisvert, François Lacroix, le jeune, lAmable La rose, 
J. B. Dorval, François Duval, Joseph Dubé et Joseph Chartier: 
ayant délibérément entendu les parties et examiné leurs diffé
rentes raisons et réclamations, j'ai jugé convenable d’ordonner 
et j'ordonne que le dit grand chemin soit immédiatement élargi 
jusqu’à la largeur de trente pieds et qu’il soit d’une élévation égale 
à celle de la partie déjà faite; lequel vieux chemin, j’ai trouvé en 
quelques parties n'étre pas au-dessus de dix-huit pieds de large, 
avec fossé nécessaire pour l'écoulement des eaux du chemin, et 
comme le chemin est situé dans la ligne de séparation des fermes 
tenues par François Lacroix l'aîné, et François Lacroix, le jeune, 
et que l’un et l'autre ayant volontairement offert en présence des 
parties, le terrain nécessaire pour élargir le chemin sur leur diffé
rentes fermes, sous condition d’étre exempts de quelque ou de toute 
part dans le travail public, et d'après l'examen des objets, l’offre 
des deux Lacroix fut acceptée par les parties avec mon approba
tion. Il est en conséquence ordonné que le grand chemin soit é- 
largi sur la terre de F. Lacroix, l'aîné, et que le dit F. Lacroix et 
ses héritiers ne soient point astreints à fournir leur part pour faire 
le chemin, j'ai conclu et j'ordonne que le chemin soit élargi, que 
la nouvelle partie soit élevée au niveau de l’ancienne et que l’ou
vrage soit fait pur les différents propriétaires des terres situées dans 
le fief Marsolet, et que la part d’un chacun soit assignée en pro
portion des terres séparément tenues dans le fief Marsolet, et 
d’autant que le fossé et le côté nord du grand chemin et aussi le 
pont à l’entrée de cet endroit sont importants pour l'écoulement 
des eaux de la terre tenue par F. Lacroix, le jeune, j’ordonne que 
les dits fossés et ponts restent ouverts tels qu’ils existent actuel
lement, à la charge de F. Lacroix, tant qu’il trouvera lui-même 
nécessaire de conduire les eaux de sa terre dans ce canal." (Si
gné) John Antrobus, G. V.

“Par ces présentes, je certifie que le précédent procès verbal 
a été publié ce jour à la porte de l’église de la paroisse de Cham
plain après le service divin, en foi de quoi, j’ai signé ce 2 juillet 
1708". Etienne Leblanc, Inspecteur des chemins.



Il y avait une congrégation d’hommes à Champlain, en 1798. 
Nous lisons au registre: sépulture de François Chore! d’Orvilliers, 
écuyer, juge à paix, congrfganittt, et habitant du lieu, décédé le 
lfi avril 1798, âgé de 79 ans.

Le 17 décembre 1798, par devant Hadeaux, notaire, madame 
veuve Jean Saupin renonce à la succession de son mari. Dans 
l'acte, elle se nomme Reine Chuhoillez, et elle renonce pour elle 
comme pour ses enfants mineurs. Les témoins sont Paul Baudoin 
et Paul Dubord. Le dictionnaire Tanguay donne: "Jean-Joseph 
Saupin, né en 1799, paroisse Saint-Nicolas, ville de Nantes, Bre
tagne, marié à Montréal, 10 janvier 1774, avec Madeleine Guyon, 
née 1784.” Dans une liste des notaires, nous voyons: J. S. Sau
pin, notaire à l'Assomption, de 1781 à 1794. ("est évidemment 
le même homme, ijui se serait marié deux fois et qui est venu finir 
sa carrière terrestre à Champlain, en y laissant sa seconde femme.

En 1799 Antoine et Pierre Marchand signent l’adresse du gou
verneur Prescott qui partait du pays, laissant un très bon souvenir.

Le 10 avril, on rencontre Bénoni Marchand, sous-voyer à 
Champlain et Léon de Champlain, inspecteur des chemins.

Par devant A. Trudel, notaire, le 83 janvier 1800, fut passé 
le contrat de mariage suivant: Amable Leblanc, gardon majeur, 
de la paroisse de Champlain, fils de feu Jean-Jacques Leblanc et 
de Marie Héon qui promet d'épouser Thérèse Laquerre de la paroisse 
de Sainte-Anne, fille majeure de Joseph Laquerre et de Thérèse 
Roy— sont présents: Mme I-eblanc, mère du futur é|>oux, Etien
ne, David et Joseph Leblanc, ses frères; Joseph Alexandre, son 
l>eau-frère, comme ayant épousé Marthe l^blanc; Pierre-Paul 
Baudoin, aussi son beau-frère comme ayant épousé Françoise l,e- 
hlanc; Jacques Dontigny, son cousin germain: M. et Mme La
querre, père et mère de la future épouse; Joseph Pierre et Antoine 
Laquerre, ses frères germains; Marguerite et Elisabeth Laquerre, 
ses sœurs; Antoine Charet, son oncle; Louis Perreault, son cousin, 
Michel Leduc, son beau-frère.
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Les biens de l’époux consistent en une terre de trois arpents 
et quart de front sur trente-trois et demi de profondeur, dans 
la première concession de Batiscan, tenant par devant au fleuve 
Saint-Laurent, d’un côté à Antoine Brunei et au sud-ouest à An
toine Langis. De plus, une part dans une terre de deux arpents 
et demi de front sur trente-quatre de profondeur, dans la paroisse 
de Champlain, bornée par le fleuve, par derrière à la terre de Joseph 
Alexandre ainsi qu'au nord-est. au sud-est, à Joseph Leblanc. 
Aussi une part dans plusieurs circuits de terre, paroisse de Cham
plain et dans une autre terre de trois arpents sur trente à Batiscan.

Les biens de l’épouse consistent en effets mobiliers évalués 
à 369 livres et 600 livres payables .50 livres par année.

i

Mme Leblanc donne aux futurs époux tous ses biens dans les 
seigneuries de Batiscan et de Champlain, avec obligation de payer, 
après sa mort, à Etienne Leblanc et à Mme l’ierre-Paul Baudoin 
(née Françoise Leblanc) 300 livres à chacun. Aussi de donner à 
Marie-Françoise I,eblanr et à Marthe Leblanc, épouse de Joseph 
Lacroix ses hardes et son linge. Témoins: Louis Guny, François 
Germain de Sainte-Anne et Deschamhault.

Terminons cet exposé de minuties locales par la mention 
d'un phénomène qui eut pour témoin toute la population du Ca
nada. C’est le notaire Nicolas-Gaspard Boisseau qui parle, 
mais d'abord un mot de notre part. D'après ce que nous con
naissons, la “grande noirceur" couvrit Montréal à une heure et 
demie après-midi. Boisseau, qui était en bas de Québec, dit l'a
voir vue sur les trois heures et quart. Elle venait donc de la di
rection du sud.

“Le 15 octobre 1784, vers trois heures et quart, nous eûmes 
une obscurité extraordinaire, si bien que l'atmosphère fut d'un 
jaune lumineux au-dessus des campagnes; il y eut des rafales de 
vent et de pluie qui continuèrent une grande partie de la nuit, 
avec beaucoup de tonnerre précédé d’éclairs, chose d'autant plus 
surprenante que la veille, il avait gelé très fort.
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“Le rendemain, dimanche, il faisait le matin, un grand calme, 
avec une brume épaisse qui dura jusqu'à dix heures, alors que le 
vent qui commençait à souffler de l'est la dissipa. Environ une 
demi-heure après, le temps devint si sombre qu’on ne pouvait lire 
sans chandelle; ce qui fut suivi d’un vent impétueux, de tonnerre 
et d’éclairs, après quoi le temps devint un peu clair; mais depuis 
midi jusqu’à trois heures, l'obscurité fut telle que les prêtres furent 
obligés d'interrompre leur office jusqu’à ce qu’on eût allumé les 
cierges il fit aussi noir qu’il fait ordinairement à minuit, lorsqu'il 
n’y a pas de lune. Il est à remarquer que chaque intervalle d'obs
curité était suivi et précédé de vent, de pluies, d’éclairs et de ton
nerre.

“On remarqua qu'il y avait deux courants contraires dans 
l'atmosphère; le plus élevé poussait une détente de nuages lumi
neux vers le nord-est, et l'autre chassait au sud-ouest avec une 
grande rapidité d'épais nuages noirs, et l’eau qui en tombait sem
blait aussi noire que l'encre.

“On attribue ce phénomène à quelques mines de souffre 
prises en feu, dans quelques pays voisins, dont la fumée aura é- 
paissi l’air et chassé les nuées qui s'en seront formées, vers cette 
partie du pays. Cette obscurité s'est fait sentir jusqu'à Niagara 
et non plus loin".

Nous avons vu quelque part que ces deux journées successives 
d'une étrange obscurité ne furent pas les seules durant l’automne 
de 1784 et que l'on revit la même noirceur, peut-être avec moins 
d'intensité à deux autres dates assez éloignées l'une de l'autre. 
De là est venu ce terme qui n’est plus compris de nos jours: l'an
née de la grande noirceur.



Chapitre XIV
Projet d’une Eglise nouvelle, 1780-1800

SOMMAIRE:—M. Huot cure.—Offre du seigneur Dra
peau.—Offre de Joseph Chartier.—Mgr Briand nf.
DECIDE RIEN.—ETENDUE DE LA PAROISSE.—TERRE VENDUE 
PAR LA FABRIQUE A JOSEPH VlAU.—Les PROCESSIONS — 
Mgr Hubert, on lui soumet le projet du site d’une

EGLISE.—La VIEILLE EGLISE TOMBE EN RUINE.—OFFRE DE
Joseph Hamelin.—M. Huot est remplace par M. Rin- 
FRET ET CELUI-CI PAR M. GaLLET.—GRANDS DEBATS DANS 
LA PAROISSE AU SUJET DU TERRAIN POUR L’EGLISE PROPOSE.

Avec M. Pierre Huot, qui fut nommé curé de Champlain 
et prit possession en juillet 1781, nous avons tout un chapitre au 
sujet d’un projet d’église. Ce prêtre était né en 1751, à l’Ange- 
Gardien, côte de Beaupré, et son ordination datait de 1778. 
On l’avait de suite envoyé vicaire à Saint-Pierre de Plie d'Orléans 
et de plus il avait la desserte de Saint-Laurent. Il devait rester 
douze ans à Champlain.

Le débat concernant le projet de la bâtisse d’une nouvelle 
église et du choix d’un site approprié commence en 1781 et se 
prolonge plus de vingt années. Nous allons en donner un aperçu 
La première démarche que nous connaissons à cet égard est du 
15 juillet par une lettre que M. Huot a adressée à Monseigneur 
Briand, dans laquelle il dit que les paroissiens ont signé une re
quête demandant à l’évêque de fixer la place où devra se construire 
le nouveau temple, et il soumet là-dessus son opinion personnelle 
en ces termes:



— <09 —

"Monsieur Drapeau seigneur (possesseur du titre) primitif 
du lieu, offre un terrain gratis pour la bâtisse de la nouvelle église 
à la distance environ d’un quart de lieue plus bas que celui donné 
par Joseph Chartier. Je m’aperçois et même je suis persuadé 
que, si c'était votre volonté d’y fixer l'église, la majeure partie 
des habitants tant des villages que ceux qui habitent le bord du 
grand fleuve se réuniraient pour la bâtisse. Voici leurs raisons. 
Ils demandent tous que l’église remonte, puisque c’est la volonté 
de Votre Grandeur. Mais Joseph Chartier est tenancier de quinze 
arpents de terre et il parait que par les clauses du contrat qu’il a 
faites en faveur de la bâtisse, qu'il est exempt, non pour un temps 
limité, mais pour toujours, des contributions, même sur les terres 
qu’il pourrait acquérir à l’avenir. En outre, il oblige la paroisse 
à faire et à entretenir les clôtures du terrain donné éternellement. 
Voilà une nouvelle charge à la paroisse et qui fait bien crier.

"Les quinze arpents de terre exemptés à perpétuité, exemptent 
cinq à six habitants, proportion gardée dans une paroisse de cin
quante feux, sur lesquels on peut en soustraire dix à douze qui 
sont hors d’état de contribuer à de telles bâtisses.

“Voilà, Monseigneur, ce que je crois devoir vous faire remar
quer d’après la réception d’une lettre de monsieur Dru|>eau qui 
annonce, à la paroisse, un terrain nouveau, en se soumettant né
anmoins à toutes vos volontés. Je vous supplie de ne pas parler 
à mes paroissiens de mes réflexions touchant leur église.”

Ce qui suit est une lettre sans date ni signature qui pourrait 
être de l’année 178<, et adressée à l’évêque, comme suit: “En 
réponse à votre lettre adressée à Monsieur Huot, notre curé, en 
décembre dernier, concernant le terrain pour la bâtisse d’une 
nouvelle église dans Champlain, suivant les charitables conseils 
que vous avez la charité de me donner. Je consens que l’église 
soit bâtie sur mon terrain et pour cela, je veux bien donner, à per- 
]>étuité, six arpents de terre, en superficie, pour la dite église. 
C’est-à-dire, un arpent et demi pour l’église, accès du public, 
cimetière et presbytère, et que le reste soit à l’usage du curé fai-
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sant les fonctions curiales dans la paroisse, à des clausses et 
conditions que je serais exempt de contribution pour la dite église, 
presbytère et cimetière et que les clos qui doivent séparer les dit» 
terrains des miens propres seront faits aux frais de lu fabrique, à 
perpétuité, et qu'ils soient faits et enclos avant d'y charroyer le» 
matériaux convenables pour la bâtisse. Je supplie. Monseigneur, 
de remarquer que trente-deux habitants ont laissé leur signa
ture au greffe, par laquelle ils font connaître qu'ils désirent que 
l'église soit bâtie sur le terrain qui se trouve à peu près à l’endroit 
que Votre Grandeur a désigné; qu'il plaise donc à Votre Grandeur 
de l’approuver, afin d’y remarquer définitivement la place et de 
commencer les précautions à prendre pour le projet en question. " 
Cette lettre a bien l'air d’être de Joseph Chartier.

Voici une autre pièce sans date adressée aussi à l’évêque 
“Nous, sous-nommés,prenons la liberté d’adresser à Votre Gran
deur la présente requête, la suppliant de vouloir bien y jeter un 
regard favorable. Vous n’ignorez pas. Monseigneur, la triste 
situation de notre église; sa ru ne prochaine dont nous sommes 
menacés est la conséquence de la triste division qui partage ici 
les esprits, mais comme dans cette circonstance nous voyons que 
la punition tombe sur nous seuls qui ne croyons pas l’avoir mé
rité, puisque nous avons toujours été soumis à vos volontés, non» 
voudrions prévenir su ruine totale en prenant des mesures promp
tes et efficaces à cet objet. Quoique nos ennemis aient pu dire 
contre nous, ou prévenir de notre incapacité à ce sujet, nous avons 
assez de religion et nous sommes assez généreux pour sacrifier de 
bon cœur et avec plaisir nos biens et nos sueurs pour l'utilité 
publique. Le nommé Joachim Boisvert a dit que, s’il y avait 
seulement une maison de bâtie, vous donneriez ordre au curé de 
demeurer; nous présumons que Votre Grandeur désirait que nous 
prévinssions ses désirs. Connaissant nous-mêmes l’obéissance 
de notre curé à vos volontés, nous sommes persuadés que si Votre 
Grandeur nous accorde notre demande ou seulement consen
tira à notre projet, qui, comme nous le pensons, est le sien ; l’ouvrage 
sous son inspection sera bientôt terminé. On a surpris Votre 
Grandeur dans le dénombrement des habitants qu’on vous a pré-



senté et nous pouvons certifier quant au nombre que nous sommes, 
sans trop avancer, les plus forts. Il est vrai que nous sommes 
moins imposants et les plus faibles en ce que depuis dix-huit ans, 
il n'y a jamais eu de marguillier dans le bout d’en haut, ce que ceux 
qui ont accepté ce contrat peuvent certifier suivant leur signature 
qui y sont portées au nombre de trente et une; nous n'ignorons 
pas que Votre Grandeur, dans les circonstances présentes, ne peut 
pas agir sans une majorité prévalant, aussi, nous ne vous deman
dons simplement qu’une approbation si notre ouvrage vous agrée, 
ou sur la place du dit Chartier, qui est le lieu sur lequel Votre 
Grandeur a déjà donné son approbation. Si nous sommes assez 
heureux pour obtenir notre demande, nos matériaux sont déjà 
prêts pour construire un presbytère qui sera prêt à la Saint-Michel 
prochaine, de la grandeur qui nous sera demandée, et cela, sans 
qu'il y ait de notre part la moindre opposition ni retardement; 
nous n'avançons que ce que nous pouvons soutenir et nous som
mes assurés que notre générosité sera récompensée, puisque ap
puyés de votre approbation ou consentement, nous verrons bien 
vite renaître lu paix partout. Nous prierons toujours pour la 
consolation de Votre Grandeur et nous sommes avec le plus pro
fond respect..."

Visiblement la minorité ou “bout d’en haut” de lu paroisse 
formait opposition au plan proposé. Pour qui a étudié l’histoire 
des constructions d’églises, il n’y a rien de nouveau dans celle 
de Champlain. Partout et toujours, les mêmes situations, les 
mêmes causes produisent les mêmes effets. I.e lecteur s’intéres
sera cependant à ces détails et y trouvera quelques renseignements 
qui font voir certains côtés de letat de la paroisse après cent vingt 
ans d’existence comme lieu habité, pur exemple le chiffre de la 
population, la mention d’un rang de terre en arrière du fleuve.

1# 15 janvier 1788, M. Huot écrivait à Monseigneur Briand: 
“Si j’ai retardé l’honneur de la réponse à votre respectable et gra
cieuse lettre dont je ne puis assez remercier Votre'Grandeur, c’est 
que j’ai eu moi-même besoin de m’éclaircir un peu sur les questions 
que vous me faites. Je commence par l’ordre que votre lettre 
renferme et je dis;
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1.—Il y a 88 habitants dans le Cap de la Madeleine.

8.—Il y en a 48 dans Champlain.

8.—La juste longueur de cette dernière seigneurie est d’une 
demi-lieue à prendre de la rivière Champlain, le long du fleuve.

4. —Il y a cinq habitants dans la seconde concession.

5. —I<e nombre d’habitants qui désirent que les deux églises 
restent où elles sont actuellement est à peu près le même, tant de 
Champlain que du Cap, qui désirent qu'elles soient toutes deux 
réunies.

(i.—La juste longueur de lu seigneurie du Cap est d’une lieue 
et un quart, à prendre au bord des Chenaux, en descendant le 
long du grand fleuve.

7. —I,a juste distance entre les deux églises est de quatre 
lieues.

8. —De l’église actuelle de Champlain à aller à lu rivière de 
Champlain, où se termine la paroisse en bas, il y a quinze arpents 
qui sont occupés par six habitants.

9. —Depuis la seigneurie de Champlain à aller à la seigneurie 
du Cap, il y a environ deux lieues, qui sont partagées en fiefs et 
parts de seigneurie que mes paroissiens occupent aujourd’hui.”

La seigneurie de Champlain et son augmentation mesure une 
lieue et demie de front au fleuve, allant de la seigneurie de Batiscan 
à celle du Cap de la Madeleine. L’acte de 1664 lui donne une lieue 
de profondeur. L’augmentation (1697) ajoute trois lieues de 
profondeur sur toute la largeur. Bouchette disait, en 1815, qu’u
ne très petite partie de l'augmentation était en rapport et que tout 
le reste était en forêt à l’état primitif mais que l’on en tirait d'ex
cellents bois de construction.
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Par l'ordonnance de 1781 du Conseil Supérieur; approuvée 
par Mgr de Saint-Vallier, “l’étendue de ta paroisse de la Visitation 
située en la seigneurie de Champlain, sera de deux lieues et un 
quart, savoir : une lieue et un quart de front que contient la dite 
seigneurie, à prendre du côté d’en bas depuis le fief de Batiscan 
en remontant le long du fleuve jusqu’au fief de l'Arbre-à-la-Croix; 
demi-lieue de front que contient le dit fief de l’Arbre-à-la-Croix 
depuis Champlain en remontant jusqu’au fief de Marsolet, et 
demi-lieue de front que contient aussi le dit fief de Marsolet, de
puis celui de l’Arbre-à-la-Croix, en remontant jusqu'au fief du 
Cap dit de la Madeleine, ensemble les profondeurs renfermées 
dans ces bornes.”

D’après la proclamation du 18 juin 1845” l'étendue de la pa
roisse de la seigneurie de Champlain sera de deux lieues et un quart, 
savoir: une lieue et un quart de front que contient la dite seigneu
rie, à prendre du côté d’en bas, depuis le fief de Batiscan, en re
montant le long du fleuve jusqu’au fief de l’Arbre-à-la-Croix, de
puis Champlain en remontant jusqu’au fief de Marsolet; et demi- 
lieue de front que contient aussi le fief de Marsolet, depuis celui 
de l'Arbre-à-la-Croix, en remontant jusqu’au fief du Cap-de-la- 
Madeleine, ensemble des profondeurs renfermées dans ces bor
nes.” On voit que la délimitation de 1781 existait encore en 1781 
et qu'elle a été conservée en 1845.

Voici une transaction qui ne concerne point le projet de lu 
nouvelle église mais qui se place, en 1789, parmi les affaires impor
tantes de la Fabrique.

Joseph Viau dit la Liberté, venu de la paroisse de Perthuy, 
diocèse d’Alix, en Provence, s’était marié, en 1761, à Saint-Nicolas 
avec Thérèse Boucher. On ne saurait dire à quelle date il s’établit 
à Champlain. Il y avait aussi à Champlain Alexis Bigot dit 
Duval. Il s’était marié, à Batiscan, avec Agathe, née à Batiscan 
en 1739, fille de Mouchet Moutet, Moisset ou Moussette, venu de 
Nesle en Picardie et marié à Batiscan, en 1736, avec Anne Contant.
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Duval occupait une terre appartenant à la Fabrique de Cham
plain mesurant trois arpents au fleuve sur quarante de profondeur, 
ayant de chaque côté les terres de la veuve Alexis Lamothe. Cet
te terre où était Duval payait à la Fabrique quinze minots de blé 
de froment par année.

Le 15 juin 1789, M. Huot, curé, convoqua, “au son de la clo
che” les anciens et nouveaux marguilliers au presbytère et là, 
Viau leur proposa d’acheter la terre en question au prix de "douze 
cents francs de vingt sous, anciens chelins de la province”, payés 
comptant et avec la condition qu’on le libérerait des quinze minots 
de blé annuels. L’offre fut acceptée en y ajoutant que Viau paye
rait une rente perpétuelle à la fabrique de seize francs à commencer 
du premier jour de janvier lors prochain. A cet arrangement ont 
signé : Léon Champlain, P. Huot, prêtre curé de Champlain, Jo
seph Alexandre, Batiste Tou tan, Pierre Beaudoin, Alexis Morin- 
ville, Joseph Beaudoin, Grandmont, J. B. Bigot, |>ère, Alexis Tur
cot, Jean-Jacques Le Blanc, Joachim Boisvert et plusieurs autres 
qui ont fait leur marque d’une croix. Ensuite est écrit: “Fait 
à Champlain, dans le cours de nos visites, le 15 juin 1789, (signé) 
Jean-François, évêque de Québec.” C’est donc que, le jour de 
l'assemblée ci-dessus, Mgr Hubert était à Champlaiu.

Viau paya, deux ou trois jours après, la somme de douze 
cents francs convenue, et par devant Badeaux, notaire aux Trois 
Rivières, le 19 du même mois de juin, fut passé l'acte de vente, 
dans lequel les droits du seigneur furent spécifiés et maintenus, 
en présence des sieurs Jean Pothier de la Pointe-du-Lac et Amable 
Belleisle qui ont signé, ainsi que Paul Duhord, Joseph Raîche de 
la Baie, celui-ci ne sachant signer.

Citons une courte lettre de M. Huot écrite à l’évêque, le 14 
mai 1791, au sujet des processions, qui paraissent avoir été sus
pendues depuis un temps qu’on ne mentionne point: “Mes
sieurs les curés voisins m’ont prié de demander à Votre Grandeur, 
si vous trouveriez bon que les processions de la Fête-Dieu se fissent 
comme à l’ordinaire dans nos paroisses, n’ayant jamais remarque



aucun scandale en ces saints jours, au contraire une grande dé
votion. C’est aussi la demande des paroissiens en général à qui 
j'ai dit au prône qu’il fallait se conformer à la volonté de Dieu 
par les ordres de nos évêques. Enfin un oui ou non sera très 
suffisant à celui qui a toujours été et sera toujours, etc."

Monseigneur Jean-François Hubert intronisé en juin 1788, 
avait probablement exprimé le désir de remplacer M. Huot à 
Champlain par un autre curé, et c’est pourquoi la lettre suivante 
lui fut adressée de lu part des notables de la paroisse. Disons ici 
que de 1784 à 1788, nous n’avons rien trouvé concernant le projet 
d'une église neuve, et par la correspondance des années subsé
quentes, on peut croire que rien n'avait été avancé d’aucune ma
nière lorsque l’on se remit à agiter la question en 17811. Voici 
la lettre des notables:

“Supplient très humblement, Joseph Chartier, Henry Du- 
hord, J. B. Dorval, Joachim Marchildon, J. B. Lahaie, Pierre 
Marchand, marguilliers et capitaines de milice des paroisses de 
Champlain et de Batiscan et autres ci-dessous nommés, anciens 
et notables paroissiens des dites paroisses, prennent la liberté de 
représenter très respectueusement à Votre Grandeur, qu’ayant 
entendu dire que M. Huot nous laissera à la Saint-Michel, nous 
supplions Votre Grandeur de vouloir bien changer cet ordre et de 
nous le continuer pour notre curé. Nous n’avons pas besoin de 
prier Votre Grandeur de prendre en considération combien il 
serait pénible et douloureux pour nous de perdre un pasteur qui 
a mérité de notre paroisse depuis qu'il a plu à Mgr Briand de nous 
confier à ses soins et qui est accoutumé à la conduite de nos âmes 
depuis près de treize ans. Son départ nous laisserait le regretter 
longtemps. Cet exposé humblement fait à Votre Grandeur nous 
espérons qu’avec sa bonté et sa sagesse ordinaire, elle voudra bien 
y avoir égard et accorder à notre population la grâce que nous tâ
cherons toujours de mériter par notre attachement et notre zèle 
à notre sainte religion, et nous ne cesserons de prier pour la con
servation de notre digne prélat.” (Signé) Beaudoin, David Le 
Blanc, Alexis Beaudoin, Joseph LeBlanc.
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Dans une communication à Mgr Hubert, du 17 novembre 
1789, M. Huot reprend l'affaire de l'église en ces termes : “Après 
avoir présenté mes très humbles respects à Votre Grandeur, je 
suis charmé de vous prévenir que Joseph Chartier, capitaine de 
milice de cette paroisse, donne six arpents de terre en superficie, 
pour la bâtisse de 1a nouvelle église en question. Lu terre qu'il 
veut donner se trouve à une lieue environ de l'église actuelle de 
Champlain, et n’est point au-delà des limites de la seigneurie. Il 
jouit de quinze arpents de terre dans Champlain qui, par consé
quent, sont tous redevables des frais ordinaires à l'église, presby
tères et autres. Pour se rembourser du don qu’il fait à l’église, il 
veut très volontiers passer à ce que Votre Grandeur jugera à pro
pos de déterminer à ce sujet. En conséquence de sa volonté, il 
a signé avec moi la présente.”

i

L'évêque répondit le 7 décembre : "J'ai vu avec bien du plaisir 
par votre lettre du 17 novembre, que le capitaine Joseph Chartier 
consentait à donner six arpents de terre en superficie pour la bâ
tisse d'une nouvelle église dans Champlain. On ne peut, pour le 
présent convenir de ce qu’il faudra faire, en reconnaissance de 
cette donation. Je trouve plus à propos que le donateur fasse 
lui-même ses conditions par écrit, sous seing privé ou acte public, 
dont il vous laissera une copie entre les mains afin que, quand le 
temps de marquer la place et de bâtir sera venu, la paroisse voie 
s'il lui convient d’accepter ces conditions. Par exemple, il peut 
exiger dans son écrit :

1.—Qu'il sera quitte de contribution pour la bâtisse de lu 
future église; î.—que la donation sera nulle si l’on ne commence 
pas à construire une église dans le terme de deux, trois ou quatre
ans.”

Quelques mois plus tard eut lieu un arrangement d'une na
ture tant soit peu secrète que les pièces suivantes nous feront con
naître. C’est d'abord une protestation de nombre d’habitants, 
puis trois lettres de M. Huot que l'on va lire. La protestation 
est du 6 septembre 1790 adressée au curé: “Vu que lorsque der-
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tièrement, nous avons été nous enquérir à vous touchant quel
ques rapports indirects dont nous avions entendu parler, vous 
nous avez obligeamment informé que le sieur Joseph Chartier 
avait, par acte formel, donné un terrain pour bâtir une église et 
que quelques particuliers de cette paroisse avaient de leur chef 
et autorité été présenter cet acte à Monseigneur de (Juéltec afin 
de le faire approuver de Sa Grandeur, en conséquence, nous croy
ons avoir lieu de supposer que l'acte susdit, dont nous ignorons 
la teneur et les démarches faites dernièrement auprès de Sa Gran
deur, doivent concerner toute lu paroisse. Le tout a été fait sans 
aucune décision d'assemblée convoquée et même a été caché au 
plus grand nombre et partie des plus notables propriétaires de 
terres dans Champlain. Ce considéré, nous soussignés, tant pour 
nous mêmes qu'aux noms des ci-après nommés qui n'ont pu signer 
avec nous ne sachant écrire, nous prenons ce moyen de donner 
notre désaveu, à toutes démarches, propositions, offre ou deman
des faites ou à faire par quelques personnes de ce lieu, qui pour
raient agir au nom de la paroisse sans en être dûment autorisées, 
et nous déclarons que nous regardons le tout comme nul. En 
concéquence, monsieur, nous prenons la liberté de vous prier de 
vouloir faire parvenir cet écrit à Sa Grandeur, et nous vous prions 
aussi de vouloir bien lui écrire vous-même, ainsi que vous nous 
l'avez gracieusement promis, que nous sommes plus de trente pro
priétaires de fond dans la paroisse qui n'avons aucune connais
sance directe de la dotation faite par M. Chartier ni des démarches 
dernièrement faites auprès de Sa Grandeur. De plus, que depuis 
l’été dernier, lors de la visite de l’évêque, il n’y a eu aucune as
semblée généra'e convoquée aux fins d'adopter quelques moyens 
décisifs pour concilier les opinions quant au lieu de rebâtir une 
église dans cette paroisse. Enfin que l'église et le quai qui protège 
l’église sont en même état que ces années dernières; que nous ré
parons tous les étés les petites détériorations annuelles qui arrivent 
à notre quai. Nous nous bornons ici, monsieur, crainte de vous 
importuner ou d’abuser de votre complaisance. Voici la liste 
des personnes sus-mentionnées qui ne savent signer, savoir: Alexis 
Morinville, fils, un des marguilliers, Pierre-Alexis Apremun, Jean 
Goguet, Pierre Dubois, fils, Louis Alexandre, Pierre Dubois, Ba-
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liste Reau, Alexis Dontigny, Joseph Pintal, Joseph Dubord, An
toine Normandin, Batiste Baudoin, Bénoni Marchand, la veuve 
Leblanc, Joseph Leblanc, marguillier. Batiste Toutan, François 
Chorel, David Leblanc, Joseph Lahaye, Pierre Brunelle, Jacques 
Baudoin, Alexis Tourville, ('horel Dorvilliers, Alexis Baudoin, 
Joseph Alexandre, Joseph Toutan. Paul Dubord, Alexis Morin- 
ville.

Avec cette pièce, M. Huot envoya à l’évêque deux lettres de 
sa main écrites le même jour, (I septembre 171)0. Dans la première 
il dit: “Après avoir présenté mes très humbles respects, je serais 
charmé d’être instruit des devoirs suivants par Votre Grandeur, 
ne voulant nullement m’écarter de la voie que je dois tenir dans 
les circonstances présentes. Une nouvelle signature de la main 
de Votre Grandeur a paru sur un contrat qui autorise la bâtisse 
d’une nouvelle église dans Champlain. La moitié, à peu près, 
des habitants l’approuve et une partie égale s’y oppose de tout 
son pouvoir, comme vous allez le voir par leur signature nominative 
Si l’église doit être (comme elle doit) au lieu où vous l’approuvez, 
je serais bien charmé de savoir:

1.—Qui a désigné le circuit de l’église par une croix ? C’est 
la demande continuelle des habitants.

8.—Qui a donné le plan de la dite église.

8.—L’église doit-elle être bâtie d’une manière proportionnel' 
à contenir 54 habitants qui composent la paroisse actuelle ou seu
lement pour ceux qui la bâtissent. Dans la supposition que les 
autres s’opposent jusqu’à la fin à ne rien faire, ni fournir à l'église, 
comme ils se le proposent aujourd'hui, jouiront-ils des mêmes pri
vilèges que ceux qui auront bâti l’église, presbytère, cimetière etc ?

4.—Quelle proportion doit avoir le presbytère pour le loge
ment .
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5.—La place de l'église, cimetière, presbytère, accès du pu
blic, prise sur les six arpents donnés, le reste retournera-t-il en 
jouissance au curé ou au profit de l'église. I#s clauses du contrat 
ne parlent que de l'église et non du curé.

(le —Où mettra-t-il paccager son cheval, sa vache, où pren
dra-t-il du bois pour se chauffer ? Cette dernière question me 
coûte beaucoup à faire à Votre Grandeur, mais je puis vous affir
mer que la privation de ces petites commodités est très nuisible 
au curé avec le peu de revenu que donne la paroisse.

Enfin qu’il plaise à Votre Grandeur de remarquer que l’église 
actuelle de Champlain est sur le penchant d’une ruine prochaine, 
("'est la remarque que m’ont faite quelques messieurs experts 
qui l’ont visitée dedans et dehors, et je |>ense qu’il ne sera pas pru
dent d'y dire la messe lors de la révolution des eaux du printemps."

La deuxième lettre porte : "Après vous avoir présenté mes 
très humbles res|)ects, je suis charmé de vous dire que les habitants 
de Champlain ont déjà charroyé de 1a pierre sur la place que vous 
avez désignée pour la bâtisse d’une nouvelle église et déjà, vingt- 
cinq toises seraient rendues, si la place était désignée par le signe 
d'une croix, qu’ils demandent à cor et à cris à Votre Grandeur. 
Je crois que si vous leur accordez cet essai que cela empêcherait 
bien des murmures et ferait résoudre à bâtir un grand nombre 
de ceux qui s’y opposent. Je vous supplie de ne pas me nommer 
|M)ur désigner cette place ni pour y planter une croix.”

La troisième lettre de M. Huot est du 7 novembre. "Voici 
les signatures des habitants qui s’opposent à ce que l'église soit 
reculée. Je vous supplie de les examiner et de me faire la grâce 
de me dire votre volonté sur leur représentation. Ils disent tous 
d’une commune voix qu’ils sont hors d'état de bâtir. Ils soutien
nent leur église comme ils l'ont toujours soutenue et ils demandent 
à continuer.

Il s’en suivit des progrès dans la complication des affaires.



Citons une requête du 14 juillet 1791 signée par une trentaine de 
paroiss'ens: “Supplions humblement Votre Grandeur qu’il lui 
plaise fixer une place d’église dans notre paroisse afin que nous 
prenions les mesures de procéder suivant les lois à lu construction 
d’une nouvelle église, voyant la ruine prochaine qui menace notre 
église actuelle. Nous espérons tous que vous ne refuserez pus 
cette grâce à ceux qui sont en Notre-Seigneur vos enfants de 
Champlain.”

Au pied sont les signatures : P. Huot, curé, Pierre Champlain, 
Joseph Dubuc, Joachimus Boisvert, Pierre Baudoin, Joseph Char
tier, capitaine de milice, Jean Chartier, E. Leblanc; ont fait leu-s 
croix : Gilles Champlain, Jean Bailly, François Jantilly (Gentilly; 
François Lacroix, Amable Carpentier, Michel Maillou, Jean La- 
pommerais, François Duval, Baptiste Lacroix, François Toupin, 
Joseph Lacroix, Pierre Lacroix, Joseph Durand, Joseph Laliberté, 
Joseph Lupien, René Bailly, Antoine Cossette, Joseph Hamelin" 
et trois autres qui sont absents”. Le tout certifié par Joseph 
Chartier, fils.

Sur cette demande, l’évêque répondit, le <0 septembre : 
“Nous avons nommé et commis le sieur Joseph-Octave Plessis, 
prêtre, secrétaire de ce diocèse, notre député spécial à l’effet de 
se transporter en la paroisse de Champlain et de désigner, en notre 
nom, la place de la nouvelle église, et au cas qu’il jugeât plus con
venable de différer la dite désignation à un autre temps, nous le 
chargeons de visiter les différents plans proposés pour la construc
tion de l’église, de nous en faire le rapport et de nous en donner 
son opinion, afin que nous avisions à ce qu’il conviendra de régler 
sur cet objet.”

Dès le 15 juillet, Joseph Hamelin s’adressant à Mgr Hubert, 
avait écrit: “Votre Grandeur me permettra bien de vous pré
venir que le seigneur, possesseur du titre primitif de Champlain 
ayant passé un papier terrier dans le mois de février dernier, vu 
que je n’avais point de titrp de concession, pour cet effet, il s’est 
réservé six arpents de terre pour construire une nouvelle église.
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J’espèfe que votre Grandeur ne l'approuvera pas, vu que ce se
rait la cause de ma ruine. Si je lui ai consenti, ce n'a été que par 
soumission. Monseigneur, je n'ai plus de recours qu’à Votre 
Grandeur. Si cela arrive, je suis réduit au grand chemin, moi 
et ma famille."’

Le <3 juillet, c'est le seigneur Joseph Drapeau qui entre en 
scène par une lettre à l’évéque: “Le désir et l’espérance de pré
venir une contrariété d’opinions parmi les paroissiens de Cham
plain, désagréable à votre piété et à celle du respectable curé de 
cette paroisse, m’inspira, l'hiver dernier, la précaution de m'assurer 
d’une place que l’opinion de plusieurs paroissiens me fit juger pro
pre à tous égards pour sa nouvelle église et ses dépendances dont 
cette paroisse peut ou pourrait avoir besoin. Cette place, Mon
seigneur, est sur lu terre de Joseph Hamelin, sur le chemin public, 
et autant centrale que toute autre pourrait l’être aux paroissiens. 
Si Votre Grandeur détermine le transport de l’ancienne église et 
trouve que la place que je prends la liberté de lui indiquer répond 
à ses vieux pour y édifier le nouveau temple paroissial, je la supplie 
de l’accepter, comme preuve de mon intention à concourir et à 
contribuer à toute œuvre pieuse et de concorde entre mes tenanciers.

Enfin, le K août de la même année, Marie-Anne Lamie, fem
me de Joseph Hamelin, s’adresse à son tour à l’évêque, lui disant : 
“Votre Grandeur a su que je veux me séparer de corps et de biens 
de mon mari, supposé que vous approuviez que l’Eglise soit cons
truite chez nous, je prendrai ce que j’ai apporté la somme de seize 
cents livres et douaire de neuf cents livres."

Et le silence se fit sur toute l’affaire pour un certain temps. 
Le 40 septembre 1704, M. Huot écrivait (à M. Octave Plessis 
probablement) une lettre personnelle dans laquelle il dit : “Avec 
la présente, l’ouvrier Labadie vous remettra vingt-quatre francs 
que je vous supplie de passer à monsieur Hubert, curé du Château- 
Richer, pour l'usage de ma chère maman. C’est à M. Hubert 
seul que vous le remettrez quand l’occasion s’en présentera. Je 
vous supplie, en outre, de me dire si telle commission ne vous gê-



nerait pas à l’avenir—de recevoir une certaine partie d’urgent, 
au prorata de mes moyens, pour ma mère.

‘‘Je suis très inquiet et très |>einé de voir la triste situation 
de mon église de Champlain. Les pluies abondantes, que nous 
avons depuis quelque temps, ont dégradé considérablement les 
terres du côté de la rivière et je ne dis plus la messe dedans qu’avec 
grande crainte. Monseigneur le sait pourtant et il ne me donne 
aucune nouvelle de mon poste futur. Vous lui en parlerez si vous 
le jugez à propos, en l’assurant de mes très humbles respects.”

La dernière fois que M. Huot tente de régler les différends 
survenus au cours des douze ou treize dernières années au sujcl 
de l’église, c’est par une lettre à Monseigneur Hubert, sous la 
date du 18 septembre 1793: “Après avoir présenté mes très 
humbles respects à Votre Grandeur, je vous supplie de remarquer 
que le terrain donné par Joseph Chartier |>our la bâtisse d'une nou
velle église a toujours été en trop grande répulsion aux habitants 
pour en venir à l'exécution, quoiqu'il a paru être approuvé de 
Votre Grandeur. I#s habitants disent et c’est la majorité, que 
les conditions portées par le contrat de Chartier deviennent trop 
onéreuses pour la paroisse, Un autre terrain leur est offert à des 
conditions qui les accommodent davantage et à très |x*u de dis
tance du premier, environ d’un quart de lieue. Cette terre a 
toujoursété redevable à l’église et l’est encore aujourd'hui. Celui 
qui aura l’honneur de vous remettre la présente vous expliquera 
toute chose.

“J’ai l’honneur de vous réitérer par écrit mon dévouement à 
la mission du Sault Saint-Louis, s'il vous plaisait m'y employer, 
les efforts que je ferais pour me rendre, en très peu de temps, utile 
à la nation iroquoise ne pourraient, je pense, que vous faire ap
plaudir du choix que \rous auriez fait de moi."

Dès le mois suivant, M. Huot partait de Champlain. Kn 
1796 il était au Sault Saint-Louis, en 1806 à Mascouche, puis à 
Saint-Régis, à Lachine et c'est là qu’il mourut en 1814.



Son successeur à Champlain fut M. Antoine Rinfret, né à 
(Juéliec en I7.")ti, ordonné en 1781. Il avait été curé de Maskinon- 
gé en 1783. On ne sait s'il passa par d'autres paroisses avant que 
de venir à Champlain.

>1. Antoine l’ierre (iallet, qui succéda à M. Rinfret, était né 
à Paris en 1743 et avait été ordonné en 1784. On le voit curé de 
Sainte-Thérèse en 1788. lai première pièce de lui que nous ren
controns est du 41 octobre 1794 adressée à Mgr Hubert au sujet 
du site de l'église toujours proposée et jamais construite:

"Les habitants du haut de Champlain m'ont prié de vous é- 
crirc pour vous faire ressouvenir de la requête qu'ils vous ont pré
sentée, et à laquelle ils espèrent que vous voudrez bien leur répon
dre. Ils sont fort mécontents de ce que Leblanc, marchand de 
Champlain, garde une lettre de Votre Grandeur adressée à M. 
Huot, concernant la bâtisse future, que M. Rinfret, avant son 
départ lui avait remise pour remettre au curé qui le remplacerait 
et qu'il a refusé jusqu'à ce jour. Ce M. LeBlanc n’est pas le se
crétaire du diocèse. Votre Grandeur n'a pas ignoré ce qui s'est 
passé au sujet du marguillier et il y a déjà une faction formée |>our 
en nommer un nouveau encore dans le bout du bas. Le mar
guillier en charge demande un coffre-fort; ceux d’en bas ne veu
lent pas; |>eut-on les y obliger ou en faire faire un sans leur avis ? 
car tous les marguilliers sont à l'entour de l'église. J'aurais bien 
d'autres choses à vous marquer, mais ce serait fatiguer Votre Gran
deur."

1a- 6 janvier 1795, le curé continue ses explications. Il avait 
hérité d'une affaire épineuse et ne voit pas jour à s'en tirer: “Les 
habitants de Champlain étant mécontents depuis longtemps de 
n'avoir que deux marguilliers dans le banc d’œuvre une partie 
notable en demande un troisième, c’est-à-dire la partie d’un haut. 
Ceux d'en bas ne le veulent pas à moins que Votre Grandeur ne le 
décide. Ils demandent une assemblée dimanche prochain pour 
cet effet; ceux d'en bas s'y opposent, à moins d'une réponse de 
Votre Grandeur. Je vous supplie de vouloir bien me donner votre



avis à ce sujet. Je prévois bien du trouble. Li ruine prochainc 
de l’église est la cause de toutes leurs difficultés. Ceux d’en liant 
ne voulant y faire aucune réparation; ceux d’en bas parlant beau
coup pour rien faire, et la neutralité que je garde avec tous est 
ce qui les fâche. Je vous prie de m’honorer de votre réponse, de 
me permettre aussi de vous souhaiter une bonne et heureuse 
année.”

Ces deux lettres sont écrites de Hatiscan, connue aussi la 
suivante, qui porte lu date de 1786, et qui semble adressée à M. 
Octave Plessis: “J’ai eu l'honneur d’écrire à Su Grandeur au 
sujet de la décadente de l’église de Champlain; j’aurais bien dé
siré que Sa Grandeur eût vu elle-même lu situation présente de 
l'église, du cimetière et du presbytère. Ils ne veulent [mint agir, 
ils ne veulent point m'apporter la dime à Hatiscan et leur presby
tère est en ruine. Je. ne sais comment faire. Ils sont insolents 
au dernier point et je voudrais que vous fussiez, témoin de leur dis
cours dans toutes les assemblées que l’on peut faire, si toutefois, 
on lient appeler assemblée ce qui ressemble vraiment à un cou|ie- 
gorge. J’ai appris les insolences qu’ils vous ont faites à vous- 
même, lorsque vous êtes venu de la part de Monseigneur |siur 
marquer la place de l'église. Jugez ce qu'ils peuvent faire souffrir 
à un pauvre curé! Si l’église est interdite, ce qui arrivera certai
nement bientôt, je prévois bien que je vais devenir leur victime 
parce qu’ils prétendent, sans doute, <]u'il faut que j’y célèbre jus
qu’à ce qu’elle me tombe sur le corps. Je souhaiterais (pie Mon
seigneur voulût la faire visiter par quelqu’un |«iur juger de son 
indécence. Pour moi, j'ai souvent peur, je l'avoue. Ils sont 
toujours en division pour bâtir, les uns en haut, les autres au même 
lieu; pour moi, je les laisse dire et... tout ce que je puis vous dire, 
c'est que je suis bien embarrassé,'que je souffre de leur part lieau- 
coup, avec patience, autant que je puis, et cela pour avoir la paix. 
Je m'adresse à vous espérant que, comme ancienne connaissance, 
vous voudrez bien me donner quelques conseils que je recevrai 
avec plaisir, car vous connaissez un peu les gens de Champlain.’’

I-a bisbille n’était pas finie! Le 18 août 1707, il y a une re-



quête des “habitants de Champlain pour réparer l'église. la-s 
réparations coussistent en <|uelqucs pièces neuves au rlocher et 
et une couverture neuve en bardeaux. “Voilà toute l'explication 
que l'on donne et les signatures suivent : Chore! Dorvilliers, Joseph 
Alexandre, Léon ('liainplain, Joseph Baudoin, Alexis Baudoin, 
Alexis Turcotte, David LeBlanc, Joseph Turcot, Joseph Marchand 
Amalde l-eBlanc, Antoine Marchand, Joseph Belletêtc, Henri 
Dubord, Alexis Dubois, Fram,-ois Chorel, Joseph la-blanc, Joseph 
Toutan, puis ceux qui ont fait leur croix: Alexis Hcau, François 
Belletéte, Joseph Vieil, l’ierre Dubois, fils, Pierre Brunelle, Michel 
Dontignv, Jean (iranmont, Pierre Reau, Joseph Bigot, Baptiste 
Massicotte, Bénoni Marchand, Jean (îoguet, Joseph Dubois,, 
Joseph Champlain, Paul Dubord, Alexis Turcot, Alexis Carpen- 
tier, laïuis L’heureux, Joseph Pepin, Antoine (iouin, Pierre Tou
tan, Joseph Dubord, J. B. Beaudoin. Pierre Dubois, Jacob Beau
doin, Jacques Beaudoin, Alexis Dontigny, Alexis Morinville, 
Joseph Dubord, Baptiste Belletéte, Pierre Toutan, Ces signa
tures et croix sont authentiquées par E. la-blanc et Joseph Alexan
dre.

la- lendemain, à Champlain, devant Badeaux, notaire, est 
passée la déclaration suivante: “Les habitants domiciliés en 
la paroisse de Champlain qui ont volontairement et unanimement 
déclaré au dit notaire, en présence des témoins ci-après nommés 
que depuis l'époque de son entrée dans la paroisse, M. Pierre 
ballet, leur curé, les a régulièrement et diligemment desservis et 
a rempli à tous égards les devoirs, fonctions et obligation de son 
ministère, et ce à leur satisfaction générale. Qu’ils n'ont aucun 
sujet de plainte ou de mécontentement contre lui relativement 
à sa conduite personnelle, privée ou publique, laquelle de tout 
temps, a été exemplaire et marquée au coin de l'honnêteté et 
de la décence et en aucune manière scandaleuse ou reproehable. 
Déclarant en outre qu'ils se croient obligés en conscience de rendre 
ce témoignage à la vérité pour détruire les fausses et calomnieuses 
représentations qui ont été faites furtivement contre leur pasteur, 
par des personnes malintentionnées. De tout ce que dessus, les 
dits comparants ont requis acte au dit notaire qui leur a octroyé
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le présent pour servir et valoir ainsi que de droit et raison. Fait 
et dressé au dit lieu de Champlain, en présence des sieurs Joachim 
Boisvert et Jean-Baptiste Chartier, témoins qui ont signé avec 
ceux îles comparants qui savent écrire, les autres ont fait leur mar
que ordinaire, après lecture faite. Et suivent les signatures: 
J. B. Fugère. Michel Maillon, J. B. Chartier, Joseph Chartier, 
|)ére, Joseph Marchand, J. B. Chartier, Joseph Oublie, l.a veuve 
(ientilly, Joseph Chartier, fils, l'ierre-Paul Baudoin, Cliorel Dor- 
villier, Joachim Boisvert.

Ensuivent les marques de Pierre Toupin, Joseph Amahlc 
ChefdeVt'rgne, dit La rose, François Lacroix, |ktc, J. B. Beaudoin, 
François Lacroix, fils, J. B. laicroix. Pierre Beaudoin, Pierre La
croix, René Bailli, J. B. Dorval, François Bigot dit Oorval, 
François Toupin, Alexis Durand, J. B. Bailli, père, Joseph La
mothe, Alexis Lamothe, Joseph Boyer, J. B. Toutan, Joseph Vi
an dit Lalil>erté. Alexis Dulsird, Joseph Hamelin, Joseph Duhoril. 
Jacques Dontigny. René Bailli, François Chartier, Alexis Don- 
tigny.

On voit que les animosités étaient allées loin puisque un acte 
de ré|>aration d’honneur fut considéré nécessaire. De plus, nous 
devons noter que cet acte devant notaire, pour lequel, évidemment 
Badeaux se transporta à Champlain, avait été précédé de deux au
tres semblables, l’un à Batiscan, fait en présence de Pierre Chorel, 
juge de paix, et d'Hyacinthe Marchand: l’autre à Champlain, 
en présence “des sieurs Boisvert et J. B. Chartier pour détruire 
les fausses et malicieuses représentations faites furtivement con
tre lui par des personnes malintentionnées."

M. Gallet desservait Champlain, Batiscan, Sainte-Geneviève 
Saint-Stanislas et Saint-Jean Deschuillons.



Chapitre XV

La kin nu XVIlIe Sikclb

SOMMAI RK:—Joseph Drapeau.—Recexckments.—Fetes
populaires.—Impressions d'Ihaau Wei.i> sur le Canada.
—La situation politique.—Les ancêtres (poesie).

1 ji seigneurie était déjà morcelée entre les mains des héritiers 
du concessionnaire primitif. Désormais, elle allait passer |>ar 
morceaux à des étrangers, comme tant d'autres qui, vers 1800, 
n'appartenaient déjà plus à la famille fondatrice, lai première 
cause de cette décademe des seigneurs fut lu distribution du titre 
entre les enfants, et, en sei-ond lieu l'habitude contractée durant 
les lionnes années de vivre au-delà de ses moyens, ce qui entraî
nait les dettes et leurs conséquences inévitables. Peut-être 
que, en adoptant un genre d'existence moins coûteuse, nombre 
île seigneurs auraient pu doter leurs enfants et par là éviter de 
leur distribuer des censives et autres droits seigneuriaux, de ma
nière à conserver intact toutes leurs possessions, mais il n'en fut 
pas ainsi, et les créanciers prirent la pluie des prodigues. Par 
un jugement de la cour des Plaidoyers communs, rendu le 6 no
vembre 1770, Jean-Raptiste Pezard qui plaidait contre son frère 
jumeau, se vit propriétaire d'une portion de la seigneurie de Cham
plain et il la vendit à Dupéré qui la revendit à Dnqieau. Celui-ci 
se présenta, en 1780, devant le gouverneur de la province, se fit 
reconnaître au titre de seigneur primitif et rendit foi et hommage 
dans les formes prescrites par l'ancienne coutume, genoux en terre 
et prononçant le serment de fidélité à la couronne. Nous nous 
occuperons plus tard de la succession des seigneurs.

lin garçon nommé Antoine Drapeau, né vers 104(1, dans la 
paroisse de Notre-Dame, de Fontenay, diocèse de la Rochelle,



était domestique riiez Antoine Pépin, île d'Orléans, en 1666 et 
1H(I7. Il se maria à la Sainte-Famille, en 1669, et sa descendance 
a été assez nombreuse. L’un de ses petits-fils, Pierre, était cul
tivateur à la Pointe l#vi lorsque, le 18 avril 1752, il fit baptiser 
.Joseph, le futur seigneur de Champlain dont nous allons nous 
occuper.

Peut-être.,que Marguerite Drapeau, mariée à François Bigot, 
habitant de Champlain dès les débuts. de la paroisse était sieur 
ou parente d’Antoine Drapeau alors à l'Ile d'Orléans. Nous ne 
connaissons pas l'origine de cette femme.

Doué de talents extraordinaires pour le négoce, Joseph Dra- 
|ieau avait à peine vingt ans lorsque vers 1770 ou 1772 on vit fleu
rir à Québec plusieurs industries et surtout lu construction des 
navires ainsi que les ex|>ortations. Comment, en dépit de sa 
pauvreté, il parvint à mettre la main aux affaires, on ne saurait 
le dire au juste, mais ses pareils, en tout temps, nous ont accoutu
més à ces sortes de surprises. Il était né pour faire fortune et for
tune il a faite tout naturellement. On le voit importateur de 
sucre des Antilles, sans doute à commission, puis exportant en 
Angleterre le blé du Bas-Canada alors si abondant et si demandé. 
Dans ce te branche de commerce, on comptait l'ancêtre de Sir 
George-Etienne Cartier qui prospérait lui aussi et tenait son bu
reau à Quéliec près de celui de Drapeau. Monsieur Frémont, 
souche de la famille de ce nom était du métier. Les bureaux de 
ces trois hommes se trouvaient à la Iwsse-ville, vis-à-vis la petite 
église de Notre-Dame des Victoires, près du marché d’en haut, 
enfin sur le terrain de l’hôtel Blanchard actuel, au centre du 
commerce de ce temps-là.

Drapeau entreprit la construction des navires. Le fer, le 
cordage, le bois, tout était pris en Canada. 1-es voiles pareille
ment. Une fois le bâtiment à l’eau, il le chargeait de grain, l'en
voyait en Angleterre où tout était vendu pour de l'or, cargaison 
et coque et agrès, puis Drapeau en construisait un autre qui par
tait aussi pour ne point revenir. l,es profits étaient énormes.
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Même elio.se à l'égard des Antilles où les vaisseaux se vendaient 
bien. Quelques-uns de ces derniers, sortant des mains de Dra- 
peaii jaugeaient jusqu'à quatre milles tonnes.

Ne sachant plus quoi faire de son urgent, notre homme acheta 
des seigneuries, lui coutume des seigneurs était de s'endetter. 
On voit ce qui arrivait. Ixvs créanciers faisaient vendre ou ac
quéraient pour eux-mêmes le titre de ces domaines. Drapeau 
finit par être douze fois seigneur. lui légende rapporte que les 
héritiers Lepage, du fief de Rimouski, étant presque tous devenus 
ses débiteurs, on régla les comptes en lui passant les droit seigne- 
riaux et il paya la balance qui restait pour parfaire le marché en 
cédant une tonne de rhum de la Jamaïque. Si l’histoire en ques
tion est mise en doute au sujet de Rimouski, elle est vraie |xmr 
d'autres affaires du même genre.

Dans la basse-ville de Québec, Drapeau devint propriétaire 
de plusieurs maisons, lui moitié de l'Ile d’Orléans tomba entre 
ses mains pur l'achat des titres seigneuriaux, ce qui eut bien éton
né son trisaïeul Antoine de 1066, s'il eut pu un instant rôder en 
ce bas-monde. lui Baie saint-Paul tomba dans ses filets. Métis 
de même. A la côte de Beaupré, il fit d’autres conquêtes. Pour 
te qui est de Champlain, nous savons seulement qu’en 1781, il 
était quulifié de seigneur primitif; que le 41 février 1780, J. B. 
Pezard lui vendait sesdroits et que, le 15 octobre 1794, le bureau 
des terres seigneuriales émit un mandat au sujet des terres situées 
en arrière de Champlain où se trouve à présent le township de 
Radnor. La pièce dit que ce mandat est signé à la demande de 
Pierre, Charles et François Drapeau. Le nom de Joseph n’y est 
pas.

Durant les guerres de la révolution française et celles de Na- 
puléon qui suivirent de si près, Joseph Drapeau éprouva des pertes 
considérables notamment deux navires chargés de sucre. Il 
vendit ses maisons de la basse-ville de Québec et la seigneurie de 
Champlain. Les électeurs du comté de Northumberland (de la 
côte de Beaupré en descendant le fleuve) l’envoyèrent à l’assem-



blée législative en 1810, mais il ne siégea qu'une session et mourut 
à la fin de cette année, laissant sa fortune à sa veuve Marie-Gene- 
viève Noél et à leurs six filles. Celles-ci rendirent foi et hommage, 
en 1849, pour les seigneuries qu’elles possédaient.

Autre sujet qui nous intéresse autant, car les chiffres sont 
d’un grand secours pour expliquer bien des choses. I*nr ordre 
du général Haldimand, gouverneur de la province, le notaire 
Radeaux fit le recensement du district des Trois-Rivières eu 178-1 
et son travail donne les résultats suivants:

4080 hommes mariés.

44*7 femmes mariées.

914 hommes au-dessus de 15 ans.

487* hommes au-dessous de 15 ans.

877 femmes au-dessus de 15 ans.

4746 femmes au-dessous de 15 ans.

676 serviteurs.
10* absents.

108 infirmes.
* esclaves.

En 1790 lord Dorchester fit faire un autre-relevé. Voici le 
nombre de personnes par localité dans la région qui nous concerne :

Le Cap...................................... 3^4
Champlain......................................... 358
Batiscan............................................. 37*
Sainte-Geneviève....................... 713
Saint-Stanislas..............................    194
Sainte-Anne de la Pérade................. 991
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Cette année 170(1 lord Dorchester rétablit le district des Trois- 
Rivières aboli en 1764 comme nous l'avons expliqué ailleurs.

Examinons maintenant un autre sujet qui trouvera naturel
lement sa place ici:

I# 44 novembre 17411 Mgr de Pontbriand supprime par un 
mandement dix-sept fêtes du calendrier et en remet la célébration 
au dimanche. I-es arguments de l'évêque sont des plus raisonna
bles étant fondés sur ce qui se passait habituellement dans ces 
jours fériés, sans compter que les travaux des champs se trouvaient 
parfois interrompus.

Iji Saint-Jean-Baptiste avait été constamment célébrée, 
depuis 1636, c’est-à-dire depuis plus d’un siècle, parmi les Cana
diens, mais la plupart du temps par des feux de joie et autres dé
monstrations populaires, sans devenir une fête religieuse, quoique 
le clergé s’y associât très souvent et que l'on eût établi, en plusieuis 
endroits, la coutume d’une messe dite en ce jour, mais qui n’é
tait point d’obligation.

La Saint-Joseph, en l’honneur du patron du pays, datait aussi 
îles premières années de nos pères à Québec. Elle se continua 
comme fête religieuse tandis que la Saint-Jean-Haptiste conser
vait son caractère plutôt mondain, mais se conservait pareille
ment.

Ce que Mgr de l’ontbriand voulait réglementer c'étaient des 
réunions très en faveur parmi les habitants des campagnes, par 
exemple, la fête particulière de chaque paroisse, et bien d’autres, 
qui dégénéraient souvent en saturnales, bagarres et désordres 
plus ou moins notables mais enfin qui étaient des actes déréglés. 
On y allait grand jeu, surtout lorsque les gens d'une autre paroisse 
se mêlaient à ceux de l'endroit qui s’amusaient. Les parentés, 
si nombreuses parmi les anciens Canadiens, attiraient en ces occa
sions trop de survenants pour que la paix ne fut pas un peu trou
blée sans compter les excès de boire, festins et danses que ces ras-



semblements provoquaient. Appliquer le remède était chose dif
ficile et on en jugera par ce fait que les évêques y travaillèrent 
trois quarts de siècle avant que de voir ces coutumes abandonnées 
par les |M>pu)ations rurales. Au début de la guerre de 1755, Mgr 
de Pontbriand supprima, nommément, les jours de fête de deux 
localités connues par leurs extravagances et cela fit du bruit. Il 
attaqua les réjouissances excessives des corps de métier, telles 
que la Saint-Eloi des ouvriers en fer, la Saint-Thibault des faiseurs 
de charlam de bois, toutes vieilles coutumes qui remontaient au 
moyen-âge, au temps des jurandes et des corporations de métier, 
ce qui fait voir, une fois de plus, que nos ancêtres avaient apporté 
de France nombre de pratiques populaires autres que 1a Saint- 
Jean-Baptiste, les jours gras, la guignolée... et les charivaris. 
Ces anciennes habitudes avaient parmi nous des racines profondes 
qui ne cédèrent pas facilement aux remontrances du clergé et il 
s'écoula deux ou trois générations avant que de voir disparaître 
la dernière.

Lorsque, en 1803, Mgr Denaut condamna la fête de Beau|x>rt, 
on sait le lieau tapage qui s'en suivit! Une section de la paroisse 
se révolta dans les règles. I-a justice intervint. Ce fut tout un 
événement et, comme nous disait un vieillard, on en parla jusqu'à 
Montréal, qui était alors le Iront du inonde pour les gens de Qué
bec. Enfin, les tribunaux se prononcèrent en faveur de l’évêque 
et il fallait oliéir, mais les têtes se courbèrent avec lenteur et il 
y eut des chansons pour conserver le souvenir de cette épo|>ée à 
moitié burlesque tout en étant inquiétante pur l'entêtement qui 
s'y manifestait.

Au fur et à mesure que l'u-pro|ros s'en présentait, les autorités 
ecclésiastiques signalaient ces ébats publics peu édifiants, mais ja
mais elles n’ont élevé la voix contre la Saint-Jean-Baptiste qui. 
généralement était conduite par un comité de citoyens sages et 
adroits à parer les écarts des têtes chaudes. Mgr S gnal intronisé 
en 1883, porta la dernière main à l’épuration. Ainsi, adieu les 
grandes gogailles de tant de campagnards qui avaient de tout en 
abondance et en faisaient étalage, adieu les voisinages par bandes
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lancées à “toute éreinte", adieu les invitations en bloc, d'une ré
gion à une autre, pour venir s'égayer, se festoyer et se donner du 
“bon temps à tire-la-rigot", adieu le branle-bas général où toute 
"la côte" était en l'air un jour, deux jours, parfois la semaine en
tière. Pour s’amuser de telle façon il faut avoir de quoi vivre et 
n'être jaiint accablé d'inquiétudes, aussi regardons-nous ces ébat- 
teinents comme un signe de la douce existence de nos pères.

Nous avions en outre la Saiut-Ixniis que la noblesse et la classe 
Imurgeoise chômaient “du temps des Français”, mais cela ne des
cendait pas dans le peuple. Il y avait aussi les foires où l'on ame
nait les chevaux pour les vendre, les montrer, car les Canadiens 
en étaient tiers et, il y a deux rents ans, Charlevoix en parlait com
me de bêtes de luxe dont tous les habitants se faisaient gloire. 
Ces réunions fournissaient l'occasion d'organiser des agapes, des 
bals, des soirées joyeuses, sans compter les résultats de tant de 
rencontres durant le jour entre personnes qui ne faisaient pas 
“la jietite bouche".

Parlons un peu des routes et des voyages. L’almanach de 
Québec pour l'année 1794 nous renseigne sur ce sujet de la manière 
qu'on va voir. l)e Québec à Montréal on allait en calèche. Il 
y avait trente-trois relais entre les deux villes, lai distance moy
enne était de deux lieues et demie entre chaque relui. Les maîtres 
de postes et endroits de relais, dans le comté de Champlain étaient 
les suivants:

Boisvert avait le poste du liout des Grondines. l)e chez lui, 
on était mené au bord de la rivière Sainte-Anne. Boisvert lais
sait la rivière en hiver et menait chez Perrin. De Perrin, côté 
ouest de la rivière Sainte-Anne, on allait chez Guillet, à Batiscan, 
en été. En hiver, Perrin laissait la rivière Batiscan sur la glace 
et menait chez Gouin. De Gouin, côté ouest de la Batiscan, on 
allait chez Duval, à Champlain. De Duval chez 1-acroix, même 
paroisse. De chez Lacroix, chez Rocheteau, Cap de la Madeleine. 
De Rocheteau, chez Gouin, au passage du Saint-Maurice. De 
Corbin, chez Lagrave, aux Trois-Rivières. 1# prix moyen d'un



poste à l'autre était de deux ehelins. Iji plupart des voyageurs 
préféraient aller du Cap aux Trois-Rivières par eau. A la rivière 
Sainte-Anne, il y avait un très bon poste chez Joseph Gouin <*i 
le relai prenait, en descendant de Montréal, ceux qui souhaitaient 
y arrêter en montant ou en descendant trouvaient de bons lits 
avec du thé ou du café pour déjeuner.

Mais nous avons plus et mieux dans le récit d’Isaac Weld, 
un Irlandais fort instruit qui voyageait pour comprendre le Canada 
et tâcher d’y faire venir ses compatriotes dont la misère était gran
de et que ce brave et bon Weld aurait voulu établir de manière 
à leur procurer une vie tranquille et heureuse. Nous sommes en 
1796.

"I^a nature du sol du Bas-Canada convient particulièrement 
à la culture des menus grains. Le tabac y vient au parfait, mais 
ce que l'on en cultive ne suffit pus à la consommation des habitants 
qui sont obligés d'importer des Etats-Unis au delà de la moitié 
de leur l>esoin en ce genre, quoique le leur, et particulièrement 
celui que l'on réduit en poudre, soit reconnu pour être d'une qua
lité supérieure au tabac de la Virginie ou du Maryland. Tous 
les végétaux alimentaires, ainsi que la plupart des fruits d'Europe 
sont excellents dans cette province. Les groseilles, les raisins de 
Corinthe, les framboises sont délicieux. Ces dernières sont indi
gènes et viennent spontanément dans les bois. Quant aux arbres 
dont les forêts immenses de ce pays sont peuplés, il serait difficile
d’en donner la nomenclature et d’en faire la description..... Je
m’arrêterai sur l'érable connu aussi sous le nom d'arbre à sucre. 
Il y a l'érable des plaines ou terrains bas et l’érable des côtes, qui 
est veiné et son bois est remarquable par une infinité de petites 
veines tachetées de différentes couleurs. L'érable des plaines four
nit plus de sève que l’autre, mais celui-ci a une sève plus riche de 
beaucoup. Ce sucre est seul en usage dans les campagnes du 
Bas-Canada, le docteur Nooth, des troupes régulières et admi
nistrateur de l’hôpital général, prétend avoir raffiné du sucre d'é
rable avec succès. On fait d’excellent vinaigre avec la sève de 
l’érable d’une qualité supérieure au vinaigre blanc de France et



(l’une saveur p'us agréable avec toute son acidité. ()n en fait 
aussi de lu bière et, distillée, on en tire une liqueur spiritueuse. 
11 ajoute qu’il se fait beaucoup de sucre d'érable au Maryland et 
eij Pennsylvanie.

“L'air du Bas-Canada est très sain, très pur, surtout depuis 
Montréal en descendant le fleuve. Un liaut-Canudu, il y a des 
lièvres de marais. La province d'en bas est montagneuse, tandis 
que celle du haut est d'une surface unie. Cela explique la compo
sition de l'atmosphère.

"Parmi lu population française l'agriculture fait peu de pro
grès. Ils ne se servent point d’engrais. Pour le blé, il se conten
tent de retourner la terre avec la charrue. Plus de la moitié des 
champs sont sans clôture, ainsi exposés aux ravages des liestiaux. 
Ils commencent, néanmoins, à être plus industrieux, car des a- 
gents que des négociants de Québec envoient chaque année pour 
acheter le surplus des grains leur ont inspiré des expédients et 
fait naître parmi eux une activité dont ils ne paraissaient point 
susceptibles, I-es cultivateurs transportent leurs produits au 
fleuve où des bateaux vont les prendre.

"On ne trouve point, dans toute l'Amérique du nord, de route 
aussi commode et aussi bien servie que celle qui va de Québec à 
Montréal, rive nord du fleuve. Des postes (relais) sont établis 
à des distances réglées. Là, des chevaux, des calèches ou des ca- 
rioles, suivant la saison, attendent le voyageur. Chaque maître 
de poste est tenu d'avoir chez lui quatre calèches et autant de ca- 
rioles. Il y a en outre, à chaque relui, un aide-poste, qui est tenu 
d'avoir un nombre égal de ces voitures et de les fournir au maître 
de poste à sa demande. Au privilège exclusif de fournir des che
vaux et des voitures est attachée l'obligation de servir les voya
geurs en quinze minutes le jour et une demi-heure la nuit. Les 
postillons sont obligés de courir en raison de deux lieues par heure. 
l,e prix d'une calèche attelée d'un seul cheval est d'un chelin, mon
naie d’Halifax, ou vingt sous. On ne donne rien au postillon.
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“Quoique les calèches de poste soient lourdes et grossièrement 
construites, elles ne cahotent point le voyageur et elles sont, en 
tous points, préférables aux diligences américaines dans lesquelles 
si l'on a pas eu la précaution de se pourvoir de coussins, on est sûr 
d'avoir les côtes et les bras meurtris avant d'arriver au terme du 
voyage.

“I,es chevaux du Canada sont petits et lourds mais ils sont 
infatigables si l'on en juge par ceux que l’on emploie pour la poste, 
qui cependant, mal nourris et maltraités, vont d’un excellent tram 
tout le long de la route. On n'en prend aucune espèce de soin et, 
aussitôt qu’ils ont achevé leur course, on les envoie dans les champs 
d’où l’on les ramène lorsqu'un autre voyageur se présente. Ceci 
est contraire au règlement qui veut que les chevaux soient tous 
à l’écurie prêts pour les voyageurs, mais je ne crois pas que, mal
gré cette violation du règlement, nous ayons jamais attendu au- 
delà du quart d'heure prescrit, lorsque les chevaux se trouvent 
éloignés (quelquefois) d'un mille de la maison, on les fait revenir 
au grand galop, on les attelle en une minute et le postillon les lance 
en raison de neuf ou dix milles à l'heure. Vne légère gratification 
suffit quelquefois pour engager le postillon à dépasser le rè
glement mais ce moyen ne réussit pas toujours et, en général, il 
est beaucoup plus sûr d’intéresser leur vanité, alors on les fait 
aller le train que l'on veut.

“Si on loue leur adresse à conduire une voiture; si on vante 
l'excellence des chevaux canadiens, c'en est assez, pour leur faire 
doubler le pas, mais si on veut leur faire prendre le grand galop, 
on n'à qu'à dire à son compagnon de route, de manière à être en
tendu du postillon, que les calèches du Canada sont les plus dé
testables, que les chevaux sont si mauvais qu’il y aurait un danger 
extrême pour eux et les voyageurs de les mettre au galop comme 
dans les autres pays, et surtout dans les Etats-Unis dont il ne faut 
pas manquer de vanter les chevaux et les postillon, alors leur a- 
mour-propre est piqué au vif, leur tête s’échauffe, leur colère s'al
lume et les coups de fouet dont ils accablent leurs chevaux n'an
noncent que trop le succès du stratagème. lorsque les postillons
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veulent hâter l'allure de leurs hâtes, ils se servent de deux mots: 
marche donc1, qu'ils répètent sur un ton de voix plus ou moins aigu, 
accompagnés de plus ou moins de coups de fouet, selon que les 
chevaux obéissent ou non. Les Anglais appellent la calèche 
Marche-donc en conséquence de ce que je viens de dire.

“I# premier poste est situé à neuf milles de Québec que 
nos postillons franchirent en moins d'un quart d’heure et à peine 
fûmes-nous aperçus des gens de la maison que le maître de poste, 
son épouse et toute la famille en sortirent avec empressement pour 
nous recevoir. I-e postillon, après avoir fait claquer son fouet, 
descendit de cheval avec un air de majesté, s'avança le chapeau à 
la main, vers l’hôtesse, la salua respectueusement, l'embrassa sur 
les deux joues, ce à quoi elle se prêta de la manière la plus gracieuse. 
Cette cérémonie se répéta à chaque poste et ce n’est qu'après quel
ques minutes de compliments mutuels sur le bonheur de se revoir 
que l’on s'occupe de la voiture.

“La route de Québec à Montréal est presque toujours le long 
du fleuve, et passe au milieu de ces charmantes petites villes ou 
villages qui forment de si jolis tableaux lorsqu'on les voit de des
sus l'eau, mais le spectacle dont on jouit dans le voyage par terre 
est plus imposant. Jusqu'à trente ou quarante milles de Québec 
les points de vue sont de la plus grande beauté. L’immense Saint- 
Laurent qui ressemble plutôt à un lac entouré de montagnes, coule 
sous vos pieds et, en regardant du haut de ses I cords escarpés, on 
aperçoit de nombreux vaisseaux marchands dont les plus grands 
ont l'air de bateaux pécheurs. Si on porte la vue sur la rive op- 
IKisée, des montagnes élevées et presque à pic, bordées de forêts 
profondes, servent comme de clôture à un pays riche et fertile, 
couverts d'habitants occupés à faire leurs récoltes, et parsemé de 
villages dont les maisons et les clochers d'une blancheur éclatante 
répandent sur tout le tableau un air de gatté qui en augmente le 
charme."

Plus tard, retournant à Quélcec par le fleuve, Weld dit : "Nous 
débarquâmes au village de Ratiscan, où la côte est si plate que



— 838 —

notre bateau ne put approcher à plus de cent pas de terre, et plus 
bas sont des rochers inabordables. Nous passâmes la nuit chez 
“un habitant" où nous fûmes accueillis pur le maître et la maî
tresse de lu maison avec une politesse qui distingue particulière
ment les Français des autres nations. Ces lionnes gens s'em
pressèrent de nous procurer tout ce que leur ferme jiossédait de 
vivres et de commodités. Une table fut à l'instant dressée et 
couverte d'une nappe blanche sur laquelle on plaça du pain, du 
lait, des œufs et du beurre. C'était tout te qu'il y avait dans la 
maison. Ces choses sont toujours en alxindance dans une ferme 
et il est rare que l’on y trouve aucune espèce de viande, aussi les 
voyageurs en ce pays sont-ils généralement obligés de porter avec 
eux un panier de provisions.

Dans le Bas-Canqda toutes les maisons sont fournies de lions 
lits à la française, élevés de quatre ou cinq pieds et garnis d’une 
imillasse, d'un matelas et d'un lit de plume.

Les maisons sont presque toutes construites avec des troncs 
d'arbres équarris et posés les uns sur les autres, mais elles sont 
plus solides que dans les Etats-Unis, car les pièces en sont mieux 
façonnées et reliées ensemble et, au lieu d'être brutes et raboteuses 
de toutes parts comme chez les Américains, elles sont parfaitment 
unies et couvertes en dehors d'une couche de blanc, puis, en-dedans 
et le plus communément, lambrissées de planches de pin.

Par exemple, il y a une chose qui rend désagréable l'habita
tion du Canadien, c’est l'air renfermé qu'on y respire, parce qu'ils 
ont en horreur d’ouvrir les fenêtres |x>ur changer l'atmosphère du 
logis. Allant de Quéliec à Montréal par terre, en été, je n’ai 
pas vu dix croisées ouvertes et pourtant il faisait chaud. Si on 
demande aux habitants pourquoi ils agissent ainsi, ils répondent 
que ce n’est pas la coutume. A vrai dire “ce n'est pas notre usage" 
revient souvent dans leur bouche.

“les Canadiens de la basse classe ont toute la gatté et la vi
vacité du peuple de France. Ils dansent, chantent et paraissent



s’embaraseer |hui du lendemain. I yes autres classes ont quelque 
chose de cette humeur brusque et chagrine qui domine dans le 
caractère des Américains, mais la vanité est lè trait le plus remar
quable et le plus général chez les Canadiens et, pour peu que l'on 
touche à cette corde sensible, l'on est sûr de faire d’eux tout ce 
que l'on désire.

"On rencontre parmi eux très peu d'hommes qui sachent lire 
ou écrire. Ce sont les femmes qui possèdent le peu d'instruction 
que l'on trouve dans le pays. Un Canadien ne conclut jamais et 
ne fait aucune démarche importante sahs consulter sa femme et il 
est très rare qu'il ne suive pas l’avis de cette dernière.”

Remurq uons qu'il ne parle point des pommes de terre, lui 
qui s'arrête à tous les détails de l’alimentation et qui, en sa qualité 
d'Irlandais, devait tourner son attention vers ce tubercule. Il 
nous dit, par exemple que, dans la Pennsylvanie, on ne consomme, 
en fait de sucre, que le produit de l'érable ou fort peu de sucre 
importé. Continuons de le citer: “Après avoir quitté les Etats- 
Unis par le lac Champlain et, en suivant la route qui mène à La- 
prairie, une grande variété d’objets rappelle forcément au voya
geur qu'il est dans un autre pays. Le pavillon anglais, les sol
dats de garde, les habitants français qui vont et viennent avec 
leurs lionnets rouges, les enfants qui accourent sur le seuil des 
|M>rtes pour saluer les passants, chose inconnue dans les Etats- 
Unis, lu solidité et la propreté des maisons, les calèches, les cruci
fix, les grandes églises, les couvents, les prêtres vêtus de robes 
noires, les religieux les religieuses, tout est nouveau! Le langage 
aussi est changé, c'est du français partout."

D’après sa description, les calvaires sont en bois, quelquefois 
de la hauteur de vingt pieds et placés sur les grandes routes. Quel
ques-uns sont peints et extrêmement ornés. Quand on passe 
devant, on enlève sa coiffure ou l'on donne d’autres marques de 
respect.

Enfin il pnrle encore une fois de la calèche. “C’est la voiturc
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ordinaire dans le Bas-Canada. A peine y a-t-il un "habitant" 
qui n’en ait une. ("est une sorte de ehaise qui porte deux per
sonnes. Elles est attelée d’un seul cheval et conduite par un 
homme dont le siège est une espèce de coffre placé sur les bran
cards. I.a boite ou chaise de la voiture est suspendue par des 
larges courroies de cuir dont les extrémités sont attachées à des 
rouleaux de fer, fixés en arrière, et qui servent à allonger ou à 
raccourcir ces mêmes courroies. De chaque cAté est une petite 
portière d'environ deux pieds de haut. Selon l’ancienne mode 
française, le harnais du cheval est extrêmement lourd. Il est 
garni de clous de cuivre et, en quelques endroits, sont attachées 
de petites clochettes qui, je crois, ne sont là que pour ennuyer le 
voyageur."

Pour finir le siècle et compléter ce chapitre disons un mot de 
l'état du pays.

A l’époque de la cession du Canada, il aurait été imprudent 
même dangereux de constituer un gouvernement parlementaire, 
vu que les Canadiens n’en connaissaient ni la pratique ni les roua
ges. Nous ne savions pas même ce que c’était qu’une municipalité 
puisque toute la loi, toute l'administration de la chose publique 
avaient toujours été entre les mains des gouverneurs français et 
de leurs bureaux. Le régime anglais fut nécessairement une con
tinuation de l’ancien état, et quelques Canadiens furent ap]ielés 
à devenir membres du Conseil qui assistait le gouvernement. 
L’acte dit de Québec qui fut passé au parlement de Londres, en 
1774, est le premier instrument législatif concernant la manière 
de gouverner le Canada. Il donnait aux Canadiens assez de la
titude pour les satisfaire.

Avec le temps une nouvelle génération surgit, beaucoup plus 
éclairée sur toutes ces matières et comprenant l’usage que l’on 
pourrait faire d’une chambre législative, c’est ainsi que commen
cèrent en 1784 les pétitions demandant un nouveau régime. Wil
liam Pitt, premier ministre, fit passer une loi, en 1791, créant la 
province du Haut-Canada et celle du Bas-Canada avec chacune



une assemblée élective. On forma un comté dit de Saint-Maurice 
commençant à la limite sud-est de Batiscan et allant jusqu'à la 
limite Est de Berthier, ce qui comprenait Batiscan et Maskinongé. 
Augustin Rivard et Thomas Coffin furent les représentants élus 
à la première élection, en 1704. I.a ville des Trois-Rivicres avait 
deux représentants aussi.

On remarqua le nombre de seigneurs qui furent élus députés 
en cette wcasion, évidemment d'après la croyance qu’ils valaient 
mieux que tout autre classe de citoyens pour les fonctions de légis
lateurs, mais leur conduite égoïste les fit bientôt connaître et com
me ils ne travaillaient que dans leurs popres intérêts, on les con
gédia sur toute la ligne aux élections de 1796. Cette fois le comté 
de ^aint-Maurice élit Nicolas Montour à la place d'Augustin 
Rivard et Coffin fut réélu. En 1800 Matthew Bell remplaça 
Montour; Coffin fut réélu. En 1804 deux nouveaux noms: Da
vid Monro et Michel Caron. Monro est remplacé en 1808 par 
Thomas Coffin.

D'après ce que nous connaissons de cette é|>oque dans le dis
trict de Champlain M. Augustin Rivard était l’homme du bas de 
ce grand comté et M. Thomas Coffin plutôt l'homme de Machiche 
et Maskinongé, mais demeurait aux Trois-Rivières. Montour qui 
succéda à Rivard était un riche lamrgeois de la Pointe-du-Lac, l’un 
des principaux associés de la compagnie de fourures du Nord- 
Ouest, d’une belle position dans la province. Bell avait loué à 
bail les forges Saint-Maurice et il exerçait une grande influence 
dans les environs. Monro était lié aux affaires des Forges.

En 1808, 1809, 1810, élections générales pareeque la Chambre 
ne voulait pas recevoir Ezechiel Hart élu aux Trois-Rivières sous 
les yeux du gouverneur sir James Craig. Hart était bien le député 
favori de la ville mais Craig avait montré trop d'esprit de parti 
|>our que la Chambre, qui le détestait, manquât l'occasion de lui 
faire pièce. Le gouverneur cassa la Chambre. Hart fut nommé 
de nouveau. I» situation restait la même. Nouvelle démission 
de la Chambre par le gouvernement. Hart reparut encore. La
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situation ne variait point. 1-e gouverneur cassa la Chambre pour 
la troisième fois, mais les morceaux en étaient bons et Hart resta 
chez lui, tandis que le gouverneur retournait en Angleterre bù il 
mourut peu après disant qu'il avait été bien mal conseillé. I.e 
comté de Saint-Maurice se donna pour député, en 1808, Thomas 
Coffin, remplacé en 1800 par Louis (iugy et, en 1810, François 
Caron fut élu, il garda le siège jusqu'en 1814, avec Michel Caron 
élu depuis 1804. Aux élections de 1814 Etienne I,eblunc et Jo
seph Remi Valût'res de Saint-Réal prirent les deux sièges.

LESANCETRES

Avec respect consultez cette histoire,
C’est le passé qui reparaît soudain.
Nous en avons retrouvé la mémoire.
Vous l’aimerez, habitants de Champlain,
I-es défricheurs, les "voyageurs", les prêtres 

-t,".- Sont tous ici, jusqu’au moindre bourgeois.
Réveillez-vous, souvenir des ancêtres.
Et parmi nous régnez comme autrefois.

I# temps n’est plus où les colons de France 
S’établissaient à la force du bras,
Leurs fils luttant avec persévérance 
Ont déjà vu deux siècles sous leurs pas.
Le sol béni dont ils se rendaient maîtres 
Est de nos jours indiqué par des croix.
Réveillez-vous, souvenir des ancêtres.
Et parmi nous régnez comme autrefois.

Si pour revivre, il leur faut l’écriture.
Chante, poète, et fléchis les genoux.
Rien n’est perdu, dit-on, dans la nature:
Alors nos ntorts marcheront avec nous.
Jadis notre âme habitaient dans ces êtres 
Car eux, c'est nous, ils avaient notre voix 
Ré veillez-vôus, souvenir des ancêtres,
Et parmi nous régnez comme autrefois.

B. Slï.TE
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Chapitre XVI

LES COMPTES 1)E LA FABRIQUE

SOMMAIRE La Chapelle.—Les financer.—Joseph Alex- 
an oke TRESORIER.—Les notables.—Les bancs.—Les fi
nances.—Recettes.—Quetes et tournees.—Les be
deaux.—Faits divers.—Les bancs, leur histoire.

M. Véxina écrivant à Mgr Plessis le 18 octobre 18(18 s'expri
me comme on va voir: "Messieurs les syndics prient Votre Gran
deur d'avoir la lxrnté de leur aecorder la somme que vous leur avez 
promise pour leur nouvelle chapelle, qui se monte à onze cent 
quatre-vingt-cinq livres (la livre de vingt coppres) pour le mur, la 
charpente et le plancher et ils espèrent avoir la réponse de Votre 
Grandeur en peu de temps. Ils en ont bien besoin."

Suivons les procédés de lu fabrique. “L'an 1808, le 16 oc
tobre, a été tenue une assemblée des anciens et nouveaux marguil- 
liers, annoncée au prône de la messe paroissiale et convoquée au 
son de la cloche pour autoriser messieurs les syndics de la nouvelle 
église de la Visitation de Champlain à répéter et à toucher les de
niers convenables pour la nouvelle chapelle, qui a été faite cette 
même année, de l'approbation de Mgr Joseph-Octave Plessis, 
évêque de Québec. Vu la nécessité et le peu de moyens de la dite 
imroisse. Monseigneur permet à messieurs les syndics de toucher 
la somme de onze cent quatre-vingt-cinq livres du consentement 
et de l'approbation de messieurs les marguilliers de Champlain, 
convoqués à cet effet par une lettre datée le huit octobre de la même 
année 1808. En conséquence messieurs les marguilliers, conjoin
tement avec nous, curé de la dite paroisse, consentent que la dite 
somme de 1185 livres, qui est le prix convenu pour l'augmentation 
de frais de la nouvelle chapelle soit prise à la masse totale déte-
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nue ehez monsieur Joseph Alexandre et soit mise entre les mains de 
messieurs les syndics, savoir: messieurs Joseph-Léon Champlain, 
Joseph Chartier, Joseph Turcot, Joseph Marchand, David Leblanc 
tous syndics de la nouvelle église, ou bien entre les mains d'un 
d'iceux. Laquelle délil)érution a été passée en la salle presbyté- 
rale, le 10 octobre 1808, en présence de messieurs l’ierre-Paul Beau- 
doin, sieur (îroville, marguillier en charge, de Jacques Dontignv 
second marguillier, de Joseph-Léon Champlain, Alexis Baudoin, 
Joseph Marchand, Pierre Brunei, Joseph Alexandre, Joseph Bau
doin, Joseph Turcot, Alexis Cari>entier, et de plusieurs autres dont 
les uns ont signé avec nous et les autres ont déclaré ne savoir si
gner. (Signatures) Pierre-Paul Baudoin, Joseph Alexandre, A- 
lexis Baudoin, Joseph Turcot, J. I.éon Champlain, Joseph Mar
chand, P. Vézina."

1# 80 octobre M. Vézina écrivait à l'évêque: “Vous saurez 
que mon église a été bénite le treize du mois présent et que les bancs 
sont placés au nombre de soixante-deux, mais il s'est élevé une 
discussion sur les rentes des lames. Ceux qui les avaient dans 
l'ancienne église pour trois livres de rente par année, veulent y 
entrer au même prix. Quant à moi, je n'y fais aucune difficulté 
et le nombre n'est pas bien grand, c'est-à-dire, dix qui peuvent y 
prétendre. I>e plus grand nombre ne veut pas y consentir, sans 
que Votre Grandeur ait prononcé. Voici leurs raisons: ils disent 
que Mgr Hubert et Mgr Denaut leur ont annoncé que les bancs 
seront tous criés dans la nouvelle église, et ceci leur parait juste, 
vu qu’ils y ont tous travaillé également. M. le grand vicairr 
vous les renvoie au cas que vous ayez quelques raisons particulières 
Je pense que les enfants de famille pourront les reprendre préféra
blement à tout autre sur le pied de la criée. Il y a quatre bancs 
à la place de l'ancien chœur. Ils ne veulent pas que ceux qui étaient 
les premiers dans l'ancienne église prennent ces quatre premiers 
par la raison qu’ils monteront plus haut à la criée; après tout, ils 
en remettent la décision à Votre Grandeur, bien résolus de s'y 
conformer. François Beaudoin qui a donné le terrain de l'église 
gratuitement, supplie Votre Grandeur de lui accorder un banc 
gratis, vu que M. le grand-vicaire le lui avait promis verbalement



— 445 —

pour arrêter les différends qui s'élevaient alors et ee qui aurait 
arrêté la bâtisse s'il eût mis cette condition sur l'acte de donation. 
Mais les marguilliers assemblés pour cet effet vous supplient hum
blement de leur faire réponse au plus tôt. M. Gallet dit encore la 
basse messe le dimanche et fait bien ce qu’il peut."

Un acte passé dans le presbytère le il octobre 1808 mentionne 
une assemblée du 10 août 1794 qui avait eu lieu "dans l’ancien 
presbytère" ce qui veut dire que le nouveau était en état d’être 
occupé au mois d'octobre 1808.

“L'an 1808, le 30 octobre, et le 6 du mois de novembre de la 
même année, a été tenue une assemblée des anciens et nouveaux 
marguilliers, annoncée au prône de la messe paroissiale et convo
quée au son de la cloche aux jours et an que dessus, pour la reddi
tion d'une somme de trois mille cinq cent vingt livres et quinze 
sols (la livre de vingt coppres) appartenant à l'église de la Visita
tion de Champlain, qui avait été présentée par le sieur Henri Du- 
laird, vue, nomhrée et comptée en espèce et monnaie ayant cours, 
laquelle somme a été remise et livrée entre les mains du sieur Jo
seph Alexandre, capitaine de milice de l'endroit, par la majorité 
d'une assemblée légalement convoquée, comme il paraît par un 
acte passé dans l'ancien presbytère de Champlain le 10 août 1794. 
“Aux charges, clauses et conditions de savoir: qu'à chaque 
"reddition de comptes des marguilliers sortant de charge 
"la dite somme sera présentée à l’assemblée convoquée à cette fin 
"et, en outre de présenter ou remettre selon l'exigence la dite som- 

"me à une assemblée légalement convoquée pour délibérer sur le 
“sujt et en conséquence pour sûreté d’icelle somme, le dit sieur 
"Alexandre a pgr le présent généralement et spécialement affecté, 
"obligé et hypothéqué tous ses biens meubles et immeubles pré- 
“sents et à venir, sans qu'une obligation déroge à l'autre, et spé
cialement une terre d'environ depx arpents de front sur qua
rante de profondeur située gu dit Champlain et sur laquelle il 
"réside, près de l'ancienne église, auquel lieu il a élu son domicile 
"et consent à ce que tous commandements et actes de justice lui 
“soient faits, et, pour plus grande sûreté et garanti de lg susdite
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"somme envers l'église, les ci-après nommés et soussignés, David 
“Leblanc, marguillier en exercice, Chorel Dorvilliers, père, Alexis 
“Baudoin, Henri Du bord, J. B. Baudoin, Alexis Carpentier, Joseph 
“Leblanc, Jacques Baudoin, François Chorel, fils, Alexis Moriu- 
"ville, Benoni Marchand, Alexis Dubord, Joseph Toutant, Paul 
"Dubord, Jean (irandmont, Alexis Turcot, Joseph Pepin, tous 
“anciens marguilliers de cette paroisse, se sont, et par le présent 
“s'obligent tous ensemblement et solidairement avec et sous les 
"mêmes charges et aux mêmes fins que le dit monsieur Joseph 
“Alexandre, sauf le recours contre lui, si le cas y échet, et, |x>ur la 
"meilleure validité de la présente obligation, résolu en assemblée 
"que, depuis la soustraction du compte ci-dessus, jusqu'à et y coni- 
“pris les dix-neuf signatures et marques ordinaires, le tout soit 
“copié ou extrait de dessus le présent livre et que la dite copie soit 
“déposée en l'étude d’un notaire pour y être mise au rang de ses 
“minutes et en délivrée expédition au besoin, lequel acte a été fait 
“en présence de messire Gallet, curé alors de Champlain" La 
susdite somme de trois cent vingt livres quinze sols a été' rendue et 
remise entre les mains de messieurs les marguilliers anciens et nou
veaux légalement convoqués à cet effet, et employée à différents 
usages, et déposée entre différentes mains, comme nous allons voir. 
Sur la dite somme de 3580 livres 15 sols onze cent quatre-vingt- 
cinq ont été délivrées à messieurs les syndics Joseph-Jiéon Cham
plain, Joseph Chartier, Joseph Turcot, David Leblanc, Joseph 
Marchand par la délibération d’une assemblée légalement con
voquée le 16 octobre 1808; deux cent quarante livres, le restant 
d’une somme de six cents livres que devait monsieur Jean Grand- 
mont, se trouve encore entre ses mains et qu’il payera le mois de 
mars de l’approbation de l’assemblée, de sorte que M. Alexandre 
a remis entre les mains du sieur Pierre Paul Baudoin dit Groville. 
marguillier en charge pour la présente année, la somme de deux 
mille quatre-vingt-quinze livres quinze copprep qui est le parfait 
paiement d’une somme de trois mille cinq cent vingt livres quinze 
coppres pour laquelle il avait hypothéqué sa terre, etc., comme il 
parait par l’acte sus-mentionné. Enxxmséquence, le sieur Alexandre 
conjointement avec messieurs les-marguilliers tant anciens que 
nouveaux mentionnés dans l’acte «us-dit, savoir: David Leblanc.



marguillier en rliarge pour l'année (1794) Chore! Dorvilliers, père, 
Alexis Baudoin, Henri Dnhord, .1. B. Baudoin, Alexis Carpentier, 
Joseph I-eblanr, Jacques Baudoin, Joseph Baudoin. François 
Chorel, fils, Alexis Morinville, Bénoni Marchand, Alexis Dubord, 
Joseph Tou tant, Paul Dnhord, Jean Grandmont, Alexis Turcot, 
Joseph Pepin, J. B. Dorval, |>ère et fils sont actuellement et 
srront à l’avenir déchargés de toute affectation, tant générale 
que particulière, enfin de toutes les obligations et hypothèques 
pour icelle somme de trois mille cinq cent vingt livres quinze sols, 
sans que personne puisse les inquiéter ni même avoir recours con
tre eux ou un d’iceux ayant répondu solidairement avec le dit sieur 
Alexandre; et pour meilleure validité du présent acte, (il est) ré
solu en assemblée que le présent acte, avec les signatures et mar
ques ordinaires, le tout soit copié et extrait de dessus le présent 
livre et que la dite copie soit déposée en l'étude d’un notaire pour 
y être mise au rang de ses minutes et en délivrer expédition au 
Iwsoin. D’ailleurs, le sieur Pierre-Paul Baudoin, marguillier en 
charge pour 1a présente année, reconnaît avoir reçu la somme de 
deux mille quatre-vingt-quinze livres quinze sols, aussi bien que 
messieurs les syndics la somme de onze cent quatre-vingt-cinq 
livres. Ce présent acte a été passé en la salle presbytérale le six 
de novembre mil huit cent huit, en présence de messieurs Jacques 
Dontigny, second marguillier, Joseph-Léon Champlain, Alexis 
Turcot, fils, Joseph-Baptiste Dubord, Joseph Marchand, A niable 
Leblanc, Joseph Turcot, Joseph Dubord, Jean Chartier père, 
Pierre-Paul Baudoin dit Groville et plusieurs autres.”

I.es paroissiens qui s’occupent le plus de la nouvelle église et 
de la gestion de la fabrique sont Pierre-Paul Baudoin,sieur Jacques 
Groville, sieur Jacques Lucas, sieur Dontigny, Joseph Marchand, 
J. Léon Champlain, Alexis Baudoin, Pierre Brunei, Joseph Alex
andre, Joseph Turcot, Joseph Baudoin, Alexis Carpentier, Alexis 
Turcot, fils, J. B. Dubord, Amahle I-ehlane, Joseph Dubord, Jean 
Chartier père. I.a construction de l'église est sous la direction 
des syndics J. Léon Champlain, Joseph Chartier, Joseph Turcot, 
Joseph Marchand, David I#hlanc.
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I .es recettes de lu fabrique, en 1801 donnent un total de deux 
cent soixante et sept francs, ce qui est assez ordinaire |>our les an
nées précédentes et, pourtant, les dépenses étaient moindres puis
qu'il y a toujours un surplus au bout de l’année. Ce surplus était 
versé aux mains de Joseph Alexandre gardien du trésor. En 1808, 
e chiffre des recettes saute à 863 francs; 1817 il est à 1685 f., 1810, 
I tombe à 1484 f. ; 1840 à 1104 f.; mais en 1843, il atteint 1848 
francs.

La caisse, en 1808 n'a que 304 f.; 1800 seulement 434 f.; 1810 
elle arrive à 358 f.; 1817 elle renferme 1048 f.; 1847 le gros chiffre 
4075 f. En 1837 on voit apparaître 53 louis avec le signe du louis 
|>our la seconde fois. Nous avons vu dès 1808, le mot “coppres" 
qui est anglais copper, pour signifier un sou.

Les quêtes dominicales donnent 57 francs pour l'année 1814 
et cette même année les “quêtes de mariages, etc., “montrent 31 
francs. I#s bancs rapportent 760 francs, ("est la seule mention 
de quêtes de mariage en aucun temps. En 1808, parmi les dons 
faits à la fabrique, il y a “ douze poches de petits poissons" qui. 
vendues aux enchères, ont rapporté 9 francs 14 sous. 1.» rente 
des bancs en 1808 se monte à 469 francs. La quête des dimanches, 
en 1819, ne dépasse pas 110 francs et en 1845 elle est réduite à 
45 francs, l-a tournée de l’enfant Jésus montre 144 francs en 
1800; 415 f. en 1801; 155 en 1807; 418 en 1809; 181 f. en 1815; 
105 f. en 1817; 184 f. en 1843; 433 f. en 1845.

I>e premier liedeau mentionné se nommait (îendron. C’é
tait en 1800. Huit ans plus tard, c’est-à-dire dans la nouvelle 
église, Charles l<emai accepte la charge moyennant un salaire de 
*8 et <13 de pension par année. Ceci avait lieu le 15 mai 1808. 
C’est la première fois que le signe de $ de la piastre se rencontre 
dans les papiers de la fabrique mais on continue de tenir les comp
tes en francs et en sous, même après 1830. Joseph Vézina est 
engagé comme bedeau en 1809 à raison de 814 par année. Le si
gne de la piastre reparaît toujours au sujet des bedeaux, tandis 
que les francs et les sous servent à tous les autres comptes. Le 14
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octobre 1810, les appointements de Joseph Yézina sont portés à 
$15. En décembre 1813 madame Henri Dulxml, fait le lavage du 
linge de l’église ]>our $10 par année; quelques mois plus tard, on 
élève ce chiffre à $11. I# 7 janvier 1814, Alexis Benoni Lamothe 
est mentionné comme l>edean, à $20 puis, le lendemain, c'est Alexis 
Courey, à $10; le même est porté à $12 en 1816, ensuite, le 7 fé
vrier 1819, Joseph Yézina reparaît au taux de $13.

Au registre de la paroisse, nous avons relevé les |>etits faits 
suivants qui sont à consulter pour avoir un aperçu de ce qui se pas
sait, faute de plus amples renseignements.

1808.—l,e seigneur donne un poêle coté 60 francs. Assem
blée générale au sujet de la nouvelle église et de la nouvelle cha- 
|jelle, le 16 octobre. Il y a un compte des matériaux achetés, 
long et détaillé. Pierre-Paul Baudoin a dépensé 2095 francs dont 
il fournit les détails. Baudry a fait 61 bancs à 9 francs chaque. 
Grand autel et marches du même 48 francs. Ix> banc-d'œuvre 
48 francs. Iji chaire et son escalier 48 francs. I# banc du sei
gneur 18 francs. Petit autel Saint-Joseph 24 francs. Balustre 
38 francs. I# 2 mars “vu la nécessité de travailler à l'église" 
Pierre-Paul Baudoin pourra retirer de Joseph Alexandre 900 francs.

1800.—.Jacques Lucas Dontigny a dépensé 30 louis |>our os
tensoir et navette en argent, aussi bénitier et goupillon en argent, 
("est la première fois que le signe de louis se trouve dans les comp
tes. Joseph Alexandre avait prêté 600 francs de l'argent de la 
fabrique à Jean Houré dit Grandmont, sur un vote des marguilliers. 
I# 27 août, Grandmont rembourse la somme à la satisfaction de 
tous. Les comptes disent qu'on a dépensé |>our la pierre sacrée 
de l'autel et sa pose 13 francs 16 sous.

1810.—On achète ou l'on fait confectionner des chasubles au 
prix de 258 francs.

L* compte des bancs pour l'année 1800 montre que tous les 
loyers en sont payés, mais en 1801 les paroissiens ne paient que
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le quart, soit quinze sous pour les douze mois, ce qui indique l'a- 
liundon de l'église. En 1808. Haudry fuit soixante et un bancs 
dans lu nouvelle église à raison de seize francs chaque et l'année 
Suivante la fabrique ne retire rien comme loyer, mais en 1810 la 
recette de ce chef monte à 078 francs; en 1814, 760 francs; 181.Ï, 
817 francs.; 1817, 060 francs, 1819, 973 francs; 1821, 1018 francs; 
1823, 1026 francs, et ce dernier chiffre se continue.

Quatorze paroissiens qui payaient annuellement trois francs 
pour leurs bancs dans l'ancienne église furent admis à continuer 
sur ce taux dans la nouvelle, mais pour leur vie durant seulement 
et non pas comme un droit transmissible dans les familles. Voici 
les noms Jacques lluudoin, J. H. Baudoin, Alexis Carpentier.

Gilles Champlain, Jean Chartier père, Jacques Dontigny, J. B. 
Dorval, Alexis Duhord, Henri Duhord, Joseph Dubuc, David 
I-ehlanc, Joseph Tourville, Joseph Toutan, Alexis Turcot.

La criée des autres bancs dans l'église neuve fut faite par Pier
re-Paul Baudoin, marguillier en charge, le 15 décembre 1808 et 
donna les résultats suivants pour trente-sept bancs : J. B. Lacroix. 
49 francs, J. B. Dorval 26 francs, Antoine Morin, 25 francs. Grand- 
mont 24 francs, Alexis Baudoin, 23 francs, Joseph Champlain, 22f. 
10 sous, Joseph Bigot dit Duval, 22 francs 10 sous, Gilles ("hum- 
plain 21 francs, Joseph Turcot, 21 francs, Alexis Turcot, 20 francs. 
Veuve Dorvilliers 19.10 sous. Alexis Carpentier, 18 francs 10 sous, 
Charles Baudry 18 francs 10 sous, François Baudoin, 18 francs, 
Baptiste Lacroix 18 francs, Alexis Langevin 17 francs, François 
Durand dit Chartier 16.10 sous, J. B. Dorval dit Cloutier, 14 francs 
10 sous, Joseph Alexandre 15 francs, Amable Leblanc, 13 francs, 
René Baudoin, 13 francs, Joseph Durand dit Chartier, 13 francs. 
J. B. Kugère 12 francs 16 sous, Alexis Bénoni I-amothe 12 francs 
10 sous, Alexis Durand 12 francs 10 sous, Joseph Hamelin. 12 
francs, Joseph levreau de Langis 11 francs, Michel Dontigny 10 
francs 10 sous, François Toupin, 10 francs, Amable I-arose père. 
9 francs 10 sous, Alexis Rau dit Morinville 9 francs 10 sous. 
Joachim Boisvert 9 francs, Joseph Leblanc 9 francs, Joseph



Leblanc !) francs, Joseph Boyer dit Pintal !) francs, Antoine 
(ioilin 8 francs, Joseph Dubord, père 8 francs, Joseph Lamothe 
7 francs 10 sous.

Dans l'espace des vingt années suivantes des mutations sont 
notées au registre, comme on va le voir, mais il n'y a jamais d'indi
cation sur le nombre de places.

Alexis Turcot avait acheté un banc de 40 francs, et par une 
décision de l'assemblée du 0 janvier 1809 on le lui accorde gratui
tement, d'en par lui s’obligeant, à titre de maître chantre, d'assis
ter aux grandes messes et offices publics.

Le banc de J. H. Lacroix retournant à la fabrique par la mort 
de ce paroissien, il fut crié trois fois par diaries Pepin, marguillier 
en charge, et adjugé, le 45 mars 1810, à M. le curé Vézina au prix 
de 40 francs 10 sous. A la mort de M. Vézina, le marguillier en 
charge J. B. Toutant, fit la criée de ce banc et l’adjugea, au prix 
de 40 francs, à Jean Rivard, ayant comme témoin Joseph Léon 
Champlain, et Joseph Leblanc, le 3 juillet 1814. Le même banc 
fut remis aux enchères, le 4 juin 1844 par François Durand dit 
Chartier et adjugé au prix de 34 francs, à Jean Boisvert, en pré
sence d'Alexis I-angevin et Etienne Carpentier.

Dans toutes les ventes de bancs par adjudication, c’est le 
marguillier en charge qui fait la criée et l'acte au registre est signé 
de deux témoins, souvent les mêmes, comme on le verra ci-dessous.

I# 0 décembre 1810 fut crié et adjugé à Joseph Belletête fils, 
au prix de 43 francs, le banc de Joseph Hamelin qui était décédé 
le 11 novembre précédent. Charles Pepin marguillier en charge, 
témoins Alexis 1.angevin et Etienne Carpentier.

David Leblanc ayant remis son banc, celui-ci fut adjugé par 
•I. B. Bailly, marguillier en charge, le 17 février 1811, à Amable 
leblanc, au prix de 46 francs. Le prix de 1809 n’était que de 3 
francs. Etienne Carpentier et François Baudoin sont témoins de



la transaction, mais M. F. G. Rivard, prêtre, signe pour eux, puis 
il ajoute: “Ce banc a êtê remis à la fabrique par le possesseur, crié 
et adjugé à raison de 85 livres de l'ancien cours, de rente annuelle, 
le 6 janvier 1886 par François Duhord, marguillier en charge. 1# 
même banc est adjugé, le 87 décembre 1830, à Grégoire l^blanc, 
au prix de 84 francs en en présence d'Alexis Rau dit Morinville et 
Etienne Carpentier. Il passe le 1er janvier 1835, à François Per
rin fils, au taux de 81 francs et les témoins sont Pierre Carignan, 
Etienne Carpentier,

Au décès de madame veuve Joseph Dubuc son banc fut adjugé 
le 4 octobre 1818, par Pierre Houré dit (îrandmont, à Joseph Du
buc, au prix de 83 francs, au lieu de 3 francs qu'il était depuis 180»; 
puis, à la mort de Dubuc il passa, le 1er janvier 1833, à Pierre < ler- 
mont fils, au prix de 8tl francs, devant les témoins Etienne Carpen- 
tier et Pierre Carignan qui ne savent signer.

l-u veuve Jean (îrandmont ayant remis son banc, il fut crié, 
le 4 juin 1814, par Joseph Chartier, et passa à Jean Pascal Grand- 
mont, fils de la veuve au prix de 84 francs comme en 1800. Etaient 
témoins J. B. Fugère et Etienne Carpentier. Fugère signe, ainsi 
que Chartier et le curé Marcoux.

La veuve Pierre Baudoin ayant remis son banc, il fut crié 
trois fois par J. B. Toutant et adjugé, le 4 décembre 1814, à Paul 
Baudoin au prix de 31 francs 10 sous, au lieu de 3 francs depuis 
1809, en présence de Joseph Vézina et Joseph Marchand qui signent 
avec le curé Marcoux. Im signature de Vézina est d'un coup de 
plume admirable de forme et d’allure, Le 1er janvier 1815 ce 
banc est remis aux enchères et repris par Paul Baudoin au taux de 
85 francs 10 sous en présence de François Carignan et François 
Duhord qui ne savent signer. Le curé F. G. Rivard signe.

Madame Alexis Baudoin ayant remis son banc, il fut adjugé 
(pasde date) par le marguillier en charge J. B. Toutant à M. le 
curé Vézina, au prix de 50 francs, en place de 83 francs depuis 180». 
Etaient témoins Léon Champlain et Joseph Leblanc, qui signent.



Après lu mort de M. Yézina, Ton tan adjugea le liane à M. F. X. 
Marcoux, curé le <5 décembre 1814, au prix de 48 francs, en pré
sence d’Hyacinthe Marchand et Alexis Morinville. De nouveau, 
ce liane fut vendu par le mnrguillier en charge, Jean Turcot, à 
René llailly, à raison de 86 francs, en présence d'Hyacinthe Mar
chand et de René Bailly père, M. Marcoux signe.

A la mort de Charles Baudry, son banc fut adjugé, le <0 jan
vier 181.1, au fils de Charles Baudry, pour 85 francs au lieu de 18 
francs 10 sous depuis 1809. ("est Joseph Chartier, marguillier 
en charge qui fit la vente en présence des témoins Alexis (ioguet 
et Joseph Belletéte qui ne savent signer. Par la suite (pas de date) 
ce banc passa à François Désalliers moyennant 18 francs de loyer 
annuel, devant les témoins Alexis Lamotte et René Bailly et, le 1er 
janvier 1884, il fut adjugé à Etienne Carpentier pour 80 francs 8 
sous, devant les témoins Pierre Carignan et Hyacinthe Marchand.

En 1815 madame veuve J. B. Beaudoin étant décédée, le 
marguillier en charge Alexis l.angevin adjugea son banc à Jean 
Rivard au prix de 30 francs, au lieu de 8 francs depuis 1809. Etait 
présent Pierre-Paul Baudoin qui signe avec M. Marcoux. 1# 1er 
janvier 1884, Rivard ayant remis le banc, celui-ci fut adjugé à 
Ixiuis Eléonore Dubord |iour 81 francs, en présence d'Alexis Mo
rin et Pierre Hamelin.

Au décès d'Alexis Dubord, Bénoni Marchand adjugea son 
banc, le 6 janvier 1816, à Henri Dulxird fils du défunt au prix de 
88 francs 10 sous, en place de 8 francs depuis 1809. Etaient pré
sents Jean Turcot et Alexis Langevin. Turcot signe avec M. 
Marcoux.

Après la mort d’Alexis Carpentier père, son banc fut adjugé 
le 19 mai 1819, par Toussaint Toutant, à Etienne Carpentier, pour 
19 francs au lieu de S francs depuis 1809. Toutant signe avec M. 
le curé Beaubien.

lai veuve de Joseph Lacroix étant décédée, son banc fut adjugé
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le 1er novembre 1891, par Laurent Marchand, à J. B. Lacroix, à 
raison de 94 francs au lieu de 18 francs depuis 1801), en présence 
de J. B. Bailly et Etienne Carpentier. Lu signature est “Jean- 
Baptiste Lefaivre Lacroix.”

Alexis I-angevin ayant remis son banc, celui-ci fut adjugé, le 
18 février 1899, à Louis Marchand jrotir 14 francs 10 sous au lieu 
de 17 francs depuis 1801), en présence d’Etienne Carpentier et de 
François Beaudoin, qui ne savent signer. 1-e 80 décembre 1897 ce 
banc passe à Jean Dontigny à raison de 18 francs.

Le banc d'Amable Leblanc est mis aux enchères le 90 janvier 
1898 et adjugé à Louis Rivard pour 91 francs au lieu de 18 francs 
depuis 1809, en présence de Joseph Boyer dit Pintal et de Jacques 
Dontigny qui, ainsi que I-ouis Rivard, ne savent signer.

Alexis Turcot étant décédé, son banc fut vendu, le 1er jan
vier 1895, à Louis Dulxird qui le céda de suite à Jean Turcot; la 
rente de 3 francs depuis 1809 fut portée à 91 francs, en présence 
de François Duhord et François Carignan qui ne savent signer.

Le banc occupé par la veuve J. B. Dorval ayant été mis aux 
enchères après sa mort, Ajexis ]-angevin l’avait adjugé à J. B. Dor
val moyennant 30 francs de rente au lieu de 8 francs depuis 1801) 
en présence de Pierre Paul Baudoin qui signe avec M. Marcoux. 
Dorval ayant plus tard remis ce banc, il fut adjugé à Alexis Mar
chand, le 80 décembre 1897, à raison de 97 francs, puis le 1er jan
vier 1830, il passa à Edouard Durand dit Chartier, pour 95 francs, 
devant Isidore Cosset, Antoine Chorel et Léon Turcot.

Joseph Lebalnc étant parti de la paroisse, son banc fut adjugé 
le 30 décembre 1897, à Georges Boisvert qui le céda de suite à 
Godefroy Leblanc. La rente de neuf francs depuis 1809 fut portée 
à 80 francs. Godefroy 1-eblanc ayant remis le banc, il fut vendu 
à l’enchère à Joseph-Edouard 1-anouette, marchand de Champlain 
le 97 décembre 1830pour 99 francs, en présence d’Alexis Run dit 
Morinville et d’Etienne Carpentier qui ne savent signer. I-anouette 
a une bonne signature.



Joseph Bigot dit Duval remet son banc qui est vendu à la 
criée par le marguillier en charge François Dubord, à François 
Beaufert dit Brunei, le 6 janvier 1886, à raison de 86 francs au lieu 
de 88 francs 10 sous depuis 1809. Le 1er janvier 1889, ce banc 
est remis à la fabrique et adjugé à Pierre Morin au taux de 88 francs 
en présence de Modeste Dubord et Hyacinthe Marchand qui ne 
savent signer.

Joachim Boisvert étant parti de la paroisse depuis plus d'une 
année, son banc est adjugé à Georges Boisvert pour 81 francs au 
lieu de 9 francs depuis 1809, mais Joachim Boisvert fils l’ayant ré
clamé on le lui laissa à 81 francs le 6 janvier 1889, en présence de 
Modeste Dubord et Hyacinthe Marchand.

Pierre Hébert dit Manuel ayant quitté la paroisse son banc 
fut adjugé à J. B. Langevin le 85 mars 1889 sur le taux de 88 francs 
4 sous nu lieu de 18 francs 10 sous depuis 1809, en présence d’Hya
cinthe Marchand et de Modeste Dubord.

Le 1er janvier 1830 Edouard Durand dit Chartier, marguillier 
en charge, fit deux adjudications de bancs: celui de la veuve Dor- 
villiers décédée qui passa à Pierre Périgny à raison de 87 francs au 
lieu de 19 francs depuis 1809, mais le fils Antoine Dorvilliers le ré
clame et on le lui laissa au taux de 87 francs. Le banc de la veuve 
Joseph Lamotte étant remis à la fabrique il passa ce même jour à 
David Sauvageau forgeron pour S3 francs au lieu de 7 francs 10 
sous depuis 1809. Etaient témoins Benoni Marchand et Alexis 
Morin ville.

L’absence de Joseph Champlain ayant rendu son banc vacant, 
il fut adjugé le 81 février 1830, à Pierre Papilleau dit Périgny cul: 
tivateur de cette paroisse, à raison de 33 francs au lieu de 88 francs 
10 sous depuis 1809, en présence d’Etienne Carpentier et d'Edouard 
< 'hartier qui ne savent signer.

• La veuve Jacques Baudoin étant décédée, son banc est vendu, 
le 1er janvier 1833, à Louis Elélonore Dubord, 30 francs au.lieu



de S francs depuis 1809, en présence d’Etienne Carpentier et Pier
re Carignan.

La veuve de Joseph Boyer dit Pintal remet son banc qui, le 
87 décembre 1834, est vendu à François Lucas dit Dontigny, à 
raison de 81 francs au lieu de 9 francs depuis 1809.

A la mort de Joseph Tourville son banc passe, le 87 décembre 
1884, aux mains de Placide Leblanc en raison de 87 francs au lieu 
de 3 francs depuis 1809.

Jean Chartier père étant décédé, son banc est vendu (pas de 
date) à François Chartier son fils, à raison de 18 francs au lieu de 
3 francs depuis 1809. Ceci est certifié par M. le curé Rivard.

Joseph Marchand remet son banc, qui passe, le 19 août 1818, 
à Alexis Dontigny à raison de 13 francs au lieu de 15 francs depuis 
1809.

Par suite du départ de Gilles Champlain deux bancs sont ven
dus (pas de date) dont l’un à Pierre Bigot dit Duval, à raison de 
86 francs au lieu de 8 francs depuis 1809. Le 6 janvier 1884 ce 
banc passe à Pierre Hamelin pour 84 francs 10 sous, devant Pierre 
Morin et Alexis Morinville, puis, le 87 décembre 1830, il est vendu 
à Louis Lamirande, menuisier, au prix de 84 francs 10 sous, en pré
sence d’Alexis Rau dit Morinville et Etienne Carpentier. L’au
tre banc de Gilles Champlain est vendu d’abord à David Benoit 
dit Abel, à raison de 86 francs au lieu de 81 francs depuis 1800, 
puis, le 1er janvier 1836 à Antoine Constantin, marchand de la pa
roisse, pour 87 francs, en présence de Jean Turcot, caution, An
toine Chorel et Isidore Lacroix.

Dans une histoire de paroisse on ne saurait trop s’arrêter sur 
les détails de toute chose parce que nous y retrouvons la vie, les 
usages, les circonstances qui peignent les temps d’autrefois et 
dont il faudrait nous déterminer à ne rien connaître si l'on négli
geait de scruter les registres et toutes les pièces qui nous tombent
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sous la main pour en extraire la substance, comme nous venons de 
le faire en parcourant les livres de comptes de la Fabrique.

Un registre dit plus qu’il ne semble nous dire.
Quand on le fait parler, son texte nous attire.



Chapitre XVII
NOUVELLE EGLISE, 1800—1808

SOMMAIRE.—Choses de la Fabrique.—Mgr Denaut.— 
Les sites pour l’eglibe.—Terrain de Beaudoin et Le- 
pelle accepte.—Mgr Denaut sanctionne ce don.—Le 
centre de la paroisse.—Mgr Plessis.—On commence a 
CONSTRUIRE L’EGLISE.—M. VezINA CURE.—NoMS DBS 
Marguilliers. — Les églises de Champlain.— 
Visite de Mgr Plessis.—Pose de la pierre angulaire. 
—Contrat pour la couverture.—Travaux a Pinte- 
rieur de l’eglise.—Benediction de l’edifice.

A mesure que nous parcourons les papiers de la Fabrique, il 
se présente des faits qui sont en apparence sans valeur mais que 
nous ne devons point négliger parce que, avec ces miettes on res
suscite des souvenirs perdus, et c’est pourquoi nous tenons à les 
consigner ici. Par exemple, dans une assemblée de 1793, Henri 
Dubord rend ses comptes de marguillier en charge devant Alexis 
Baudoin, Chorel père, David Leblanc, J. B. Baudoin, Alexis Car
pentier, Joseph Leblanc, Bénoni Marchand, Joseph Baudoin, 
François Chorel fils, Alexis Morinville, Alexis Dubord, Paul Du- 
liord, Joseph Toutant, Jean Grammont, Alexis Turcot, tous an
ciens marguilliers, et vous avez sous les yeux les gros bonnets de la 
paroisse. Voici maintenant la manière de convoquer ces réunions 
des notables. La formule ne varie presque jamais: “L’an 179.), 
le 27 décembre, convocation faite au prône et au son de la cloche 
pour élire un nouveau marguillier, les lumières du Saint-Esprit 
implorées, les voix données, et la nôtre a été élu à la pluralité des 
voix le sieur Joseph (Viau) Laliberté, habitant domicilié de cette 
paroisse, en présence du sieur David Leblanc, sortant de charge, 
du sieur Etienne Leblanc, marchand de cette paroisse, entrant en
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charge et de plusieurs autres. (Signatures) David Leblanc, Cho- 
rel Dorvilliers, Léon Champlain, J. 1$. Baudoin, Henri Dubord, 
Joseph I-eblanc, P, A. (iallet, curé. “L'expression" les voix don
nées et la nôtre" montre que le curé votait.

Parlant du curé, on voit dans les comptes de 1768 à 1800 que 
la Fabrique lui payait 48 francs par année pour les messes de fon
dation.

Les constituts se maintiennent depuis les premiers que nous 
avons fait voir en 1768. Vers 1800 les comptes mentionnent ceux 
de Melchior Grandmont, François Brunei, Joseph Drapeau, 
Pierre Brunei, Jean Grandmont, Joseph V’iau Laliberté, François 
Baudoin et, en 1808, François Brunei de Batiscan règle le constitut 
Desruisseaux, puis en 1809, Jean Houré Grandmont paie 880 
francs pour son constitut par acte devant le notaire Labarre. 11 
y a en 1800, un nommé Winter qui paie 18 francs 10 sous comme 
rente Je constitut. Ce Winter avait part dans la seigneurie.

Mgr Hubert ayant démissionné en 1797, fut remplacé par 
Mgr Pierre Denaut qui demeura à Ixmgueil, d'où il écrivit, le 9 
mai suivant une lettre qui n’arriva à Champlain que le 18 de de 
mois, et dans laquelle il annonce sa visite pour le 3 juin.

Entrons dans un sujet d'importance qui nous a passé sous les 
yeux au eours des années 1780 à 1790. l/es négociations pour 
fixer le site d'une église nouvelle n'avançait point, mais les troubles 
continuaient. Tout roulait sous forme de dispute, division, cabale. 
On eut même recours à des voies de fait. Les choses s'étaient 
tellement aggravées que la paroisse fut interdite pendant quelques 
années. L'évêque retira le curé résidant et il n'y eut aucun ser
vice religieux dans Champlain.

I/es paroissiens allaient à la messe soit à Batiscan, soit au 
Cap de la Madeleine, suivant qu’ils se trouvaient plus rapprochés. 
11 en était de même pour l'administration des sacrements. La dif
ficulté provenait des habitants du haut de la paroisse qui voulaient



que l’église fut rapprochée de leurs habitations. Ils avaient pro
bablement raison, car quoiqu’ils fussent en minorité, dans le temps 
cette partie de la paroisse commençait à se peupler et il était facile 
de prévoir qu'avant longtemps ces gens, en laissant l’église au 
même endroit, n’auraient pas justice, ayant à parcourir une dis
tance infiniment plus'jongue pour s’y rendre. Les gens du ba> 
voulaient la garder à la même place. Ils avaient la majorité. 
Mais cette majorité était plutôt exigeante et brutale que raisonna
ble, car elle lésait des coparoissiens en les privant de se rapprocher 
de l’église. Comme on le voit l’égoïsme régnait déjà dans ces 
temps reculés que nous appelons “l’âge d’or’’, et je crois que nous 
avons raison, car aujourd'hui même l’égoïsme règne encore plus 
prétentieux et combien d’autres vilains défauts avons-nous inventé 
pour grossir ce cortège de vices et de travers qui sont les tyrans 
de la société moderne et qui étaient inconnus à nos ancêtres les 
plus reculés. ,

Pour revenir à la difficulté de l’église, la crise s’envenimait da
vantage. Combien de chansons populaires ont été composées 
à l’adresse d’un opposant un peu plus brouillon, dans laquelle ses 
défauts, sa personne, ses prétentions étaient tournés en ridicule.

Si la poésie en était absente, ces chants pétillaient de malice 
et d’esprit gaulois. Un vieillard nous en a fait entendre pas moins 
qu’une douzaine.

Les habitants du haut du bas 
Combattaient ceux du bas du liant 
Et d’embarras en embarras 
La chicane allait de plus beau.
Si bien que ce débat de lieu 
N’avait ni liorne ni milieu 
Et qu’on était fort loin de Dieu

L’aberration des esprits était poussée si loin qu'on en était 
arrivé à tuer pendant la nuit les animaux d’un adversaire. Rendu 
à ce point, il n’y avait plus de conciliation à espérer ni de raison à



— *61 —

invoquer. C’est alors que l’évêque intervint. Retirer le curé 
était un moyen extrême, mais c’est le seul à appliquer au mal. 
Et de fait, il eut un heureux résultat, car le peuple était sincère
ment pieux. La privation de tout service religieux l’atteignit 
sérieusement. Après la tempête, la réflexion vint, et après s’être 
battus, calomniés, déchirés les uns les autres, nos gens rentrèrent 
dans le calme.... ah ! attendez pas encore en 1800 mais seulement 
en 1800.

M. le curé voyant comme une éclaircie dans ce ciel chargé 
de nuage, tenta de s’aventurer dans une nouvelle négociation. 
1-e 14 septembre 1803, il écrivit à Mgr Plessis, coadjuteur de Mgr 
Denaut: “Les habitants de Champlain qui demandent une nou
velle église au moins au milieu de la paroisse, m’ont prié de vous 
écrire sur l’état actuel de la place. Il paraît que Sa Grandeur 
l'évêque de Québec a chargé M. le Grand vicaire des Trois-Ri
vières d’aller fixer la place; mais avant que d'y aller, il a presque 
décidé que la place pour construire sera chez le nommé François 
Baudoin, ci-devant chez le nommé (Jean Viau) Laliberté, à une 
demi-lieue ou environ de l’ancienne église. Comme vous avez eu 
connaissance des plans des plus propres pour y construire une égli
se est le centre de la paroisse, ils espèrent que vous voudrez bien 
leur aider à ce que la place soit fixée au centre de la paroisse ou au 
moins plus près du centre que M. le grand-vicaire parait décide de 
fixer la place, car il serait aussi avantageux de la construire où elle 
est que de la mettre à une demi-lieue, ce qui ne peut être d’aucun 
avantage pour les habitants du haut de la paroisse, et qu’il est de 
justice et d’équité que l'église soit fixée le plus qu’il sera possible 
au centre de la paroisse. D’après la connaissance que vous avez 
de la paroisse, ils espèrent que vous daignerez leur accorder votre 
opinion sur la place que vous adresserez à M. le grand-vicaire par 
la poste prochaine, pour l’engager à fixer la place au moins au mi
lieu autant qu’il sera possible, M. le grand-vicaire ayant fait an
noncer qu'il ferait sa visite mercredi de la semaine prochaine.’’

Nous n’avons pas la ré|>onse à cette demande, mais, le 3* du 
même mois, M. le grand-vicaire François Noiseux et le notaire
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Etienne Ranvoyzé étaient à Champlain, dans la maison de Pierre 
Beaufort dit Brunei, marguillier en charge, où fut passé l’acte 
suivant: François Baudoin et sa femme Marie-Anne Disy, Alexis 
Pellé dit LaMothe et sa femme Marie-Louise Toutant donnent à 
la paroisse, en pur don et sans charge seigneuriale, le terrain com
me on va le voir: un arpent de front sur cinq arpents de profon
deur, à prendre par devant au fleuve Saint-Laurent. Bien enten
du que les dits cinq arpents de profondeur commenceront à comp
ter depuis la côte, et, par derrière, au bout des dits cinq arpents, 
dont un demi-arpent de front à prendre sur la terre du dit François 
Beaudoin du côté i-ord-est de la terre où il réside maintenant, et 
un demi-arpent de terre de front sur la profondeur susdite sur la 
terre du dit Alexis Pellé adjacent à celui cédé par le dit François 
Baudoin, à prendre par devant et en profondeur comme il est dit.

“Il est stipulé que ce terrain étant destiné à recevoir l'église 
projetée avec cimetière, presbytère et dépendances, si la construc
tion n’est pas commencée sous quatre ans, il sera loisible à Bau
doin et LePellé de reprendre leurs terrains. D'autre part, ces deux 
donataires s’obligent à fournir un chemin sur leurs propriétés 
pour passer en voiture afin de charrier, depuis le fleuve, tous les 
matériaux nécessaires pour la bâtisse de la dite église, au moyen de 
quoi les dits Baudoin et Pellé jouiront chacun de sa part du dit 
lopin de terre donné jusqu’à ce qu’il soit clos par les habitants." 
Signé en présence de Paul Dubord et Pierre Paul Baudoin.

Au bas de l’acte est un écrit de la main de T. Coffin promet
tant que la fabrique de Champlain n’aura rien à payer pour les 
charges seigneuriales. Coffin ajoute à sa signature: “Pour moi- 
même et par procuration des autres seigneurs de Champlain." 
Le 18 octobre suivant, Mgr Denaut donne son approbation à l’acte 
ci-dessus. Le 4 avril 1881, ce même acte est enregistré au greffe 
du palais de justice des Trois-Rivières. Enregistré de nouveau, 
même endroit, le 4 janvier 1838. Enregistré une troisième fois, 
même endroit le 17 octobre 1839.

Le 84 décembre 1808 Mgr Denaut écrit à M. Gallet, curé de
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Batiscan: “J;ai reçu votre lettre du 13 de ce mois sur les affaires 
de Champlain. Peut-être ne vont-elles pas en aussi bon train que 
l'on nous fait entendre. Peut-être, encore, la requête qui m’a été 
présentée ne contient-elle pas la majorité je n'en serais pas surpris. 
On m’aurait trompé et, dans ce cas de défaut de majorité dans la 
requête les procédures seraient nulles, il faudrait recommencer. 
Mais si vous voulez dire qu'il n’y avait pas majorité pour le choix 
de la place désignée par mes ordres, je n’en ai pas du tout besoin. 
C’est à l’évêque seul à désigner la place d’une église demandée par 
la majorité.

“Elle est marquée, la croix est plantée. L’église y sera cons
truite ou ne se fera nulle part. La plus grande commodité des 
habitants a fixé mon choix. C’est obstination des habitants d’en 
bas; c’est en moi justice et équité.

“Jusqu'à ce qu’une nouvelle église et presbytère soient con
struits, vous ne direz plus de messe dans l’église, quelque répara
tion qu’on voulût y faire et que je ne permets pas; encore moins 
dans aucune maison particulière. Les habitants iront à la messe 
à Batiscan, y porteront leurs enfants au baptême et leurs morts à 
la sépulture. Vous irez visiter leurs malades, les administrer, 
leur rendre enfin tous les autres services que doit rendre un curé 
à ses paroissiens.

“Je ne m’oppose pas au choix d’un homme de confiance, qu’ils 
appelleront “marguillier” s’ils veulent. Il aiderait aux autres à 
faire la quête de l’Enfant-Jésus que je leur alloue. Vous les accom
pagnerez, si vous voulez. Je crois que vous leur ferez plaisir.

“La fabrique de Batiscan n’est point obligée de payer les dettes 
de la fabrique de Champlain ; mais vous ne devez pas refuser de 
chanter ces trois grandes messes en payant.”

L’église en ruine tombant dans le fleuve était construite sur 
l’emplacement où avait été la première église et c’était au centre 
des habitations de ces temps, où la seigneurie débutait, où la pa-
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misse commençait et, à tout prendre, à l'extrémité du territoire, 
de sorte que, vers 1775, les colons s'étant, l’un après l'autre établis 
en remontant le long du grand fleuve, le centre géographique se 
reportait “plus en haut" Vers 1800 il se trouverait encore “plus 
en haut" parce que la population avait marché dans cette ligne. 
Alors la terre choisie, comme on vient de le voir, et approuvée 
par Mgr Denaut n’était pas centrale puisqu’elle ne se trouvait 
qu’à deux tiers de lieue ou une cinquantaine d’arpents de la vieille 
église. Il aurait fallu remonter une trentaine d’arpents plus loin.

Le site étant fixé, nous restons sans nouvelles durant trois ans, 
mais il est clair que l'on était passé de la chicane à l’action, comme 
l'indique la requête suivante adressée à Mgr Plessis qui venait de 
succéder au siège épiscopal. Cette pièce est du 1er septembre 
1806. Elle se borne à dire que l’église est en construction et son 
objet principal consiste à demander un curé.

“Supplient humblement les soussignés habitants de la parois
se de Champlain dans le district des Trois-Rivières, qu’il leur soit 
permis de vous représenter que, lo. d’après la permission de votre 
illustre prédécesseur et la démarcation qu'il a fait faire à l’effet de 
bâtir une nouvelle église, sacristie, presbytère et cimetière en leur 
paroisse, ils auraient commencé les dites bâtisses et que le presby
tère a été préparé et sera convenable à la Saint-Michel prochaine pour 
pouvoir y loger un curé convenablement et célébré avec décence 
l'office divin; que 8o. messire le curé Gallet qui les dessert actuelle
ment a dit à plusieurs d’entre eux qu’après le 29 septembre pro
chain, il lui serait impossible de les desservir à cause du mauvais 
état de sa santé et qu’actuelleinent même il est tellement infirme 
qu’il ne peut chanter de grandes messes et que celles qu’il dit le 
dimanche sont dites si matin qu'il est presque impossible à une 
grande partie de vos suppliants d’y assister, ce qui les afflige beau
coup, et qu’un curé qui résiderait en leur paroisse ferait un bien 
considérable, outre les devoirs saints de son ministère, en leur don
nant ses avis et directions dans les travaux qu'ils ont entrepris et 
qui avec la grâce de Dieu, ils espèrent achever à la satisfaction de 
Votre Grandeur.



— <65 —

“D’après cet ex|x>sé, vos suppliants connaissant le cœur pa
ternel de Votre Grandeur se flattent que, s'il est en son pouvoir, elle 
leur accordera un curé résidant dans leur paroisse, ce qui leur don
nera de nouvelles raisons de prier le Dieu tout puissant auquel ils 
bâtissent un temple d’accorder à Votre Grandeur sa bénédiction et 
la récompense de ses travaux apostoliques."

Gilles Champlain, François Désallier, Pierre Baudoin, Joseph 
Chartier père, J. B. Chartier, Joseph Langy, Joachim Boisvert, 
J. B. Dorval, Joseph Dubuc, J. B. Duval, Amable Larose, P. 
Manuel, François Toupin, J. B. Chartier, Joseph Gaudin, Pierre 
Brunelle, Joseph Dubord, Alexis Carpentier, Henri Dubord, René 
Bailli, François Beaudoin, Pierre Roy, Etienne Cartier, Léon 
Champlain, Joseph Marchand, François Dorvilliers, J.H.I^blanc, 
Joseph Alexandre, Joseph Turcot, Alexis Turcot, Alexis Durand, 
Rénoni Marchand, H. Marchand, Joseph Champlain, Jacques 
Beaudoin, J. B. Beaudoin, Em. Laliberté, Alexis Dubord, Michel 
Dontignv, David Leblanc, Isidore Marchand, Joseph Dubord, 
Charles Pepin, Joseph Chartier fils, Joseph Beaudoin, et J. B. 
Fugère témoins.

La lettre que nous allons citer montre que le nouveau curé 
M. P. Vézina, prit possession de la paroisse le jour de la Toussaint 
1806. C’était un homme actif, dévoué et déjà assez, au courant 
des misères de la situation. Mgr Plessis qui était doué d'une per
ception et d'un génie administratif au-dessus de ses prédécesseurs, 
avait fait un bon choix en nommant le nouveau pasteur de Cham
plain. Celui-ci écrivait donc à l'évêque, le 18 novembre: “Votre 
Grandeur a peut-être été surprise à l'égard du long silence que j’ai 
gardé depuis mon arrivée à Champlain. Elle daignera bien m'ex
cuser voyant les embarras où je suis qui sont multipliés. Je m’y 
suis rendu pour la Toussaint, au grand contentement de la parois
se qui est bien zélée pour poursuivre l’œuvre commencée. Je 
leur ai fait sentir la préférence que vous avez fait d’eux à bien 
d'autres paroisses qui étaient déjà tout bâtis. Mon logement est 
curieux à voir. C’est vrai; mais qu’importe! J’en remercie Votre 
Grandeur, pourvu que Dieu en trouve sa gloire. Il y avait des
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messes de fondation, mais depuis la démolition ou plutôt l’inter
diction de l’église, M. Gallet a refusé de les dire; croyez-vous que 
je sois obligé de les dire à présent ? De plus, le seigneur, qui était 
obligé de payer la rente d’un constitut sur l’ancienne église, a re
fusé de la payer depuis la destruction; est-il obligé de la payer à 
présent ? Voilà les difficultés qui se présentent pour le moment. 
Je supplie Votre Grandeur de m’accorder une réponse.

“Je ne sais pas s’il convient de laisser le Saint-Sacrement sans 
lumière. J’en ai parlé à M. le grand-vicaire."

I» réponse de l’évêque à ces questions ne nous est pas connue, 
mais le fait principal est que l’église parait avoir été en bonne voie 
de construction l’automne de 1806 et que le presbytère n’était 
pas encore assez logeable pour donner satisfaction à M.Vézina qui 
pourtant, se montrait fort accommodant et dévoué.

Ce prêtre né à Québec en 1777, était d'une famille établie à 
C’hâteau-Richer vers 1660. Ordonné en 1801 il avait été à Varen- 
nes en 1804, et à Saint-Pierre du Portage en 1805. Arrivant à 
Champlain, il se chargeait aussi de Batiscan et il devait rester 
dans cette région jusqu’à sa mort survenue en 1814.

Voici les noms des marguilliers en charge durant les années 
où nous sommes parvenus:

1800—Joseph Turcot, Joseph Marchand; 1801—Pierre Beau- 
fort dit Brunelle; 1808—\Amable Leblanc; 1807 J. B. Dubord: 
1808 Paul Beaudoin dit Groville; 1809 Jacques Dontigny; 1810 
J. B. René Carpentier; 1811, Pierre Houré dit Grandmont; 1818, 
le même 1813, François Perrin; 1814 J. B. Toutant; 1815 Alexis 
Langevin; 1816 Bénoni Marchand; 1816 Jean Turcot.

On se souvient que, dès 1666, une petite église ou chapelle 
avait été construite à Champlain, couverte en chaume et tout à 
fait genre primitif. L’église de pierre date de 1700 et c’est elle 
qui fut minée par les eaux du fleuve de telle sorte qu’elle se trou-
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vait en danger vers 1780 alors que l’on parla, soit de la réparer 
et construire un quai qui la protégerait, ou de bâtir ailleurs.

I>e troisième temple, érigé en 1806 était aussi de pierre. Nous 
n’avons rien sur cette partie du travail pour nous renseigner, sauf 
que le bâtiment mesurait 90 pieds sur 36 de large. Le nom de l’en
trepreneur ne parait nulle part. On ne dit pas d’où venait la 
pierre.

Il nous faut attendre jusqu’à 19 juin 1807 pour avoir d’autres 
renseignements. Ce jour-là, Mgr Plessis était à Champlain exa
minant la situation. Il approuve les comptes de la fabrique jus
qu'à et y compris ceux de Pierre Beaufort dit Brunei, marguillier 
en charge pour 1801 et recommande que les marguilliers des autres 
années se mettent à l’œuvre pour faire régler leurs gestions respec
tives. On voit, par les registres que vers 1810 tous les comptes 
avaient été passés à l’examen et clos.

Durant la visite du 19 juin 1807, Monseigneur prescrit que 
l'on fasse faire un ornement de couleur blanche pour servir aux 
fêtes solennelles et qu’on achète deux pièces de toile d’Irlande pour 
être employées en aubes et grandes nappes d’autel. Il ordonne 
que les habitants qui payent rentes à la fabrique pour messe de 
fondation ne seront pas tenus à ces paiements pour le temps où le 
service divin ne s’est pas fait dans la paroisse. Il ajoute que la 
fabrique ne devait pas prêter de l’argent aux particuliers.

Le 8 juillet suivant, M. le grand-vicaire Noiseaux bénit la 
première pierre placée du côté de l’épitre, dans le premier angle 
de la cha|>elle en dehors, faisant le coin du sanctuaire.

Nous mettrions: bases ou fondations ou solage de l’église en 
1806; murs élevés de terre en juillet 1807 et pose de la pierre angu
laire. Murs élevés jusqu’au comble, été et automne de cette mê
me année. Ce qui va suivre explique le reste. C’est d’abord 
le contrat pour la couverture.

“Par devant le notaire public pour la province du Bas-Ca
nada résidant en la paroisse de la Visitation de Champlain, en le
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comté de Saint-Maurice soussigné, et les témoins ci-après nommés: 
Furent présents les sieurs Joseph Turcot, Joseph Durand-Chartier, 
Joseph Marchand et David Leblanc, cultivateurs résidants en la 
paroisse de la Visitation susdite, tous syndics duement élus pour 
les bâtisses de l’église et presbytère de la susdite paroisse; ainsi que 
le sieur Joseph-léon Pezard sieur de Champlain, absent, pour les
quels les sus dénommés se font fort et auquel ils promettent faire 
agréer et ratifier les présentes si besoin est.

“D'une part est le sieur Pierre Dufour dit Latour, maître 
charpentier, résidant en la paroisse de Lavaltrie en le comté de 
Warwick et de présent au dit lieu de Champlain, d'autre part les 
dits syndics, tant pour eux que |>our tous les habitants de la dite 
paroisse de la Visitation, et le dit Pierre Dufour, tous de leur bon 
gré et volonté ont fait entre eux les accords et conventions de mar
ché suivants: savoir, le dit Pierre Dufour promet et s'oblige de 
tailler tous les bois nécessaires pour la charpente entière du comble 
d’une église de quatre-vingt-dix pieds de long sur trente-six pieds 
de large, ainsi que pour deux chapelles et une sacristie y adjacentes 
qui sont commencées à être édifiées en la dite paroisse de la Visi
tation, et, en le premier d’icelle à ce présent et acceptant, les dits 
syndics, tant pour eux que pour tous les habitants de la dite parois
se, (il manque ici quelques mots) de préparer à ses propres frais 
tous les bois nécessaires pour le comble de l’église, sacristie et cha
pelles; de le lever, de couvrir premièrement en planches débardées 
et redressées, et ensuite en bardeaux les combles de l’église, cha
pelles et sacristie; de faire un clocher à l'église et une lanterne à 
flèche, de le couvrir en planches et en bardeaux, et en ferblanc si 
les syndics l’ordonnent. S’oblige le dit entrepreneur de raccom
moder la vieille croix de l'ancienne église à ses frais; de faire un 
coq neuf, aussi à ses frais et de les poser sur le clocher; de monter 
la cloche dans le dit clocher.de la solider et faire tous les ouvrages né
cessaires pour la mettre en état de sonner librement; s’oblige de 
commencer les dits ouvrages de charpente dans le cours du mois de 
mai prochain et ainsi continuer les dits ouvrages sans interruption 
jusqu’à ce qu’ils soient faits et parfaits à dire d’experts et gens à ce



connaissants; livrables les dits ouvrages faits et parfaits comme dit 
ci-dessus, le quinze octobre mil huit cent huit pour tout délai.

“De leur part, les dits syndics, tant pour eux que pour les 
habitants de la dite paroisse de Champlain, s'obligent fournir et 
faire rendre sur place auprès de la dite église tous les bois équarris 
sur les quatre faces pour la charpente seulement, ainsi que tous les 
matériaux nécessaires, clous, planches, bardeaux, loyaux et mar
chands, et ce à demande du dit entrepreneur. De plus, de nourrir, 
loger, chauffer et coucher le dit entrepreneur, ainsi que deux autres 
ouvriers que le dit entrepreneur engagera à ses propres frais, pen
dant tout le temps qu'ils travailleront à la dite charpente couvertu- 
ture, clocher et jusqu'à la fin des dits ouvrages faits et parfaits 
comme susdit.

“S’obligent les dits syndics de fournir des hommes pour lever 
les dites charpentes et combles, ainsi que dix journées de corvées à 
la demande du dit entrepreneur.

“Et pour prix et salaire des dits ouvrages faits et parfaits 
comme susdit promettent et s’obligent les dits syndics payer, comp
ter et délivrer au dit entrepreneur une somme de quatre mille cinq 
cents livres, en livres de vingt sous, sur laquelle somme le dit en
trepreneur a reçu ce jour, à vue du dit notaire et témoins celle de 
cent deux livres dont quittance d'autant, et quant à la somme de 
quatre mille trois cent quatre-vingt-dix huit livres promettent et 
s'obligent les dits syndics la payer comme suit; huit cent quatre- 
vingt-dix-huit livres de vingt sous dans le cours du mois de mai 
prochain; quinze cents livres lorsque les dits ouvrages seront faits 
et parfaits; et les deux mille livres de parfait paiement, dix-huit 
mois après que les dits ouvrages seront reçus faits et parfaits com
me susdit.

“Ainsi fait et passé de bonne foi et pour être exécuté stricte
ment, à peine de tous dépens, frais, dommages et intérêts qui pour
raient en résulter par la partie contrevenante, en l’étude du soussi
gné, au dit lieu de Champlain, le troisième jour du mois d’octobre
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l'an dix-huit cent sept, après-midi, en présence des sieurs Henri 
Dubord et François Baudoin, cultivateurs du dit lieu de Champlain, 
témoins, et lecture faite requis de signer, le dit entrepreneur et 
François Baudoin ont déclaré ne le savoir, et les syndics et Henri 
Dubord ont signé avec le dit notaire sur la minute des présentes 
demeurée en l’étude du soussigné, ainsi est à la minute: Fierre 
Dufour (sa marque) François Baudoin (sa marque), et ont signé: 
Joseph Turcot, Joseph Marchand, Joseph Chartier, David Le
blanc, Henri Dubord et le notaire J. Véxina.'’

Ce notaire a laissé un greffe qui va de 1805 à 18<1, à Maskinon- 
gé. Il devait être frère ou cousin de Pierre Véxina, avocat aux 
Trois-Rivières et de M. Véxina curé de Champlain, lorsque dans 
l'acte ci-dessus, le notaire déclare qu'il réside en la paroisse de 
Champlain, il utilise une formule banale qui ne peut que tromper 
le lecteur. Selon la loi, le notaire instrumentant est censé résider 
pour cet objet et momentanément là où il dresse son acte, le lit 
aux intéressés et le fait signer par toutes les parties.

Les Dufour dit Latour étaient établis, depuis près de cent ans, 
dans le nord du district de Montréal vers Repentigny et Lavaltrie. 
Une autre famille Dufour, sans surnom, existait dans le district 
de Québec.

L’entrepreneur parait donc être venu à Champlain amenant 
son notaire qu'il aurait pris en route, à Maskinongé.

Jusqu'au 8 septembre 1808, nous sommes sans informations 
sur ce qui se passait, mais on travaillait à l’église, lat lettre sui
vante de M. Véxina est de ce jour-là: “Permette! que j’informe 
Votre Grandeur de ce qui se passe à Champlain depuis votre des
cente (19 juin 1807). Messieurs les syndics, non contents d'avoir 
fait tout à leur volonté jusqu’à présent veulent encore diminuer 
le sanctuaire de cinq pieds et |>ar là nous enqiorter les fenêtres du 
sanctuaire, pour y mettre des bancs. Comme Votre Grandeur 
m’a dit de les laisser faire, je |>eux vous assurer que je ne m'en mêle 
aucunement. C’est ce qui m'a fait prendre le parti de vous appren-
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dre la chose, vu que vous avez approuvé la grandeur du sanctuaire 
quand vous y avez passé. Je voudrais avoir votre décision là-des- 
sus: vous pourriez me dire: “Adressez-vous à M. le grand-vicaire". 
C’est bien mais je vous repartirai, avec votre permission, que M. 
le grand-vicaire n'a pas vu l'ouvrage et qu’il dit au premier qui 
va chez lui:“Faites faites",sans savoir si la chose est convenable 
ou non. Comme Votre Grandeur en peut parler sciemment, j’ose 
m'y adresser. Conviendrait-il aussi de renfermer le sanctuaire 
îles petites chapelles avec un balustre conjointement avec le sanc
tuaire de l'église? Ayez la bonté de me faire savoir là-dessus 
votre décision et vous obligerez."..........

Le mois suivant, lit octobre 1808 eut lieu la bénédiction de 
la nouvelle église. Ce jour-là M. le curé écrivait à Mgr Plessis, 
mais il ne fait aucune mention de la cérémonie; le 30 du même mois, 
dans une lettre au même, il dit; “vous saurez que mon église a été 
bénite le 13 du mois présent", et c'est tout.



Chapitre XVIII
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SOMMAIRE:—Description ue Hovchktte.—Calamités et 
famine.—Royer Pintal.—Les chemins publics.—Fa
mille Dchord.—La «verre ue 1814.—Aoitation politi
que.—Les VEILLEES A LA CAMPAGNE.—La GAZETTE.—I.K 
BATTEUR EN GRANGE (poésie).

Joseph Rouchette qui préparait sa grande varie d'histoire du 
Ras-Canada, disait en 1815 que “la petite rivière Champlain fait 
marcher un moulin à grain et une scierie, la* long de la mute de 
Québec on voit plusieurs bonnes maisons et des fermes florissantes 
presque entièrement dégagées de bois en forêt. Il y a une église 
et un presbytère près de la route en question, lai seigneurie de 
Champlain est arrosée par la petite rivière de ce nom et autres 
moindres cours d'eau qui serpentent à travers lu région, traversent 
la principale route et vont se perdre au fleuve, après avoir diversi
fié agréablement les prairies et les terres cultivées du front de ce 
grand domaine. Le sol de la seigneurie de Champlain est favo
rable à lu culture de toute sorte de grain. Dans plusieurs endroits, 
il est tellement avantageux à la production du lin qu'il faut regret
ter qu’on ne profite point de la facilité qu'il y a d’exploiter cet 
article si profitable et tant demandé dans le «immeree. Ia- laiis 
de construction y est d'espèces variées, et, quoiqu'il ne soit |>as 
de première valeur, il s'en trouve peu de la liasse qualité. Envi
ron un tiers de la seigneurie est cultivé dans un bon style."

Ici, disons un mot de la calamité produite en 180* pur les 
ravages des chenilles. De mémoire d'homme on n’avait jamais 
vu pareille chose. Tout y passa en tant que moisson sur pied. 
Le gouvernement faisait des distributions de “biscuitsde matelot”
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pour soulager la misère publique. Selon les apparences, jiersoime 
ne mourut «le faim, mais le jeûne forcé était général. Kn IH11 <-e 
fut le tour des sauterelles, qui s'abattaient partout. arrivant dans 
l'air en telle quantité qu’elles formaient comme des nuages bas, 
absolument à la manière des fameuses sauterelles d'Egypte et de 
la Palestine dont il est parlé dans l’Ecriture. Cette fois encore, 
tout fut dévoré et la disette se répandit dans les campagnes. A- 
lors iwnmmença le régime du biscuit.

Kn 1818 et 1814, la province fut en proie aux fièvres malignes 
et il mourut un grand nombre de gens sans que la science des mé
decins soit parvenue à comprendre lu cause du fléau, sans pouvoir 
définir sa nature première et. par conséquent, inhabile à enrayer 
ses efforts, emsire moins à découvrir un remède préventif.

En même temps régnait la “disette ou famine de sept ans" 
qui persista jusqu'en 1818 avec des résultats di-sastrcux..

1.'année 1810 |iaratt avoir été la pire de la grande famine. 
I-e <1 juillet, Francis Hall, lieutenant du 14e dragon, étant aux 
Trois-Rivières, dit qu'il vit M. de Talonne, prêtre fraisais réfu
gié au Canada durant la révolution de son pays et chapelain des 
Dames Ursulines, lequel était occiqié de soulager la misère du peu
ple occasionnée par de mauvaises récoltes et que le gouvernement 
fournissait les articles «le consommation achetés d'abonl |x>ur la 
subsistance des troupes.

Ix-s notes suivantes trouvent leur place dans ce chapitre à 
cause de leurs dates qui appartiennent il la |>ériode dont nous nous 
occupons: Deux frères Boyer demeuraient aux Cèdres, en haut 
de Montréal et gagnaient leur vie à «induire des cages en Haut- 
Canada. L'un d'eux, Joseph, ramenait à Québec une cage, quand 
dans une tempête son radeau fut désuni et jeté sur la grève des 
(■rondines. ("était à l'automne, force lui fut de passer l'hiver en 
ce lieu. Il s’engagea chez un cultivateur. Ce dernier l'apprécia 
et, dans le cours de l’hiver, il lui dit:



—Tu es un brave garçon, Joseph, si tu aimes à t'établir au 
milieu de nous, je connais une jeune fille qui te fera une bonne 
femme.

—Ce n’est pas de refus, mon maître, dit le jeune homme.

Et par un dimanche après-midi, ils frappent à la porte de 
mademoiselle Geneviève Disy. Elle avait du bien, Joseph Boyer 
dit Pintal devint son mari. Ils eurent deux fils, Joseph et Antoine 
qui épousèrent deux demoiselles Du bord, les deux sœurs, du vil
lage Laborde.

1803. 5 août.—Gilles Pezard de Champlain, inspecteur des 
chemins, Joseph 1 ai motte, sous-voyer, Joseph Alexandre, capitaine 
Alexis Beaudoin. J. Beaudoin, Pierre Brunelle, Paul Dubord, 
René Bailli, J. Hamelin, Joseph Marchand, Alexis Carpentier, 
exposent au grand-voyer qu’il y a une route de communication 
du chemin royal entre J. B. Beaudoin et J. B. Toupin pour com
muniquer au village Laborde, laquelle route avait été établie par 
un procès verbal de M. Bellefeuille. On demande par qui la route 
doit être faite et entretenue ?

I* réponse ne fut donnée qu'en 1831. Le 30 novembre de 
cette année M. A. L. Panel, grand-voyer, fixe et établit un chemin 
de front dans le second rang des terres des paroisses de Batiscan 
et Champlain, aq lieu nommé Picardie, et une route publique 
pour communiquer du second rang au grand chemin du roi, sur 
le bord du Saint-Laurent. Jean Turoot est inspecteur des chemins.

Nous allons présenter au lecteur la famille Duliord qui n’est 
pas la même que celle établie à Champlain vers 1670 et dont Guil
laume Dubord dit Lafontaine était le chef, voir notre premier vo
lume, pages 181, 188, ISO.

Joseph Anet-René Boutin dit Dubord, né en 1668, dans In 
paroisse Saint-Pierre, diocèse de Clermont en Auvergne, était tail
leur d’habit lorsqu’il se maria à Québec, en 1698. L’un de ses
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petits-fils, Michel, établi à Berthier-cn-has, eut trois fils, entre 
autres, savoir: J. B., né en 176*, ordonné en 1789, curé du Cap- 
Santé de 1795 à 1814 où il décéda; Michel né en 179.1 qui fut mé
decin; Ixmis-Edouard, né 1799. Le curé du Cap-Santé traversa 
des temps difficiles et son histoire ressemble assez à <v qui se pas
sait à Champlain à la même époque en ce qui regarde l'église 
l>aroissiale, mais de plus on avait entrepris dans sa région diverses 
industries et la construction des navires, ce qui amena plus d'un 
désordre dont il éprouva de longs chagrins. Il eat l'auteur cfe la 
loi de 1808 pour assurer le bon ordre dans les églises.

Michel Boutin dit Dubord se maria à Québec, le 15 juillet 
1817 avec Adélaïde Pezard de Champlain. Il est le premier de 
sa famille qui habita cette paroisse. I# docteur mourut en 1883.

Son frère, latuis-Kdouard Eléonor était venu le rejoindre. 
Celui-ci épousa, le 18 juin 1881, à Champlain, Marie-Paula Cho
re! Dorvilliers et mourut dans la paroisse en 1867. Sa descen
dance se continue. Ici, faisons une remarque: il n’est pas douteux 
que ce Louis-Edouard ne fût le frère du docteur Michel puisque 
son acte de mariage, dressé au registre de Champlain par M. le 
curé F. G. Rivard, se lit comme suit: “Mariage du capitaine I»uis- 
Eléonor Dubord. cultivateur, fils de I-ouis Dubord, navigateur, 
et de dame Marie-Antoinette Bourdage, de la ville de Québec, 
avec Marie-Paule Chorel d'Orvilliers, tille mineure de feu Fran
çois Chorel d’Orvilliers, cultivateur, et de Marie-Charlotte Pois
son, en présence du docteur Michel Dubord, frère de l'époux, de 
Pierre-Paul Baudoin, Joseph-Léon Champlain et Hyacinthe Mar
chand, lieaux-frères de l’épouse.’’.

I>e curé du Cap-Santé était l'oncle des deux Boutin-Dubord 
de Champlain.

1# capitaine 1-ouis-l.éonard ou Eléonore ou Edouard Boutin- 
Dubord tenait de son père, capitaine au long cours. Ayant, donc 
suivi la même profession, il en avait pris la marque et comme avec 
cela il parlait anglais les enfants se sauvaient de lui en criant : “il
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parle anglais!" ("était assez, général, ilans les eam|>ngnes, de 
trouver étrange, même effrayant, un individu <|iii parlait autre
ment que les Canadiens. On dit que ce capitaine aimait à chercher 
noise à ses amis, voire même à son curé. Disons que c'était “un 
esprit fort" à sa manière. Il était frère d'Ilip|K>lite Dulsird 
constructeur de navires à Port neuf et l'oncle du docteur Alphon
se Dulsird des Trois-Rivières, lai maison que le capitaine habi
tait à (’liumplnin existe de nos jours à vingt nr|M'iitx plus haut 
que l'église. Notons que du mariage de son fils lamis-Kdouurd 
Dulsird, médecin, et de Joséphine Martineau, naquit à Chain- 
plain. en IKill, celui qui fut l'honorable ('. Kugène Dulsird.

I<e capitaine Dulsird était surnommé "la* lion de la paroisse." 
Caractère violent, dans un moment de promptitude, il accablait 
sa victime. Ia*s traits suivants sont racontés dans la famille.

i

l u jour, le capitaine lisait sa gazette dans une salle attenante 
à la cuisine, l’n sauvage entra et demanda à manger. Madame 
Dulsird Ismne et charitable le servit avec empressement. Mais 
il se montra exigeant et commaudu d'autres mets, la* capitaine, 
qui, depuis quelques instants, l'écoutait avec impatience, sortit 
brusquement de la salle, enquiigna son homme par les épaules et 
le mit à la |sirte. Ce dernier qui tenait à la main un baton nou
eux terminé par une |siinte en fer, se retourna et enfom,a la pointe 
dans lu ceinture du capitaine. Heureusement, celui-ci jsirtait des 

.culottes à la bavaroise, retenues par une large ceinture de cuir. 
Ce qui lui sauva la vie. Voyant le danger auquel il venait d'é- 
chap|ier, hors de lui-même, le capitaine arracha violemment uni- 
planche de clôture, étendit le sauvage par terre et le frappa sans 
merci, lai victime criait, hurlait; du seuil de lu |M>rte, madame 
Dubord disait : "Ne le tue pas! Ne le tue pas!" Jamais dans la 
suite le sauvage ne fut revu dans lu paroisse.

L'autre anecdote concerne le maître d'école qui avait lu répu
tation d'être dur et sévère envers ses élèves, la- capitaine ren
contre un jour le jeune l’ollet tout en larmes. Après s'être enquis 
de lu cause de son chagrin, il apprend qu'il a été corrigé par le maî
tre. Il entre aussitôt dans l'école et dit à l'instituteur:
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—Aw quoi avez-vous frap|ié l’ollet ?

—Avec cette hurt.

Ut suisissimt. en présence de lu classe et eu grand contente- 
nient îles écoliers, le capitaine en frappa le maître qui s'accrochait 
au muret faisait mille contorsions. (Notes de M. Krnest Duhord)

M. Dulatnl avait acheté de Moses Hart, sur le Itortl du fleuve, 
une terre de deux ar|tents et quart sur quatre-vingts de profon
deur. sur laquelle il se construisit une maison de pierre à deux éta
ges. ( elle maison était si grande que les étrangers se demandaient 
si ce n était pus une prison.

Pendant quelques années, le capitaine tint la ligne du .ilwjr 
entre (juéltce et Montréal. Il accueillait avec urbanité les parents 
et les amis. I# capitaine Alexis l-ahaye qui avait longtemps na
vigué, et qui, par conséquent avait dû connaître le capitaine I)u- 
Ixird, était allé par un jour d'hiver à Nicole!. Au retour, rendu à 
la ville, son cheval li i lit faux hond et s’en revint seul à Champlain. 
Ix- capitaine Dulxird voyant venir ce cheval sans conducteur, l'ar
rêta, le mit à l'écurie et planta la berline dans la neige à côté du 
chemin vis-à-vis sa maison.

Ix1 propriétaire qui avait pris une autre voiture, passant par
la, a|>er<,iit su lierlinc et entra aussitôt chez M. Duhord |xmr le re
mercier de lu bonne idée qu'il avait eue ]xmr lui faciliter les recher
ches. Invité à soii|kt, M. Alexis l.aliaye accepta et les deux amis 
terminèrent joyeusement cette journée aventureuse.

Patriote ardent, inutile de mentionner que le capitaine avait 
des ennemis en politique. le seigneur Bell, bureaucrate, en était 
un. Il voyait avec | reine s'élever un superbe mai devant la de
meure du capitaine. Bell soudoya un apache |mur l'abattre. 
Par un soir enténebré, un loustic en rampant atteignit l’endroit 
sans être vu et au moyen d'un tarière perfora plusieurs trous dans 
le bas du mai. puis d’un coup de hache, il l’abattit facilement.
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Il était loin quand cette chute ébranla le terrain et les maisons 
d'alentour.

L’oncle du capitaine, le curé du Cap-Santé avait fondé deux 
bourses au séminaire de Québec, M. Dubord qui éleva une famille 
de onze enfants en bénéficia. Il dirigea vers la capitale son fils 
Louis-Edouard. Urcisse étudia au séminaire de Nicolet. Le pre
mier devint médecin et fournit une longue carrière a Champlain. 
Urcisse, né le 18 septembre 18S9, jeune homme de talent, doué d'une 
mémoire prodigieuse et d’une voix remarquable, se crut appelé 
au sacerdoce; mais il revint sur sa décision et fut professeur à 
Sainte-Anne de la Pérade. Ayant épousé la fille du seigneurCadot. 
il laissa l'enseignement et se dirigea vers Meriden où il mourut en 
1910.

Emilie, l'atnée des filles épousa l’Idoric Boisvert, cultivateur. 
Un jour qu’elle s’était rendue à l'église, elle y fut frappée de pa
ralysie. Une des sœurs de son père, mademoiselle Marie Dubord 
qui demeurait avec mademoiselle Séraphine Chinic, s'était fait 
construire à Champlain, un joli cottage en brique où les deux a- 
mies villégiaturaient. Plus tard, Mlle Marie légua cette proprié
té à sa nièce Emélie qui la vendit à Edmond Toupin.

Wilbrod né le 13 juin 1886 épousa Julie Piché et tint une 
maison de pension à Acton-Vale. Il est décédé à St-Hyacintlie en 
mai 1878. Sa femme mourut en 1876.

Edmond-Eugène né en 1888, épousa Angélique Larue et 
fut inhumé à la Pointe-aux-Trembles de Québec en avril 1901.

Caroline baptisée le 14 septembre 1830, épousa Jean-Baptiste 
Chartier, cultivateur. Elle est morte le 10 juin 1918, âgée- de 
87 ans.

La sixième enfant, Elisabeth, née le 88 décembre 1838, mou
rut à 9 ans.
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Joséphine née le 1# juillet 1835, mourut à 51 uns célibataire.

Joseph né le S juin 1837 possédait une l>onne instruction an
glaise et française. C'était un causeur spirituel. Comme il boi
tait, ses parents lui laissèrent le bien |>aternel; mais il n'était pas 
préparé à cette tâche, aussi en fort peu de temps dissipa-t-il une 
belle fortune. Il acheta l’hfitel Saint-James, aux Trois-Rivières, 
rue du Fleuve. Sa première femme était Hedwidge Hamelin. 
Devenu veuf, il épousa, à Saint-Norbert de Manitoba, où il avait 
émigré, une Irlandaise dont il eut huit enfants. Il mourut en 1915.

Elzéarné le *0 juillet 184* avait cultivé la terre familiale qu’il 
aimait, frustré dans ses désirs de la posséder, découragé, il partit 
pour Meriden, où il mourut, le 5 janvier 1910. Il avait épousé 
à Champlain, le 18 avril 1871, Elisabeth Marchand.

La onzième enfant, Marie-Ixmisc, née le 8 janvier 1845, se 
maria avec Jean-Baptiste Dumont, avocat, protonotaire aux Trois- 
Rivières. Cette dame vit encore en 1918 et demeure à Belcril.

I-e capitaine Dubord, quoique fortement constitué, il pesait 
deux cent cinquante livres, ne fournit pas une longue carrière. 
Vers sa soixantième année, il fut frappé de paralysie et pendant 
sept ans, on dut le véhiculer en chaise roulante, et c’était au moyen 
d’un palan qu’on le soulevait sur son chevet. Il mourut le 8 avril 
1867. De Joseph Dubord, la terre paternelle passa successive
ment à Odilon Dufresne, Adolphe Pothier, Louis Pothier, Wilfrid 
Pronovost, entrepreneur de Saint-Maurice. En 1918, ce bien est 
la propriété d’Hormisdas Chartier, petit-fils de Caroline Dubord, 
fille du capitaine.

Ce que l’on nomme lu guerre de 181* a duré une quarantaine 
de mois. Son origine est facile à expliquer. Depuis 1808 la 
France et l’Angleterre étaient aux prises et le gouvernement des 
Etats-Unis entretenait un commerce régulier avec la France, mais 
la circulation des navires américains était parfois gênée par les



en liseur* liritniini<|iie*, surtout lors<|u'il s’agissuit île lu recherche 
îles matelots déserteurs, et, sous oe dernier rii|i|Mirt. les griefs de 
nos voisins étaient nombreux. Kn 1814. au moment où Xa|Kiléon 
entrait en Russie avee la plus grande armée qu'il eût jamais sous 
ses ordres et i|iie l'Angleterre faisait suivre pur ses tmu|>es comme 
alliées des Russes, le président Madison déclarait la guerre et lui 
donnait |*mr objectif la complète du Canada, où l'on comptait à 
| ici ne igintre mille hommes de tnui|)es régulières et. visiblement, 
iv nombre ne|*invait être augmentéàcause de la guerre d’Kspugnc 
ipii alisorbait la moitié des forivs britanniques tandis que l’uutre 
moitié était engagée du côté de la Russie. Nous devions dune 
nous en tenir à iv que jwiurrait fain- la milice, mais celle-ci était 
simplement sur le papier, sans armes et depuis très longtemps dés
habituée du service militaire. Tout au plus |H)iivion*-nou* met
tre sur pieds quarante mille hommes, tous novices dans ce métier, 
alors que les Américains (suivaient en o|i|siser quatre <vnt mille, 
mais, par exemple, pus mieux outillés ni plus instruits que les 
nôtres, ce qui explique la lenteur de leurs o|iérutioiis en 1814. U- 
(S’il île réguliers que nous avions, sup|sirtés par des corps de milice, 
repoussèrent toutes les attaques et même le Détroit tomba entre 
nos mains. L'année suivante, 1HIH. les ennemis se rendirent 
maîtres du lluut-t 'iiniidu et l'une de leurs armées s'avançait sur 
Montréal en même temps qu'une autre, descendant la rivière C'Iu'i- 
teauguay comptait se réunir à la première vers le lac Suint-Fran
çois. mais de Salaberry rem|*irtu, en octobre, une victoire signalée 
qui obligea les lieux généraux américains à rentrer chez eux. L’hi
ver se passa en escarmouches sur une longue frontière. Au prin
temps de 1814, Napoléon étant défait, une quinzaine de mille sol
dats réguliers arrivèrent à Quéliec et <v fut assez (siur contenir 
l'ennemi sur les grands lacs et ailleurs, de sorte que l'été suivant 
on ne vit rien de très sérieux ni surtout rien d'aussi alarmant que 
l'année précédente et l'hiver s'en suivit passablement tranquille 
car tout était concentré dans le Haut-Canada, alors (leu peuplé, 
et où les Américains faisaient des incursions, comme aussi nos mili
ciens en faisaient de l'autre côté et avec succès toujours. Au 
printemps de 1815, il y eut en France le retour inattendu de Na-



|x>léon <|iii dura crut jours el sc termina, le 18 juin, par Waterlisi. 
Durant (ftte |x‘riixle. les Ktats-Vnis employèrent tous leurs moyens 
|Hiur |x‘iiétrerchez nous, mais nos milices étaient devenues redimtu 
Ides par l'expérience des trente derniers mois et cpioiipie infiniment 
moins nomlireuses que leurs adversaires, elles leur tenaient tête 
partout. Knfin arriva la nouvelle de Waterloo et avec elle la cer
titude qu'une armée anglaise ponvuit apparaître d'un instant il 
l'autre sur le Neuve, <c qui paralysa l'ennemi. Kn déeembre, la 
paix fut signée il (land, en llclgique. les Américains n'avaient 
pas conquis un |kiuic de territoire et ils ne gagnèrent jais même l'a- 
lailit ion du droit de recherche sur leurs navires qui avait été le 
prétexte du conflit en 18W.

Si l'on se demande quelle était la situation de- uliitants du 
Hus-funudu au cours de ces hostilités, la réponse i facile: nous 
aurions vécu fort bien si la disette n'était survi a». I.a guerre 
faisait rouler l'argent et c'était la continuatio ce que l'on a 
apiK'lé "les lamnes années". Depuis 1780 à | . u près, nos terres 
rup|Hirtnient plus que nous ne demandions |*iur nos I>esoins. Il 
n'y avait |ais de ville ou presque pas. deux ou trois gros villages, 
voilà tout. Lu campagne était le pays pur excellence, lai guerre 
en Kuro|K', commencée vers 171M, demandait tous les produits de 
notre agriculture et il se construisait ici des vaisseaux qui empor- 
taient tout «fia au loin, les bois sortaient du Suint-Laurent en 
alamdamf. Ce qui causait le mullieur des Kum|xfiis faisait no
tre Iwmheur. L'église de Champlain construite en 1807, s’éleva 
en pleine |x’‘riode de prospérité commerciale. Nous avons déjà 
|x‘rdu le souvenir de cet te époque où les maladies contugieuscs é- 
|x)iivuntuicnt tout le monde, où la guerre sévissait, où l'argent 
alxindait et où les mauvaises récoltes se succédaient d'une 
manière désespérante. Ce furent des temps d'épreuves extraor
dinaires, mais lu génération qui les subissait ne se rap|x-lait nulle
ment que cinquante années auparavant notre |>euple avait passé 
par une crise semblable et chacun s'en allait disant, comme (fia 
arrive toujours: “Rien de jiareil ne s'est vu". Kn réalité il n'y a 
jamais rien d'absolument nouveau. |nis même notre facilité à tout 
remettre en oubli, car les jours d'épreuve ne laissent aucune traïf
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après un certain laps de temps, et l'on rejette dans un égal oubli 
les jours de bonheur, du moment qu'ils deviennent anciens. C’est 
heureux, après tout, puisque nous avons besoin de rester fermes 
pour affronter le problème de l’avenir. Regardons en avant et 
ayons du courage.

Avec la fin de la guerre et le règlement de la dette qui avait 
été créée en cette occasion, on put, vers 1818, espérer des temps 
meilleurs sous le rapport politique, mais il y avait dans l’air un 
esprit d’opposition au gouvernement qui faisait présager des dé
bats de première importance. La même chose et sur le même prin
cipe existait en Angleterre, à la Nouvelle-Ecosse et dans le Haut- 
Canada. En bref, les “réformistes" voulaient non seulement 
voir clair dans les comptes du gouvernement mais faire admettre 
des membres de l'assemblée législative dans le conseil exécutif, un 
système qui était assez vaguement défini en ce temps-là, mais d'où 
l’on a tiré, nombre d’années plus tard, le plan du “gouvernement 
responsable" encore en vigueur aujourd’hui. Dans les quatre 
pays mentionnés ci-dessus la lutte en question a duré de 1818 
à 1850, on en ferait plus d'un volume. Les députés du comté de 
Saint-Maurice qui siégèrent à l’origine de ces grands débats fu
rent Etienne Mayrand de 1816 à 1880; Louis Gugy de 1816 à 1818 
Pierre Bureau de 1819 à 1830; Louis Picotte de 1820 à 1824; Char
les Caron de 1824 à 1830; Pierre-Antoine Dorion de 1830 à 1838; 
Olivier Trudel de 1830 à 1838.

On voit que Rivard qui fut le premier et Trudel le dernier de 
ces députés étaient les seuls du comté de Champlain d’à présent. 
L’histoire de ces hommes politiques ne serait pas à sa place ici, 
mafc il n’y a pas d’inconvénients de citer leurs noms avec les dates 
de leurs mandats respectifs.

Nous qui vivons au milieu des gazettes et des publications 
de tous genres, occupant chaque jour notre esprit de ce qui se 
passe à cent lieues de nous, à mille lieues plus loin encore, nous ne 
pouvons nous figurer exactement ce qu’était sous le rapport des 
nouvelles étrangères et des bruits du monde lointain, l’existence
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de nos ancêtres. Déjà, en France, nous savons que le système de 
gouvernement empêchait les nouvelles de circuler par le double fait 
qu’il n’était permis à personne de parler politique et qu’il n’exis
tait rien de ce que nous appelons la “presse publique". Un pay
san français ne savait jamais ce qui se passait en Hollande ou en 
Italie pas même ce qui survenait dans la ville voisine de son village, 
en un mot tout son horizon intellectuel se limitait à cinq ou six 
milles autour de lui. Des siècles s’étaient écoulés de cette façon 
et jamais on ne s’était douté qu’il serait un jour possible de vivre 
tout autrement sous le rapport de la connaissance des choses 
considérées, naturellement, comme “hors de portée".

Une fois établi en Canada, l'homme des champs se voyait bien 
davantage éloigné des rumeurs du monde puisqu’il avait mis l’o- 
<éan entre sa nouvelle demeure et son ancienne patrie. De plus 
le tout petit nombre des colons et encore leurs établissements dis
persés sur des espaces considérables de territoires rendait les com
munications rares. Le peu de nouvelles qui surgissaient dans un 
lieu ou dans un autre ne se répandaient guère et surtout n’allaient 
pas loin. Le régime de la colonie contribuait à rendre cette vie 
silencieuse plus monotone qu’on ne l’imagine. Comme en France, 
tout se faisait dans le cercle des gouvernants sans consulter les 
classes ou moyennes ou “populaires”, car ce dernier mot signifie 
proprement le menu peuple. Par l’entremise du capitaine de mi
lice on apprenait l’existence des lois ou des règlements édités par 
les autorités lorsque le sujet de ces mesures concernait les habi
tants, et c’était tout. Non! il y avait plus: il y avait défense de 
commenter ces ordres. Nous ne faisons pas ici la critique ou la 
censure de ce mode de gouvernement, car il avait pour but de 
faire régner la paix et la quiétude dans le peuple, mais, en parlant 
de la vie de nos pères, il est juste de dire ce qui concerne leur situa
tion sous tous les rapports puisque nous vivons d’une toute autre 
manière. Ainsi, l’habitant du Canada était tenu dans l’ignorance 
de ce qui se passait à l’étranger ou même à une certaine distance 
de chez lui beaucoup plus que le paysan de France, qui ne savait 
à peu près rien des nouvelles extérieures. Alors les esprits se ren
fermaient, se repliaient sur eux-mêmes, on se contentait de répéter
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les vieilles histoires, les légendes, les contes, de redire les chansons 
des aïeux et comme, en ce genre, les familles étaient richement 
pourvues, le temps se passait sans ennui aux heures du soir et du
rant les jours de chômage.

lai première gazette valant un |ieu la peine d’être lue, clans le 
district de Québec, fut le Mercury fondé en 1805 exprès pour dire 
du mal des Canadiens. La riposte fut l.e Canadien de 1800. Dans 
les deux feuilles beaucoup de politique et de mordillages mais pres
que pas de nouvelles du pays—et un résumé des nouvelles d’Ku- 
rope. Cette dernière partie constituait une grande curiosité 
puisque l’univers entier nous avait toujours été inconnu. Parmi 
les gens qui ne voyaient pas ces publications—et le nombre en 
était très grand —on en parlait comme d’un phénomène in
compréhensible. Quelques-uns tentaient de l'expliquer mais ils 
ne faisaient qu'embrouiller la question, parlant de ce qu’ils n’a
vaient jamais vu. Rien d'équivalent n’existait auparavant.

Aujourd’hui, l’attention que chacun attache aux imprimé* 
volants dépend de plus d'une cause, mais la niasse du peuple n'a 
qu'une facyin de les apprécier: c’est là-dedans qu'on trouve des 
nouvelles. Or, pour le commun des lecteurs, le mot, “nouvelles’’ 
a le sens plus que léger de médisance, calomnie, cancans, moque
rie, historiettes, anecdotes comiques. Si on y ajoute l'intérêt 
que suscitent les annonces, les naissances, mariages, décès, incen
dies, vols et comptes rendus des tribunaux, le cadre est rempli, 
("est le terre-à-terre, rien de plus.

Un jour quelqu'un dit avec le poète:

Un bruit assez étrange est venu jusqu’à moi.

As-tu entendu parler de cela ? On dit que nous allons avoir 
la gazette.

—Eh! oui, si l’Anglais ne trouve pas à redire.
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—Je )iense pas. ('est imprimé. Clmeun peut voir ee ipii 
en est.

—Ah! e est imprimé. A la lionne heure. Manière de livre, 
munquablement.

Il parait que non.. . que oui. ... je ne sais trop, mais on 
dit que c'est drôle, ça parle bien en tout cas

Et, comme de raison, ce qu'on dit dans c'te gazette, c est 
la pure vérité.

—Heuu dommage, |nns<|iie c'est imprimé.

—Par exemple ceux qui voudraient pas y croire, qu est-ce 
qu'on leur fera ?

Ici grand mystère. Il y a peut-être du danger dans l'affaire 
Attention les amis!

—Je n'aime pas à jouer avec le feu.

Tu as raison. J'ai peur que ee soit une manigance de l'An
glais pour nous mettre dedans.
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LE BATTEUR EN GRANGE

A tour de bras tends le fléau 
Batteur qui travaille en cadence 
Et bourdonne dans la distance 
Par la vallée et le coteau.

A tour de bras, tends le fléau 
Qui rebondit et vire et vole 
En décrivant sa parabole 
Pour dégager le grain nouveau.

A tour de bras tends le fléau 
Qui roule en passant sur ta tête 
Comme l’oiseau dans la tempête. 
Remplit la grange jusqu’au faite 
Et tombe à plat sur le carreau.

A tour de bras tends le fléau 
Qui de l’épi fait de la paille.
Vibre dans l’air, frappe de taille 
Et soulève un bruit de bataille 
Moitié tambour, moitié marteau.

B. SUI.TK



Chapitre XIX
L’eglise PAROISSIALE SE COMPLETE, 1800 1818.

SOMMAIRE:—M. Gallet, cure de Batiscan.—Affaire de 
constitut.—Trouble au cap.—Mort de M. Vezina.— 
Examen du registre de la paroisse.—Construction 
d'un jubé.—Decoration de l’eglise.—M. Marcoux, 
cure.—Ordonnances de Mgr Plessis.—Messes de fon
dation.—Tarif general.

Un fait comico-tragique s’est produit lorsque la nouvelle 
église fut livrée au culte. Il prouve à quel point les passions é- 
taient excitées. Au plus fort des troubles, à l’occasion du chan
gement de la place de l'église, un nommé Beaudoin, chaud parti
san du ban, avait dit en présence de sa belle-sœur, avocate du haul:

—Avant que l'église change de place, son coq chantera.

Les choses en étaient restées là.

Un des premiers dimanches, à l’issue de la messe, cette femme 
rencontre à la porte de l'église, son beau-frère, et lui dit sur un 
ton gouailleur:

—Eh bien! mon pauvre Baptiste, le coq a chanté.

L’interpellé fut tellement piqué de ce dard, qu’il leva les bras 
et tomba à la renverse, frappé d’apoplexie. Tous virent dans 
cette mort subite le doigt de Dieu. Ils reconnurent qu’en appelant 
à lui un paroissien bien disposé. Dieu voulait donner un exemple et 
qu’il désirait une parfaite soumission aux volontés de l’évêque. 
Dès lors, les hostilités cessèrent car jusque là,’ certains opposants
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n’avaient pas voulu mettre le pied dans l’église; calmés, soumis, ils 
s’unirent aux fidèles.

Lu correspondance de M. Vézina avec Mgr Plessis en 1809 
roule sur divers sujets mais nous n'avons pas les réponses de l'é
vêque, néanmoins, voici un aperçu des choses dont il était question. 
La lettre du 14 août annonce que M. (iullet "curé de Batiscan, 
est décédé avant-hier la nuit. Le pasteur a été frappé d’une plaie 
incurable et les ouailles sont dispersées—elles réclament votre 
assistance dans leur détresse, que vous ne leur refuserez pas, com
me elles osent l’espérer. Je supplie Votre Grandeur de vouloir 
faire connaître votre intention sur la desserte de cette cure et qui 
en est le propre pasteur. Il est vrai que je ne les ai pus abandon
nés depuis leur affliction et que j'ai cru qu’il était de mon devoir 
de m’y prêter. 11 y a dans la paroisse de Batiscan deux sourdes- 
muettes âgées de 40 ans à peu près; y aurait-il quelque moyen pour 
les instruire ? Ayez la bonté de me faire savoir votre intention 
à ce sujet.”

Dans une autre lettre, il dit que “un particulier, chargé d’un 
constitut envers la fabrique de Champlain, veut le remettre entre 
les mains d'un autre, si l’assemblée des marguilliers est d’accord, 
mais ayant parlé de cela à quelques-uns des marguilliers, ils m’ont 
dit que Votre Grandeur ne l'approuvait pas. Je prends la liberté 
de vous en informer afin que Votre Grandeur le décide. D’ail
leurs, ils sont bien d’opinion à reprendre la somme totale, vu le 
besoin de l’église.

“M. Jean Boudreau a dit que vous aviez le butin de l’église 
du Cap qui a été volé l’automne dernier; je supplie Votre Grandeur 
de nous le faire savoir afin qu’on aille le chercher, si la chose est 
vraie. Nous avons écrit deux fois à M. le curé de Quéliec sans 
avoir aucune réponse.”

I# 9 octobre, il fait une longue lettre pour dire que le nommé 
Edouard Rocheteau, du Cap, ayant envoyé son petit garçon au 
collège de Nieolet, l'enfant a été refusé pour cause de manque d’ins-
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truction élémentaire, et Mgr Plessis est prié d’intervenir ]«>ur faire 
recevoir l’écolier.

Ensuite, il mentionne une requête que l’on prépare au Cap 
pour être envoyée à l’évêque et il ajoute que c’est l’œuvre de Jac
ques Bellerive, aubergiste; il prie Monseigneur de donner à “ce 
paroissien” une leçon sur l'ordre qu’il devrait garder le dimanche 
et, quant à sa profession, je vous assure qu’il est cause du bruit 
qui se fait dans la paroisse. Je me détermine à aller le soir cou
cher à Batiscan, non pas pour y dormir mais pour y aller toutes 
les nuits parce que les murs sont tous fendus dans les angles et 
les chevrons sont sortis de six pouces, de sorte, que j’y suis pour y 
passer de mauvais moments, mais qu'importe, je le ferai puisque 
c'est votre bon plaisir, tant que la santé me le (wrinettra. Je me 
doute bien pour quelle raison ils vous présentent ces requêtes. 
Quant à moi, je crois que re ne peut pus être mieux réglé et qu’il 
est plus facile aux uns et aux autres de venir à Champlain, vu que 
c’est le centre et qu'il arrive qu’il y a des dimanches où ils ont cinq 
ou six lieues à parcourir. La dime de 98 minots de blé, 67 d'a
voine et 14 de pois pour le Cap n’est pas une cure pour ôter le tour 
à des paroisses qui en donnent le double. Après tout, Votre Gran
deur en décidera.

"Les dépenses que j’ai à faire à Batiscan me coûtent tant que 
je ne ]x>urrui pas y subvenir à présent étant obligé de tout acheter."

Il y aurait à expliquer une partie de cette missive mais nous 
ne le pouvons pas. Ce qui est visible fait comprendre que M. 
Vézina desservait le Cap et Batiscan tout en étant curé en titre 
de Champlain et que Mgr Plessis tardait à nommer des curés pour 
les deux paroisses en question. La rareté des prêtres à cette épo
que explique le malaise dont les gens se plaignaient.

I# 28 décembre de la même année, M. Vézina représentait 
à l’évêque un autre aspect des affaires: “Il y a longtemps que je 
diffère à importuner Votre Grandeur sur le délai d’un marguillier 
du Cap (François Bellerive) qui ne veut pas rendre ses comptes
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depuis trois uns. Il persiste a dire qu’il m’a donné seize piastres 
en présence de Marie-Anne Rocheteau, ce qui est faux. Il a eu 
l’insolence de le dire en pleine assemblée. Je l’ai supporté (en
duré) jusqu’à présent disant aux autres de l’excuser à cause de su 
simplicité qui est connue à la vérité de plusieurs. J’en ai parlé à 
Votre Grandeur le printemps dernier et vous n’avez dit que l’on 
me connaissait bien; la chose peut être, quand à Votre Grandeur, 
mais non par rapport aux étrangers, qui ne me connaissent pas. 
J’ai des disgrâces dans la paroisse du Cap tous les jours. Il faut 
en avoir, me direz-vous, pour mériter; j’en conviens avec Votre 
Grandeur, mais à force de poison il faut crever. S'il a l’imprudence 
de me citer en justice, il s’en souviendra ; on y a déjà fait de faux 
serments; il ne serait pas étonnant qu’il s'y en fasse encore. J’ai 
une personne dans ma paroisse qui a tenu sur les fonts de baptême 
un enfant sauvage. Croyez-vous qu'il soit tombé dans les cas ré
servés pour leur avoir1 donné une pinte de rhum et une pinte de vin 
par générosité ? Permettez-vous de relever des vœux ceux qui 
sont malades et qui ne peuvent les accomplir par infirmité ?”

Cette correspondance, toute décousue qu'elle est, nous mon
tre un petit tableau des misères humaines. La lettre qui suit, ou 
du moins d'après ce que nous en savons, est du 8 octobre 1813, 
encore adressée à Mgr Plessis: “J'ai reçu hier l’honneur de votre 
lettre et vous remercie en même temps de la bonté que vous avez 
eu de penser à moi pour la décharge du Cap de la Madeleine; vous 
avez su sans doute que la fatigue me réduisait tous les ans au lit 
pendant quelque temps. Il y a plus de la moitié des paroissiens 
qui ne m’ont pas payé de dime cette année. J’espère arranger le 
tout avec M. le grand-vicaire.”

La dernière lettre de M. Vézina ne renferme qu’un seul sujet : 
le mariage de Louis-Ignace Marchand avec sa cousine germaine 
devant le ministre protestant des Trois-Rivières. Il ajoute que 
l’affaire est cause de bien des propos “dans mes deux paroisses."

Le 20 octobre suivant M. Vézina mourait à Batiscan et le 1er 
janvier 1815, M. F.-X. Marcoux était installé comme curé de
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Champlain. Celui-ci n’était âgé que de *4 ou 45 ans, ordonné 
en 1813, et avait été vicaire à Québec.

Tirons encore des registres quelques faits qu’il serait regret
table de laisser dans l'oubli.

En 1811 on achète “un tableau de saint Joseph”, 180 francs.

I-e 40 juin 1814, visite de Mgr Panet, coadjuteur de Mgr Ples
sis. Il est prescrit qu’on fera deux confessionnaux. Les congré
ganistes se tiennent dans la chapelle Saint-Joseph où il y a un seul 
banc occupé par Jean Rivard. Le bas de l’escalier du jubé gêne 
la circulation, on le changera.

La fabrique décide, en 1815, une répartition d’une demi-corde 
de bois de chauffage |>our la salle des habitants et la sacristie.

M. le curé F. X. Marcoux a conservé dans les archives de la 
paroisse une lettre de M. le grand-vicaire Noiseux qu'il avait con
sulté à propos d’une épidémie de sauterelles. Elle est datée des 
Trois-Rivières le 46 mai 1815.

“Les habitants, ordinairement peu instruits mais très intéres
sés et qui ne savent pas souffrir, avec patience, les afflictions et 
fléaux que Dieu juge à propos de leur envoyer, s’imaginent ne mé
riter pas ce qui leur arrive.

“Vous vous efforcerez dans vos prônes de les détromper. D’ail
leurs, ils sont assez présomptueux qu'ils croient, quand il leur ar
rive un fléau et qu’ils recourent à Dieu par le. moyen de l’Eglise, 
que si Dieu ne les exauce pas aussitôt qu’ils s’y adressent, ils s’en 
prennent ou aux curés ou à l’Eglise qui ne font pas assez obtenir 
ce que l'on demande. Comme si Dieu n’était pas libre d’arrêter 
ou non des fléaux que nous ne méritons que trop. C’est pourquoi 
il faut agir avec beaucoup de prudence dans ces sortes de choses.

“Ils disent que M. Vézina s’y prenait trop tard et ils diront peut



être de vous que vous vous y prenez trop tôt, si le bon Dieu n'ar- 
rête pas les afflictions ou que vous ne faites pas assez de pénitences 
pour détourner ces fléaux. Mais jamais ils ne croiront les mériter; 
malheureux amour-propre.

“Je vous conseille d'aller voir vous-même le dégât et, si après 
mûre réflexion, vous jugez qu’il faille faire des prières publiques, 
vous leur direz de faire chanter une grand'messe, pour implorer 
la miséricorde de Dieu et corriger nos mœurs dépravées qui attirent 
sur nous ces fléaux, avec un petit discours, après quoi vous irez 
sur les lieux et dans deux ou trois endroits de cette concession, 
vous ferez la bénédiction qui se trouve à la page 598 de notre rituel.

“Pourledimanche dans l’octave du Saint-Sacrement, il serait 
Iron de laisser le Saint-Sacrement exposé depuis le commencement 
de la grand’messe jusqu’au salut, lire une amende honorable cour
te et faire chanter à la suite le Minerere.”

Le 43 juin 1918 visite de Mgr Plessis. Décisions : le coffre- 
fort aura deux clefs. On placera le baptistère au bas de l'église, 
vu qu’on a mis un confessionnal dans la chapelle Sainte-Geneviève 
d’après ee que Mgr Panel avait demandé en 1814. Et ceci de la 
main de Mgr Plessis: “Les deux figures ridicules mises en haut du 
rétable sous le nom d'anges, seront enlevées immédiatement.”

Dans la sacristie de Champlain, le 11 août 1811 “à l’issue du 
service divin du matin", le notaire L. Guillet passe le marché sui
vant entre la fabrique et Pierre Noiseux, menuisier, entrepreneur 
des Trois-Rivières pour la construction d’un jubé avec son esca
lier et vingt-deux bancs de trois places chacun, le tout d'après le 
plan dressé par le dit Noiseux, qui fournira tous les matériaux pour 
ce faire et livrera l’ouvrage terminé le 1er janvier 1814. Comme 
paiement, Noiseux recevra le montant total de la rente des bancs 
de ce jubé durant quatre années à partir du 1er janvier 1814. Ont 
signé, les deux marguilliers J. B. Bailly et Pierre Grandmont avec 
les deux témoins Joseph Leblanc et Joseph Turcot, plus les nota
bles Joseph-Léon Champlain, Amable Leblanc, Joseph Marchand,
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Joseph Alexandre, Pierre-Paul Baudoin, J. B. Chartier, Paul I)u- 
bord.

Il y a un registre concernant les bancs de ce jubé, niais il 
est difficile de s'y reconnaître par suite de h manière dont les 
choses y sont inscrites, néanmoins voici que nous voyons de pins 
clair:

Le banc de François Carignan est adjugé le 9 janvier 1814, 
par J. B. Tou tant, inarguillier et crieur, au curé Vézina, à 11 francs 
au lieu de 8 francs 15 sous ci-devant. Les témoins sont J. B. 
Fugère et Pierre Grandmont. M. Vézina étant décédé, ce banc 
est vendu aux enchères, par J. B. Toutant, le *5 décembre 1814, 
à François Carignan, pour 14 francs 10 sous, en présence d'Hya
cinthe Marchand et d’Alexis Morinville. Etant remis à la fabri
que et, crié par Edouard Durand dit Chartier, le 1er janvier 1830, 
il passa à Joseph I-epellé dit Lamotte, à raison de 81 francs, de
vant Hyacinthe-Bénoni Marchand et Alexis Morinville, puis, le 
7 décembre, même année, il est adjugé à Hyacinthe Denis pour 17 
francs, en présence d’Alexis Morinville et d’Etienne Carpentier.

J. B. Toutant payait 18 francs pour son banc qu’il remit en 
1813 et que François Perrin adjugea au même (tour 1 franc 5 
sous devant J. B. Fugère.

Joseph-Amable La rose payait 8 francs. Il remit le banc et le 
racheta 1 franc 5 sous en 1813, devant J. B. Fugère.

I# 9 janvier 1814 il y eut cinq ventes de bancs savoir:

Celui de François Desalliers, par J. B. Toutant, qui l’adjugea 
à ce même Desalliers pour 3 francs 3 sous au lieu de 3 francs Z sous 
comme ci-devant, en présence de J. B. Fugère et de Pierre Grand- 
mont, mais le banc ayant été remis l’année suivante, Joseph Char
tier l’adjugea à Louis Houiller de Batiscan, à 4 francs 5 sous, de
vant J. B. Giguère et Pierre Clairmont le 1* mars 1815.



— 294 —

Celui de Joseph Champlain qui payait 17 sous, étant crié par 
J. B. Toutant, passa à Alexis Bénoni Lamotte pour 4 francs 10 
sous, en présence de J. B. Fugère et de Pierre Grandmont, le 9 
janvier 1814.

Celui de Laurent Marchand fut vendu, ce même jour, à Pier
re Grandmont pour 10 francs.

Celui d’Alexis Alexandre passa à Joseph Alexandre fils pour 
6 francs.

Celui de Louis Lemai, qui payait (i francs 10 sous, fut adjugé 
à Toussaint Toutant pour 8 francs 5 sous, toujours le 9 janvier 
1814.

U banc de Joseph Champlain adjugé à Alexis-Bénoni La
motte le 9 janvier 1814 passa à Joseph Boisvert, en juin 1815, par 
la criée de Joseph Chartier au prix de 1 franc 2 sous et bientôt après 
à Joseph Vézina pour 1 franc 14 sous, devant Alexis Langevin, 
marguillier et Alexandre Quessy.

Le banc de François Desalliers vendu à ce même Desalliers 
passa en 1810 à Alexis Morinville fils, par la criée d’Hyacinthe 
Marchand.

Un nommé Perreault occupait un banc dans ce jubé. Le 9 
janvier 1814 il passa au curé Vézina, à raison de 6 francs 2 sous, 
mais M. Vézina étant mort dans l’année, on l’adjugea le 25 dé
cembre 1814, à Joseph Alexandre pour S francs, puis, en 1816, à 
Antoine Marchand à raison.de 1 franc 7 sous; enfin il passa aux 
mains d’Hyacinthe Denis, à 5 francs, devant Modeste Dubord, le 
1er janvier 1829.

Paul Dubord fils ayant remis son banc, on le vendit à Narcisse 
Dubord, menuisier, au terme de 3 francs, le 5 janiver 1826.

J. K Dubord remettant son banc, il fut adjugé, le 6 janvier
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18*3, à Antoine Boyer dit Pintal, à raison de 10 francs 10 sous, en 
présence de François Duclos dit Carignan et de Joseph Boyer dit 
Pintal, puis, le 30 décembre 18*7, ce banc passa à Edouard La- 
nouette à raison de 13 francs.

Il est décidé, le 16 mars 18*3 que, dorénavant on ne pourra 
remettre un banc qu'à la fin de l’année et en donnant avis de ce 
faire au marguillier en charge en décembre. En cas de décès d’un 
occupant de banc, ses héritiers pourront continuer l’occupation 
jusqu’à la fin de l’année en payant l’année entière. Une personne 
qui prendra un banc à n’importe quelle période de l’année pourra le 
remettre à la fin de cette même année en avertissant le marguil
lier en charge durant le mois de décembre.

“lie 1* décembre 1813 a été tenue une assemblée des anciens 
et nouveaux marguilliers de cette paroisse, annoncée le il de no
vembre (dimanche) et aujourd’hui (dimanche) pour entreprendre 
les ouvrages de menuiserie et de sculpture du sanctuaire, qui con
sistent en un rétable de l’ordre composite, aussi la corniche du sanc
tuaire du même ordre, le tout pour la somme de 1, 406 livres, la 
livre de vingt coppes. De plus, un chandelier pascal doré de la 
hauteur de sept pieds, conformé au plan y montré. De plus le ca
dre du tableau de saint Joseph, pour la somme de 7* livres et le 
chandelier ci-mentionné pour la somme de 300 livres. Tous les 
dits ouvrages ont été mis entre les mains du sieur François Nor
mand, maître sculpteur, qui a accepté librement et volontaire
ment. Ordonné au sieur J. B. Toutant, marguillier en charge 
d'alors, de faire les paiements convenables pour les dits ouvrages 
et que le tout soit |»sé et placé dans le cours de l’été prochain 1814 
et ce en présence des sieurs François Perrin, marguillier en charge 
(sortant) J. B. Toutant, Joseph Alexandre, Joseph-Léon Cham
plain, Joseph Leblanc, Pierre Brunei, tous marguilliers, et Joseph 
Marchand, soussignés, avec nous prêtre curé de la paroisse.” Si 
gnatures) P. Vézina, François Normand et les autres personnes 
ci-dessus.

Le 8 mars 1818, François Normand s’engage à faire la corni
che moyennant la somme de cinquante louis.



Lors de sa seconde visite le <3 juin 1818, Mgr Plessis donne 
des instructions écrites sur divers sujets: 1er.—la tenue des comp
tes. 4e II faut un second ciboire. 3e On devra se pourvoir d'un 
coffre-fort à deux clefs, l’une pour le curé, l’autre pour le margui - 
lier en charge. 4e II faut un faut un baptistère au bas de l’église, 
il ne sera pas permis de baptiser ailleurs, depuis le 15 avril jusqu’au 
1er novembre de chaque année. 5e On enlèvera les deux anges du 
rétable. 6e Faire dans le tabernacle du maltre-autel telle réfor
me qui sera nécessaire pour que le saint ciboire puisse être logé 
dans la custode d’en bas. 7e Que les degrés de l’autel soient ré
parés de manière que les marches aient seize pouces de large et six 
pouces de haut, mesure française. 8e Que le tableau des messes 
de fondation de cette paroisse, tel que nous l'avons dressé et avec 
les notes que nous y avons ajoutées, le 19 juin 1807 lors de notre 
première visite, soit insinué dans le présent livre à la diligence de 
M. Marcoux, curé et que, de plus, il soit exposé en un ou plusieurs 
cadres dans un endroit visible de la sacristie. 0e Nous avons 
proposé aux marguilliers assemblés devant nous un tarif des droits 
de grandes messes, sépultures etc., qu’ils ont admis pour être dé
sormais exécuté dans cette paroisse le «lit tarif signé de nous en date 
de ce jour."

Dans sa visite du 19 juin 1807, qui fut sa première comme é- 
vêque Mgr Plessis avait ordonné que le tableau des messes de 
fondation serait affiché dans la sacristie, mais on avait négligé de 
le faire. En 1818, il revient sur le sujet et dès ce moment le registre 
nous donne ce calendrier comme suit:

Janvier 7

” 11
” 44

Février 11

Quatre-Temps
du carême 
Avril 3

messe basse pour défunts Saint-Romain et sa 
femme.

messe basse de requiem pour les mêmes, 
messe basse pour feu Vincent Marbœuf. 
messe basse en l'honneur de sainte-Geneviève 

pour les défunts de la famille Dizy.

messe basse de requiem pour feu François Breton 
grand’messe de requiem pour le même.



— 297 —

Juin

Juillet

1<
15

3

4 

4

Quatre-Temps 
de septembre

Novembre <3
Décembre 4

’’ 5
" 9

’’ 9
En décembre 10

messe basse pour feu M. Desruisseuux. 
grand’messe de requiem pour feu Raymond 

Bourdelais et et Barlie Dumont son é|x>use. 
messe basse de requiem pour défunt sieur Saint- 

Romain et et sa femme, 
messe basse de requiem pour feu Raymond Bour

delais et Barbe Dumont son épouse, 
messe basse de requiem pour défunts Saint- 

Romain et sa femme.

messe basse de requiem |>our feu François Bre
ton.

messe basse pour feu M. Desruisseuux. 
messe basse |>our défunts Saint-Romain et sa 

femme.
messe basse [iour les mêmes, 
grand'messe de requiem pour feu François 

Breton.
messe basse pour feu M. Desruisseaux, 
messes basses aussi consécutives que possible 

pour Joseph Horé dit Lagiraudière.

Notes sur ces fondations. 1er. Les six messes basses fondées 
pour Monsieur Saint-Romain et pour sa femme savoir; celles des 
7 et 14 jaavier, 3 et 27 juillet, 4 et 5 décembre, doivent être an
noncées au prône le dimanche précédent. 2e les trois messes bas
ses basses fondées par feu M. Desruisseaux, savoir: celles du 12 
juin, 23 novembre, et 9 décembre, doivent être annoncées pareille
ment au prône, de plus célébrées au grand autel et le De profundie 
récité par le célébrant à la fin de la messe. 3e Les deux messes 
fondées pour feu Raimond Bourdelais et pour Barbe Dumont son 
épouse, savoir; la messe basse de requiem du 4 juillet et la grand'
messe aussi de requiem du 15 juillet doivent être annoncées au 
prône le dimanche précédent et, de plus, affichées dans un endroit 
de l'église. 4e Les quatre messes de requiem fondées par feu Fran
çais Breton, savoir: deux basses messes fixées aux quatre-temps 
du carême et du mois de septembre, doivent être suivies d'un De



— 298 —

profundis sur la fosse du défunt, avec l’eau bénite et les oraisons 
accoutumées. De plus, un extrait de l’acte de fondation, qui est 
du 1er avril 1705, doit être exposé en gros caractères sur un des pi
liers de l’église.

Mgr Plessis ajoute: “Nous permettons que M. le curé de 
Champlain, chargé d’acquitter toutes ces messes au frais de la fa
brique, se contente d’inscrire dans la sacristie les messes de Fran
çois Breton et celles de Raimond Bourdelais sans qu’il soit néces
saire de les afficher ou exposer dans l’église et, attendu qu’on ne 
saurait distinguer la fosse du dit François Breton, surtout depuis 
que l’ancienne église et le cimetière d’icelle ont été abandonnés, 
nous permettons qu’il se borne à réciter, au pied de l’autel, le De 
profundia à la fin d’icelles messes. Enfin, nous permettons que, 
lorsqu’une messe fondée pour être dite de requiem tombera sur un 
dimanche, ou autrejour qui empêche de la célébrer, il lui (le curé) 
soit libre ou de la transférer ou de célébrer la messe du jour au lieu 
de celle de requiem. Du reste, il se conformera au tableau tel que 
dressé ci-dessus."

Le tarif promulgué pur Mgr Plessis pour la gouverne de la 
paroisse de Champlain est des plus détaillés. Le <3 juin 1818, on 
l’affiche et on l’inscrit au registre. Nous l’avons examiné atten
tivement et il nous a laissé l’impression d’un guide sage dont un 
curé peut tirer parti en tout temps. Les paroissiens actuels y 
remarqueront le coût, en apparence minime de bien des articles, 
mais, il y a cent ans, le beurre se vendait huit ou dix sous, un gigot 
de mouton vingt sous et il n’y a rien d’étonnant de voir sonner 
une cloche pour vingt sous à une grand'messe sans sépulture, ou dix 
sous pour une sépulture d’enfant. Tout compté, ces choses d’au
trefois qui parlent en chiffres, reviennent aux mêmes mesures que 
celles d’aujourd’hui, mais il faut se donner la peine de les compren
dre. lorsque M. Normand, en 1823, demande six cents francs 
pour dorer l’autel et son tabernacle en fournissant les matériaux, 
il faisait un ouvrage qui se payerait à présent quatre cents pias
tres au moins, et nous ajoutons que Normand entendait la dorure 
en véritable artiste car ses œuvres ont eu de la durée, conservant 
leur fraîcheur et leur éclat plus que toutes autres de son temps.
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Le passage suivant du tarif de Mgr Plessis montre qu’il appliquait 
à Champlain autant que possible, ee qui était de règle générale 
ailleurs: “Dans le diocèse de Québec, la rétribution d'une messe 
basse n’est que de vingt-quatre sous pour le prêtre. Si dans les 
lieux de secours on permet de recevoir six sous de plus des étran
gers qui viennent en vœu (pèlerinage) c’est que ces six sous sont 
destinés à former un petit fonds pour aider au logement et à la 
nourriture des plus pauvres pèlerins. Il ordonne qu’un certificat 
de publication de bans de mariage sera payé trois francs; un ma
riage, y compris la messe, six francs; un clerc servant à une sépul
ture avec service, dix sous, et cette somme va à la fabrique si le 
clerc est habillé et blanchi par la fabrique. Ceux qui veulent un 
enterrement dans l'église payent à la fabrique quarante francs 
pour un adulte, vingt-francs pour un enfant et font, en outre, les 
frais de la levée du plancher, dans les églises où il n'y a pas de 
caveau. Si les chantres ne sont pas abonnés avec les paroissiens 
pour assister gratuitement aux grandes messes sur semaine, ainsi 
qu'aux services d’enterrement, il faut leur allouer, à chacun, deux 
francs pour chaque grande messe ou service sans sépulture. En 
ce cas, il ne faut admettre plus de deux chantres, qu’autant que 
le particulier qui doit payer pour leur assistance le désire. Pa
reillement, il ne faut pas admettre plus d’un clerc pour les sépultures 
d’enfant ni plus de quatre pour une grande messe sur semaine, 
ni plus de six pour un service ou pour une sépulture d’adulte qu'au- 
tant que les surnuméraires seront désirés par ceux qui font les frais 
de la grand’messe ou de la sépulture. Lorsque la fabrique juge 
à propos de céder ses droits sur la sépulture des pauvres, le curé 
doit aussi céder les siens et réciproquement. En ce cas, le bedeau 
fait de même et l’église fournit quelques vieux cierges qu'elle re
prend ensuite. Il faut tenir pour règle générale que le curé n’a rien 
à prétendre sur les cierges quand c’est l’église qui les fournit, com
me il arrive dans les messes votives. Il ne parait pas raisonnable 
que l’église donne des cierges pour les mariages; ceux qui veulent 
en avoir les fournissent, auquel cas ces cierges reviennent au curé, 
ainsi que ceux qu’il plaît quelquefois à des particuliers de mettre 
sur le pain bénit, et ceux qu’apportent les enfants à la première 
communion, tous ceux des services, d’enterrement, soit d’enfants.
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soit d’adultes, excepté les enterrements des pauvres ci-dessus men
tionnés.

Monseigneur ajoute: “On devrait engager quelque marchand 
de la paroisse à avoir toujours des cierges à vendre aux particuliers 
et, à défaut de marchand, l’église peut faire ce commerce, pourvu 
qu’elle les fasse payer argent comptant à celui qui les demande et 
qu'ils reviennent au curé dans l’état où ils se trouvent après le 
service, mariage ou sépulture. I-es cierges qu’on allume aux ser
vices et sépultures doivent toujours être neufs, sauf au curé de fai
re refondre les siens quand il en aura une certaine quantité et de 
les vendre entiers soit au marchand, soit à la fabrique."

Aux baptêmes la [>etite cloche doit toujours sonner gratin. 
Dans les paroisses où il y a plusieurs cloches, si quelqu’un, au lieu 
de la petite, fait sonner la moyenne à un baptême, il doit payer 
deux francs, dont un quart, savoir; dix sous au l>edeau. S’il fait 
sonner la grosse cloche, il paye trois francs, dont quinze sous pour 
le bedeau. Le curé n’a rien à prétendre dans la sonnerie.

Pour les grandes messes votives, s’il y a deux cloches, c’est 
quatre francs dont moitié au bedeau; trois cloches, six francs dont 
trois au bedeau ; trois cloches, neuf francs dont moitié au bedeau.

Où il y a un mausolée chaque marche doit rapporter dix sous 
à lu fabrique et autant au bedeau. Sur la première marche, il 
doit mettre dix cierges, quatorze sur la deuxième, dix-huit sur la 
troisième.

Pour chaque autel dont le tabernacle ou le tableau est tendu 
en noir, on exige trois francs. Pour la tenture de tout le sanctuaire 
vingt-quatre francs. Un huitième du prix de ces différentes ten
tures peut-être alloué au sacristain ou autre personne qui les exé
cute. Le reste est pour la fabrique.

Dans les églises où il y a deux draps mortuaires, la fabrique 
peut exiger trente sous pour le plus beau, rien pour l’autre.
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S’il y a différentes garnitures de chandeliers, bénitier, encen
soir, on alloue à la fabrique trois francs pour la deuxième qualité, 
six pour la première, rien pour la troisième. Quand il y a des or
nements noirs de différentes qualités on ne fait rien payer pour le 
plus commun, mais lorsque celui de lu deuxième qualité est de
mandé on paie trente sous, et pour celui de la première trois francs, 
le tout au profit de la fabrique seule.

lorsque de vrais diacre et sous-diacre (ces derniers peuvent 
être remplacés par de simples ecclésiastiques) servent aux services 
en dnlmatiques et tuniques, il est raisonnable de leur allouer trente 
sous à chacun et autant à la fabrique pour l’usage des ornements. 
Nous ne sommes nullement d’avis que cette allocation doive avoir 
lieu lorsque des laïques, ainsi revêtus, assistent le célébrant; il 
serait beaucoup plus convenable de ne les admettre jamais à l’au
tel avec ces ornements, même dans les plus grandes solennités.

Aux simples sépultures, on ne met pas de cierges à l’autel. 
Aux services et grand'messes on ne met à l’autel jamais plus de 
six cierges ni moins de quatre.

11 en est des services qui se chantent dans les paroisses pour 
les âmes du purgatoire comme des autres services sans sépulture, 
mentionnés ci-dessus. Le syndic en paie la fétribution au curé, 
à la fabrique et fournit les cierges, qui reviennent ensuite au curé.

Quant aux services tout-à-fait simples qui se chantent pour 
les âmes du purgatoire, en certaines paroisses, avec deux servants 
seulement, sans acolytes, sans prose et sans absoute, il doit appar
tenir à la fabrique deux francs, au curé deux francs, au l>edeau un 
franc, à chaque chantre un franc, à chaque clerc cinq sous, le tout 
payable par le syndic qui ne fournit en ce cas que quatre cierges. 
Enfin, il est des paroisses où il est d’usage que les fidèles fassent 
chanter des libera à la suite du service divin du dimanche. Cha
que libera rapporte à la fabrique un franc, au curé un franc, à 
chacun des chantres dix sous, à chacun des deux clercs cinq sous, 
au bedeau dix sous. En ce cas il n’y a ni cierge ni représentation
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mais seulement le drap mortuaire sur le balustre ou le plancher de 
l’église; on le bénit et l’encense et le bedeau sonne tant que le libera 
dure.

Sépulture d’enfant: à la fabrique trente sous, au curé trente 
sous, au bedeau pour une cloche dix sous, au même pour une fosse 
un franc, pour chaque clerc cinq sous.

Sépulture d’adulte sans service: à la fabrique trois francs, au 
curé trois francs, au bedeau pour une cloche trois francs au même 
pour la fosse trois francs.

Grand’messe ou service sans sépulture: h la fabrique quatre 
francs, au curé quatre francs au bedeau pour une cloche trente sous, 
pour chaque clerc huit sous.

Sépulture avec service: à la fabrique sept francs, au curé sept 
francs, à chaque clerc dix sous, au bedeau |M>ur une cloche trente 
sous, au même pour la fosse deux francs.

»



Chapitre XX
SOMMAIRE:—M. F. X. Marcoux cure.—Louis. Marchand. 

—François Normand fera i.es sculptures de l’eolise.— 
M. Beaubien remplacé M. Marcoux.—M. Rivard-Lo-
RANOEH ENTRE EN FONCTION COMME CURE.—I.E CLOCHER 
DE l’eoLISE EST A REFAIRE.—CLOTURE DU CIMETIERE.—•
François Toupin.—Georoes . Joubin dit Boisvert.— 
Inventaire des effets de l'eolise.—On complete l’au
tel.—François Normand. • • '

Monsieur François-Xavier Marcoiqc. qui s'intitule curé de 
Chumplain et de Batisean, écrivait, le 81 août 1818, à Mgr Plessis 
“Votre Grandeur voudra bien me pardonner d'avoir retardé à lui 
écrire. .) "espérais descendre à Québec peu de temps après votre 
visite; j'en ai été empêché par le voyage de M. Huot projeté et re
mis de semaine en semaine pour Québec: et comme il doit encore y 
retourner janir su retraite, je perds espérance d’y aller sitôt. A- 
près avoir mûrement réfléchi sur ce que Votre Grandeur me dit 
lors de sa visite, je suis toujours plus irrésolu. Quand, d'un côté 
e lieuse à un changement de cure, c’est pour une plus grande, et 

alors, je suis effrayé des anathèmes que lance l’Eglise contre ceux 
(pii osent prétendre à un bénéfice au-dessus de leur force, et de 
cette parole de Notre-Seigneur : "On demandera beaucoup à celui 
à qui on aura lieaucoup donné. “Je crains de ne pouvoir remplir 
les obligations que je contracterais en changeant. D’un autre 
côté deux dessertes qui me dissi|ient lieaucoup m’empêchent de 
régler mon temps comme je le voudrais; pressé de temps à autre 
pur mes créanciers, sans jxnivoir les satisfaire tout cela me cha
grine quelquefois. Voici, Monseigneur, mes raisons pour et con
tre. Votre Grandeur en décidera comme lion lui semblera. Je 
mesoumetsen tout à son bon plaisir,pleinement persuadé que, où 
je serai placé par la volonté de mes supérieurs. Dieu ne manquera



pas de répandre ses bénédictions sur mes faibles travaux, soit ici 
ou ailleurs. Je.suis parvenu à faire séparer Ixiuis Marchand 
d’avec sa cousine. J’ai été chez lui dernièrement pour cette fin. 
Il a fallu du temps et bien des paroles pour répondre à leurs objec
tions et les faire consentir. Une seule parole a opéré avec le se
cours de la grâce de Dieu. Je lui dis en partant: “Souvenez-vous 
bien que cette visite n’est pas une visite ordinaire, c'est une visite 
pastorale, c’est Dieu qui m’a envoyé vers vous, il vous en deman
dera un compte bien rigoureux, et si vous résistez à sa voix en ce 
moment, prenez garde qu’il ne vous abandonne, qu'il ne se retire."

A ces mots, ils mirent bas les armes. 11 est à remarquer qu'il 
y avait près de trois heure' que j’étais là. S’il y avait quelque 
chose à faire en leur faveur, ils sont disposés à tout, aux pénitences 
les plus rigoureuses et ils ne cesseront de prier pour Votre Grandeur. 
Cependant, je ne leur ai pas parlé de dispense, au contraire, ça été 
sans espoir de revenir ensemble, voilà ce qui a fait que j’ai eu tant 
de peine à les séparer. Je crois que leur résolution est sincère, 
si ce n’est qu’ils feront de nouvelles tentatives peut-être pour ob
tenir une dispense. J’aurai occasion d’en parler plus amplement 
à Votre Grandeur, si elle veut me le permettre."

Le 18 octobre suivant, il fournit d’autres renseignements: 
“Votre Grandeur m’ayant chargé lors de sa montée au bureau de 
lui envoyer les noms de ceux en faveur de qui elle accordait dispen
se, je m’accquitte en conséquence de ma commission. Le nom 
du garçon est I-ouis Marchand, la fille Marie-Anne Bigot dite Du
val. J’ai consulté M. le grand vicaire du district touchant les 
bénédictions, soit des scapulaires, soit des chapelets, il me dit dou
ter lui-même si j’en ai le pouvoir. Il m’a seulement permis de 
bénir les scapulaires et de recevoir ceux qui désirent se mettre de 
cette confrérie. Comme plusieurs personnes veulent s’en mettre 
je prie Votre Grandeur de vouloir bien me permettre de bénir les 
chapelets ainsi que ceux qui ont déjà été reçus et qui ont de nou
veaux chapelets. Votre Grandeur n’ignore pas que ces deux con
fréries sont établies à Champlain.’’



I-e 14 mura 1819 dans une assemblée de messieurs les marguil- 
liers anciens et nouveaux fut ratifié le marché fait avec le 
sieur François Normand, maître-sculpteur, touchant l'entreprise 
des fonts baptismaux, du tabernacle de l’autel, suivant le plan et 
les dimensions données par Monseigneur, le tout à raison de 184(1 
livres, la livre de vingt sols. 1# dit sieur François Normand s’est 
obligé de procéder à la construction des choses ci-dessus mention
nées de la manière suivante, à savoir: dans le cours de l’été pro
chain il fera les fonts baptismaux, la custode, les gradins du ta
bernacle et les marches de l’autel. Le reste des ouvrages sera fait 
d’ici à l’été de 1882 et délivré dans le cours du même été. Le dit 
sieur Normand s'est aussi obligé de fournir le bois et autres choses 
nécessaires pour le tabernacle et l'autel. La Fabrique fournira le 
bois et les autres choses pour les fonts et les marches de l'autel. 
De plus, la Fabrique s'est obligé de porter chez l'entrepreneur le 
bois nécessaire pour les fonts baptismaux et sera obligée de trans
porter de chez le dit entrepreneur chacun des articles de l’entreprise 
lorsqu’il sera fait. I-a fabrique sera encore obligée de nourrir le 
sieur Normand et ses ouvriers lorsqu’ils travailleront dansl'église. 
I-e paiement des articles ci-dessus mentionnés se fera d’ici a l’été 
de 1822 et de cette manière: dans les premières années, lorsque 
les comptes de la fabrique seront réglés et les dépenses payées, le 
surplus du revenu sera livré au sieur Normand. Le tout en présence 
d’Alexis I-angevin, Jacques Dontigny, J. IL Bailly, Joseph Le
blanc, Alexis Turcot, Joseph Marchand, I-aurent Marchand. 
Signatures du curé Jean-I-ouis Beaubien, de François Normand et 
autres.

M. Marcoux quitta Champlain pour aller prendre la cure de 
Saint-Cuthbert d’où il passa à Saint-Barthélemi, puis, en 1841, à 
Saint-Régis, lieu où il décéda le 2 mai 1854.

Le 19 janvier 1819, c’est au tour de M. Jean-I-ouis Beaubien 
à parler : “Malgré la température et les mauvais chemins, je suis 
arrivé ici hier après-midi, M. Marcoux en était parti avant-hier. 
Par chance, il n’avait point pu vendre et emporter la maison. N’ay
ant point rencontré mon prédécesseur, je me trouve embarrassé



sur plusieurs choses. Sur les messes de fondation que je viens de 
voir, il y a quelques minutes, comment se comporter lorsque ces 
messps tombent un jour de fête, de mariage, de service, avec en
terrement . . .. enfin, un jour de saint double.

“Le foin qui a été coupé sur les terres de l'église appartient- 
tout à M. Marcoux ? On me dit que plusieurs personnes sont 

en arrière |xmr leurs dîmes. Plusieurs probablement par mau
vaise volonté. D’autres ont acheté et n’ont pas payé. Com
ment faire ? . Je ne sais comment M. Marcoux a pu se hasarder 
à demander Suint-Cuthbert, lorsqu'il pouvait à jieine desservir 
Champlain. Depuis l’automne, il a eu, dit-on, la gorge continuel
lement enHée, les oreilles encotonnées et la tête envelop|)ée. Que 
le bon Dieu lui donne des forces et de la santé!

“Je travaille à ^devenir un lx>n gardon. Je me recommande 
aux prières de Sa Grandeur et la prie de me croire. Monseigneur, 
avec1 le plus profond respect, son ol>éissant serviteur.”

Le 15 mars 181!) suivant, autre lettre de M. Beaubien sur les 
choses de la cure: “M. Marcoux ayant perdu ou enqxrrté le ta
rif de Champlain, il s'ensuit que je ne puis point régler le prix des 
services ou des grandes messes. J'ai écrit à ce monsieur par rap- 
]>ort au tarif; il m’a répondu l'avoir laissé dans le presbytère. Je 
n’ai pu le trouver ni dans le presbytère ni dans la sacristie. Com
me les affaires ont été arrangées, je suis certain qu'il a été emporté 
ou écarté. Si Sa Grandeur désire que je m'y conforme, elle vou
dra bien avoir lu bonté de m'en envoyer un autre. Après avoir 
vécu plusieurs années parmi des navigateurs qui étaient fidèles à 
l’ol*-issance des jours d'abstinence; au milieu des protestants même 
je suis un jxm surpris de ce que l>euucoup de navigateurs de notre 
rivière font si peu de cas de l'observance de semblables jours. Je 
ne sais pas trop comment me comporter à l'égard de ces gens, dans 
une si longue habitude. Quant aux capitaines, je crois cpi'il faut 
let éloigner des sacrements. Doit-on être plus indulgent pour les 
matelots qui disent être obligés de s’engager |xmr gagner leur vie ? 
l’eut-on absoudre à Pâques ces derniers et les premiers sous pro-



messe d’être plus obéissants aux.ordres de l’Eglise ? Vue réponse 
àoes questions et un tarif sont les deux choses qu'attend par M. 
le porteur relui cpii n'a peut-être plus le bonheur de s'appeler 
l'enfant mais qui a l'honneur de se dire de Sa Grandeur etc. 
"Pont Scriptnm. "Je suis allé une fois aux Trois-Rivières depuis 
mon arrivée à Champlain. Aujourd’hui, je me suis mis en che
min pour y retourner et quoique j'y eusse beaucoup à faire, j'ai 
été obligé de retourner par la méchanceté des temps et deschemins.

Is- 8 mars 1819, Mgr Plessis écrivait à M. Rivard, curé des
servant de Saint-Thomas: “J'ai sous les yeux deux de vos lettres 
qui ne s’accordent pus entre elles. Dans la première, vous dites: 
“Je me crois curé de Saint-Thomas et s’il faut nécessairement par
tir le dernier de septembre. Votre Grandeur aura la bonté de me 
l'ordonner." Dans la seconde, vous dites: “Je crois ne devoir me 
considérer ni comme curé ni comme vicaire de Saint-Thomas." 
Il est remarquable que je ne vous ni pus écrit entre ces lieux let
tres et cependant voilà un changement du blanc au noir. Le fait 
est que vous fûtes envoyé à Saint-Thomas au commencement d’oc
tobre dernier pour tenir eette place en attendant M. Beaubien 
qui devait arriver d'un jour à l'autre. Ce monsieur ayant ex
traordinairement retardé, (M. lleaubien était alors missionnaire- 
sur l'isle du Prince-Edouard) Je vous dis vers la fin de novembre, 
qu'il n'était pas juste que vous demeurassiez dans cet état de sus- 
liension et d’incertitude, cpie vous pouviez faire transporter vos 
effets à Saint-Thomas et y demeurer jusqu'à la Saint-Michel pro
chaine, que si M. Beaubien arrivait, il occuperait jusqu'à cette é|«>- 
que la place qui vous était destinée (Champlain), enfin que s'il 
était mort en chemin, il pourrait bien se faire que vous demeuras
siez tout à fait à Saint-Thomas. Pour y autoriser vos fonctions, 
je vous donnai une lettre de mission, révocable ml nutum. M. 
Beaubien arrive en janvier et exprime le désir d'aller immédiate
ment occuper sa cure (de Saint-Thomas) je lui dis que c'était une 
affaire entre lui et vous, que vous avez la lilierté de la quitter main
tenant, mais d'après l'engagement que j'ai pris de vous y laisser 
jusqu'à la Saint-Michel, je ne puis vous contraindre de laisseravant 
le terme. Je vous écrivis en ce sens le là janvier, et vous informai



en même temps que la desserte qui vous est destinée au sortir de 
celle-là, était Champlain, et vous voilà fâché, de mauvaise humeur, 
et disant presque des gros mots. Oh! doucement. Vous vous 
fâcherez si vous voulez, mais les choses iront leur train et vous n'au
rez pas besoin de nouvel ordre, pour laisser Saint-Thomas à la 
Saint-Michel, parce que vos pouvoirs expireront ce jour-là et qu’il 
faudra passer de là à Champlain pour la conservation de votre santé.

“Quand vous aurez fait faire une fois les pâques et la première 
communion à Saint-Thomas, vous n'aurez pas besoin d’être ar
gumenté pour concevoir que cette desserte est au-dessus de vos 
forces. Peut-être demanderez-vous à votre tour à Beaubien de 
changer de place avant la Saint-Michel. Si la chose arrive, je ne 
le trouverai pas mauvais, car ce n’est que pur grande nécessité 
que je vous ai temporairement imposé un fardeau qui ferait peur 
à de plus robustes que vous. Adieu."

Le 9 mai 1819, il y a une signature de M. Beaubien au re
gistre. Il était né à la Baie-du-Fèhre le 43 décembre-1787 et 
avait été ordonné prêtre le 48 octobre 1810. C’était l'un des pre
miers prêtres sortis du séminaire de Nicolet.

Mgr Claude-Bernard Panet lui écrivait le 1er septembre 1819, 
le qualifiant de curé de Champlain: “Vous savez déjà que la vo
lonté de Monseigneur est que vous preniez possession de la cure de 
la paroisse de Saint-Thomas à la Saint-Michel. En conséquence 
je vous nomme de sa part par la présente à la desserte de cette 
paroisse, dont vous |>ercevrez les revenus, et où vous exercerez les 
fonctions curiales jusqu'à la révocation de Mgr de Québec ou de 
ses successeurs."

Le même jour, le même adressait à M. Rivard, curé de Saint- 
Thomas, la lettre suivante: “Vous savez déjà que la volonté de 
Mgr de Québec est que vous preniez possession à la Saint-Michel 
de cette anEée des paroisses de Champlain et de Batiscan. En 
conséquence, je vous nomme de sa part à la desserte de ces deux 
paroisses dont vous percevrez les dîmes et où vous exercerez les
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fonctions curiales de la même manière que Monseigneur l'a réglé 
pour votre prédécesseur, et ce jusqu'à révocation de sa part ou 
<le ses successeurs."

Les deux curés ne tardèrent pas à échanger leur position. I-a 
première signature de M. Rivard au cahier des délibérations de la 
paroisse de Champlain est du 2 janvier 1820 mais il avait dû arriver 
avant ce jour-là.

M. François Germain Rivard descendait du patriarche Ni
colas Rivard sieur de Lavigne, capitaine de milice à Batiscan, 
dont la postérité est nombreuse comme celle d'Abraham ou guère 
s'en faut, et on la connaît sous les noms de Rivard, Loranger, 
Lanouette, I-uglanderie, Dufresne, Bellefeuille.

Avant de déposer les armes, si ce vétéran de la milice eût p« 
entrevoir l'avenir, avec quel bonheur n’eut-il pas salué parmi ses 
descendants, à la quatrième génération, François Loranger, éta
bli à Saint-Cuthhert, qui avait uni son sort à Geneviève Baril. 
Ces deux é|H>ux virent la cinquante-huitième année de leur maria
ge. L'aiué de leurs enfants, François-Germain, fut baptisé le 22 
février 1790. Il étudia à Nicolet. Appelé à Québec pour ses 
études théologiques, il est de cette génération de lévites que le 
grand évêque Plessis convia à des conférences hebdomadaires, 
nul n'en profita mieux que M. Loranger. C’est au pied de cette 
chaire épiscopale que fut nouée une amitié qui survécut trente- 
deux années à la mort du vénéré prélat. Mgr Plessis légua à son 
jeune et studieux disciple, non seulement ses sermons, mais quan
tité de vieux et précieux chefs-d’œuvre oratoires des premiers 
Pères Jésuites de lu colonie.

Non content d’étudier l’éloquence sacrée, M. Loranger était 
un fort rubriciste, et plus tard, on dira de lui qu’il possède littéra
lement son Ferrari; il sera de plus théologien et guide ascétique, 
mais de l'école de Maître Conrad.

Ordonné prêtre en 1816, il est vicaire à Deschambault; puis
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successivement curéà Saint-Ambroise (1817)iù Saint-Thomas (1818) 
et à Champlain avec la desserte de Hatisean. Pendant dix-sept 
années, il se dévoue à ce noble ministère; aussi cette paroisse lui 
garde-t-elle un reconnaissant souvenir. Prêtre austère, dévoué, 
régulier; |>endant son ministère paroissial de nombreux actes de 
charité s’inscrivent à son avoir; avec bonheur, nous en livrons 
<|uelques-uns à la publicité; ils révèlent un cœur d'or. M. Jean- 
Haptiste-Narcisse Olscamps, qui fut curé de Saint-Stanislas, lui 
devait son éducation. Un jour que l'écolier partait |xmr le col
lège, et que la bourse de son protecteur était vide, il est invité à 
revenir au presbytère dans quelques heures. Sur les entrefaites, 
M. I-oranger avait vendu sa montre et en remettait le prix à son 
protégé. M. le chanoine Prince raconte un fait non moins tou
chant :

"Pendant les deux années de mon vicariat à Trois-Rivières, 
j'avais trouvé en M. Loranger, non seulement un guide spirituel, 
sage et éclairé, mais en même temps un père et un ami. Avant 
de partir pour Saint-Norbert d’Arthuhaska, qui venait d’être 
érigé en cure, j'allai faire mes adieux à mon directeur. Il m'em
brassa en pleurant, puis m'offrant vingt-cinq louis qu'il venait de 
recevoir i>our ses honoraires de l’année, il me pria de les accepter, 
vu que je me rendais dans une paroisse nouvelle, où tout était 
à créer. Je le remerciai, touché d’une pareille générosité, je lui dis 
que mon père était en état de faire quelque chose |>our moi et de 
plus, je comptais sur la Providence. Mais j’emportais profon
dément gravée dans mon cœur son offre généreuse ainsi que ses 
bons conseils et ses pieux avis."

I# blasphème était un crime auquel M. Ixmmger avait dé
claré une guerre à mort. Il ne négligeait rien pour |>énétrer 
ses pénitents de l'horreur que ce péché devait leur inspirer. Pen
dant que l'on construisait un presbytère à Champlain, l'un des 
manœuvres transportant un seau de mortier, en gravissant une 
échelle, lança un juron. I# curé qui l’entendit, l’obligea à des
cendre cette chaux, disant,: “Je ne veux pas de sacres dans les 
murs de mon presbytère."
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Le res|)ect de M. I.oranger |xmr les choses qui servaient au 
culte était très grand. S'apercevant un jour qu’un liedeau ta
chait une aube au simple contact de ses mains sales, il lui dit sé
vèrement: “M. Leblanc, vous portez mal votre nom, vous êtes 
un malpropre, laissez cette aube."

Le curé s’employait avec zèle à tout ce qui pouvait contribuer 
à rehausser l’éclat du culte divin.

Il fit terminer l’intérieur de l’église de Champlain, puis il 
acheta des vases sacrés, renouvela les ornements et ne se donna de 
repos que lorsque tout fut convenable.

Une note de M. Rivard en date du 4 janvier 1840 dit: “Pour 
une chèvre afin d’y mettre la cloche.” Et, un peu plus tard : 
“Payé pour un perron au presbytère et desrendre la cloche, douze 
louis quatorze chelins six deniers. “C’était donc que le clocher 
n’était pas solide et qu’il fallait en retirer la cloche pour le recons
truire.

Dans une assemblée au printemps de 184(1, on décida de raser 
le clocher qui menaçait ruines. Etaient présents : J. H. Têtu et 
Jean-Joseph Cassait. M. Heaubicn signe l’acte.

La clôture du cimetière en 1841 coûte 1841 francs. La levée 
des corps de l’ancien cimetière, en 1844, coûte 47 francs.

1-e 14 juillet 1844, visite de Mgr Panel. On achètera qua
tre pièces de toile d’Irlande pour faire des surplis. I-es autres 
recommandations appartiennent aux choses de routine.

François Toupin, inarguillier en charge depuis 184.1, con
voque une assemblée le 14 août suivant et se démet de ses fonc
tions “vu son grand âge et ses infirmités." ("est lin cas unique 
dans les annales de Champlain. Il faut mettre le nom de François 
Toupin dans lu liste de lu page 4H.‘l de notre premier volume. A 
la séance du 14 août ci-dessus, ( ieorges Joubin dit Boisvert, cul-
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tivaleur, fut élu marguillier par les notables suivants: François 
Duclos dit (’arignan, François Dubord, J. B. I.angevin, Joseph 
Durand dit Chartier, .Joseph l.eblane, Pierre-Paul Beaudoin, E- 
lienne Carpentier et autres. “Georges Boisvert" signe. De cette 
date, François Duclos dit Carignan devenait marguillier en charge 
jusqu’au SI décembre 1885.

Voici des extraits d’un inventaire fait en 1888: 1 chappe 
blanche, S rouges, I verte, 8 violettes, 8 noires, 1S devant d’autel. 
1 étole noire, 8 bourses, 1 bourse pour la quête, 1 bannière de ca
melot rouge, S ceinturons d'aube, 8 missels, 8 paroissiens romains, 
88 purificatoires. 87 lavabo, 40 amicts, 4 aubes garnies, 8 autres 
aubes, 1 dais de procession, 1 dais |xnir reposoir, 6 surplis de prêtre 
et 10 pour servants, (i robes d'enfant de chœur, vieilles, 6 nappes 
île communion, 5 nappes d'autel, petites et grandes, 1 grand ta
bleau, 1 tabernacle. Vieux, 8 petits tableaux, 1 croix de procession, 
vieille, 6 petits chandeliers de cuivre, 1 bassin pour les fonts, <1 
chandeliers de lx»is argentés, 1 chandelier doré et jreint, 1 crucifix 
d’ivoire. 1 crucifix de plomb, 1 rituel du diocèse, 1 cierge pascal, 
1 calice, 1 ciboire, 1 soleil argenté, 1 bénitier de cuivre vieux, 8 
Ixmnets carrés, 1 clix'hette, 8 robes de bedeau, 1 réchaud, I fanal 
de ferblanc, 8 |>etits miroirs, 0 petits étendards, 1 méchante table, 
1 panier |x>ur le pain !>énit, 1 drap mortuaire, et autres articles 
de moindre im|x>rtance.

Dans une assemblée du 17 juillet 1888 François Normand 
s'engage à faire la dorure de l’autel principal et de son tabernacle, 
fournissant tous les matériaux, au prix de six cents francs. Cette 
année on paye à Louis Woulfe quarante-huit francs “pour dorure 
du tableau", et à “Mousselin” quatre-vingt dix francs pour le 
tal)ernacle. ,

Les sommes payées à François Normand sont: 1819, 360 
francs; 1880, 585 francs; 1881, 675 francs et 188 francs; 1888, 481 
et déclaration de part et d'autre de parfait paiement. Ce sculp
teur travaillait en artiste et en toute conscience. Non seule
ment il animait le bois sous le ciseau mais ses dorures conservaient
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leur éclat un temps presque illimité, tant il employait de bons 
matériaux et savait les mettre en œuvre.

L’intérieur de l’église nous raconte les vieillards, était ad
mirable pour sa sculpture en bois, toute faite à la main, dans le 
genre de la vieille église de l’immaculée Conception des Trois- 
Rivières, brûlée en 1908, après deux siècles d'existence. Nous 
devons ajouter que Gilles Bolvin d'abord, puis François Normand 
son successeur, étaient des artistes fort habiles. Tous deux ont 
travaillé les sculptures des Trois-Rivières et de Champlain. Ils 
suivaient les plans et marchaient avec succès sur les traces de l’hom
me inconnu qui avait commencé les superbes ouvrages des Trois- 
Rivières, près d’un siècle avant eux. Celui-ci s'était appliqué à 
reproduire le style dit Louis XV, un emprunt à l’Italie modifiée 
dans le goût français et épurée, plus joli, plus captivant pour les 
yeux. Cette forme de sculpture toute fantaisiste, que les Italiens 
imitent d'un mur de cailloux formé de petits morceaux de couleurs 
variées, prend, dans la découpure du bois des aspects bien autre
ment décoratifs et on y mêle la vigne, les fleurs, les feuilles, les 
fruits, de sorte que rien de monotone comme une face de muraille 
ne se présente à la vue. C’est une continuelle surprise, un en
semble charmant, une voûte ou un pan d’édifice chargé de motifs 
agréables et jamais les mêmes par la distribution des détails. Une 
chaire, un banc-d'œuvre, un autel ainsi décorés captivent l'imagi
nation et l’on neselasse jamaisdc les regarder, on revient les voir, 
il s'y trouve toujours du nouveau Les lierres grimpant autour 
des colonnes du baldequin du maître autel, les vignes portant de 
lourdes grappes de raisin de place en place, les fleurs répandues 
partout autour de la chaire et sur sa coupole ou abat-voix, les 
arabesques qui enjolivent le banc d'œuvre et les panneaux majes
tueux tout brodés dans le bois fouillé qui compose le haut dossier 
de ce meuble imposant, ont un aspect bien supérieur au style ap
pelé rococo dont ils semblent provenir mais qu’ils surpassent par 
un dessin très pur, très relevé et imposant sans être sévère. C’est 
léger quoiqu’abondant. C’est prodigué mais rien n’encombre la 
vue. On ne saurait y redire et tout plaît dans l’ensemble de ce 
beau travail. En 1875, lord Dufferin étant à visiter l’église des
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Trois-Rivières, en était ravi, il se tourna tout étonné vers celui 
qui écrit ces lignes et dit: “Je ne croyais pas rencontrer un pareil 
bijou en Amérique.”



Chapitre XXI
Dans les territoires de Champlain

SOMMAIRE Sainte-Genevieve.—Jacques Massicot.— 
Saint-Narcisse.— Louis Cosset. — Grande disette.— 
Saint-Maurice.—Joseph Grenier.—Alexis Latreille.— 
La Compagnie Bell.—Riviere au lard.—Forces Radnor 
-Saint-Prosper.—Forges Coffin.—Le salut (poésie)

La première terre concédée dans les limites de ce qui est de
venu la paroisse Sainte-Geneviève le fut ail nom de Jacques Mas- 
sieotte par les-Pères Jésuites, seigneurs de Batisean, le 10 octobre 
1007. Elle mesurait six arpents de large sur deux lieues de pro
fondeur, une sorte d’arrière-fief en Un mot, la "grande terre de 
Massicot", selon le terme populaire. La desserte de cette localité 
commença en 1788 et une chapelle y fut bientôt construite, sur 
la terre de Veillet père. M.E. Z. Massicotte a raconté l’histoire 
de ces commencements.

lies curés de Sainte-Geneviève ont été comme suit: 1780, M. 
Laurent Aubry, 1808, Olivier l>anglois, 180.5, M. Dorval, 1818, 
M. Le Bourdais, 1818, M. Charles Hot, 1818 à 1808, M. F. X. 
Cflté qui. quarante-quatre ans fut pasteur delà même paroisse 
et constamment aimé, chéri de ses ouailles, comme nous en avons 
eu la preuve sous nos yeux.

lies habitants d’en deçà “de lu chaîne de roches" désirant être 
desservis plus commodément demandent à Mgr l’anet par re
quête du 87 décembre 1888, de devenir paroissiens de Sainte-Ge
neviève, alléguant que "lu distance de cinq ou six lieues qui se 
trouve en deçà de la chaîne de roches à aller à Champlain” sont 
les motifs qui les portent à faire cette démarche. La difficulté
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des chemins, surtout le printemps et l'automne, sur cette longue 
distance, et la presque impossibilité d’envoyer les enfants aux ins
tructions de l'église ou d’y transporter les nouveaux-nés pour le 
baptême, ou encore dans les cas d'enterrement des défunts, même 
de se rendre à Champlain les jours de dimanches ordinaires, sont 
invoqués dans cette pièce signée par Hyacinthe Nobert, Salvin 
Quessy dit Leblond, Eustache Is-blond Nobert, Jacques Massicot, 
Prisque Trépanier, Joseph Trudel, Archange Baril, Cuthbert Mas
sicot, Edouard Trudel, Louis Quessy dit Leblond, Valère Oftté. 
Joseph Trépanier, Jean Marchand, Louis Massicot, Joseph I.isé, 
Joseph Simon Ayotte, Joseph Saint-Arnaud.

1-a paroisse Saint-Narcisse est située dans la profondeur des 
seigneuries de Champlain et de Batiscan, à quatre lieues environ 
du fleuve. La partie qui se trouve dans Batiscan appartenait, 
au temps des premiers colons, aux paroisses Sainte-Geneviève et 
Saint-Stanislas, et le» autre parties à la paroisse de Champlain.

Vers 1800 les cultivateurs des vieilles campagnes commencè
rent à visiter cet endroit pour y prendre des terres. Un nommé 
Collet de Batiscan, Hyacinthe Nobert et Prisque Trépanier. 
de Sainte-Geneviève paraissent avoir été les premiers colons, sans 
toutefois demeurer sur leurs lots. La terre que Cosset commença 
à défricher appartint par la suite à la famille Bonenfant.

En 1803 arriva le premier résident : Louis Cosset, qui vivait 
encore en 1868 ûgé de 87 ans. 11 venait de Batiscan, sur les ins
tances, disait-il, de Prisque Trépanier, son aïeul maternel, qui lui 
aida à s'établir. C’était à la rivière des Chûtes, toute en méandres 
et en rives inégales, hautes, basses, plates, ondulées. Ce terri
toire faisait partie de Saint-Stanislas, ou Rivières des Envies, un 
commencement de paroisse, tout au plus. Entre Cosset et Saint- 
Stanislas était Pierre Thiffaut perdu, lui aussi, dans la forêt. Cet
te dernière terre appartenait, soixante ans plus tard, à Honoré 
Mongrain. Le chemin des Chûtes, au nord, était déjà verbalisé 
à la requête de Joseph Trépanier, Louis Mongrain et autres, de 
Saint-Stanislas. Le 5 mai 1801, John Antrobus, grand-Vover,



avait légalisé le chemin du front “dans la paroisse de Saint-Sta- 
nislas, de la Rivière des Envies, sur la région nommée les Grandes 
Chûtes, depuis la terre de Joseph Bordcleau à celle d’Hyacinthe 
fossette rompri.se, fixant le chemin en question, dans sa partie 
supérieure, auprès de la petite rivière des Chûtes."

Il y avait une modeste chapelle à un arpent environ de la 
place de l’église de Saint-Stanislas actuelle, mais l’office n’avait 
lieu qu’une fois chaque mois et c'est le curé de Sainte-Geneviève, 
M. Olivier Langlois, mieux connu sous le nom de Germain, qui 
s'y rendait.

I» première semence de Cosset consistait en pommes de terre 
et en navets dont il eut une récolte abondante. L’année suivante, 
il obtint de neuf mesures de blé vingt-deux minois.

Pierre Brouillet, son beau-frère, arriva peu après avec sa fa
mille à la rivière des Chûtes, venant de Sainte-Geneviève. Au 
bout de quinze ans il émigra à la Rivière-du-Loup en haut. Tous 
deux avaient ouvert le petit chemin qui allait en ligne droite de 
leurs terres à Sainte-Geneviève, aboutissant à la rivière la Lime 
et, dès l'été de 1805, on y passait en voiture. Une bourrasque de 
vent avait autrefois écrasé les arbres sur ce parcours qui portait 
le nom redouté d’abattis du diable.

En 1805, Louis Champagne avec- sa famille s'établit à quel
ques arpents de Cosset et il est devenu un gros habitant. Vers 
1808 l’endroit comptait de plus François Lefebvre et Antoine Mon- 
grain. En 1818 il y avait Hyacinthe, frère de notre Ixniis Cosset, 
puis en 1815, François Baril, en 1818 Jérémie autre frère de Louis 
Cosset. l,efebvre et Mongrain se placèrent à une distance assez 
considérable des autres. Durant un certain temps il y a aussi 
Julien Baudoin.

I^es habitations commençaient à s'échelonner, les chemins se 
débouchaient et s'amélioraient. Vers 1807, celui des Chûtes à la 
chapelle de Saint-Stanislas était accessible aux voiturs, tant bien



que mal, mais Sainte-Geneviève demeurait chef-lieu, entre autre 
|H>ur les offices religieux. Lu |>etite colonie comptait sept habi
tants assez, rapprochés les uns des autres. Ixmis Cosset en était la 
tète. Marié en 1805 avec Brigitte Thiffaut de Saint-Stanislas, il 
avait trouvé en elle plus qu'une aide, ordinaire et tous deux se 
tiraient d'affaire admirablement.

Dans la région de Sainte-Geneviève et Saint-N ureisse il y eut, 
à partir de 1811 une disette qui dura sept années. Pierre Brouil
let et Julien Baudoin quittèrent leurs défrichements. François 
Baril retourna à Sainte-Geneviève où il devint prospère, à lu ri
vière à la Lime. Ixiuis Cosset et François Baril vivaient encore 
en 1868, tous deux très ronsidérés. Cosset est le héros du groupe 
des fondateurs .de Saint-Narcisse. Disons qu’il a laissé près de 
cent soixante petits-enfants.

Après lu disette vers 18<0, la colonisation reprit vigueur et 
s'étendit ailleurs qu'à lu rivière des Chûtes, pur exemple à lu Gran
de Ligne qui sépare Batiscan de Champlain et où des défrichements 
avaient été commencés en 1800 par Gabriel Trudel de Sainte-Ge
neviève. C'est autour de 18<4 que Joseph Lapointe, Archange 
Cosset, Gabriel Trudel fils, Jean-Claude et Ignace Pronovost y 
arrivèrent, suivis quelques années plus tard, par Benjamin Saint- 
Arnaud, François Derouin, Jean l-acoursière, Casimir Trépanier 
et Michel Trudel.

Augustin frère de lands Cosset, établi aux Chûtes en 18«) 
ouvrit, treize uns plus tard, le “deuxième rang" celui où l’on fixa 
ensuite l'église ou chapelle, mais dès 188<, Joseph Veillet s'y é- 
fait arrêté, puis, comme il en partit un jour. Cosset acheta sa ter-

Mieliel Trépanier et Ixmis Arseneau, venus de la Rivière- 
du-lioup en haut, sont, après Cosset, les plus anciens habitants 
stables du deuxième rang.

Ignace Pronovost, après être retourné à Sainte-Geneviève,



revint en 184(1 et campa dans le rang Saint-Pierre où il avait déjà 
é,tahli son fils Narcisse, deux ans auparavant. Ils furent ainsi 
les premiers colons de ce rang.

I# troisième rang eut pour pionnier Valère Côté qui y arriva 
en 1848 et se plaça dans la profondeur des terres où longtemps, il 
demeura seul.

H n'y avait pus de chemin praticable ni même commencé d’un 
rang à l’autre lorsque ees braves gens s’y établirent.

Kn ces années déjà loin de nous, de nouveaux défricheurs se 
fixaient aux Chûtes, les plus anciens étaient Joseph Baril» Jean 
Bonenfant et K.-X. (iervais, ce dernier, surtout, prospéra. Nom
mons aussi Michel Trudel qui fut un maître en agriculture et qui 
recevait dans sa maison le missionnaire, le premier curé du lieu.

Avec |>eine et misère, mais avec un courage inlassable le tra
vail de lu création d’une paroisse s’accomplissait. Le blé était u- 
larndant, le commerce en était actif. Louis Cosset eu 1887, en 
récoltait 475 minois, on en parlait au loin, “jusqu’à Sainte-Anne" 
nous racontait un vieillard. L'ouverture des routes ajouta au 
mouvement et au bien être général. Le 4.1 avril 184.1, Edmurid- 
William llomer Antrobus, grund-voyer, fixa le chemin du premier 
rang, moins le haut qui attendit son tour jusqu’en 1857. Le 7 
octobre 1885, Augustus-David Bostwick, assistant grand-voyèr. 
verbalisa le chemin du deuxième rang |iour y communiquer du 
premier rang, entre Michel Trudel et Benjamin Saint-Arnaud, 
la- haut du rang s'ouvrit en 186(1. la? 15 décembre 1887, Henry 
Heney, député grand-voyer, traça le rang Saint-Pierre. l»e che
min du troisième rang, en partie, et la route de celui-ci au deuxiè
me rang, entre François Jérémie Veillet et lands Massicot, est 
du 48 juillet 1854, par A. J. Martineau, député grand-voyer des 
commissaires de Champlain. Enfin, lu route du troisième rang, 
entre Simon Ayotte et (îabriel Mathon, datedu 15 novembre 1858.

Une église en pierre avait remplacé la |>etite chapelle de la



— 9*0 —

rivière des Envies et un curé résidant y était nommé en 1831, 
monsieur J. H. Sirois. En 1846 M. P. Patry lui succédait, puis, 
en 1856, M. J. H. Dostie.

Le 17 janvier 1851, monsieur le grand vicaire Cooke écrivait 
à l'évêque de Québec:

“J'ai l’honneur de transmettre à Votre Grandeur le Procès 
verbal de mes opérations dans la nouvelle paroisse de Saint-Nar
cisse, où je devais déterminer les bornes de la paroisse, placer ou 
marquer la place de l’église paroissiale ou d’une chapelle et en faire 
les dimensions principales. J’ai trouvé la plus grande partie de 
la population réunie au lieu indiqué par mes notices et animée de 
la meilleure volonté. 11 y a eu cependant une opposition qui m'a 
paru bien fondée et, quoiqu’elle ne fût que verbale, j’ai cru devoir 
in’y rendre. C’était une concession connue en partie sous le nom 
de Rivière-à-la-Limè, qui trouvant plus d'avantages à rester at
tachée à Sainte-Geneviève n’a pas voulu signer la requête présentée 
à votre Grandeur le 18 juillet dernier et ne consent aucunement à 
faire partie de la paroisse de Saint-Narcisse. Comme les princi
paux habitants de cette localité me l’ont déclaré en pleine assem
blée. Ceci considéré et vu aussi que la paroisse de Sainte-Gene
viève était déjà assez rétrécie en arrière, hors des limites de la nou
velle paroisse. Au lieu donc de borner cette paroisse à la terre 
de Jean Brouillet au cordon du village des Ayottes, paroisse de 
Champlain, j’ai cherché plus au nord-ouest du dit village de la 
Rivière à la Lime, un lieu remarquable où je pourrais placer la hor- 
ne du sud-est de la paroisse de Saint-Narcisse, et je l’ai trouvé à 
la terre d’Abraham Baril, au nord-ouest de laquelle le chemin royal 
fait un angle droit de sept arpents pour rejoindre la grande ligne de 
la Seigneurie de Champlain. J'ai placé à cette route en continuant 
dans la ligne nord-ouest de la terre du dit Abraham Baril pour la 
première concession, des terres No 30 pour les ie et 3e concession 
la borne de la nouvelle paroisse, à environ quarante arpents plus 
au nord ouest que celle désignée dans la requête. Au delà de cette 
ligne de démarcation et dans la paroisse actuelle de Saint-Narcisse, 
en allant vers le coteau appelé improprement la montagne, et à la
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suit# de la terre du dit Abraham Baril, il y a encore troishabitants 
qui-ont demandé à rester attachés à Sainte-Geneviève, mais com
me leurs voisins en plus grand nombre, dix ont signé la requête et 
que la terre de l'un deux était séparée des autres par celles des re
quérants, j’ai cru ne devoir reculer davantage une ligne que je ne 
pouvais placer aussi bien quelques arpentsplus loin. On a mur
muré un peu, mais il est impossible de contenter tout lemondeet 
bientôt j’espère qu’on trouvera la ligne bien placée. Au reste, 
si par la suite ce territoire laissé à Sainte-Geneviève etunecon- 
cession de Saint-Stanislas appelée les Chûtes, désiraient s'adjoindre 
à Saint-Narcisse, il sera toujours temps et facile de le faire. La 
montagne se changera en coteau et n’offrira aucun obstacle à la 
réunion.

“I# changement de la ligne, tel que ci-contre rapporté, m’a 
procuré l’avantage de placer la chapelle sur la terre acquise par 
les syndics et de faire tomber le projet d’un certain nombre qui la 
voulait sur la montagne, on elle aurait été exposée à tous les vents 
où il aurait été difficile de se procurer de la terre propre à faire un 
cimetière.

“l>es paroissiens de Saint-Narcisse n’étant pasen état défaire 
pour le moment de grandes dépenses, je me suis contenté de leur 
demander, comme à Sainte-Gertrude une chapelle en bois, qui par 
la suite pourra être convertie en presbytère, salle publique etc. 
Déjà on veut mettre hache en bois, même avant d’avoir reçu le 
Décret canonique aussi si l’on veut travailler cette année, le temps 
de tirer le bois presse; un délai un peu long les retarderait d’un an. 
Il est bon encore de ne pas laisser refroidir le zèle de ces braves 
gens, si fiers d’avoir une paroisse et qui veulent prouver qu’ils 
sont dignes de cette faveur. S’il plait à Votre Grandeur hâter 
l'envoi du décret elle obligera Son très humble et très dévoué ser
viteur,T. Cooke V. G.”

En 1854, la paroisse de Saint-Narcisse, déjà érigée, avait une 
chapelle et un curé résidant. Ainsi, à partir de 1831, on n'alla 
plus à Sainte-Geneviève pour accomplir les devoirs religieux, mais à
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Saint-Stanislas parce que le trajet était plus facile. l)e plus, é- 
taient paroissiens de Saint-Stanislas tous les colons des Chûtes 
ou des profondeurs de la seigneurie de liatisean, et ils avaient 
contribué à l'érection de l'église. Mais il n'en était pas de même 
des autres rangsqui appartenaient en partie à la paroisse deCham- 
plain, et pour se rendre à ce dernier lieu on comptait une vingtaine 
de milles, de sorte qu'on se décida à les annexer à Saint-Stanislas. 
Vers 1834, M. le grand-vicaire ('adieux, sur permission de l’évê
que, autorisa cette jonction toutefois par parole, sans écrit. En 
18.il. cette union cessa, tout à l'amiable et sans désagrément.

L'érection de la paroisse date de cette année 1851, niais en 
ne comprenant que le territoire situé dans Champlain, en sorte 
que les Chûtes, le rang Saint-Pierre et autres parties de liatisean 
continuèrent d'appartenir à Sainte-Geneviève et Saint-Stanislas.

.Cette année 1851. le 2(1 novembre, dans lu maison de Michel 
Trudel, il y eut une assemblée |a>ur voir au projet que M. Patry 
avait proposé en 184!), et il fut décidé que l'on achèterait un ter
rain pour construire une chapelle. I-es syndics élus dans ce des
sein étaient Michel Trudel, Louis Carignan, François Demain, 
Augustin Cosset et François Gervais. Peu après, une terre appar
tenant à Raphaël Yeillet était achetée, puis échangée pour «elle de 
François Gauthier et celle-ci augmentée, plus tard de manière à 
comprendre deux ar|jents sur vingt-cinq, l'ne nouvelle élection 
de syndics nomma Michel Trudel, lawis Arseneau et François 
Gervais. le 14 juin 1851 la paroisse était érigée canoniquement 
par Mgr P. F. Turgeon, sous le patronage de Saint-Narcisse, con
fesseur pontife, dont la fête se célèbre le 2!) octobre, ("est M. le 
grand-vicaire Cooke qui alla sur les lieux, lu même année, fixer le 
site de la chapelle, au deuxième rang, et les travaux s'en suivirent 
sans retard, Michel et Edouard Trudel furent les principaux 
contributeurs et «le beaucoup.

Ix> 22 octobre 1853, Mgr Cooke annexa les Chûtes, compris le 
rang Saint-Pierre, à la nouvelle paroisse, puis, le 15 décembre sui
vant M. F. X. Côté, curé de Sainte-Geneviève, célébrait la pre-



mière messe dans le nouveau temple, après avoir bénit une cloehe, 
un chemin de croix que le zèle des paroissiens avait fournis. Cette 
chapelle mesurait avec la sacristie près de cent pieds. La cloche 
pesait cent vingt-quatre livres: on l'appela F. X. Ferdinand Clé
ment et elle eut pour parrain et marraine Ferdinand Filteau 
avec Mme Clémente 1/ehouillier, épouse d'Edouard Trudel, de 
Sainte-Geneviève. M. Dostie, curé de Saint-Stanislas, aida de ses 
soins et de ses conseils à conduire l'oeuvre à bonne fin.

En lHfl.ï, Mgr Cooke annexa à Saint-Narcisse le territoire de 
la Hétrière et les terres dites du Coteau appartenant à Sainte- 
Geneviève. En 1868 Saint-Narcisse comptait 1.400 âmes et 6,000 
a rj >ents de terre en culture.

La paroisse Saint-Maurice est dans la seigneurie du Cap, à 
environ dix milles et demi de lu ville des Trois-Rivières.

En avril 1880 les colons commencèrent à défricher dans cet 
endroit, ("étaient Alexis Lntreille et Joseph Grenier mort en 
J878, voyageurs du haut de la rivière Saint-Maurice qui accompa
gnaient M. James Harper lorsque ce courageux missionnaire se. 
noya (1839) aux Grandes l’ointes, au bas du Rapide-Blanc, un 
peu plus haut que la Tuque. Les premiers arbres abattus le fu
rent sur le terrain qui appartint plus tard à Sicard de Camfel et 
Edouard la-duc, au rang Saint-Alexis.

L'ar|)entage du rang Saint-Jean, fait en 1831 par Hamel île 
Québec attira bientôt François Duchesny, de Sainte-Anne la l’é- 
rade, David Doucet, Joseph Desilets, David Martin, Louis Etienne 
[.evasseur, Raymond Houle, Jean Houle, Joseph Gagnon, Olivier 
Dostaler, Emmanuel Blondin et Elie Lajoie. Tous ont prospéré.

la- rang Sainte-Marguerite, arpenté la même année 1831, re
çut comme pionniers Antoine Dargis, I’ierre la-vasseur, Hilarion 
1-egendre, arjienteur, Zéphirin Laneuville, (décédé en 1888) Oli
vier-Modeste I,e vasseur, Augustin Faucher, Joseph Bourgeois, 
les frères Pagé, les frères Thibodeau.
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Le sol «le cette paroisse est généralement bon: argileux, “terre 
à grain", et dans une certaine partie sablonneux. I# blé, les 
|>ois, l'avoine et les pommes de terre y viennent bien. Avec le 
temps on y eut du foin en abondance.

I.a compagnie Bell exploitait les forges Saint-Maurice, de 
l'autre côté de la rivière, mais elle jouissait du privilège de garder 
|)our son service les bois en forêt dans une étendue assez grande, 
ce qui empêchait la colonisation. Ce privilège étant aboli en 1830, 
les défricheurs s'étaient portés dans ce nouveau domaine, comme 
on vient de le voir. Ils avaient à payer une piastre et douze sous 
jHiur une concession de trois arpents sur vingt.

l,es premiers habitants s’établirent à la rivière au laird, ainsi 
nommée parceque les pierres calcaires de ses rives suintent une 
matière graisseuse comme le pétrole. D'autre part on dit que les 
nouveaux défricheurs, Morin, Labrè«|ue, Landry ayant eu leur 
lard volé par les carcajoux, n'appelaient plus l’endroit que sous 
l'influence de ce désagréable souvenir.

En 1840, une re«iuête signée pur 74 résidents et 77 non-rési
dents demanda la permission de construire une chapelle. Ceci 
étant accordé, on fixa lu place sur le lot 34, nord-ouest de la con
cession Saint-Jean qui était de trois arpents sur vingt. En 1843 
I edifice, mesurant 80 sur 40 pieds était béni (*0 juillet) par messire 
Charles Olivier Caron, mais des missions avaient été données plu
sieurs fois dans ces lieux par MM. Cooke, Lemoine et Caron, au 
cours des années précédentes, dans la maison de Raymond Houle, 
qui hébergeait les missionnaires. M. le grand-vicaire Cooke donna 
le maltrc-autel de l'église paroissiale des Trois-Rivières qui avait 
été remplacé par un superbe autel sculpté par Fran«,'ois Normand.

En 1844, le premier curé, M. Léandre Tourigny entrait en 
fonction. Le registre qu'il ouvrit donne le li septembre, le bap
tême de Joseph fils «l'Antoine Jalbert dit Carleton et de Marie-Anne 
la'vasseur. la- premier mariage est celui de laïuis Bacon et d’A
délaïde Brulé, le fi janvier 184(1. I# premier enterrement, celui



«le I-éon fils «l'Abraham Hébert et de Julie Bergeron. Les pre
miers marguilliers furent J. B. Crête, lx>uis Thilmdeau et Joseph 
(iuay.

U- il juillet 1845 Mgr Signal visitant la paroisse, se plut à 
faire l’éloge des marguilliers pour leur Ixmne gestion des affaires 
de la Fabrique.

Messire Barthélemi Fortin qui avait donné la terre où était 
la chapelle, convoqua le 17 juillet 1845, une assemblée où il expli
qua «pie son intention avait toujours été de mettre ce terrain en
tre les mains du curé pour aider à son entretien et de ne livrer à 
la Fabrique «pie le morceau de l'église, presbytère et cimetière. 
La chose fut réglée à l’amiable.

1# 14 octobre 184(1 M. ('ooke bénissait une cloche du poids «le 
816 livres présentée pur M. (’ooke et madame Ixiui.se Byrne, é- 
|xmse de J. B. Lajoie, marchand et magistrat «les Trois-Rivières.

M. Totirigny. cédant à une mauvaise santé (1849) se retira à 
üécuncour et, en 1850, devint curé de Saint-Prosper. M. J. Bai
ley reinpla«,u à la fois le curé de Saint-Maurice et celui du Cap, fai
sant sa résidence dans ce dernier lieu. Il visitait aussi, au Mont- 
Carmel, les nouveaux colons Vézina, Buisson, Raté et autres.

L'établissement des forges Radnor, en 1854, par .1 .-Edouard 
Turcotte, Auguste Lame et G. B. Hall, les scieries de Pierre Brulé, 
«le Henri Lord, et les moulins à farine de James Burn aidèrent 
puissamment les colons et, en somme la paroisse prenait de l'essor. 
Ixi liénédiction des forges Radnor fut faite par Mgr Cooke nou
vellement nommé évêque des Trois-Rivières. Cette usine était 
située rang Sainte-Marguerite sur la rivière au Lard. A cette 
époque les vieilles forges n'avaient plus autour d’elles de minerai 
de fer, tandis «pie le township Radnor en était pavé.

En 1855 M. Bailey passa à la cure de Saint-Pierre les Be«xpiets 
et son successeur, M. Amahle (’barest, était un missionnaire de
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Pénétanguishene et comme il aimait la musique, il créa un orches
tre fort bien organisé, mais son Age ne lui permettait pas beau
coup d’activité, de sorte que, arrivant à sa troisième année, il se 
retira assez chagrin des cancans qui circulaient contre lui, mais il 
était vaillamment défendu par plusieurs, dont l'un, M. Joseph 
(ienest des forges Radnor, était surtout adroit dans ses plaidoyers 
et finit par gagner la cause. Enfin, la pros|)érité générale aidant, 
on construisit une belle église en 1868.

Saint-Prosper a été’formé d’un démenbrement de Sainte- 
Anne et de Sainte-Geneviève, le 87 février 18.50. I,'église existait 
depuis deux ans. I#s curés ont été 1847-18.50 M. Charles Olivier 
Caron, 1850 l/andre Tourigny, 18.58 Charles Dion, 1870 Klie Pan
neton, 1873 P. Auguste Roberge, 1879 Dam. Fortin. Cette pa
roisse a toujours prospéré. Elle est à six milles de la gare du che
min de fer, à Saihte-Anne et à deux milles de celle du Grand- 
Nord.

Radnor est dans le voisinage de la paroisse Saint-Maurice. 
En I860 cette paroisse comptait 3,106 âmes, la mission de Mont- 
Carmel 350 âmes. Radnor, consumé par un incendie, le 8 janvier 
1874, affecta jusqu’à un certain point les affaires de la région, mais 
ces forges n’avaient pas, dans ce milieu pros|>ère. l'importance 
qu'avaient eue les vieilles forges de l’autre côté du Saint-Mau
rice, relativement aux Trois-Rivières,.

lies forges de Sainte-Geneviève furent commencées vers 1794. 
Selon M. François Massicotte, capitaine de milice, beau garçon de 
six pieds de taille, homme de confiance des propriétaires de cette 
usine qui, nous a laissé des cahiers de comptes fort bien écrits, or
thographe et tout, sur les opérations qu’il dirigeait. On y trouve 
les noms de Benjamin J. Frobisher, Stuart, Bayard, Somerville. 
Anderson, Johnson, Hall, William Coffin, et Slicer mouleur, Mas- 
sicotte faisait rapport des travaux à B. J. Frobisher.

Après l’abandon en 1814 de ces forges, Sommerville, Johnson 
Hall et Anderson demeurèrent dans la localité.
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M. Hall avait bâti sur la Hatiscan lin moulin à farine et une 
soierie à Saint-Stanislas, à l’endroit nommé Manitou.

M. Dorion, marchand de Sainte-Anne et père de sir A. A. 
Dorion, possédait un moulin à scier le l>ois, aux Chûtes de Saint- 
Narcisse, il le passa à Pliilip|>e Newhouse.

I# capitaine Massicotte hfitit un moulin à farine aux forges, 
voisin de la fonderie, et ensuiteune carderie. On mentionne l.n- 
nouette, marchand et Déry, meunier.

l.e Portage de Price date de 183.Ï.

l.e i janvier 1801 le notaire ,1. Hadeaux était à Hatiscan sur 
la demande de Thomas Coffin qui agissait pour lui-même et son 
associé’John llourgeois, citoyen de Quélcec, tous deux propriétai
res des forges dites de Hatiscan. et il instrumentait “sur la place 
où était bâti un bâtiment construit pour les forges, lequel bâti
ment a pris en feu accidentellement et par cas fortuit le dix-neu
vième jour de décembre dernier, vers onze heures du soir, et a 
été entièrement incendié et consumé à cause de la force d’un vent 
qui était alors inq>étueux, malgré la vigilance, l’exertion d’un nom
bre considérable d'hommes, et le poste entier était menacé du 
même sort s'il n’y avait été ap|>orté du secours vigilant.

"Et, étant sur les dits lieux, ont comparu par devant nous le 
sieur Modeste Rieher-Laflèche. demeurant à Sainte-Anne, et 
Eustache Maillot, de Saint-Pierre les Hecquets, tous deux char- 
|ientiers, J. B. Moussin-Lajoie et Joseph Michelin, tous deux for
gerons marteleurs, demeurant aux dites forges de Hatiscan, pour 
faire l'estimation nécessaire, lesquels ont affirmé et volontairement 
déclaré qu'après une visite exacte, et en avoir délibéré, ils estiment, 
en leur âme et conscience la |>erte du bâtiment occasionnée par 
l’incendie à la somme huit cent dix-huit livres dix-sept chelins, 
neuf |>ence, cours de cette province.

“En conséquence de quoi, et à l’instant, le dit Thomas Coffin
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tant en son nom qu'au nom du dit John Craigie, a requis acte de 
la dite estimation et a protesté de tous dépens, dommages et inté
rêts soufferts et à souffrir par l'incendie de la dite forge contre les 
assureurs et autres. En présence de Pierre Daillebout.de James 
Eurchod, témoins qui ont signé les autres ayant déclaré ne savoir 
signer.”

L'article suivant a paru dans la Minerve du !i juin 18*8, sous 
forme de communiqué [x>rtant le titre de Forger de ttalircan :

"C’est ainsi qu'on a vu s’élever, il y a quelques années pas
sées, dans la rivière Batiscan, des forges ou fonderies dont les 
ouvrages ont été très utiles au pays. M. Benjamin Frobisher est 
le dernier des lamrgeois qui y soit demeuré. Iat misère à laquelle 
il y fut réduit avec sa famille, serait capable d’attendrir les cœurs 
les plus endurcis si op en faisait un récit véridique et sincère. Sa 
pauvreté, son Iron cœur, ses bienfaits et sa douceur ne lui avaient 
point mérité des jours si malheureux II obtint en conséquence 
une place du gouvernement qu’il a remplie dignement.

"Voilà quinze uns que l’établissement est abandonné. Toutes 
les bâtisses qui y étaient sont presque toutes détruites, étant a- 
Imndonnées par les ouvriers qui les occupaient, la's bâtiments 
nécessaires aux forges sont aussi détruits. .. Il ne reste donc que 
la chaussée et un canal considérable. Il paraît qu’elles vont être 
vendues dans le mois de septembre prochain à la poursuite du roi 
contre les héritiers de feu C'raigie, l’un des associés.

“Les forges de Bell sont bâties à trois lieues de l’embouchure 
de la rivière sur un terrain plat de quarante ou cinquante arpents 
en su|>erficie, côté nord de la rivière. lorsqu'elles ont été pour 
être vendues, il y a trois ou quatre ans, plusieurs grands proprié
taires ou capitalistes paraissaient en désirer l'acquisition."

Vers 189.Î M. Magloire Brouillet, âgé de 81) ans, disait que, 
aux alentours de 1910, M. Coffin avait commencé une forge à 
Sainte-Geneviève, sur le terrain que posséda (1895) M. Pierre
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1/Heureux. Un village assez considérable s'y forma. Il y avait 
«les hauts-fourneaux qui fondaient la mine. l.a fonte était battue 
par un gros marteau. Dans lu moulerie on coulait des plaques de 
|H)èle et il s’y faisait d'autres ouvrages, 1/es mouleurs se nommai- 
niaient Laroche et Michelin. Joseph Pronovost conduisait le 
gros marteau. François Thiffaut servait les mouleurs. Cet 
établissement a duré de quinze à vingt ans. L'endroit se nomme 
encore aujourd'hui le “rang des forges.”

LE SALUT

Un étranger sur le chemin 
S'en va de la ville au village,
Passe un enfant qui, de la main,
Salut, aussi grave qu'un mage.

Bientôt, fier d’être à tout moment 
l/objet de même |>olitesse,
I# voyageur, candidement.
Croit qu’on le prend |xmr une Altesse.

Pardon, monsieur: prince ou valet 
Chez nos “habitants" c’est tout comme 
Et pour vous dire le secret,
L’on reconnaît à plus d’un trait 
Ces fils d’un [leuple gentilhomme.

B. SULTE.



Chapitre XXII
NOM DE CHAQUE OCCUPANT DE TERRE, 1817-1880:

SOMMAIRE:—Terres de la vieille paroisse.—Les rangs

EN ARRIERE.—REGION DES CHUTES ET DE L-AUGMENTATION

DE LA SEIGNEURIE.—NOMS DES PROPRIETAIRES EN 1918.

Dans un registre qui parait avoir été ouvert en 1817 et rempli 
île suite en y versant toutes les informations concernant les terres 
d’habitants alors, occupées dans la seigneurie jusque dans l’aug
mentation, nous avons relevé les notes suivantes qui valent un 
recensement et serviront à compléter le tableau du commence
ment du XIXe siècle, c’est-à-dire l’époque de la construction de 
l'église. Toute l’histoire de la paroisse se trouve, depuis son ori
gine, comprise dans trois sources: les papiers de lu seigneurie, 
ceux de la fabrique, les relevés concernant les familles et l’agricul
ture. Le présent chapitre n’est donc pas un des moindres de ce 
livre. Il est à lire, mais surtout à consulter pour qui veut se ren
seigner sur les familles occupant des terres dans l’étendue de la 
paroisse telle qu’elle était alors. L’auteur du registre est laïuis 
Guillet, notaire à Hutiscan.

Joseph Chartier, capitaine de milice, 3 arpents sur 40, no
taire Dumas, 10 février 1791. Il paye ]x>ur lui et les deux suivants.

J. H. Chartier, 3 x 40 arpents.

Francois Chartier, 3 x 40 arpents.

Pierre Baudoin, 4 arpents sur la profondeur. Acquis par 
Moses Hart, contrat du shérif, 87 octobre 1883.

Gilles l’ezard, 3 x 80. Ne veut pas payer de rente. Moses
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Hart acheta cette terre du shérif. Pezard avait 4 x 40 au second 
rang, contrat du notaire Louis Guillet, 0 octobre 1840.

Charles Baudry, 1 arpent et 30 pieds sur 30. Aussi 11 lur
ches de large depuis le chemin à aller au fleuve. Au second rang, 
1 urjient sur 40. Moses Hart a acheté ces terres.

J. B. Fugère, 3 et demi sur 40. Au second rang 3 x 40.

J. B. Bailli, 4 et un tiers sur 40; aussi 4 arpents et une perche 
sur 40.

Joseph Lu motte, 4 et un tiers sur 40. Au second rang 4 x 
40.

Etienne Carpentier, 4 x 40. Au second rang 4 x 40.

Hyacinthe Marchand, 1 et un quart sur 40, pur acquisition 
de M. Vézina, 4 décembre 1810, Charles Pratte, notaire. Pro
priété ensuite du notaire J. Eugène Marchand, voisine de la route 
de Saint-Luc.

François Baudoin, 4 et trois quarts sur 40. Au second rang 
3 et demi sur 40. David Abel a acquis 4 x 40 de cette terre.

Alexis Lainotte, 4 x 40. Au second rang 4 x 34. Le docteur 
Michel Dulxird a acquis un emplacement de lu première de ces 
terres, mesurant un arpent de superficie, d'après deux contrats 
devant Ranvoyzé notaire, dont un du 0 octobre 1840 et l’autre 
du 7 novembre même année. J. B. l-efebvre Lacroix a acquis un 
emplacement de la terre d’Alexis Lamotte d’un demi ar|ient moins 
trois pieds sur cinq quarts d’ariient de haut, au nord du chemin 
du roi, par contrat devant Etienne Ranvoyzé du 0 octobre 1840. 
George Joubin Boisvert acquit des héritiers Joseph Lacroix un 
arpent et demi de front ou environ sur lu profondeur du chemin 
du roi au fleuve avec les bâtiments qui s'y trouvent faisant partie 
de lu terre du dit Alexis Iai motte, par contrat devant Ranvoyzé,
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le 4 novembre 1848, pour la somme de 1400 livres.

Henri Dubord, 1 arpent, 9 perches et 14 pieds et demi sur 
40 arpents. Au second rang, 4 x 40.

François Dubord fils, au second rang, 17 perches sur 44 arpents.

Joseph Belletéte, 4 arpents et 40 pieds sur 40 arpents. Au 
second rang, 4 x 40.

Pierre Baufort Brunei, 4 x 40. Au second rang 4 x 40.

Joseph Marchand, 4 x 40. Au second rang, 4 x 40.

Alexis Carpentier, 4 arpents et deux perches sur 40 arpents. 
Au second rang, 4 x 40.

i

Charles Pepin, 4 x 40. Un arpent et demi sur quarante, au 
second rang. Amable Hamelin a acquis un arpent en superficie 
de la première de ces terres et un demi-arpent sur la dernière, 
suivant contrat devant Guillet le 4 novembre 1817.

Jacques Baudoin, 4 x 40. Au second rang 4 et demi sur 40.

Paul Dubord, 4 x 40. Au second rang 4 x 40. Au troisième 
rang deux perches et demi sur 40. Sur la rivière Champlain, 
dans le village Ayotte, 8 arpents et deux perches sur 40.

Alexis Morinville, deux arpents moins deux pieds sur quaran
te. Au second rang un arpent et demi sur 40.

René Baudoin, 4 x 40. De plus un arpent et demi sur 40. 
Au second rang 3 x 40. De plus un demi arpent sur 40.

Toussaint Toutan, 4 arpents et deux perches sur 40. Au 
second rang 8 x 14.



Joseph I-eblane, 1 et trois quarts sur 40. Au troisième rang 
un et demi sur 40. Au village Ayotte “6 sur 40”. De plus un 
et demi sur 18. De plus un lopin de neuf arpents en superficie.

Veuve Alexandre, 4 et un tiers sur 40.

Joseph Alexandre fils, 4 et un tiers sur 40. De plus deux 
lots dans les concessions.

Domaine du seigneur, situé sur le fleuve entre les terres de 
Madame Alexandre ci-dessus nommé et J. B. Tontan. Il con
siste en un arpent sur quatre et auprès se trouve le terrain sur 
lequel la vieillie église était bâtie. Ce domaine a été 
vendu à J. B. Toutan pour la somme de quarante-cinq livres, 
seize ehelins et huit deniers courants.

J. B. Toutan, 4 arpents et 46 pieds sur 40. Au second rang 
4 x 16 et 4 x 40. 11 a acquis l'ancien domaine par acte devant
(iuillet notaire, le 4 février 1840. Il possède de plus un quart 
d'arpent de front ou environ sur 16 joignant Jean Turcot par 
concession devant (iuillet, le 4 février 1841.

Hyacinthe Marchand, fils de üénoni, 4 x 40. Au second rang 
un arpent et quatre perches sur 18 arpents. Au troisième rang 
un arpent et une perche sur quarante.

Jean Turcot, 4 arpents et deux perches et demie sur 44. Au 
second rang 4 x 16. Sur le coteau, un et demi sur 40. De plus 
4 et demi sur 14. De plus (i arpents et 66 perches et demie en 
superficie.

Joseph Turcot, 4 arpents et demi, moins 14 ou 18 pieds sur 
environ 44. Au coteau, 1 x 40. De plus 6 perches sur 40. Dans 
la savanne 1 sur 34. De plus 6 perches sur 18. De plus un lopin 
contenant, déduction faite de ce qui appartient à Jean Turcot, 
80 arpents et 45 et demi perches acquis de madame Alexandre 
et héritiers Alexandre par contrat devant Guillet le 81 juillet 1815.
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Alexis Turcot 4 arpents et 40 pieds sur 43. De plus 1 x 40.

Pierre Novel Gramniont, 4 arpents et une'perche sur 50, Au 
second rang 4 sur tl arpents. De plus 60 arpents en superficie. 
De plus, il a acquis une pièce de terre de lands Marchand.

Joseph Bigot Duval, dans l'ancien domaine, 38 arpents en 
superficie. 11 dit ne devoir aucune rente seigneuriale. 1-e 14 
décembre 1840, il a exhibé le contrat par lecpiel il a acquis de Jo
seph Pezard la terre en question et autres devant Badeaux, no
taire, le 5 juin 1801 faisant partie du domaine d’un arrière fief 
qui relève de la seigneurie de Batiscan et tenu aussi en fief suivant 
le susdit contrat. ‘

Hyacinthe Marchand 41 ar|ients et demi en superficie.

David I-eblancJ 3 x 15 dans le village. De plus 1 x 40. Cette 
terre a été acquise par Jacques Dontigny.

Jacques Dontigny |M>ssède une terre et, eu outre, les terrains 
du sieur David Leblanc ci-dessus par acquisition devant J. E. 
Dumoulin, notaire, en date du 10 murs 1810 pour la somme de 
4,800 livres.

Michel Dontigny. Trois quarts d'arpents sur 41. Plus 
434 pieds sur 41 arjients. Plus trois quarts d'arpent sur 40.

Josephte Pintal, veuve Jacques Dontigny, une terre, en plu
sieurs campeaux, acquise de Michel Dontigny devant A. J. Mar
tineau, notaire, le 11 octobre 1841.

Joseph Boyer Pintal 4 x 40. Plus un arpent et 3 perches et 
demie sur 40. Plus 1 et demi sur 40. Plus un quart d'arpent sur 7.

Antoine (iouin (écrit Guin) 4 parts de six perches et quatre 
pieds charpie. De plus un demi-ar|ieiit sur 30 ar|«*nts. De 
plus 4 perches et demie sur 5 arpents.
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Joseph Dulxird i et un quart sur il. Plus l et demi sur 40. 
Plus i x il.

Pascal Grand mont 4 x 3i. Plus 4 perches et demie sur li.

Pierre Iteau i et trois quarts sur 30. l)e plus 4 arpents et 
ii: pieds sur 18 arpents, au village Champlain, selon contrat de 
Mathew Bell devant Guillet, du i!) septembre 18il. François 
Marchand possède !0 arpents de la terre ci-dessus.

il ; - , .t i
Veuve Isidore Marchand, 8 x 30.

Joseph Dulxird |>ère, 11 perches sur 15 arpents.
Pierre Bigot Duval i x 40, au village Picardie, ce qui fait 

partie de la terre de son père.

François Carignan i x 4i. Le li décembre 18i0, il a acheté 
le contrat de concession de cette terre accordée par le sieur Cham
plain à Tretflé Reau-Alexandre devant I-evrard, notaire, le iO 
janvier 1783; aussi le contrat d’acquisition qu’il a fait d'Etienne 
l-eblanc devant Ranvoyzé, notaire, le i7 mars 1800.

Louis Marchand, 1 arpent sur 0 et 1 arpent sur 40.

F. X. Marchand, 0 arpents en superficie.

David Aliel i x 40 au second rang, acquis de François Bau
doin, par contrat devant Joseph Vézica, notaire, le 11 février 
1818. En outre, il possède un emplacement sur la terre de Jo
seph Belletête.

Hippolyte Denis i et un huitième sur 40. Au second rang 
1 et trois quarts sur 40.

Joseph Dubord 3 x 40. Au second rang, 3 arpents et 15 
pieds sur 40, de plus un arpent et demi sur 10.



Ijurent Marchand 6 arpents moins 48 pieds sur 45 arpents. 
Il ne possède plus que 4 et un quart de cette terre en novembre 
1841.

Joseph-Léon Pezard 1 arpent et demi sur 40. Dans l'ancien 
domaine, sept lots formant 95 arpents en superfine. Il dit ne 
devoir aucune rente. Une note, sans date, ajoutée à ceci: ‘‘Le 
locteur Michel Dubord possède ces terres par donation."

Moses Hart possède la terre de (idles Champlain 8 x HO par 
acquisition de Louis (iugy, shérif, suivant contrat du 8 août 1810. 
Aussi les terrains de Charles Beaudry, mentionnés plus haut, sui
vant deux différents contrats du dit (iugy, shérif, en date du ti 
mars 1840. Louis Eléonore Dubord a acquis de Hart 4 x 80. 
Hart possède aussi 4 3-4 x 45, acquis du shérif pur exécution sur 
les biens de Pierre-Paul Baudoin, suivant deux contrats en date 
du 47 octobre 1843, pour une somme de 450 louis. Il a aussi, au 
village Ayotte, 4 x 40, par contrat du shérif en date du S mars 
1843, sur exécution contre Belletête, pour une somme de 48 louis 
et dix chelins.

Veuve Jacques Baudoin possède, au village Ayotte, 13 arpents 
dont 7 x 40 et 6 x 40. En outre, “6 do pour un renchoser à cause 
de la nouvelle ligne seigneuriale". Puis, cette note: “Les six ar
pents chargés d’un demi-minot de blé et vingt sous en argent, 
sont au nom de son fils J. B. Poyet".

Louis Baudoin 0 x 40.

Alexis Dubois 3 x 40.

Pierre Dubois 3 x 40.

François Hamelin 3 x 40, d’un côté de la rivière et de l'autre 
6 x 40 de plus 3 x 40 dont les rentes sont acquittées par François 
Lahaye.
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Pierre Dubois, père, 2)4 x 40. Charles Rat té |>ossèdc cette 
terre comme ayant épousé mademoiselle Judith Dubois, à la
quelle elle appartenait à titre de légataire du susdit Pierre Dubois 
son père.

Louis Dulxiis 2 x 40.

J. B. Belletête 1 x 40. Cette terre a été acquise par Moses 
Hart en vertu d'un contrat du 3 mars 1823.

Jacques Marcot 3)4 sur 40. Cette terre a été acquise avec 
celle de Belletête par Moses Hart par un contrat du 3 mars 1823.

Pierre Papilleau Pérignv, 3)4 sur 40.

Joachim (îoguette, 2 sur 40. De plus 3 sur 12 sur le côté nord 
de la petite rivière Champlain, acquis de François Lahaye par un 
contrat devant (juillet, notaire, le 20 novembre 1820.

Mademoiselle Vincent Goguette, 8)4 sur 40. Joseph Dubé 
possède cette terre comme ayant épousé la dite demoiselle. Il a 
de plus 3 arpents sur 20 à 21, à la petite rivière Champlain, qu’il a 
acquis de François Lepellé Lahaye par contrat devant Guillet, 
le 13 juin 1820. Cette terre a été vendue à Pierre Drouin le 11 
novembre 1822.

Alexis Goguette, 3 sur 7 d’un côté de la rivière et 15 de l’au
tre côté.

François Lahaye S sur 20. “11 a vendu 3 arpents sur 12 à
Joachim Goguette, de cette terre et 3 sur 21 à Joseph Dubé."

J. B. Baudoin fils, 0 sur 20 ayant acquis de la veuve Jacques 
Baudoin, sa mère.

Pierre Cossette ou son fils François, une pièce de terre en 
prairie de la contenance d’environ cinq ar|>ents en superficie.
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située sur le bord de lu petite rivière Champlain, presque toute 
entourée d'eau. Frum.-ois Cossette en a acquis lu moitié de son 
l>ère par acte de cession passé devant Guillet, le <7 juillet 1818.

Antoine Chorel Dorvilliers, 1 et 3-4 sur 45, tant par héritage 
que par échange de la terre de Laurent Marchand.

Eléonore Dul>ord, 4 sur 80 par acquisition de Moses Hart 
suivant le contrat passé devant Ed. Glackemeyer, notaire, 43 
mai 1841.

Narcisse Dulxird, une terre au premier rung. Un autre 
campeau est à lui. Une note de 1837 dit : “Vu que Narcisse Du- 
l>ord n'a pas son terrain, il ne payera chaque année (pie 3 chelins 
et 9 sous, et Ed. Pepin payera le reste.”

Firmin llellerive 1 Yi sur 40.

Augustin Dessureault jxissède au village de la rivière à la 
Lime 4 sur 40.

Joseph B rousseau 4 sur 41, à lu rivière à lu Lime, tenant par 
devant à la ligne seigneuriale de Batiscan. Acquis le 1.3 novem
bre 1810 par contrat devant Guillet.

Edouard Alphé Thibodeau, au village Ayotte, 3 sur 40.

Olivier Dubord, village Ayotte, 1 sur 40. Au premier rang 
8 perches sur 40.

Gabriel Matton, 3}^ sur 41 au premier rang des terres de l'an
cien village de la rivière à la Lime, dont 1^2 faisant partie de lu 
terre concédée à J. B. Tiffaut chargés de 3 livres un sou et demi 
tournois suivant le titre nouvel de concession du là février 1791 
et deux arpents acquis de J. B. Saint-Arnaud par contrat devant 
Badeaux, notaire, le 45 mars 1800. Sur ce dernier terrain il est 
dit que, le 40 février 1803, un billet de concession avait été donné 
à Ambroise Dessureau.



Louis Matton, 1 î a sur 41.

Joachim Dessureau, S sur 41.

François Dessureau, S sur 41. François Saint-Arnaud pos
sède deux arpents de eette tern'.

Toussaint Touin, 8 sur 41.

Charles Delisle possède une terre chargée d'un arrérage de H 
louis, 9 chelins et six deniers, qui parait avoir été payé vers 1840.

Joseph Ayotte S sur 41.

J. B. Baril (i sur 41. Archange Baril représente J. B. Baril 
son [>ère, pour deux arpents, par arrangement de famille. U* 
surplus de cette terre est |x>ssédé par Ahruham Baril.

Antoine Lafontaine, trois arpents moins quelques pieds sur 
41 arpents, prenant par devant à l'ancienne ligne seigneuriale, 
tenant au sud-ouest à Augustin Dessureau et de l'autre côté aux 
terres non-concédées. Sur eette terre, il a bâti une maison, sans 
en avoir aucun titre mais pur permission, à ce qu’il dit, de M. Fro
bisher, il y a environ six uns. Cette terre contient.deux arpents, 
sept perches et douze pieds sur la dite profondeur et doit commencer 
à payer des rentes le 11 novembre 1844, suivant le contrat de 
concession consenti par Mathew Bell au dit Antoine luifontaine, 
devant Guillet, le 7 décembre 1841.

Augustin Cadotte a une terre de 1 Yi sur 4.) au troisième rang 
des Chûtes par concession devant faillis Guillet. le 11 novembre 
1843.

Gabriel Trudel possède dans la concession nommée les Chû
tes sept urjients et deux perches sur vingt-cinq arpents de profon
deur, suivant le contrat devant Trudel, notaire du 14 septembre 
1818.
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François Gervais, 3 sur 45. Cette terre a été vendue, le H 
mars 1839 par acte devant A. J. Martineau, notaire, à madame 
Marguerite Malhiot épouse d'Etienne Guillemette.

Pierre Veillet, 3 sur <5 Cette terre fait partie de neuf ur- 
|>ents de front concédée par J. B. Frobisher à Joseph Veillet, par 
<levant Guillet, notaire, le 44 octobre 1814. Elle joint actuelle
ment 1841 du côté sud François Trudel et du côté nord François 
Gervais. François Pnpilleau dit Périgny possède cette terre pour 
l’avoir acquise du dit Pierre Veillet par contrat devant Guillet, 
le 44 mai 1840, pour la somme de 000 livres.

Joseph Veillet, 8 sur 45.

Joseph Lefebvre, 5 sur 19, par échange avec Benjamin Joseph 
Frobisher agissant, pour la compagnie des forges de Batiscau, 
suivant le contrat devant Guillet du 8 janvier 1816.

Ambroise Gauthier, 3 sur 45. Jacques Massicotte a acquis 
cette terre par contrat devant Guillet le 45 septembre 1817.

Alexis Cloutier, 3 sur 45.

Antoine Normandin, trois arpents, au village Champlain.

Hyacinthe Nobert a une terre “de 45 arpents de profondeur 
sous le bon plaisir du seigneur en payant un demi minot de blé.." 
Ceci paraît être dans les concessions, en arrière des vieilles terres. 
11 y a une note biffée qui dit que, le 44 mai 18(H) devant Doucet, 
notaire. Coffin a accordé à Ebénezer Miller une terre qui, ensuite 
a passé à Hyacinthe Nobert lors de son mariage avec la veuve 
Miller. On y mentionne lu rivière des Chûtes.

Abraham' Baril, 4 sur 40 aux Chûtes faisant partie de la terre 
de Baptiste Baril.

Edouard Trudel, 3 sur 45 vers la profondeur de la seigneurie
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au sud-ouest, de la grande ligne seigneuriale de üatiscan; par 
derrière à un cordon qui partage la concession; joignant d'un côté 
vers le sud, Hyacinthe Nohert et de l’autre Pierre (îervais, acquis 
par contrat devant Guillet, le 8 février 1888.

Pierre Gervais, 3 sur 85 situés au sud-ouest de la grande ligne 
vers la profondeur de la seigneurie, tenant par devant à la ligne 
seigneuriale; pur derrière à un cordon qui sépare la concessioiy 
joignant vers le sud Edouard Trudel et de l’autre côté les terres 
non concédées, suivant contrat devant Guillet le 8 février 1881.

Jonathan Huntington, 0 sur 18 et demi dans la seigneurie de 
( hamplain au second rang, au lieu nommé les Chûtes, tenant par 
devant au cordon de la concession et par derrière à Hyacinthe 
Nol>ert représentant feu El>énezer Miller, faisant les devantures 
des lots, numéros (> et 7 de la concession, suivant le contrat que 
lui a accordé Thomas Coffin aux noms pour lesquels il agissait, 
devant N. H. Doucet, le 85 mai, 1809, et suivant l’acte d’échange 
qu’il a consenti avec le dit feu Miller devant Doucet, le 85 mai 
1809. Jonathan Wead a acquis de Huntington les 9 sur 18 et de
mi ar|>ents ci-dessus qui forment une pièce ou campeau de terre 
par contrat devant (îuillet, le 88 septembre 1880, J. B. Veillet 
a acquis de Wead par contrat devant Guillet, le 1* août 1881.

Michel laqiellé-Lahaye un sixième de la terre de la veuve Jac
ques Baudoin, sa belle-mère.

Dominique Duhord, au second rang, 8 et un quart sur 81. 
Au troisième rang, Yi sur 40, par acquisition de Joseph Dubord, 
son père, devant Guillet, le 14 novembre 1888, a vendu 8 et un 
quart sur 40 à J. B. Toutant.

Pierre Drouin, au village Ayotte, 3 arpents sur 80 à 81, coté 
nord de la rivière, joignant au nord-est Paul Dubord et au sud- 
ouest Joachim Goguette, par acquisition de Joseph Dubé, devant 
Guillet, 11 novembre 1888, pour la somme de 7 louis, dix chelins.
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Godefroy Iaddanr, second rang, 8 sur 4(1, tenant pardevant a 
François Chartier, joignant au sud-ouest Alexis Alexandre et 
Bénoni Laniotte, et du côté du nord-est à une terre promise à 
Paul Baudoin, suivant le contrat que lui a consenti Mathew Bell, 
devant Guillet, le 22 avril 1822. Cette terre a été vendue le 11 
novembre 1888 aux sieurs David et Henri Sauvageau et Théodore 
Lanouette pour 11 louis, cinq chelins. I.annuel te a payé les arré
rages savoir là louis, 19 chelins et 8% deniers.

Messire François Germain Rivard-l.oranger, prêtre, au se
cond rang, huit perches sur quarante arpents, tenant au sud-ouest 
à une terre promise à Paul Baudoin ; au nord-est à Gilles Chain- 
plain, suivant le contrat que lui a consenti Mathew Bell, devant 
Guillet, le 10 décembre 1822.

Joseph Gouin, au pays Brûlé, 3 sur 25, numéro un, suivant le 
contrat que lui a consenti Mathew Bell, devant Guillet, le 20 juin 
1821. Plus 8 sur 25, au troisième rung des Chûtes, par concession 
devant Guillet, le 3 mars 1827. “Cette dernière terre déguerpir 
par acte devant à J. Martineau, notaire, le 12 décembre 1837. 
A cet endroit il y a la signature “Henderson" et "1838" vis-a-vis.

Antoine Gouin fils, au Pays Brûlé, 8 sur 25, numéro 2 sui
vant le contrat que lui a consenti Mathew Bell, devant Guillet. 
le 21 avril 1821.

Olivier Gouin, au Pays Brûlé, 8 sur 25, numéro 3. suivant le 
contrat que lui a consenti Mathew Bell, devant Guillet, le 22 août 
1821. “Henderson a la terre ci-dessus, pas de date. De plus, 
Olivier Gouin possède 3 sur 25 aux Chûtes, numéro 11, du troisiè
me rang, par concession devant Guillet, le 3 mars 1827. Au vil
lage Ayottr, le même possède 2 sur 20, côté sud de la rivière Cham
plain, pour l'avoir acquis devant Joseph Badeaux, notaire, "Oli
vier Gouin a remis sa terre aux Chûtes par déguerpissement du 
10 octobre 1838 aux seigneurs de Champlain”.

François Gouin, au Pays Brûlé, 3 sur 25 numéro 4, suivant le



contrat <|iie lui a consenti Mathew Hell, devant Louis (inillrt. le 
21 août 1821.

François Brunei fils, au Pays Brûlé, numéro à, trois arpents, 
une |>erclie et quinze pieds sur environ vingt-cinq nr|>ents de pro
fondeur, suivant le contrat que lui a consenti Mathew Bell, (le
vant (juillet, le » novembre 1821.

Joseph Brunei, au Pays Brûlé, trois ar|>ents, une |)erchc et 
quinze pieds sur environ vingt-cinq lir[>ents, suivant le contrat 
que lui a consenti Mathew Bell, devant (juillet, le !) novembre
1821. Cette terre a été déguerpie par acte devant A. .1. Martineau 
le 12 juillet 1830.

Jean 1-orando, au Pays Brûlé, 3 sur 25, numéro 8, suivant le 
contrat que lui a consenti Mathew Bell, devant (juillet, le 12 juin
1822. Cette inscription au registre est biffée et on y a ajouté: 
“Pierre Toutant a acquis un campeau de terre de Marie Marchand 
et .il a payé les lots quitte au 11 novembre 1830."

Pascal Massicotte, au Pays Brûlé, 0 sur 25 numéros 0 et 10, 
suivant le contrat que lui a consenti Mathew Bell,devant (juillet 
le 15 août 1821." Déguerpit par acte devant (juillet, le 22 juin 
1843.

Modeste Massicotte, au Pays Brûlé, numéro 13, 3 sur 25, 
suivant le contrat qui lui a été consenti par Mathew Bell, devant 
(juillet, le 25 août 1821. Paul Dubord, fils, au Pays Brûlé, 3 sur 
25 numéro 14, suivant le contrat qui lui a été consenti par Mathew 
Bell, devant (juillet, le 0 novembre 1822.

Jean-Louis Dubord, au Pays Brûlé, 3 sur 25, numéro 15, sui
vant le contrat qui lui a été consenti par Mathew Bell, devant 
(juillet, le 10 décembre 1822.

David Trudel, un cnm|>euu de terre de figure irrégulière, de 
quatorze ou quinze ar|>ents de superficie qu'il a acquis d'Antoine
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Normandin. Une note dit : “Quitte jiistpi'an 11 novembre 1836.
Pierre Hamelin, x/i sur 20.

Godefroy Normandin, 3 sur <5, numéro, 20, second rang, 
allant au nord des Chûtes, par contrat devant Guillet, 7 mai 1827. 
11 y a la signature: “William David Henderson."

Pierre Quessy, premier rang des Chûtes, deux ar|>ents dont 
un arpent et demi provient d’Antoine Baribault et son épouse et 
un demi-arpent de Sabin Quessy “dont il n’a point exhibé les ti
tres.” Ceci paraît être de 1830 ou environ.

Casimir Adam, premier rang des Chûtes, 1 x/i sur 25, par con
cession devant Guillet, 18 novembre 1820. Joseph Horaire dit 
Saint-Jean |x>ssède cette terre pour l’avoir acquise du dit Casimir 
Adam par contra^ devant Guillet, le 5 février 1828. Sabin Quessy 
possède la susdite terre pour l’avoir acquise du dit Saint-Jean, 
devant Guillet, le 5 août 1820. Possède en outre un arpent et 
neuf pieds sur 25 ar|>ents par contrat devant Guillet, le 2* sep
tembre 1830. De plus 3 sur 25 au troisième rang des Chûtes par 
concession devant Guillet, le 5 uin 1832 et Pierre Quessy en a la 
moitié.

Jonathan Wead 3 sur 25 et 3 sur 25, premier rang des Chû
tes, par concession devant Guillet. le 20 janvier 1825. Baril a 
acquis 3 sur 25 devant Filteau, notaire, le 21 mars 1836, pour 4 
louis, 10 ehel ns. Il possède aussi 2 sur 25 au second rang, qu’il 
dit avoir obtenu sans contrat de Ayotte fils. En outre 3 sur 25 
acquis de Jean Bonenfant devant Guillet, 10 novembre 1835 et 
qu’il dit avoir vendu à lxiuis Massicotte père, 3 sur 11 arpents 
devant Filteau en 1836.

Louis Quessy 3 sur 25 attribués à Joseph Baril ci-dessus, mais 
que Louis Quessy prétend avoir reçus de Jonathan Wead par con
trat devant Guillet, le 14 mai 1881. La même terre vendue à 
lxiuise Trott er épouse d’Antoine Baribault.
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Joseph Bureau, arpenteur, 3 sur 85, au premier rang des 
Chûtes, par concession devant Guillet, le 10 mars 1880. Il a 
vendu à Antoine Baribnult, puis cette terre a passé à I*. Massi- 
cotte.

Louis Massicottc, père, 8 sur 85, premier rung des Chûtes, 
par contrat devant Guillet, le 10 août 1881. Cette terre a passé 
à Bellarmin Massicottc, fils, par acte de Guillet, pour neuf cents 
francs. Ismis Massicottc [tossède encore 3 sur 11 par acqu t de 
Joseph Baril devant Filteau, le 30 mai 1837.

Jean Trottier, au premier rang des Chûtes. 8 sur 85 par con
cession devant Guillet, du 14 avril 1884. Cette terre a passé à 
louis Bronsard par acquit de Jean Trottier |H>ur $383, par con
trat devant Guillet, le 14 août 1886. Ensuite Alexis Duval a 
reçu cette terre de Jean Côté par acte de Guillet, du 84 mars 1888. 
Duval fait acte de résiliation devant Guillet, le 4 juin 1889, puis, 
par acte de Guillet, du 1er mars 1831, Eleuthère Biron en devient 
propriétaire.

Joseph Houle dit Jean Claude, au premier rang des Chûtes, 
8 sur 85, par concession devant Guillet, le 5 août 1884.

Pascal Lire, 4 sur 85, premier rang des Chûtes, par concession 
devant Guillet le 16 août 1884. Vers 1836, Solime et Moïse Lire 
possédaient trois ar|suits de la terre en question et l'autre arpent 
était à Bénoni Milette, gendre de Pascal Lire.

Gabriel Trudel, 8 sur 85, premier rang des Chûtes, pur con
cession devant Guillet, le 14 avril 1784. Plus au nom de Rose 
Bonenfant son éjiouse, 8 sur 85, aux mêmes lieux, par concession 
devant Guillet, le 86 juillet 1884. Cette dernière terre fut vendue 
à Charles Fisette. Quant à celle de Gabriel Trudel, elle fut ven
due par le shérif, en 1837, à Joseph Drouin, qui la vendit vers 1844 
à Sabin Quessy.

François Trudel, fils de Gabriel, lj^ sur 85 arjxMits, au pre-
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micr rang acquis <le Jean Côté devant (iuillet, SO juillet 1831. 
Cette terre vendue par le shérif à Michel Trudel, fut vendue par 
ee dernier à Michel Parent qui la possédait en 183!).

J. B. Lizé, 8 sur <5, premier rang des Chûtes, par concession 
(levant Guillet, 18 août 1884. Joseph Lizé. son fils, acheta. 8.) 
février 1889, devant (iuillet, Par contrat d'échange devant (iuil
let, le 16 octobre 1833, la terre passa à J. B. Ix-houillier. De plus 
J. B. Lizé ci-dessus avait 3 arpents sur 85 aux Chûtes, qui furent 
vendus par le shérif après 1838, et achetés 38 louis par John Bmstcr 
qui |>ayn par un bon."

Joseph Normandin, 8 sur 85 premier rang des Chûtes, con
cession du 83 août 1884, devant Guillet, Plus, deux terres de 
3 sur 85 arpents chacune, au second rang, par concession du 83 
août 1884. Thomas Normandin a eu quatre arjients des six au 
second rang, qu'il a cédés à François Despins par acte devant Az. 
lichlanc. 13 mars 1886. François Despins a cédé, gratuitement, 
à Pierre Normandin deux arpents, par acte devant Guillet, 8 mai 
1887, au prix de $15. Valence Saint-Arnaud acheta deux arpents 
"de la terre ci-dessus" de Pierre Saint-Arnaud, devant Guillet, !) 
juillet 1887." Il dit les avoir eus de Joseph Normandin par acte 
devant Badeaux. "Martel Saint-Arnaud a acquis de Valence par 
échange devant Guillet, 84 mai 1830." Cette terre a été vendue à 
Louis Massieotte.

Joseph Bertrand dit Saint-Arnaud, 8 sur 85, premier rang des 
( 'hûtes, par concession devant Guillet, 31 août 1884. Avant 1848, 
J. B. Saint-Arnaud possédait cette terre par donation de ses pères 
et mère et il avait aussi une terre achetée de Broster.

J. B. Saint-Arnaud, fils, avait une terre voisine d'un arpent 
et demi acquise tic John Broster (ci-dessus) devant A. Martineau, 
notaire, 88 janvier 1841. Jean-Baptiste avait acheté pour Pierre, 
suivant le susdit contrat, et c'est Pierre Saint-Arnaud, fils de 
Joseph qui la possède en 1843.



J. B. Thibault, 3 sur <5 premier rang des Chûtes, par conces
sion devant (iuillet, 18 août 1844, Il en vendit a moitié à Lau
rent tiervais, devant Guillet, 14 octobre 184U, puis il échangea 
l’autre moitié avec Joseph Veillet. Ce dernier vendit à Laurent 
Dessureuult, devant Guillet, 11 septembre 1847.

Joseph Thibault, 1 sur 45 premier rang des Chûtes, par con
cession devant Guillet, 30 août 1844. François Massicotte. de
vant Guillet, acheta de Thibault, 4 mars 1841).

Godefroy Durant acheta la terre ci-dessus de François Mas
sicotte, devant Guillet, 41 mars 1834, puis il la vendit à Hélie 
Prénoveau, qui lu revendit à Edouard Cossette, fils d'Hyacinthe, 
avant 1844.

Jean Thibault, 1 Yi sur 45, premier rang des Chûtes, par con
cession devant (iuillet, 30 août 1844. De plus, 4 sur 45, même 
rang, à lui céder par la veuve de François (servais, devant (iuillet, 
i) septembre 1848. Jean Côté acheta de Thibault la première 
terre, le 13 juin 1841), par acte de Guillet, et la revendit à François 
Trudel, par devant Guillet, 30 juillet 1831.

Joseph laquante, 3 sur 45, premier rang des Chûtes, par con
cession devant Guillet, 11 mars 1845.

Damuse Carpentier, deux terres de 3 sur 45 chacune, pur 
concession devant Guillet, 44 septembre 1845. lands Quessy 
acheta ces deux terres de Carpentier, devant Guillet 0 juin 1831. 
L'une des deux terres passa à Armand Quessy qui la vendit à la 
veuve lands Lapointe qui lu possédait en 1840.

François Areand, 3 sur 45, premier rang des Chûtes, par con
cession devant Guillet. 40 mars 1844, Joseph Liza-1 |ère acheta 
d'Arcand, devant Guillet, 47 décembre 1830.

Hyacinthe Cossette, 3 sur 45, premier rang des Chûtes, par 
concession du 4 février 1845. Lu terre est retournée au seigneur 
en 1844.
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Archange fossette avait une terre qui fut “déguerpie au 
seigneur” par acte devant Guillet, le 41 février 1838, et fossette 
acheta la terre de Pierre Massicotte, le 11 novembre 1839. Le 
même fossette avait 8 sur 45 arpents au premier rung des Chûtes, 
par concession devant Guillet, du 11 mars 1845. I)e plus, 
sur 45, même rang, pour l'avoir eu d’échange de Laurent Gervais 
qui l’avait acquis de J. B. Thibault, devant Guillet, 14 octobre 
1846. Michel Parent dit avoir acheté cette dernière terre d’Ar- 
change fossette, par contrat devant J. E. Dumont.

Jean Côté, 4 sur 45 arpents, par contrat de Danoise Cadotte 
devant Guillet, 15 octobre 1845. Par échange avec Coté, devant 
Guillet, 14 août 1846, cette terre passa à lands Bronsard, puis 
Dronsard la vendit, devant Guillet, 3 mars 1847, à Joseph Saint- 
Cyr fils.

i

Laurent Cadotte, 1 Yi sur 45 second rang des Chûtes, étant 
une partie du numéro un, allant au nord, par concession devant 
Guillet, le 44 juin 1846. Cadotte vendit à François l-efehvre. 
devant Guillet, 44 octobre 1847. Ensuite on voit : "François 
Veillet dit que cette terre a été acquise par Jérémie Veillet, son 
père, pour $45.”

François Prénoveau, 4 sur 45, second rang des Chûtes, étant 
le numéro un allant au nord, par concession devant Guillet, 9 
août 1844. Par échange avec Prénoveau, devant Guillet, 14 
septembre 1849, Valère Côté devint possesseur. De plus Préno
veau avait un arpent et demi sur 44, au troisième rang, formant 
partie du numéro un allant au nord, |>our avoir acquis de J. B. 
Massicotte, devant Guillet, 16 décembre 1830. Une note ajoute : 
“Louis Massicotte, fils possède toute la première terre ci-dessus."

Joseph Veillet, fils de Joseph, 3 sur 45, second rang des Chûtes, 
étant le numéro 4 allant au nord, par concession devant Guillet, 
vers 1846. La moitié de cette terre a été vendue à Pierre Veillet. 
Joseph Veillet possède en outre 3 sur 45 arpents, premier rang des
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Chûtes, par concession devant (Juillet, 14 décembre 18(7. dont il 
vendit la moitié à Ktienne Deseliamps, en 18(9.

Etienne Deseliamps a im ar|>ent et demi de la terre de trois 
arpents de Joseph Veillet ci-dessus, par acte de Guillet, 5 janvier 
1889. 1-e 4 mars 189.7, devant (îuillet, Deseliamps vendit à Louis
Massicotte, au prix de $30. Ensuite on voit que François Ayotte 
possède cette terre, par acte devant Filteau.

Godefroy Veillet, 3V2 sur 85, au second rang des Chûtes, par 
concession devant (îuillet, 85 novembre 1884. Ensuite il a ven
du à J. B. Massicotte. Fuis, on lit: “Raphaël Veillet possède un 
arpent et six perches de la terre ci-dessus, par échange avec Joseph 
Veillet qui l'avait eu du dit Godefroy, suivant contrat devant 
Guillet, du 18 mars 1887."

Ixrnis Veillet, 8 sur 85, second rang des Chûtes, étant le nu
méro 4 allant au nord, par concession devant Guillet, 10 août 1884. 
l’risque Trépugnez, tuteur des enfants mineurs de Louis Veillet. 
vendit à Dominique Brouillet, devant Guillet, 18 octobre 1830, 
pour la somme de 303 francs.

Louis Frénoveau, 8 sur 85, second rang des Chûtes, étant le 
numéro 5 allant au nord, par concession devant (îuillet, 10 août 
1884.

Antoine Lefebvre Despins, 8 sur 85, second rang des Chûtes 
par concession devant Guillet, 18 août 1884. “Cette terre appar
tient par acte de vente à Raphaël Veillet."

Olivier Dulxird, possède dans la terre de Laliberté un arpent 
et deux perches Cette note est de 1838. Ensuite on lit: Cette 
terre a été vendue à Alexis Thibault."

I-ouis Rivard Dufresne, 4 sur 85, second rang des Chûtes, 
étant le numéro 7 en allant au nord, par concession devant Guillet 
18 août 1884. “Olivier Thibault possède cette terre par concession



du dit Rivard, devant (iuillet, Il janvier 1834." l/e 18 août sui
vant, devant Guillet, Thibault vend à Etienne Guilmet, et celui- 
ci lu vend, 1er octobre suivant, par acte de Guillet, à Pierre Guil- 
met. A son tour, Pierre vend à James Hell, devant Guillet, 9 
juillet 1835. Enfin, Xavier Prénoveau achète de Bell, en 1845.

Joseph Rivard Dufresne, 2 sur 25 second rang des Chûtes, 
par concession devant Guillet, 18 août 1824. Après 1827, il vend 
à I-ouis Despins.

François Lefebvre Despins, 2 sur 25, second rang des Chûtes, 
étant le numéro 9 allant au nord, par concession devant Guillet, 
18 août 1824. Vers 1897, cette terre est vendue à Polycarpe Nor- 
mandin.

Pierre Cosset té, deux terres de 2 sur 25 arjients chacune, étant 
les numéros 12 et 13, second rang des Chûtes, allant nu nord, par 
concession devant Guillet, 31 août 1824. “Benjamin Jacques a 
acquis la moitié de ces terrains de Henry Weld, fi louis, 2 chelins, 
pour arrérages et lods et ventes.”

Antoine Despins, 2 sur 25, second rang des Chûtes, par con
cession devant Guillet, 9 mai 1825. "Isaïe Despins dit avoir 
acquis cette terre et l'a vendue à Joseph Boulanger, par devant 
Louis Guillet, notaire, 10 juillet 1835, 5 louis.” Boulanger l'a
vait encore en 1843.

Franço's Xavier Gervais, 2 sur 25, second rang des Chûtes, 
par concession devant Guillet. 4 octobre 1828. Par cession devant 
Filteau, notaire, 31 juillet, 1837, Michel Massicotte reçoit cette 
terre.

François Tessier, 3 sur 25, troisième rang des ( bûtes, par con
cession devant Guillet, 18 octobre 182(1. Tessier vendit à Joseph 
Yeillet. devant Guillet, 23 juillet, 1827 et Veillet vendit à Laurent 
Saint-Arnaud. 1-e fi octobre 1831, devant (juillet, Saint-Arnaud 
vendit à Antoine Jopbin Boisvert qui était encore en possession 
en. 1850.



Pierre Saint-Mars, 3 sur 85, troisième rang des ('bûtes, par 
concession devant Guillet, 18 octobre 1886. Vendus à Eustache 
Bigué Nobert, devant Guillet, 83 juin 1887. Plus tard, Cyrille 
Nol>ert possède les deux tiers de cette terre par donation de son 
père. Eustache Nobert.

Joseph Cudotte, S sur 85, troisième rang des Chûtes, étant le 
numéro 80 allant au nord, par concession devant Guillet,’ 18 sep
tembre 1886. A vendu un arpent à Eustache Nobert, devant 
Guillet, 18 juillet 1887.

Hector I,alil>erté “possède au village Ayotte 8 arpents sur 80 
pour l’avoir eu d’échange avec Olivier Dubord.

J. B. Thibault avait concédé une terre, on ne dit pas où qu’il 
vendit à Joseph Veillet, qui la vendit à Laurent Dussureault, qui 
la vendit à Charles Ayotte, qui la vendit à Saint-Arnaud.

J. B. Cadotte, 3 sur 85, troisième rang des Chûtes, par con
cession devant Guillet, 18 octobre 1886.

J. B. Massieotte, fils, deux terres de trois arpents sur vingt- 
cinq chacune, au troisième rang des chûtes, par concession devant 
Guillet, 6 octobre 1886, étant les numéros 1 et 8 allant au nord. 
De plus 8 sur 85 arpents, second rang fies Chûtes," pour les avoir 
acquis de Godefroy Veillet, devant Guillet, 86 janvier 1889; ce 
contrat a été résilié et Godefroy Veillet, a vendu à Raphaél Veillet. 
Valère Côté (xissédait la terre numéro 8 ci-dessus pour l’avoir 
acquise du dit J. B. Massieotte, devant Guillet, 8 novembre 1888, 
mais ce dernier contrat a été résilié le 16 décembre 1830 et Valère 
Côté possède encore un arpent et demi de la terre numéro ci-dessus 
par acquisition du dit J. B. Massieotte, devant Guillet, 16 dé
cembre 1830. Mademoisel'e Rose Massieotte a un arpent sur 
vingt-cinq quelle a acquis par échange avec J. B. Massieotte, de
vant Guillet, 31 juillet, 1838.

François Gauthier, 8 sur 85, second rang des Chûtes, pour
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tes avoir acquis de Damasse Cadette qui les tenait de concession 
du 18 mars 1885, étant dans les numéros 1 et 8 du second rang 
des Chûtes, dont un arpent pour l'avoir acquis de Michel Claude 
Saint-Arnaud, fils, par contrat devant (iuillet, 83 novembre 1886, 
et l’autre de J. B. Adam, devant Guillet, 89 novembre 1886. Phis 
un arpent et demi, au même lieu, qu’il a acquis de Pierre Gauthier, 
devant Guillet, 18 décembre 1887." Il a vendu la première terre 
à J. B. Veillet." Il possède de plus “un arpent de la terre de Char
les Rattè qu’il a acquis devant Guillet, 15 mars 1836, et encore 
quatre perches sur vingt-cinq arpents qui lui restent de Damase 
Cadotte."

Pierre Gauthier, 1 arpent et demi sur 85, second rang des 
Chûtes, acquis de Damase Cadotte, devant Guillet, 15 mars 1887.

i
Laurent Cadotte, S sur 85, troisième rang des Chûtes, numé

ro 18 allant au nord, par concession devant Guillet, 9 décembre 
1886.

Prisque Trépagnes fils, 1 Yi sur 85, troisième rang des Chûtes, 
par concession devant Guillet, 9 décembre 1886. “Cette terre a 
été déguerpie au seigneur par acte devant A. J. Martineau, no
taire, 8 mars 1839."

Edouard Guillet, a acquis les terres formant un campeau île 
ileu* arpents d’Etienne Deschamps et Joseph Veillet, par actes 
devant Filteau, 18 janvier 1839. “Ceci est une note de A. J. 
Martineau, procureur de Mathew Bell.

François Normandin, 8 sur 85, au troisième rang des Chûtes, 
numéro 1*. par concession devant Guillet, 9 décembre 1886, a 
vendu à Biaise Trudel.”

Joseph Trudel, 8 sur 85 troisième rang des Chûtes, numéro 15, 
l>ar concession devant Guillet, 9 décembre 1886.

Biaise Trudel, 8 sur 85, troisième rang des Chûtes, par con-
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cession devant (iuillet, 9 décembre 1826. De plus, 2 sur 25 ar
pents pour les avoir acquis de François Normandie, devant GuiL 
let, 28 septembre 1832. De plus, 4 sur 25 arpents, second rang, 
acquis de James Bell, par devant Guillet, 28 juin 1845. I-a terre 
ci-dessus de Normandin à Biaise Trudel a été vendue par ce der
nier à Xavier l’rénoveau, par devant Filteau, 20 juin 1840.

Ignace Gauthier, 3 sur 25, troisième rang des Chûtes, numéro 
S, par concession devant Guillet, 11 janvier 1827. Gauthier 
vendit à Louis liarihault devant Guillet, 29 juillet, 1831. Bari- 
bault vendit à Joseph Laliaye, devant Guillet, 16 août 1841. La- 
haye vendit à Charles Ayotte, en 1840, François Vermette paye 
les arrérages sur cette terre. Ignace Gauthier avait, en outre, 
deux arpents sur 12 ou 18 au sud-est de la rivière Champlain, 
acquis de la veuve Pierre Périgny, devant Martineau, 26 février 
1839.

J. B. fils de feu François Saint-Arnaud, 2 sur 25, troisième rang 
des Chûtes, ('entrât de Guillet, 11 janvier 1827.

Marcel Gouin, 3 sur 25, troisième rung des Chûtes, numéro 9, 
par concession devant Guillet, 5 mars 1827. Le seigneur a repris 
cette terre par acte du 29 novembre 1889, devant Martineau.

François Drouin, ,8 sur 25, premier rang des Chûtes. Pas de
date.

Olivier Baudoin, 3 sur 25, troisième rang des Chûtes, par con
cession devant Guillet, 5 mars 1827.

Casimir Trépagnez, 2 sur 25, premier rang des Chûtes, nu
méro 25, acquis de Jean Périgny, par devant Dury, notaire. Pas 
de date. De plus, 2 sur 25, second rang des Chûtes, par conces
sion de Mathew Bell, devant Guillet, 14 janvier 1848.

Dominique Normandin, 3 sur 25, second rang des Chûtes, 
numéro 16, par concession devant Guillet, 30 mars 1827. Nor-



iiiâiidin vendit il Casimir et Michel Trépagnez, devant Guillet, 
12 juin 1883.

J. B. Normandin, 8 sur 23, second rang des ('luîtes, numéro 17 
par concession devant Guillet, 30 mars 1827. De plus 3 sur 23; 
même rang par concession devant Guillet, 21 décembre 1827. 
“La terre de trois arpents a été cédée à Godefroy Normandin." 
Lé 21 août 1834, devant Guillet, Zéphirin T répugnez acquit la 
moitié de la première terre.

Jean Veillet, 3 sur 23, second rang des Chûtes, par concession 
devant Guillet, 30 mars 1827. De plus un demi arpent sur 12, 
par concession avec Flavien Tousignant devant Guillet, 10 juillet 
1883, au second rang des Chûtes. “Narcisse Veillet possède la 
moitié de la terre'ci-dessus par acquisition de Jean Veillet, de
vant Guillet, 22 juin 1830, puis ce contrat fut résilié le 1er juillet 
1833, et Veillet rentra en possession.” Une dernière note dit 
que, le 10 juillet 1885 Louis Arseneau acquit les 8 sur 25 arpents 
de Jean Veillet, par acte de Guillet.

François Massicotte, (I sur 25, premier rang des Chûtes, par 
concession devant Guillet, 31 juillet 1827. Deux arpents passè
rent il Joseph fils de François Massicotte. Far un acte devant 
Guillet, 25 juin 1820, François Rousseau, fils de Jean, acquit deux 
arpents de la terre ci-dessus.

Veuve François Gervais, 0 sur 25, premier rang des Chûtes, 
par concession devant Guillet, 2 octobre 1827.

Sabin Queasy, 8 sur 25, troisième rang des Chûtes, par conces
sion devant Guillet, 2 octobre 1827. Pur acte devant Guillet, 
10 mars. Constant Brunei acquit cette terre.

Dominique Quessy, S sur 25, troisième rang des Chûtes, pai 
concession devant Guillet, 2 octobre 1827. Plus, un arjient et 
demi acquis de Sabin, son père, on ne dit pas la date.
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Krunruis Xavier Plante, 2 sur <5, second rang, |iar concession 
devant Guillet, 4 octobre 1827. Plante vendit à Alexandre Jou- 
bin Boisvert, devant Louis Dury, notaire, 18 janvier 1881. Bois
vert vendit à Pierre Arseneau, devant Guillet, 10 juillet 1885. 
l)e Pierre Arseneau, la terre passa à Médard Lemieux qui, le 20 
mars 1842, devant le notaire Gagnon, l'éehangeu avec François 
lisage.

Jean-Baptiste Bronsard, 8, sur 25 premier rang des < "bûtes, 
par concession devant Guillet, 14 décembre 1827.

Louise» Trottier et Antoine Baribault, 3 sur 25, troisième rang 
des Chûtes, numéro 5, sud, par concession devant Guillet, 24 oc- 
tobre 1827, De plus, 3 sur 25, premier rang des Chûtes, par ac
quisition de lands Quessy, devant Guillet, 4 juin 1832. De plus 
3 sur 20, par acquisition de Joseph Bureaudevant Guillet, 22 août 
1843.

Georges Tessier, 1 sur 25, premier rang des ("bûtes, par ac
quisition d’Antoine Baribault devant Guillet, 22 janvier 1842.

Cyrille Lefebvre, 3 sur 25, second rang des Chûtes, par con
cession devant Guillet, 21 décembre 1827.

Pierre Saint-Arnaud, 2 sur 25, second rang des Chûtes, pur 
concession devant Guillet, 20 avril 1828. “Cette terre a été ven
due à Henderson, ensuite à Alexandre Paquet.”

Joseph Alexandre Paquet, 2 et demi sur 25, second rang des 
Chûtes, pur acquisition de William et David Henderson, devant 
Guillet, 24 août 1837. David Henderson avait acquis les deux 
arpents de Pierre Saint-Arnaud par contrat devant L. D. Craig, 
notaire, 28 septembre 1834.

J. B. Belletête, père, 0 sur 25, troisième rang des Chûtes, nu
méros, 20 et 27, par concession devant Guillet, 24 mars 1828.
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Alexandre Davies "possède trois arpents des terres ci-dessus, 
étant le numéro 87, par achat (trois louis) de Belletéte, devant 
(Juillet, 10 octobre 1H80.”

J. H. Belletéte, fils, 8 sur 85, troisième rang des Chûtes, nu
méro 88, par concession devant Guillet, 80 juin 1888.

Jean Dulwis, “|>ossède cette terre pour l'avoir acquise de 
Belletéte, devant (Juillet, 9 juillet 1888.”

Jean Dubé, 3 sur 85, troisième rang des Chûtes, numéro 80, 
par concession, devant (Juillet, 80 juin 1888. l)e plus 4 sur 80, 
côté sud de la rivière Champlain, par acquisition de J. B. Dubé, 
devant L. D. Craig, 10 janvier 1835. “Dubé a donné deux arpents 
à Mlle Dulié, qui a vendu de réméré à Alexis Dubois pour quatorze 
louis.”

J. B. Doraire, 3 sur 85, troisième rang des Chûtes, numéro 1 
sud, par concession devant Guillet, 19 août 1888.

Pierre Gouin, 8 sur 85, acquis de la veuve François Gervais 
(premier rang des Chûtes) devant Guillet, 9 septembre 1888. 
François Tiffau a acheté de Gouin, devant (Juillet, 19 mars 1889. 
Puis, François Tiffau vendit à Joseph Tiffau, devant Guillet, 10 
octobre 1830. Enfin, le 84 juillet 1838, cette terre fut vendue à 
J. B. Saint-Arnaud devant Ferdinand Filteau, notaire.

Louis (Jagnon, a une terre au second rang des Chûtes pour 
l'avoir acquise de Jean Brouillet, devant Guillet, 80 décembre 1830. 
Cette terre avait été concédée à Joseph Normandin, le 88 août 
1884. Ce dernier l’a cédée à J. B. I.izé qui l'a vendue A Jean Brouil
let, le 18 octobre 1885.

Nazaire Mongrain, 3 arpents sur 85, numéro du troisième rang 
des Chûtes, par acquisition de François Hamelin, devant Guillet, 
8(1 mars 1838.
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< 'laude I.ahaye, 3 sur <5, troisième rang des Chûtes, numéro 
31, allant au sud, par concession de Mathew Bell, devant Guillet, 
18 juin 1831, "Déguerpi par acte devant Martineau, 17 octobre 
1838."

Godefroy L'Heureux, (i sur 8,5, premier rang des Chûtes, nu
méros 88 et 89, allant au nord, par concession de Bell devant Guil- 
let, le 1er juin 1838. I-e numéro 89 a été vendue à Michel, Pierre 
et Alexis Devenu, devant (Juillet, 86 février 1838.

Augustin fossette, 8 sur 85, second rang des Chûtes, qu’il a 
acquis (le Pierre Milette, pour 1500 francs, devant Guillet, S juil
let 1833: Milette avait eu cette terre par échange de Jean Veillet, 
devant (Juillet, 89 janvier 1833, et Veillet l'avait eue de Joseph 
Veillet, sou [(ère par cession, 5 mai 1888.

Thomas Tousignant, un demi-arpent sur douze, second rang 
des Chûtes, par concession avec Jean Veillet, devant Guillet, 19 
juillet 1883.

Zéphirin I-angevin, 3 sur 85, troisième rang des Chûtes, par 
concession de M. Bell, devant Guillet, 86 mai 1838. "Déguerpit 
par acte devant (Juillet, 83 juillet 1844.”

Henry Johnston, 3 sur 85, second rang des Chûtes numéro 31, 
|iar concession de M. Bell, devant Guillet, 83 octobre 1833. De 
phis, 3 sur 83, troisième rang, par concession de M. Bell, devant 
(Juillet, 17 janvier 1835. William et Robert Somerville ont des 
terres dans les environs.

Francis Henderson, 6 sur 85, second rang des Chûtes, numéros 
34 et 35, par concession de M. Bell, devant (Juillet, 83 octobre 1833. 
Par acte devant W. Ross, notaire 87 août 1848, Edmund J. G. 
Hooper devint possesseur de ces terres.

David Sauvageau possède dans la seigneurie de Champlain : 
1er deux emplacements, 8e un demi-arpent de terre sur 40 de la



terre de Joseph I si motte, 3e un demi arpent sur le coteau acquis 
de Godefroy Leblanc, 4e un demi arpent acquis des mineurs Abel. 
En 1840, tous les arrérages étaient payés.

Charles Fisette, 2 sur 25, premier rang des Chûtes, acquis de 
Gabriel Trudel et Rose Bonenfant son épouse, devant Guillet, 
28 octobre 1834. "La terre ci-dessus a été vendue par le shérif 
et adjugée à Joseph Drouin." Cette note parait être de 1837.

Louis Arseneau a une terre de trois arpents au second rang 
des Chûtes.

Cuthbert l.izé, 2 sur 25, premier rang des Chûtes acquis pur 
échange avec John Broster, devant Guillet, 8 novembre 1830. 
Liaé vendit à Sifroid Marchildon, devant Guillet, 28 janvier 1842 
2,100 francs. Marchildon donna la terre à Marulle( ?) (Juessy, 
devant Guillet, 28 mars 1844.

Pierre Côté, 3 mars 25, premier rang des Chûtes acquis |>ar 
vente et concession de M. Bell, devant Guillet, 0 septembre 1844. 
Cette terre avait appartenu à J. B. lehouillier, et Bell l'avait a- 
chetée du shérif en 1839.

W. 1). et Joseph Henderson. 1er une terre provenant de 
Turcot, 2e une terre de 3 sur 35 arpents acquise de Joseph Gouin, 
3e Une autre S sur 25 acquise de Godefroy Normandin, 4e une 
autre acquise de Joseph Hamelin, 5e un lot acquis de Joseph l’intal 
(le 3 sur 25 acquis d’Olivier Gouin, 7e (> sur 25 concédés.

David Henderson, 3 sur 18, par concession devant Guillet, 
23 décembre 1843.

Jean Trépanier, 2J/£ sur 25 second rang, acquis de François 
Rousseau et Hilarion Legendre, devant Guillet, 5 mars 1844. Une 
note indique que, tout d'abord, Pierre Saint-Arnaud possédait 
cette terre; qu’il la vendit à William Henderson et que Rousseau
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et Legendre l’avaient achetée du shérif, voir contrat devant Ui- 
tiarre, notaire, 4 avril 1843.

Il n'est point besoin d'insister auprès du lecteur pour lui 
faire comprendre l’importance de cette énumération de titres de 
concessions et d’échanges de terres puisqu'elle nous donne l’ori
gine de la colonisation dans la profondeur de lu seigneurie de Chain- 
plain.

Ajoutons-y la note suivante qui se trouve à la fin du registre 
d’où nous avons tiré ce qui précède.

“François Lahaye fera couler la sucrerie qu’il a établie. Mê
me chose jHiur J. H. Dubé, Joseph Morice-Larivée, lands Duhord, 
Joseph Hamelin, Michel X’eillet, Augustin Dussureault, J. B. ("a- 
dotte, Pierre Gauthier, Joachim Goguette, Alexis Dulfois, Louis 
Veillet, Michel Lepellé-Lahaye, Pierre Dubois, Francois Dassert* 
Cossette, Antoine Gouin, en payant, chacun, 18 livres par cent 
érables.”

Noms des propriétaires en 1918, en commentant par le bas 
de la paroisse. Jacques et Ephrem H. Marchand; les grandes 
prairies et le devant de la terre d’Ephrem H. Marchand. Cette 
terre était en 1738 la propriété de dame veuve Etienne Pe
zard de Champlain; ce terrain mesurait 5 arjients de largeur sur 
80 de profondeur et se trouvait au sud-ouest de la ligne seigneuriale 
de Batiscan.

La terre de Zéphirin Turcotte faisait aussi partie du domaine 
de la seigneuresse.

Ilonacicn Houré dit Grandmont. Cette terre était possédée 
l>ar Marie Renée 1-efehvre, veuve de Jean Houré, ancêtre de 1a 
famille, et les 8 sur 40 arjients que F. X. Grandmont, grand-père, 
île Ilonacicn a acquis d’Edouard Turcotte étaient possédés 
par Pierre Caya.
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Osai re Clermont est le possesseur de la terre de Charles 
Dutaut. \

L’ancienne terre de Séraphin Turcotte, aujourd'hui propriété 
d’Albert (’hotel et Philippe Marchand appartenait à Joseph Tur
cot, ancêtre de la famille Turcot de Champlain.

Zéphirin Eusèbe Marchand occupe la terre de François Don- 
ligny.

Antonio et Alltert Chorel. Ces deux terres étaient possédées 
par dame veuve Josephte Chorel et François Chorel Dorvilliers, 
ancêtre de la famille.

i
F. X. Marchand se trouve sur la terre d’Ignace Désy dit Mont- 

plaisir, et la terre voisine au sud-ouest de Louis-Joseph L. Marchand 
était |>ossédée par François Chorel Dorvilliers, ancêtre 
maternel de F. X. Marchand.

Ovide Leblanc. Sa terre provient des Toutant. En 1738 
Michel Alexandre Raux en était le propriétaire.

Le même (Ovide I#blanc), Sa terre lui vient de Ixmis Alexan
dre. Cette terre était possédée par le sieur Disy.

Bourl>eau Leblanc, ancienne terre Alexandre. En 1738, 
François Neveu en était le propriétaire.

Ovide 1-ehlanc et ses deux fils Mathias et Ernest Leblanc. I.a 
partie sud-ouest de cette terre appartenait à François Neveu.

Philippe Clermont. Premier occupant, Charles Disy. La 
partie nord-est de la terre d’Alexandre, Marie Artaut, veuve de 
Michel Desrosiers.

Louis-François Toutant. Sa terre voisine au nord-est la
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route du village Laborde. Cette terre était la partie sud-ouest de 
celle de la veuve M. Desrosiers.

Antonio Chorel et Alphonse Diibord occupent la première 
terre au sud-ouest du village Laborde. Terre de René Heaudoin.

Benjamin-Auguste Morinville. Premier possesseur: Alexis 
Morinville, ancêtre de la famille.

Louis-François Toutant et la terre voisine au sud-ouest pos
sédée par François-Xavier H. Trottier. Ces deux campeaux de 
terre étaient la propriété de Joseph Lafontaine.

Joseph-Trefflé Leblanc. Possesseur primitif, Dominique 
Dubord.

François Xavier H. Trottier, terre de Joseph (ientilly dit 
Poisson, seigneur de (ientilly qui résidait à Champlain.

Frs.-X. H. Trottier, terre de feu Ksdras Toutant et la terre 
voisine au sud-ouest que Joseph Trefflé Leblanc a acquise de 
la succession Jacques Beaudoin étaient possédées par la veuve 
de Jean-Baptiste Desilets.

Dame veuve Gédéon Chartier et Arthur Chartier. Terre 
possédée par Joseph Pepin, moins un demi-art>ent qui faisait partie 
île la terre suivante.

Agapit H. Trottier. Un demi-arpent de terre de front appar
tenait à Joseph Pepin. Le reste était la propriété d'Ignace Disy 
Montplaisir.

Louis et Ludger H. Laganière. Terre de Médard Carpentier, 
ancêtre des Bailly de Champlain.

Richard H. Laganière. Terre d’Etienne ('«rentier, ancê
tre des Carpentier de Champlain.



Richard et I.miner H. Iuiganière. Terre de Pierre DU)-.

Lucien Chorel. Médard et Ktiennc Car|>entier, premiers 
propiétaires.

Dame veuve Philippe Hourlieau. Sa terre comprend celles 
|x>ssédées ci-devant pur Nazaire Gagnon, J. Pépin et Joseph-Kr- 
nest Du bord. • Propriété de J. H. Alexis Le pel lé dit Lamothe, an
cêtre des familles Lamothe de Champlain.

Joseph Massicotte. Ancienne terre Hardy. Propriété du 
même J. H. Alexis Lamothe. 11 avait neuf ar|ients de front.

1» terre possédée aujourd'hui par dame veuve Philippe Bour- 
lieuu était celle possédée par le notaire Martineau et la terre de 
Joseph Massicotte, au nord-est de la route Saint-Luc apparte
naient à la Fabrique de Champlain. Un demi-arpent devait en
trer dans lu terre de Louis-A. Sauvugeau, au sud-ouest de la route 
Saint-Luc.

Louis-Alfred Sauvugeau, pour l’arpent de front restant sur lu 
terre au sud-ouest de la route Saint-Luc. Cet arpent de terre 
appartenait à J. R. Alexis Lamothe.

Ixmis A. Sauvugeau pour sa terre qui lui vient des Carpentier 
ainsi que celles de Louis-Z. et Joseph N. Bailly, terres voisines ap- 
purtenaient à J. B. Content; elles devaient entrer environ un demi- 
arpent dans lu terre d’Adrien Lamothe.

Adrien Lamothe. Terre de son ancêtre, J. B. Alexis Lamothe, 
moins un demi-an>ent du côté nord-est ainsi qu’il a été dit.

Joseph N. Bailly. Terre d’Alexis Lamothe qui possédait qua
tre arpents de terre de front en cet endroit. C’est là qu'est bâtie 
la maison paternelle de la famille Lamothe,

Louis-Z. Bailly. Terre possédée par Médard et Etienne
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Carpentier, frères. Arthur Bailly, terre provenant de Jean Fu- 
grrr. Propriété de Durand.

Joseph (Irandinont. Propriétaire primitif, René Durand dit 
Desmarchais.

Octave Massicotte. René Durand Dcamurchais avait qua
tre arpents de terre de front.

Hormisdas('hartier, terre occupée pai son (ilsOscar, ancienne 
terre de Léonard Dubord et celle de Louis Turcotte |*>ssédée par 
Donat Chartier appartenaient au sieur de Montmidv.

Xérée Sauvageau: ses deux terres, celle qui lui vient de son 
|K-re et celle de Turcotte étaient possédées par les frères François 
Durand dit Auliert et Alexis Durand dit Chartier.

Hormisdas Chartier, lieu de su résidence. Cette terre vient 
des ancêtres Durand dit Aubert et Durand dit Chartier.

William Cossette. Autrefois propriété de Joseph Beaudoin.

Laurent Chartier. Ancien propriétaire, Joseph Beaudoin.



Chapitre XXIII

Mimhtkkk de M. Rivahi)-1x)han<ikh 1819-1830.

SOMMAIRE: Premier sermon. -L’eolire et mon entretien.
Le PRKHHYTK.KE.—l.A HACR1HT1E.—PROJET DK DEUX TOVRs
A I.’EGLISE.—UNE REl'LE CLOCHE.—l.IHTK DES NOTARLE*. -

Aiui'hatiox d'vn protestant.—V'irite de Mur Sinai.—
Projets de paroisse NOCVELLER DANS LES PKOFONDEVHh

DE l.A RKIUNEVRIE.—DEPART DE M. Rl VARD-I, OH ANGER.

Pour la première fois dans <v volume, nous avons la bonne 
fortune de rencontrer le texte d’un sermon prononcé dans l’une 
îles églises de Champlain, c’est-à-dire cent cinquante et un an» 
après que le premier par ordre de date eût été prêché devant les 
arrière petits-enfants des fondateurs, ("est M. E. (i. Rivard- 
I.oranger qui nous a laissé cet unique souvenir; c’est le sermon de 
son entrée dans la paroisse en 1819; c’est la pierre angulaire de la 
chaire de Champlain.

Tu vero vigila. in omnibus labora. 
opus fac evangelistæ, ministerium tuum 
impie.

Veillez, travaillez, remplissez le de
voir d'évangéliste, acquittez-vous de 
votre ministère. Ile Epitre de Saint 
Paul à Timothée, VI v. 5.

Mes chers frères.

Tels étaient les avis que donnait le grand saint Paul, l’apôtre 
îles nations, à son cher disciple Timothée. Puis-je ne pas m’ap
pliquer ces paroles, en paraissant aujourd’hui, ]>oiir la première



foi», au milieu <le vous, en qualité de voire pasteur ï N’est-ce 
pas moi, aussi bien que Timothée que saint Paul veut instruire ? 
Oui, mes frères, je dois me les appliquer, ("est à moi que le sou
verain Pasteur dit: “Veillez, travaillez, évangélisez, acquittez- 
vous de votre miniatere." Mon Dieu, qu’il est |iesant le fardeau 
que vous imposez sur nies faibles épaules; mais vous |H)uvez le 
rendre léger, votre grâce rend fort eelui qui est faible et qui se dé
fie de sa faiblesse, c’est sur cette grâce que je (simple et j'espère, 
A mon Dieu que vous ne m’abandonnerez pas à ma propre faiblesse. 
Vous êtes le lion Pasteur, le Pasteur parfait, j’es|>èn\ qu'aidé de 
votre grâce, j’aurai le bonheur de me sauver et d’aider le troupeau 
que vous me confiez à se sauver avis- moi. Demaiidez-la. mes 
Frères, (vite grâce, |xmr vous et |x>ur moi.

“Pour faire mon salut dans cette paroisse, j’ai de grandes 
obligations à remplir: vous en avez aussi |x>ur assurer le vôtre, je 
vais vous parler aujourd'hui des devoirs du pasteur et vous faire 
remarquer les vôtres.

“lai charge de pasteur est redoutable. Voici ses trois prin
cipales obligations: Comme votre curé, je vous dois le bon exern- 
|ile, je vous dois t'instmetion et je vous dois mes services.

“Je vous dois le Ixin exemple, pour vous |xirter à la vertu; je 
vous dois l'instruction |xiur vous enseigner vos devoirs: je vous 
dois mes services, je me dois tout à vous |xiur vous assister dans 
vos besoins spirituels. Voilà mes charges; mais, vous souhaitez 
sans doute que je vous fasse remarquer vos obligations et ce que 
vous devez faire pour profiter de mon ministère.

“lo Votre pasteur est honoré du caractère le plus saint et il 
vous doit l'exemple de la vertu, vous devez donc le respecter el 
imiter ce que vous verrez de Ixin en lui.

“<o II vous doit l’instruction, vous devez être assidu à venir 
l’entendre et suivre les avis qu’il vous donne.



M06

Ho Kiifin, il vous doit ses services, vous lui dove* l'amour et 
lu reconnaissance.

"Le premier devoir du pasteur est le Imiii exemple. Jésus- 
C'Iirist l"u donné lui-niéme. Il est le modèle des pasteurs, ('apit 
Jems faeerr et ihieere (Act. I). la- pasteur doit être le premier à 
pratiquer les vertus qu’il veut inspirer. Je dois done prêeher par 
mes exemples et par mes paroles. Tel est l’ordre cpie m'en a don
né mon Sauveur. Exemption ileiti robin, ut gurmadmondum ego 
feci mhin ita el ron faeiatin (S. Joan XIII). Il nous a plaeés dans 
l'Kglise, comme la lumière sur le chandelier, afin que l'éclat de nos 
lain lies œuvres jairte à glorifier le I’ère céleste: Sir lurent lux rentra 
coritm linminibun, ut riiteunt opéra rentra tmna et glorifiant pot mit 

oestrum gui in roi in est. (S. Math. Ve.)

"‘Il nous fait encore comprendre le premier de nos devoirs, 
quand il nous dit que nous sommes «pie nous devons être le sel 
de la terre et la lumière du inonde: I on enfin nul terne ron rntin 
lux mtint/i. (S. Math. Ve)

“Malheur à moi si je venais à scandaliser quelques-uns de 
ceux qui me sont confiés je me [icrdruis et j'en*|ierdrnis d'autres 
avec moi. Ah! Il vaudrait mieux que j'eusse été écrasé par la fou
dre en entrant dans cette paroisse que d’y devenir un pasteur scan
daleux.

“Je vous dois donc le lain exemple et je dois le donner tous 
les jours, je ne suis pas obligé de vous prêcher tous les jours, mais 
je dois vous édifier tous les jours. (Juelle confiance pourriez-vous 
avoir si je manquais an bon exemple, si je vous reprenais de quel
ques fautes dont je serais coupable. Vous me diriez peut-être: 
"Médecin, guérissez-vous, vous-même."’

“Vous venez de voir mon obligation par rap|Mirt au Imiii exem
ple. Je ne vous l’ai pas déguisée. Je dois honorer mon ministère 
par une vie sainte et irréprochable, autant que la faiblesse humaine 
en est capable.
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“Pour vous, mes Frères, que devez-vous à mon ministère et 
aux exemples que je m'efforcerai de vous donner ?

“Votre premier devoir est de respecter et d’honorer mon minis
tère et d'imiter ce que vous verrez de Ixm en moi. Vous 
me devez le resjiect et l’honneur. Hélas! je suis un homme comme 
vous, un homme imparfait, un pécheur comme vous; mais malgré 
mon indignité le Seigneur a bien voulu m'élever à la dignité du sa- 
cerdwe. Oui, mes Frères, j’ai l'honneur d’être prêtre et votre 
pasteur. C'est cette sublime qualité qu'un lion chrétien ne man
que jamais de respecter. Un prêtre a reçu de Dieu des pouvoirs 
tout divins dont les anges, dans le ciel, et les rois, sur la terre, n'ont 
jamais été honorés. Votre pasteur peut consacrer le corps et le 
sang de Jésus-Chirst et vous le distribuer pour lu nourriture de 
vos Ames; votre pasteur |ieut vous absoudre de vos (léchés, vous 
ouvrir les trésors de la grâce et la porte du ciel.

“Dans ces considérations, ne pourriez-vous pas avoir des sen
timents de vénération pour le caractère dont je suis revêtu.

“L'apôtre saint Paul disait que les prêtres qui travaillent au 
salut des Ames sont dignes de tout honneur: "(fui hene prirsunt 
presbgteri duplici honore digni haheantur, maxime gui laboranl in 
rerbo et doelrina. il Tim. V.)

“Respectez vos pasteurs, regarde/.-les comme les envoyés de 
Jésus-Christ, comme tenant sa place parmi vous. “Sic nos exis- 
limei homo ut ministros ('hristi. (1 Co. 11.)

"Regardez-les comme vos conducteurs, comme vos Pères spi
rituels, comme vos anges visibles, respectez-les par votre docilité, 
par vos discours et par vos actions. Je voudrais être saint pour 
pouvoir vous dire comme saint Paul: “Imitez-moi, comme j’imite 
Jésus-Christ." Imitatores mei eslote sicut el ego Christi. Hélas! 
que je suis éloigné de cette sainteté; mais je la désire et je me propo
se de travailler avec vous pour l'acquérir, travaillez-y vous-mêmes 
mes Frères, votre vertu m'édifiera et m'encouragera.
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obligation est plus inqiortante et plus difficile que vous ne |nuisez. 
Je dois catéchiser vos enfants et les former de bonne heure à la 
piété, je dois leur apprendre les mystères de la religion et toute la 
loi de Jésus-Christ. Je dois instruire les jeunes gens, les personnes 
mariées, les pères et les mères, les maîtres et les maîtresses, je dois 
instruire les ignorants, je dois donner des avis aux vieillards, je me 
dois aux libertins, je me dois à ceux qui ne viennent pas m'entendre, 
à l’église. Je dois veiller pour prévenir des désordres (pii |fourraient 
arriver parmi vous, si malgré cette vigilance le désordre s’insinue, 
je dois élever ma voix, le condamner maintenant, reprendre ceux 
qui en sont les auteurs et retirer ceux que le scandale pourrait en
traîner. Clama ne cesses. . . anmwlia populo meo «cèlera connu. 
(Isaïe 58.) Malheur à moi si une âme se perd pour ne pas avoir 
été instruite ou avertie, ou ne l'avoir été que trop faiblement. 
Va mihi ni non erangelisarero. (1 Co. 0).

"Je suis donc par l’ordre de Dieu cette sentinelle qui doit veil
ler à la sûreté de sa maison. Sjmulatorem dedi le domui Israel. 
Je dois vous précautionner contre les pièges que vous tend l'enne
mi de votre salut. Me voila donc chargé des juntes et des pécheurs 
de cette paroisse, je suis responsable du salut de tous. J’en ren
drai compte àme pour âme. Sanguinem de manu tua requiram. 
Oh! mesfrères.que ma charge est redoutable. Ayez compassion 
de moi, aidez-moi de vos prières, oliéissez à mes avis et ne soyez 
pas surpris si je veille sur votre conduite, si j’avertis, si je reprends, 
si je corrige, si je crie au désordre quand je le verrai. Le liergcr 
peut-il se taire quand il voit le loup dans la liergerie. C’est dans 
cette chaire que je tonnerai contre les scandales, contre l’intem
pérance et l’impureté, contre les emportements et les injustices, 
contre les paroles obscènes et de médisances, contre l'indocilité 
des enfants et la négligence des pères et des mères. O mon Dieu, 
quel fardeau m’avez-vous imposé! imposuisti homines super capita 
nostra. (Ps. IXIX.)

“Eclairez-moi, fortifiez-moi, soutenez-moi pour votre gloire 
et pour le salut des âmes qui me sont confiées. Donnez à ma voix
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la force |x>ur pénétrer les cœurs et une vertu toute puissante pour 
arrêter et abattre le vice.

“Pour vous, mes Frères, que je dois instruire, vous devez, venir 
m'entendre, vous devez conserver ce que je vous aurai dit, le mé
diter et vous y soumettre. Quand je vous donnerai quelques avis, 
soit en généralouen particulier, vous devez les recevoir avecdoeilité 
et en profiter.

“Envoyez régulièrement, je vous en prie, envoyez vos en
fants au catéchisme. I#s grandes |>ersonnes y assisteront. Cha
cun a besoin d'instruction: vous aurez toute la facilité |x>ssihle 
d’y assister. Par ce moyen, vous apprendrez encore mieux votre 
religion. Envoyez aussi régulièrement vos enfants aux écoles, je 
les visiterai, j'y donnerai mes soins, afin qu’ils soient bien enseignés. 
Mais, |>our profiter de mes avis et de mes autres instructions, re- 
cevez-les avec res|>eet, comme ai Jésus-Christ vous parlait. Ce 
sera de sa part et en son nom (pie je vous parlerai. Ce sera à 
Jésus-Christ que vous obéirez, quand vous ferez ce que je vous 
commanderai. Pro Christo legalione fnngimur tanguam ex l)eo ex
hortante per nos. Père saint sanctifiez-les : Paler serra eos sancli- 
fiea eos in rerilale.

"Je vous dois mes services ou plutôt, je me dois tout à vous, 
je dois être à vous, comme un serviteur est à son maître: nos ail
lent serras restros per Jesum (Co.) Jésus-Christ, le souverain 
Pasteur a dit de lui-même qu'il n'était pas venu pour être servi, 
mais pour servir les autres et donner sa vie pour eux. Moi, qui 
suis son disciple, je dois donc vous consacrer mes travaux, mes 
veilles, mes soins, et mes services, non pas en quelques occasions 
seulement mais toujours et en tout temps, de jour et de nuit. C'est 
|)our cela que l'Eglise m'oblige à résider parmi vous, afin que je 
sois toujours à portée de vous servir Nous sommes curés pour 
veiller comme un lierger sur son '.ruupeau. Je suis donc ici pour 
visiter les malades, pour consoler les affligés, pour confesser tous 
ceux qui se présentent, pour administrer les sacrements, pour as-
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sister les moribonds . . Je connais mes obligations, je les remplirai 
avec la grâce de Dieu; je vous serai tout dévoué. Appelez-moi, 
ne craignez pas de m'importuner. Trop heureux, si à l'exemple 
de Jésus-Christ, je sacrifie pour vous, mon repos, ma santé, ma vie 
même; animam meant pono pro ovibut met* (S. Joan X.) A mes 
services, je joindrai mes prières. Saint Paul soutenait ses prédi
cations par des prières continuelles. Je les redoublerai mes prières 
|x>ur ceux qui ne recevront pas mes avis avec docilité. Oraisons, 
messes, offices divins, fréquentes visites à Notre-Seigneur au 
très Saint-Sacrement, voilà ce qui sera mis en usage. Le pas
teur qui vient de vous être ravi en faisait autant. Mais que de
vez-vous à votre pasteur pour tout cela ?

“Vous devez l'amour et la reconnaissance. L'amour ne peut 
être payé que par un amour réciproque. T eut U enim mihi eut 
Dette quomodo cupiam omnee ro.i in riitcerihtm Jetttt Chrieti. (Phil.
I. s.)

Revenons au terre-à-terre de ce monde afin de ne rien oublier 
dans la marche de notre histoire. Les notes suivantes nous font 
connaître les («etites choses du temps : “Achat de 48 verges de serge 
noire pour jupons d'enfants de chœur, 187 francs; quatre pièces 
de toile d'Irlande, 480 francs; un ostensoir du prix de 180 francs. 
C'est en 1886 et 1887. En 1889, une chappe noire, 95 francs. 
1# 86 juin, visite de Mgr Panet; il ordonne que l'on règle les comp
tes de 1885 et que l'on fasse rentrer les sommes dues et arriérées.

M. Rivard écrivait à l’évêque le 17 septembre 1883: “En 
conformité à l'ordre de Votre Grandeur, j'ai fait examiner le pres
bytère de Champlain. Vous trouverez ci-inclus le proeès-verbal. 
J’aurais désiré être moi-même le porteur, mais des raisons du mi
nistère m'en empêchent. Nous arrivons au temps le plus facile 
à se procurer les matériaux nécessaires pour construire en neuf, 
si Votre Grandeur le juge nécessaire."

La lettre suivante de M. Rivard est adressée à Mgr Panet en 
date du 87 janvier 1830. “Dans une assemblée de toute la paroisse 
de Champlain, tenue le 16 du présent mois, précédée d’une assem-
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Idée des marguilliers, tous sont convenus de recouvrir l'église et 
la sacristie en bardeau et de construire deux tours, le tout à con
dition que Votre Grandeur voudrait bien nous permettre de dé
penser cent louis du coffre de la Fabrique; mes paroissiens s'en
gagent à contribuer pour le surplus. Je sollicite d’autant plus vo
lontiers cette permission que Votre Grandeur connaît plus particu
lièrement la situation de mes paroissiens et qu'ils montrent plus 
de désir de regarder et d'embellir l'extérieur, afin qu'après on puis
se pourvoir à la décoration intérieure."

Au mois de mai suivant, une requête fut signée, montrant que 
l'église et la sacristie ont un besoin urgent d’une couverture nou
velle en bardeau et qu'il est absolument important de renouveler 
les châssis de la dite église, que les paroissiens sont disposés à faire 
l’addition de deux tours en pierre, si Votre Grandeur |>ermet d'em
ployer du coffre de la Fabrique la somme de cent louis pour aider 
à payer l’ouvrage dans les trois articles sus-nommés." Signatures 
Joseph Chartier, Alexis Turcot, Grégoire Leblanc, Louis Dubord, 
Hippolyte Denis, J. E. Lanouette, J. B. Lacroix, Pierre Leblanc, 
J. B. Toutant, Pierre Grandmont, Jean Turcot, Jean Boisvert, 
Toussaint Toutan, Pierre Paul Baudoin, J. B. Chartier, Georges 
Boisvert, I,éon Turcot. Puis viennent les croix en guise de signa
tures: Alexis Alexandre, F’rançois Dubord, Jacques Dontigny, 
Jean Dontigny, Joseph Dubé, Antoine Chorel, J. B. Turgeon, Mo
deste Dubord, Frs Sauvageau, J. B. Bailly, Etienne Car|>entier, 
Joseph Hamelin, François Baudoin, Godefroy Veil let, Hyacinthe 
Marchand, Pierre Brunei, Pierre Périgny, J. B. Baudoin, Romain 
Baudoin, Isidore Cosset, David Suavageau, Joseph Petit, Pierre 
Morin, Joseph Lacroix, Pascal Grandmont, François Desallier, 
François Chartier, Pierre Hamelin, Alexis Carpentier, Edouard 
Chartier, François Hamelin, Joseph Dubord, veuve Antoine Morin, 
Antoine Gouin, Antoine Cailla, J. B. Chorel, Louis Camirand, Fran 
çois Marchand, Ix>uis Dubord, Michel Dontigny, J. B. Dorval, 
François Jean Chartier, Alexis Morinville, fils, René Baudoin, Isi
dore Lacroix, Joseph Ivamotte, veuve Jacques Baudoin, François 
Dubord, Alexis Lamotte, J. B. Langevin, Antoine Pintal, François 
Morinville, Joseph Belletête, Narcisse Dubord, Charles Rousseau,



— 37< —

(’hurles Perrin, Hyacinthe Marchand, Dominique Dubord, Joseph 
Pintal, veuve Jacques Morinville, Joseph Marchand, François 
Marchand, Marie-Anne Marchand.

Le notaire l/niis Guillet authentique les signatures le 11 mai 
1880, les requérants ayant déclaré qu'ils forment lu majorité des 
paroissiens propriétaires de Champlain. Au lias de la pièce, Mgr 
Punet écrit, en date du t juin suivant: “Vu lu requête ci-dessus 
et des autres parts, nous |>cnucttons qu'il soit pris sur l'argent du 
coffre-fort de In Fabrique de cette paroisse lu somme de cent livres 
du cours actuel de lu province pour aider aux ouvrages a faire a 
l’église; laquelle somme sera délivrée au fur et à mesure de l'em
ploi; de laquelle il sera rendu compte à lu fin des dits ouvrages dans 
une assemblée des marguilliers. Lu présente requête, avec notre 
approbation, restera au coffre de lu Fabrique pour y avoir recours 
au besoin. Donné à Saint-Michel d'Yanutsku, dans le cours de 
nos visites, le deux juin mil huit cent trente.”

Pur les états de comptes pour 1888, on voit que les planchers 
de l'église et de la sacristie ont été refaits.

L'acte suivant se lit au registre de lu paroisse: “Le <4 novembre 
1880 étant autorisé par messire Louis Marie ('adieux, vicaire-gé
néral de Mgr Bernard-Claude l’nnet, évêque de Québec, nous sous
signé, prêtre curé de lu paroisse de la Visitation de Champlain, 
avons reçu l'abjuration au protestantisme et la profession de foi à 
la religion catholique romaine, de Jacques Grant, charpentier, ci- 
devant domicilié en la ville de Québec, résidant en cette paroisse 
depuis trois mois environ, et de plus lui avons donné le baptême 
sous condition, et ce en présence de Henri Dubord et de Isidore 
Lefebvre dit Lacroix qui ont déclaré ne savoir signer.

F. G. Rivard, Prêtre, curé.

Le <5 juin 1835, visite de Mgr Signal. Il demande que l'on 
fasse payer la rente des bancs arriérés et que l’on mette des grilles 
mobiles aux confessionnaux. L’église n’a qu’une cloche. Une 
seconde cloche fut ajoutée en 1840.
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Dans ce chapitre où nous avons parlé de Sainte-Geneviève 
et des commencements de colonisation à la rivière des Envies, etc. 
il suffisait d'indiquer ces événements et leurs dates, mais à pré
sent de nouveaux détails ne seront pus de trop, vu que lu paroisse 
de Chai plain y est concernée.

En 1845, il était question d'ériger en paroisse une ou plusieurs 
localités de ces régions qui prenaient de l'importance par leur peu
plement. M. I-oranger ne se prononça ni pour ni contre le projet. 
Il occupait alors la double desserte de Champlain et Butisean, ce 
qui non seulement suffisait à son zèle bien connu mais le mettait 
en état de mieux comprendre la situation puisque les nouveaux 
colons de là-bas sortaient de ses deux cures.

1-e <8 novembre 1848, le curé qui signait parfois 1-oranger et 
le plus souvent Rivard, écrivait à Mgr l’anet, "Je reçois à l'instant 
l'honneur de votre lettre datée du 41 du présent mois, dans laquel
le Votre Grandeur a la fa>nté de m'informer des démarches des 
habitants des profondeurs de Champlain, touchant l'érection 
canonique de la paroisse Sainte-Geneviève, rivière de Batisean, 
sur deux lieues de front dans la seigneurie du ci-devant ordre des 
Jésuites, maintenant au Roi.

“En 1845, les habitants de cette partie présentent à feu Mgr 
Plessis, une requête demandant l'érection de leur paroisse, et s’ils 
s'en fussent tenus à leur démarcation déjà connue, ils n’auraient 
pas éprouvé d’obstacle, les choses seraient demeurées dans le meil
leur ordre, et la paroisse de Batisean, déjà fort rétrécie ne se se
rait |K>int opposée à une empiétation. I-es mêmes oppositions 
n’auraient pas eu lieu de la part des paroisses de Sainte-Anne et 
de Champlain. Tout ceci. Monseigneur, n'est qu’une digression 
et ne peut satisfaire Votre Grandeur touchant ce quelle exige de 
moi. Voilà mes observations :

"La paroisse de Champlain érigée comme presque toutes les 
autres en 1744, a quatre lieues de profondeur sur deux lieues et de
mie de front, l’église est à peu près centrale, excepté en profon-
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deur. Parmi les pétitionnaires ou plutôt les signataires de la re
quête adressée à Votre Grandeur, plusieurs ne sont encore que de 
jeunes enfants; les autres si on excepte deux ou trois ne sont pas 
résidants dans cette partie des profondeurs qu’on veut séquestrer 
et qu’on ambitionne parce qu’elle promet beaucoup pour la suite.

“La raison donnée est qu’il n'y a pas de chemin; la chose est 
vraie, mais je tiens de source que monsieur Bell, seigneur de la 
paroisse de Champlain, adjoint à monsieur Munro, est disposé à 
en accorder un à leur demande; et le chemin fait, les futurs habi
tants des profondeurs de Champlain ne seront guère plus éloignés 
de leur église qu'ils ne le sont de Sainte-Geneviève vers laquelle 
il leur faut franchir plusieurs côtes difficiles. Plusieurs ont été 
induits en cette démarche par ce que n’ayant encore rien payé pour 
l’érection du presbytère de Champlain quoiqu'ils fussent enfermés 
dans la répartition, on leur a dit qu’ils en seraient exempts s’ils 
pouvaient appartenir à Sainte-Geneviève Votre Grandeur sait 
par expérience combien est modique le revenu de Champlain et 
que ce revenu ne peut que diminuer; de plus, c’est ôter tout moyen 
d’ériger une seconde paroisse dans ces profondeurs, érection qui 
pourrait devenir nécessaire dans la suite. J'ai cru, Monseigneur, 
devoir soumettre, à Votre Grandeur, toutes ces raisons afin d’é
viter tous reproches qui pourraient, à lxm droit,m’être faits par 
mes successeurs."

A la date du 29 janvier 1833, M. Rivard s’adresse à Mgr 
Sinal.

“Je regrette beaucoup de ne pas avoir répondu plus tôt à la 
lettre dé Votre Grandeur en date du 10 du présent mois; la prin
cipale cause de mon retardement doit être attribuée à la longueur 
du temps qui s’est écoulé du moment de sa date à sa réception. 
Votre Grandeur a la bonté de me transmettre deux requêtes des 
habitants de Sainte-Geneviève de Batiscan et de Saint-Sta
nislas, rivière des Envies, J’en suis très reconnaissant.

“Votre Grandeur voudra bien me permettre de faire aujou-
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d’hui à peu près les mêmes observations que je fis, il y a peu d’an
nées, à sa Grandeur Mgr Panet; ma lettre d’alors doit se retrouver 
dans les archives. M. Dénéchaud, curé de Deschambault, ayant 
été député en 1885 par Mgr Plessis pour cette fin a dû donner le 
résultat de ses opérations qui, je le sais, n’est pas favorable aux pé
titionnaires. Je dois donc supposer:

lo Que les pétitionnaires n’ont point dit à Votre Grandeur, 
qu’à l’exception d’un ou deux, ils n’étaient point résidants dans 
la paroisse dont on sollicite le démembrement.

80 Qu’ils n’ont point donné à connaître que plusieurs d’entre 
eux, aimant à se dire de Champlain, n’ont dans cette paroisse que 
neuf arpents formant l’extrémité de leur terre, lundis que la plus 
grande partie avec leur établissement, est dans la paroisse de Sainte 
Geneviève.

80 Qu’il est à douter que les pétitionnaires de Saint-Stanislas 
aient fait connaître à Votre G rondeur que pour la plupart ils é- 
taient au-delà des lignes de démarcation de ma paroisse, lignes 
établies en 1788, quoiqu’ils paraissent être de la seigneurie, et que 
Mgr Panet leur a permis, en 1880, d'être desservis par le curé de 
Saint-Stanislas, sans cependant leur permettre d'en être parois
siens.

4o Que les pétitionnaires, en général, n’ont pas mentionné 
qu’ils s’étaient opposés à un chemin de communication entre eux 
et Champlain qui, à tous égards, leur était très avantageux et 
qui ne les rendait pas plus distants de Champlain que de Sainte- 
Geneviève; le chemin pour parvenir à cette dernière paroisse étant 
extrêmement montueux.

5o Qu’il leur a été impossible de dire qu’ils formaient seule
ment le demi-quart des propriétaires de terre dans cette partie.

6o Que les pétitionnaires n’ont pas certifié que la paroisse 
de Champlain, dont la profondeur est de quatre lieues, pourraient



— 876 —

dans la suite être divisée et former une paroisse assez considérable, 
division qui deviendra impossible si le démembrement projeté a 
lieu et qui exposera un très grand nombre des futurs tenanciers à 
être très éloignés de leur église respective.

“Voila les observations que j'ai cru devoir soumettre à Votre 
Grandeur, et c’est à vous d’en juger.

Le curé vivait heureux et content au milieu de son bon peuple 
quand un ordre de son évêque l’appelle à Québec, en qualité de 
chapelain de l’Hôtel-Dieu. On comprend son sacrifice. Il fut 
énorme. Les paroissiens de leur côté ne pouvaient se persuader 
qu’il allait les abandonner. Ils confièrent une requête à M. Coffin 
homme influent du district, qui avait des intérêts dans la paroisse 
était bien connu del’évêque de Québec. Ce bon monsieur écrit le 
7 octobre 1836, à Sa Grandeur la lettre suivante: “Messieurs Cons
tantin et Grandmont, députés nommés par la paroisse de Cham
plain, (à l’exception de neuf individus) nous ont représenté que 
c’est l’intention de Votre Grandeur de retirer, pour être chapelain 
de l’Hôtel-Dieu de Québec, leur respectable curé, messire I«oran
ger. Ils nous prient d'exprimer à Votre Grandeur leur extrême 
douleur.

“Il parait que la confiance de la paroisse est tellement fixée 
sur M. I«oranger qu’il pourrait résulter des divisions et des trou
bles même de son changement. Toute la paroisse—à l’exception 
de neuf individus—met sa confiance en lui. En outre, le major 
James Bell, fils du seigneur, qui réside à Champlain, rend le té
moignage le plus flatteur au grand mérite et aux vertus de messire 
I«oranger.

Nous osons espérer que si Votre Grandeur veut bien se rendre 
aux vœux des habitants de Champlain, cela assurera le bonheur 
de cette fidèle paroisse ainsi que ma reconnaissance sincère.”

P. S.—L’honorable M. Bell aura l’honneur de conférer avec 
Votre Grandeur sous peu de jours, à Québec, au sujet de cette lettre.
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Mais les représentations furent inutiles. La séparation eut 
lieu au milieu de regrets réciproques. M. I-oranger demeura douze 
ans à l’HoteI-I)ieu de Québec, puis un an à Bécancour, et, en 1850, 
il devenait chapelain des Ursulines des Trois-Rivières. Deux 
ans plus tard, Mgr Uooke, premier évêque du diocèse, le nommait 
son grand vicaire. I>e 38 novembre 1857, le ciel couronnait sa 
persévérance pratique dans le dévouement et le sacrifice. Il 
était figé de 68 ans. Ses restes mortels furent déposés dans la 
chapelle du monastère des Ursulines où il dort son dernier sommeil.



Chapitre XXIV

Chômes de 1826 a 1850

SOMMAIRE:—Les inspecteurs et soum-voyehs.—Un canon
DEBRON/E TROUVE SUR UNE BATTURE DEVANtChAMPLAIN.—

Un naufrage en cet endroit.—Le pont de Champlain.—
Les eroulis.—Les derniers seigneurs de Champlain.—
Les deux Wick steed.—Le notaire A. J. Martineau et
ses notes manuscrites.—Le cultivateur (poésie).

I
I^es inspecteurs et sous-voyers de 1841 iî 1842 étaient pour 

Sainte-Anne de la l’érade : inspecteur, François Rivard ; sous- 
voyers : David Laflèche, Joseph Lanouette, Jean Gariépy, Ixiuis 
Perrault, Jean Tou tant, fils, Kphrem Charet, F. X. Charette, Fran
çois Leduc fils, Joseph Boisvert.

Fief Sainte-Marie: inspecteur, Pierre I-eblond ; sous-voyers : 
Uldoric Lanouette, Joseph Germain, Casimir Beaudoin, Archange 
Tessier, Antoine Bigué-Nohert.

Sainte-Geneviève : inspecteurs François Germain dit Magn.v 
et Edouard Trudelle pour le sud de la rivière; sous-voyers: Da
vid L'Heureux, Augustin Massicotte, Damase Carpentier fils, 
Antoine Desaulniers, Abraham Trottier, Jean Perigny, Laurent 
Gervais, Joseph Veillet, Marcel Saint-Amant, Bénoni Grandmai- 
son, Michel Veillet, Magloire Brouillet.

Saint-Stanislas: inspecteurs, Huliert Sirois et Jacques Bor- 
(ieieau; sous-voyers: Pierre Gervais, J. Thivierge, Joseph Matte, 
Louis Trépanier, Joseph Mongrain, Narcisse Cosset, Jean Bonen- 
fant, M. Bordeleau, H. Lapointe, François Giguère, Louis Cham
pagne, Albert Baribeau, Pierre Grolo.
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Etablissement sur la rivière Batiscan, inspecteur, Joseph 
Cliaret, père; sous-voyers: Antoine Tiffaut et Joseph Dionne.

Saint-F.-Xavier de Batiscan, inspecteur, monsieur Ieblond: 
sous-voyers: Alexis Brunei, François lamouette, Jean Trottier, 
Laurent Moreau, Antoine Trottier, Clement Moreau.

Champlain, inspecteur, Olivier Dulmrd ; sous-voyers: Fran
çois Bellerive, Antoine Duval, Olivier Fugère, Alexis Toupin, Pier
re Belletête, Edouard Turcotte, Ovide Dontigny, Pierre Grand- 
mont, Olivier Frigon, Pierre Fugère, Jean Duhé, Augustin Gi- 
gnac, Louis Beaudoin, Michel I-ahaye, J. Hamelin. fils, Joseph 
Duhé.

Etablissement des Chutes de la rivière à la Lime, inspecteur, 
FrançoisGodchère; sous-voyers: Joseph Houle, Médor J. l#mieux, 
Jean Thibault depuis la chaîne de roches jusqu'à chez Abraham 
Baril.

Cap- de la Madeleine, inspecteur, Edouard Baptiste lacroix 
sous-voyers : F. X. Toupin, Joseph Courteau, F. Burette, Isidore 
Belleville, Lévis Deveau, Pierre Verrette, Joseph Bacon, Michel 
Lacroix, I-ouis Ix-due, Léon Rocheleau, Joseph Lamothe.

Saint-Maurice, inspecteur, Joseph Grenier; sous-voyers: 
Jean Meunier, Olivier Thibaudeau, J. B. Doucet, Antoine La- 
course, Louis Robert, Albert Shiller, David Doucet, François Cho
re! Dorvilliers, Alexandre Young.

Les hrigantins étaient des bâteaux de transport pour le ser
vice des côtes et des rivières portant bas-bord, voiles et rames et 
cinq ou six hommes d’équipage. C’est de l’une de ces barques 
que le “canon de bronze” a dû choir dans le fleuve. Il fut trouvé 
par M. Le Chasseur le 28 juillet 1828, sur un banc de sable vis-à- 
vis Champlain.

Depuis 1826 on a retiré de l’eau deux ou trois autres petites
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pièces du même genre entre Montréal et Québec; et ce (pii fait 
bien voir qu’elles appartenaient à la navigation fluviale, au ca
botage, c’est quelles ne peuvent être comparées par la forme et par 
les dimensions aux grandes pièces trouvées plus bas que Québec 
où règne la navigation océanique.

Disons, à propos, comment était fait ce “canon de bronze".

Longueur: trois pieds quatre pouces et demi. Houclie ou 
âme: trois pouces de diamètre. Au lieu du bouton, une cheville 
ou levier en fer de dix pouces trois quarts placés à la culasse |x>ur 
pointer. Un pivot en fer apjielé “chandelle,” divisé en deux bran
ches comme une fourche, servait de monture; c’est le support des 
pierriers, et cela va de soi puisque le canon de bronze était de la 
classe des pierriers.

le bronze de l'arme était d'un beau métal, irrégulièrement 
travaillé; c’est l'enfance de l’art de la fonderie des canons. On 
en voit la preuve en la comparant avec les descriptions et les gra
vures des pièces du seizième siècle que l’on rencontre dans les ou
vrages sur l’artillerie. Mais où il est curieux de s’arrêter devant 
ces premiers produits d’un génie évoqué par l’invention de hi pou
dre, c'est en ce qui concerne son mode de chargement. 
La gargousse entrait par la culasse, n’en déplaise à nos modernes 
qui croient avoir trouvé cela. A l'endroit où est la “lumière" de 
nos canons et la “cheminée" de nos fusils (mettant de côté les 
innovations des dernières années) le “canon de bronze” 
comme tous ceux de sa classe en son temps, possédait une ouverture 
dans laquelle on glissait une botte ou chambre mobile qui y était 
retenue solidement par une cheville de fer. Le coup parti, on 
enlevait la cheville, on retirait la botte dans laquelle se plaçait 
une charge nouvelle—et le tout était remis en place pour un second 
feu.

Cette relique ne nous a pas été conservée. Le musée LeChas- 
seur qui la contenait a été détruit dar le feu à Québec.
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Une note officielle de 1846 dit que le pont de Champlain éva
lué à mille louis n’est pas commencé, à cause du haut prix des ma
tériaux et afin de régler certaines réclamations relatives au droit 
de passage ou localisation de ce pont.

On croit la terre rigide partout, massive, fixée a demeure, 
passive, solide, mais elle remue et change de forme, par endroit, 
d’une manière étonnante. Sur la rivière aux Lièvres qui tomlie 
à l’Ottawa, un immense plateau a glissé dans le courant avec les 
fermes et les personnes du lieu, ces années dernières. 11 ne reste 
là qu’une table de pierre sans végétation aucune, en attendant epic 
les détritus de la forêt voisine lui apportent de nouveau les élé
ments d’une couche terrestre et qu'il survienne plus tard un autre 
pareil éboulis.

Les terrains qui s'enfoncent ou s'éboulent.en grosses masses 
sont assez communs dans la région des Trois-Rivières. Cela pro
vient en partie de l'action des anciens tremblements de terre qui 
ont disloqué la croûte terrestre et o|>éré des tassements peu solides, 
des vides ailleurs, des creux, des voûtes que le travail lent et ûr 
des pluies et des petits cours -''eau minent constamment jusqu'oui 
jour où le tout s’effondre. Il y a aussi les formations de glai se, 
de sable reposant sur le roc et que les infiltrations amènent à glis
ser vers le bas des pentes, le long des rivières. L'aspect des loca
lités dans le Cap, Champlain, Hatiscan, confirme le récit des se
cousses extraordinaires de l'année 1663 où elles se succèdent 
durant sept ou huit mois avec intensité. C’est alors que le rocher 
des Grès s’est écroulé, que Shawinigan a changé de forme, que 
l'tle aux Tourtres est descendue de la falaise du Saint-Maurice 
pour aller se placer dans la rivière et que le bras du Saint-Maurice 
qui traversait la ville s’est en partie asséché.

Le fleuve a envahi une lisière de terrain de trois à quatre ar- 
pents de largeur sur sa rive gauche, depuis la Pointe du Lac jus
qu’à Batiscan. Les rives élevées ont aussi été minées et déchi
quetées par les eaux et les glaces tandis que les plages basses se 
recouvraient graduellement par ces mêmes eaux du fleuve et y
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restaient. I-es pointes des lies qui sont dans l’embouchure du 
Saint-Maurice et qui regardent le fleuve formant comme les en
trées de trois rivières voisines les unes des autres, ont été rognées 
sur une distance considérable.

Sur le bord de la rivière Champlain, vers 1840, nous dit-on, 
chez Maurice I^|iellé-Lahaye, un éboulis important se produisit 
sans autre résultat que des pertes matérielles.

IjC 18 août 1843, vers trois heures de l’après-midi, il s’est fait 
au village Ayotte, paroisse de Champlain, sur la rivière, un éboulis 
de deux cent sept arpents en superficie. Cet énorme morceau de 
terre s’étendait à cinq ou six arpents du bord de l’eau, tout a glis
sé dans la rivière avec arbres, granges et tout ce qu’il portait. Sur 
vingt-six arpents la rivière a été remplie. Au moment de la ca
tastrophe on entendit un immense grondement et plusieurs per
sonnes disaient avoir senti l'odeur du souffre ou du bitume. La 
rivière étant bouchée, il en résulta une inondation. Joseph Dulié 
a été transporté à cinq arpents de l’endroit où il se trouvait au 
moment où le sol a commencé à mouvoir; on l’a trouvé enfoui jus
qu’au cou dans la terre. Il perdit une Ile de cinq arpents superfi
ciels qu'il possédait, car l’amoncellement des débris a fait dispa
raître cette propriété. François Hamelin s’est vu enlever beau
coup de terre, de blé et de foin entraînés dans le bouleversement. 
François Cosset a fait une grande perte de grain. Un lit de glaise 
et un lit de sable, situés en sous-sol et travaillés par l’eau, ont été 
la cause de ce dégât.

Vers 18(10, à Bon-Désir, dans le bas du Saguenay, il y eut sou
dainement un grand morceau de terre déplacé. Une famille de 
l'endroit s'aperçut que la maison qu’elle habitait changeait de 
place ainsi que le sol, mais tout s’arrêta sans trop de dommage. 
Comme le fleuve n’était pas loin, on se croyait perdu à jamais.

A Nicolet vers 1876 une famille périt de cette façon. Le 
terrain descendit dans la rivière et alla écraser une maison sur 
l’autre rive.
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Le 13 mai 1878, lu terre d'Adolphe Charretier, paroisse Saint- 
Luc de Champlain, se mit en mouvement avec un grand bruit. 
C’était le long de la rivière la Fourche. On aurait dit une mer on
dulée qui roulait toute dans. une seule direction. Monsieur Char
retier était dehors occupé au travail ordinaire. Il cria à sa femme 
de sortir de la maison qui s'en allait en branlant du côté de la ri
vière. Lu famille sortit, en proie à la terreur, mais le sol se bri
sait et madame Charretier fut engloutie à moitié dans une cre
vasse. Etant tout près de lu maison, elle s'y cramponne; ses en
fants imitent son exemple. lai maison s’enfonce. lx’s personnes 
grim]>ent tant bien que mal et les voilà sur le toit appelant des 
secours. I<a maison s’écrase. On retomlx1 sur le sol. L’une 
des filles reçoit un coup violent à lu jambe, un petit garçon est en
core plus maltraité. Enfin, tous furent tirés du )>éril, mais la rui
ne est à peu près complète. Dix arpents de long sur trois de 
large sont remplacés par des trous, de vastes sillons, des blocs 
de glaise, un aspect qui fait horreur. On a sauvé les chevaux; les 
vaches, etc. sont |>erdues.

l.éon Ledieu, dans le Monde Illustré du 19 janvier 1889, écrit : 
"Vers 1877 ou 1878, à Saint-Luc, comté de Champlain un affais
sement subit du sol se produisit sur une étendue de seize arpents 
de longueur sur autant de largeur, soit donc un total de deux cent 
cinquante arpents. Le niveau du sol baissa, en certains endroits, 
de quinze à vingt pieds et on constata ailleurs la production non 
moins rapide de mamelons de vingt-cinq à trente pieds de hauteur. 
Une maison fut emportée et toute une famille ensevelie dans les 
décombres, au moment où l’on se mettait à table. Grâce aux se
cours intelligents que l’on porta aussitôt aux malheureuses vic
times de ce bouleversement, il n’y eut pas d’accident très grave 
à déplorer. En cette occasion, le déplacement du sol produisit 
un bruit semblable à un violent coup de tonnerre qui fut enten
du à plusieurs milles de distance.”

Le 1er mai 1877, à Sainte-Geneviève de Batisean, vers onze 
heures de l’avant-midi, une très grande lisière de la côte de la ri
vière Veillet descendit dans le courant, emportant le moulin à fa-
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rine de Hilaire Massicotte à dix-huit arpents. Le meunier 
Lanouette, sa femme et trois enfants y périrent, ainsi que Jean 
Cloutier de Saint-Prosper qui se trouvait au moulin en ce mo
ment. M. Cloutier était le père, de M. le chanoine Cloutier plus 
tard évêque des Trois-Rivières. La rivière à Veillet descend 
avec impétuosité de plusieurs coteaux escarpés et entre dans la 
Batiscan près de la terre de Filteau à Sainte-Geneviève. Hilaire 
Massicotte a été emporté par le torrent mais il a fini par repren
dre pied sur le. sol.

En décembre 1889, sur la rivière Yainaska, on entendit com
me un roulement de tonnerre et les maisons tremblèrent. M. 
Louis Héroux, regardant par la fenêtre aperçut des arbres qui s'en 
allaient vers le bord de l’eau. Il vit glisser trois arpents de large 
de sa terre sur cinq de profondeur, commençant à dix pieds de la 
maison et allant remplir la rivière. Ce terrain portait de gros or
mes, des trembles, senelliers, pruniers, pommiers et d’autres ar
bres fruitiers, le tout resta debout et se trouva ainsi au milieu de 
la rivière comme transporté avec la main. L’épaisseur de ter
rain entraîné variait de vingt à vingt-cinq pieds. Les voisins s’é
taient sauvés de chez eux. M. Héroux est resté dans sa maison 
et rien de plus n'est arrivé.

La Gazette de Herthier du 4 janvier 1889, publie cet article : 
“Lundi dernier, 31 décembre, à la Petite Rivière de Berthier-en- 
liaut, madame Pierre Savignac a été victime d'un véritable dé
sastre. Près de deux arpents de front sur quatre arpents de pro
fondeur, où était bâtie madame Savignac, se sont déplacés dans 
un instant, laissant à plusieurs endroits un vide de vingt, trente, 
quarante et même cinquante pieds de bas. Une grande partie du 
terrain a été bouleversé. Une écurie, une remise, un hangar, 
cent cinquante pieds de bâtiments ont été défaits et engloutis. 
Deux chevaux, trois vaches à lait et plusieurs volailles ont péri. 
Au-delà de deux mille bottes de foin et plusieurs boisseaux de 
grain ont été enterrés. Un morceau de terrain où étaient plu
sieurs cordes de bois, a été transporté à un arpent plus loin, sans 
que le bois fût dérangé. Le lit de l’ancienne rivière est complète-
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ment rempli et Venu a pris son cours à l'endroit du terrain dépla
cé. Personne ne peut expliquer la cause de cette transformation 
et de ce déplacement de terrain. Bien de plus épouvantable à 
voir, parnlt-il. Tous les jours un grand nombre de personnes se 
rendent à cet endroit.” La Petite Rivière, c’est la rivière Rayonne.

A Saint-Luc, comté de Champlain, 1er septembre 1890 rive 
sud de la rivière à quatre ar|>ents de l’église une bande de terre de 
cinq arpents sur quatre est allée dans la rivière où s’est formée 
une digue de trente pieds de haut. Le moulin de Camirand à une 
quinzained’ar|>ents plus haut a été inondé jusqu’au deuxième étage. 
On l’a étançonné et attaché du mieux possible pour qu'il pût 
résister au courant. Ix\s côtes de lu rivière étaient élevées de 
soixante à quatre-vingts pieds. 1# terrain est argileux, lut 
rivière obstruée causa une inondation.

Que s'est-il passé depuis la fondation de Champlain jusqu’à 
1820 en fait de perturbations de ce genre, dans les limites du comté 
actuel ? Il est probable qu’elles étaient moins fréquentes et 
moins considérables. Ix- défrichement a dû leur aider au cours du 
XIXe siècle. Si, dans le temps déjà lointain du siècle d’avant 
celui-là, de pareils mouvements du sol ont eu lieu le souvenir s’en 
est |>erdu et disons que ceux de 1820 à 1890 seraient un jour tout- 
à fait oubliés sans le présent passage de l’histoire de Champlain.

Ce que nous avons dit dans un autre chapitre au sujet du 
titre de propriété de la seigneurie de Champlain passant des mains 
de la famille Pezard à des acquéreurs, va se compléter par les ex
plications suivantes:

L’acte de foi et hommage fait par Joseph Drapeau, le 12 mars 
1789, mentionne l'octroi de ce fief en faveur de Pezard, sous la 
date de 1664; ensuite le brevet du roi, de 1689, confirmant l’oc
troi de 1664; ensuite la concession de 1697 donnant à la veuve Pe
zard une augmentation de trois lieues en profondeur; tout cela 
nous est connu.
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En quatrième point, il est Hit: “Un jugement de la cour des 
plaidoyers communs du district de Quél>ec, du 6 novembre 1779 
entre Jean-Baptiste Pezard de Champlain et Joseph-Antoine Pe
zard de Champlain, frères et jumeaux, qui déclare le dit Jean- 
Baptiste l'atné d'eux et ordonne qu'il jouira de ce titre dans les 
biens nobles de ses père et mère.

"Cinquième, acte de foi et hommage du 4 juin 1781, rendu 
par le dit Jean-Baptiste Pezard de Champlain, de ses droits comme 
fils aîné dans le dit fief et seigneurie de Champlain, par devant 
Son Excellence Frederick Haldimand, alors gouverneur de cette 
province.

Sixièmement, acte passé devant Pinguet et Berthelot Dar- 
tigny, notaire à Québec, le 10 septembre 1783, de vente faite à 
faculté de réméré, par le dit J. B. Pezard de Champlain au sieur 
Pierre Dupéré, marchand, de tous droits dans le dit fief et sei
gneurie de Champlain, comme fils aîné, pour la somme de quatre 
mille livres. Ensuite de cette pièce est un acte passé par devant 
Badeaux, notaire aux Trois-Rivières, le 15 septembre, même an
née, portant ratification de dame Charlotte La Guerche é|>ouse 
du dit J. B. Pezard de Champlain de la vente ci-dessus.

Septièmement, un acte passé devant Deschenaux et Pinguet, 
notaires à Quél>ec, le 41 février dernier, (1788) de vente et échange 
faites entre J. B. Pezard de Champlain et monsieur Joseph Dra- 
|>eau, le comparant (14 mars 1789) savoir: le dit Jean-Baptiste 
Pezard de Champlain délaisse et abandonne, tant en son nom que 
comme procureur de dame Charlotte La Guerche, son épouse, 
par acte passé devant Leguay et Chalmilliers, notaires à Montréal 
le 14 février dernier (1789) au dit comparant (Drapeau) tous les 
droits successifs qu’il peut avoir et prétendre dans le fief et sei
gneurie de Champlain comme fils aîné et seigneur primitif, rentes, 
droits de cens, lots et ventes, droits et prérogatives honorifiques 
attachés au dit fief, et tous ceux qu’il peut avoir et prétendre dans 
la mesure du moulin banal du dit fief, et dans le terrain en dépen
dant et que le dit comparant, en échange, transporte au dit J. B.
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Pezard de (')iumplain deux emplacements contigus de (pluralité 
pieds de front chacun, sis au niveau de l'anse Saint-Henri en cet
te ville de Québec, le dit échange fait en outre en payant par le 
dit comparant au vendeur le prix et somme de cinq mille livres de 
vingt sous pour soulte et retour—au bas duquel acte est une quit
tance, en date du 1er avril de cette année (1789) du chevalier 
Thomas Mills, receveur général de Su Majesté, au dit comparant, 
d'une somme de quatre-vingt-six livres dix sous |x>ur le droit de 
relief et revenu d'une année de la partie de lu seigneurie mention
née, que le dit comparant a dit avoir à nous représenter, nous sup
pliant qu'il nous plaise le recevoir," etc. Selon lu formule ordi
naire de ces sortes de documents.

Il existe un acte du notaire Badeaux daté 7 juillet 1783 mon
trant que Mlle Marie-Anne Pezard, fille de Joseph, vend à Pierre 
Dui>éré, marchand de Montréal (marié à Marie-Josette Pezard) 
un quart dans cinq-sixième de la seigneurie et tous ses autres droits 
à l’exception de sa part dans une prairie qu'elle tient conjointe
ment avec ses frères et sœurs, proche de lu rivière Champlain, 
moyennant la somme de quatre cents francs que I)u|iéré lui paye
ra.

D’après les livres de comptes de lu Fabrique, Drapeau a payé 
18 francs dix sous pour un constitue l'année 1797 comprise. En 
1798, Winter paie aussi pour un constitue comme seigneur de 
Champlain. En 1800, Joseph Alexandre paie pour un constitut 
et il est qualifié de seigneur. Il avait été procureur des Cabanac 
et peut être avait acheté leur part. Une fois la nouvelle église 
établie (1808) il n’est pas fait mention du constitut de Drapeau.

Nous ne savons quand les héritiers de Dra|>euu vendirent 
leurs droits à Munro et Bell, marchands de Québec qui avaient à 
bail l’exploitation des forges Saint-Maurice.

Mathew Bell, né en juillet 1769 à Berwick sur la Tweed fron
tière de l’Ecosse et de l’Angleterre arriva à Québec en 1785 et, 
plus tard, entra en société avec deux négociants Davidson et Kees.
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En 1789 il était associé de David Munro. De plus, on le voit in
téressé dans les forges Saint-Maurice et, l’année suivante il épou
se Anne fille de James Mckenzie des Trois-Rivières qui mourut 
vers cette date. L’agent de Bell aux Trois-Rivières se nommait 
Naismith, mais lui, il demeurait à Québec. 1-e bail des forges, 
en 180(1, est au nom de Munro et Bell, pour vingt et un ans à cin
quante louis par année. Jusqu’en 1843 Bell eut des intérêts dans 
les forges, l.c bail alla jusqu’à huit cents louis. On employait 
parfois trois cents hommes dans cette usine. Nous avons eu en 
1800 Mathew Bell et Thomas Coffin comme députés du comté 
de Saint-Maurice. En 1800, Bell est encore membre de la Cham
bre. En 1810, lui et Badeaux représentaient les Trois-Rivières. 
En 1812, c’est Bell et Coffin. La vie de ce personnage est à écrire. 
Il mourut en 1840. Munro et Michel Caron étaient les dépu
tés du comté de Saint-Maurice en 1804.

lorsque les affaires de la maison Munro et Bell prirent une 
mauvaise tournure, la propriété de la seigneurie de Champlain 
devint un cas de dispute. Munro était décédé à Bath en Angle
terre, Bell se mourait. Il y eut procès. L’avocat, George Ir
vine, de Québec, avait pris la cause de Bell. La veuve Munro avait 
nommé dans son testament, comme exécuteurs de ses dernières 
volontés, sir Edmund Filmer du comté de Kent en Angleterre, 
William Woodroffe du comté de Middlesex, environs de Londres, 
et le capitaine David Arthur Munro, du 12e lanciers. La cour 
de Quél>cc par un jugement du 5 juin 1850, déclara la réclamation 
Munro fondée et par suite le shérif des Trois-Rivières reçut ins
truction d'opérer la saisie et de vendre aux enchères, ce qui eut 
lieu pour la moitié indivise de la seigneurie peu après la vente, 
le 8 novembre 1850, le titre fut adjugé aux héritiers Munro au 
prix de neuf cent vingt-cinq louis du Canada.

Par acte devant John Carr Griffin, notaire à Montréal, e 
24 septembre 1857, la succession Munro vendit à Thomas Brown 
Anderson et, celui-ci, le même jour, vendit à Gustavus William 
Wicksteed pour la somme de 3,250 louis.
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Gustave-William Wicksteed, seigneur de Champlain, né à 
Liverpool le 81 décembre 1799, était destiné à boucler un siècle 
par les deux bouts, moins quelques mois, toujours alerte de corps 
et d'esprit.

Après avoir suivi un bon cours à l’école fameuse dite des 
Marchands-tailleurs, à Londres, où il était dès l’âge de sept ans, 
puisqu’il assista aux funérailles de Nelson, il prit goût à l’étude du 
génie civil et s’y livra avec ardeur, mais, sur l’invitation de son 
oncle, le juge Fletcher, du district de Saint-François, il arriva à 
Québec en 1881, se mit à l’étude de la loi, apprit le français jusque 
dans ses finesses et déploya bientôt des talents unis à un sens lé
gal remarquable, qui le recommandèrent aux autorités. Dès 
1888, il fut nommé assistant du greffier-en-loi de l’assemblée légis
lative et resta dans ce poste jusqu’à la suspension des affaires en 
1838.

Tout de même, en surveillant la traduction des statuts et 
s'assimilant, par ce moyen, de vastes connaissances, il ne reçut 
ses degrés d’avocat qu’en 1838. L’année suivante, il prit passage 
sur le Royal William, premier vapeur qui partit de Québec pour 
l’Angleterre, et rendu au quai de Gravesend, faubourg de Londres, 
il aperçut son frère, Horatio-Asprey, qui l'attendait. Celui-ci, 
âgé de vingt-deux ans, voulait voir le Canada : il y resta soixante- 
quinze ans. Tous deux débarquèrent à Quél>cc en 1834, dans le 
feu de la politique causé par les “quatre-vingt-douze résolutions” 
de Papineau.

L'habitude qu’avait Gustave d’écrire dans les albums et de 
faire des vers de société qui cou nt sous le manteau, jointe à 
l’agrément de sa conversation, lu valait le titre de poète dans les 
cercles de Québec. En deux lignes, il ajustait une pointe qui por
tait coup:

“Sur le terrain où Wolfe a cueilli des lauriers 
Dalhousie ne parvint qu’à récolter de l'avoine."
En 1837, les dames de la ville se lamentent.
Oh my Lord Gosford..................
Why don’t you give us a ball ?
Oh dear! what can the matter be!
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Et elles se mettent au nombre de quatre-vingt-douze pour fai
re de l’agitation, réclamer des danses et des dîners; enfin, elles se 
prononcent pour Papineau qui ne peut manquer, en galant homme 
de leur donner beaucoup de bals et de concerts.

Plus tard, à Ottawa, on citait de lui ce jeu de mots intradui
sible en français :

By-Town was built By By, but by-and-by,
Both By and By-Town died, so Bye-Bye-By !

Bytown fut bâti par By mais ensuite By et Bytown dispa
rurent, donc adieu By.

i

En 1845 ou 1837, la littérature de la colonie n'allait pas plus 
loin. M. Wicksteed s'en tenait encore à cette mesure aux der
nières années de sa vie, semant des petites pièces pour les amateurs 
du genre, aussi dans les revues, les journaux et toujours avec suc
cès. Quand il ne traduit pas Horace, il fait des vers latins ou 
traduit des chants français. Tantôt il aiguise une épigramme, 
tantôt il tourne une lettre de sentiment, ou bien il char|>ente une 
fable suc l'a-propos du moment. Des hymnes religieux,des chansons 
patriotiques, des parodies très gaies, des couplets sur tous les tons, 
telle est sa manière d’employer les heures de loisir. Beaucoup 
d’étude, à part cela, une grande application à ses devoirs, enfin, 
un bel esprit dans le meilleur sens du mot.

Quant vint le rétablissement de la constitution, en 1841, M. 
Wicksteed fut nommé greffier-en-loi de l’assemblée législative, 
charge qu’on lui continua pour les Communes en 1867, et dont il 
sortit en 1887, prenant sa retraite.

Il y aurait un chapitre à faire sur les comités, enquêtes, com
missions, etc., où il a exercé sa science et son adresse. Quelle 
mine d’anecdotes que ses souvenirs sur tant de sujets ! Combien
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de fois n’a-t-il pas répondu en conversation sur une question de 
droit par une historiette plus instructive qu'un article du code 
civil.

En parlant du code, il tenait sur le bout du doigt l’histoire 
des institutions de Justinien, les capitulaires de Charlemagne, le 
travail de Napoléon, tout comme s’il eut été codificateur à côté 
de ces trois souverains. Un jour qu’il causait d’abondance sur 
ces matières arides mais si intelligibles dans sa bouche, entra sir 
George Cartier, qui, voyant la scène, fit signe de ne pas se déranger, 
alla s’asseoir et prêta une oreille attentive à la leçon du maître. 
Il y a tant à apprendre de ces bibliothèques vivantes, on voit jail
lir tant de lumières de ces cerveaux éclairés, il est si bon d’écouter 
la science venant à nous sans qu'on aille la chercher!

La chronique parlementaire n’est jamais écrite; par exemple 
elle fait les délices de ceux qui vivent au parlement. Ceux-là, en 
toute convenance, ne confient rien au papier, car la vie des per
sonnages officiels est lettre close. M. Wicksteed était fidèle au 
secret, mais sur quelque événement qui datait d’un peu loin, et 
dans l'occasion d’une certaine intimité, il fallait le voir ouvrir la 
botte aux surprises!

On a dit dans le temps que la loi modifiant la tenure seigneu
riale était l’œuvre de M. Wicksteed, et que, au moment de la met
tre en vigueur, le ministre n'y voyait pas trop clair.

—Bah! l'homme qui a fait la serrure a gardé la clef, dit le 
loustic seigneur de Champlain. Et il offrit de nouveau ses ser
vices.

Cette histoire de serrure nous rappelle «pie la profession d'in
génieur entrait aussi bien dans les talents de M. Wicksteed. Au 
Canada, tout en étant homme de loi, il a construit des ponts, ou
vert des routes et dessiné les engins d’un navire à va|>eur qui a 
longtemps fonctionné.
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Le chef du bureau des lois a une tâche énorme à remplir. Lui 
seul connaît bien les divers engrenages et l'ensemble de ce mécanis
me qui se nomme une loi. Il l’a préparé dans l'étude, les recher
ches, le silence et la méditation. Au milieu du brouhaha de la 
controverse, voilà que 1a chambre enlève ou modifie un rouage de 
la machine. Le légiste qui veille signale le dérangement que cette 
chose déplacée |)eut produire. I)e jour et de nuit, il est à l'affût 
guettant à travers les broussailles des motions, des répliques et 
contre-motions les assauts qui se livrent et les pièces qui se détru
quent. Et puis, l’imprimeur attend avec les épreuves d'une autre 
loi qui devra paraître demain. Et ce n’est pas tout! Qu'un homme 
fasse ce métier durant soixante ans et qu'il lui reste assez de res
sort pour composer des vers, son éloge est fait d'avance.

—Je vous propose comme greffier de la chambre, M. Wicksteed, 
lui dit un jour Cartier; cependant vous rendez de plus grands ser
vices comme jurisconsulte. Le salaire du greffier est plus élevé.

—Alors, élevez le salaire du jurisconsulte.

—Parfait! la question est réglée.

Vallières lui parlait latin . . du mieux qu'il pouvait. Pa
pineau causait avec lui en français et répétait “mon cher ami", 
comme Papineau savait donner du charme à ses paroles.

Les Canadiens-français aimaient M. Wicksteed et le regar
daient comme un frère. C’était fort juste.

Un jour, celui qui écrit ces lignes, le voyant venir d'un pas 
souple le salue,

—Hé! j’ai fait une brochure. Je deviens auteur. Il faut 
bien que jeunesse se passe.

Il avait quatre-vingt-seize ans. Il mourut en 1898 presque 
centenaire toujours vif et l’esprit joyeux.
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Son œil vif, sa mémoire heureuse, la rapidité du trait de son 
esprit, son !>el air de savant aimable, ses manières courtoises et 
avenantes faisaient penser aux grands magistrats de la vieille 
France qui menaient de front l'examen de la loi et le culte des muses.

Dans WAIF IN VERSE, il se montra plus sympathique aux 
écrivains qu'aux hommes politiques. Il parle de MM. Holton, 
Morin, Lafontaine à titre de gens érudits; sans cela, il n'en dirait 
rien. Il aime le lettré, le chercheur, le rat de bibliothèque. Etre 
instruit, c’est tout à ses yeux. Le légiste s'efface devant des con
naissances variées.

Parlant des Trois-Rivières, il dit à l’un de nos amis: M. John 
Neilson adressait la (la .elle de Québec aux dames Ursulines des 
Trois-Rivières, à cause de sa femme, mademoiselle Hubert qui 
avait reçu son éducation à leur monastère, mais il avait fallu la 
|>ermission de l’évêque.

Richard John Wicksteed hérita de son père dont il était tout 
le portrait par la douceur, l'urbanité, la complaisance. 11 aimait 
beaucoup la lecture et s’était formé une grande bibliothèque. 
Ses études embrassaient plusieurs branches de sciences; il était 
ingénieur, écrivain, arpenteur, homme de loi. Il est mort en 1918 
à Ottawa laissant à l’Université McGill tout ce qu’il imsscdnit y 
compris la seigneurie de Champlain.

Terminons ce chapitre en utilisant les copieuses notes que le 
notaire André-Joseph Martineau s’est plu à consigner dans un 
cahier, pour son usage personnel, au cours des années 1847-18">0 
et disons d’abord quecet excellent tabellion.ee paroissien exemplaire 
ce modèle des bons conseilleurs dont tant de personnes gardent 
le souvenir était né à Québec ou dans le voisinage de cette ville, 
le 83 septembre 1818. Quant à son frère, Auguste-Narcisse, il 
était né à Québec, rue Saint-Nicolas, le 80 août 1817. La mère 
et les deux fils arrivèrent à Sainte-Geneviève de Hatiscan.en 1887, 
avec un oncle du nom de François Langevin. En 1838, Auguste- 
Narcisse était tonsuré mais il préféra entrer dans le commerce" à
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Québec et y demeura par la suite. Iæ notaire s'établit a Cham
plain vers le même temps, et y vécut jusqu’à son décès, le 3 août 
1874, laissant une veuve un fils et trois filles.

Voyons quelques passages du cahier de notes mentionné 
plus haut:

Aux élections de l’automne de 1847, Louis Guillet fut élu 
comme libéral dans le comté de Champlain contre Joseph-Edouard 
Turcotte. M. Martineau dit: “Ixiuis Guillet, fils du membre 
élu, est nommé sous le ministère Lafontaine, agent des biens des 
Jésuites pour les paroisses de Sainte-Geneviève, Hatiscan, Saint- 
Stanislas, le Cap de la Madeleine, Saint-Frane.'ois et partie des 
Trois-Rivières, en remplacement de Ixmis Eléonore Duhord, 
écuyer demeurant en cette paroisse.”

"En 1848 nous avons obtenu un ministère libéral. Les élec
tions se sont faites l'automne de 1847 et la majorité des membres 
élus sont libéraux.” Iæ parti Iil>éral était composé de Canadiens 
et d'un certain nombre d'Anglais dans le lias-Canada. La majo
rité du Haut-Canada appartenait à ce parti. I#s deux provinces 
formaient un seul parlement. lies libéraux ou réformateurs des 
abus anciens et nouveaux demandaient que les revenus et les dé
penses du pays fussent contrôlés par 1aChambre;que les ministres 
ne dépendissent plusdu gouverneur mais de la Chambre et que les 
nominations aux emplois publics fussent faites par ees ministres 
responsables à la Chambre. Le parti opposé voulait continuer 
le vieux système.

Dans l’été de 1848, le commerce du bois tombe entièrement; 
l'argent devient extrêmement rare et la pauvreté se fait sentir 
d’abord dans les villes, ensuite dans nos campagnes. . . . La loi des 
écoles commence à fonctionner dans nos campagnes avec un peu 
moins de difficulté et les habitants de Champlain bâtissent deux 
maisons d'école en quelques semaines, malgré la neige, le vent et 
le froid. Louis Eléonore Dubord, écuyer, principal auteur de ces 
bâtisses, est nommé régisseur, avec M. Fabien Bailly de celle de
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l'arrondissement numéro 4. Quatre écoles sont sur pied en cette 
paroisse et les instituteurs sont John Robertson, Louis de Monti- 
gny, Edouard Dufresne et Godfrey Beaudoin. 1# nombre des 
enfants des deux sexes fréquentant ces écoles est d’à peu près Kill.”

“Ce fut dans le mois d’octobre 1848 que le Rev. Messire Fran
çois Leduc, curé de Champlain, sans cesse persécuté par plusieurs 
paroissiens, fut obligé de laisser la paroisse et fut nommé curé de 
Saint-Joachim, district de Québec. Ce monsieur avait voyagé en 
Europe et relatait fort bien ses observations. 11 fut remplacé 
par le Révérend Messire Denis Marcoux, jeune prêtre, plein de 
zèle et de ferveur qui fut reçu avec empressement parles paroissiens.

En février 1849: “M. François Marcoux, père de notre curé, 
aveugle depuis longtemps recouvre lu vue. M. le docteur Landry 
de Béeancour est le chirurgien opérateur.

“1# 4 mars 1848. I-e commerce est tout à fuit réduit. I<es 
habitants des villes et des campagnes sont pauvres; la misère com
mence à se faire sentir. L’argent est d’une rareté extraordinaire. 
Le froid a été excessif dans les mois de janvier et de février et, 
quoiqu'il y ait peu de neige, l’hiver est rigoureux. La glace est 
ferme sur le Saint-Laurent depuis dix lieues plus bas que Quél>ec 
jusqu’à Montréal, ce qui n’était pas arrivé depuis trente-deux 
uns. Deux loups-marins sont pris dans cette paroisse, l'un par 
Edouard Brunelle dans un coffre à petit-poisson tendu pour la 
loche, et l'autre est tué par Joseph Marchand vis-à-vis l’tle à 
Valdor.”

"lie 44 février, 1849 aux Trois-Rivières, on a pendu en effigie 
M. le juge Dominique Mondelet.”

C'était au coin Est de la rue Notre-Dame et du Platon. La 
maison était occupée par Olivier Gouin qui tenait la poste aux 
chevaux. Au coin de la rue était son enseigne, après laquelle était 
accroché le mannequin.
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Juillet 1843 M. Duguay est curé de Champlain.

14 août 1844, Ed. Payement est curé de Champlain.

6 juillet 1843 confirmation par Mgr Sinaï.

Août 1845 M. Leduc curé.

1846 confirmation par Mgr Sinal.

En 1848 le premier bateau à vapeur descend le fleuve jusqu’à 
Québec le 15 avril. La débâcle avait eu lieu les 9 et 10.

En 1849 la navigation est ouverte le 21 avril. On allume le 
phare de Champlain.

En 1850 le phare de Champlain est allumé le 25 avril.

En 1851 la navigation ouvre le 18 avril.

Le choléra de 1849 n’a guère affecté Champlain. Il n’y est 
mort que Lu bin Lamothe, navigateur, âgé de 19 ans, qui mourut à 
Québec.

Lac des Cossettes, 26 février 1850, premier acte notarié, passé 
dans la maison des Cossettes par A. J. Martineau, en présence de 
Zéphir Marchand, meunier de Batiscan et Pierre Beau résidant du 
lac. “Nous sommes partis à dix heures du matin et nous étions 
de retour à deux heures après minuit ce qui fait que nous avons 
parcouru vingt-quatre lieues avec le même cheval et cinq heures 
d'arrêt.”

1850, 7 novembre, La moitié de la seigneurie de Champlain 
appartenant à la compagnie Bell a été adjugée à sir Edmund Filme 
pour 925 louis.
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Le 87 décembre 1850 Martineau est nommé agent de la sei
gneurie.

Depuis novembre 1836 il était agent jusqu'à 1839. Hell était 
seigneur. Il perdit l'agence par suite de l'élection du docteur Re
né Kimber. Ogden fut défait. Hell voulut forcer Martineau 
de voter pour Ogden. C'est Louis Guillet, lieau-frère de Marti
neau, qui remplaça celui-ci.

A son tour Martineau remplaça (îuillet.

Il est bien à désirer que les anciens de la paroisse mettent 
par écrit leurs souvenirs, car, sans cela tout se perd et l'on finit 
par oublier ceux qui ont vécu, travaillé, peiné avant nous et |>our 
nous.

LE CULTIVATEUR

Emparons-nous du sol! c’est le cri des Normands.
Tout homme est un seigneur s'il marche sur sa terre.
Ce fut, en Canada, dès les commencements,
Le mot qui résumait le mieux les sentiments,
Car dans le défricheur est un propriétaire.

Le colon n’a qu'un but: se cramponner au sol.
Il veut s’en rendre maître en faisant sa conquête.
Rien de l’aventurier cherchant fortune au vol. |
Mais travailleur adroit, rangé, franc et sans do ,
Compte sur l’avenir qu'il regarde en prophète.

La tâche a sa durée, allant de père en fils 
Depuis les temps lointains où la forêt profonde 
Lui masquait l’horizon entouré de périls.
Sa volonté tenace a refait le pays:
Il l’aborda désert, aujourd’hui c’est un monde.
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Oui pour avoir le sol il livre des combats.
IjC vieux globe enroulé dort sous sa couverture 
Ne s'éveillant jamais qu’à la force du bras.
L'homme sait les trésors enfermés sous ses pas 
Et pour les conquérir il dompte la nature.

“Emparons-nous du sol, c’est le premier des biens. 
“Gloire au cultivateur qui fait vivre la foule.
“Les campagnes toujours sont nos fermes soutiens.” 
Voilà comment parlaient, jadis, les Canadiens.
Et, pour nous, la patrie est toute dans ce moule.

B. Sulte.



Chapitre XXV

CHRONIQUE DE LA PAROISSE, 1839-1847

SOMMAIRE:—Procès au sujet d’un banc.—Benediction 
d’une seconde cloche.—La troisième cloche.—Inven
taire DES MEUBLES DE LA FABRIQUE.—MISSION DU SaINT- 
Maurice.—Autre affaire de banc.—Miseres et dis- 
piutes de M. Leduc.—Les gens des concessions deman
dent UNE CHAPELLE.

Une affaire de banc dans l’église, tout à fait sans importance 
aujourd'hui, paraît avoir occupé infiniment les paroissiens de 1840 
et même plus tard.

Le 1er avril 1837, Mgr Sinal écrivait à M. Duguay: “J'ai 
reçu votre lettre hier accompagnant le jugement de la cour des 
Trois-Rivières dans la cause de M. Dubord contre votre marguil- 
lier en charge. Après mon examen et après consultation, je suis 
d’opinion que l'affaire qui vient d’être jugée est d’une telle im
portance qu'elle mérite de paraître en cour d’appel. Comme j'ai 
lieu d’espérer que les présentes vous parviendront demain avant 
la messe, vous aurez soin d’assembler vos marguilliers aussitôt 
après la messe pour leur faire part de mon intention et pour les 
engager à autoriser le marguillier condamné, par une délibération 
en forme, à appeler du jugement qui vient d’être rendu contre 
lui. Ce sera ensuite le devoir de celui-ci de se rendre promptement 
aux Trois-Rivières pour aviser son avocat d’intenter appel.

“Je n’ai pas assez de temps à ma disposition, d’ici au départ 
de la malle, pour pouvoir consulter un de nos avocats et savoir 
de lui si nous avons quelque mesure à prendre ici pour cet effet.



S’il en faut prendre, on le fera lundi ou mardi au plus tard. Si 
tout peut se faire aux Trois-Rivières qu'on le fasse immédiate
ment et sans attendre autre avis de Québec.

P. S.

“Je serais flatté d'avoir au plus tôt une copie de la déclaration 
du demandeur contre le défendeur.”

De Québec le 3 avril 1837, Mgr Sinaï écrit à M. Duguay: 
“Je suis bien aise d’apprendre que votre Fabrique a pris le parti 
qui lui était suggéré d'appeler du jugement rendu contre elle par 
la Cour des Trois-Rivières. M. Dubord peut se formaliser tant 
qu'il voudra de cette détermination de la part de la Fabrique. 
C'est lui qui a commencé la lutte sans y avoir été provoqué; il 
ne doit pas être surpris que la Fabrique la maintienne pour la dé
fense de droits dont elle a toujours été en possession.

“M. l'avocat Duval s’est chargé de plaider la cause en appel 
et il écrit aujourd'hui à ce sujet à son confrère M. Dumoulin. 
M. Loranger lui a donné tous les renseignements nécessaires sur la 
question et devait vous écrire pour vous parler du cautionnement 
requis; mais je vois par votre dernière que cette formalité avait 
déjà été remplie.

“Faites en sorte qu’on n'adresse aucun reproche au deman
deur au sujet de ce qui vient de se passer et s’il lui échappe quelque 
plainte amère qu’on n’y réponde qu’avec modération."

Le 3 avril 1837, M. Loranger écrit de Québec à M. Duguay. 
curé de Champlain:

“J’apprends de Monseigneur que la cause existante entre 
L. E. Dubord et Isidore Cossette, marguillier comptable pour 
l’année 1836, est finalement décidée, et malheureusement pour 
toute fabrique, en faveur du premier.
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“Quoique la chose ne me concerne pas personnellement, mais 
seulement comme ancien curé d'alrord, je n’y dois pas être indiffé
rent, puisqu’il s’agit de l'intérêt et des fabriques en général et 
en ceci de la fabrique de Champlain en particulier.

“De l’avis de Monseigneur de Québec, de qui tu dois avoir re
çu notice, ainsi que de Mgr le Coadjuteur et de M. le grand vicaire 
Demers, la fabrique de Champlain doit en up|>eler; on m’a fait 
consulter des légistes, et partout même réponse. L'avocat Duval 
s'accorde avec les autorités ecclésiastiques à ne pouvoir concevoir 
comment un tel jugement a pu avoir lieu.

"On m’a fait prendre ici toutes les précautions, pour que la 
Fabrique ne se trouve point en défaut, en cas d'ap|H‘l. M. Du
val s’est chargé d’écrire à M. Dumoulin sur cet article. M. Du
moulin est prié de vouloir bien procurer deux cautions sur ma res
ponsabilité, ne pouvant inoi-même me trnns|>orter sur les lieux. 
Monseigneur me dit de profiter de la malle de ce soir |Mjur t'écrire."

M. F. H. Helisle, prêtre, assistant secrétaire de Mgr Sinaf, 
s'adresse à M. Duguay, le 8 août 1837: "Monseigneur vous renvoie 
les deux papiers que vous lui avez transmis et que M. Lorangcr a 
montrés à M. Duval. Ce monsieur qui se charge de correspondre 
avec son confrère M. Dumoulin, en a pris connaissance et va aviser 
M. Dumoulin au sujet de cette nouvelle démarche de MM. Du- 
hord et Davies.

“Lesdeux vaillants inarguilliers auxquelsces deux messieurs 
se sont adressés, ont fait suivant M. Duval ce qu’il fallait. Ils 
doivent faire bonne contenance et ne point s’effrayer de tout ce 
qu’on pourra leur dire.

“Sa Grandeur désire bien qu’en tout cela, on s'abstienne de 
propos durs et injurieux, et que, s’il s’échappe quelque chose d'ai
gre du côté opposé aux appelants, on ne réponde qu’avec douceur 
et bienveillance. M. Loranger sera toujours prêt à correspondre 
avec vous en tout ce qu’il pourrait paraître convenable de faire 
savoir ici relativement à cette affaire.”
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zeau écrit à M. Duguay : “A ce que Monseigneur vous a écrit hier, 
il m’a enjoint d’ajouter que j’ai vu ce matin votre avocat M. 
Duval qui m’a informé qu'il a plaidé hier la cause en appel d'un 
de vos marguilliers contre M. Dubord. Le jugement n'est pas 
encore rendu, mais il le sera assez tôt pour guider la réponse que 
devra faire le marguillier de l’année à M. Dubord si celui-ci lui 
demande une copie de la reddition des comptes du marguillier de 
1835. Ce jugement sera rendu au plus tard le 20; s’il est possible 
de vous le faire connaître par la poste du même jour, vous serez 
en état d’en apprendre la teneur à vos marguilliers dans l’assem
blée du lendemain. Il y a tout lieu d’espérer qu’il vous sera fa
vorable quoique l’on ne connaisse pas l’opinion des juges.”

De Québec, le 1 novembre 1839, Mgr Sinaï écrivait à M. Du
guay: “Il ne m’appartient pas d’ordonner à une fabrique encore 
bien moins à un marguillier en exercice agissant de faire des dé
penses qui ne sont pas dans la ligne des dépenses nécessaires au 
culte; je ne me considère donc pas comme ayant droit de prescrire 
à votre fabrique de payer les frais du procès en question ; je ne 
puis que l’y engager et c'est ce que je crois avoir fait d’une manière 
assez forte dans la dernière lettre que je vous ai écrite. Toutefois 
je suis disposé à écrire une lettre que rien ne vous empêchera pas 
de communiquer à vos paroissiens pour les engager d’une manière 
pressante à payer ces frais et à mettre de côté pour le moment la 
confection d’un calice afin de pouvoir acquitter cette dette, lui fai
sant comprendre en même temps que l’avocat ayant recours sur 
la fabrique peut lui susciter de nouveaux frais parce que consul
tant à l’appel, elle a du consentir à tout ce qui pourrait s’en suivre 
et écrivez-moi pour m’informer si ce parti vous convient. Je 
ne tarderais pas à l’adopter. Il est, d’ailleurs, le seul que je puisse 
prendre.

“Je suis peiné de voir que vous êtes si sensible à la contrainte 
que vous éprouvez en ce moment. J’ai lieu d’espérer que vous 
ne tarderez pas à en être délivré.”
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Suspendons ce débat pour assister à la bénédiction d’une clo
che qui eut lieu le 25 août 1840 par le ministère de M. F. X. Côté 
et dont les parrain et marraine furent M. Rivard-I-oranger, an
cien curé de la paroisse et mademoiselle Louise Byrne représentant 
Madame Jane Kiernan, seconde épouse du juge Vallières de Saint- 
Réal, qui s'était marié en premières noces avec une demoiselle 
Pezard.

Disons ici que Gilles Pezard avait pour ami à Québec le lé
giste Cugnet qui éleva deux demoiselles Pezard après la mort du 
père. L’une d’elles épousa Vallières et l’autre Adélaïde, se maria 
avec Michel Dubord, médecin, puis avec M. Martin Chinic, né
gociant de Québec, enfin en troisième noces avec M. Lanouette.

La cloche en question du poids de 267 livres, reçut les noms de 
Marie-Jeanne-Victoria, en présence de M. Pierre Duguay, curé 
de Champlain, M. Leduc curé de Ratiscan et, naturellement, la 
foule des paroissiens et des visiteurs des environs. Les signatures 
au registre sont: F. X. I.oranger, Louise Byrne, Adélaïde C. La
nouette, P. Duguay, prêtre, M.-Anne Duguay, Louis-Alphonse 
Dubord, F. X. Côté, Delina Lanouette, François Rousseau, Ja
mes Buteau, L. E. Dubord, E.-A. Lanouette, I.educ,

A cette seconde cloche on en ajouta une du poids de 719 livres 
qui fut achetée le 17 novembre 1869.

Un inventaire des meubles etc, de la fabrique, pour l’année 
1840, nous montre: Terrain de l’ancienne église environ six arpents 
en superficie, situé à une demi-li ne de l’église actuelle; aussi le 
terrain de l’église nouvelle, cin rpents, y compris le cimetière 
et la place publique.

Un tabernacle et autel doré neufs.

Deux tabernacles, neufs, non dorés, dont un à la chapelle 
Saint-Joseph et l’autre à la chapelle Sainte-Geneviève.



— 401 —

Un tabernacle dans la sacristie, doré, viens 

Deux crédences.

Un baptistaire.

Deux confessionnaux.

Deux grilles neuves.

Une chaire neuve.

Un hanc-d’œuvre, neuf.
i

Trois fauteuils neufs.

Trois prie-Dieu.

Deux pupitres.

Une armoire neuve, pour les ornements.

Onze armoires pour habillements etc.

Une armoire pour les fonts baptismaux.

Deux guéridons.

Un coffre.

Un escabeau
Deux petits pupitres à missel, l’ancien, 1 neuf. 

Un petit coffre-fort en bois.

Un réchaud.
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Un panier à pain-bénit, neuf. Une petite custode pour l’ex
position du Saint-Sacrement.

Un poêle de fer avec tuyau.

78 bancs dans l’église.

Dix sièges.

Seize grands bancs ou sièges.

Un porte-pain-bénit.

Six grands chandeliers avec croix argentées en neuf.

Quatre moyens chandeliers avec croix argentées en neuf.

Six moyens chandeliers avec croix dorés vieux.

Quatre petits chandeliers avec croix argentés, vieux.

Six chandeliers avec croix peints en jaune.

Quatre petits chandeliers avec croix peints en blanc.

Douze moyens chandeliers avec croix peints en noir.

Quatre petits chandeliers avec croix argentés, neufs.

Un chandelier pascal doré en partie.

Quatre petits chandeliers de cuivre.

Une croix pour les processions, cuivre argenté.

Quarante-six souches.
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Un mausolée.

Un calice avec sa patène, argent.

Deux calices, argent.

Un ostensoir ou soleil, neuf, argent.

Un bénitier, argent.

Un encensoir et navette argent.

Une paire de burettes, argent.
i

Trois vases pour les saintes huiles, argent.

Deux encensoirs, cuivre.

Une fontaine, étain.

Une botte d’étain aux saintes huiles.

Un vase d’argent pour les baptêmes.

Une lampe de cuivre. Un vieux bénitier de cuivre. 

Une vieille lampe de bois argenté.

Quatre panneau .x 

Quatre torches.

Un grand tableau : La Visitation.

Un grand tableau La Conception

Deux petits tableaux Sainte-Geneviève
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Un petit tableau Saint-Joseph

Un petit tableau La Sainte-Vierge

Un petit tableau Sainte-Anne

Un petit tableau Sainte-Catherine

Un petit tableau Jésus crucifié.

Deux petits tableaux Intérieur de la sainte Vierge.

Deux niches dans l’une desquelles est une sainte Vierge dorée 
et dans l’autre un saint Joseph aussi doré.

Une sainte Vierge aussi dorée.

Deux chasubles blanches de brocard.

Deux chasubles blanches damas de Lyon.

Une chasuble blanche satin broché.

Une chasuble rouge, damas.

Une chasuble couleur rose, damas.

Deux chasubles, vieilles.

Une chasuble verte, drap de Sicile.

Une chasuble verte satin fleuri.

Une chasuble noire, damas.

Une chappe blanche, brocard.
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Une ehappe rouge, damas.

Une ehappe noire damas.

Une ehappe violette.

Une paire de dalmatiques, blanche et rouge. 

Deux étoles blanches, satin broché.

Une étole blanche, satin broché.

Une étole blanche argent, vieille.
i

Une étole rouge damas.

Une étole rouge, satin broché.

Une étole noire, laine blanche et violette. 

Trois étoles noire, rouge et violette.

Trois parements, violet, rouge, vert, neufs. 

Trois parements noirs.

Un dais, vert, satin fleuri.

Une bannière, noire, laine.

Treize aubes.

Trente-sept surplis.

Trente-sept amicts.

Trente-neuf purificatoires.
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Quinze eorporaux.

Huit nappes d'autel.

Deux garnitures de nap|>e de communi<in. 

Deux garnitures de nappe de communion.

Deux garnitures de crédence.

Deux serviettes.

Cinq rideaux pour couvrir les autels.

Une tenture noire pour chaque autel.

Trois tapis rouges |iour les pupitres et prie-Dieu. 

Un grand tapis neuf.

Un drap mortuaire.

Vingt-sept jupons.

Neuf bonnets carrés.

Un carreau neuf.

Deux robes de bedeau.

Trois missels.

Un rituel.

Deux anciens processionnaux.

Deux graduels.
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Deux antiphonaires.

Deux processionnaux.

Six bouquets avec leurs pots.

Deux bouquets pour le Saint-Sacrement.

Un bouquet pour la sainte Vierge.

Six boites de carton.

Trois bottes de bois.
i

Une botte hostie, fer blanc.

Une botte à couverture de soie rouge.

Une pelotte d’épingles.

Deux çorbeilles pour la procession.

87 messes de fondation dont 8 grandes.

Indulgence des Quarante-Heures dans les trois jours qui pré
cèdent le carême. Cette pièce est signée de M. Rivard, puis la 
signature est biffée et M. Duguay signe.

Le 14 août 1844, M. E. Payement, curé de Champlain écrit 
à Mgr Sinal sur un sujet nouveau: “Quant à la mission du Saint- 
Maurice, et du temps de mon départ, je n’ai rien de bien arrêté là- 
dessus. Cependant, je crois pouvoir dire que je partirai vers le 
8 ou le 8 de juin, pas plus tard que le 6. Le petit Sauvage est 
toujours sous ma garde. Il sera mon servant de messe et pourra 
me servir dans quelques occasions comme interprète; aussi, il 
nous exemptera un homme pour le canot, ce qui nous sauvera huit 
ou dix louis, pour cette fois.
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“Nous ne pourrons probablement pas terminer notre cha|>cl- 
le de Kikendache encore cette année, mais le principal sera toujours 
fait.

“C'est moi, en effet, qui ai parlé d'un Père Oblat que le R. 
P. Supérieur m’a offert lorsque je suis allé à Montréal, quelque 
temps avant de descendre à Québec. Je n’en ai pas parlé à Mgr 
de Montréal, car je n’ai pas eu l’honneur de le voir. Sa Grandeur 
était dans le temps à l’hôpital.

“Le R. P. Supérieur m’a dit que tous ses sujets étaient à la 
disposition de Votre Grandeur, surtout pour les missions sauvages. 
Voilà, Monseigneur, tout ce que je puis répondre aux différentes 
questions que vous m’avez adressées.”

Voici une autre affaire de banc que l'on peut mentionner à 
titre de simple curiosité. Nous n’en connaissons point la suite. 
I-a lettre est de Champlain, écrite le 30 août 1840 par Joachim 
Goguette à Mgr Sinaï.

“Veuillez me permettre, avec le plus grand respect, de m'adres
ser à Votre Grandeur au sujet d'une difficulté que j’ai avec le mar- 
guillier en exercice de cette paroisse, qui veut me disputer et m'ô- 
ter la possession et la propriété d’un banc que je possède à tous 
titres, depuis trente et un ans dans le jubé de l'église de Champlain.

“Un seul mot, sans doute, de Votre Grandeur pourrait aplanir 
et faire cesser cette difficulté. Quant à moi, je suis parfaitement 
décidé à en passer par ce que Votre Grandeur voudra me dicter, 
connaissant bien que sa décision sera juste et équitable. Pour 
faire connaître à Votre Grandeur la difficulté en question, je crois 
devoir lui dire qu’au commencement du mois de mai dernier, on 
a démoli le jubé de l’église sans la permission des pro
priétaires de bancs, au moins sans la mienne, après quoi on l'a 
reconstruit et aussitôt achevé le marguillier en exercice a fait pro
céder, après ma défense en forme, à la vente des bancs, du nombre 
desquels se trouve celui que je possède, c'est-à-dire le deuxième



de devant; lorsque je lui dis que c’était une injustice, il me dit 
que c'était lu loi et m'offrait le quatrième en arrière, dans lequel 
deux jiersonnes sur trois sont privées de voir; ainsi donc moi je 
suis décidé de me maintenir dans ma possession, si toutefois Votre 
Grandeur en décide ainsi. Une autre raison que le marguillier 
me donne est celle-ci : il connaît que j'ai bien le droit, mais que je 
suis pauvre et qu’il est autorisé à plaider à même les deniers de lu 
Fabrique, et qu’il me traînera des Trois-Rivières à Québec et 
plus loin, s'il le faut. Et par là, me privera, par ma pauvreté 
d'obtenir mon droit; ensuite, ce qui m'excite à maintenir mon 
droit, c’est que deux autres de mes co-paroissiens, dans le meme 
cas que moi, mais riches et capables de supporter un procès ont 
eu en échange de leurs bancs, chacun un banc d’une bien plus 
grande valeur que ceux qu'ils possédaient, et ce pour les tranquil
liser. Enfin, Mohseigneur, avant de ne rien entreprendre, je 
me soumets très humblement à votre décision, sachant bien que 
basée quelle le sera sur la religion et l’équité, elle sera pour mon 
plus grand bien et avantage. Daignez, Monseigneur, pardonner 
et rendre justice à celui qui a l’honneur de se souscrire de Votre 
Grandeur, le”

Bientôt après survint la désagréable dispute soulevée par 
certaine personne contre le curé, M. Leduc. Il serait inutile et 
peu édifiant d’en connaître tous les détails, la plupart se résumant 
en de purs bavardages, mais voici toujours une lettre de M. Le
duc, du 10 juin 1847, adressée au secrétaire de Mgr Sinal: “Mon
seigneur l’Archevêque a comme vous savez, autorisé l’érection 
d'un chemin de croix dans mon église mais nous a référé le mot 
suprême sur le mérite lithographique des trop petites images 
présentées par un individu de Champlain. Vous n’ignorez pas 
tout ce que j’en pense. Déjà, mon église, comme la vôtre, comme 
bien d'autres, ne sont que trop désappréciées à l’intérieur, par cer
tains meubles qu’on nomme abusivement ornements.

Ah! qui n'éprouve pas de ces sentiments pénibles, j’ai presque 
dit d'indignation, à l’aspect hideux, voire même repoussant de 
oes nombreuses croûtes, (ce n’est pas le mot) de ces grotesques ca-
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ricatures, qui déparent les murs de nos temples, d'ailleurs si di
gnes d’appréciation, même sous les rapports architecturaux.

"Il va sans dire, évidemment, que dans ces observations, je 
ne fais pas allusion aux images du chemin de la croix, ni de. . . ., 
ni de. auxquels une main exercée, dirigée par le goût a donné 
plus ou moins la mesure de son habileté. 11 me semble que l'église 
de Champlain déjà vêtue d'indulgences par sesdiversesconfréries, 
pourrait attendre de ces temps plus heureux, où à même de ses 
propres deniers elle se procurera des gravures plus dignes d’elle, 
et de ses enfants, amateurs en général de lionnes et liellcs choses.”

“J’ai réfuté, et je pense, péremptoirement, les cinq articles 
énumérés et articulés dans la note de Sa Grandeur sous la rubri
que du deux courant à Trois-Rivères.

"Décidément, les supérieurs, même ecclésiastiques, ne sont 
pas toujours inaccessibles aux préjugés contre leurs inférieurs en 
autorité,

“Laisse7,-moi vous dire qu'à vous spécialement on vous en 
impose parfois sur le compte des curés de notre district trifluvien. 
Videhitur in. Quand nous étions sur le pied d’égalité, j'aurais 
pu vous dire quelque chose d’une correspondance suivie contre 
vous par vos supérieurs lors de votre ecclésiasticat à Saint-Hya
cinthe, où plus tard j'ai vicarié; je dois dire pour ma part que les 
choses qui vous y étaient attribuées étaient sinon fausses du moins 
exagérées, alors comme aujourd’hui, dims la classe populaire, 
même la poésie faisait des dupes auprès des autorités ecclésiasti
ques à l’endroit de ses subalternes tant promus qu’à promettre 
au ministère; vous en savez assez là-dessus, je crois pour dire: non 
iqnara mali, miseris succurrere disco.

“Quelques-uns de cette localité exaltent vos beaux sentiments 
sympathiques envers eux contre moi, mais ces braves dans leur zèle 
amer pour vous, vous compromettent souvent.



"Pardonnez-leur; ils ne savent ce qu’ils font. Moi je leur 
pardonne à mon endroit et le passé et le présent et le futur.

“Je suis un bon vieux cheval de bataille.

“Notre jubilé commencé dimanche dernier, va son train. 
Les gens reçoivent, écoutent la divine parole comme si un autre 
la leur annonçait. I# papa est bien, ses ruades toutes fraîches 
déjà se cicatrisant. Le bon homme, voyez-vous, n’a pas 
apparemment la chair mauvaise. Le dedans seul pèche chez lui; 
on se le tiraille à l’avance comme aisé futur; ce sera, sans doute au 
plus fort la poche. La Providence de Dieu qui se joue des joueurs 
arrangera tout à merveille. Possible que le quasi vieillard ait en 
réserve deux cordes pour son arc et qui sait si après des épreuves 
souvent réitérées, elle n'en fera pas son enfant gâté. Ce que Dieu 
garde est bien gardé. J'ai peut-être plus d’envie d'évacuer Cham
plain que l'on en a de m’en éconduire. Je ne le ferai toutefois, 
qu'à très bon enseigtie, suivant ma promesse faite à Rome, à Saint- 
André-des-Frères. L’ablié Fréchette m'annonce de bonnes bases 
donc il a l*m pied, bon œil; j’en suis fort aise, mais je m’oublie. 
Pardon . . à Dieu, priez pour moi pauvre pécheur, et n’oubliez 
|>as ceux qui sont classés dans la même catégorie. En retour nous 
prierons pour votre persévérance.”

Ce style, où les sous-entendus dominent, nous en dit long. . 
et nous embrouille. Examinons un peu les griefs allégués par 
certaines personnes contre M. Leduc. La pièce est du 5 octobre 
1847:

1 De convertir le cimetière en poulailler.

4 D'assaut et batterie envers le sieur Lamothe et l’épouse 
de sieur J. B. Laeombe.

8 De refus des sacrements lors même que les personnes avaient 
été trouvées dignes d’y participer.
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4 D'avoir proféré en chaire des paroles injurieuses au carac
tère d'un sieur J. B. Tou tan, l’accusant d’avoir profané le jour du 
Seigneur, que Dieu l’en punirait par des revers dans sa fortune ou 
par la fuite du fils de M. Toutan.

D’avoir déclaré en chaire la raison pourquoi certains parois
siens qu'il ne nommait pas ne faisaient pas leurs pâques.

5 D’avoir suscité des brouilles et des querelles dans les fa
milles.

« De tenir en mauvais ordre et contre les avis de ses supérieurs 
les ornements qui servent au culte divin.

7 De prendre en chaire Dieu à témoin de ce qu’il avançait et 
de faire d’autres serments inutiles.

0 Les offices divins sont conduits sans aucun respect.

9 De tenir irrégulièrement les comptes des marguilliers et les 
revenus de la fabrique, contre la défense qui lui en a été faite, et 
d’avoir refusé de dresser acte de désaveu des fabriciens.

10 De détourner à son profit certains des deniers fixés pour 
l’entretien de l’église.

11 De mensonges répétés et notamment à l’occasion d'un 
chemin de croix donné etc.

14 D’être la cause de procès entre la Fabrique et les parois
siens.

13 De négliger l’éducation et l'instruction des enfants qui se 
disposent à leur première communion, ne donnant ses soins qu’à 
ceux qui lui rendaient quelques services.

14 De s’absenter sachant que quelques-uns de ses malades 
étaient malades gravement
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15 De forcer par sa conduite arbitraire bon nombre de ses 
paroissiens d’aller à confesse aux curés voisins.

16 De refuser le salaire aux officiers de la Fabrique.

Autre sujet, qui s’explique dans la lettre suivante de M. P. 
Patry, curé de Saint-Stanislas, sous la date du 26 octobre 1847: 
“En réponse à votre lettre du 23 que je viens de recevoir, j’ai l’hon

neur de vous dire que, dans un village où il n’y a que 40 ou 50 
feux, dont la moitié sont des cabanes, et la moitié des habitants 
très pauvres et obligés de passer l’hiver dans les chantiers pour 
nourrir leurs familles pendant l’été, je pense qu’il est peu profita
ble pour eux de se mettre en frais de bâtir une chapelle quelque 
peu coûteuse qu’elle soit. Il leur serait bien plus avantageux (ce 
que je leur ai dit bien souvent) d’avancer leurs terres, en abandon
nant les chantiers, de se bâtir des granges et autres bâtiments né
cessaires et surtout des maisons où leurs enfants ne seraient pas 
entassés pêle-mêle les uns sur les autres et ne seraient pas si sa
vants. Mais pourra-t-on, en quelques années former une parois
se quand le troisième rang sera établi et le second plus établi et 
plus avancé ? car les habitants de ce dernier rang n’ont que 
quelques arpents en culture, le reste est en bois debout. 
Mais de ce que l'on pourra former une paroisse dans 
la suite des temps, il ne s’en suit pas qu’on doive bâtir une cha
pelle tout de suite. Ces pauvres gens se plaignent d’être éloignés 
de l’église, c’est vrai ils sont éloignés les plus loin ont trois lieues 
à venir ici, mais je pense qu’il vaut mieux, pour leur profit, de 
les laisser venir les trois lieues, quand le temps le permet, que de 
les encourager à se bâtir une chapelle qui ne leur servira qu'assez 
rarement. C’est pour nos enfants disent-ils, mais la chapelle 
fournirait-elle des souliers et des vêtements à leurs enfants ? Les 
instruira-t-elle ? Ils se disent trop pauvres pour payer un tiers 
de cotisation aux écoles, et ils veulent bâtir une chapelle! Si 
c’est réellement pour leurs enfants, pourquoi ne les ont-ils pas en
voyés à confesse dans une maison que j’avais choisie tout près de 
chez eux ? Non ce n’est aucune de ces raisons là qui les presse
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de demander une chapelle. Mais ils savent que les terres du troi
sième rang sont prises, ainsi que le reste du second, et que dans 
quelques années d'ici il faudra un prêtre au milieu d'eux, et je suis 
presque persuadé que c’est plutôt le désir d’avoir une place d'égli
se marquée à leur avantage et au détriment de ceux du troisième 
rang qui les pousse à présenter la démarcation et à bâtir la cha
pelle. Quand le second rang et le troisième seront complètement 
établis, la chapelle d'à présent ne sera pas suffisante, les uns vou
dront la conserver pareequ’ils l’auront bâtie, les autres parce 
qu’elle ne sera pas dans le centre, et inde.

“Je n’ai reçu de cette partie de Champlain que (13 minois de 
tout grain. M. Côté me dit qu’il n’en a reçu que deux minots. 
Je pense que c’est un badinage qu’il a voulu faire, mais toujours
je suis certain qu’il y a là la moitié moins que chez moi. D’un 
autre côté, la personne chez qui on se propose de bâtir maintenant 
la chapelle est dans le premier rang et elle m’a dit qu’elle n’enten
dait pas donner plus que la place qu’il faut à la chapelle et ce qui 
convient de plus pour la commodité des gens et leurs voitures. 
Or, je vous le demande, comment bâtir avec si peu de moyens et 
si peu de terrain et dans une place qui devra causer du trouble ? 
Voilà, monsieur, ce que je pense de l’entreprise de mes gens de 
Champlain. Vous pouvez faire visiter l’endroit par qui vous 
voudrez, vous aurez peut-être un rapport plus favorable aux gens, 
mais vous n’en n’aurez pas de plus fidèle.”

L’histoire des concessions ou cantons nouveaux de la seigneu
rie de Champlain est à faire; mais le présent ouvrage en donne un 
aperçu assez clair pour que le lecteur en soit satisfait, croyons-nous.



Chapitre XXVI
LES CHOREL D'OR VILLI ERS.

SOMMAIRE: Leur lignes.—Pierre François prete foi et
HOMMAGE.—La MAISON FAMILIALE.—Les ENFANTS DU SEI
GNEUR.—Mort du pere.—Inventaire des biens.—Mme 
Laurent Marchand.—Mme Richer Lafleche.—Mme 
J.-BtE ToUTANT.—ANTOINE CHOREL.—Ses FILS.—Mme 
Eleonore Dubord.—Francois Chorel Dorvilliers.

1663 (87‘novembre), a Trois-Rivieres.

1. François Chorel, sieur de Saint-Romain épouse Anne 
Aubuchon.

1711 (20 août) a Quebec.

II. Jean-François, sieur d’Orvilliers épouse Marie Couillard.

1746 a Champlain.

III. Pierre-François, sieur d’Orvilliers épouse Elisabeth Disy 
dit Montplaisir.

1784 (2 février) a Champlain.

IV. François-Marie, sieur d’Orvilliers épouse Marie-Char
lotte Poisson.

1816 (18 novembre) a Trois Rivieres.

V. François-Xavier, sieur d’Orvilliers épouse Marie Bureau.
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1848 (16 janvier) a Champlain.

V. Antoine Chorel épouse Mélanie Duval.

1868 a Champlain.

VI. Aglihert Chorel, fils d'Antoine épouse Edwidge Brunelle.

VII. Antonio Chorel, fils d’Aglibert âgé en 1918 de 27 ans.

TROISIEME ANCETRE 

PIERRE-FRANÇOIS

A un demi-mille environ de la ligne qui sépare Champlain 
de Batiscan se trouve la propriété des Chorel.

Le 10 juin 1781, Pierre-François, sieur d’Orvilliers, prêtait 
foi et hommage devant Frédéric Haldimand. Trois ans plus 
tard, le 2 février 1784, son fils, François-Marie é|x>usait Marie- 
Charlotte Poisson, fille d’Antoine et de Charlotte Tourigny de 
(îentilly. lx>s Chorel étaient alors à l’a]>ogée de leur splendeur. 
Les nouveaux mariés entraient dans une maison neuve de trente- 
huit pieds de long sur trente et un de large, bâtie sur une terre de 
deux cents arpents en superficie. L'ameublement indiquait une 
grande aisance. Dans la salle, deux poêles, un miroir, une table, 
seize chaises, deux buffets, un bénitier, un crucifix, cinq lits garnis, 
des rideaux avec leurs baguettes, trois fusils et trois cornes. Dans 
la chambre, sept chaises de bois peintes en bleu, quatre canapés, 
dix volumes au nombre desquels se trouvait la sainte Bible, un 
buffet avec panneaux, des fuseaux à dentelle, un guéridon, un 
miroir, huit verres à patte et cinq grands, trois paires de rideaux 
et leurs baguettes.

La basse-cour est riche en oies, dindons et poulets. Il s'y 
trouve aussi huit vaches et trois génissess, trois bœufs de travail, 
trois chevaux et une jument grise, celle que montait le seigneur
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probablement, car il est fait mention d’une aigrette rouge et d’une 
bande d’écarlate—une calèche et autres voitures. Dans la garde- 
robes du maître du logis, il y a des cloques, des mitasses vertes, 
des gilets rouges, des capots dont un violet, huit vestes et deux 
habits ainsi que des mouchoirs de soie et de coton.

I,e grenier pouvait être considéré comme un magasin de mar
chandises générales. On y trouvait un canot, une seine, une ligne, 
des épées et leurs fourreaux, des rouets, dévidoirs, un moule à 
cueillères, un bateau à voile, des tresses de blé d’Inde, de la graine 
de lin, des faucilles, un farinier, une traîne sauvage, etc.

Le 23 novembre 1784, la naissance de Josette fut saluée avec 
bonheur. Le 21 février 1786, un héritier, François-Xavier pre
nait place au logis. Marguerite vit le jour le 12 mars 1789. Elle 
eut pour parrain Joseph Champlain et pour marraine, sa grand’- 
rnère maternelle Charlotte Tourigny.

Marie vint au monde le 4 mai 1792.

L'année suivante, le 7 juin 1793, Louise est tenue sur les fonts 
baptismaux par M. Etienne Leblanc, négociant et dame Marie- 
Anne Lamothe-Champlain.

Une petite Françoise née en juillet 1794 mourut encore enfant.

Le jour de Noel 1796, naissait Antoine qui continuera la lignée.

En 1801, Paule, la dernière de la famille, est baptisée le 10 
janvier.

La grand’mère Chorel d'Orvilliers, née Elisabeth Montplai- 
sir est décédée le 14 janvier 1803 et le 24 mai, le sieur François 
Chorel d'Orvilliers, son fils, mourait à son tour, âgé de 54 ans.

L’aînée des filles, Josette, étant sur le point de se marier, il 
fallut procéder à l’inventaire des biens de la famille.



— 421 —

Cette formalité eut lieu le 83 janvier 1804. La mère est tu
trice des enfants et M. Iiéon Champlain subrogé-tuteur.

Dettes actives:

Par le sieur Hamelin.............................. 24 livres
Par Charles Méthot, boucher............... 72 livres
Par J. Nonnandin................................. 3 livres

Dettes passives:

A Alexis Dontigny pour résidu d’un lo
pin de terre..................................... 600 livres

A Mme Champlain................................ 16 livres et 18 sous
A Michel Dontigny, pour gages............ 42 livres
A P. Gendron......................................... 15 livres

Titres et papiers.

Contrat de mariage passé devant le notaire Levrard, janvier 
1784.

Testament de dame Dorvilliers, 10 octobre 1787, notaire 
Badeaux, par lequel elle fait divers legs, en faveur de François 
et d’Antoine Dorvilliers, ses neveux, à certaines charges.

Expédition de la concession de la seigneurie de Sainte-Anne 
à M. LeSueur et de Lanaudière chacun par moitié, par M. Talon, 
20 octobre 1672.

Donation de moitié de la seigneurie et domaine par M. Le
Sueur à M. Dorvilliers devant Cusson, 5 juin 1693, ensuite 5 juil
let 1695.

L’acte de foi et hommage pour la moitié de la seigneurie de
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Sainte-Anne faite devant M. Bégon le 3 février 1723. Copie de 
foi et hommage prêtés devant Frédéric Hnldimand, 10 juin 1781.

Procès-verbaux et papiers relatifs aux droits honorifiques.

Une liasse contenant trente-sept titres de concessions de terre 
dans la seigneurie Sainte-Anne.

Concession par M. Latouche à Charles Romain devant Ameau 
1663.

Concession par le même à Romain devant Ameau, 1663.

Vente par bonis Faucher à Saint-Romain devant A. Délorme, 
1675.

Concession apar M. Pezard à Louis Faucher devant Ameau, 
17 mars 1665.

Vente par Michel Dési à Raymond Dési devant Follette, 1744. 

Vente par Michel Dési à Raymond Dési devant Carron, 1744. 

Vente par Joseph Langi à Chorel Dorvilliers, 1775.

Procès verbal de partage.

Vente par Marie-Anne Dési au sieur Dorvilliers,fils,devant 
Badeau, notaire, 22 juin 1793, de 6 perches et 12 pieds de terre.

Vente par Dontigny à M. Chorel devant le notaire Badeau 
15 mai 1801.

Procès verbal d’Ignace Plamondon, en date du 22 et 23 oc
tobre 1802.

Tous ces titres sont relatifs à une terre située à Champlain.
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Vente faite par Babie pour Mme Crevier au sieur Romain 
devant Daniel Normandin, 1704, d’une partie du fief Hertel.

Un procès verbal de la part de fief par Marcouillier, 6 juin 
1793.

Expédition faite par M. I.espinay, à Etienne Gagné le 17 
juin 1734, devant Larue, notaire à Québec, sur lequel acte est due 
une rente constituée de 25 livres de 20 sous au capital de 500 livres.

IMMEUBLES

Une terre en fief et seigneurie faisant partie de la seigneurie 
Sainte-Anne de 60 arpents de front sur une demi-lieue de profon
deur, tenant par devant au fleuve Saint-Laurent, au sud-ouest à 
M. de I.anaudière et au nord-est à la seigneurie des Grondines, 
ensemble deux terres en fief dans l’autre part de la seigneurie de 
M. de Lanaudière et part dans l’tle Saint-Ignace: les 3-4 au total 
et moitié de l’autre quart appartenaient au défunt François Cho
re! Dorvilliers, par le décès de son père tant par succession que par 
acquisition, et l’autre ^ quart de fief légué au défunt à certaines 
charges exprimées dans le testament de Thérèse Dorvilliers, sa 
tante. La seigneurie entièrement concédée dont il y est dft des 
arrérages qui n’ont pu être “ascerténés” mais que la requérante 
fera connaître le plus tôt possible.

Sept arpents de front sur deux lieues de profondeur faisant 
partie du fief Hertel, en la paroisse de Champlain, prenant par 
devant au fleuve Saint-Laurent, joignant au nord-ouest à la sei
gneurie de Champlain et au sud-ouest à I-éon Champlain, dont le 
premier rang est concédé et la profondeur appartenant au défunt 
tel que ci-dessus à la seigneurie Sainte-Anne.

Une terre située en la seigneurie de Champlain contenant cinq 
arpents huit perches et dix pieds de front sur quarante de pro
fondeur, au bout de laquelle le front se trouve élargi pour former 
200 arpents en superficie, sur laquelle est bâtie une maison près-
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que neuve de 38 pieds de long sur 31 de large, lambrissée et cou
verte en bardeaux, une grange, le tout en bon état, laquelle mai
son est bâtie sur la part acquise pendant la communauté de Marie- 
Anne Dési, de laquelle terre, excepté les parties de Marie-Anne 
Dési et Alexis Dontigny, est propre au défunt.

Une terre située à Gentilly.

La requérante déclare qu'il est dû un constitut de 500 livres, 
à Québec, ave trois aimées d'arrérages à 5%.

Jean-Baptiste Jodoin est à la charge de l'ex-bien de la commu
nauté.

i

Thérèse Dorvilliers, décédée, aurait légué ses biens à cette 
charge. Il y a un procès relatif à la terre de Gentilly.

Signé Joseph Turcotte, Léon Champlain, Pierre Melchior 
de Champlain, J. Badeau.

Josette Chorel d’Orvilliers épousa, le 30 janvier 1804, M. 
Laurent Marchand. Lors de la pêche au petit-poisson, leur mai
son hospitalière était le rendez-vous des pêcheurs. On s'y amu
sait, on se chauffait et au besoin on y dormait sur les robes de car
riole complaisamment étendues autour du poêle. Aujourd’hui, 
lorsque l’on évoque la mémoire du père Laurent, on termine l'en
tretien par son patois favori: “bouingre". Laurent Marchand 
avait un moulin à farine, au pied du coteau, en Picardie. Il n’a 
été démoli que vers 1907.

La biographie de François devrait suivre, mais pour être plus 
clair, nous donnons la préséance à ses sœurs.

Marguerite entra dans la famille Richer-Laflèche, de Sainte- 
Anne de la Pérade, par son mariage avec Joseph. La cérémonie 
eut lieu le 15 juillet 1806. Elle fut la tante de Mgr Laflèche. 
Son beau-père, Modeste, quatrième héritier en ligne directe du 
colon Pierre Richer, divisa la terre paternelle de quatre arpents,
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en deux parties. 11 donna celle de l'est à Louis et celle de l'ouest 
à Joseph.

C’est là au "Marigot" que vécut madame Joseph Laflèche. 
Elle y éleva sept enfants. Son fils, Hector, devint le père de M. 
l'abbé Edouard R. Laflèche, ancien curé de Victoria ville. Mada
me Laflèche, brave mère de famille mourut le 44 janvier 1841 âgée 
de ,5* ans. M. Joseph Laflèche vécut jusqu’en octobre 1863.

Marie é|x>usa le 5 février 1810, J.-IL Toutant. Comme pa
roissien, il eut souvent maille à partir avec son curé. Il affec
tionnait l'opposition. Un certain dimanche, il aurait, parait-il, 
répondu par un "Satrégué, vous n’êtes toujours pas venu chez 
nous" à une affirmation du pasteur qui disait avoir visité toutes 
ses ouailles. I^es histoires abondent dans la vie de Fanfan Tou
tant.

Il était capitaine et la fête du mai en était une pour toute la 
paroisse et particulièrement pour les amis. Vers dix heures com
mentait la fusillade qui noircissait le mât de poudre et la journée 
se terminait par un grand repas où l’on s'amusait franchement.

Louise encore mineure épousa le 6 avril 1814, Louis Marchand 
neveu de Laurent. La biographie de grand'mère Lisette a été 
donnée au tôme premier de cette histoire. Elle était restée bien 
attachée à sa famille, et quand, octogénaire, elle se rendait à 
pieds à l'église, elle ne manquait jamais de rendre visite à madame 
Lanouette, née Adélaïde de Champlain. Ensemble, elles reve
naient, dans d'intimes causeries sur les choses d’antan, sur les sou
venances familiales.

Antoine épousait le 16 juin 1843, Mélanie lligot dit Duval, 
fille majeure de Joseph, cultivateur, et de Marguerite Beaufort 
dit Brunei. Le marié eut pour témoins, son beau-père, Joseph- 
liéon de Champlain et Louis Marchand, son beau-frère. Ceux 
île l’épouse furent, outre son père, ses frères Antoine et Jean-Bap
tiste et son oncle François Brunei.



Par acquisition et héritage, Antoine Chore! était en possession 
du bien de famille alors très morcelé. Si l’alné des Chorel fut pro
digue, le cadet était plutôt économe. Doué d’une grande fermeté 
de caractère, il était d’humeur un peu sévère.

Plus d’une fois, on le nomma à des emplois de confiance dans 
la paroisse. Il fut marguillier. Il avait aussi des amis, entre 
autres les Bailly. M. Antoine Chorel mourut subitement le 23 
septembre 1867, chez son fils François.

Aglihert.un autre de ses fils, épousa en 1868, Edwidge Brunei 
et hérita avec Carolus, son frère, du bien paternel. Lorsque se 
fit à Québec, la distribution des médailles commémoratives aux 
familles demeurées sur la terre ancestrale, depuis deux siècles, M. 
Aglihert Chorel d’Orvilliers fut un des décorés.

Paule, la dernière de la famille, épousa le 8 juin 1821, Louis- 
Eléonore Dubord, fils de Louis Dubord et d’Antoinette Bourdages 
et frère du Dr Michel Dubord, marié à Adélaïde Pezard de Cham
plain.

M. Dubord acheta, de Moses Hart, la terre de Gilles de Cham
plain, mise en vente par le shérif, sur laquelle il fit bâtir une ma
gnifique maison en pierre, et de navigateur, il devint cultivateur.

Sous ce toit confortable, les parents élevèrent une famille de 
onze enfants. L’atné fut médecin et il épousa Joséphine Marti
neau, fille du notaire.

M. Dubord mourut le 11 avril 1867.

I# 22 avril 1811, madame Chorel d’Orvilliers épousait M. 
Léon-Joseph Pezard de Champlain, qui avait perdu, au mois d’a
vril précédent, sa femme, Marie-Anne Lepellé dit Lamothe. Les 
mariés avaient été obligés d’avoir une dispense d’un double degré 
de consanguinité du trois au quatre. M. Godefroy de Tonnancour 
était présent au mariage. Cette union dura dix-huit ans.
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Le 45 février 1849, madame Champlain mourut presque su
bitement, âgée de 69 ans. Son mari lui survécut trois ans. Le 
30 mars 1834, le registre constate la sépulture de Joseph-Léon 
Pezard de Champlain à l'âge de 77 ans.

QUATRIEME ANCETRE 

FRANCOIS

François ne conserva pas les traditions de la famille.

Riche héritier de la seigneurie de Sainte-Anne en partie et du 
fief d’Orvilliers, il dissipa, en peu de temps, une belle fortune.

Son mariage, le 18 novembre 1816, à Trois-Rivières où il de
meurait, réunit l'élite de la société et indique encore une certaine 
aisance.

Son épouse est Marie Bureau, fille de Pierre, marchand, qui 
a représenté le comté de Saint-Maurice du 19 mars 1819 au 4 sep
tembre 1830.

Les parents et amis qui signent le contrat et l’acte de mariage 
sont: François Dorvilliers, Marie Bureau, Pierre Bureau, Gene
viève Gilbert, Marie-Charlotte Poisson, Jean-Baptiste Dorval, Jo
seph Bureau, Marguerite Dorion, Louise Flanagan Fortier, A- 
délalde Bureau, Jacques Bureau, P. A. Dorion, Sam Lewis, Pierre 
De veau, F. O. Doucet, M. D. J. E. Dumoulin, N. P., J. Badeaux, 
N. P. Le mariage fut célébré par le curé M. Orfroy, prêtre exilé 
de la révolution française.

François Chorel d’Orvilliers ne prend plus le titre de seigneur. 
Avait-il déjà à cette date vendu sa part ? D’après les renseigne
ments fournis avec bienveillance par M. J. E. Manseau, député 
registrateur du comté de Champlain, nous voyons que M. Pierre 
(’barest était en 1849 propriétaire du fief Dorvilliers.
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Le morcellement se continue sous les héritiers Charest, An
toine Richer Laflèche en achète une part qui est vendue par le 
shérif et acquise par M. Isidore Béland, curé de Batiscan, pour 
la somme de $800. A la mort de M. Béland, M. P. P. V. du Trem
blay en devient l’acquéreur au prix de $300.

Quant à François Chorel Dorvilliers nous le trouvons en 1840, 
inspecteur des chemins, dans le comté de Saint-Maurice. De 
son mariage avec Marie Bureau, il eut trois enfants. Il demeura à 
Saint-Cuthbert.

Petrus s’établit dans les environs de la rivière ('humbly. 
Il était marchand.

i

Adélinc eut une fin tragique. Son intelligence ne s’était pas 
développée. Parvenue à l’âge de 15 ans, ses parents étaient obli
gés de la surveiller attentivement car elle ne comprenait pas la 
portée de ses actes. Un dimanche pendant la messe, elle eut pour 
gardien son frère Achille, qui ne prenant pas son rôle au sérieux, 
s’endormit. De retour à la maison, les parents s’informèrent d’A- 
déline. Achille avoua qu’il avait dormi et qu’il ne savait pas ce 
que sa sœur était devenue. Des recherches furent faites au près 
et au loin, mais inutilement L’année suivante, un Sauvage infor
ma la famille que leur fille avait péri dans les bois ef qu’il avait vu 
son corps recouvert de feuilles mortes.

Achille épousa Adélaïde Grandpré et vécut à Sail f-Didace. 
Presque tous les automnes, on le voyait arriver, en très modeste 
équipage, avec sa femme, à Champlain. Il venait, disait-il. faire 
sa promenade d’hiver au milieu de sa parenté.

Il mourut dans un âge avancé, au cours de l’une de ces pro
menades, entouré des plus tendres soins par les membres de sa fa
mille, mais ne laissant aucun souvenir qui pût rappeler l’opulence 
des ancêtres.
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François d’Orvilliers mourut à Saint-Didace en avril 1853. 
Dans l’acte mortuaire, il est dit qu'il était l’époux de feu Marie 
Bureau.



Chapitre XXVII

BIOGRAPHIES ET VARIETES.

SOMMAIRE:—Le colonel Languette.—Le docteur Louis- 
Edouard Duhord.—Le notaire A. J. Martineau.— 
Journal Martineau.—Elections.—Picardie.—Ours.— 
Vol.— Noyes.— Charlotte la sauvaoesse.—Pierre- 
Antoine le sauvage.—Marie Lapbrle.—Petit g as 
Modesse.—Statistiques.

Le colonel Joseph-Edouard Lanouette qui vécut de 1799 à 
1864 était un citoyen digne, un homme intelligent, paisible et 
pieux. Quoiqu’il n'eût pas reçu une grande instruction dès sa 
jeunesse, époque où les écoles étaient rares, il était passablement 
instruit.

M. Lanouette était grand chasseur. Tout le temps qu’il 
pouvait dérober aux affaires, était consacré à la chasse, alors beau
coup plus en vogue qu'aujourd'hui. Le gibier à poil et à plume 
était nombreux. Si quelqu’un voulait avoir à son diner du canard, 
du lièvre ou des perdrix, il n’avait qu’à prendre son arme, aller 
faire un tour au fleuve ou dans les bois, qui n’étaient guère éloi
gnés des maisons et il était certain de revenir avec le gibier con
voité.

M. Lanouette qui faisait un commerce considérable de bois 
de corde possédait un quai, vis-à-vis sh propriété, en face du fleu
ve. Ce bois servait à chauffer les bouilloires des remorqueurs à 
vapeur qui étaient alors en grand nombre et dont le combustible 
était le bois. Le charbon de terre était très rare pendant que le 
bois abondait partout. C’est bien après 1860 que l’on fit usage
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du charbon de terre pour alimenter la vapeur. M. Lanouette ven
dait, à chaque saison de navigation, six à sept mille cordes de bois 
aux remorqueurs. Ces chiffres donnent une idée de la main d'œu
vre qu’il employait pour ce commerce. Ses employés lui étaient 
très dévoués, à cause de son honnêneté envers eux pour les rému
nérer de leur travail. On a vu à ce quai jusqu'à cinq remorqueurs 
à la fois, occupés à prendre du bois. L’activité qui y régnait était 
grande, tant de la part des employés des bateaux que de ceux de 
M. I-anouette. Nous sommes étonnés aujourd’hui de constater 
le nombre de cages de bois en billots ou en plantons équarris qui 
descendaient alors le fleuve chaque année. Les plançons étaient 
exportés en Angleterre, pendant que les billots étaient destinés 
aux immenses scieries que les Price & Cie possédaient aux chutes 
Montmorency. Ces cages étaient dirigées par des remorqueurs; 
mais si le vent s’élevait un peu et devenait violent, il fallait mettre 
la cage en côte, c’est-à-dire l’accoster au rivage. Les endroits 
propices pour cette fin n’étaient pas nombreux de Montréal à Qué
bec. D’abord, il fallait un lieu où l'eau fût assez profonde jus
qu’au rivage et que cet endroit fût à couvert du vent, car la grosse 
mer disloquait les cages. Champlain possédait un endroit idéal 
|)our l’accostage. Si le vent nord-est ou sud-ouest s’élevait un 
l>eu fort, on était certain de voir arriver ces cages pour se mettre 
en sûreté contre les traîtrises de la mer. Ce lieu était un peu en 
bas de l’ile à Bigot. L’tle protégeait contre le vent sud-ouest et 
le nord-est était amoindri par la pointe à Citrouille située dans le 
bas de la paroisse qui renvoyait toute la grosse mer au sud, sur les 
côtes de Gentilly et de Bécancour. A chaque gros temps qui s’é
levait on voyait arriver pour accoster dans ce lieu de refuge, une, 
deux, trois et même quatre cages.

Mais les habitants qui résidaient dans les alentours n’étaient 
pas noirs de rire quand ils voyaient arriver cette visite inopportune. 
On criait alors ; gare aux poules, aux moutons et aux jeunes veaux ! 
Ils étaient bien exposés à disparaître durant la nuit. L’équipage 
de ces cages, composé de voyageurs, forbans venus de tous les en
droits, n’ayant que l’instinct du mal, était très friand de viande 
fraîche. Après avoir avoir passé l’hiver à se nourrir exclusivement
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de lard salé, ees gens étaient affamés d’un bon pot-au-feu à la pou
le, au mouton ou au veau, et pour y parvenir, ils faisaient main- 
basse pendant la nuit sur ces animaux, à moins que les propriétaires 
ne fissent la patrouille toute la nuit. 11 est arrivé assez souvent 
des rixes sérieuses entre ces hommes de cage et les résidents qui dé
fendaient leur bien: ces derniers n’eurent pas toujours le dessus. 
Cet état de choses a duré depuis 182.5 à 1880 environ.

M. N. avait tué un porc. Le lendemain, au petit jour, il va 
chercher la viande où il l’avait déposée. Rien. Il cherche par
tout, s’enquiert de cfité et d’autre. Peine inutile. C’était une 
perte, car il devait se rendre au marché de la ville et le porc était 
promis, acheté. 11 n’avait qu’à le livrer. Après de nouvelles re
cherches, il voit, au large, une cage.

i

Là sont peut-être les voleurs. il embarque dans son canot, 
y fait monter un homme et ils arrivent auprès des navigateurs. 
Ils sont tous en prière auprès d’un drap blanc bien étendu. L’un 
d’eux se détache du groupe et s’approche de M. N. A la question. 
“Je cherche un porcfrais que l’on m’a dérobé, n’en auriez-vous pas 
eu connaissance ?

—Ah! non. Nous avons eu cette nuit un grand malheur. Un 
de nos hommes est tombé à l’eau et s’est noyé. Nous l’avons re
tiré et nous sommes à dire le ehapelet auprès de son corps.

Le volé eut bien désiré soulever un coin de ce drap mortuaire 
qui—il en était presque certain—recouvrait le larcin, mais si c’était 
réellement un noyé. . . frisonnant d’horreur, il reprit ses avirons 
et s’en retourna désolé de laisser son bien.

Le colonel Lanouette fit sa fortune dans le commerce et il put 
se retirer des affaires pour vivre de ses rentes. Il passa les derniè
res années de sa vie à remplir ses devoirs envers Dieu, envers le 
prochain et envers lui-même. N’est-ce pas la plus belle oraison 
funèbre que l’on puisse faire d’un homme de bien ? Sa seconde 
femme née Pezard de Champlain lui survécut plusieurs années.
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Le notaire Martineau consigne la mort de son ami, à la date 
du 18 novembre 1864:

“Le colonel Lanouette, mon voisin depuis trente-deux ans 
est décédé à 3 heures moins un quart, la tête appuyée sur mon bras 
gauche. 11 est mort d’une maladie de coeur qui a duré vingt-six 
heures. Il était figé de 65 ans. Nous avons toujours été bons a- 
mis. J’étais un des porteurs du coin du drap. Il a été enterré dans 
l'église.”

Doué d’une belle intelligence et d'un caractère aimable, il 
fut bien sincèrement regretté de ceux qui l’avaient connu.

Le docteur Louis-Edouard Dubord, fils aîné du capitaine et 
de Paule Chorel Dorvilliers a fourni une longue carrière toute con
sacrée à la paroisse de Champlain. Il étudia au séminaire de 
Québec, fut reçu médecin dans la même ville et revint pratiquer 
dans sa paroisse natale. Son champ de course était vaste : il com
prenait Saint-Narcisse, Saint-Luc, Saint-Maurice, Saint-Stanislas 
et Saint-Tite.

Le docteur était musicien. La clarinette était son instrumnet 
favori et il en était maître. le docteur Georges Iladeaux et M. 
Parent des Trois-Rivières poussaient quelquefois une course jus
qu’à Champlain pour faire de la musique. les concerts artisti- 
tiques de ces amateurs eussent été applaudis dans bien des mi
lieux. C’était surtout dans les fêtes religieuses que le docteur 
Dubord se faisait entendre: la piété des fidèles en bénéficiait.

A la médecine et à la musique, le docteur ajouta pendant quel
ques années l’exploitation de la tourbe, dans le pays brûlé, en com
pagnie avec M. Greene.

Causeur aimable et spirituel, il aimait la discussion et la pro
voquait volontiers. Un homme qui dit toujours comme moi est 
un. . . . était son axiôme. Le docteur avait fait construire sa mai
son en face de celle du notaire Martineau. Elle était en brique et
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mesurait vingt-huit pieds sur trente-six. A sa mort, elle fut occu
pée successivement par Louis-Philippe Dubord, fils de Joseph, 
Ephrem et Henri-François Dubord.

“Le 28 mars 1858 le Dr Dubord de Champlain a été victime 
d’un sérieux accident, lundi, au moment où il regardait 
fonctionner une machine à faucher sur la ferme de son père. 
Voyant que l’un des chevaux refusait d’avancer, le docteur coupa 
une branche pour l’en frapper. Tout à coup l’animal se lança 
en avant et une lame de machine à laquelle le docteur n’avait pas 
fait attention, le frappa aux deux jambes, vers la cheville du pied. 
Les blessures étaient profondes."

Le 11 novembre 1859, le docteur était mieux. Ce jour-là, 
il fit le voyage des Trois-Rivières. C’est un vrai miracle que sa 
guérison, ses plaies étaient cicatrisées de manière à être presque im
perceptibles.

De son mariage avec Joséphine Martinau, le docteur eut 
trois fils: Ernest, inspecteur des poids et mesures. 11 reçut une 
bonne instruction commerciale et il débuta chez son oncle J. O. 
Lacoursière de Saint-Stanislas qui était tout à la fois notaire, mar
chand, maître de poste, greffier de la cour, secrétaire du conseil et 
de la commission scolaire etc, etc. C’est à Saint-Stanislas qu’Er- 
nest rencontra son épouse, tieorgiana Marchand. De ce mariage 
célébré le 13 février 1877 sont nés: Marie-Georgiana baptisée le 
4 décembre 1877 et dont la sépulture eut lieu le 5 du même mois; 
Ijouis-Joseph baptisé le 1er mars 1879; Marie-Joséphine baptisée 
le 7 mai 1880; Joseph Arthur-Nazaire baptisé le 20 mars 1881; 
Marie-Valérie Joséphine baptisée le 19 avril 1883; Joseph-EIzéar 
Marc baptisé le 25 avril 1884; Marie-Ange baptisée le 21 mai 1885; 
Joseph Thomas le 1er août 1886,enterré le 14 mai 1893; Marie-Blan
che Virginie baptisée le 17 août 1887, sépulture le 18 janvier 1888; 
Paul-Edouard-Oscar baptisé le 4 décembre 1888, inhumé le 9 mai 
1893; Joseph-Antoine baptisé le 17 janvier 1891; Joseph-Paul- 
Télesphore baptisé le 22 juin 1892 et qui ne vécut que jusqu’au 
mois d’octobre de la même année; Marie Ernestinc-Gérardinc
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baptisée le 7 décembre 1893; Marie-Blanche Virginie baptisée le 
14 janvier 1895 et qui mourut le 19 décembre de la même année 
et Marie-Antoinette-Ernestine baptisée le 2 octobre 1897.

Monsieur Ernest Dubord est depuis trente ans l'agent de la 
seigneurie de Champlain et du fief Herlel. 11 est le conservateur 
des anciens titres de concession. Ces papiers ont grandement fa
cilité notre travail dans l’histoire de la paroisse. Nous le remer
cions d’avoir bien voulu les mettre à notre disposition.

Le second fils du docteur Dubord fut Oharles-Eugène-Hippo- 
lyte, baptisé à Champlain le 10 septembre 1856, marié à Québec, 
le 27 juin 1881, à Marie Chabot, fille de feu Pierre Chabot. De 
ce mariage naquirent vingt-quatre enfants. I-es survivants sont: 
Juliette mariée à Henri Roberge de Lambton, Beauce, Alberta et 
Philippe.

L’honorable Charles Eugène Dubord a fait ses études à l'é
cole publique et à l’Académie commerciale de Sainte-Anne de la 
Pérade. 11 a débuté comme commis chez un épicier de détail. 
Quelques années plus tard, il fonda une épicerie en gros et s'occupa 
activement de ce commerce pendant cinq ans. Il devint par la 
suite manufacturier d’allumettes, clous etc. En 1898, il se mit 
à s’intéresser à la culture des légumes et ses succès furent tels qu’a
vec seulement dix-huit acres de terrain, il a pu obtenir un rende- 
dement superbe qui lui rapportait annuellement au-delà de $18,000. 
Il fut président de diverses compagnies et organisateurs de l’Ex
position de Québec dont il fut président pendant plus de dix-sept 
ans. Il fut nommé conseiller législatif pour LaSalle, le 4 janvier 
1907. Après avoir fourni une carrière honorable, il mourut en 
1917.

Richard, troisième fils du docteur Dubord a été baptisé à 
Champlain, le 31 juillet 1859, sous les noms de Arthur-Richard- 
Timoléon. Il est voyageur de commerce et demeure à Québec. 
1-e 18 novembre 1884, il épousait à Louiseville, Hortense-Virginie 
G arceau. De ce mariage sont nés: Louis-Eugène-Albert bap-
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lise à Quél>ec le 87 août 1883 et inhumé à Champlain, le 14 avril 
1906, Richard-Alexandre Oscar baptisé à Saint-Roch de Québec, 
le 13 février 1887 et inhumé à Champlain le 1er décembre 1888, 
Virginie-Florence-Angéline baptisée à Saint-Jean-Baptiste de Qué
bec, le 15 novembre 1888, Joseph-Rodolphe-Armand baptisé à 
Saint-Jean-Baptiste de Québec, le 7 février 1891, Marie-Caroline- 
Jeannette baptisée à Saint-Jean-Baptiste de Quélwc, le 15 février 
1893 et enterrée à Champlain, le 88 juillet 1893, Marie-Marguerite- 
Anita baptisée à Saint-Jean-Baptistede Québec, le 15 février 1895.

Le dcoteur Dubord ayant perdu son épouse contracta un se
cond mariage avec Marie-Emilie-Philomène Baribeau de Loui- 
seville, le 9 novembre 1863. Ce choix fut particulièrement heu
reux, car bien qye la famille s’agrandit, tous étaient frères 
et unis. 1-a femme du docteur était une mère pour ceux 
qui avaient perdu la leur; même après le décès de leur père ils con
tinuèrent a revenir à la maison paternelle où le meilleur accueil les 
attendait.

Les enfants nés du second mariage sont: Louis-Joseph bap
tisé et inhumé en 1865, un second lxmis-Joseph baptisé et inhumé 
en 1866, Ixjuis-Joseph-Ernest né le 17 octobre 1867, marié à Mont
réal avec Eva La berge, Marie Eugénie née le 3 mars 1869, Michel 
Edouard né le 8 octobre 1870, marié à Victoriaville en 1915, Marie- 
Elisabeth baptisée le 8 juillet 1873, Henri-Hippolyte né le 6 janvier 
1875, Marie-Anne baptisée le 13 octobre 1876 et Marie-Cécile 
baptisée le 88 novembre 1878.

Le docteur Dulrord n’aimait pas le genre d'instruction donné 
dans les collèges. Il avait ses notions là-dessus. Son admiration 
était pour les lycées de France et comme il n’y en avait pas dans 
le pays, il préféra ne faire donner qu’une instruction commerciale 
à ses fils, bien qu’il eût pu profiter des bourses fondées par sa fa
mille au séminaire de Québec. Le docteur ayant dépassé sa 75c 
année tomba malade. La faculté médicale conseilla une opéra
tion. Il se rendit à Québec pour la subir et mourut des suites du
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choc opératoire. Les funérailles eurent lieu à Champlain, le 19 
août 1897, au milieu d'un grand concours de parents et d’amis.

ANDRE JOSEPH MARTINEAU, Notaire

La consternation fut grande dans la paroisse, lorsque le 3 août 
1874, on apprit la mort subite de M. le notaire Martineau. Il 
venait de faire deux testaments chez M. Honoré Chartier. Eprou
vant un malaise, il en remit à plus tard la signature. En retour
nant chez lui une faiblesse de cœur lui fit pressentir sa mort. Il 
entra aussitôt chez M. Céleste Brunei en disant: “Je viens mourir 
avec vous."

M. Martineau en s’affaissant demanda le prêtre, malheureu
sement M. le curé Marcoux était allé chanter un service à Butis- 
cun. On dé]>éclia aussitôt une voiture, mais il y avait une dixai- 
ne de minutes que le notaire était mort lorsque le curé arriva pour 
lui donner les secours de son ministère.

M. Martineau qui conserva sa connaissance jusqu’au dernier 
moment dit aux parents et aux amis rassemblés: “Je demande 
pardon à Dieu de tous mes péchés; j'implore aussi celui de toutes 
les personnes que j’ai offensées, je pardonne à tous. Remettant 
son porte-monnaie à sa fille Valérie, il lui dit: “Tu paieras mes 
dettes.” Ce fut tout, le cœur avait cessé de battre. Martineau 
était âgé de 64 ans II avait étudié à Nicolet. Ses confrères 
étaient M. Isidore Perrault, peintre, du Cap-de-la-Madeleine, 
le Dr Georges Radeaux des Trois-Rivières, l’infortuné Chini- 
quy, etc. En 1868, le notaire écrivait: “le Dr Radeaux et 
moi sommes les derniers survivants d’une classe de vingt-deux 
élèves.” Par son mariage avec Mlle Mélanie Guillet, il était en
tré dans une famille .qui jouissait de l’estime universelle dans le 
district des Trois-Rivières. Lui-même a écrit de son beau-père: 
“M. Louis Guillet a été toute sa vie la brebis du bon Dieu comme 
notaire et membre de la Chambre.” L’église de Champlain ve
nait d’être construite. Le notaire Martineau voulut avoir le bon 
Dieu pour voisin et il se tailla au sud-ouest près du saint lieu, une
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place pour sa résidence qu’il entourera de beaux jardins. Au 
jour marqué, le levage de la maison fut annoncé, c’était le signal 
d’une corvée. Chacun arrive avec son outil. Le chantier s’or
ganise. bientôt, c’est un branle-bas général, un beau tapage de 
scies, de marteaux et de haches. L’entrain est grand, la gaieté 
agrémente le travail et le soir venu, le pignon fleuri se dresse dans 
les airs. Ce fut un beau jour pour le jeune propriétaire. Il 
avait pour voisins, à l’ouest M. François Heaudoin et, à l’est M. 
Joseph-Edouard Lanouette. Cette maison est aujourd’hui la 
propriété du I)r Henri Marchand.

Sous ce toit élevé par le concours et l’union de lu charité fra
ternelle, le notaire vécut des jours heureux.

Sa femme était une excellente |>ersonne, aimant la vie paisi
ble du foyer, mais toujours prête à accueillir la nombreuse pa
renté, et bientôt les petits-enfants qui ne seront jamais si bien que 
dans cette grande maison où on les laissait prendre leurs ébats et 
dans le beau et vaste jardin où il n’y avait pas de fruits défendus. 
Le notaire aimait les enfants. Lorsqu'il montait en voiture, c’é
tait son plaisir d'en avoir plusieurs avec lui. Dieu l’éprouva dans 
ses affections et le bon père en demeurait atterré. Sa fille Irène 
mariée au notaire J.-A. Lacoursière de Saint-Stanislas lui annonce 
la mort de son Antoine figé de trois ans. Le grand’père inscrit 
ce deuil sur ses tablettes. “Mon arrivée à Saint-Stanislas ne sera 
plus aussi gaie, je n'entendrai plus la petite voix d’Antoine crier 
de loin: “Fépère Mino! pépere Mino!”

M. le notaire Eugène Marchand écrit:

J’ai fait mes trois premières années de cléricature en l’étude 
de M. Martineau. Il possédait bien sa science notariale qu’il 
tenait de M. Louis Guillet, un ancien patricien, frère de M. Va- 
lère, des Trois-Rivières, dont les noms sont synonymes de justice, 
d’honneur et de probité.

“Le notaire était homme de société, aimable causeur, ori-
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ginal et un peu distrait. Bon citoyen, homme de foi, parfait chré
tien, mais à ses heures très agressif envers qui n'avait pus ses 
sympathies. ... Il fit une guerre à outrance à deux citoyens—il 
faut l’avouer deux brandons de discorde—au point de mettre, 
assez souvent, toute la paroisse en ébullition. Il était plus policé 
que ses adversaires. Il lui arrivait cependant quelquefois de faire 
fausse route, il était alors entêté comme un mulet. Mais venait- 
il à reconnaître son erreur, il était prêt à l’admettre et à faire tout 
ce qu'il pouvait pour la réparer quoiqu’il en coûtât à son amour- 
propre. C’était une belle qualité du coeur. Il était aussi très 
charitable, et je me rappelle bien que Messire Marcoux, notre 
curé, pourtant rigide sur la morale, car il avait comme tous les 
anciens prêtres, une forte teinture de jansénisme, l'estimait beau
coup et lui pardonnait facilement ses fredaines qui généralement 
ne portaient pas à conséquence : ses actes étant plus superficiels 
que convaincus.”

Le notaire Martineau avait toute confiance dans l'indompta
ble persévérance de l’effort et dans la puissance du bon exemple. 
Aussi n'épargnera-t-il rien pour faire entrer sa paroisse dans l’ère 
du progrès.

Secrétaire-Trésorier de la Commission scolaire, il visitait les 
écoles, constatait les progrès des élèves et encourageait les vaillants. 
Monseigneur Marchand se souvient que bien jeune, le notaire le 
mit à choix entre des sucreries et un catéchisme. Il choisit les 
sucreries et le catéchisme lui fut adjugé par surcroît.

A l’occasion de la fête patronale du notaire, l’un de ses petits- 
fils, Eugène Dulrord lui écrivit,en 1870, une jolie lettre et lui adres
sa au nom des élèves de l’école modèle, un riche bouquet spirituel. 
La missive se terminait par ces mots, “connaissant votre bonté, 
nous espérons un petit congé.”

La terre n’eut pas de plus fervent adepte; il s’enorgueillissait 
de son titre d’agriculteur. Il était le promoteur de toutes les bon-
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nés œuvres. Lors de la construction du couvent, on le vit en tête 
des corvées aller jusqu'à la ville chercher du bois.

En 1800, |>our reconnaître les services de leur capitaine, ses 
soldats co-paroissiens, lui élevèrent un mai. Ce fut un beau jour. 
Ix* drapeau est hissé, il flotte, se déroule, s’élargit, gonfle ses plis, 
emplit l’horizon tout entier. C’est comme un grand cri d’amour 
fraternel, une protestation pathétique contre le titre de “rapporté” 
qu’on avait autrefois accolé à son nom, injure dont il avait souf
fert.

Ce mai était de cent six pieds hors de terre, et avait coûté 
cinquante-cinq louis. Voici les noms des souscripteurs : MM. 
Isaïe Carignan, Joseph Turcotte, Jean Duval, François-Louis 
Marchand, Antoine Hamel, Philippe Trottier, Séverin Turcotte, 
Benjamin Turcotte, Alexis Grandmont, Gaspard Duval, François 
Marchand (Baquot), Pierre-Hercule Turcotte, T.-H. Grandmont, 
Eusèbe Turcotte, Zéphir Turcotte, Eusèbe Marchand, Antoine 
Toutant, François Brunelle (Baguette), Olivier Durand, Gustave 
I-etiecq, architecte, Joseph Beaudoin, Norbert Arcand, Prospère 
Trottier, Zéphirin Augé, Gaspard Toutant, Les invités étaient : 
MM. Valère Guillet, N. P., Flavien Lottinville, Louis Carignan, 
maire, Napoléon Hardy, lieutenant, François Toutant, enseigne, 
Nazaire Gagnon, marchand, Pierre Chabot, marchand de Québec, 
Pierre Gagnon, Victor Gagnon, David Hébert, Chs-Ed.-Timoléon 
Martineau, 3 mai 1860.

Ce mai fut abattu le 17 mars 1868, par Joseph Alexandre et 
Eugène....

Le notaire Martineau visita la corvette française “La Capri
cieuse” en rade de Quéliec et admira ls marins français et leur ex
quise politesse.

Ses devoirs professionnels le mettaient en contact avec ses 
confrères. Avec quel bonheur il inscrit le 3 juillet 1860 la fête 
jubilaire de M. le notaire Emmanuel Dumoulin. Ces noces d’or
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notariales réunissaient messieurs Valère (Juillet, F. A. R. Belle- 
feuille, Petrus Hubert, André-Joseph Martineau, Laurent Craig, 
Flavien Lottinville, Télesphore Normand, Denis Genest-Labarre. 
L’adresse est des plus courtoises. La réponse ne le fut pus moins. 
Soulignons ce mot: “Le temps passe et je passe avec lui. J’ai 
fait bien des testaments, mais je sens qu’il faudra bientôt faire le 
mien. Chaque semaine, le nombre de mes cheveux blancs dé
croit. Mais quel que soit le cercle d’années que j'aie encore à 
poursuivre, je reviendrai toujours avec bonheur sur la marque d’es
time que vous me donnez en ce jour et je ferai des vœux pour vous".

En 1804, la chambre des notaires du district des Trois-Ri
vières était composée de messieurs Jean-Emmanuel Dumoulin 
président, Joseph Jutras, Georges David, Petrus Hubert, Denis 
Genest-Labarre, André-Joseph Martineau, Louis-Ludger Rivard, 
Flavien Lottinville, trésorier, Valère (Juillet, secrétaire. Paschal 
Pepin, syndic.

A différentes reprises, il reçut des excursionnistes qui allaient 
le rencontrer à Champlain, soit comme membre de la Société d’A- 
griculteur, soit comme personnalité dirigeante du comté. Il ne 
11e fut jamais un neutre. Sur les questions politiques et religieuses, 
il prit toujours une attitude ferme, combattit le bon combat et 
souvent il tomba mutilé; mais il avait fait son devoir. Ajoutons 
qu'il lui plaisait de ne soutenir que les causes nettement catholi
ques.

Le 6 novembre 1871, le Laçai amenait chez M. Martineau des 
touristes au nombre desquels se trouvait un prêtre belge, M. Ver- 
leist, qui apprécia les bons mots, la gaieté et par dessus tout la bien
veillance avec laquelle le notaire avait reçu tous ses amis.

Sa bonne mère mourut, le 18 août 1854, à l'âge de 80 ans. 
Elle fut enterrée le 41, dans l’église de Champlain, vis-à-vis le 
banc des seigneurs que le notaire occupait alors comme agent de la 
seigneurie.
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Sa femme lui survécut. Madame Martineau mourut à 
Champlain, le 9 avril 1900, âgée de 98 ans. Elle avait conservé 
sa vue et toutes ses facultés.

Extrait du registre de André-Joseph Martineau.

Joseph Martineau marchand et bourgeois de la ville de Qué
bec, naquit en la paroisse de Sainte-Famille, fie d’Orléans, le 28 
mars 1754, du mariage d’Augustin Martineau et François Mercier, 
baptisé le même jour par M. Dufrost. Parrain Charles Deblois, 
marraine Catherine Canac.

I# 31 octobre 1811 il épousa en secondes noces Marie-Josephte 
Hamelin, et de ce mariage naquirent deux fils, André-Joseph et 
Augustin-Narcisse.

André-Joseph naquit à Quél>ec, rue Saint-Nicolas, le 29 
septembre 1812. Parrain M. André Doucet, prêtre, curé de Qué
bec, marraine E. Dufresne Robichaud.

Augustin-Narcisse naquit le 26 août 1817. Parrain Joseph 
Gagnon, marraine Julie Hamelin.

Joseph Martineau mourut le 9 juin 1827, fut enterre après un 
service dans la cathédrale de Québec, dans le cimetière des pauvres 
à l'Hotel Dieu de Québec.

Enfants d’André-Joseph Martineau et de Mélanie Guillet.

Marie-Mélanie-Joseph née à Hatisean, baptisée à Sainte-Ge
neviève, le 10 juillet 1832, mariée au Dr Louis-Edouard Dubord. 
le 2 août 1852, enterré à Champlain, le 24 février 1862, laissant 
trois enfants en bas-âge: Ernest, Eugène et Richard.

Marie-Marguerite Virginie née à Hatisean, baptisée à Sainte- 
Anne de la Pérade, le 18 novembre 1833, mariée à Champlain à 
François Labissonnière. Elle vit encore en 1918 et demeure
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chez son fils unique M. Frs Labissonnière, ex-député du comté de 
Champlain.

Charles-Edouard Timoléon baptisé à la Rivière-du-Loup, en 
haut, le 17 avril 1835, marié à Québec, le 13 mai 1807 à l’hiloméne 
Paré, enterré à Montréal le 6 août 1902. Les enfants nés de ce 
mariage sont Joseph, Joséphine, Marie-Ange, Arthur, Narcisse et 
Valère.

Marie-Bernadine baptisée à Champlain, le 12 octobre 1837, 
mariée à Champlain, le 31 juillet 1855 à Nazaire Gagnon, mar
chand, décédée à Montréal le 3 août 1911. I,eurs enfants furent 
Joseph, Marie, Gustave, Charles-Edouard, Joséphine, Nazaire, 
Louis, Arthur, Ernest et deux autres.

Marie-Irène baptisée à Champlain le <4 septembre 1839, ma
riée à Champlain, au notaire A.-J. Lacoursière, le 8 octobre 1861, 
enterrée à Saint-Stanislas, le 12 juillet 1867. Des enfar.ts nés de 
ce mariage plusieurs sont morts jeunes. Un seul a survécu, Stanis
las, il vit encore en 1918.

Adélaïde Valérie baptisée à Champlain, le 20 décembre 1840, 
enterrée à Champlain le 29 juillet 1902.

Marie-Adèle-Amélie baptisée à Champlain le 30 octobre 
1842, enterrée à Champlain le 25 décembre 1845.

1848.—Cette année-là, M. le notaire Martineau ouvre un 
journal qui commence par une vue d’ensemble sur les événements 
qui se déroulent en Europe et chez nous. Ces pages sont intitu
lées “Mes Tablettes”. Nous les citerons au besoin.

Une autre mine: M. le curé Marcoux écrit un “Coutumier" 
qui a été conservé avec soin. A partir de cette date, les archives 
paroissiales sont donc au grand complet.

1849.—Il y a eu pendant l’année qui vient de finir 67 baptê-
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mes, 13 mariages et 18 sépultures. Les souhaits de bonne et heu
reuse année de M. le curé sont ceux d’un père à ses enfants, ter
minés par une réflexion sur le temps qui passe et ne revient plus.

7 janvier.—La quête de l'Enfant-Jésus est remise, vu que c’est 
le temps de la pêche aux petits-poissons.

14 janvier.—Le sermon est donné par M. Hailey, excellent 
prédicateur. Son père demeurait dans la première maison du 
fief Sainte-Marie, en laissant Hatiscan. Ecossais de naissance et 
bourgeois de la Compagnie du Nord-Ouest, sa fortune faite, il 
était venu s'établir en cet endroit poétique. Marié à une demoi
selle Perrot figée de 13 ans, il y éleva une belle famille.

25 février.—M. le notaire Martineau fait entendre une note 
de détresse. “Le commerce est tout à fait réduit, les habitants 
des villes et des campagnes sont pauvres, lu misère commence à 
se faire sentir, l’argent est d’une rareté extraordinaire. Le froid 
a été excessif dans les mois de janvier et de février, et quoiqu’il y 
ait peu de neige, on peut dire que l’hiver est rigoureux. Lu glace 
est ferme sur le fleuve, depuis dix lieues plus bas que Québec jus
qu’à Montréal, ce qui n’était pas arrivé depuis trente-deux ans. 
Deux loups marins sont pris dans notre paroisse, l’un par Edouard 
Brunelle, dans un coffre à petit-poisson tendu poor la loche, et 
l'autre est tué par Joseph Murchund, sur le petit chenal, vis-à-vis 
l'tle à Valdor.

25 mars.—Avertissement charitable du pasteur. 11 prévient 
les personnes endettées qu’avant de faire leurs pâques, elles doi
vent prendre des arrangements avec leurs créanciers. On n’en
tre pas au ciel avec le bien d’autrui. Encore un petit avis, a- 
joute le bon curé:

“J'ai remarqué que dans cette paroisse, il y avait, comme par
tout ailleurs, beaucoup de luxe, de vanité dans les habits. Je 
suppose bien que l’on ne fait pas souffrir ceux à qui on doit, pour 
s’habiller ainsi et élever ses enfants dans le luxe, aux dépens des
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autres. J’espère que c’est le contraire, mais lorsqu’il s’agit de 
s'approcher des sacrements, de recevoir Jésus-Christ dans la sain
te communion.de venir l'adorer sur la croix, le vendredi saint, ou 
recevoir les cendres, en signe d’humilité et de pénitence, on devrait 
s'habiller d’une manière convenable à la circonstance.

“Je ne dis point cela pour mortifier personne, mais pour vous 
avertir de faire les choses en règle. Quand votre père ou votre 
mère sont morts, vous ne mettez ni fleurs ni ruban de couleur dans 
vos cheveux ou sur vos chapeaux, pour porter le deuil, ainsi devez- 
vous faire le vendredi saint pour l'adoration de lu croix, la récep
tion des sacrements.”

3 avril. A cette date, M. Martineau écrit: Beau temps. 11 
passe une volée d’oies sauvages. La cave de ma maison est pleine 
d'eau jusqu'à la plus haute marche de l’escalier. Le chemin est 
tellement inondé (pie les piétons sont obligés de passer en arrière 
du jardin, par la cour du presbytère.

4 avril. Température douce et des plus charmantes. Un 
beau jour de printemps. La glace sur le fleuve fond à vue d’œil. 
Il passe une grande quantité d’oies sauvages, lauir vol rase la 
terre; on peut distinguer la couleur de leurs plumes. Je demande 
à M. Lanouette, père, ce que signifie suivant lui, le passage inac
coutumé de ces oiseaux. J’ai toujours ouï dire, répond-il, que c’est 
le pronostic de grand froid.

!l avril.—Beau temps, chaud, vent du sud-ouest, la débâcle 
du Saint-Laurent commence aujourd’hui, depuis les Trois-Rivières.

10 avril.—Le chenal est libre de glaces devant cette paroisse, 
mais il est certain qu’elles se forment en digue vis-a-vis les (îron- 
dines.

18 avril.—J’apprends avec certitude que la digue est formée 
dans le Richelieu. L’eau monte rapidement, et déjà les paroisses 
Batiscan, Sainte-Anne, Gentilly et Bécancour sont submergées.
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13 avril.—Temps très froid et pluvieux. Sur le soir, le froid 
augmente. L'eau continue à monter.

14 avril.—Grand froid, temps couvert et nous sommes en plei
ne inondation. Les ponts chez Hubert Sauvageau sur le ruisseau 
Hertel et de Grégoire I-chlanc sur la rivière l’epin sont levés.

15 avril.—1# froid est presque aussi rigoureux qu’en janvier. 
Il gèle assez fort pour que la glace, sur les rivières llatiscan et 
Champlain qui étaient claires avant aujourd’hui, soit de nouveau 
formée assez solide pour porter des hommes avec des traîneaux; la 
digue est presque aussi forte qu'en ISO!), année de la grande digue.

16 avril.—L'eau continue à monter. I>e froid est vraiment 
dur. J’apprends que le conducteur de la poste est parti à pieds, 
ce matin, avec plusieurs hommes, ayant la malle dans une traîne. 
Ils sont passés sur lu glace, depuis chez Louis Vallée, de Sainte- 
Marie, jusque chez Thomas Marehildon, à llatiscan.

17 avril.—Le temps est froid, mais le ciel est sans nuage. 11 
dégèle un peu. J'espère que le temps va revenir au beau. L'eau 
continue à monter. Il y a des Imrdages sur les rivières comme en 
automne. M. J. Marcotte, de Deschambault, conducteur de lu 
poste anglaise, rap|K>rte qu’il est passé, avant-hier, sur la glace, 
devant Quéliec et que le pont tenait ferme, La neige est presque 
entièrement disparue. Il n’y a que les voitures d’été qui circulent. 
La glace est prise de nouveau sur le lac Saint-l’ierre et sur le chenal 
du nord.

40 avril.—La digue est enfin rompue et l'eau baisse avec ra
pidité. Iæ Saint-Laurent est couvert de glares.

41 avril.—La navigation s’ouvre aujourd’hui, au-dessous des 
Trois-Rivières, par le passage d’un bateau à vapeur du Haut- 
Canada, le Cataracoui. Il remorque une berge de canal. La dé
bâcle est enfin terminée et le beau et majestueux Saint-Laurent 
coule librement. A 7 heures, ce soir, le phare de Champlain a été
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allumé pour la première fois. Sa brillante lumière annonce le 
retour du commerce, et par conséquent, fait renaître dans nos 
cœurs l’espoir du retour de l’abondance.

25 avril.—1849 ne le cède en rien, au Canada, à 1848, dans les 
vieux pays. Montréal est le théâtre d’incendie, de sac et de dé
prédations de toutes espèces faites par les Tories. Ils brûlent 
l’édifice du Parlement et la précieuse bibliothèque qu'il renferme 
ne peut être préservée; elle est réduite en cendres. Les membres 
ne se sauvent qu’avec peine. I# nôtre, Louis Guillet, perd son 
chapeau et, sans le secours d’un ami, il allait périr, suffoqué par la 
fumée.

8 avril.—M. Joseph Lacroix, décédé à Kingston, dans le mois 
de janvier est recommandé aux prières. M. Alexis Lamothe est 
inhumé le dimanche de la Quasimodo. Son service fut chanté le 
lendemain.

2 mai. — Quelques Tories forcénés veulent brûler en effigie 
Lord Elgin, et quoique leur nombre soit assez considérable, une 
dizaine de jeunes Canadiens leur enlèvent le mannequin tout bro
dé d'or représentant le Gouverneur et s'en servent plus tard, à 
une grande assemblée tenue à Saint-Roeh, comme trophée de la 
victoire remportée. Sans ces courageux jeunes gens, Québec était 
le témoin de cet acte aussi déloyal que malhonnête.

3 mai.—Le commerce, qui, avec le retour delà navigation, 
avait semblé renaître, est entièrement détruit par les troubles sur
venus à Montréal. La disette d’argent est si grande, dans nos 
campagnes, que tous les habitants en sont dépourvus.

5 mai.—Quoique déjà depuis plusieurs jours la neige soit dis
parue des champs, il n’y a pas encore un seul grain de semé en cet
te paroisse. A peine quelques-uns ont-ils commencé à labourer 
sur les terrains hauts. Il a fait, la nuit dernière, une forte gelée, 
et, à midi, la gelée est à peine disparue. Le fourrage commence
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à devenir rare et le bétail est, en général, maigre. Plusieurs ha
bitants ont déjà perdu des vaches et des moutons.

6 mai.—I)u haut de la chaire, le curé foudroie les factieux qui 
ont causé des dommages irréparables au pays, en faisant brûler la 
bibliothèque évalué à 50,000 louis et tous les papiers de la chambre. 
Ils ont de plus brûlé et pillé plusieurs maisons particulières.

“Ces désordres sont-ils le fait des Canadiens ? Non, mes 
frères. Nous pouvons nous en réjouir dans notre malheur. Ja
mais les Canadiens n'ont causé de si grands maux. Ce sont leurs 
ennemis, ce sont des gens qui en veulent à leur nationalité, à nos 
usages, à notre langue, en un mot, à notre religion. Oui, Canadiens 
catholiques, écoutez-moi, ce sont là les projets de nos ennemis. Ils 
les proclament dans leurs assemblées publiques, l,eur but, disent- 
ils, est d’abolir tout ce qui rap|>elle le Canadien-Français. Ils en 
veulent à nos institutions, à nos lois, à notre religion. Que faire ? 
ce que nous conseille Monseigneur l’Archevêque, qui a déjà élevé 
la voix dans plusieurs paroisses, témoigner à son Excellence le 
Gouverneur, la reconnaissance que nous avons pour la justice et 
l’impartialité de son gouvernement, puisqu’il conserve toujours 
les mêmes sentiments de bienveillance pour les Canadiens. Il 
en donne des preuves tous les jours. Nous devons aussi nous em
presser de signer une adresse à notre auguste Souveraine, en même 
temps que nous en présenterons une au Gouverneur, afin de faire 
connaître à Sa Majesté que les Canadiens ne trempent point dans 
ces complots infâmes.

“Nous devons cependant agir avec modération et douceur, 
considérant que nous sommes tous frères en Jésus-Christ, sujets 
de la même Souveraine, et, par conséquent, obligés de vivre en 
union et charité. Que tous les Canadiens se montrent et signent 
les adresses, qu’il n’y en ait pas un seul qui reste en arrière. Prou
vez que vous aimez votre Reine et don représentant qui ne cherche 
certainement que le bonheur des Canadiens.”

9 mai.—Décès de M. François Perrin âgé de 85 ans.
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13 mai.—Réparations à l'église et vente des vieux matériaux

23 mai.—Temps pluvieux, vent froid. I.es eaux du Saint- 
Laurent sont extrêmement hautes; elles couvrent le quai de M. 
Lanouette. Les semences ne sont pas commencées. L’herbe ne 
croit pas. Le bétail souffre.

1(1 juin.—()n recommande aux prières M. Eugène Cumirand 
décédé le 9 juin.

17 juin.—Décès de madame Marie Tourvillc, veuve de l'aul 
Dubord. M. Hippolyte Denis s'est noyé dans la rivière Chambly.

22 juillet.—Dimanche prochain, dit M. le curé, commencera 
la retraite de tempérance pour cette paroisse. J’espère que tous, 
vous vous empresserez de profiter des avantages de cette retraite, 
dans un temps où Dieu nous visite par le choléra. Mettons ordre 
aux affaires de notre salut.

Une des victimes du terrible fléau fut M. Lubin Lamothe, 
âgé de 19 ans, décédé à Québec. 11 était navigateur, fortement 
constitué, plein de santé. Il est mort à l’hôpital de marine, près du 
l’ont Dorchester, rivière Saint-Charles, le 18 juillet, muni de tous 
les secours de lu religion.

M. Lumphrey, Irlandais catholique, est aussi mort du choléra, 
sur une cage, en face de cette paroisse. 11 a été enterré le 28 
juillet.

12 août.—1# jeûne de la vigile de l'Assomption est supprimé 
à cause du choléra.

9 septembre.—Les épluchettes de blé d'Inde sont signalées 
comme des occasions de péché. Les corvées ne sont pas interdites, 
mais bien les grandes veillées. 1# sermon fut donné par M. Suzor, 
diacre. Il parle éloquemment de la sainte Vierge. Ce monsieur 
mourut en 1917, après avoir fourni une belle carrière sacerdotale.
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Il avait été nommé I’rélat Domestique, vicaire-général honoraire 
de Mgr de Nicolet.

Une cérémonie touchante eut lieu après les vêpres. l>e curé 
et les paroissiens se rendirent à la rivière Champlain, pour lu l>é- 
nédiction d'une croix plantée sur lu terre de Joseph Dontigny.

30 octobre.—“Les Tablettes", à cette date, signalent un deuil 
paroissial. Lundi, 8 octobre, Adolphe Uinouette, un de mes lams 
amis partit de Champlain (x>ur un voyage à (Juéliec. Ix* lende
main soir, mardi, il s'embarqua pour Montréal et fut vu dans cette 
ville, mercredi le 10, par plusieurs personnes, entre autres MM. Du - 
bord, père, Ryan et Joseph Turcotte, avocat. Il vaquait à ses 
affaires. Le même jour, il prit passage sur le "Lady Elgin" et, 
suivant les apparences, se noya peu de temps après le départ, car 
j'apprends aujourd'hui que son corps a été trouvé, par trois jeunes 
gens, le 47 vis-à-vis lu Pointe-aux-Trembles de Montréal. Il a 
été enterré dans le cimetière de cette paroisse, pur M. le curé 
La belle, apres le chant du Libera. Son beau-père M. Hamel, 
était le seul parent présent.

Adolphe était marié du 8 novembre dernier. J'assistai à 
son mariage, à Sainte-Croix. Il laisse une jeune épouse qui sera 
bientôt mère. Il était de la Société de la Tenq>érance. Son ser
vice fut chanté à Champlain, le 3 novembre, au milieu d'un grand 
concours de parents et d’amis. Il n'était âgé que de 47 ans.

17 novembre. Il fait un temps d'été. I-es labours n'ont 
pas été interrompus. La neige ne blanchit pas le sol. Au dire 
des anciens, nous n'avons jamais eu un automne aussi beau, sans 
pluie, sans neige et sans gelée.

44 novembre. Température du mois d'août. Les bestiaux 
sont aux champs et y trouvent leur nourriture, comme en été. 
Ce qui est une grande économie de foin qui menaçait d’être rare. 
A peine avons-nous eu trois ou quatre nuits de gelée jusqu’à pré-
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sent. Ce qui, peut-être, ne s'est jamais vu. i#s labours se con
tinuent comme en septembre.

«I novembre. L'automne continue à être extraordinaire. 
Après deux jours de pluie, le temps s’est remis au beau et cela dure. 
Nous n'avons pas plus de neige qu'en juin, et les travaux du dehors, 
à la campagne se font avec autant d'aisance qu'à cette époque.

<8 novembre. Il est tombé deux pouces de neige depuis hier. 
I# vent est nord-est, il fait un peu froid. Sur le fleuve, je vois un 
bateau à vapeur remorquant une berge. Rien n'entrave lu navi
gation.

1er décembre. Le vent est au nord-est. Il neige et il fait 
froid. On se dirait en janvier. Les bestiaux sont établis pour 
l'hiver.

8 décembre. Le phare de Champlain est éteint. Deux ba
teaux à vapeur descendent ; un voilier monte, |Kiussé par une forte 
bise du nord-est.

(i décembre. Mon fils Timoléon entre aujourd'hui, chez M. 
Enau des Trois-Rivières, en qualité de commis-marchand. Com
mencer l'apprentissage de lu vie à 14 ans, c'est bien jeune!

Il y a eu dans la paroisse, |>cndunt 184!), 7!) baptêmes, 10 
mariages et 48 sépultures.

1850

L’année s’ouvre par une pénible nouvelle. Ix1 jour de l'an, 
au matin, les enfants du capitaine Toussaint Toutant étaient tous 
à ses genoux priant leur père de les bénir. Ce qu'il fit avec la 
majesté et la gravité des anciens patriarches. Il tomba ensuite 
à la renverse, frappé subitement par la mort.

Ce jour-là, au prône, M. le curé recommande aux prières M.



Mathias Moiigrain vt Madame Narcisse I-angevin, tous deux dé
cédés aux Ktats-l’nis.

88 février, l-a glace est [irise sur le Saint-I-aurent, devant 
cette paroisse, et nous forme un pont solide [aiur visiter les gens 
du sial.

On s'en servit aussi comme clium|> de course. Et cet amuse
ment ayant provoqué îles désordres, le curé les dénonce et déplore 
qu'il y ail eu des rixes et îles querelles. "Il me semble, ajoute-t-il 
qu’il y avait deux raisons de ne [Miint fain- ces courses: lu première, 
le carême qui est un temps de [lénitence pendant lequel on doit 
s'abstenir des plaisirs même permis et la seconde, la retraite à 
peine terminée. L'auriez-vous déjà oubliée? Chrétiens, j>en- 
sez-vous que vous méprisez les grâces de Dieu ? Puis mes frères, 
vous vous préparez à faire vos Pâques ..."

l'n danger n'attend pas l'autre. Après les courses, la sucre
rie, et les gens de Champlain profitaient de toutes les occasions 
[Hiur s'amuser, la1 vigilant gardien du troupeau élève encore la 
voix: “Pourquoi fain- peri In- le temps aux sucriers ? Ce serait à de
mi-mal s'il n'y avait que cela, mais ce sont les rendez-vous, des cau
ses de désordre que je signale à l'attention des pères et des mères."

(I avril. La débâcle du chenal du Saint-Laurent, vis-à-vis 
cette paroisse a lieu aujourd'hui. Le temps est beau et nous nous 
attendons à un printemps hâtif.

1(1 avril. Après plusieurs jours ensoleillés, nous sommes de
puis trois jours, en plein hiver. I-u neige, un fort vent du nord: 
nous grelottons.

81 avril. Il passe une quantité de glace sur le fleuve, ce qui 
n'empêche pas que la navigation s'ouvre par une goélette, à demi- 
chargée.

85 avril. I-e premier bateau à vapeur est passé ce matin, à
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5 heures, descendant à Québec, ("est le ilotilrfal. Ix? phare de 
("" a est allumé.

Aux élections de septembre 1807, M. le curé Murcoux rup- 
jH'lait à scs paroissiens leur devoir. “Vous allez ces jours- 
ei user de vos droits politiques, c'est-à-dire élire un représentant 
pour la chambre des Communes et un autre |x>ur lu chambre lo
cale. J'espère que vous voterez, comme vous y engage Monsei
gneur 1 xi flèche, pour un honnête homme, un homme religieux, 
ferme, entendu dans les affaires, prêt à défendre les princi|ies reli
gieux. Ce que je vous recommande surtout, c’est d’observer la 
paix, la charité qui doit toujours régner entre des chrétiens, des 
frères. Rappelez-vous que celui qui serait assez vil |M>ur se vendre 
pour de l'argent ou de lu l>oisson ne mérite aucune considération; 
et que ceux qui emploient ces moyens pour corrompre leurs frères, 
leur arracher leur vote pur des moyens aussi bas doivent être mis 
au ban de la société, honnis, méprisés."

La plus ancienne lutte dont parlent les vieux d'aujourd'hui 
est celle de l'honorable J.-Edouard Turcotte, Son adversaire 
était l'honorable Joseph ('auction de Quéliec dont les chances de 
succès, outre son mérite personnel, étaient augmentées pur les u- 
gents locaux électoraux en usage; l'argent et la Ixiisson. La bourse 
de M. Turcotte était plus modeste, mais il comptait sur son talent 
oratoire qui le servit à souhait. Il parla avec tant d’éloquence 
que M. ('auction certain d'être vaincu retira sa candidature la 
veille de lu votation. Mais comme pour illustrer l'instabilité de 
lu faveur populaire, à l'élection suivante, le vainqueur était vaincu 
par un homme de bien, mais peu au fuit de lu politique, M. Tho
mas Marchildon. Son titre à cette élection était celui d'être ré
sidant dans le comté. Il s'employa en effet, contre les habitudes 
ordinaires, à tenir vis-à-vis de ses électeurs les promesses faites en 
temps d'élection. Il obtint des ponts et des routes. Malheureu
sement M. Marchildon se fatigua la tête avec ce travail nouveau 
pour lui et un matin on apprit qu’il s'était noyé dans son puits, 
|>eut-être par accident. Cette nouvelle fit sensation. Il fut sin
cèrement regretté. Il laissait une veuve et de nombreux enfants.

^
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En société avec un de scs frères, il avait un chantier de construction 
de navires, à Hatiscan, et les affaires étaient lionnes.

PICARDIE

Le nom île Picardie a été donné à une localité située partie dans 
les deux paroisses de Champlain et de Batiscan, formant la deux
ième concession du lias de la première et lu deuxième du haut de 
In seconde. Devons-nous voir, dans ce nom, une réminiscence 
de la terre française ? Il se |ieut. II y a aussi une autre version.

Picardie, dont la terre est de qualité supérieure, a été extrê
mement difficile à ouvrir. la? liois noueux, qui lu couvrait, était 
tellement dense et serré qu’il fallait abattre plusieurs arbres avant 
que les premiers tombassent, enchevêtrés qu'ils étaient les uns 
dans les autres. Vn bûcheron travaillait pendant deux mois 
l>our abattre un demi-arpent en su|ierfieie. De plus, le terrain 
était marécageux. I# défricheur était obligé de creuser tics fossés, 
à mesure qu'il coupait le bois, car il aurait été impossible de le re
tirer de là, les piétons pouvant à peine s'engager dans cette savane. 
Il fallait creuser des fossés de huit à neuf pieds à travers des arbres 
qui se trouvaient à cette profondeur, par suite du tremblement 
de terre de 1663, qui a été d’une extrême violence en cet endroit.

En ouvrant ces terres, vers la fin du dix-huitième siècle, les 
anciens disaient: “Mon vieux, pique hardi, si tu veux faire un éta
blissement ici.” Et de fait, il fallait piquer hardiment de la fer
rée, de la hache pour ouvrir ces terrains, qui, dès qu’ils furent mis 
en culture, ont été les meilleurs des deux paroisses. Quami Pi
cardie a commencé à être égouttée et qu’on y eût fait de l’abattis, 
les bluets, les framboises et les atoeas y venaient avec une profu
sion extraordinaire. Ces fruits attiraient les ours qui en sont friands 
et cela, au grand désespoir des bûcherons et laboureurs obligés 
de tenir leurs armes près d’eux pendant leur travail. On voyait 
plusieurs ours par jour et on en tuait aussi souvent.

U meilleur moyen pour faire la chasse à l’ours était de tendre
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des attrapes à repousse. Ces nttrajies étaient faites de manière 
à éeraser l'animal «pii aurait déclanché l'attrape eliargiv d'un poids 
très lourd, bûche» de bois su|>erposées les unes sur les autres, de 
manière que lorsque le tout “cahotait" sur le dos de l'ours, il en 
était écrasé. On appâtait pour cette chasse, surtout avec le pois
son, légal de l’ours. I.e poisson était fixé solidement à la clanchet- 
te de l'attrape, et quand l’ours saisissait l'appAt, il déclanchait lu 
machine qui s'abattait sur la liète. On détruisait beaucoup plus 
d'ours avec les attrapes qu’au fusil. Il était rare de ne pas pren
dre une liéte par nuit. C’est alors «pie l’ours rôde. I.a chasse 
au fusil est peu fructueuse. I/ours a l'ouïe exercée et dès qu’il 
entend du bruit, il se sauve ou il se cache.

On ne raconte, parmi les anciens, an -un accident arrivé aux 
personnes, mais quant aux animaux, vaches et moutons, les pro
priétaires avaient à les défendre contre les carnassiers, et ils étaient 
obligés de les rentrer pour la nuit dans l’étable. La saison des fruits 
passée, l’ours sortait du bois et commençait ses courses.

Vn dimanche pendant la messe, une femme qui demeurait 
dans le bas de Champlain, était seule dans sa maison avec de jeunes 
enfants. Tout-à-coup, elle aperçoit un ours qui descend du bois. 
L'animal voyant les liètes à corne, à la porte de la grange, s'ache
mine de ce côté et saute sur la plus belle vache du troupeau. Aux 
beuglements de la vietime assaillie, les chiens du voisinage accou
rent et harcèlent la liête en fureur. Un ou deux sont blessés. Le 
monde revient de la messe et les hommes saisissant leur fusil ac
courent sur le lieu du combat. L’ours ne recule pas. Au contrai
re, terrible à voir, il fonce sur les chasseurs, mais atteint par les 
halles, il s'affaisse sur le sol. La vache gravement blessée dut aussi 
être abattue.

A peu près vers le même temps, un nommé Adam, de Batis- 
can, était à faire sa prière du soir avec sa vieille, lorsqu'il entend 
des cris perçants venir de la porcherie. Il y court. Comme il 
ouvrait la porte, il en sort une bête noire qui lui passe entre les 
jambes. Par instinct, le bonhomme se cranqionne aux poils de
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l’animal, et cavalier improvisé, le voilà parti à toute vitesse, ne 
sachant pas ce qui l'emportait. Près de là, il y avait une clôture, 
l'ours aussi effarouché que le lionhomme s'élance |>our la sauter. 
Cet élan projeta au loin le cavalier qui en fut quitte ]>our de dou
loureuses contusions.

Paschal (irandinont, de Picardie, avait tendu une attrape à 
ours. S'en allant le matin la visiter, il y vit un ours debout |>or- 
tunt un |K>ids de douze cents livres. Tout en cherchant un moyen 
de faire tomlxT son ours et de l’écraser, il u|>er<;ut deux |>etits ours 
de quelques jours qui se tenaient de l'autre côté de l'uttra|H\ Pas
chal, qui était encore alerte, s’approcha des |>etits pour s'en empa
rer. Ils se laissent prendre, mais dès qu'ils furent dans les bras 
de Grandmont, i*s se mettent à vagir presque comme des enfants. 
En entendant ces gémjssements l'ours qui était sous l'attrape fit 

;s mouvements. Il tomba aussitôt écrasé. En même 
temps (irundmont entend un bruit de branches cassées. C'était 
connue une tempête, un coup de vent. Se doutant bien de la cause 
de cette course échevelée, il lâche les petits ours et grini|>e dans 
l'arbre le plus proche. Il n'avait pus atteint neuf pieds de haut 
que délmuche, près de l'endroit où il était, un ours les yeux en feu, 
lu bouche grande ouverte, un véritable enragé. En arrivant près 
de l'arbre que (Irundmont escaladait, l'ours emboîte le pus derrière 
lui. (Irundmont avait saisi lu première branche de l'arbre. Sus
pendu par les brus, il bûchait avec ses pieds, sur lu tête de l’ours. 
Celui-ci, tout en se garant contre les coups de pied, était parvenu 
à saisir une des chaussures de son ennemi, il l'arrache avec vio
lence et se laisse glisser le long de l'arbre. Par terre, l'ours met 
en lambeaux lu botte de Grandmont. Se croyant vengé, il s'éloi
gna avec les deux petits qui le suivirent comme deux petits chiens, 
l/’ours pris dans l'attrape était lu mère ourse (lésant huit cent livres 
et celui qui avait donné une si grande frousse à Grandmont était le 
père.

Quelques années plus tard, Pierre Tou tant, qui résidait eu 
pleine forêt entre Champlain et Sainte-Geneviève, où il ouvrait 
une terre, avait mis ses pourceaux dans une sucrerie, près de sa

^2A
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maison. Un jour, il a|>er<,ut deux ours qui couraient après ses ani
maux |M>ur s'en saisir. I# |K-re Toutunt, qui n'avait peur de rien, 
vole à toute vitesse à leur secours. L'un des ours en avait pris un 
avec lequel il se sauvait. Une clôture lui ayant linrré le chemin, 
il la sauta, tout en tenant le |mrc avec sa gueule et ses griffes. l’ar 
hasard, le cochon était resté du côté opposé de la clôture que l'ours 
avait franchie. Sur ces entrefaites, le itère Toutunt arrive, saisit le 
|>ore pur les pattes et le dispute à l'ours qui tirait de son côté et le 
bonhomme de l'autre. Pour toute arme de défense, il n'avait que 
sa tuque. Il en frappait l’ours d'une main et lui adressait en mê
me temps la parole, mais pus |x>ur lui conter amourette. “Didon 
c'était son patois—ma satanée liéte, lâche mon cochon, tu ne l'au
ras pus, didon. (Jui a jamais vu cela, venir manger mes cochons 
dans mes jamlxvs ? Didon, vu-t-en, lâche mon cochon." 1-c 
dialogue durait depuis quelques minutes quand les fils du |>ère Tou
tunt entendant les ilidons multipliés, accourent. L'ours voyant 
venir du renfort, abandonne la partie et se sauve dans le la>is.

Ce fléau des ours a duré aussi longtemps que les fruits ont 
poussé en Picardie. Mais du moment que les terres ont été labou
rées, les fruits sont disparus et les ours aussi, du moins ils n'étaient 
plus aussi nombreux.

Les m eurs étaient lionnes et honnêtes dans nos campagnes. 
La probité était une vertu nationale. On a souvent dit et redit 
que les serrures aux portes étaient inconnues à nos |>ères. Il 
convient d’ajouter qu'un voleur surpris était condamné aux peines 
les plus sévères.

la; 15 novembre 1846, Jean-Baptiste P. . . . ayant volé, à M. 
Urandmont, dix moutons de la valeur de quatre Ituis fut arrêté 
et mis en prison. Son procès eut lieu, à lu cour criminelle, le 1.1 
mai 1847. Il fut condamné à être pendu le 44 mai. Ayant de
mandé grâce, "son pardon" lui fut accordé par le comte de Dal- 
liousie, le 8 août 1847.

Un autre procès s'était déroulé à la cour criminelle en septem-
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bre 1805. l’n jeune homme, Joseph L... . dit Ladéroutte, con- 
vaineii de ]>arjure, entendit une sentence de trois mois de prison 
et une heure de pilori, à subir le 4 octobre dans l'avant-midi, de 
11) à 11 heures, sur la place du marché. Il obtint lui aussi “par
don" |»our le pilori.

I)é|>ouillons maintenant les enquêtes du coroner.

l.e 8 mai 1797, < "horel D’Orvilliers adressait à M. Charles 
Thomas, protonotaire et coroner, le rapport suivant signé par Jo
seph Alexandre, capitaine de milice.

Joseph Marchand déclare sous serment ce qui suit: Je fus 
averti, le 44 mai, au matin, par cinq personnes qui montaient le 
fleuve en canot, qu’elles avaient rencontré et tiré à terre le corps 
d'un homme trouvé accroché à l’hameçon d’une ligne jetée dans le 
fleuve pour prendre du poisson. Le eorps était méconnaissable, 
ayant été plusieurs semaines dans l’eau.

Alexis Carpentier, habitant de Champlain, voisin de Joseph 
Marchand, corrolmre ce témoignage et ajoute que d'après les ha
bits du noyé, il devait être voyageur et de plus, qu'il a entendu dire 
que M. Isaac I’hiacas a perdu, au commencement de ce mois, nn 
de ses hommes nommé Lesage de la Rivière-du-Loup.

L'enquête eut lieu le 85 mai dans la maison de Joseph Mar
chand. Les jurés furent MM. Joseph Alexis et Jacques lleaudoin. 
Jean-llaptiste et Joseph Toutant, François Chorel, Joseph Cham
plain, Hénoni Marchand, Joseph et Alexis Turcotte, hommes bons 
et qualifiés de la paroisse de Champlain, lesquels disent sous leur 
serment que le corps de l'homme dont ils ont fait l'inspection est 
déjà trop en putréfaction pour être reconnaissable par son visage

Qu'il ne parait pas, autant qu’ils ont pu découvrir que le corp- 
ait les marques de blessures ou coups violents—que suivant l’ap
parence le corps a été dans l’eau pendant quelques semaines, que 
l’habillement du corps leur fait croire que le décédé était un voya-
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geur,(|iie faute d’autres connaissances et suivant leur opinion una
nime le dit homme inconnu est venu à sa mort en tombant dans 
les eaux du fleuve Saint-Laurent, pur accident, et par lu perrniB- 
sion de Dieu et pas autrement.

Au mois d’août suivant, nouvelle enquête.

Pierre Chore! D’Orvilliers, Ecr, demeurant en la paroisse de 
Champlain, après serment prêté sur les saints Evangiles, dé|H>se 
comme suit : Hier, le <3e jour d’août, le dé|H>sunt fut averti par 
quelques gens de chez lui que deux étrangers l'attendaient à lu 
maison |»mr lui parler. En arrivant chez lui, il trouva deux ma
telots d’un bâtiment qui descendait le fleuve Saint-Laurent, qui 
l'informèrent qu'ils avaient rencontré un corps dans le fleuve pro
che de l’église de Champlain, lequel ils avaient tiré à terre, la- 
déposant se truns|H>rta immédiatement à l'endroit indiqué et trou
va effectivement le corps vis-à-vis du quai qui entoure l’endroit 
où l'église de Champlain est située. Il en donna information au 
capitaine des milices qui fit retirer le corps plus haut et hors du 
danger d'être emporté par les eaux. Suivant les apparences, le 
corps parait être un sauvage, mais trop en putréfaction |iour re
connaître les traits. Le capitaine des milices se mit en devoir 
d'avertir le coroner pour observer les formalités prescrites par lu 
loi. Chorel d’Orvilliers.

L'enquête authentique fut faite dans lu paroisse de Cham
plain, maison de Joseph Alexandre, capitaine des milices, le <4 
août 1797. Cette fois, les jurés furent MM. Joseph et Léon Cham
plain, Alexis Beaudoin, Alexis Turcot, fils, François Chorel, Alexis 
Carpentier, Joseph Dubord, Alexis Dubord père, Jean tirammont 
Joseph Pepin, Paul Dubord, Joseph Marchand et Jacques Beau
doin, hommes bons et qualifiés de Champlain, lesquels ayant prê
té serment et étant chargés de la part de notre Souverain le Roi, 
de s'enquérir quand, où et comment est venu à sa mort le dit hom
me, disent sous leur serment, que le corps dont ils ont fait l'inspec
tion parait être celui d'un sauvage, ce qui leur parait sans aucun 
doute par son habillement, pendants d’oreilles et mitasses dont
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il est vêtu—<|iie le corps est trop en putréfaetion pour pouvoir 
découvrir s'il y a (pielipies marques île violenee sur le dit corps, 
ayant resté suivant apparences plusieurs semaines dans l’eau— 
qu'il n'existe point à leur connaissance aucune personne qui puisse 
reconnaître le corps ou donner d'autres informations concernant 
la manière dont il est venu à su mort. Kn conséquence, ils disent 
que leur opinion est que le dit homme sauvage est venu à su mort 
par accident dans les eaux du fleuve Saint-Laurent et pus autre
ment. En foi de quoi le coroner et les jures susnommés ont ap- 
|M»sé leur signature.

Le 1 octobre INI Ml, nouvelle enquête sur le corps d'un soldat 
inconnu noyé par accident.

Sous le serment de N. Chartier, lieutenant des milices, Joseph 
Chartier, enseigne, lîierre Beaudoin, sergent, J.-B. Langevin, A- 
lexis Durand, J.-B. Chartier, junior, J.-B. Langis, François Char
tier, Magloire Chartier, J.-B. Duval, François Toupin, Pierre 
Rivard, hommes lions t s de lu paroisse, lesquels après avoir
été assermentés et étant chargés de la part de notre Souverain le 
Roi île s'enquérir où,quand et comment est venu à su mort le dit 
homme, disent sous leur serment qu'ils ne connaissent point per
sonnellement la personne dont ils viennent visiter le corps—que 
par l'habillement, il parait que l'homme trouvé était un soldat au 
service de Sa Majesté en cette province. Ils ont entendu dire, il 
y a quinze jours, qu'il s’était noyé un soldat devant la ville des 
Trois-Rivières, appartenant au 100e régiment—que le corps n'a 
pas de marques de violence extérieures—et sur le tout les jurés et le 
coroner sont d'opinion que eet homme est toml>é dans le fleuve 
par accident, y a été suffoqué, et est venu de cette manière à sa 
mort par accident, et par la [>ermission de Dieu et pas autrement.

J.-B. Langevin, après serment prêté déclare que hier soir, 
vers les 7 heures, étant devant la porte de sa maison, près du fleuve 
Saint-Laurent, il fut appelé par les gens d'un bateau qui passait 
sur le fleuve en montant, lesquels lui dirent qu’ils avaient trouvé 
un corps mort accroché dans les branches. I-e déposant s’appro-

^
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chant vit on effet le corps portant un linliillenient rouge, en ap
parence l'uniforme d'un soldat, lequel est le même qui a été visité 
pai les jurés—qu’il a averti immédiatement le plus proche officier 
de milice avec M. W. Hardi, un des gens du linteau, lequel officier 
a fait garder le corps jusqu'à l'arrivée du coroner.

CHARLOTTE LA SAUVACKFSK

Vers la fin du dix-huitième siècle, il y avait encore lieaiieoup 
de Sauvages dans le pays. Les chasses d’hiver terminées, ils 
voyageaient d'une place à l’autre, dans les paroisses qui bordent 
le fleuve, pour vendre leurs ouvrages de vannerie, car ils excellent 
dans cet art. Ils faisaient des paniers en osiers, des trous
ses, des corl dies et beaucoup d'autres articles de ce genre, avec 
du bois de sue séparé en lames plus ou moins larges; ils teignaient 
leurs cli en couleurs voyantes et le tout était disposé avec un 
goût surprenant pour des Sauvages. Ils chargeaient leurs canots 
d'écorce de ces objets. Ils faisaient aussi des traînes sauvages 
qu’ils vendaient ou trafiquaient sur les marchés des villes ou dans 
les campagnes situées sur le bord du fleuve. Le canot d'écorce 
était leur seul vaisseau de transport ; le soir venu, ils se choisissaient 
un lieu propice pour camper. L’orage, la pluie ou n’importe quelle 
teni|iête ne pouvait mettre obstacle à leur projet. Ils n’arrêtaient 
jamais aux maisons. Ils savaient trc-s bien s’abriter et passer ht 
nuit commodément.

L'endroit où la rivière Pepin débouche dans le fleuve, à Chain- 
plain, était pour eux un lieu de campement de prédilection. Il y 
avait là une belle grève : des arbres, arbrisseaux, plantes grimpan
tes, raisins sauvages qui les gardaient contre tous les vents. Ce 
site est encore très pittoresque.

Un jour, arrive-là une canottée de sauvages ayant avec eux 
une enfant d’un an et demi à deux ans bien malade. Un nomme 
François-Jean Chartier se trouvait à la rivière Pepin au moment où 
le canot accosta. Une femme prit la petite malade dans le fond 
du canot, s’approcha de François-Jean et lui présenta l’enfant.
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Celui-ci instinctivement tendit les bras et reçut le dépôt. La 
femme rembarqua aussitôt et les Sauvages qui le montaient repri
rent l'aviron et continuèrent leur voyage. On peut facilement s’i
maginer la figure de François-Jean se voyant gratifié de ce tapon 
sauvage. Mais que faire ? Abandonner l’enfant malade sur le 
rivage ? Impossible. Il fallait bien l’amener chez lui. 11 rési
dait un peu plus haut que la rivière Pépin. En arrivant, il présenta 
l'enfant à sa femme qui, en voyant la petite sauvagesse, fit une 
scène des plus orageuses. L’histoire rapporte que la concorde ne fut 
rétablie, dans le ménage, que par le curé qui leur conseilla, de plus, 
d’adopter cette pauvresse, vu qu’ils n’avaient pas d’enfant. Au 
baptême qui lui fut donné sous condition, elle reçut le nom de Char
lotte. Ses parents adoptifs l’élevèrent à la canadienne et ils au
raient même désiré lui apprendre à lire et à écrire; mais Charlotte 
ne voulut jamais s'astreindre à aucune étude. C'est à peine si on 
put lui inculquer les rudiments de son catéchisme. Elle a fait sa 
première communion à mats et à cordes. Elle ne manquait pas 
d’intelligence mais elle était réfractaire à tout travail intellectuel. 
Elle raisonnait et comprenait aussi bien que toutes les personnes 
de son entourage. Elle excellait dans le travail manuel, surtout 
dans les travaux faits par les hommes, comme couper les arbres 
dans le bois, scier, bûcher, charroyer, elle aimait beaucoup ce genre 
de travail; elle faisait à contre cœur les travaux de culture, les é- 
vitait autant que possible ou s’acquittait mal de sa tAehe. Son 
bonheur était au comble quand elle pouvait mettre les pieds dans 
un canot: elle a fait la pêche à l'anguille dès que son Age et ses for
ces le lui permirent. Cette pêche exige l’habileté et la force d’un 
homme, mais aucun des pêcheurs du temps ne pouvaient rivaliser 
avec elle. A cette époque, les rames dont on se sert aujourd’hui 
pour conduire les petites embarcations n'étaient pas en usage, le 
seul moteur du canot était l'aviron. Charlotte partait pour la pê
che avec Francis Desalliers. S'il partait devant, il restait premier; 
mais si Charlotte avait la tête, elle la gardait, quoique pût faire 
Francis, le meilleur aviron du temps, pour la dépasser. Naturelle
ment, à la maison surtout, Charlotte s’habillait en femme, mais 
quand elle était à ses travaux favoris : bûcher dans le bois ou à la 
pêche, elle apportait une paire de culottes et un froc qu'elle revêtait
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Ainsi affublée, elle était à son aise. Jamais, elle ne se coiffait. 
Elle allait tête nue l’été, et l'hiver, elle se mettait une petite cou
verte sur la tête.

Après la mort de ses parents adoptifs, elle demeura seule pen
dant quelques années. Mais comme elle commençait à vieillir 
et que ses revenus ne suffisaient plus à son entretien; l'automne, 
elle faisait une tournée dans Champlain et se rendait même jusque 
dans le haut de Batiscan. C’est pendant ces courses que le no
taire Marchand l’a connue. Chacun lui donnait des vivres et 
des habits. Quant à l'argent, elle en faisait fi. Elle en acceptait 
tout juste pour subvenir à sa provision de pipes et de tabac, car 
elle fumait comme un Turc.

Plus tard, elle passa en pain bénit d’une maison à l’autre. 
L’embarras de recevoir Charlotte était sa malpropreté. Elle a- 
vait horreur de l’eau. Pour la décider à faire sa toilette et à re
vêtir les vêtements qu’on lui présentait pour lui faire déposer ses 
haillons, il fallait avoir de l’ortie à la main et la menacer de lui en 
frotter les oreilles. Cette pauvre déracinée finit ses jours à Beau- 
port où M. le curé Marcoux obtint son admission.

Quant à ses parents sauvages, une fois seulement, ils firent 
une apparition à Champlain, lorsque la fillette avait dix ans. Com
me elle était absente de la maison, à ce moment, il n’y eut pas d'en
trevue; ils se contentèrent d’apprendre qu'elle était bien et déguer
pirent au plus tôt craignant d’être arrêtés pour l’avoir abandonnée.

L’histoire de Charlotte est une nouvelle preuve que l’atavisme 
est bien plus fort que toute éducation; que les enfants reçoivent de 
leurs parents non-seulement la ressemblance physique mais de 
plus les aptitudes, les goûts et toutes les qualités morales de l’in
dividu et de la race dont ils sont issus.

Charlotte a passé sa vie sans faire aucune faute grave. Elle 
accomplissait ses devoirs religieux régulièrement quoiqu’elle ne fût



— 464 —

pas très instruite, en fait de religion, elle priait.se confessait e,t 
communiait comme la plupart des femmes de la paroisse.

PIERRE ANTOINE

Pierre-Antoine était un chef Alwnaquis de Saint-François 
et de Bécancour. Il avait épousé une Canadienne, née Trot tier, 
de Batiscan. Comme cette j>ersonne possédait un peu de fortune, 
le jeune ménage s’établit dans cette paroisse. L’été, le sauvage 
délaissant la maison de pierre, occupait une cabane qu’il s'était 
bâtie près du fleuve. Il y gardait tout un troupeau d'animaux 
sauvages enchainés : loutres, ours, orignaux, renards, carcajous, 
earilxms, chevreuils etc. L’hiver venu, aux premières neiges, il 
partait pour la chasse avec sa caravane. Il revenait au printemps 
chargé de fourrures. 1

Sa réputation de guérisseur était à l'égalité de celle de chas
seur. Il traitait surtout les blessures et les maladies ordinaires 
aux moyens des plantes, écorces, gommes et autres simples dont 
il avait le secret. La confiance qu'il inspirait était si grande que, 
longtemps après son départ, si une personne tombait malade ou se 
faisait une blessure grave, on disait : “Si Pierre-Antoine était ici. 
il la guérirait bien.” Bref, il était le médecin en renom du pays. 
I>es gens le nommaient Pierre-Antoine Aulnière, mais le nom d'Aul- 
nière avait été traduit par lui en français. Son nom était de l'aulne 
en abénaquis.

Un jour, il quitta Batiscan jrour aller s’établir, avec sa famille, 
dans les environs de la Baie des Chaleurs.

MARIE LA PERLE

A l’époque des troubles de 1837, un régiment des troupes ve
nues d’Angleterre traversait la paroisse de Champlain, un soldat 
s’étant procuré une bouteille de boisson avait été la boire, en secret, 
dans le grenier d’une grange où il ne tarda pas à tomber d’un bon 
sommeil. L’heure du départ sonnée, le régiment ne s’attarda pas
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à la recherche du retardataire et Champlain compta un memhrede 
plus. John déposa l'uniforme de militaire et se fit vendeur de 
balais, faits de fougères, qu’il cueillait au pied du coteau, où il se 
bâtit une hutte. Il était protestant.

Une autre pauvresse, Marie la Perle, aussi étrangère à la pa
roisse unit sa misère à celle de John ( "oie. Un jour, l’ancien mili
taire mourut subitement dans le bois—un chemin de raccourci 
sur ht terre de Lacroix. Sa femme disait "Mon mari est au ciel, 
il est mort dans le chemin de la croix”.

Cette pauvre femme avait une certaine instruction. Elle 
devint folle |tendant la messe du dimanche. Elle parcourait les 
allées en criant : “Retirez-vous de moi, serpent maudit de Dieu!” 
Comme elle n'était pas méchante, on la laissa longtemps circuler 
dans la paroisse. Lorsqu’elle fut plus âgée, M. le curé Marcoux 
la fit entrer à l'hospice du couvent des Soeurs de 1a Providence des 
Trois-Rivières, où elle mourut.

Le notaire Martineau enregistre dans son journal “la mort de 
Francis England connu ici sous le nom de John Cole. C’était 
un vieux soldat de Wellington. Il était à Waterloo dans une com
pagnie du colonel Hanson.”

PETIT GARS MODESSE

Ce personnage jiersonnifie absolument le pêcheur du Saint- 
Laurent à Champlain. Petit gars Modesse DuOord décédé vers 
IHHi n’a jamais travaillé ailleurs que dans sa chaloupe et pour sa 
pêche. Il était traversier et pêcheur, et cela radicalement. Il 
n'a jamais travaillé à lu terre, ou bûché le Irois ou fait d’autres tra
vaux comme les journaliers. Son occupation constante était la 
|lèche ou lu traverse du fleuve pour ceux qui voulaient se rendre 
sur la rive sud. C'était un homme hors du commun pour ramer. Il 
s’embarquait le matin dans sa chaloupe avec une miche de pain et 
de la graisse sucrée pour réconforter ses forces, et on trouvait le 
faire ramer contre le vent et la tempête aussi longtemps que l’on 
voulait. De temps en temps, il mordait dans sa miche de pain
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imprégnée de graisse sucrée, et vogue la galère. Cet homme 
avait une force dans les bras, étonnante. Un de ses oncles avait 
fait une devinette à son sujet.

Le père Narcisse-Paul Duhord a la parole.

—Savez-vous, mon ami, quelle viande on pent manger le 
vendredi ?

—Je n'en connais aucune.

—Et moi, je puis vous en nommer une. Voulez-vous gager 
avec moi ?

—Volontiers. i

—Les prêtres nous disent que les êtres qui prennent leur vie 
dans l’eau peuvent être mangés le vendredi, comme le canard 
sauvage. Petit gars Modesse prend sa vie dans l’eau par la pêche; 
il ne gagne pas une piastre par année ailleurs que dans et sur l'eau, 
donc sa viande est maigre. Tu as perdu ta gageure.

Petit Gars Modesse était d’une structure peu ordinaire sous 
le rapport de la taille. Sa femme était longue et grêle comme 
une gaule. Petit gars la nommait ainsi que tout le monde “La 
Flûte”, tant il est vrai que les contraires se rassemblent. Petit 
gars était toujours gai par le l>eau ou le mauvais temps; les 
misères ou les succès le laissaient joyeux ; il chantait du matin au 
soir. Il s’est marié deux fois. Sa première femme étant mala
de, le notaire Marchand fut appelé pour le testament.

—Petit Gars, quel est le nom de votre femme ?

—C’est une Godcher; mais je ne sais pas son autre nom. Je 
l’appelais Javotte.

Il n’était pas fou, mais seulement insouciant pour tout ce qui 
n'était pas la pêche ou sa chaloupe.
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Sa femme Geneviève Godcher avait été institutrice au village 
Laborde. Ses élèves payaient quinze sous par mois. I-eur pre
mier livre était VA. B. le seeond la “Neuvaine à Saint-François 
Xavier" et le troisième et dernier “l’Instruction de la jeunesse.” 
I# cours se terminait là. Un élève de ce temps, aujourd'hui 
octogénaire, nous dit qu’il n'était jamais question des accents. 
On ignorait l’accent grave ou aigu ainsi que l’accent circonflexe.

La paroisse de In Visitation de Champlain renferme en 1854 
une population de 100ÎÏ fîmes, répartie comme suit: savoir:
Hommes mariés 305 Sont catholiques romains 1897
Femmes <00 Presbytériens 3
Garçons 636 Eglise d’Angleterre 1
Filles 600 Wezleyen 1
Veufs <1 Eglise réformée d’Ecosse 1
Veuves 51

— Ames 1903
1903

Les habitants de la paroisse de Champlain forment 814! fa-
milles, habitent <64 maisons, tous sont de la elasse agricole et a-
griculteurs, à l’exception de:

Prêtre 1
Médecins e
Notaire î
Marchands 3 Origine: 1879 Français
Hôtelier I <4 Britanniques
Commerçants de bois 3 —
Forgerons 5 1903
Cordonniers 4
Menuisiers 5

Récolte de 1851 Animaux

Blé froment mis 6056 Taureaux <06
Orge 313 Vaches 998
Seigle 6<6 Veaux <76
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Pois <067 Chevaux 859
Avoine 3<4<0 Moutons 1860
Blé sarazin 4016 Cochons 730
Bléd’inde 575 lia été fait en 1851
Patates 11680 Beurre lbs 105<8
Navets 1« Fromage 79
Carottes 8<
Fèves 17
Foin, bottes <35785
Tabac «6<
Un 7948

Signé A.-.I. Martineau, recenseur pour 185<.

Enfants de 5 à 16 ans qui fréquentent les écoles.
Garçons 164 
Filles > 150

814 enfants
Familles étrangères 4
Protestants 7
Emplacements 71
Protestants : MM. John ("oie

François Richardson 
Charles Richardson 
Madame Richardson
Un fils de Thomas et Madame Philippe Trotticr 
Un serviteur chez Richardson dont j’ignore le 
nom.
7 en tout.

(Signé) A.-J. Martineau.



Chapitre XXVII

DEUX FAMILLES SOUCHES: LES TURCOT ET LES 

CARIGNAN

SOMMAIRE :—Alexis Turcot, ses descendants.—Jean, la
DETTE DE GeNTILLY.—ZePHIRIN, NOMBREUX DEUILS SOUS 
SON TOIT. VENTE DU BIEN PATERNEL.—ALPHONSE, PECHEUR
derenom.—Joseph, pionnier de Picardie, ses enfants.— 
Alexis et Antoine.—Les Carignan.—Les noces de Pier
re.—Au fief Hertel.—La fin prematuree de Pierre.— 
Petrus, l'homme de la famille.—Onesime Carignan.— 
Mme Pierre Carignan, veritable femme foute.—Mort 
de Petrus.—L’Ile Carignan.—Les voisins Hebert et 
Perrin.—Le fin Boisvert, mort tragique de sa femme.

ALEXIS TURCOT

Alexis Turcot baptisé le 18 avril 1733, fils de Joseph et de 
Madeleine Cailla, était le petit-fils de Jacques, juge de Champlain, 
et arrière-petit-fils de Jean, tué aux Trois-Rivières dans une ren
contre avec les Iroquois. Il épousa, probablement vers 1764, ce 
mariage ne se trouve pas au registre, non plus que le baptême des 
premiers enfants, il épousa Thérèse Saint-Agnan, née en 1746, de 
lionne et ancienne famille établie depuis longtemps à Champlain 
et à Batiscan.

• Les enfants issus de cette union sont:

Alexis, qui d’après l’âge donné à sa sépulture, serait né en 1765 
Joseph né en 1771.
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François-Xavier, baptisé et inhumé en 1775.

François, baptisé en 1776, mourut à 69 ans, célibataire.

Antoine, baptisé en 1779.

llénoni, baptisé en 1782, décédé à l’âge de dix-huit mois.

Jean-Baptiste, né le 6 mai 1784.

la- patriarche Alexis vécut jusqu'à l'âge avancé de 90 ans et 
sept mois. Plein de jours et de mérites, il s'en alla vers son Créa
teur, le 19 janvier 1824. Sa femme était décédée le 15 avril 1809.

En 1804, Alexis Turcot et ses deux fils, Alexis et Joseph sont 
au nombre des paroissiens,les plus en vue de la localité: ils sont 
mattres-chantres, juges de paix et marguilliers. Le père Alexis 
étant décédé chez son fils Jean, héritier du bien paternel, nous com
mencerons par ce dernier, l'histoire abrégée de la famille Turcot.

JEAN

Une plume exercée a tracé le portrait de l'honnéte homme, 
grande figure consolante à regarder. “En un moment où tant 
d’existences sont aventureuses, troubles et suspectes, on éprouve 
comme une impression de réconfort à contempler une vie sans ta
che. Celui-ci ignora les capitulations de la politique, l'intrigue 
tortueuse des affaires, la soif immodérée des richesses. Il s’enfer
ma dans son austère et probe labeur, il fit simplement son devoir."

Tel nous apparaît le père Jean Turcot.

Au physique, il était petit de taille, blond, les yeux bleus, 
le regard scrutateur et intelligent. Vif comme un taon, dans sou 
marcher, ses pieds effleuraient à peine le sol. De caractère, il 
était prompt, mais ses gros mots finissaient dans un éclat de rire.
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Le domaine de cet habitant, le plus beau que l'on puisse ima
giner, comprenait en tout six ar|>ents et soixante et six perches. 
I/anse de Champlain se termine au “Poulier Turcot". 
Perchée sur ce promontoire,* lu maison familiale est bien bâtie, 
sans luxe ni ornementation, mais vaste, éclairée, à trois arpents 
du chemin, qui autrefois, passait à la porte.

En été les semences faites, les cultivateurs attendaient dans 
un doux farniente le temps des foins. Dès le mutin, le Père Jean 
voyait venir son voisin, Eusèhe Marchand, dont la maison occu
pait le même site, ainsi que d'autres amis. Réunis au bord de la 
côte d’où la vue s’étendait sur le fleuve, dans un immense lointain, 
les braves habitants fumaient le tabac canadien, discutaient les 
faits divers, prédisaient les variations de l'atmosphère et les mé
faits de la lune rousse.

Jean ayant épousé Marguerite Marchand éleva une l>elle fa
mille de onze enfants.

Zéphirin, l’ainé, plus connu sous le nom de Zéphir, fut tout 
le portrait du père, gai, enjoué, musicien, joueur de violon non 
sans mérite, il égayait la maison d’airs canadiens, tout en scan
dant la mesure de son pied. Quand son tour vint de s’établir, il 
amena au logis Marie Olscamp, d’origine allemande, fille d’un 
commerçant de Batiscan. Intelligente, bonne et dévouée, elle 
continua sous ce toit béni les traditions de la famille. Toutefois, 
fille de négociant, prévoyant l’avenir, intéressée pour les siens, 
elle faisait appel de temps à autre au père Jean pour qu’il allât 
collecter chez ses débiteurs de la rive sud. Il avait été gros commer
çant de blé. Le vieillard ne se récusait pas, il poussait sa chaloupe 
au large, traversait et accostait chez ses créanciers.

—Je viens voir si vous pouvez me payer.

—Non, père, vous vous adonnez bien mal. Nous n’avons que 
de la galette de pois à manger. Nous sommes sans le sou.
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—Eh bien ! mes amis, ce sera pour une autre fois. Et il pas
sait à la porte voisine avec quelque variante dans le succès. Au 
retour, madame Zéphirin s'enquérait :

—Père, avez-vous fait un Ixm voyage ?

—Les gens sont pauvres, mais j'ai pu retirer une dizaine de 
piastres.

Le temps marchait, madame Zéphirin revenait à l’assaut.

Père vous vous faites vieux. Vos créances sont toujours là. 
Après vous qui pourra retirer la dette de Gentilly ? Faites donc 
un effort. . . Faites-leur en coûter. Mettez-les dans les frais.

—Oui, j'y vais, pas plus tard que demain et tout va se régler. 
C’est moi qui vous le dis.

En effet, le lendemain, le vieillard traverse le fleuve.

—Je viens régler nos comptes.

—Père, l'année est dure, accepterez-vous un acompte de 
50 sous sur #50 ?

—Non. Je vous donne tout. Vous ne pouvez pas me payer, 
je vous remets votre dette. Et il signe une quittance. La be
sogne se poursuit une partie de la journée. De retour chez-lui, 
on s’informe comme à l’ordinaire s’il a eu du succès.

—Le croiriez-vous ? Tout est acquitté. Et en même temps, 
il jette son livre de comptes au milieu des flammes. Je leur ai 
tout donné.

—Pas possible! !

—Mais oui. Qu’est-ce que j’aurais gagné à poursuivre ces
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pauvres gens ? Des vieilles hardes ? On en a assez. Et c’est 
tout ce qu’ils ont.

Zéphir qui écoutait le dialogue riait de tout son cœur en en
tendant ce récit des exploits financiers du vieil habitant, tandis 
que la jeune femme, prévoyant l’avenir se désolait secrètement. 
Espérons que le père Jean fera retrouver aux siens cette aumône 
déposée dans la main du pauvre, vraie banque du bon Dieu.

En novembre 1859, parvenu à 75 ans toutes les ambitions du 
père Jean étant depuis longtemps satisfaites, il mourut avec la 
sérénité d'un chrétien. Il partit pour le cimetière, suivi de ses 
enfants, des parents et des amis. Les regrets de tous dans cette 
longue marche faisaient revivre, dans les mémoires, les beaux 
exemples de désintéressement et de modestie que ce patriarche 
leur avait donnés.

Zéphirin Turcot, héritier du père Jean, passa son bien à Sé
raphin, son fils, qui épousa le 17 juillet 1860, Adélaïde Chorel Dor- 
villiers, fille d’Antoine. Il y eut bien des deuils dans cette mai
son. En 1876, du 10 au 21 juillet, trois enfants de Séraphin figés 
de neuf, sept et cinq ans moururent du croup, laissant un grand 
vide sous le vieux toit. L’année suivante, le 12 juin, ce fut le 
tour de Thomas figé de trois ans et demi. Ce chagrin ravivait 
ceux de l’année précédente. Mais le deuil qui assombrit à jamais 
cette maison naguère si gaie fut celui de Cécile. Elle était la fille 
aînée; parvenue à l’fige de vingt ans, elle était charmante, bonne, 
aimante, affectueuse. Pour le grand père qu’elle entourait de 
soins, d’affection et de tendreesse, il n’y avait personne comme 
Cécile. Ses parents—cela se conçoit—concentraient sur elle tou
tes leurs joies. Cécile était la perle de la paroisse et l’orgueil de 
la famille. Hélas les anges ne font pas un long séjour sur la terre! 
Dieu la rappela à lui. Au retour de l’enterrement, le grand père ne 
Voyant plus dans la maison celle qui en était l’fime, le cœur tout gros, 
prend son violon et lui demande une consolation qu’il ne trouvait 
nulle part. . . La mère affligée d’entendre ces sons dans un pareil 
moment, s’efforce inutilement d’arrêter le grand père dans ses
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transports de musique. Quant au malheureux père, la mort de 
sa fille aimée le toucha tellement qu’il en fit une maladie.

M. Séraphin Turcotte a vendu la terre paternelle à M. Louis 
Labissonnière qui l'a revendue à MM. Albert Chorel et Zépliir 
Marchand. La maison est devenue la villa de M. Napoléon Go
din des Trois-Rivières.

Au censier de la seigneurie de Champlain, (18.55), il est dit 
que Pierre-Hercule Turcotte—Semi—fils de Jean, possède au pre
mier rang, une terre de deux arpents et cinq perches de front sur 
quatorze arpents de profondeur. Ses voisins sont : au nord-est de 
la rivière Champlain, son frère, Zéphir Turcotte, et Philippe Trot- 
tier; au sud-ouest, F. X. Grandmont. Cette terre faisant partie 
de l’ancien domaine avait été vendue par Joseph Pezard de Cham
plain, comme arrière-fief relevant de la seigneurie de Batiscan, à 
Joseph Bigot-Duval, devant le notaire Badeaux, le 5 juin 1801. 
Elle fut cédée aux mêmes conditions à Jean Turcot. Ce dernier 
la donna à son fils Pierre-Hercule—Semi. L’acte en fut passé par 
A. J. Martineau, le 31 mars 1845.

Contiguë à cette terre, Jean Turcot en avait une autre con
nue sous le nom de Moltuf, de deux arpents et cinq perches de 
front sur douze de profondeur; au sud-ouest, son voisin était I.u- 
bin Brunei et au nord-est, passait la route de Picardie. Cet héri
tage était venu à Jean par son père Alexis, consigné dans son 
testament du 4 mars 1792, rédigé par le notaire Badeaux.

Jean à son tour le légua à son fils Hercule en 1845.

C’est sur la terre de Semi qu’Alphonse, fils de Zéphir acheta 
un emplacement.

Alphonse Turcotte, négociant et pécheur est un habile marin. 
Il connaît les eaux du fleuve où il pêche, comme le cultivateur con
naît son champ. Un jour, il était jeune alors, M. Joseph Marchand 
lui avait demandé de le traverser au sud. Il l’avait fait, mais une
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bruine très épaisse voila bientôt l’horizon ; impossible d'y rien voir. 
Force fut aux voyageurs d’ajourner le retour. M. Joseph ne l'en
tend pas ainsi. Il insiste. 11 veut partir. Alphonse de dire: 
J’essaierai.

La nuit était venue s’ajouter à la brume. I-e canot avance, 
mais lentement et avec précaution. . . ,M. Joseph ne savait pas 
s’il voguait vers Québec ou ailleurs. Après une navigation d’une 
heure, inquiet, il s’écrit : “Où sommes-nous ?”

—A la Plaine.

De fait, le canot venait d’atteindre la rive et ils étaient à la 
Plaine.

Comme |>éeheur, M. Alphonse Turcotte est un expert pour 
la pèche aux |>etits-poissons et pour celle de l'anguille sans exclure 
les autres espèces. Il a relevé jusqu'à quatre vingt-six anguilles 
dans une nuit. Il aime la pèche et il va à ses filets les yeux fer
més puisqu’il opère en pleine noirceur.

Il épousa à la Sainte-Catherine 1867, Eugénie Marchand, 
sœur de Monseigneur Uhald Marchand, Vicaire Général. Plu
sieurs enfants sont nés de cette union. Sa femme étant morte, 
M. Turcotte épousa, le 20 juin 1881, Antoinette Despins, veuve de 
Thomas Labissonnière, après avoir obtenu une dispense d’affinité 
au troisième degré. La famille s'est agrandie et le père n’en con
tinue que mieux sa pèche comme celle de l’Evangile, toujours fruc
tueuse.

En parlant de “notre petite histoire", M. l’abbé Emile Char
tier dit qu’une affection intense retenait les membres de la famille 
les uns près des autres et empêchait l’expansion au dehors. Les 
Turcot nous en donnent la preuve.

Joseph était établi sur la terre voisine de celle de son frère 
Jean. Sa maison était au nord du chemin. Son domaine était
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vaste. Outre ses deux arpents de terre au bord du fleuve et ceux 
du coteau, il était propriétaire de quatre-vingts arpents dans la 
Savane. Qui peut dire les travaux de toute espèce de ce rude cul
tivateur ? car le défrichement fut difficile dans cet endroit plus tard 
“La Picardie”.

Tous les Turcot étaient gais. lorsqu'ils se trouvaient dans 
une réunion, on était certain de s'y amuser. Ils mettaient l'en
train et le plaisir partout où ils étaient. Joseph entre autres ti
rait merveilleusement son épingle du jeu. Il épousa le 8 février 
1796, une co-paroissienne, Josephte I-e I’ellé dit Lamothe, digne 
émule des autres femmes de Champlain, qui toutes travaillaient 
à la terre, elle aidera son homme dans son dur labeur. Trente- 
cinq ans après ce premier mariage, sa femme étant morte, Joseph 
Turcot épousait le 21 novembre 1831, Archange Durand dit Char
tier. La tradition rapporte qu’elle avait une l>elle voix et que le 
vieux gentilhomme en lui faisant lu cour lui disait: “Archange, 
vous chantez comme un ange.”

Parvenu à l’âge de 81 ans, le 8 juin 1852, le vieillard s’en alla 
rejoindre ses pères dans la vraie patrie. Mme veuve Joseph Tur
cot, Archange Chartier, fut inhumée le 5 mai 1861.

Huit enfants sont nés du mariage de Joseph Turcot et de 
Josephte Le Pellé dit Lamothe.

Josephte, née en septembre 1796, baptisée à Hutiscan, mariée, 
le 7 janvier 1823, à Pierre Duclos dit Carignan, elle mourut le 16 
avril 1890, âgée de 94 aus.

François de Sales, baptisé et inhumé en 1798.

1-éon, baptisé le 28 juin 1799, marié le 18 juin 1818, à Elie 
Ivevreau de Langis de noblesse reconnue. Les levreau avaient 
servi dans l'armée et le père était officier. Ils élevèrent dans la 
crainte de Dieu une famille de treize enfants. Léon était un homme 
de bien et un homme d’église, aimé et respecté de ses conci-
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toyens. Ce sera dans cette lignée que la magistrature rentrera 
dans la famille par leur fille Emélie, mère du Juge Gustave La
mothe. Léon mourut le 15 novembre 1847, âgé de 48 uns et sa 
femme en 1854 à l'âge de 54 ans.

Joseph, né en 1801 ne vécut que deux jours.

Reine, baptisée le 14 mars 1804, confirmée en 1818 par Mon
seigneur Plessis, fut mariée le 44 juillet 1843, à François Lucas dit 
Dontigny.

Joseph-Cyrille, plus connu sous le nom de Joson à Jus', na
quit en 1804. 11 épousa le 11 novembre 1844, Symphorose lligot
dit Duval, fille de Joseph et de Marguerite Haufort dit Brunei, 
après avoir obtenu dispense d'un double degré de parenté, du troi
sième et du quatrième de consanguinité. Ce nom de Sympho- 
rose se transforme diversement dans les registres. Il devient tour 
à tour Saint-Fourause, Forosc. et Rose tout court. Puis comme 
elle était petite, vive, alerte les gens l'avaient un peu irréven- 
eieusement surnommée lu belette.

Elle éleva seize enfants et le huitième deviendra le père de 
M. l'abbé Emile Turcotte. Joson, père de cette nombreuse 
famille, n'aimait pas lieuucoup la culture. Su brave petite femme tra
vaillait pour deux. Aucun des travaux des champs ne lui était 
étranger: bûcher le bois dans la forêt, labourer, herser, semer, 
moissonner, en véritable femme forte, Symphorose s’arrogeait ces 
besognes et les conduisait à bonne fin. Elle fumait, sans doute 
pour se donner du cœur à l’ouvrage. Elle était, il va sans dire, 
fort respectable, car au Canada, le travail n’a jamais avili qui 
que ce soit.

Devenu vieux, Joson fut frappé de paralysie partielle, il a- 
vait de lu difficulté à parler, naturellement prompt, cette infirmité 
le fit beaucoup souffrir: quand il ne pouvait parvenir à articuler, il 
frappait la table de son poing. Il mourut le 47 mai 1879, âgé de 
75 ans.
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Eléonore, dernière fille de Joseph Turcot et de Josephte Le 
Pellé Lamothe, fut baptisée à Hatiscan, le 1er juin 180(1 et confir
mée par Monseigneur Plessis en 1884; elle épousa le 18 février 1888 
Isaïe Lafrenière de Muskinongé, fils d’Antoine et de Josephte Beau- 
diac dit Lamontagne ; devenue veuve, elle contracta mariage avec 
M. Iaibrecque et à la mort de ce second mari, elle en prit un troi
sième, M. Dugas. Comme sa sœur, Mme Pierre Carignan, elle 
vécut très vieille, et chose surprenante, bien qu’elles n’aient ja
mais été en mésintelligence, les deux sœurs ne se visitaient pas. 
Madame Carignan disait à ses petits-fils qui lui offraient d’aller 
voir sa sœur. “Ce n’est pas à moi à aller la voir, elle est plus jeune.” 
De son côté, Madame Lafrenière ne voulait pas se dérober à ce 
plaisir, seulement, comme s’il y eût eu une fatalité, par trois fois, 
elle se rendit à la gare, et chaque fois, elle dut rebrousser chemin, 
em|)échée de continuer son voyage, par la maladie. Madame La
frenière était dans sa jeunesse une très belle personne. On s'en 
souvenait à Champlain et les petites-filles de madame Carignan 
taquinaient la grand’mère en lui disant: “N’est-ce pas que tante 
Eléonore était la plus belle fille de Champlain ?” Oui, elle était 
jolie, mais j’avais meilleure mine qu’elle.”

Iæ huitième enfant mourut en bas âge.

L’héritage du bien paterne! de Joseph Turcot passa à Eusèbc 
Turcotte, son petit-fils. Malheureusement, un jour, mal inspiré, 
il vendit cette terre nourricière de plusieurs générations, pour ache
ter une propriété aux Trois-Rivières. Le bien de Champlain est 
devenuVelui de M. Clermont.

ALEXIS

Comme ses frères Jean et Joseph, Alexis avait deux arpents 
de terre sur le fleuve. Il était voisin de Joseph. Marié à Margue
rite Morinville, il eut la douleur de perdre sa femme au mois de 
mai*s 1799; elle était âgée de 87 ans. En juin 1808, il épousait 
Josephte Rivard dont il eut plusieurs enfants:
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Julie, baptisée à Batiscan, le 25 avril 1803, morte à 15 ans.

Véronique, baptisée le 27 avril 1804, épousa le 10 septembre 
1821, Modeste Dubord, après avoir obtenu une dispense de paren
té au quatrième degré. Son mari la précéda dans la tombe; elle 
mourut le 11 janvier 1868 âgée de 04 ans.

Denise baptisée le 9 octobre 1805, à Batiscan, épousa le 5 
juillet 1825 Christophe Lehouillier.

Marie, étant majeure fut mariée, le 3 février 1824, à Antoine 
Durand dit Chartier.

Rosalie, baptisée le 28 septembre 1808, épousa le 22 juin 1830, 
Biaise Trudel, fils d'André de Sainte-Geneviève; elle fut inhumée 
le 5 mars 1892.

Edouard, baptisé en 1810, épousa Marie Loranger et se noya 
accidentellement.

Cinq autres enfants moururent en bas âge. Le bien paternel 
échut à Rosalie. Finalement, il fut vendu à M. Grandmont.

1# ]>ère Alexis fournit une longue carrière et mourut le 26 mai 
1845, âgé de 80 ans; sa femme Josephte Rivard, en juin 1854 à 
l'âge de 78 ans.

ANTOINE

Antoine, frère des précédents, naquit en 1779. Il épousa le 
22 novembre 1825 Marie Carpentier. Etabli à Picardie, il vécut 
dans le travail et l’aisance. Sa famille ne fut pas nombreuse.

Marie née le 6 mai 1830, épousa le 5 novembre 1850, Pierre 
Quessy, veuf d’Emilie Brunelle.

Isaïe mourut à 23 ans, le 21 octobre 1851.
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Sévérin marié à Marie Dubois hérita de la terre paternelle. 

Casimir épousa Sara Lahaie.

Le père Antoine parvenu à l'âge de 69 ans mourut l'avant- 
veille du jour de l’an; il fut inhumé le 31 décembre. Sa veuve lui 
survécut dix-sept ans. Elle est décédée le 8 mars 1864, âgée de 
63 ans.

LES CARIGNAN

Pierre Carignan naquit le 16 décembre 1791, de Joseph-Louis 
Duclos dit Carignan et de Marguerite Guillet. Hatisean fut le 
lieu de sa naissance. Parmi les nombreuses familles qui, depuis 
1671, habitaient cette paroisse florissante, les Duclos tenaient un 
rang distingué par leurs terres et par leurs alliances. L’ancêtre. 
François Duclos, marié avec Jeanne Cerisier était, comme sa fem
me, né en France. Nicolas-François, leur fils, juge de la seigneurie 
de Batiscan, épousa Madeleine de Lafond dont le père, procureur 
des Révérends Pères Jésuites, signaiV'Mongrain". Le frère de 
Nicolas-François épousa Charlotte Du taut. 11 est le premier de 
la famille désigné sous le nom de Carignan. Un de ses fils, Pierre 
signe Duclos dit Bourbeau-Carignan.

Du mariage de Pierre avec Marie-Anne de Lafond dit Mon- 
grain, sont issus plusieurs enfants parmi lesquels se trouvent Joseph 
Louis baptisé en 1753, marié le 20 janvier 1777 avec Marguerite 
Guillet.

Les Duclos étaient cultivateurs. La première transaction 
de Pierre est un échange de terres avec son frère Joseph, donataire 
du bien paternel. La terre familiale sur la rive du Saint-Laurent 
mesurait quatre arpents de front sur soixante de profondeur, c'est- 
à-dire jusqu’à une grande ligne nommée la ligne portage. Les voi
sins étaient: au nord-est, J. B.Lehouillier, et, au sud-ouest, Fran
çois Trottier. La mère de Pierre Carignan étant morte, il se 
trouvait héritier de ce bien pour un quart. Il abandonna ses
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droits pour ceux que Joseph possédait dans deux prairies. Une 
de cinquante-quatre pieds de front sur toute la profondeur depuis 
la devanture de la terre de J. B. Lizé jusqu’au fleuve; joignant 
d’un côté, au sud-ouest, Pierre (îrandmont, et, au nord-est, Fran
çois Carignan. L’autre de trente-quatre pieds, en avant de la 
terre de Joseph Brunei, jusqu’au fleuve, tenant, au nord-est, à la 
terre de Joseph Brunei, et, au sud-ouest, à celle de I-ouis Lehouil- 
lier.

Pierre avait SS ans quand il songea à fonder un foyer. Il 
choisit pour sa femme Josephte Turcot de Champlain. La noce 
eut lieu le lendemain des Rois 18S3. Les Turcot étaient riches, 
gais, hospitaliers: tous les parents et amis furent convoqués. A- 
près la messe du mariage, revenus en carriole à la maison, le bal 
s'éleva aux joyeux accords des violons. lx* contrat de mariage 
est daté du 4 janvier 18S3. Le mari fait à sa femme un douaire de 
<500 livres. Sont présents de la part du futur époux: son père, 
Joseph Carignan, ses frères, Joseph et François ainsi que François 
Marchand, son neveu. I)e la part de lu future épouse; son père 
et sa mère, Léon et Joseph Cyrille, ses frères, Reine et Eléonore, 
ses sœurs, Alexis et Jean Turcot, ses ondes paternels, Alexis Ix1- 
l>ellé-Lamothe, son oncle maternel, Joseph Ix-hlanc, oncle paternel 
Joseph Chartier, écuyer, et son épouse, oncle et tante maternels.

Les premières années du mariage furent vécues à Batiscun. 
Petrus disait à ses enfants: “J’avais quatre ans quand mes parents 
montèrent au fief Hertel." Ils avaient acheté, le 16 janvier 1826, 
une terre de deux arpents sur quarante de J. B. Dorval sur laquelle 
se trouvait une maison inachevée. Le vendeur devait fournir la 
planche pour la couvrir. Le prix convenu était cent livres dont 
cinquante-cinq furent payées comptant et les autres furent nom- 
brées et comptées le 4 mars suivant. Il est spécifié sur le contrat 
que J. B. Dorval ne pourra concéder une certaine lie ou batture 
qui se trouve devant la terre sans donner la préférence à Pierre 
Carignan.

A mesure que la famille augmentait, le père arrondissait son
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bien. Il acheta deux arpents de terre en superficie, sur l’tle-à- 
Bigot, de Joseph Sénéeal, menuisier et cultivateur. Ce dernier 
les tenait de M. Etienne Iyeblanc, ancien marchand de Champlain. 
Pour alimenter le foyer, il fallait une terre à bois. Les gens de 
Champlain s'en procuraient à (ïentilly. Pierre Carignan acheta 
de François Rivard dit Lavigne quatre arpents de terre en super
ficie, en forme de trapèze, à "la Pointe-aux-Roches" ainsi que la 
grève. I,e seigneur de Gentilly était alors Louis-René Chausse- 
gros de Léry.

En 1828, le 21 décembre, Pierre Carignan obtient, de Joseph 
Chartier, la concession de deux arpents de terre sur vingt, au se
cond rang. La terre de l’île le tente de nouveau et J. B. Dorval 
lui en cède une autre part; plus tard, il acquerra celles de Joseph 
Sénéeal et de Pierre Toupin. En 1837, nouvelle concession de 
deux arpents sur quarante. I-es voisins sont François Perrin et 
François Carignan. Le bien de Pierre s’étendait alors des bords 
du Saint-Laurent jusqu'à la paroisse actuelle de Saint-Luc. Il 
vivait content, heureux, en paix avec Dieu, estimé de ses co-pa
roissiens. En 1842, M. Antoine Pollet, registraire du recensement 
pour le district des Trois-Rivières, le nomma cotiseur pour la pa
roisse de Champlain avec Jean Turcot et Eléonore Dubord. Lu 
paroisse fut divisée en trois parties. Celle du bas échut à Jean 
Turcot, celle du milieu, à Eléonore Dubord et celle du haut, à 
Pierre Carignan.

Le voisin de Pierre était son frère François dit Zinzin. Tout 
allait pour le mieux. Malheureusement, un jour, le cultivateur 
fort, brave et industrieux se blessa accidentellement au côté. “Et 
comme les médecins, disait-il, étaient en ces temps-là, aussi rares 
que les merles blancs, je continuai à travailler sans me soigner. 
Je souffris longtemps de ce mal de côté. Au temps des foins, je 
changeais d'ouvrage avec Zinzin. Il les coupait et moi, quand ve
nait le temps de la moisson, comme j’étais une bonne faucille je 
fournissais facilement un arpent par jour, je rentrais avec le soleil 
couchant.”
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Au commencement de septembre 1844, l'abcès au côté dégé
néra en hémorragie des poumons. Sentant sa fin prochaine, 
Pierre Carignan fit son testament et nomma son meilleur ami, M. 
Edouard Lunouette, marchand, son exécuteur testamentaire. M. 
le curé Payment, et F. X. Dusseault sont témoins. Il appela en
suite auprès de lui son fils aîné et lui dit :

“Petrus, je te donne tout mon bien, à condition <|ue tu pren
nes soin de ta mère, de tes frères et sœurs. Cet héritage se borne 
à peu de chose, j’ai payé la terre quatre cents piastres et je dois 
quatre cents piastres. Il y a seize arjamts de faits. Tu seras le 
maître ici. Celui qui ne voudra pas ol«éir, mets-le à In porte sans 
pitié." Se tournant vers su femme, il ajouta: “Prends soin de 
Petrus, vois à ce qu'il mange lorsqu'il revient de l'ouvrage; il est 
gêné sous ce rapport et ne demandera jamais rien."

Ix1 6 septembre 1844, dans l'église de Champlain drapée de 
tentures funèbres, on célébrait la messe de sépulture de Pierre 
Duclos dit Carignan. Les parents et les amis étaient consternés. 
Ce brave cultivateur, cet homme de bien, ce bon chrétien, à 54 
ans, était ravi à l'affection d'une femme tendrement aimée et de 
sept enfants dont l'alné avait 81 ans et le plus jeune 4. C'était 
Petrus, Alphonse, Joseph, Marie, Zoé, Isaïe et Onésime.

Rien ne fut changé sous le toit paternel. I.a mère avait ses 
enfants autour d'elle et chacun eut sa becquée, ("était une vail
lante et l'ouvrage ne lui pesait pas. Jamais, elle n'ouvrait les 
barrières dans les champs, cela eût pris trop de temps, elle posait 
une main sur la clôture et d'un bond, elle se trouvait de l'autre 
côté.

Pour continuer les travaux du |)ère, il y avait deux voyages à 
faire par hiver pour aller vendre les produits de la ferme. Petrus 
prit pour compagnon de route M. Isidore Cosset, homme figé qui 
avait de l’expérience dans ce genre de commerce. Les frais de 
voyage n’étaient pas dispendieux. Descendus à une maison de 
pension, la robe de.carriole placée près du poêle servait de lit de
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repos et les repas se prenaient à même le sac de provisions. Le 
lendemain avait lieu le départ et il fallait revenir le même jour. 
Quelquefois, c'était tard dans la nuit. Ce retour était désiré par 
les enfants à qui l’on apportait de la ville, pommes et sucreries. 
l<es viandes et le grain se vendaient à Quél>ec. I>e bois se donnait 
ou on le brûlait, après l'avoir amassé en abattis. “Ah! disait plus 
tard M. l’ierre ('arignan, nous en avons donc brûlé du 
chêne et du beau merisier.” Par la suite, les cultivateurs trans- 
|K>rtèrent leur bois à Montréal, en bateau, où il se vendait assez 
bien. Ils faisaient de la coopérative, louaient un bâtiment, le 
chargeaient et mettaient leur bois sur le marché. 1-e petit-pois- 
son ajoutait aussi au revenu de l'habitant. M. Uldoric (’ari
gnan, marchand des Trois-Rivières, dit qu'il a fait ce commerce, 
et c’était le bon temps.

Madame (’arignan filait, tissait, habillait tout son monde à 
même les produits de la terre. L’hiver, on portait de l'étoffe du 
pays, et l’été de la toile. I.es bottes sauvages, les souliers sauva
ges étaient les chaussures ordinaires. Petrus racontait que pour 
aller voir sa blonde, il acheta une paire de bottes, en veau français 
qu'il paya cinq piastres. C’était dispendieux, car cinq piastres 
en ces années-là représentent vingt-cinq piastres de notre argent. 
Aussi, il fallait voir si on ménageait ces Irottes-là. Elles durèrent 
longtemps. Petrus épousa Elinire Bailly. Alphonse devenu for
geron reçut un emplacement sur le bien, où on lui aida à se cons
truire une maisonnette. Il y installa sa femme, Eléonore Cosset. 
Joseph essaya d'abord de la navigation. Son frère lui acheta de 
Norbert Arcand, la moitié d’une goélette nommée “l’Omphale" 
au prix de quatre vingt-quinze louis dont vingt-cinq furent payés 
comptant. La santé du marin ne fut pas à la hauteur de sa tâche. 
Joseph abandonna la mer pour la terre. Il acheta une ferme à 
Saint-Luc; mais les malheurs |>our lui se succédaient. Il perdit 
jusqu’à deux chevaux dans le même hiver. Heureusement, Pe
trus était toujours là pour lui en donner d’autres. Joseph avait 
épousé Rose de Lima Leblanc.

Marie unit son sort à celui de Léonard Lacroix, menuisier,
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bras droit de M. le curé Mareoux. M. Lacroix avait apprivoisé 
une corneille, elle le suivait partout. Un jour qu'il était occupé 
à réparer le clocher de l'église, sa fidèle compagne voletait autour 
de lui et sans crier gare, elle saisit un de ses outils et s'enfuit à tire 
d’ailes. Elle était voleuse, taquine et ne cherchait qu’à jouer des 
tours. Ce fait nous rappelle les pies des légendes qui dérobaient 
bijoux et pierres précieuses.

Zoé épousa Léandre Hébert et demeura sur la terre voisine 
de celle de sa mère.

Joseph, Alphonse et Marie vécurent assez longtemps 
|M>ur célébrer le même jour leurs noces d’or. Ce fut une fête, com
me il ne s'en était jamais vu dans la paroisse.

Isaïe, cultivateur, épousa Lucie Doucet. Le père de Lucie, 
M. David Doucet de Bécancourt, avait été un des premiers colons 
de Saint-Maurice. Son gendre hérita du vieux bien et le fit va
loir. Us eurent trois enfants: Hormisdas, agent d'immeuble et 
fonctionnaire civil aux Trois-Rivières, Adonaï qui tient une mai
son de pension à la Grand'mère et Virginie, madame Morin. M. 
et Mme Morin, n'ayant pas d'enfants, en gens charitables, adop
tèrent deux orphelins.

lies enfants d'Hormisdas nés de son mariage avec Mlle Meu
nier, sont Jean-Baptiste, Berthe, Gertrude, Rose-Alma, Antoinet
te, Jeanne et Anne-Marie.

Onésime, fils de Pierre, le dernier de la famille, eut une jeu
nesse laborieuse. Tous les matins, il faisait trois milles et demi à 
pieds pour se rendre à l’école du village tenue par M. Godefroy 
Beaudoin. Dans la belle saison, il ne se chaussait que sur le per
ron de l'église. Il partait de chez lui, au petit jour, afin d’être ren
du à temps pour servir la messe de M. le curé. Ces heures mati
nales passées au pied de l’autel étaient une semence déposée en 
bonne terre, elle lèvera, germera et tombera en abondantes béné
dictions sur lui et sur les siens. Son cours commercial terminé,
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Onésimc entra, comme commis chez son professeur qui tenait un 
magasin de marchandises générales. A 17 ans, on le voit à la ville, 
commis chez M. Jacques Neault, épicier. En 1865, avec un capital 
de trois cents piastres il ouvrit une maison commerciale, rue des 
Forges, qui, en 1918, porte encore son nom honorable et honoré. 
Il épousa mademoiselle Aglaé Lebel de Kamouraska, femme pieu
se et intelligente qui a secondé son mari dans toutes ses charita
bles entreprises. Dieu a béni quatorze fois ce mariage. Six en
fants moururent en bas fige. Les survivants sont Lucien, Emile. 
Philippe, fordélia, Eva, Emilia, Augustine et Laure.

Lucien a épousé une demoiselle I)e lllois. Leurs enfants sont 
Cécile décédée le 17 juin 1918, à l’fige de 23 ans, après une longue 
maladie. La regrettée défunte comptait un grand cercle d'amis 
et cette mort prématurée causa de vifs regrets; les autres encore 
vivants sont: Antoinette, Angéline,DeBlois, Charles-Edouard, Ju
liette, Florence, Yvonne et Marthe.

Emile a épousé Bernadette Bourgeois, lu fille M. Benjamin 
Bourgeois zouave; ils ont deux filles: Jeanne et Eva. Lucien et 
Emile ont succédé à leur père en 1895. Ils continuent à mainte
nir florissantes les affaires d'une des plus importantes maisons de 
commerce de la ville.

Philippe, voyageur de commerce, a épousé Alice Malhiot. 
Cordélia a uni son sort à celui du Dr DeBlois et ne contribue pas 
peu à la célébrité du Sanatorium de la ville, par la tenue en renom 
de cette maison connue au loin.

Eva, Sœur Marie-de-Jésus, est religieuse adoratrice au monas
tère du Précieux-Sang des Trois-Rivières.

Emilie a épousé M. Louis-Napoléon Gagnon qui est décédé 
à Montréal, en novembre 1917.

Augustine et Laure ont demeuré avec leur mère jusqu'à la 
mort de madame Carignan arrivée jeudi 29 août 1918, à l'fige 
de 76 ans et dix mois. La regrettée défunte laisse le souvenir
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de la véritable mère ehrétienne et de la femme de bien dévouée à 
toutes les œuvres de charité.

Les funérailles ont eu lieu le samedi 31 août à la cathédrale 
à 9.30 heures du matin, au milieu d’un grand concours de parents 
et d’amis.

Cette notice serait incomplète si elle ne mentionnait pas les 
œuvres de charité dont M. Onésime Carignan fut le promoteur. 
Les Sœurs de la Providence lui ont décerné le titre de bienfaiteur, 
après un versement de mille piastres pour leurs œuvres. Son por
trait est exposé dans leur salon de réception. Il est un des fonda
teurs de la Société de Saint-Vincent de Paul qui le considérait com
me son bailleur de fonds. lorsque les affairespéréclitaicnt, le tré
sorier recourait à M. Carignan qui signait aussitôt un chèque de 
cinquante piastres. Les pauvres connaissaient bien le chemin de 
son magasin. D'autres s’endettaient et avertissaient leur créan
cier qu’ils ne pouvaient payer. Il leur disait alors sur un ton mi- 
sérieux, mi-badin: “Je vais faire vendre votre terre." Or ces gens 
n'avàient pas de terre.

Un de ses employés qui l’avait servi fidèlement voulut s'éta
blir. M. Carignan lui aida en lui prêtant une somme rondelette; 
mais le commerce ne prospère pas entre toutes les mains, et le pau
vre avoua à son ancien bourgeois qu’il ne pouvait rencontrer sa 
dette. Celui-ci lui répondit: “Rien ne presse. Tu me rendras 
cela quand tu pourras.” En effet, longtemps après, ce marchand 
put s’acquitter envers son bienfaiteur. Pour témoigner sa re
connaissance, il a .lui-même raconté ce trait, à la mort de celui 
qu’il pleurait comme un père. Nous pourrions multiplier ces ci
tations, mais en général la main droite de cet homme charitable 
ignorait les œuvres de la main gauche.

* Un jeune homme qui désirait étudier pour entrer au grand sé
minaire s’adressa à M. Carignan qui le protégea jusqu'à sa prêtri
se. Le diocèse d’Ottawa lui doit M. l'abbé Allard. Bref, sa re
nommée de grand aumônier s’étendit au loin et les Carmélites de
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Montréal lui offrirent en vente “une cellule”. Il l'acheta. Plus 
tard, les fils marchèrent sur les traces du père et placèrent aussi 
leurs capitaux sur des cellules au monastère du Précieux-Sang des 
Trois-Rivières.

M. Carignan fut élu à plusieurs reprises président de l’Union 
de Saint-Joseph. Monseigneur Laflèche avait ce paroissien dis
tingué en haute estime. Monseigneur Cloutier, alors curé de la 
ville, l’appelait son bras droit.

Il fut longtemps échevin.

Aux élections fédérales de 1889, on exerça une pression sur lui 
pour lui faire agréer la candidature du comté de Champlain. M. 
Carignan était un humble. Il n’avait jamais cherché les honneurs 
et cette offre n’aurait pas été acceptée si on ne lui eût fait entendre 
qu'il servirait la bonne cause et les intérêts du pays. Il se dévoua 
et il en mourut. Arrivé à Ottawa, obligé de suivre les séances de 
nuit, de dormir le jour et de prêter l’oreille aux mille bruits de la 
politique, sa santé en fut ébranlée et les cinq années terminées, il 
était frappé à mort. Il languit pendant deux ans et mourut le 20 
septembre 1897, âgé de 57 ans, pleuré et regretté de tous.

Revenons à Champlain. La famille s’était augmentée. M. 
Petrus Carignan avait épousé Elmire Bailly. Trois de ses fils 
mariés avaient amené sous le toit paternel leur jeune femme. 
Orphir, Emelina Chartier; Louis, Clorinde Cosset, et Zotique. 
Emma Sauvageau. Us furent jusqu’à dix-huit à la table de famil
le. La maison était grande et les cœurs aussi. Il y avait bien 
quelquefois divergence d’opinions entre cette communauté de 
frères et de sœurs; mais la cause portée à Petrus était jugée séance 
tenante et quand il avait dit: “C’est un tel ou une telle qui a raison, 
la partie adverse se le tenait pour dit et il n’était plus question de 
ce différend.

Petrus Carignan aimait l’agriculture, il était fier d’être ha
bitant canadien, “l’ouvrier de la terre et le collaborateur du ciel,
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l’âme vivante du foyer, le travailleur inlassable des sillons, qui 
met partout dans nos campagnes sa vie d’intelligence et d’amour; 
l'habitant avec son costume familier, son torse vigoureux, avec 
ses mains larges et son regard clair; l’homme de chez nous avec 
tout ce qu’il personnifie de courage, de gaieté et de vertus, avec 
ses mœurs pittoresques et ses traditions anciennes.” (1)

A la fin de février 1882, un grand deuil entra sous ce toit pai
sible. La femme de Petrus fut ravie à l’affection des siens, lais
sant six enfants: Uldoric, Orphir, Zotique, Louis, Marie et Olive.

Madame Pierre Carignan avait atteint ses 90 ans. Elle avait 
encore sa Itelle santé, sa vue était aussi bonne qu’à l'âge de quinze 
ans et elle remerciait Dieu de lui avoir permis de voir les enfants 
de ses petits-enfants. Le Seigneur avait tenu sa promesse : il avait 
pris soin de la veuve et des orphelins. Tous vivaient dans l’ai
sance. Un soir d’hiver, madame Carignan sortit seule, comme elle 
en avait l’habitude, le pied lui glissa sur la glace. Incapable de 
se relever, elle se traîna jusqu’à la porte, où, on la trouva toute con
tusionnée. Le Dr Larue fut appelé en grande hâte, c’était la 
première fois qu’un médecin lui procurait les secours de son art. 
Et encore, ce ne fut que pour constater que les parties bleuies par 
la chute, sur la glace, reviendraient bientôt au naturel et qu'elle 
n’avait aucune lésion. En effet, quelques jours plus tard, il n’y 
paraissait plus. Arrivée à 94 ans, elle fut frappée de paralysie 
et mourut le 16 avril 1890, après trois jours de maladie seulement. 
l<à encore le médecin n’eut rien à prescrire. Ainsi cette vaillante 
île la terre, véritable femme forte de l'Evangile, a vérifié une fois 
de plus que l’air vivifiant de la terre, surtout celle qui est baignée 
par notre beau fleuve, donne santé et longévité à ceux qui lui sont 
fidèles, qui respirent toute leur vie “la saine et bonne odeur des 
champs et des rives.”

Et l’àme de la grand’mère, de là-haut, chante à ses petites- 
filles et à toutes les jeunes filles de Champlain ces couplets jolis:

(l) M. l'abbé Camille Roy.
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“Ne les laisse pas te conter fleurette,
Ils ne peuvent point t’offrir le bonheur.
Ah! garde ton coeur, “faluron lurette,"
Ah! garde ton cœur pour un moissonneur!

“Car le ciel te veut à la place même 
Où doivent germer les blés d’autrefois.
Aux beaux “cavaliers” qui diront: “Je t'aime". 
Réponds fièrement de ta douce voix :

Ah! ne venez pas me conter fleurette,
Vous ne pouvez point m'offrir le bonheur!
Je garde mon cœur, “Faluron lurette".
Je garde mon cœur pour un moissonneur!” (l)

Après un veuvage de six années, Petrus contracta un second 
mariage avec mademoiselle Zoé Chartier. Fort et vigoureux, il 
pouvait escompter un grand nombre d’années; mais il succomba 
accidentellement. Une indigestion l'emporta après deux jours 
de maladie, le 6 mars 1908.

Et le rite usuel s’accomplit pour lui comme pour les ancêtres.

“Le laboureur avait lié toutes ses gerbes et rentré tous ses 
foins, il fit ses arrangements avec la terre, avec le ciel. Alors, on 
l’a couché dans ses habits du dimanche, sous le Christ, entre deux 
cierges, dans la grand'chambre tendue de noir. Des parents, des 
amis sont venus le visiter et prier pour son âme. Le soir, les voi
sins se sont assemblées pour réciter auprès du mort la grande priè
re du soir. Et durant trois jours et trois nuits, on l’a veillé. . . . 
Puis ce fut la levée du corps, le départ dans le lugubre chariot. . (î)

(1) Par non champs et nos rires Mlle Blanche Lamothe. 
(8) “( hex nos gens,” Adjutor Rivard.
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M. Onésime Carignan à qui comme nous l’avons vu la for
tune avait souri n’avait pas oublié tout ce que la famille devait à 
son frère atné. Il lui avait proposé d’envoyer en ville Uldoric, 
pour lui faire suivre un cours commercial chez les Frères. Le 
jeune écolier demeurait chez son oncle et dans les heures libres, 
il se rendait utile au magasin. Il acquit bientôt de l'expérience, 
mais ses études terminées, la terre l'attirait et il se livra, pendant 
quatre ans, à la culture avec beaucoup d’entrain. Un certain 
printemps, l’oncle Onésime pria son neveu de venir lui donner un 
coup de main en attendant les semences. Uldoric n’eût pas vou
lu désobliger son oncle; mais quand celui-ci lui demanda de demeu
rer avec lui, il refusa de prendre un engagement. Le travail à 
l'intérieur le fatiguait et lui donnait mal à la tête, tandis que la 
vie des champs était pour lui pleine d’attraits et favorisait sa san
té; toutefois, il dit à son oncle qu’il ferait un essai. Il demeura ; 
et quatre ans plus tard, il ouvrait à son compte une épicerie qui 
lui assure une honnête aisance.

Il a épousé mademoiselle Annie Comtois.

Dans ce ménage canadien, il y eut treize enfants. Cinq ont 
émigré vers le ciel. Sylvio, Marie-Ange, Cécile, Jeannette, Ber
the, Gabrielle, Eliane et Simone jouissent encore, au foyer, du 
Imnheur d'une belle vie familiale.

Un jour, on s'aperçut qu’une butte de sable se formait dans 
le fleuve, vis-à-vis chez Louis Carignan. M. Petrus dit à son fils 
Uldoric: “Tu ferais bien d’acheter ce buton, plus tard, il y aura 
une lie ici; j’ai toujours entendu dire, par les anciens, que l’tle à 
Bigot avait commencé ainsi.” M. Uldoric se rendit à ce conseil et il 
acheta la butte pour cinquante piastres. Les papiers et les transac
tions avec le gouvernement lui coûtèrent soixante-quinze pias
tres. Il lui fallut la signature des terriens pour avoir droit de grè
ve, ce qu'il obtint facilement, car les propriétaires étaient son père 
et ses frères. D'année en année, la terre s’y accumula et, en 1918, 
l'Ile Carignan mesure 175 arpents en superficie. Son propriétaire a 
refusé une offre d’achat de 850,000. Les arbres plantés sur l’tle, il

.Jl
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y a treize ans, ont atteint une hauteur de vingt-cinq pieds. M. 
Uldoric Carignan y a bâti une maison de campagne. C’est un 
endroit de pêche. M. Louis Carignan y a pris, il y a quelques an
nées d’une seul coup de seine, deux éturgeons dont l’un pesait 
cent cinq livres et l’autre, cinquante-six. La seine avait été fai
te par M. Uldoric. Dans son bonheur, Louis sautait et répétait : 
Quel dommage qu’Uldoric ne soit pas ici! Il reçut une large part 
de cette pêche miraculeuse. Ce ne fut pas la seule.

Une autre fois on retira du filet cent cinq poissons.

Cette île est une oasis, mais les insulaires n’y vivent pas à la 
Robinson. Durant toute la belle saison, les visiteurs y affluent. 
On a compté Monseigneur Cloutier au nombre des hôtes. Les 
messieurs du clergé y sont toujours les bienvenus. Madame Cari
gnan fait les honneurs de la villa avec l'urbanité et l'aisance qui 
caractérisent nos bonnes familles canadiennes.

Orphir a épousé Emélina Chartier. Ses enfants sont : Henri. 
Arthur qui possède le bien paternel, Philippe, Maria, Anna, Cécile 
et Léona.

Zotique s'est marié avec Emma Sauvageau. Leurs enfants 
sont: Lydia, Lucienne, Rachel et Laure.

Louis a épousé Clorinde Cosset. Leurs enfants sont : Gustave 
Onésime, Eugène qui a le bien paternel, Présilia, Angéline, Léda, 
Irène, Yvonne et Emilia. Dans cette maison, on connut un jour 
de désolation sans pareil. La maison se vida, comme autrefois 
celle de saint Bernard. Le Seigneur se choisit dans une année en 
ce milieu quatre religieuses. Heureuses les familles qui finisseni 
ainsi en Dieu.

Marie a uni son sort à celui d’Ephreni Mongrain: ils ont deux 
enfants, Lucien et Catherine.

Olive s’est mariée avec Joseph Sauvageau. Ida, Rachel. 
Antoinette, Aline et Solphride composent la famille.
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Disons un mot des voisins de la famille ('arignan au fief Hertel.

M. Joseph Hébert dit Emmanuel avait plusieurs enfants; il 
laissa son bien à ses deux fils Léandre et David. Ce dernierétait 
bon et serviable. Le printemps, il tournait des moines pour les 
enfants qui lui en avaient une vive reconnaissance. Il acheta une 
terre au sud. Elle se trouve être aujourd’hui la dernière de Sainte- 
Angèle.

Au printemps de 1865, l'année de la grande inondation, il 
allait périr, étant allé en canot à ses bâtiments; le courant l’entraî
nait, quand il eut l’idée d’amarrer l’embarcation au pied d’un 
pommier qu’il escalada jusqu’au faîte. Du haut de cet observa
tion improvisé, il vit des scènes navrantes. La glace du fleuve 
charroyait maisons, granges et clôtures.

L’autre voisin était François Perrin décédé le 23 mai 1849. 
Dans sa jeunesse, il avait voyagé dans l’Ouest pour la compagnie 
de la Baie d'Hudson. Les voyageurs se rendaient jusqu’à Wini- 
l»eg et le trajet durait trois mois. Lorsqu'ils se trouvaient au 
milieu des prairies et qu’ils voulaient se procurer de l’eau, les gui
des leur disaient d’observer les pistes des buffles, qui, eux aussi, 
lorsqu’ils traversaient ces plaines allaient en bandes se désaltérer 
aux cours d’eau.

Non loin, demeurait un autre voyageur, Joachim Boisvert, 
surnommé le fin. Il racontait en style imagé ses courses aventu
reuses. Ses histoires étaient plutôt terrifiantes. Un jour, il a- 
vait été forcé de manger “de son semblable". Ils étaient cinq 
compagnons de chasse. Leurs provisions étaient épuisée et ils ne 
voyaient pas de gibier. Après un jeûne de cinq jours, ils décidè
rent de tirer au sort lequel serait tué pour sauver la vie aux autres.

“Malheureusement, ajoutait-il le lendemain de cet homicide, 
nous avons rencontré un autre parti de chasse qui partagea ses pro
visions avec nous. Nous eûmes un regret mortel de ce qui était 
arrivé.”
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Le fin Boisvert eut une grande épreuve dans sa vie. Il était 
allé faire les foins sur l’ile Valdor. Sa femme l’avait accompagné 
et elle avait emmené avec elle une petite fille âgée de quatre ans. 
Le soir au retour, deux canots avaient été liés ensemble et chargés 
de foin. La mère et l'enfant s’y assirent; mais en traversant le 
petit chenal qui avait alors une profondeur de quatorze pieds, la 
mère s'aperçut que les canots se séparaient, saisissant sa fille, elle 
la lança sur le foin et elle, enfonça sous le canot où elle se noya.

La douleur du mari infortuné fut presque un désespoir. Le 
soir, se promenant sur la côte, il criait ou mieux, il hurlait son cha
grin en lançant des hous-hous comme les sauvages. Les gens ef
frayés sortaient de leur maison croyant au passage de quelques bê
tes féroces. Ils voyaient le fiti Boisvert déplorant la perte de sa 
femme que l’onde lui avait ravie. Sa fille Eléonore vécut assez 
longtemps pour devenir la femme de Alexis Grandmont. Bois
vert contracta un second mariage avec Fia vie Beaudoin.



Chapitre XXVIII

ADMINISTRATION CURIALE

SOMMAIRE : Messieurs lns curés Duguay, Payment, Leduc
et Marcoux.—Dévotion au Saint-Sacrement.—Tempé
rance.—Retraite.

Messire Pierre Duguay fut curé de Champlain d’octobre 1836 
à décembre 1843. Il était né à Saint-François-du-Lac, du mariage 
de Pierre Duguay et de Louise Brisebois, le 8 mai 1786. La carrière 
sacerdotale de ce prêtre vertueux fut relativement courte, mais 
bien remplie II avait été ordonné le 9 mars 1816 et nommé vi
caire à Saint-Hyacinthe; en 1819, curé de l’Ile-aux-Coudres et en 
18«, de la Malbaie. C’est de ce dernier endroit qu’il se dirigea 
vers Champlain. M. le curé Duguay était populaire dans la 
paroisse. Tous les matins, la tabatière à la main, il visitait les 
vieillards du village; chez lui, il accueillait les gens avec affabilité 
et bienveillance. Au besoin, il appuyait un avis charitable, un 
bon conseil d’arguments sonnants. Dans une circonstance, il 
remit ainsi à flot, un homme influent que la boisson était en frais 
de démoraliser.

Un jour du mois de décembre 1843, il se rendit à la ville; il 
était l’hôte de M. le grand vicaire Cooke, lorsqu’il tomba frappé 
d'apoplexie. Un confrère eut à peine le temps de lui administrer 
l’Extrême-Onction avant qu’il ne rendit le dernier soupir. Il fut 
inhumé à Champlain au milieu du deuil de ses paroissiens. Ses 
qualités lui avaient mérité l’estime de ses supérieurs ecclésiastiques 
et de ses confrères dans le sacerdoce. Quant aux misères que lui 
ont créées les esprits forts, elles ont bien assombri ses jours. Il 
est toujours pénible pour un cœur de prêtre de vivre au milieu 
des haines, des dissensions et de la discorde.
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A sa mort, arrivée en décembre, l'évêque de Québec jeta les 
yeux pour le remplacer, sur M. Etienne Payment, vicaire de lu 
Baie Saint-Paul. Ce prêtre était né à Sainte-Geneviève de Mont- 
tréal le 29 août 1818. Il était fils de Bernard Payment et de Mar
guerite Théroret. Jeune sous-diacre, il avait étudié à lu mission 
du Lac des Deux-Montagnes, les principes de la langue algonquine. 
dont la différence avec celle des Têtes-de-Boule est peu sensible.

Il s’initia aux travaux des missions en accompagnant M. Du
moulin dans le Saint-Maurice, en 1840. En 1841 il se rendit auprès 
de ces fervents chrétiens qui promettaient de procurer à son 
ministère les plus abondantes consolations. Son compagnon fut 
M. Olscamps, sous-diacre, que Mgr l’évêque de Québec associait 
aux travaux du missionnaire.

i

Au mois de décembre 1843, il arrivait à Champlain où il fut 
bien accueilli. Tout en le nommant curé, Mgr de Québec ne le 
déchargeait pas de sa mission du Saint-Maurice.

M. Payment était aimé des sauvages qu’il évangélisait. Il 
avait pris parmi eux un protégé qui se nommait Laframboise, il 
l’avait amené avec lui et le garda un an au presbytère. Lorsque 
l'année suivante, M. Payment fut remplacé dans sa mission, les 
Têtes-de-Boule le pleurèrent. D’abord ils le crurent mort, puis 
ils dirent à son remplaçant : “Il était notre Père. . . il nous a faits 
enfants de Dieu. . . il nous a ouvert le ciel. . . Nous l’aimions tant."

A Champlain, la reconnaissance n’était pas aussi générale. 
Le missionnaire, à son retour, apprenant que des histoires circu
laient sur son compte, demanda aussitôt son rappel. Ceux qui ne 
s’étaient pas mêlés à ces calomnies—c'était le grand nombre—ap
prirent cette décision avec peine. “Nous allons perdre notre saint 
Louis de Gonzgue, se disaient-ils, nous n’étions pas dignes de l’avoir 
pour curé.” Ce jeune prêtre aussi vertueux que bon, pieux et 
charitable, avait de bonnes manières et un extérieur tout en sa 
faveur. Il partit au mois d’octobre 1844. Les paroissiens de 
Sainte-Marguerite, comté de Dorchester, puis ceux de Charlesbourg
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bénéficièrent tour à tour de ses talents. En 1847, on le compta 
parmi la phalange héroïque qui brava les périls de l’épidémie, pour 
secourir les émigrés irlandais que la mort fauchait à leur entrée 
dans le pays. Il mourut à Charlesbourg le 22 novembre 1861, 
âgé de 43 ans.

M. le curé Leduc, qui lui succéda, avait un goût prononcé 
pour les petits animaux blancs: cochons d’Inde, rats blancs, pi
geons, chiens laineux blancs fraternisaient à qui mieux mieux sous 
son toit hospitalier. Cette expression doit être prise dans son sens 
littéral, car tous logeaient au presbytère. Il ne faudra pas s’é
tonner si son successeur demande en arrivant des réparations au 
logis.

A l'époque des catéchismes de la première communion, 
M. le curé, qui était bon prêtre et très dévoué, ne se dérobait pas 
à cette obligation, mais il avait sa manière à lui d’encourager les 
garçons à être attentifs. Il leur promettait, après l’instruction, 
une promenade sur la grève, pour recueillir les épaves de bois. 
Ses gars y allaient de tout cœur, et l’époque des catéchismes pas
sée, le brave curé avait son bois de chauffage pour l’hiver.

Nous l’avons vu, au cours de l’histoire, la paroisse était divi
sée en deux camps. Il suffisait que l’un des deux fût soumis et 
respectueux envers le curé, pour que l’autre lui fût opposé en tout. 
Ennuyé, tracassé, M. Leduc tint longtemps tête à l’orage; mais 
après quatre années de luttes quotidiennes, il fut contraint d’a- 
Imndonnr la partie. Il écrivait: “Quelles sont les plaintes por
tées contre moi ?

Qu’on dise donc:
Je ne vous aime pas. C’est un point 

• Dont je ne sais la cause.
Ce que je sais de la chose,
C’est que je ne vous aime point.

Ce prêtre avait voyagé en Europe et ses récits étaient instruc-
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tifs et intéressants. Il avait le goût de l’esthétique—on ne s’en 
serait pas douté—et refusait le laid dans son église. On ne parvint 
jamais à lui faire installer des tableaux du chemin de la croix de 
petite dimension et dont les gravures ne lui convenaient pas. A 
son passage à Paris, il avait fait la connaissance de l’abbé Desge- 
nettes, à Notre-Dame-de-la-Victoire, et plus tard, il agrégea ses 
paroissiens à l’Archiconfrérie du Saint-Cœur de Marie.

Après son départ de Champlain, il fut successivement curé 
de Saint-Joachim et de l’Ange-Gardien où il mourut le 16 octobre 
1861, âgé de 70 ans. Il était né à Vaudreuil, du mariage de Charles 
Leduc et d’Angèle Gauthier.

Messire Denis Marcoux, qui venait, en octobre 1848, prendre 
la cure de Champlain, était un jeune prêtre de talent et de mérite. 
Il était né à Québec en 1814.' Ordonné en 1837, il avait été vi
caire à Saint-François-du-Lac, puis à Gentilly, avec le titre de mis
sionnaire des Bois-Francs, aujourd’hui les Cantons de l’Est. Il a 
lui-même raconté cette page de sa vie.

“Je me rendis à Saint-Louis de Blandford, où il y avait un com
mencement de paroisse. MM. Carrier et Larue, curés de Gentilly, 
avaient plusieurs fois visité cette mission. M. Larue y avait 
même fait élever une chapelle. Il est vrai, qu'elle n’était qu’ébau
chée, faite à l'entretien, garnie de planches, sans voûte et sans 
sacristie.

“Je me rendis ensuite à Stanfold par des chemins impratica
bles. Il fallait passer la savane à pieds, la plus grande partie dans 
l’eau. C’est dans ce triste chemin que M. Edouard Bélanger, 
troisième missionnaire des Bois-Francs, perdit la vie, avec un de ses 
compagnons de voyage, en allant aux malades.

“A Stanfold, je me retirai chez M. Prince, frère de Mgr Prin
ce. Cette maison servait de chapelle. A Somerset, je logeai 
chez M. Basile Lupien, qui avait une potasserie, sur les bords de 
la rivière Blanche, aujourd’hui Plessisville. Les gens bien disposés 
s’empressaient de recevoir les sacrements et d’entendre la messe
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pour la première fois depuis qu’ils avaient laissé les anciennes 
paroisses. J'y trouvai (en 1839) 500 communiants.”

M. Marcoux fut ensuite curé de Maskinongé et de la Sainte- 
Famille, ile d’Orléans. En arrivant à Champlain, il fut bien 
reçu. Les paroissiens s'empressèrent à qui mieux mieux à débar
quer ses effets. Pendant trente-six années consécutives, nous 
allons le voir à l'œuvre. Son sermon d’entrée sur la dignité du 
sacerdoce nous montre le prêtre homme de Oieu et homme du 
peuple. Cet idéal, il allait le vivre.

Vers 1850, le saint curé d’Ars émerveillait les populations de lu 
France par sa piété, sa sainteté et son zèle apostolique pour sa 
paroisse. En suivant pas à pas le vénéré M. Marcoux, un rappro
chement s’impose. Le curé canadien et le bienheureux Vianney 
recouraient aux mêmes moyens pour arriver tous deux au même 
résultat.

M. Marcoux prélude par inculquer à ses ouailles une plus 
grande dévotion au Saint-Sacrement; il groupe son peuple au pied 
des autels, se constitue le premier et fervent adorateur, réunit un 
concours de prêtres et donne beaucoup de solennité aux exercices 
des Quarante-Heurcs qu’il rétablit.

M. Vianney avait dans sa paroisse une zélatrice dans la châ
telaine d'Ars, M. Marcoux a aussi la dernière des Pezard, descen
dant des seigneurs de Champlain, Mme Lanouette. Cette fer
vente chrétienne monte la garde d’honneur. Elle est secondée par 
Mlle Agnès Hamel, institutrice qui dirige son jeune bataillon vers 
le saint lieu, puis les gens de bonne volonté ne manquent pas au
tour de l’église etdu matin au soir, on répare, on adore et l'on prie. 
C’est déjà un gage de succès. La première grâce qui va jaillir du 
saint autel est une croisade de tempérance. Le petit baril de 
rhum de la Jamaïque était dans toutes les familles. C’était la 
provision de l’année. Sans doute, tous n'en faisaient pas d’abus, 
mais c’était l’usage. On offrait le petit coup d’appétit, on saluait 
un visiteur, on en présentait aux parents, aux amis, à l'occasion 
d'un baptême, d’une noce, même d’un enterrement. On trin-
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quait les jours de fête et on noyait son chagrin aux heures de l’é
preuve. Dans les maisons où le baril ne suffisait pas, on revenait 
à la charge et ceux-là étaient de la “société de la petite cruche”.

Nos aïeux buvaient ferme, mais la boisson n’était pas falsi
fiée et les abus n’étaient pas aussi déplorables que de nos jours. 
Toutefois le mal grandissait et le curé appelle à son aide M. le 
grand vicaire Mailloux, apôtre de la tempérance. Empêché par 
la maladie de donner une retraite, il vint cependant établir cette 
société dans la paroisse, le i août 1849. Sa parole éloquente et 
vibrante, son accent con vancu divulgua si bien le rôle du démon de 
l'ivrognerie, que la majorité des chefs de famille, par un beau 
geste, prit la croix noire, et jura fidélité à la vertu de tempérance. 
Cette cérémonie touchante eut lieu en présence de Mgr Demers, 
évêque de Vancouver, alork en tournée de quête dans le Bas- 
Canada, de M. le grand vicaire Cooke et de quinze prêtres.

Un hôtelier avait sa licence pour l’année, il en fit généreusement 
le sacrifice, renvoya la Iroisson en magasin à Québec, et depuis, 
il n’y eut plus d’auberge dans la paroisse. Cet acte héroïque 
attira la bénédiction dans cette famille. Ce fut là que Dieu choisit 
le premier Franciscain de la paroisse devenu missionnaire en Chine.

Un converti racontait aux intimes ce qui lui en avait coûté 
pour triompher de son défaut. Son cas était exceptionnel.

Monsieur N. a usé d’une manière immodérée de boissons eni
vrantes pendant plusieurs années; mais au lieu de commettre 
toutes les iniquités, bassesses et dévergondages que font générale
ment les intempérants, il buvait seul, ne sortait jamais quand il 
était gris, ne disait jamais un mot plus haut que l'autre, ne faisait 
pas de misère à sa famille ni à qui que ce soit. En un mot, c’était 
un “ivrogne modèle”. Un jour qu’il avait bu plus que d’habitude 
il tomba dans sa cave et faillit y perdre la vie. Il fut retiré de là 
inconscient et gravement blessé. Après sa guérison, en homme 
intelligent et énergique, il promit de ne plus prendre de boissons 
enivrantes. Cet engagement, il le garda fidèlement jusqu’à sa 
mort arrivée quinze ans plus tard.
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M. N. ne parlait jamais, sauf à de rares intimes, du temps où 
il faisait usage immodéré de boissons enivrantes. Dans un de 
ces moments d’épanchement, il a dit qu'on ne peut jamais se faire 
une idée des combats qu’il a livrés contre cette tentation. Néan
moins, par son énergie et avec l'aide surnaturelle qu’il implorait, 
aidé de sa vertueuse épouse, il a fait mentir le proverbe “Qui a 
bu, boira”, car il n’a plus bu.

Un autre brave fut M. Zinzin Carignan. Dangereusement 
malade, le médecin déclare à la famille que son patient va bientôt 
mourir. “Vous pouvez le sustenter avec un peu d’eau de vie!”

—Je n’aimerais pas à le faire sans l’en avertir, répondit le fils 
du mourant, car mon père est de la tempérance. On lui dit la pres
cription du médecin.

—Certes non, déclara-t-il, avec un beau geste, j’ai beaucoup 
bu dans ma jeunesse; mais je ne boirai certainement pas sur mon 
lit de mort.

La société de tempérance avait besoin de fortes bases. Aussi 
M. Marcoux ne négligea rien pour assurer la persévérance des li
gueurs.

Nous sommes aux plus beaux jours de la paroisse de Cham
plain. Après soixante-huit ans, on en conserve encore le souvenir. 
Une grande retraite, chose inouie ! réunit les paroissiens autour de la 
chaire. Le prédicateur est le R. P. Sachez, Jésuite français ar
rivé depuis huit ans dans le pays. Grand et robuste, cheveux 
roux, œil perçant, orateur de marque, il eut vite conquissonau- 
ditoire. Les maisons se vidaient, l’église et la sacristie se remplis
saient. C’était de l’enthousiasme, delà ferveur : chacun se fai
sait apôtre.

Quelques habitants, gens respectables et respectés en affaires, 
par une indifférence inexplicable, ne remplissaient plus depuis quin
ze et même vingt ans leur devoir pascal, s’abstenaient des offices
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de l'église, bref, ils vivaient en athée. Madame Déry tout émue 
de voir son père sur cette pente fatale, le prie et le supplie de se 
rendre aux exercices de la retraite.

—Eh bien non! vois-tu, ma fille, je suis bien comme cela, 
j'y reste.

—Mais enfin, papa, ne craignez-vous pas l’enfer?

—Non, c’est un lieu comme un autre. Un peu plus ennuyant. 
Mais moi, je suis bien partout, je m’y ferai.

Toutefois, par condescendance, il consentit à assister à un ser
mon. Le lendemain, les pénitents étaient assis sur les bancs de 
la sacristie. On attendait son tour pour entrer au confessionnal. 
Le vieillard prit son rang. Malheureusement, les confessions ces
sèrent avant qu’il se fût présenté. Le jour suivant, M. Pascal 
Grandmont était encore à sa place de la veille. On le reconnaissait 
facilement à sa tête blanche et à son capot de cuir. Le curé 
avait-il donné le mot au prédicateur ? L’histoire ne le dit pas, tou
jours est-il qu’après avoir entendu deux ou trois confessions, le 
Père Sachez sort du confessionnal, s’en va prendre par la main le 
vieux renard qui, docile comme un enfant, vient tomber à genoux 
aux pieds du prêtre. Lorsque le vieillard se releva toutes les poi
trines se soulevèrent d’aise, et n’eût été la sainteté du lieu, les gens 
l’eussent acclamé et félicité, tant il est vrai que sur la terre comme 
au ciel, il y a plus de joie pour la conversion d’un pécheur que pour 
la persévérance de quatre-vingt-dix-neuf justes.

La communion générale qui clôtura la retraite en fut une 
dans toute l’acception du mot. Pas un paroissien ne s'abstint du 
banquet divin. Le R. P. Sachez heureux et ému en renvoyait la 
gloire à Dieu, et le bon curé pleurait de bonheur. Il n’avait ja
mais trouvé sa paroisse si belle. On eût dit qu’il avait comme 
une vision de toutes ces âmes lavées et régénérées dans le sang de 
Jésus.
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La seconde retraite eut lieu dix ans plus tard, en 1860. Elle 
fut prêchée par le R. P. Beaudry, Jésuite, et eut de bons résultats.

En 1865, les RR. PP. Lagier et Bournival, O. M. I., prêchent 
la troisième retraite et soulèvent la population par leur éloquence, 
et la convertissent au Seigneur par leur touchante onction. Ils 
établirent “l’Union de Saint-Joseph” pour réagir contre l’intempé
rance et l’usure et fondèrent la société du “Rosaire vivant” parmi 
les femmes pour combattre le luxe.

Le Rosaire est une arme de salut. Aux mains des dévots ser
viteurs de Marie, il fit des merveilles. Le 20 mars 1874, le R. P. 
Bourgeois, Dominicain de Saint-Hyacinthe érigea solennelle
ment dans la paroisse la confrérie du Saint-Rosaire. Depuis le 
chapelet se dit publiquement tous les dimanches. Le premier, 
après la messe, le deuxième, avant les vêpres et le troisième une 
demi-heure avant l’angelus, en été, et vers 4 heures en hiver.

Une grande grâce, une immense faveur fut ménagée aux pa
roissiens de Champlain. Le 31 janvier 1874, ils étaient groupés 
autour de la chaire, le prédicateur était le Père Sachez, qui, vingt- 
cinq ans auparavant leur avait annoncé la bonne parole et avait 
ramené les brebis au bercail, de sorte qu’il n'y eût plus dans la 
paroisse qu’un troupeau et qu’un pasteur.

Dieu renouvela dans ces jours de salut les merveilles de la 
première retraite. Les âmes furent profondément émues, assié
gèrent le confessionnal et se présentèrent à la sainte Table. A lu 
clôture de la retraite, M. J.-G. Lamothe, marguillier du banc, pré
senta l’adresse suivante: “RévérendPère,permettez aux habitants 
de la paroisse de Notre-Dame de la Visitation de Champlain de 
vous exprimer les sentiments dont leurs cœurs débordent après 
ces. jours de salut.

“Déjà, il y a vingt-cinq ans, nous avons eu le bonheur de vous 
voir paraître au milieu de nous pour prêcher une retraite, dont les 
nombreux survivants ont gardé un précieux et salutaire souvenir.
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“Cette année notre vénérable curé, en nous annonçant la bonne 
nouvelle d’une retraite, a encore ajouté à notre joie en nous disant 
que cette retraite serait prêchée par le même Révérend Père Sachez, 
dont le nom et le souvenir sont demeurés en si grande vénération 
parmi nous.

“Nous avons donc attendu avec anxiété le moment de l’ouverture 
des exercices de cette retraite, moment qui fait époque dans 
la vie du chrétien catholique.

“Nous avons encore eu l’avantage de voir et d’entendre le brave 
missionnaire dont les cheveux ont blanchi au service de Dieu. 
Votre parole, Révérend Père, a pénétré jusqu’à nos cœurs. La 
grâce de Dieu y est descendue abondamment et a répandu en nous 
la joie et la tranquillité que donne toujours une bonne conscience.

“Nous vous remercions donc, Révérend Père, du zèle avec le
quel vous nous avez instruits du haut de la chaire de vérité.

“Soyez persuadé que nous garderons toujours le souvernir du 
bien que vous nous avez fait, et pour le temps et pour l’éternité.

“Les Confréries du Saint-Scapulaire, de l’immaculée Concep
tion et de l'Apostolat de la Prière, que vous avez établies en cette 
paroisse, sont des monuments qui nous rappelleront toujours l’é
poque de votre passage parmi nous.

“Nous faisons des vœux pour la conservation de vos jours sur 
cette terre, afin qu’il nous soit donné de vous revoir encore au 
milieu de nous.

“Nous vous prions. Révérend Père, de vouloir bien accepter nos 
remerciemets pour tout le bien que vous nous avez fait, et soyez 
persuadé que nous ferons tous nos efforts pour suivre la voie droite 
que vous nous avez tracée et qui nous conduira bien sûrement au 
ciel.
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“Notre-Dame de la Visitation de Champlain, ce sixième jour 
du mois de février, 1876.

(Signé) J. G. Lamothe, Premier Marguillier,
J. Beaudoin, Maire 
A. N. Grandmont, Marguillier 
Joseph Marchand, Marguillier 
Léonard Lacroix, Marguillier 
1-éandre Hébert, Marguillier.

Au nom des autres paroissiens.”
Le Père Sachez répondit:

“Bons habitants de Champlain,

“Je suis très sensible aux sentiments que vous m’exprimez par 
votre mandataire, un des marguilliers. Mais s’il y a eu quelque 
bien de fait dans la paroisse, je dois dire: Non nobis, ce n’est 
pas à nous qu’il faut l’attribuer, mais à Dieu, auteur de tout ce 
qui est bon. Sans doute, il se sert des hommes pour l’accomplisse
ment de ses desseins, mais les instruments sont peu de chose quand 
on porte ses regards plus haut et qu’on considère la main qui les 
fait agir.

“Mais s’il y a quelqu'un, habitants de Champlain, que vous 
devez remercier en ce jour, c’est votre vénéré Pasteur, dont le 
cœur est rempli de sollicitude pour vous et de zèle pour la gloire 
de Dieu. Que le ciel le lui rende au centuple et lui accorde sur cette 
terre la fidélité de son troupeau. Car la plus belle récompense 
d'un bon Père qui aime ses enfants est leur bonne conduite. Votre 
curé peut rendre de vous un bon témoignage, je n’en doute nulle
ment. La paroisse de Champlain peut être considérée comme une 
paroisse modèle dans laquelle régnent à un haut degré l’union et 
la paix.Dernièrement, je lisais avec admiration le rapport de l’as
semblée que vous avez faite pour l’érection d’une nouvelle église. 
Ce rapport a témoigné devant tout le pays du bon esprit qui règne 
parmi vous. Continuez comme vous avez commencé: restez unis
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jusqu'à l’accomplissement de cette grande entreprise, comme vous 
l’êtes aujourd’hui à son début, et soyez certainsque Dieu vous aidera

“Vous exprimez le désir de me voir encore au milieu de vous. 
C’est la seonde fois que votre vénérable curé me procure ce plaisir, 
et ce sera avec joie que je reviendrai dans cette paroisse, si Dieu 
m’accordeassez de jours; mais il ne faudra pas laisser écouler vingt- 
cinq ans. Avec la grâce du ciel je ne désespère pas de vous revoir 
encore une fois.

“La semaine que je viens de passer au milieu de vous a été 
pour moi une semaine de plaisir et de bonheur. On ne ressent 
pas la fatiguequand le cœur est content et quand les yeux contem
plent le beau spectacle d’une population pieuse, fervente, empres
sée. J’ai vu avec joie votre assiduité, votre attention,votre zèle à 
profiter de ces moments de salut, et aujourd’hui j’en vois les pré
cieux fruits. Restez donc unis de cœur à Jésus-Chrsit et persé
vérez dans vos bons sentiments.

“Depuis vingt-cinq ans, beaucoup ont quitté cette terre et sont 
allés recevoir leur récompense. Maintenant c’est mon tour, et 
mes cheveux blanchis me disent que le moment approche. Cepen
dant j’espère venir vous dire auparavant un dernier adieu dans votre 
nouveau temple. Ainsi donc, chers habitants de Champlain, 
adieu dans les cœurs bien-aimés de Jésus et de Marie. Adieu, au 
revoir au ciel."

La sixième retraite fut prêchée par les RR. PP. Linden et 
Hendricks, Rédemptoristes de Sainte-Anne de Beaupré.

M. Marcoux a écrit: “Les gens ont mis le plus grand empres
sement à écouter les instructions pleines de force et d’éloquence 
donnés par les Révérends Pères.

“La retraite a commencé par l’érection d’un nouveau chemin 
de Croix faite par Mgr Laflèche et elle s’est terminée par la béné
diction d’un grand cruxifix placé à l’entrée du chœur. Les RR.
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Pères ont renouvelé les exercices l’année suivante, selon leur loua
ble habitude et au grand avantage des paroissiens."

Dans le trésor de l’église de Champlain, se trouve une relique 
insigne de la vraie croix. M. le curé Marcoux l’avait eue du véné
rable Monseigneur Bourget, le 18 septembre 1868. Pour faire 
vénérer cette relique aux fidèles M. le curé avait obtenu l'autori 
sation de l'ordinaire, le 2 octobre de la même année.

Il



Chapitre XXIX
La Seigneurie de Champlain.

Par le cadastre de 1854, nous voyons que la valeur de la sei
gneurie de Champlain s’élève à $4106.53; que le prix du blé est de 
$1.10 le minot et que la valeur des volailles est de $0.16 et deux 
tiers. M. Martineau était agent.

Dans ses notes, le notaire qui avait une pointe d’ironie a 
conservé une lettre dans laquelle on fait appel à sa générosité en 
faveur de censitaires nécessiteux.

“J’espère, y est-il dit, que votre cœur compatissant jettera 
un œil favorable sur la veuve et les orphelins". I.e notaire a écrit 
au bas de cette page: “Ileau modèle de style épistolaire.”

Sur le plan de la seigneurie fait en 1856, par Hilarion Legendre, 
arpenteur, sont inscrits les noms des censitaires du village Ayotte— 
aujourd’hui Saint-Luc—établis sur les rives nord et sud de la rivière 
Champlain.

Uldoric Trudel, Honoré Dusureau, Bellarmin Massieotte, O. 
L. Richardson, numerosquatre et cinq du cadastre, Alphonse Beau
doin, Thomas Rafter, Edward Byatt, Jean Dubé, Joson Turcot, 
Benjamin Massieotte, Joseph Cosset, Pierre Cosset, Denis Du
bois, François et Moïse Cosset.

M. Théodore Lottinville ayant été nommé curé de Saint- 
Narcisse, ne fut pas lent à constater la pauvreté de ses paroissiens 
et il chercha à y remédier dans la mesure du possible. Les rentes 
exigées par le seigneur lui parurent trop élevées, aussi fit-il signer 
des requêtes pour obtenir des diminutions. Les raisons invoquées
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étaient les coulées, les terrains rocailleux “et la difficulté d’égoutter 
les terres causée par la rivière à la Lime et par divers ruisseaux 
tellement platsqu’ils se répandent sur les terres dans tous les coups 
de pluie. La grande sécheresse advenue dans le cours de l’été 
de 1868 a causé des dommages incalculables par les feux de forêt 
qui se sont répandus dans les bois et qui les ont tous détruits jus
qu’aux clôtures dans les champs.’’

De leur côté, les paroissiens de Saint-Luc qui habitaient le 
grand pays brûlé exposaient au seigneur que “toute cette grande 
étendue de terre formant environ deux mille arpents en superficie 
est toujours demeurée inculte"; et les soussignés demandent une 
aide pécuniaire pour mettre ce campeau de terre en état de culture. 
Que ces savanes auraient besoin d’être asséchées au moyen de 
fossés et décharges. Les requérants étaient léonard Lacroix, 
Norbert Gingras, L. Ed. Dubord, Hubert Sauvageau, Joseph Oc
tave Dubord, Uldoric Trudel.

En réponse à la première requête, Michel Trudel, Prosper 
Brouillet et Louis Carignan résidant à Saint-Narcisse, furent nom
més pour visiter les terres et en faire rapport.

Les censitaires nommés sont, au premier rang: Eloi Brouil
let, François Baril, Michel et Léandre Trudel, Magloire Brouillet, 
Pierre Lebceuf, Jean Bronsard, Joseph Massicotte, François God- 
chere, Modeste Massicotte, Mme veuve Antoine Baribeau, Joseph 
Adam, Mme veuve Jean Félix Godin, Joseph Simon Ayotte, Do
minique Quessy Leblond, Louis Bronsard, François Massicotte, 
Ix'ger Trépanier, Raphael Veillet, Louis Massicotte, Jean Lacour- 
sière, Edouard Cosset, Joseph Brouillet, père.

Au SECOND RANG.

Pierre Ayotte, F.-X. Baribeau, François Massicotte, Onésime 
Baribeau, Maxime Robert, Joseph Brouillet, Hubert Cosset, Dol- 
phis Cosset, Thomas Brouillet, Joseph Simon Ayotte, F.-X. Ger- 
vais, Pierre Lebceuf, Hilaire Jacques Massicotte, Marie Veillet,



— 510 —

F.-X. Massicotte, Hubert Frigon, Urbain Drouin, Edouard Cos
set, Dieudonné Hamelin, Pierre Brouillet, Benjamin Arseneau, 
Edouard Dessureau, Ménard I-emieux, Michel Trépanier, Joseph 
Trépanier, Moïse Cilse, Louis Arseneau, I.ouis Massicotte, Hilaire 
Cosset, Hilaire Trépanier, Firmin Saint-Arnaud.

Troisième rang.

Hubert Gervais, Hubert Nobert, F.-X. Nobert, Hubert No- 
bert, Joseph Mathon, père, Cyrille Nobert, Charles Rousseau, 
Antoine Marion, Pierre Rousseau, Alfred Boisvert, Gabriel et 
Jean Deschamps, Joseph Simon Ayotte, père et fils, Thomas Ber
geron, Numidie Saint-Arnaud, Michel Trépanier, Joseph et Pierre 
Brouillet, Frs. Veillet, Toussaint Deschamps, Jean Prénouveau, 
Jean Trépanier, Georges Saint-Arnaud, Isidore Cosset, Edouard 
Gervais, Paschal Grandmaison, Moïse Normandin, Antoine Nor- 
mandin, Frs. Rousseau, Pierre Simon Ayotte, Hilaire Cosset, 
David Massicotte, Louis Turcot, Pierre Normandin, Louis Ma
thon, F.-X. Cosset, Jean Rousseau, Adrien Trudel.

M. VVickstead prit en considération les remarques des délé
gués et réduisit les rentes des censitaires. Il remit aussi les arréra
ges. “Aimant mieux, écrit-il au bas du document, faire cela que 
de payer les taxes pour les chemins dont je suisactueliement char
gé, je donne les mêmes réductions au Pays Brûlé."

Ces arrangements ont été signés le 4 janvir 1867.

A la date du 3 décembre 1868, M. Martineau écrivait au sei
gneur Wickstead “Je ne puis vous dire comment s’est opérée la 
réduction de l'indemnité seigneuriale. Tout ce que je sais, c’est 
qu'elle a eu lieu en 1868, pour la première fois et que je n’ai retiré 
cette année-là que $830 contre $847 en 1858. Je vais écrire au 
bureau des terres et je vous ferai connaître la réponse de ces mes
sieurs". L’agent dit ensuite que les arrérages des rentes se mon
tent à $4554. La pauvreté des gens en est la raison. Si nous pour
suivons, la plupart des terres ne valent pas les frais de cour.
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Le seigneur avait payé pour les taxes d’école $17.08; mais à 
l’avenir M. Martineau dit qu’il ne fera rien sans l’ordre de M. 
Wickstead, car il a été informé par M. l’avocat Bourdages que le 
juge Follette avait rendu un jugement dans une cause contre le 
seigneur Trigg de Nicolet. Le Juge a fait remarquer que les sei
gneurs ne sont plus obligés, depuis 1854, de payer le quarantième 
comme autrefois. Il n'y a plus de seigneuries et les seigneurs sont 
des créanciers de rentes constituées et ils ne sont pas obligés de 
payer les taxes d’école ou autres, à moins qu'il ne s’agisse de terres 
non concédées.

Les fiefs Hertel et Marsolet.

Le 81 décembre 1808, François Chorel Dorvilliers avait con
cédé à Thomas Coffin un terrain du fief Hertel de sept arpents sur 
quatre vingt-huit, borné par les terres non-concédées à quatre- 
vingts arpents du fleuve, joignant au nord-ouest la ligne seigneu
riale de Champlain, au sud-ouest la concession faite par Pierre 
Melchior de Champlain et par derrière, l'arrière ligne du fief 
Hertel.

De son côté Josph Dubuc concédait aussi à M. Coffin sur la 
rive nord de la rivière Champlain un campeau de terre dans le 
fief Hertel de dix arpents et demi de large sur quarante arpents de 
profondeur, joignant en arrière la ligne qui sépare le fief de l'an
cienne seigneurie des Jésuites au Cap, et des deux côtés, les terres 
de Joseph Chartier.

Jean-Baptiste Chartier a conservé sa partdes fiefs Hertel et 
Marsolet. Antoine a vendu la sienne à M. Thomas Burn, avocat de 
de Trois-Rivières. William, son fils, en confia l’agence à M. 
Martineau. Les pouvoirs sont datés du 88 décembre 1868.

M. A. W. Kinnear de Saranac Lake, New-York, possède aussi 
une partie des fiefs Hertel et Marsolet, M. Ernest Dubord est 
son agent depuis trente ans. Les censitaires de M. Kinnear sont,
dans
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Champlain,

Laurent et Ephrem Chartier, Oscar Biron, Thomas Rivard, Dol- 
phis Chartier, Siméon Langevin, Philéas Côté, lxmis Vézina, Saul 
Toupin, Frs. Toupin, Adélard Grandmont.

Coteau Saint-Pierre, Champlain.

Joseph Antoine Marchand, Louis Odule Marchand, Urcice 
Marchand, Arthur Normandin, Richard Marchand.

Saint-Luc.

Philippe Toutant, Xavier Massicotte, Georges St-Arnaud. 
Joseph Léveillé, Xavier Normandin, Gédéon Morinville, Arthur 
et Adolphe Beaudoin, Noé Beaudoin, Luc Carignan, Edouard 
Beaudoin, Zotique Dubois, Johnny Houle, Louis St-Arnaud.

Noms des censitaires des fiefs Hertel et Marsolet appartenant 
aux héritiers Burn.

Champlain

Wm. Cossette, Laurent et Ephrem Chartier, Thomas Rivard. 
Siméon Langevin, Louis Langevin, Joseph A. Labissonnière, Noé 
Rivard, Gustave Morinville, Xavier Dubord, Louis Vézina, Er
nest Marchand, Mme Joseph Toupin, Arthur Grandmont, Arthur 
Z. Bailly, Cléophas Cossette, Arthur Carignan, Louis Carignan. 
Mme Hubert Turcotte, Mme Ernest Montamhault.

Coteau Saint-Pierre, Champlain.

Arthur Janvier, Gustave et Zotique Carignan, Louis Odule 
Marchand.
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Saint-Luc.

Onésime Fugère, Nazaire et Gédéon Normandin, Ad. Beau
doin, Edouard Houle, Jules Nault, Hermidas Nault, Joseph de 
Montigny, Johnny Houle.

Saint-Maurice.

Georges Gignac, Adolphe Langevin, Alfred Morin, Joseph 
Toupin, fils de Noel, Ignace Masson, Eugène et Joseph Toupin, 
Noël Toupin, Georges Shiller, Joseph Dargis, Avila Harnois, 
Henri Laprise, Willie Beaudoin, Godfroi Harnois, Arthur Toupin.

Progression de la population dans le village de la paroisse 
depuis 1817.

Aussi longtemps que l'église, la deuxième construite en 1700 
a subsisté dans le bas de la paroisse, on ne trouve aucun indice ou 
renseignement sur les nomsdes emplacitairesqui pouvaient habiter 
proche de l’église, et probablement qu'il n’y en avait pas, car à 
cette époque que l’on peut considérercomme l’état d’enfance de la 
paroisse, le seul revenu des habitants était la culture de la terre, 
la chasse et la pêche, mais les bénéfices de ces deux dernières occu
pations étaient bien aléatoires; ainsi les artisans comme forgeron, 
menuisier, maçon et qui habitaient la paroisse ne pouvaient cer- 
laienment pas se faire un salaire avec leur seul métier pour pour
voir aux besoins de leur famille, nous devons supposer que, en mê
me temps qu'ils exerçaient leur métier, les artisans s’occupaient des 
travaux de la terre qui leur promettaient un revenu plus assuré, 
conséquemment ils résidaient sur leurs terres.

Dix ans environ après que la troisième église fût bâtie c’est- 
à-dire vers 1818, on voit par un document de la censure seigneuriale 
qu'il y avait trois emplacements près de l’église, pris sur la terre 
de Joseph-Octave Massicotte, possédée dans le temps par Alexis 
Lamothe qui l’avait concédée. Les noms des emplacitaires 
étaient: Michel Dubord,Jean-Baptiste Lefebvre-Lacroix et Geor
ges Joubin Boisvert.
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Le village n'était alors qu’un grain de senevé à peine enfoui 
en terre pour germer.

De 1850 A 1860.

A cette date, il y avait vingt emplacements dans le village 
possédés par des artisans et des navigateurs pour la plupart.

Voici les noms des anciens propriétaires et de ceux qui les 
représentent aujourd’hui

Antoine Lamothe, navigateur.......Emile Marchand.
Olivier Lamothe navigateur..........Denis Lamothe.
Baptiste Lacroix, menuisier...j......Arthur Toupin.
Charbonneau, forgeron..................Bruno Dussault.
Marcel Lahaye, journalier.............Ed. Sauvageau.
Joseph Beaudoin, navigateur........J. N. Beaudoin.
François Beaudoin, journalier. . . . Ecole des garçons.
A. J. Martineau, notaire................Dr H. Marchand.
Baptiste Lacoinbe, bedeau............Couvent des Religieuses du B. P.
Adolphe Constantin, forgeron.... Léger Beaudoin.
Norbert Arcand, boulanger...........Wilfrid Arcand, son fils.
Joseph Toutant, cordonnier..........Louis Toutant, son fils.
Pierre-Isidore Marchand............. Pierre Vézina.
St-Pierre, forgeron........................ Veuve Ed. Malhiot.
Ferdinand Brunelle, navigateur.. . Arthur, son fils.
Pierre Carignan, charpentier,....... Thomas Pintal.
Alexis Pepin, navigateur............... Georges Hamelin.
Pierre Gagnon, navigateur........... Veuve Alphonse Hamelin,
Damase Carpentier, navigateur.. .
Alphonse Hamelin, senior, cord.... Albert Carpentier.

1918.

Le village actuel de la paroisse de Champlain est certainement 
un des plus beaux de la province. Il est bâti dans un sol parfai
tement uni, comme d’ailleurs toute la paroisse, il longe le fleuve,
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absolument sur ses bords, car plusieurs maisons sont bâties à 
cent pieds du rivage, la côte du fleuve à cet endroit mesure vingt 
à vingt-cinq pieds d’élévation, la hauteur de l'eau, dans les plus 
grandes inondations, était loin d’atteindre cette hauteur. Tous 
les villageois rivalisent de zèle pour planter des arbres, surtout des 
érables, emblème de notre nationalité. La culture des fleurs y 
est aussi en honneur. On peut dire que pas un village n’est mieux 
ombragé que celui de Champlain. Toutes les habitations ont leur 
nid de verdure et de fleurs; quelques maisons sont enfouies dans 
des massifs de cent à cent cinquante érables. Les habitations 
sans être somptueuses sont très élégantes et de bon goût. L'église 
est un beau monument pour une campagne et témoigne de lu foi 
et du dévouement de ses habitants pour la gloire de Dieu. Le cou
vent des religieuses du Bon-Pasteur de Québec est une bâtisse 
très comfortable pour sesfins; il est en brique à quatre étages, très 
bien aménagé avec toutes les améliorations modernes de chauf
fage ainsi que pour l’hygiène, une école ménagère est attachée à 
l’institution dans une bâtisse spéciale y attenant, toutes les élèves 
en suivent les cours. Le nombre des élèves est de cent trente, sous 
i : direction de huit religieuses. L’école des garçons est une belle 
bâtisse avec une installation parfaite. Quoique école modèle, 
l’instituteur fait suivre un cours académique à ceux de ses élèves 
qui sont arrivés à ce cours. Cent quinze élèves fréquentent l'école. 
L'instituteur est aidé de trois sous-mattresses. Ces deux mai
sons d’éd.ication sont bâties dans des endroits tout à fait idéals. 
Ils dominent tous deux la côte du fleuve et reçoivent la brise encore 
humide et frnVhe de l'onde qui coule à ses pieds; le coup d’œil 
que l’on prend pour la naviagtion ainsi que pour l’horizon qu'on y 
découvre ne peut-être surpassé; on voit Saint-Pierre-les-Bee- 
quets, Gentilly, Bécancourt. Sainte-Angèle, Saint-Grégoire et jus
qu'à l’entrée du lac Saint-Pierre.

■En 1918, le village compris dans ses limites claires, non dans 
ses limites incorporées qui sont un ])eu plus restreintes, compte au- 
delà de cent cinquante maisons. Le grain de sénevé mis en terre 
en 1818, a poussé des rameaux considérables et si ce ne sont pas des 
oiseaux qui viennent se jouer dans ce feuillage, c'est une popula-
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lion de huit cents âmes, heureuse et gaie, en général à l’aise, qui 
passe sous ces verts rameaux et qui bientôt sera remplacée par une 
nouvelle qui continuera de s’accroître.



dun jbi

mb ‘as



Mgr COOKE
1er Evêque des Trois-Rivières



Chapitre XXX

Les miettes de l’histoire

De 1852 à 1878, les papiers de la paroisse renferment nombre 
de renseignements très courts et en apparence sans lien entre eux, 
mais en les classifiant comme nous faisons ci-dessous, on y trouvera 
matière d'instruction sur plus d’un sujet qui revient, chaque jour, 
dans la causerie de famille et c’est par là même un chapitre de ré
férence qui nous manquerait si nous avions dédaigné ces petits 
faits. En réalité, il n’y a rien de petit dans les choses qui nous 
concernent et ceci en est la preuve.

Eveques

1863, 5 décembre. Quête pour l’évêque. On demande 
deux chelins par famille. Collecteurs: Pierre-Hercule Turcotte, 
Joseph-Charles Pépin, Hubert Sauvageau, Antoine Hamel, Maxi
me Rivard, F.-X. Sauvageau.

1864, 18 octobre. Aux Trois-Rivières, noces d’or de Mgr 
Cooke. Dix évêques présents.

1864. Quête de l’Enfant-Jésus pour l’évêque.

1867, 27 janvier. M. le grand-vicaire Laflèche nommé coad
juteur de Mgr Cooke. Contribution pour son trousseau. Bazar 
dans ce but, partageant avec les dons aux pauvres.

Le 24 février, on demande des prières pour Mgr Laflèche,

1867, 9 juin. Avis est donné que Mgr Laflèche sera à Cham-
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plain le jeudi, 13 de ce mois, venant de Saint-Luc et partira le sa
medi pour se rendre à llatiscan.

1869, 28 février. Le curé annonce que la messe de l’Union 
Saint-Joseph aura lieu jeudi le 4 mars et que le sermon sera donné 
par Mgr Laflèche. La veille il y aura conférence sur Rome et la 
Terre Sainte par M. Guillemette. On fait une quête qui rapporte 
$40 pour faciliter le voyage à Rome de Mgr Laflèche.

1870,8 mai. Prières pour Mgr Cooke décédé à l'âge de soixan
te-dix-huit ans. Le 30 mai service solennel à son intention.

1871, 8 janvier. Visite de Mgr Laflèche. Bazar. Entretien 
sur Rome. Entretien de M. Côté, procureur du séminaire de 
Nicolet, sur les principaux sanctuaires de Rome.

1871, 30 mai. Visite de Mgr Laflèche avec le Père Boyer.

1872, 28-30 mai. Visite pastorale.

1875, 13 juin. Visite de Mgr Laflèche.

1876, 20 janvier. Grand’messe du Saint-Esprit. Mgr La
flèche présent. Assemblée, bonne entente. Satisfaction.

1878, 16 juillet. Mgr Laflèche bénit la pierre angulaire de 
l’église.

PRETRES

1854, 6 janvier. M. Aubry, de l’évêché des Trois-Rivières, 
prêche le jubilé.

1854, 10 septembre. Service pour le repos de l’âme de Mes- 
sirc F. X. Marcoux, frère du curé de Champlain et ancien curé de 
la paroisse.
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1856, 1er novembre. Instruction sur les missions, par M. 
Laflèche.

1857, 15 février. Les Quarante-Heures sont prêehées par M. 
Guillemette, vicaire à Saint-Maurice.

1857, 6 décembre. Recommandé aux prières : M. le grand- 
vicaire Loranger qui avait été curé à Chmplain durant dix-sept 
ans.

1858, 14 février, M. Guillemette, missionnaire à Saint-Tite, 
prêche les Quarante-Heures.

1859, 16 janvier. I-e Rév. Père Beaudry, S. J., donne les 
sermons des Quarante-Heures.

1860, 24 janvier. Retraite prêchée par le Rév. Père Beaudry, 
S. J. collecte : $68.

1861,20 juillet. Prières pour M. Leduc, ancien curé de Cham
plain, décédé à l’Ange-Gardien. Le 17 novembre, prière pour M. 
Paiement, ancien curé de Champlain décédé à Charlesbourg.

1862, 23 février. Les Quarante-Heures prêehées par M. 
Xoiseux, curé de Saint-Etienne. I# 8 juin, le curé recommande 
aux prières sa mère décédée quelques jours auparavant.

1863,11 janvier. Service chanté pour M. Leduc, ancien curé.

1863, 1er février. I>es Quarante-Heures prêehées par le 
Père Bournival, O. M. I.

. 1865, 18 février. Retraite prêchée par les Pères Lagier et 
Bournigal, O. M. I.

1865, 19 mars. Grand'messe de la Société Saint-Joseph, 
dont Mgr Cooke approuve la fondation.
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1865, 3 juillet. Jubilé prêché par M. le grand-vicaire La- 
flèche.

1866, 1er janvier. Statistique pour montrer la nécessité d'une 
nouvelle église. Il n'y a à présent que 145 bancs.

1866, 11 mars. La Saint-Joseph. Allocution de M. le grand- 
vicaire Laflèche sur les missions du Nord-Ouest.

1866, 25 mars. Prières pour M. Bailey, curé de Saint-Pierre 
qui vient de mourir.

1867, 27 janvier. Le R. P. Lagier, O. M. I. prêche les Qua- 
rante-Heures.

1867, 24 février. Décès de M. Télesphore Lacoursière, an
cien curé de Warwick. Le service aura lieu à Sainte-Geneviève, 
l’enterrement à Batisean, dans l'église neuve.

1868, 26 janvier. Sermon par M. Legris. M. Mareoux, le 
curé est malade. I<e 2 février, il est un peu rétabli.

1868, 16 février. Le R. P. Lessers, O. M. I. prêche un Tri- 
duum.

1868, 23 février. Sermon par le R. P. Lessers. Le 15 mars. 
M. Béliveau, ancien curé, aide M. Mareoux pour les pâques. 
A la fête de saint Joseph, M. Béliveau donne le sermon.

1869, 2 février. Les Quarante-Heures prêchées par M. Guillc- 
mette, curé.

1870, 16 janvier. Jubilé. Sermons par MM. Prince, Lot- 
tinville, Caron.

1871, 12 février. Les Quarante-Heures prêchées par M. An
dré Pelletier, directeur du collège de Sainte-Anne-la-Pocatièrc.
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Le 43 décembre, sermon par M. Elphège Godin, du séminaire des 
Trois-Rivières.

1874, 14 janvier, sermon de M. Cooke, vicaire d’Acton. Le 
41 janvier, retraite prêehée parle R. P. Lagier. ("est |>endant 
les jours de votation aux élections. I>e 7 octobre, sermon de M. 
Elphège Godin. Le 48 septembre, instruction par M. Rbeault, 
directeur du collège des Trois-Rivières. Le 1er octobre, sermon 
de M. Baril. Le 15 décembre, sermon de M. le grand-vicaire 
Caron. Le 45, arrive M. Louis S. llrunelle, vicaire.

1873, 6 janvier. Sermon de M. Brunelle. Le 18 février, les 
Quarante-Heures prèchées par MM. l-cgris, Lottinville, Panneton. 
Prince, 900 communions. Le 43 mars, M. Nohert remplace M. 
Brunelle. Le 43 novembre M. Bouchard, prêtre invalide, vient 
demeurer avec M. Marcoux. Le 8 décembre, sermon de M. Bou
chard.

1874, 10 janvier. Ijes Quarante-Heures. Mgr Laflèche pré
sent. Sermon par M. Godin du séminaire des Trois-Rivières et 
M. Tessier, vicaire à Bécancour. Quête pour le collège des Trois- 
Rivières. l>e 8 mars, prières pour le R. P. Lagier, décédé subite
ment en prêchant une retraite à Vile Verte.

1875, 31 janvier, M. Ling prêche les Quarante-Heures, 
945 communions. I>e 46 septembre il prêche le jubilé.

1876, 49 janvier. Retraite donnée par le R. P. Saché qui 
avait prêché dans la paroisse en 1851. Il dit que c’est une pa
roisse modèle. Le 30 juin M. Chandonnet, vicaire à Yamachiche 
fait une instruction sur la prière. Le 3 septembre M. Généreux 
est nommé vicaire. Le 10 du même mois, le R. P. Léonard, mis
sionnaire de Restigouche donne une instruction. Le 14 novem
bre, instruction sur l’Œuvre de Saint-François-de-Sales par M. 
Ling.

1877, 4 février. Les Quarante-Heures prèchées par M. Le-
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gris. Quête pour le denier de Saint-Pierre. Le 22 juillet, Tri- 
duum prêehé par M. Grenier du séminaire des Trois-Rivières. 
I# 2 septembre, M. Elphège Dussault, vicaire.

1878, 8 septembre. Sermon par M. Blondin.

Eglise

1852, 25 décembre. Nouveau chemin de croix.

1853, 27 juin. Mgr Cooke, présent, décharge les marguilliers, 
depuis le sieur Narcisse Dubord, en exercice depuis 1845, jusqu'à 
et y compris le sieur Moïse îleaudoin, marguiller pour l’année
1852. Monseigneur approuve la remise des arrérages de la vente 
des bancs de J.-B. Toutan et Joachim Goyette qui devront payer 
seulement depuis le 1er janvier 1854. On devra acheter une gar
niture de grands chandeliers, avec la croix pour le maltre-autel. 
Les estrades de chaque côté du chœur seront remplacées par un fau
teuil sur marche pour le célébrant. Baisser d’un demi-pouce lu 
pierre du maître-autel. Redorer les lieux statues du chœur.

1853, 4 septembre. Vingt-cinq louis pour un harmonium.

1853, 23 octobre. Soixante-quinze louis pour un orgue Stein.

1854. Assurance: l’église pour treize cents louis, la sacristie 
cent louis, le presbytère quatre cents louis.

1854, 2 décembre. Assemblée au sujet du banc seigneurial, 
le seigneur est de religion séparée.

1855, 18 mars. Assemblée au sujet du bedeau. Le 25 
mars on engage Vldoric Trudelle comme sacristain. Il est beau- 
fils de l’ancien bedeau. Sa femme est sacristine. Salaire trente 
louis par année. La fabrique donne un quart d’arpent de la
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prairie sur le fleuve pour construire lu maison du bedeau et four
nira la moitié du coût, M. Marcoux l'autre moitié. I.e 7 juin, nou
velle chapelle pour le reposoir au bas de la paroisse.

1856, 40 juillet. Etablissement de lu fête de la Sainte-En
fance. Le 14 septembre, lu chapelle de l’Archiconfrérie sera chan
gée à l’occasion de l'achat d'une statue de la sainte Vierge. Cette 
chapelle, du côté de l'épitre appelée juxqu'ù ce jour chapelle 
Saint-Joseph et Sainte-Famille. La chapelle Saint-Joseph sera 
du côté de l'Evangile, autrefois chapelle Sainte-Geneviève.

1857, 40 juillet. Ordonnance de la visite pastorale: Re
dorer la coupe et la patène du premier calice. Achat d'un calice 
plus grand et plus l)eau. Agrandir la sacristie.

1858, 40 mars. Allonge de la sacristie, construction nouvelle 
en brique adjoignant l'anciene, conservée en partie, ce cpii fera une 
sacristie de 40 x 30 pieds et les murs auront 10) j de hauteur. 
Réparations à l'église.

1864, 8 décembre. On achète un corbillard chez Trottier, 
aux Trois-Rivières.

1869, 14 novembre. On annonce qu’il y aura le prochain mer 
credi, bénédiction d’une cloche par le grand-vicaire Caron. En 
voici l’acte :

En 1869, le 7 novembre, avant-midi, par moi, soussigné vi
caire-général, administrateur de ce diocèse, a été l>énite sous les 
noms de Marie Joseph Arline Sara Bernardine, une cloche du poids 
de 719 lires, achetée des deniers de la fabrique au montant de 383 
piastres et demie, y compris le prix de la monture et appareil pour 
la faire mouvoir. Cette cloche a été présentée à la bénédiction 
par l'honorable John Jones Ross, conseiller législatif et son épouse 
dame Arline Lanouette de Sainte-Anne de la Pérade et par Al
phonse Dubord, écuyer, médecin et son épouse, dame Sara Bu- 
teau, de la cité des Trois-Rivières et par Nazaire Gagnon, écuyer
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négociant de cette paroisse et son épouse dame Bernardine Marti
neau représentée par sa sœur demoiselle Virginie Martineau, en 
présence de M. Jean Prince, curé de Saint-Maurice, Etienne Gucr- 
tin, curé de Saint-Luc, S. de Carufel, vicaire de Saint-Maurice, 
Denis Marcoux, curé de cette paroisse, W. I. Fréchette, curé de 
Batiscan, I. Gouin, curé de Saint-Stanislas et d’un grand concours 
de fidèles.

Chs-Olivier Caron, prêtre, vicaire-général, administrateur du 
diocèse.

1875, 19 décembre. Permission demandée pour construire une 
église, signée par 1(13 personnes formant une majorité de 58.

i
1875, 9 mars. 1# curé exprime le désir que la chapelle dans 

le chœur soit dédiée au Sacré-Cœur de Jésus. Le 17 décembre 
1876, pendant la visite de paroisse, le curé constate avec bonheur 
que l’image du Sacré Cœur se trouve dans la plupart des maisons.

1876, 9 mars. Assemblée pour élire les syndics de la cons
truction de l’église. Le 15 octobre on arrête les travaux à cause de 
la mauvaise récolte et de la rareté de l’argent.

1878, 30 mai. On commence à démolir l’ancienne église. Le 
curé fait ses adieux à ce temple. Le 16 juillet, Mgr Laflèche liénit 
la pierre angulaire.

Baprême Mariages Sépultures
Adultes

Sépultures 
Jeunes gens

1851 62 13 9 12
1852 77 12 12 12
1853 69 14 6 17
1854 82 25 13 32
1855 74 17 10 14
1856 93 3 8 17
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Baptême Mariages Sépultures
Adultes

Sépultures 
Jeunes gens

1857 70 11 14 8
1858 68 10 16 11
1859 69 13 15 15
1860 69 14 8 9
1861 75 17 17 17
1864 58 15 14 7
1863 64 17 13 11
1864 58 14 13 13
1865 60 13 11 14
1866 60 8 9 8
1867 70 18 13 19
1868 66 14 17 43
1869 63 14 19 8
1870 47 8 16 8
1871 63 11 11 40
1874 59 15 44 18
1873 69 6 15 19
1874 68 40 14 18
1875 81 18 11 41
1876 71 13 16 40
1877 76 13 9 14

Durant les dix années finissant avec 1859, il y a eu ‘280 sépul
tures dont HO de grandes ]>ersonnes.

1861, temps pascal, 1014 communions. La paroisse doit 
compter 1400 communiants.

. 1865, il y a 41 premières communions.

1866, 50 premières communions, et 1050 communions de 
toutes personnes. La paroisse compte 450 propriétaires.

1875, 136 confirmations.
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Couvent

1869, 18 juillet. Première annonce d'un couvent. Les 
Sœurs de l'Assomption viendront dans deux ans.

1870, 27 février, annonce d’un bazar pour aider à la construc
tion du couvent. Le 28 août on avertit que les Sœurs du Bon-Pas
teur de Québec arriveront le lendemain.

1871, 6 janvier. Après les vêpres, on montera le clocher du 
couvent.

1873, 15 juin. Procession du Saint-Sacrement, les Sœurs y 
prennent part avec leurs élèves pensionnaires et externes.

Saint-Luc

1853, 10 novembre. M. le grand-vicaire 1-oranger incorpore 
les habitants du village de la rivière Champlain à la paroisse de 
Saint-Maurice. Le décret est lu, le 22 décembre, à la porte de l’é
glise de Saint-Maurice et à la porte de la maison d'Elie Dubois. 
M. Joseph Bailey, curé de Saint-Maurice, et M. Cyrille Richard, 
témoins. I-es gens du village en question n'ont qu’une lieue à 
parcourir pour se rendre à l’église de Saint-Maurice, contre trois 
pour aller à Champlain.

1859, 16 janvier. Les habitants du village Ayotte et de la 
rivière Champlain auront une chapelle, sous le vocable de Saint- 
Luc, étant très éloignés de Champlain et les routes mauvaises. 
La paroisse les aidera. Le 3 avril suivant on construit la chapelle 
de Saint-I-uc. 1-e 9 mai, le curé de Champlain bénit la croix sur 
le terrain. 1-e 11 décembre, on fait la quête de l’Enfant-Jésus. 
à Champlain, pour la paroisse Saint-Luc.

1860, 9 septembre. Bénédiction de la cloche de Saint-I-uc.
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à Champlain. Durant l'après-midi, vers deux heures, Mgr Cooke 
avait bénit la chapelle. On manifeste beaucoup de zèle. lu- 28 
septembre on devait dire une messe d'action de grfices dans la cha
pelle de Saint-Luc, mais elle est remise au 3 octobre, à cause d’un 
service et enterrement. Le 2 décembre confessions à Saint-Luc 
et le 4, messe.

1861, 17 mars. Les Pâques à Saint-Luc sont mentionnées. 
l,e 17 novembre décès d’Antoine Lahaie, de Saint-Luc. 1# 1er 
décembre, M. Desilets chargé de la desserte de cette nouvelle 
paroisse.

1863, 30 octobre. On lit le décret concernant la paroisse 
Saint-Luc.

***

1851, 30 novembre. Le curé dit : “Je ne me mêle pas d'élec
tion, mais vous devez voter en conscience pour un membre capa
ble de faire honneur au comté par ses principes religieux et civils. 
Attention aux faux serments et à la boisson !”

1867, 15 décembre. “Souvenez-vous que, demain, vous êtes 
appelés au chef-lieu du comté pour élire un membre.”

***

Petit poisson

1858, 9 janvier. Il ne faut pas travailler à la pêche pendant 
les offices divins.

1854, 22 février. Grand'messe d'action de grâces pour lu pê
che abondante de cette année.
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1855, 10 juin. Grand'messe pour bénir ln chasse, mais pas 
de chasse ni de pèche le dimanche.

1859, Noel. La pêche du petit-poisson fait défaut.

1870, 16 janvier. La pêche du petit-poisson est manquée.
Il y avait eu du désordre dans la paroisse avant cela.

1871, 27 janvier. La pêche a été des plus abondantes, on 
l’évalue à $6,000.

Accidents

1852, 13 juin. Le curé permet de travailler (c’était le diman
che) à renflouer le bâtiment d’Antoine Lamothequi s'est échoué au 
rivage “et que tout marche avec ordre”. Le 11 juillet. Grand I 
incendie à Montréal. Ix? 18 de ce mois quête pour les incendiés.

1854, 2 avril. Les navigateurs font chanter une messe pour 
attirer la bénédiction du ciel sur leurs voyages de la saison pro
chaine. Le 9 juillet. Granges renversées, etc. par une tourmente 
de vent. On demande d’aider ceux qui ont souffert des domma
ges en cette occasion. Le 6 août. Grand'messe d'action de grâce 
par l’équipage d’un bateau à vapeur qui a été préservé de maladie.
Ce sont des gens de Champlain.

1857, 14 mai. On prie les âmes charitables de bien vouloir 
aider, aujourd'hui, après les vêpres, à transporter la maison d'Hec
tor Yézina. Le 18 octobre. Appel de secours en faveur de Ma- 
gloire Chartier qui vient de perdre par le feu tous ses bâtiments 
et son grain. Le 22 novembre suivant, un dimanche, permission 
de travailler pour mettre les bâtiments de Dosithé Morin en sûreté.

1858, 14 février. On demande devenir aider à Isaïe Montam- 
beau qui a perdu ses bâtiments par le feu. Le 31 mai. Permi'- 
sion de lancer un bâtiment le dimanche pour profiter de la marée. 
C’est un cas de grande nécessité.
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1861, 28 avril. Appel en faveur de Joseph Petit dont le mou
lin a brûlé ce matin.

1862, 0 février. Qu’on porte secours à Jacques Beaudoin, 
de Saint-Luc, passé au feu, hardes et grains.

1865, 23 avril. La plus grande inondation de mémoire d’hom
me. Le 15 octobre. 11 faut donner de l'aide à Moïse Toupin 
qui a perdu par le feu tout son grain; un autre habitant, son foin 
dans la même grange.

1866, 23 septembre. Permission de travailler le dimanche 
pour sauver la récolte qui a beaucoup souffert du mauvais temps.

1866, octobre. Grand incendie à Québec. On organise des 
secours à Champlain.

1867, 12 mai. On est prié d'aider à transporter la maison de 
Louis Turcotte, père, après vêpres.

1868, 4 octobre. Incendie chez Alexis Grandmont. Le 22 
novembre, celui-ci fait des remerciements publics pour l’aide qu’il 
a reçue.

1870, 10 juillet. Ravages de sauterelles dans les grains. 
“Evitez les murmures, faites pénitence et corrigez vos fautes" dit 
le curé dans son prône.

1871, 4 juin. Grand dommage causé par le vent, surtout chez 
la veuve d’Ephrem Dubord. Lui donner de l’aide après les vê
pres. La grange etc., abattus.

. 1871, 14 juillet. Pendant un orage épouvantable, à Saint- 
Staniaslas, Pierre Trudel, fils de Dolphis, a été tué.

1874, 8 novembre. On aide Elie Grandiront qui vient de 
perdre sa maison par le feu.
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1876, 16 juillet. Prières publiques dans les endroits où les 
sauterelles ont fait des dommages. 6 août. Permission de tra
vailler le dimanche, après les vêpres, à retirer du fond de l'eau un 
bâtiment qui est dans le bas de la paroisse.

1876, 1er octobre. Quête pour les incendiés de Saint-Hyacin
the.

1877, 7 janvier. Quête pour les pauvres. C’est la première 
annonce de ce genre à Champlain. Ia» 15 juillet suivant prières 
pour apaiser la colère de Dieu et détourner les fléaux. 1a» 16 juin, 
litanies de saint Roch, procession dans toute la paroisse, chant du 
Miserere aux croix.

Noyes et autres.

1854, 40 août. Prières pour l'âme d'Alexis Toutant noyé 
dans le lac Ontario. Le 10 octobre, prières en faveur de deux jeu
nes gens de cette paroisse qui partent pour l'Australie.

1853, 6 août. Libera à l’issue de la messe pour F.-X. Chore! 
d’Orvilliers décédé au lac Maskinongé le mois d’avril précédent.

1854, 41 mai. Prières pour Isidore Ileaudoin noyé dans les 
chenaux neuf jours auparavant. I,e 47 août, prières pour Jean 
Beaudoin décédé à Sandwich, du choléra.

1855, 43 décembre. Service pour Philippe Cossette décédé 
en Californie il y a deux mois.

1857, 49 novembre. Libera pour Jean Grandmont tué en 
Californie.

1858, 8 août. Demande de prières pour Alexis Toutant dé
cédé aux Trois-Rivières durant la semaine passée.
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1861, 31 mars. Prières pour Emile Brunelle noyé aux Trois- 
Rivières la semaine qui vient de s'éeouler.

1861, il juillet. Prières pour la veuve de J.-Baptiste Ols- 
camps décédée récemment à Saint-Stanislas.

1864, 7 septembre, dimanche. On recommande aux prières 
l'âme d’Alphonse Beaudoin, navigateur, noyé à Montréal et enterré 
à Champlain mercredi dernier.

1864, 15 mai. Prières pour Edouard Brunelle, fils de Moïse, 
décédé aux Etats-Unis.

1870, 7 août. Prières pour François Carpentier noyé dans 
cette paroisse jeudi dernier.

1874, 41 juillet. Prières pour Camille Beaudoin dont le corps 
a été tiré de l'eau et inhumé dans le cimetière de Sainte-Flore. 
Aussi pour Joseph Mongrain pilote que l'on croit noyé dans un nau
frage, l'automne dernier.

Joseph Mongrain était un honnête et brave jeune homme. 
L'avenir lui souriait. Pour avoir ses diplômes de pilote, il lui fal
lait faire un voyage outre-mer. Ce pas lui coûtait. Il avait 
comme un pressentiment qu'il n’en reviendrait pas. Il se pré
para en conséquence. Il alla voir le curé du Cap, M. Luc Desilets, 
en grand renom de sainteté et lui dit ses appréhensions. Le pieux 
curé l’encouragea, lui promit de le recommander à Notre-Dame 
du Rosaire. Il lui demanda le nom du navire sur leqeul il s’em
barquait. Le curé l'écrivit.

—Tous les matins, lorsque je dirai la sainte messe, ce pa
pier sera sur l’autel, je demanderai à la sainte Vierge de prendre 
le navire, ses passagers et l’équipage sous sa protection. Joseph 
donna ensuite une aumône pour faire brûler des cierges.

Par une singulière coincidence, à lu veille du départ, il échangea 
sa place de traversée avec un marin et embarqua sur un autre bâ
timent, sans avoir le temps de prévenir les siens. Bientôt après,
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le naviresiirlequel il avait d’abord pris son passage fut signalé eoin- 
ine arrivé au port. Ce qui rassura les parents et les amis sur son 
compte. Mais les jours, les semaines et les mois se passèrent sans 
que le voyageur donnAt de scs nouvelles. Quant on alla aux infor
mations, on apprit son naufrage.

1874, 44 septembre. Prières pour William Carignan noyé 
dans la rivière Ottawa et enterré à Champlain.

1873, 4 mai. Prières pour Narcisse Cossette, voyageur, fils 
d'Isidore, décédé nu lac Supérieur. Aussi pour Jean Tentant 
décédé au lac Huron.

i

1873, 41 décembre. Prières pour madame Lanouette (née 
P. de Champlain) décédée aux Trois-Rivières chez les Sœurs de la 
Providence. Service anniversaire le 15 décembre 1874.

1874, 19 juillet. Prières pour Irénée Duhord, fils d'Isaïe, 
noyé hier et dont le corps n’a pas été retrouvé.

1874, 4fl juillet. Service d'Edouard Turcotte noyé cet hiver.

1875, 8 août. Prières pour Jean Grandmont, assassiné aux 
Etats-Unis. Reconnu par un de ses frères

1870, 9 juillet. Prières pour Joseph Turcotte, fils de Léon, 
noyé.

1870, 43 juillet. Prières pour Uldorie Marchand, noyé à 
Ottawa.

1878, 8 décembre. Service pour Octave Hamelin noyé au 
mois d’octobre drnier.

Son père, Pierre Hamelin, honnête cultivateur, époux de 
Reine Dontigny, était resté veuf avec cinq enfants. Par cha
rité, sa cousine, Hasilisse Dubord, vaillante chrétienne se dévoua
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pour les élever, l’eu de temps après qu’elle eût assumé eette tâ
che, Pierre Hameliii était à couper du bois de chauffage sur sa terre, 
lorsque son fils Oetove lui cria : “Papa reculez-vous, l'arbre va 
tomber de votre côté.” Malheureusement, le père s’orienta mal 
et il fut écrasé par la chute de l’arbre.

Basilisse restait le seul support des orphelins. Ils possédaient 
pour tout bien, un arpent de terre, elle le leur conserva intégrale
ment, envoya les enfants à l'école et en fit d'honnêtes paroissiens.

Hercule, ingénieur, puis capitaine d’un bateau à vapeur, en
toura les vieux jours île la bienfaitrice de la famille, de reconnais
sance, de bien-être et d'affection. Il avait l’habitude de dire: 
"N'cussé-je qu’une l>ouchée de pain, je me l’arracherais de la 
bouche pour la donner à ma tante.” Il avait plus.

Que Basilisse n'a-t-elle vécu assez longtemps pour voir le beau 
jour du 30 septembre 1918! Un de ses arrière-neveux, l'abbé 
Eddy Ilamelin, était ce jour-là ordonné prêtre dans l'église de 
Champlain. Du haut du ciel, les élus doivent s’associer à ces pures 
joies de la terre et leur bonheur doit s'en accroître !

Terminons ce chapitre des “Miettes” par le fait suivant:

Hyppolite Denis s’était marié après un épisode assez tragi
que. Mécanicien à bord d'un bateau à vapeur qui faisait le tra
jet entre Montréal et Québec, il remarqua parmi les passagers, une 
grande jeune fille qui pleurait à chaudes larmes. I-es sanglots 
l'oppressaient. Hyppolite supposa qu’elle venait de quitter une 
l>ersonne chère et que bientôt elle se consolerait. Il n'en fut rien. 
Plus le bateau avançait, plus la peine de l’infortunée était grande. 
C<vftr compatissant, le bon mécanicien eut désiré s'enquérir de la 
cause d’une douleur si profonde; mais l'étrangère ne parlait pas 
français. Il fit ap|xd au capitaine. Ce dernier apprend que cette 
jeune fille est née en Allemagne, que son père et sa mère avaient 
émigré en Amérique, qu’ils étaient morts à New-York. Seule et 
sans ressources, on l’avait dirigée vers Québec et de là embarquée
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nâvrante toucha Hypolite Denis.

—Dites-lui s’il vous plaît, capitaine, qui je suis, vous me con
naissez, je suis un honnête homme, je vais la prendre sous ma 
charge, je la placerai dans une bonne maison à Montréal et je 
payerai sa pension, qu’elle ne pleure plus.

La jeune fille remercia et sécha ses larmes. Il fut fait tel que 
convenu.

Trois mois plus tard, le bienfaiteur demanda à sa protégée 
si elle consentirait à devenir sa femme. Sur une réponse affirmative 
le mariage eut lieu et cette unjon fut heureuse. Les époux demeu
raient à Montréal, ils eurent des enfants.

Malheureusement, Denis devenu capitaine de berge, se noya 
dans la rivière Chambly, en juin 1841). Sa veuve épousa plus tard, 
à Champlain, Léon l'Heureux, menuisier de Sainte-Geneviève.

Hyppolite Denis était originaire des Ecureuils, comté de Port- 
neuf, Son père avait acheté une terre à Champlain qu’il vendit 
à Abraham Laganière. Ce dernier l’a léguée à ses enfants.
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Chapitre XXXI

EXPANSION DE LA VIE CATHOLÏPL’E
v/

Sommaire: Erection dü diocese des Trois-Rivieres.— 
Monseigneur Cooke premier eveque.—Monseigneur 
Lafleche coadjuteur.—Loi de la Milice.—Société 
Saint-Joseph.—Sa Sainteté Pie IX.—Les Zouaves.—• 
Emigration des Canadiens aux Etats-Unis.—I.a
S aint-Je an-B aptiste.

En 1854, le district des Trois-Rivières fut érigé en diocèse. 
Ce fut un bienfait pour notre région, aussi cette mesure fut-elle 
bien accueillie par le peuple, mais le clergé se montra moins en
thousiaste.

Québec ! C’était le palais épiscopal où les prêtres retrouvaient 
la maison paternelle, l’évêque qui leur avait conféré le sacerdoce, 
le père qui les accueillait dans les moments de difficultés et d’an
goisse, le séminaire où ils retrempaient les forces de leur âme et 
toutes les énergies de leur apostolat, le lieu cher où se reneont- 
traient des amis de toujours. La division du diocèse allait dé
nouer peu à peu tous ees liens. Le bien ne se fait pas sans sacri
fice et le clergé des Trois-Rivières fut à la hauteur de la situation, 
l.’évêque nommé fut le premier à protester de son inviolable atta
chement à son métropolitain. Monseigneur Cooke irait chercher 
auprès de lui lumière et conseil; le diocèse des Trois-Rivières ne 
serait qu’un prolongement de celui de l’archidiocèse; ce qui ferait 
loi là-bas, serait obligatoire ici.

M. Marcoux, curé de Champlain pensait de même et jusqu’à 
sa mort, on le verra fidèle à ses amitiés québecquoises, témoin
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relie qu’il avait vouée à Monseigneur Cazeau. Mais au début, 
il dut lui en coûter.

Le nouveau diocèse était pauvre et pour subvenir aux frais 
de l'érection et de l'entretien de l'évêque, il fallut souscrire des som
mes rondelettes. La valeur réelle de la paroisse de Champlain 
était de cent .soixante-quinze Ionie, ea râleur imposable de cent 
dix, la contribution du curé fut de quinze louis et huit chelins. 
Désormais, M. Murcoux mettra tout son zèle et son application 
à faire comprendre à ses paroissiens que leurs aumônes, pendant 
un certain nombre d'années, devaient être versées pour la cathé
drale. Et quand la somme faiblissait tant soit peu, il excitait leur 
zèle, poussait même à l’émulation en faisant connaître le montant 
souscrit par telle paroisse qui ne faisait que de surgir. Il rappe
lait aux souscripteurs l'avantage qu’ils avaient d’avoir part à une 
messe mensuelle à perpétuité.

La consécration du premier évêque des Trois-Rivières eut 
lieu le 18 octobre 1852 et sa première visite pastorale fut fixée au 
27 juin 1853. Le dimanche 29, M. Léandre Hamelin, secrétaire 
de Monseigneur Cooke fait l'office. A Champlain, l'évêque trou
vait des cultivateurs à l’aise, bien disposés, de fervents chrétiens 
qui s'agenouillèrent avec dévotion sous sa main liénissante. Com
me don de joyeux avènement, il demanda aux marguilliers, pour 
terminer un malheureux procès, de remettre les arrérages dûs pour 
la rente des bancs de J. B. Toutant et Joachim Gdyette.

La dernière visite pastorale avait eu lieu en 1847. Aussi les 
confirmés se trouveaint-ils nombreux. Voiei leurs noms.

Confirmes en 1853.

Garçons : Eugène Duval, Jean Dubord, Adolphe Pintal, 
Godefroy Toupin, M. Pintal, Pierre Lacroix, Calixte Sauvageau, 
Edmond Sauvageau, Charles Rousseau, Adolphe Chartier, Pierre 
Carpentier, Pierre Laliaie, Jacques Dontigny, Aimé Laganière, 
Aglibert Chorel Dorvilliers, Onésime Jourdain, Joseph Pépin,
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Louis Laganière, Théophile Mongrain, Simeon «le Montigny, 
Pierre Bailli, Antoine Marchand, Joseph Morinville, Olivier 
Toupin, Joseph Marchand, Théophile Marchand, (ieorge Turcotte, 
(îeorge (iignae, Zéphirin Lacroix, Joseph Dubé, Francis Cosset te, 
Augustin (iignae, Philippe Cossette, Joseph Dubord, l‘hilip|>e 
Rousseau, Zéphirin Chartier, Alphonse Beaudoin, François Beau
doin, Louis Alexandre, François Beaudoin, Alexandre Fugère 
Hubert Beaudoin, Olivier Boisvert, Léon Turcotte, Moïse Hébert, 
Philadelphe Polette, Fortuné Marchand, Onésime Dussault, 
Isaïe Goyette, Alfred Morin, Edouard Toutan, Zéphirin Polette, 
lluliert Toupin, Joseph Toupin, Célestin Brunelle Télesphore 
Sauvageau, Louis Lacroix, Moïse Toupin, Isaïe Carignan, Joseph 
Dubois, Eugène Marchand, Henri Davies, Olivier Beaudoin, 
Télesphore Gagnon, Joseph Déri, Norbert Marchaml, Vrsice 
Dubord, Louis Sauvageau.

Filles: Basilisse Turcotte, Irène Martineau, Marie Lottin- 
ville, Philomène Marchand, Eléonore Carpentier, Zoé Fugère, 
Césaire Fugère, M. Onésime Leblanc, Adélaïde C. Dorvilliers, 
M. Clarince Hamelin. Olive Bailli, M. Arline Lamotte. Olive Don- 
tigny, Séraphine Dontigny, M. Célanire Fugère, Adéline Pepin. 
Victoire Alexandre, Emilie Carpentier, Adéline Fugère, Olive 
Dontigny, Emilie Fugère, Emilie Brunelle, Philomène l'érigny, 
Rose Dubois, Julie Toupin, Caroline Carpentier, Zoé Beaudoin, 
Aline Morinville, Marceline Dubord, Emilie Ch. Dorvilliers, Zoé 
Massicotte, Rose Lahaie, Emilie Fugère, Emma Rousseau, José
phine Dubord, Agnès Morin, Henriette Sauvageau, Clarisse La
croix, Caroline Morinville, Léocadie Toutan, Euchnriste Turcotte 
Mary Filiard, Marie Dubois, Caroline Gouin, Marguerite Moreau, 
Valérie Martineau, Philomène Leblanc, Eulalie Fugère, M. Eléo
nore Toupin, Philomène Fugère, Eléonore Clément, Rose Laganière 
Odile Sauvageau, Célanire Sauvageau, Henriette Beaudoin, Jessé 
Carpentier,Sara Pintal, Domithilde Morinville, M. Odile Boisclair 
lxmise Dubois, Emilie Cossette, Marguerite Gignar, Philomène 
Car|»entier, Henriette Larivée, Aurélie Marchand, Honora Mar
chand, Marguerite Montambeau, Zoé Boisvert, Arline Carpentier, 
Joséphine Dontigny, Henriette Chartier, Vitaline Leblanc, Emilie
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Laliaie, Bnsilisse Chartier, Haailisae Duhord. Agnès Chartier, 
Klmire Morinville, Hasilisse Cosset te, Liaise Hamelin, Sara I.a- 
haie, Alodie de Montigny, Sara Hrunelle, Céline Toupin, Sophie 
Dueheane, Henriette I.aganière, Sara Durand, Arline Dubois, 
Philomèue Toupin. Elzire Carignan, Hélène Morin, Eléonore 
Montanbeau, Philomène Cailla, Adeline l)ulioia„lulie Dontigny, 
Zoé luihnie, Bernardine Martineau, Haailisae Lacroix, Georginu 
Hrunelle.

L"évè(|ue reviendra en 1857 et en 1HIM. Cette dernière visite 
est annoncée connue suit par M. le curé: “Mgr Ccxike arrivera 
dimanche, le 17 août, venant de Batiscan. Les hahitunts du 
has de lu paroisse attendront qu'il soit passé pour marcher à sa 
suite. On balisera. Les gens seront à genoux sur le passage. A 
Saint-Maurice et à Sainte-Geneviève, les routes étaient bien or
nées." Vins tard, le curé remercie les paroissiens de la Icelle ré
ception faite à l'évêque et ajoutequeSu Grandeur a été satisfaite.

En janvier 1867, la nomination de Monseigneur Luflèche, com
me évêque d'Anthédon et coadjuteur de Monseigneur Cooke ne 
fut nulle part accueillie avec plus d'enthousiasme qu'à Champlain, 
lui brillante réputation de l'évêque élu, comme orateur de la chaire 
sacrée, son grand renom de sainteté, ses travaux de missionnaire et 
le mal qu'il s'était donné pour relever les finances du diocèse, tout 
contribuait à faire acclamer Monseigneur Laflèche avec bonheur 
et transport.

Avant son départ pour la Rivières-Rouge, en 1847, c’était à 
Champlain qu'il avait chanté sa dernière grand'messedans le Bas- 
Canada. C'est là qu'il avait fait ses adieux à sa bonne mère qu’il 
ne devait plus revoir ici-bas. A son retour des missions en 1856, 
il avait été invité par M. le curé Marcoux à faire connaître aux pa
roissiens la belle œuvre de la Propagation de la Foi. L’âme en
core tout imprégnée desgrandes émotions éprouvées nu pays des 
neiges, dans les trumeaux conduits par les chiens, dans les portages 
difficiles à faire, l'orateur narrait ses voyagesen un langage imagé et 
châtié, admiré de tous. Le naturel, la simplicité s'alliaient chez lui
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faisaient applaudir par les savants, les lettrés, en même temps cpi'il 
était compris du |ieiiple. Ses conférences sur les missions du Nord- 
Ouest étaient d'un piquant qu'on |>eut difficilement rendre. Sa 
voix juste et sonore mêlait à l'intérêt du récit, le chant de guerre 
des Sauvages ou leurs cantiques en Cris. I#s anecdotes sur les 
Bourgeois de lu Compagnie ou des grands enfants des Itois émail- 
la ient ses discours d'un charme particulier. Ses comparaisons 
prises dans la nature révélaient le prêtre qui avait médité dans la 
solitude les grandes vérités du salut.

M. 0. J. Magnan écrit dans "Au service de mon pays":

“Nous étions fiers de notre saint évêque. Monseigneur Laflè- 
che. . .Combien son éloquence nous enthousiasmait et nous édi
fiait tout à lu fois. Quand Monseigneur alairdait lu question na
tionale canadienne française, la survivance de notre nationalité 
par l'union intime des sentiments religieux et patriotiques, pur lu 
conservation des traditions familiales, pur l'agriculture, l'écono(- 
mie domestique, l'épargne, lu tenqiérance, il s'élevait ii lu plus 
haute éloquence et jetait en nos finies d'enfants et de jeunes gens 
une semence incorruptible.”

En apprenant l'élévation de Monseigneur Laflèche à l'épis
copat, les paroissiens de Champlain décidèrent aussitcit, dans une 
assemblée, qu'on tiendrait un bazar pour contribuer au trousseau 
de l'évêque, l-e résultat fut magnifique.

Lu première visite pastorale de Monseigneur d'Anthédon dans 
Champlain fut une véritable entrée triomphale. L'envoyé de 
Dieu était allié à plusieurs familles de la paroisse. Cette visite 
fut prévue et préparée longtemps d'avance par M.le curé Marcoux. 
I-es paroissiens étaient invités a rencontrer Sa Grandeur qui, à 
sa sortie du Cap, se rendait à Saint-Luc par lu route de l'église. 
Ces chemins seraient balisés et les voitures devaient suivre le cor
tège. Arrivé à Champlain, le jeudi, 0 juin, Monseigneur n'en re
partit que l'après-midi, du samedi pour aller bénir la nouvelle
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église île Batiscan. I-e séjour de l'évéque dans la paroisse fut une 
source de grâces ulmndantes. Monseigneur aimait lu population 
rurale, lu vie des chumps. Il bénit du plus profond de son cœur 
cette Icelle campagne arrosée pur le Saint-Laurent. Sa (irundeur 
admira l'ordre dans lecpiel se trouvaient les finances de la parois
se1, ses registres datant de 1(171). Monseigneur entrevit epie la pa
roisse- pouvait faire de nouveaux pas vers le progiès. Mais pour 
cette fois, il n'en dit rien.

Milice.

Le 15 novembre 1H0H, le lieutenant-colonel Lamontagne, au 
nom du major de brigade, avait adressé une lettre à M. le curé 
de Champlain, le priant d'expliquer à ses paroissiens la loi de la 
milice passée à lu dernière session du parlement fédéral.

M. le curé se rendit à ce désir. 11 dit que cette loi oblige tout 
homme au service militaire. Les divisions en quatre classes sont 
comme suit:

1ère classe, homme de 18 à 30 ans, garçons ou veufs.
je classe, hommes de 30 ci 45 ans, garçons ou veufs sans enfants.
3e classe, hommes de 18 à 45 ans, mariés ou veufs sans enfants.

4e classe, hommes de 45 à (10 ans.

Il n'y a pas actuellement au pays de menaces de guerre. Il 
s'agit de former des compagnies de volontaires. Ceux qui en 
feront partie seront exemptés du tirage au sort jusqu'à ce que tou
tes les autres classes de miliciens soient enrôlées. 1# curé termine 
en disant: “J'espère que la paroisse de Champlain ne restera pas 
en arrièreet ne manquera pas l'occasion de gagner les $000 par com
pagnie mentionnées parle major de brigade, suivant le bill de le 
milice.

Le dimanche suivant, M. Marcoux ajoutait qu’il avait appris
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d’instruction, à l'Ecole militaire où ils avaient obtenu leur brevet. 
Ils seront probablement les futurs officiers.

Certaines gens sont scandalisés de ce que je parle en chaire 
de la milice. Mais, mes Frères, qui doit vous en parler, si ce n'est 
votre pasteur, puisqu'il est obligé de vous faire connaître vos de
voirs et vous encourager à les accomplir. Eh bien! est-ce (pie des 
chrétiens ne doivent pus être soumis aux lois du pays? Et celle 
de lu milice n'en est-elle pas une adoptée par vos représentants à 
la Chambre des Communes? Devez-vous vous y soumettre ou 
non ? Celui qui n'oliéit pus aux lois désoliéit à Dieu, parce (pie tou
te autorité vient de Dieu. C'est l’apôtre saint Paul qui nous le dit. 
Et l’on sera surpris qu'un prêtre traite ce sujet en chaire? S’il 
ne le faisait pas, il ne ferait pas son devoir, car il doit recommander 
l'oliéissance à la loi."

Nous ne saurions passer sous silence la piété filiale de M. le 
curé Marcoux pour l'Eglise et |x>ur son représentant sur la terre. 
Dans ses prônes, il tenait ses paroissiens nu courant des nouvelles 
du Souverain Pontife. “Dans la foi de Pierre" était le cri de son 
âme, il encourageait l'œuvre du denier de Saint-Pierre, y contri
buait pour sa large part, exhortait les gens à s'attrister avec le 
Père commun des fidèles dans les épreuves qui assaillaient la bar
que du Pécheur, et à se réjouir quand il y avait une éclaircie à 
l’horizon.

Voici une note du curé inscrite au volume “Documents à
conserver".

Eit 1870, les membres de la Société de Saint-Joseph ainsi que 
les associés du Rosaire Vivant ont pris la résolution de présenter 
une adresse au Souverain Pontife |H>ur lui demander sa liénédic- 
tion, tant sur leurs associations que sur le couvent (pie l'on pro
jetait d'établir pour l'éducation religieuse des enfants de lu paroisse. 
Sa Sainteté Pie IX a bien voulu donner une réponse favorable com
me on peut le voir par la lettre suivante. C’est par l'entremise de



Sa Grandeur Monseigneur I-aflèche, évêque d'Anthédon, coadju
teur de Monseigneur Cooke, évêque des Trois-Rivières, que l'a
dresse a été présentée à Sa Sainteté. Monseigneur LaHèi he étant 
alors à Rome |>our le concile du Vatican.

Cette adresse devait être signée par tous les paroissiens, hom
mes femmes et enfants. A l’issue de la messe, le Curé se tint à la 
sacristie |>our recueillir les signatures. A une heure, pas de caté
chisme, on continue à signer, ainsi cpi'après les vêpres. I-a répon
se arriva et fut adressée au digne curé. Ce fut d'une voix émue, les 
yeux voilés de larmes qu’il en communiqun le texte du haut de lu 
chaire. Lisons nous aussi.

“Nousavonsre(,udernièrementdes lettres pleinesde respei tel 
de vénération datées du <7 février dernier souscrites par vous et 
pur les ass<x'iés delà société de Saint-Joseph et par les pieuses 
Sœurs de la société du Rosaire de la Bienheureuse Vierge Marie 
établies dans votre paroisse. Bar ces lettres nous avons connu 
avec une grande consolation, et le zèle dont les associés de l'Union 
Saint-Joseph, pour promouvoir le but que eette société a en vue, 
et les pieuses in'entions dont sont |>énétrées les dites Sœurs du 
Rosaire, pour fonder une maison religieuse dans votre paroisse.

“La religion remarquable et la lionnevolontéqui brillentavec 
éclat dans votre lettre, mon cher fils, ainsi queehez les membres des 
deux Confréries nous sont bien agréables et nous les recommandons 
avec louange au Seigneur. Nous prions avec toute l’affection de 
notre cœur le Dieu tuteur et donateur de tous dons, qu’il répande 
abondamment les richesses de sa grâce sur les deux sociétés ef 
que selon vos pieux désirs et ceux des associés, qu'il regarde favora
blement vos bonnes intentions pour le bien et l'accroissement 
de la religion etl'avantage de votre paroisse.

“Nous réjiondons avec affection paternelle à vos vœux et à 
ceux de vos sociétés et de votre paroisse qui démontre votre piété 
filiale envers Nous et pourgagede tous les biens et de la même cha
rité Nous accordons avec amour la bénédiction apostolique à
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vous, cher fils, ù tous les frères et sœurs de lu dite société et à tous 
les fidèles île votre paroisse.

"Donné ù Rome auprès de saint Pierre, vingt juillet 1870, vingt- 
cinquième année de Notre Pontificat.

Pie IX."

Il est une page de l'histoire du Canada, au XIXc siècle, que 
la postérité lira avec admiration. En 1808, il se fit un grand mou
vement dans le pays pour voler au secours du Pape-Roi, du bien- 
aimé Pie IX assiégé par l'inique invasion piémontaise. Cinq cents 
jeunes Canadiens se sont enrôlés sous les étendards du Pape et ont 
offert leur sang, leur vie pour la plus noble des causes, celle de la 
sainte Eglise.

Ils s'unissaient ù la fleur de la noblese française et Ix-lge |>our 
défendre le droit opprimé. Quand on présenta au général Cugia 
la liste des morts et des blessés qui tombèrent ù Castelfidardo, il 
s’écria: "Quels noms! On dirait une liste d'invitation ù la cour 
de Louis XIV.”

Nos zouaves quittèrent patrie, famille, avenir, |xmr aller à 
leurs frais personnels payer à Rome leur tribut du sang, leur denier 
de Saint-Pierre.

Inutile de dire avec quel bonheur la paroisse de Champlain vit 
entrer un de ses fils, M. Octave fossette,dans le corps des zouaves 
pontificaux, lai départ du vaillant croisé donna lieu à une fête 
de paroisse remarquable. Son curé le félicita et le bénit du haut 
de la chaire. Une quête fut faite au bénéfice du partant.

La mémoire glorieuse des Zouaves canadiens s'est conservée 
fidèlement à Rome et aussi en France. Rien jusqu’alors ne nous 
avait fait connaître plus avantageusement en Euriqie.

Le départ des nouveaux croisés fut salué à Montréal par Mon
seigneur Laflèche, alors l'orateur le plus populaire du Canada.
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Après avoir résumé les luttes de l'Eglise contre Satan, mon
seigneur fit allusion aux futurs croisés:

Parmi nous, les soldats de la patrie et de la cause de Dieu sont 
toujours vivants, vous les voyez, les voici! Ah! le s|)ectacle gran
diose, auquel il nous est donné d'assister ce soir, a quelque chose 
de bien propre à consoler et à réjouir tous les cœurs vraiment 
canadiens catholiques. Voyez! Cette immense basilique ren
ferme en ce moment, dans son enceinte, des citoyens accourus de 
tous les points du pays, pour contempler les nouveaux soldats 
de la patrie et du Christ, et pour donner à cette démonstration 
sans pareille dans nos annales un caractère véritablement national. 
Cette foule immense, qui se presse ici et aux alentours, vient ap
plaudir, par sa présence, et ses aumônes, à la foi et au dévouement 
de ses braves, et c'est le Canada tout entier, noblement représenté 
par elle, qui y applaudit....

Quanta vous, jeunesse au cœur noble et généreux, avant de 
vous dire combien j’admire les sacrifices que vous venez offrir au 
pied de l'autel, en présence de Dieu et de votre patrie, je vous 
félicite de l'honneur que le Seigneur vous a fait en vous choisis
sant, de préférence à un grand nombre d'autres, pour remettre 
entre vos mains les intérêts de sa cause et la défense de son auguste 
Représentant sur la terre, le Pape, notre Saint-Père. Ce ne sont 
pas même tous les hommes de bonne volonté cpii sont appelés 
à combattre directement, par la croix ou par l'épée, les combats du 
Seigneur.

Mes chers enfants, le Seigneur choisit lui-même les soldais 
de sa cause. Pour abattre l'orgueil de ses ennemis, il ne veut | oint 
de cœurs timides, point d'hommes amis de leurs aises. Ceux-là 
ne sont point propres à combattre les combats du Seigneur. Non. 
Il faut des hommes de cœur, des hommes de dévouement et de 
sacrifiées capables de supporter les fatigues et les privations de lu 
vie militaire, capables d'affronter la mort sans sourciller. Tels 
étaient les trois cents soldats de Gédéon; tels sont, sans doute, 
tous ces généreux jeunes hommes qui se dirigent de tous les pays
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es toi-même ô élite de la jeunesse canadienne, que je contemple 
présentement dans ce sanctuaire avec tant de lamlieur et une si 
légitime fierté...

Vous êtes heureux, généreux enfants du Canada: vous êtes 
heureux du glorieux choix qui vient de tomla-r sur vous. ( "e choix 
vous honore singulièrement en vous associant aux milices célestes 
qui ont commencé, les premières, cette grande et longue lutte du 
bien contre le mal dont nous avons esquissé rapidement les phases 
principales. Ce choix vous associe encore à la glorieuse phalange 
des martyrs, à ces valeureux croisés, vos ancêtres, à ces nobles et 
preux chevaliers, qui tous ont défendu jusqu'à la mort, en «les 
temps et sur des théâtres divers, la cause que vous allez vous-même 
défendre aujourd’hui sur le plus célèbre des champs «le bataille. 
La terre «l'Italie «pie, dans quchpics jours vous allez fouler sous 
vos pieds, est encore toute teinte, que dis-je, toute fumante du 
sang des héros chrétiens, ("est là, dans ees champs si fertiles eu 
héroïsme et en dévouement surhumains, «pie des l«-'gions de «'lire- 
tiens, nos |ières, nos frères dans la foi, «ait compiis la couronne 
«les héros, la palme de l'immortalité, ("est de là que des millions 
d'entre eux sont partispour aller chanter «lans la céleste patrie, au 
milieu d’une ivresse inexprimable, le cantique d'une éternelle vic
toire. Courageux enfants de l'Eglise, marchez donc sur leurs truccs. 
Que le Dieu des armées, «pii vous a jugés dignes «le cet honneur, 
vous soutienne de son bras tout-puissant! Que le chef des ifiintes 
milices, l'Archange Michel, le protecteur et l«- défenseur «le l'Eglise 
militante marche devant vous,qu'il |x>rte la terreur dans les ennemis 
«pie vous rencontrerez, qu'il vous fasse pénétrer sains et saufs au 
milieu des bataillons ennemis et avec vous l'é|Hiiivante et la défai
te!. .

U' vénérable évêque de Montréal vu dans l'instant appeler 
toutes les liénédictions du ciel sur le <lra|>euu immaculé «pii flotte 
au-dessus de vos têtes et qui a le privilège d'attirer en ce moment 
tous les regards.™



— 54(i —

Oh! mes chers enfants, reoevcz-le avec confianee ce drapeau 
que l'Kglise du Canada remet ce soir entre vos mains. Il porte 
dans ses plis les bénédictions du ciel et l'honneur national. Avec 
quel intérêt le Canada le suivra de ses sympathies et de ses vœux, 
sur les divers champs de bataille où vous allez le porter. Ah! que 
toujours vous le teniez haut et ferme au champ du devoir et de 
l'honneur. Il a la blancheur du lys. vos ancêtres en ont toujours 
conservé l'éclat; prenez garde qu'il ne lui soit imprimé aucune 
tache. Qu'il serve simplement à inscrire en caractères indestruc
tibles et même sanglants, s’il le faut, les faits glorieux accomplis 
par chacun de vous. Puis nu retour de cette grande expédition, 
revenez le susjiendre aux voûtes de cette " ““ e, afin qu'il ap
prenne aux générations futures comment In jeunesse canadienne 
de notre temps entendait et pratiquait la défense de la foi qu'elle 
avait reçue de ses pères.

Et vous. Canadiens, larndant (pic votre jeunesse prodiguer,, 
son sang, vous ne serez pas avares de vos deniers, ni de vos prières

Et vous, parents généreux, qui fîtes à Dieu l'offrande de ces 
chers enfants, quelle est votre part en ce grand jour ? C’est, 
nous le comprenons bien, celle du sacrifice; mais d'un sacrifiée 
extrêmement noble et méritoire, puisqu'il est à la fois si jiéuib'e à 
la nature et si profitable à la religion,à la patrie et à toute la société. 
La séparation a toujours quelque chose de cruel, et malgré vos 
efforts pour les retenir, des larmes brûlantes s'échappent de vos 
yeux. Ah! ne les cachez pas ces larmes : elles vous honorent et 
font l'éloge de vos fils; elles attestent la puissance de la grâce dans 
vos cœurs. Mais regardez au pied de la croix et vous verrez que 
la très bonne Vierge Marie a bien souffert aussi dans l'offrande de 
son divin Fils. Vous unirez donc, en parents chrétiens, votre 
sacrifice au sien, votre résignation à la sienne; et vous trouverez 
dans cet acte, non seulement la force. Dieu vous l'a déjà donnée, 
mais la joie même du sacrifice. Cependant, comme la souffrance 
a son heure, le bonheur, la réjouissance a aussi la sienne. Au rc - 
tour d“ ces chers enfnts, couronnésde mérites et de gloire vous goù-

3275
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tenez quelque ehn.se des ineffables consolations qui ont inondé 
l'âme de la Mère du Sauveur au jour de la résurrection.

Si, à la gloire des héros, le Seigneur voulait ajouter pour quel
ques-uns d'entre eux la palme du martyre, vous vous montrerez 
non moins courageux que cette héroïque mère des Machabées, 
qui offrit, en un même jour, ses sept enfants pour la défense des 
lois de Dieu et de la patrie. Vous imiterez encore l'exemple 
de cette épouse admirable qui, apprenant la mort glorieuse de 
son époux aux champs immortels de Castelfidardo, ne put trou
ver de plus grande consolation en ce terrible instant que de presser 
son jeune enfant sur son coeur et de l'élever dans ses bras vers le 
ciel en disant : "Toi aussi tu seras soldat !"

Partez maintenant, soldats du C hrist et de la vérité, partez. 
Allez jusqu'à Rome, sur ce théâtre des grands événements de 
l'histoire, sur ce sol arrosé du sang des saints, dans cette ville dont 
le nom rappelle l'éternité. Allez-y défendre notre l*ère attaqué, 
notre Mère outragée, nos frères dépouilles et trahis. Allez pren
dre dans la milice sacrée du Pontife la place que le Canada doit 
revendiquer au milieu des nations. Allez porter aux Italiens l'é
cho de la voix de Pierre et de Paul parvenue jusqu'ici et leur de
mander ce qu'ils veulent faire de la foi catholique. Dites-leur 
que les confins de l'univers se soulèvent d'indignation à la vue de 
leur ingratitude, et qu’ils réclament impérieusement, au centre du 
monde, le petit coin de terre que la divine Providence avait donné 
au Vicaire de Jésus-Dhrist pour faire rayonner de là sur eux la 
lumière et la vie. Dites aussi à la vieille Europe, par vos actes 
plus que par vos paroles, que si, par impossible, elle n'a plus de 
place chez elle pour l’Epouse de Jésus-Christ qui l'a formée, nour
rie et sauvée, il y en a en ces lieux; dites combien nous serions 
heureux de recevoir sur nos tamis son auguste Chef, et de lui offrir, 
dans son exil, sur le sol hospitalier du Nouveau-Monde, l'air, l'es
pace et la liberté!. ..

Citant cette page d'histoire, l’auteur de la vie de Monsei
gneur I.aflèche ajoute: “Voilà résumé le fier et tendre langage



que fit entendre le héros «le lu Prairie sauvai»' à cette jeunesse 
généreuse qui s'en allait combattre et mourir si loin, dans les 
plaines mêmes d'où les antiques h'-gions se répandirent sur le monde.

."("est donc avec une cordiale sympathie et une recon
naissante admiration que notre pensée ravie, en rap|>elnnt le sou
venir de Monseigneur I .a flèche, remonte aux héros canadiens, à ces 
jeunes zouaves qu'il glorifiait autrefois, sans «nddier ceux, en plus 
grand nombre, «pii se couvrent de ghiire sous nos yeux. Monsei
gneur I.allèche fut véritablement l'intrixlucteur de l’héroïsme ca
nadien sur la scène militaire du vieux monde.”

Depuis 1840 un courant d'émigration entrainatt les ( anadiens- 
Fran«;ais vers les Etats-Unis. I-c curé «le Champlain en gémissait. 
Un jour, il dit à ses paroissiens: “Savez-vous ce qui est arrivé 
dernièrement ? l"n étranger américain est venu engager un certain 
nombre de jeunes filles (huit travailler dans les manufactures. 
Ces personnes se sont fiées imprudemment à l'inconnu qui leur 
donnait il entendre qu'elles auraient de l'ouvrage aux Etats- 
Unis. Arrivé de l'autre côté des lignes, l'cmhnucheur apprit «pie 
les manufactures employaient moins de monde. Pour ne pas 
perdre son argent, il a renfermé des jeunes filles dans une maison 
d'où elles ne |xmvaient sortir et elles furent condamni'es au pain 
et à l'eau pendant plusieurs jours.

“Que deviennent ces personnes qui laissent leur paroisse, 
leur famille pour des pays étrangers ? Vous savez à quels danger- 
pour le corps et |xnir l'âme, elles sont exposées. Monseigneur 
Laflèche vous les a fait connaître. Ecoutez donc la voix de Dieu 
qui vous parle par votre évêque. Souvenez-vous que ces avis 
vous ont été donnés par un père, un pasteur rempli d'amour cl 
de charité pour vos âmes. ...”

En effet. Monseigneur Laflèche considéra toute sa vie l'émigra
tion comme la plaie vive du Canada et jusqu'à la fin de ses jours, il 
travailla à y porter remède. "Sur un ton inspiré et avec la foi di s 
martyrs, il disait les dons heureux et les charmes de la terre natale



qui entretient chez les |ienples honnêtes et fidèles le i venir des 
aïeux." (1)

Ecoutons ces paroles:

"La terrible épidémie de IH1H a fait lieaucnup d'orphelins 
parmi les émigrés venus de la vieille Europe. La charité chré
tienne s’empressa de les recueillir et de les faire entrer dans nos 
familles canadiennes. I.à, ils ont été reçus avec bienveillance et 
mis sur un pied (légalité avec les antres enfants de la maison. 
Devenus hommes aujourd'hui, ils parlent la même langue et ont la 
même foi que leurs parents adoptifs. Ils ont les mêmes usages, 
les mêmes coutumes que leurs frères sœurs d'adoption. Au 
|H>int de vue national, ils ne sont plus que la naissance les avait 
faits. Allemands, Ecossais ou Irland . mais ils sont Canadiens, 
c’est-à-dire ce que l'éducation les tits. La fièvre de l'émigra
tion aux Etats-Unis des Canadiens, épidémie non moins terrible, 
en un sens, que le t.vplus de 1848, a enlevé à ce pays des milliers 
de braves familles. Allez (comme je l'ai fait) les visiter dans 
leur nouvelle patrie, entrez dans leurs maisons, qu'y trouvez-vous ? 
Un itère, une mère canadiens-français, nés et élevés catholique 
dans le Uns-Canada. Interrogez les enfants, faites les parler. 
U- ]tère et la mère vous répondront en français qu'ils ont quitté 
le Canada depuis quinze uns, vingt uns; que depuis ils ont parfai
tement appris l'anglais; qu'ils s'appelaient autrefois Hoisvcrt, 
Lamontagne; mais cpi'aujourd'hui on les nomme Greenwood, 
Mountain. A vos questions en français les enfants, un peu éton
nés d'entendre cette langue vous regarderont nedisunt (I dont" un
derstand). Suivez-les le dimanche, vous verrez qu’un certain 
nombre ne fréquentent aucune église; que plusieurs vont avec 
leurs enfants, les uns au temple méthodiste, les autres nu temple 
presbytérien, etc. En fréquentant la maison )>endunt quelques 
jours, vous ne tardez pas a vous convaincre que les idées, les 
mœurs, les usages américains l'ont complètement envahie. Or,

Vie de Mgr L. F. Laflèche, 309.
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je vous le demande, une famille canadienne-françaisc où l'on 
n'est plus catholique, où l'on a adopté les mœurs et lescoutumesdes 
Américains, a quelle nationalité appartient-elle ? Que lui reste-t-il 
de la nationalité de ses ancêtres? Rien. Ils sont Américains et 
nullement Canadiens".

Au Congrès catholique de Québec en juin 1880. Mgr Laflèche 
dira:

. . Nos chers compatriotes des Etats-Unis ont ici un sol ma
gnifique dont la fertilité attire de tous côtés des colons étrangers. 
Et pendant que des pays étrangers nous arrivent des milliers de 
colons, les enfants de ce sol si l)eau, si fertile de notre cher Canada, 
s'en vont demander à l'étranger ce qu’un peu de travail leur don
nerait ici. Pourquoi cela, parce qu'ils ne veulent pas se soumettre 
à l'obligation de défricher. Cette loi qui nous est faite de travailler, 
comment l’observons-nous ? Je ne veux pas faire l'examen de 
conscience de chacun. Je laisse à chacun de le faire pour lui-même.

Il y a une quarantaine d’années, commença (vers 1840) la 
dernière grande émigration. Les paroisses de nos seigneuries 
commençaient à déborder. On se trouvait à l'étroit. Alors on 
jeta les yeux au loin et l’on aperçut deux grandes voies, l'une qui 
conduisait vers les Etats-Unis, qui tendaient les bras à nos pauvres 
enfants et les attiraient par des promesses aussi éclatantes que peu 
réalisables; l'autre s'enfonçait dans les bois et montrait au pauvre 
colon un travail constant et difficile, mais aussi après cela le bon
heur et l'aisance: c'était la vie de la colonisation qui demandait 
du courage, mais aussi qui devait récompenser les efforts de ce 
courage si patriotique.

Un grand nopibre de jeunes Canadiens à l'âme courageuse sc 
sont dit : nous demeurerons dans notre cher et beau pays, nous de
manderons à ce sol qui nous a vus naître ce dont nous avons be
soin. Us se sdnt enfoncés dans la forêt, ils ont travaillé pendant 
de longues années, préférant se nourrir de l'herbe des champs de 
la patrie, que du pain de l’étranger. Et Dieu a récompensé leur
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courage. Toutes les années <|ui passent voient leurs champs sc 
couvrir de riches moissons. Ils ont de jolies petites maisons, do 
belles églises en pierre, dont la croix, à l'ombre de laquelle ils vi
vent dans le bonheur et l'aisance leur rappelle qu'ils sont l'hon
neur et la force de notre nation.

Mais voyons ce que sont devenus ceux qui ont préféré entrer 
dans la voie de l'émigration. Quel a été et quel sera leur sort ? 
Leur sort dans l'avenir sera ce qu'il a été dans le passé. Ils nous 
ont quittés, nos cher amis, dans l'espérance de trouver aux Etats- 
Unis une vie plus facile et du pain qui ne leur serait pas nécessaire 
de gagner à la sueur de leur front. Tristes illusions, messieurs, 
comme vous allez le voir. Arrivés là, il leur a fallu se soumettre à 
la loi du travail, car, messieurs, ce n’est pas une loi nécessaire, obli
gatoire seulement ici; en quelque endroit de la terre que nous al
lions, nous la retrouvons et il faut s'y soumettre. Il n'y a que les 
voleurs qui vivent sans se soumettre à cette loi. Et ceux-là, mes
sieurs, la justice sait bientôt leur faire expier leurs crimes.

Notre brave colon travaille; oui, tous les jours il arrose de 
ses sueurs lu terre qu'il cultive, mais le soir en arrivant dans sa 
maison il reçoit le sourire et le baiser de sa femme. Il voit se 
grouper autour de lui sa nombreuse famille, il est heureux et lu 
bénédiction du ciel est sur lui, sur su famille, sur ses champs.

Mais aux Etats-Unis tant que le commerce est florissant, c'est 
bien, on a de l’argent en quantité. L'on s'amuse. Mais un jour 
on a dit à ces Canadiens : nous n’avons plus de travail à vous 
donner, et alors dans leur stupeur ils se sont regardés, ils se sont 
dit que faire, nous n'avons pas un sou ? Il vous reste, leur-a-t-on 
dit alors, une ressource, faites-vous soldats, allez combattre des 
combats qui ne sont pas les vôtres. Ces fortunes que nous avons 
faites avec les sueurs de vos fronts, allez maintenant les défendre 
avec votre sang. Et, si messieurs, les renseignements que j'ai 
eus sont exacts, le nombre de nos pauvres Canadiens qui se sont 
fait égorger dans cette guerre fratricide du Sud et du Nord pour 
une cause qui n'était pas la leur est de 45,000. Je comprends le
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nohle métier du soldat. Qu'un jeune homme plein de force se lève 
pour défendre le toit paternel, pour protéger son vieux père et sa 
vieille mère, sa femme et ses enfants, je comprends cela, ("est 
un sacrifice héroïque, et ce jeune homme combat pour le devoir, 
et en tombant il tombe martyr du devoir; mais quel nom donner 
à celui qui combat pour une cause qui n’est pas la sienne, et des 
hommes qui ne sont pas des ennemis ?

Deux courants se sont donc établis, l’un vers la colonisation, 
l’autre vers l’émigration. Ceux qui se sont laissés emporter par 
le premier, jouissent maintenant d'une aisaneequi suffit à leur bon
heur. Ceux que le second courant a entraînés aux Etats-Unis 
éprouvent un sort digne de lamentations. Et en songeant à eux 
l'on ne peut s’empèchr de répéter cette parole du roi-prophète: 
“Superflumina Babylonia illiè tedimua etflcrimnn quum rrrordarc- 
mur Sion". Nous nous sommes assis sur les bords des fleuves 
de Rabylone et nous avons versé des larmes en songeant nu pays 
que nous avons perdu...

I-ors de In guerre de sécession, les Américains venaient ache
ter des remplaçants au Canada. l/mis Toutant, jeune homme de 
talents avait fini à 17 ans son cours d'étudesauséminairedes Trois- 
Rivières; orphelin de père, il avait été protégé par M. le curé Mnr- 
coux. Qui ne fut pas le chagrin du protecteur en apprenant que 
le jeune homme avait envoyé trois cents piastres à sa mère et 
qu’il était devenu soldat américain. Rlessé, il revint à Cham
plain. où le Congrès lui paye une pension qui fut d’almrd de douze 
piastres par mois, mais qui se monta ensuite à vingt-quatre pias
tres.

Un des regrets des habitants de Champlain était de ne pou
voir garder leurs fils auprès d'eux, toutes les terres étaient défri
chées. Il fallait consentir à l’exode. M. le curé Mareoux aurait 
voulu les retenir dans les paroisses nouvelles qui s'ouvraient dans 
les territoires de Champlain ou les diriger vers les Cantons de l’Est ; 
mais hélas! les Etats-Unis avaient la préférence. Les Américains 
faisaient miroiter â leurs yeux de gros salaires, une vie facile. Ceux
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qui y étaient établis et qui venaient se promener au pays faisaient 
des dupes. I<e curé en gémissait.

Au recensement de 1873, il inscrit avec douleur "quarante- 
six jeunes gens absents aux Etats-Unis et dans les chantiers; neuf 
familles parties pour les Etats-Unis.” 1-es maisons étaient fer
mées, les terres abandonnées. Uela faisait mal à voir. Heureuse
ment d’autres paroissiens comprenaient mieux leur devoir. Ils 
entendaient cette “voix du pays de Québec" écoutée plus tard 
par Maria Chapdelaine, l'héroïne de Louis Hemon, une courageuse 
fille de colon qui ne suit pas encore si elle ira dans un grande ville 
des Etats-Unis ou si elle restera attachée à sa rude besogne.

“Alors une voix plus grande que les autres s’élève dans le 
silence: la voix du pays de Québec, qui était à moitié un chant de 
femme et à moitié un sermon de prêtre.

“Elle vint comme un son de cloche, comme la clameur auguste 
des orgues dans les églises, comme une complainte naïve et comme 
le cri perçant et prolongé par lequel les bûcherons s'ap|>ellent dans 
les bois. Car en vérité tout ce qui fait l’âme de la province te
nait dans cette voix : la solennité chère du vieux culte, la douceur de 
la vieille langue jalousement gardée, lu splendeur et la force bar
bare du pays neuf où une race ancienne a retrouvé son adolescence.

“Elle disait:

“Nous sommes venus il y a trois cents uns, et nous sommes res
tés. . Ceux qui nous ont menés ici pourraient revenir parmi nous 
sans amertume et sans chagrin, car s’il est vrai que nous n'ayons 
guère appris, assurément nous n’avons rien oublié.

“Nous avions apporté d’outre-mer nos prières et nos chansons: 
elle sont toujours les mêmes. Nous avions apporté dans nos |>oi- 
trines le cœur des hommes de note pays, vaillant et vif, ausi prompt 
à la pitié qu'au rire, le cœur le plus humain de tous les cœurs hu
mains: il n’a pas changé. Nous avons marqué un plan du con-
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tiiient nouvau, de Gaspé à Montréal, de Saint-Jean d'Iberville 
à l'Ungava, en disant: Ici toutes les choses <|ue nous avons appor
tées avec nous, notre culte, notre langue, nos vertus et jusqu’à 
nos faiblesses deviennent des choses sacrées, intangibles et qui 
devront demeurer jusqu'à la fin.

“Autour de nous des étrangers sont venus, qu'il nous plaît 
d'appeler des barbares; ils ont pris presque tout le pouvoir; ils 
ont acquis presque tout l'argent; niais au pays de Québec rien n’a 
changé. Rien ne changera, parce que nous sommes un témoignage.

"De nous-mêmes et de nos destinées, nous n'avons compris 
clairement que ce devoir-là: persister. . nous maintenir. ..Et 
nous nous sommes maintenus, peut-être afin que dans plusieurs 
siècles encore le monde se tourne vers nous et dise : Ces gens sont 
d'une race qui ne sait pas mourir. . Nous sommes un témoignage.

“C’est pourquoi il faut rester dans la province où nos pères 
sont restés, "et vivre comme ils ont vécu, pour obéir au commande
ment inexprimé qui s'est formé dans leurs cœurs, qui a passé dans 
les nôtres et que nous devons transmttre à notre tour à de nombreux 
enfants: Au pays de Québec rien ne doit mourir et rien ne doit 
changer..."

La vie civile et patriotique était débordante à Champlain. 
La cour se tenait au presbytère. C’est dire qu'on y intentait peu 
de procès: les causes se réglaient à l'amiable.

Lu Saint-Jean-Haptiste était célébrée avec entrain. Celle 
de 1886 a fait époque. Ce fut aussi la dernière à laquelle assista 
M. Marcoux. Mais ce jour-là, il était encore à la tête de son trou
peau. Toute la population était sur pied. Dès le matin, le village 
prenait un air de fête. Chaque habitation arborait scs drapeaux 
et décorait ses murs de draperies ornées de feuilles d'érable. Sur 
la façade du cou vent, on lisait les inscriptions "DIEU ET PATRIE" 
"NOS INSTITUTIONS, NOTRE LANGUE ET NOS LOIS". 
Au-dessus de lu porte d’entrée, le drapeau canadien déroulait gra-
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ciusement ses plis, les arbres du parterre étaient pavoises d'éten
dards aux multiples couleurs.

Une messe solennelle fut chantée. M. le chanoine F.-X. Clou
tier, curé de la ville, plus tard promu à l’évêché des Trois-Rivières, 
prononça un remarquable sermon. L’orateur du jour avait dés 
cette époque, la louable coutume de placer ses discours dans le 
cadre historique qui leur convient. Il compara cette fois le vieux 
monde au nouveau. 11 fit un rapprochement entre la condition 
du cultivateur de l'Europe et celui du pays, de Champlain en par
ticulier. Cette comparaison était à notre avantage. M. le cha
noine trouvait notre agriculteur plus heureux que celui de France. 
Il engagea ses compatriotes à aimer notre lieau pays, son patron 
et notre Mère la sainte Eglise.

Une grande procession se forma Elle se composait de chars 
allégoriques: Education, Industrie, Commerce, Agriculture, Co
lonisation, Métiers. Rien de plus pittoresque que les décors. I# 
défilé se fit aux sons de la fanfare. Des discours patriotiques furent 
prononcés par le Dr Marchand et autres.

A deux heures, grand branle-bas vers le coteau, lieu de rendez- 
vous pour le pique-nique. La joie, la gaieté, un bel entrain régnè
rent parmi les convives. I# soir, les feux de la Saint-Jean-Baptiste 
et des pièces pyrotechniques illuminèrent la campagne et jetèrent 
un dernier reflet sur les bonheurs du jour.

Les organisateurs de la fête MM. Napoléon Hardy et Joseph 
Lamothe avaient droit aux éloges qui leur furent chaleurusement 
prodigués.



Chapitre XXXII

LE JUBILE SACERDOTAL DE M. LE CURE MARCOUX.

Votre vie nous appartient, vos oeuvres sont a nous.

1837-1887

Cinquante ans passés qu service des autels, à la direction des 
familles aux travaux de lu sanctification des âmes est une grande, 
noble et fructueuse carrière. Quelle existence peut être plus pré
cieuse en elle-même, et plus utile à la société. C'est donc à bon 
droit qu’on en célèbre le terme et qu'on honore les hommes qui 
l'ont fournie. Les fêtes dont la raison peut être aussi bien justi
fiée sont rares.

Celui qui a consumé sa vie à glorifier Dieu et à consoler, for
tifier et sauver ses frères, mérite assurément d'être donné en exem
ple à la société et eeux qui ont liénéficié de ses travaux ne sauraient 
trouver une meilleure occasion de se réjouir et de témoigner leur 
reconnaissance.

C’est ce qui est arrivé à Champlain. Les paroissiens ont cé
lébré le 10 octobre, le 50e anniversaire de l'ordination sacerdotaledu 
Révérend D. M. Marcoux, chanoine de la cathédrale des Trois- 
Rivières et ancien curé de la paroisse.

Ce vénérable prêtre appelé par son évêque à faire partie du cha
pitre diocésain lors de sa création, est si bien connu dans le dis
trict et dans les environs par sa vertu, son attachement inaltérable 
au devoir, sa soumission à ses supérieurs, son dévouement envers 
ses ouailles et à toutes les bonnes causes, qu'il est inutile d’en faire
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l’éloge. C’est le type caractéristique du hou et saint prêtre tel 
que l'enseignement nous le déerit et que lu tradition sacerdotale 
nous le montre.

Il a été curé de Çhamplain i>endant trente-huit ans, après 
avoir occupé d'autres postes, durant l’espace de douze ans, sous 
les évêques de Québec. Depuis un an, il était retiré du ministère à 
raison de ses infirmités; mais il demeurait toujours dans la pa
roisse qu'il continuait d'édifier par ses exemples et ses conseils. 
Il est l’hôte du Révérend P. Marchand, le curé actuel. Attaqué 
d'une paralysie qui lui avait enlevé l'usage d'un liras, il est mieux 
depuis quelque temps et |x‘ut de nouveau, à su grande consola
tion, continuer à offrir le saint sacrifice de la messe.

I.es anciens paroissiens n'ont point voulu laisser passer le 
cinquantenaire de son ordination sans lui exprimer solennelle
ment les sentiments de vive affection qu’ils ont toujours eus pour 
lui et sans le remercier des nombreux bienfaits dont il les a comblés 
dans sa longue carrière. Parmi ses œuvres on doit noter le beau 
couvent dont il a doté la paroisse et la magnifique église qu'il a 
fait récemment construire.

Dès la veille de la fête, un nombreux clergé venu de ce diocèse 
et des diocèses voisins, ayant à sa tête sa Grandeur Mgrdes Trois- 
Rivières, se réunit auprès du vétéran du sacerdoce.

La démonstration commença par une très jolie séance que don
nèrent les élèves du couvent de Champlain.

En voici le programme:

Cantate Le martyre de sainte Philomène.
Adresses Reconnaissance et souvenir.
La mission sublime du prêtre. Chœur final.

Les sentiments exprimés dans les divers morceaux indiqués 
étaient exquis et la diction pleine de délicatesse. Nous donnons 
ci-dessous l’adresse présentée au Révérend I). M. Marcoux, et 
la réponse de M. le Chanoine.
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Très vénéré Père,

Iæ pieux anniversaire de votre prêtrise prend aujourd'hui un 
caractère nouveau : il devient une fête solennelle à lu fois célébrée 
par le ciel et par vos enfants. Oh! c’est que ce jour si mémorable 
nous rap|>elle que tout un demi-siècle est révolu depuis votre pro
motion au sacerdoce. Oui, notre |>cnsée repose tout attendrie, 
sur cette époque où recevant l'onction sainte qui vous faisait Mi
nistre du Très-Haut, vous montiez, pour la première fois, à l’autel 
de l'auguste sacrifice pour y élever vers l’Etemel le calice du salut 
et de l’action de grâces. Que se passa-t-il en votre âme en cet 
ineffable moment ? C’est le secret de Dieu. Mais nous savons 
qu'en accomplissant ce premier acte de votre sublime ministère 
de prêtre, vous avez dans l'ardeur de votre foi, consacré votre exis
tence entière au sacrifice et à l’abnégation. Et depuis lors chacun 
de vos jours a été marqué par des oeuvres d’un zèle tout a[iostolique 
pour la gloire de Dieu.

Nous, enfants de cette paroisse où vous avez semé tant de bien
faits, nous n'avons pu demeurer étrangères ni à votre zèle, ni à 
votre dévoument; plus d'une fois nous en avons ressenti les salu
taires effets. En tout temps, vénéré Père, vous nous avez entou
rées de votre paternelle sollicitude. Voulant nous assurer les 
précieux avantages d'une instruction solide et chrétienne, vous 
avez jeté les bases de cette institution, où nos jeunes années vien
nent s’abriter à l'ombre des autels du Seigneur. Vous vivrez dans 
votre œuvre et le temps en redescendant la ]>ente des âges redira 
votre nom en le faisant bénir et révérer de tous. Et nous en vous 
conservant toujours le titre de Père, nous marcherons dans la vie. 
appuyées sur votre souvenir.

Que le Dieu rémunérateur du bien donne à votre âme tout ce 
qui peut la consoler en son exil sur la terre. Qu'il accorde à votre 
cœur paternel tout ce qui peut le réjouir, enfin qu’il ménage à cha
cun de vos jours la paix inaltérable, la douce sérénité d’un ciel 
sans nuage. Tels sont les accents de notre prière en cette fête de 
votre jubilé sacerdotal où chaque fibre de notre cœur s'harmonise
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pour vous chanter, vénéré Père, dans lu reconnaissance et l'amour 
filial.

Mes Révérendes Soeurs et mes chères enfants.

Vous voulez bien me féliciter à l'occasion de mon cinquante
naire sacerdotal, me couvrir de l’expression de votre reconnuisance 
et me combler de vœux et de souhaits ardents.

Je vous remercie de tout mon cœur des sentiments qui vous 
animent et de votre généreuse démarche dans ce jour si solennel 
pour moi. Je vois là une nouvelle preuve de lu délicatesse de votre 
cœur et de la piété filiale qui vous a toujours caractérisées.

Mais hélas! faut-il le dire, vous vous exagérez les fruits d'une 
carrière qui tout naturellement devait appartenir à Dieu et aux 
hommes et surtout à l'enfance.

Plaise au ciel que le Seigneur porte un jugement aussi favora
ble sur des jours que je ne trouve pas moi-mème aussi bien rem
plis, sur des preuves imparfaites et inachevées. Vous avez tracé 
le programme que j'aurais dû exactement remplir et que votre 
affection trouve trop facilement exécuté.

Veuillez donc demander à Dieu dans l’ardeur de votre piété 
et de votre zèle, de vouloir miséricordieusement combler par sa 
grâce les lacunesqui s'y trouvent et m'aiderdans mes vieux et der
niers jours à offrir au ciel une digne compensation. Vos prières 
qui sont celles de l’innocence et de la candeur plus encore que vos 
si bonnes paroles me seront sur le déclin de l'âge une douce consola
tion et un vrai motif d’espérance.

Quant à vous, mes bonnes Sœurs et chères élèves, continuez à 
apprécier à sa valeur le précieux avantaged’une éducation chrétien
ne, vous charitables maîtresses, pour la donner avec l'intelligence 
et le dévouement constant et inaltérable que vous y mettez; vous
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dociles élèves, pour la recevoir avec la joie, le respect et le profit 
ciu'elle mérite. Car, comme vous le faites très bien sentir, l'édu
cation que Von reçoit à l'Ombre des institutions dirigées par l'E
glise est le véritable gage de l’avenir, tant pour les personnes in
dividuellement, que |K)iir les familles et la société. Je serai bien 
heureux à lu fin de ma carrière et déjà grandement récompensé 
si les conseils et le peu d'encouragement que j'ai pu donner nu cou
vent de Champlain ont contribué en quelque chose à vous favo
riser dans la culture de cette véritable et solide éducation, si féconde 
en toute espèce de bons résultats.

Sa Grandeur Monseigneur des Trois-Rivières, répondant aux 
paroles qu'on lui avait adressées, termina la séance par de l>elles 
considérations sur les avantages de l'éducation, des conseils aux 
élèves et des remerciaient s atix dévouées Sœurs du Bon-Vastcur.

Vue chaine de 50 anneaux dorés suspendue en festons au pla
fond de la salle représentait très symboliquement les années du 
bienfaiteur que l’on fêtait.

Pendant la soirée, le corps de musique fit entendre ses plus 
joyeuxjaecords, un brillant feu d'artifice fut tiré de la place de l'é
glise, par les citoyens et les maisons du village furent hrillammenl 
illuminées.

I.c lendemain, une grand'messe solennelle fut chantée par le 
chanoine Hochet, accompagné d'officiers sacrés qui étaient les 
anciens vicaires, du Révérend M. Marcoux, MM. Rlondin et Gra
vel, curés de Saint-Félix, et de Saint-Jacques. Sa Grandeur >•- 
sistait au trône. En face de Monseigneur, sur une estrade spé
ciale apparaissait le héros de la fête couronné de cheveux blancs, 
mélancoliquement absorbé dans la prière, l'action de grâces et le 
souvenir du passé.La foule des fidèles encombrait l'église ornée 
de ses plus brillantes parures.

la1 chœur de la paroisse fit entendre avec succès les plus beaux 
morceaux de son répertoire.
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L'office se termina pur le chant du Te Deum entonné au pied 
d’un autel resplendissant de lumières, d'une voix fort émue par celui 
dont l'heureuse carrière attirait tant de sympathies. L'hymne 
de la reconaissance s'exhalait de tous les cœurs vers le ciel comme 
un encens d’agréable odeur. Il faut avouer qu'un tel spectacle 
est de nature à produire une impression profonde et qu'il n'est 
pas un léger encouragement à bien remplir le devoir, au milieu des 
souffrances et des difficultés de la vie.

Monseigneur des Trois-Rivières avait donné après l'Evangile 
un magnifique sermon sur la dignité, l'autorité et les précieux fruits 
de la mission sublime du prêtre.

11 l’avait fini par une heureuse allocution au héros de la fête 
dans laquelle il rendit un très juste témoignage aux vertus sacer
dotales du Révérend Chanoine ainsi qu’à ses travaux et ses mérites. 
Rendant cette touchante scène qui rappelle à l'esprit celle du der
nier des jours, et qui est déjà elle-même le prélude des récompenses, 
l'émotion gagnait bien des cœurs et les larmes coulaient de bien des 
yeux.

La cérémonie religieuse fut suivie d'une autre un peu plus 
profane, mais non moins émouvante.

Le pieux et vénérable vieillard, objet de la démonstration, vint 
lentement et avec peine s’asseoir dans un fauteuil préparé près de 
la balustrade à Rentrée du chœur.

Là sous les yeux de l’évêque, en présence du clergé et des fi
dèles, Monsieur J. Lamothe lut au nom de la paroisse et au milieu 
d'un profond silence, l’adresse suivante.

Révérend Monsieur,

Les citoyens de cette paroisse s'empressent en ce jour mémo
rable, de venir déposer à vos pieds leur part du tribut d'hommages 
et de félicitations qui s’élèvent de toutes parts à l’occasion du 
jubilé de votre sacerdoce.
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Il est juste en effet que ceux-là qui ont été surtout l'occasion, 
l'objet et les témoins de travaux apostoliques qui ont rempli cette 
longue et glorieuse carrière d'un demi-siècle, où chacun a eu toi r 
à tour sa part de votre paternelle sollicitude, soient au premier 
rang de ceux que le glorieux anniversaire réunit autour de vous.

Bien des événements ont marqué le cours des années écoulées 
depuis ce premier jour de votre vie sacerdotale; bien des finies à 
l'origine de leur existence ont reçu par vos mains l’eau régénéra
trice qui ouvre la vie du chrétien; bien des existences ont passé de
vant vous, bien des dévouements ont occupé votre cœur, bien des 
sollicitudes ont partagé votre âme, et cependant nous pouvons le 
dire avec vérité, ici, au milieu de nous, s’est concentrée toute l'ar
deur de votre zèle, s'est usée la vigueur de vos années et s'est dé
pensée votre riche et féconde existence. Votre vie nous appar
tient, vos œuvres sont à nous.

Depuis 1848 la paroisse de Champlain a été le théâtre de vos 
travaux et de vote zèle; donc, |>endant une période de trente-huit 
ans, vos paroissiens ont eu sous les yeux le modèle accompli du 
bon prêtre, du fidèle dispensateur des dons de Dieu; pendant tren
te-huit ans enfin vous avez mis en pratique devant nous les pa
roles de l’apôtre qui nous révèlent le sublime de la charité: “Pour 
ce qui est de moi, je donnerai volontiers tout ce que j’ai et me donne
rai encore moi-même pour le salut des âmes.”

Deux monuments |>er|>étueront aux générations futures de 
cette paroisse le zèle, l'amour et le dévouement que vous n'avez 
cessé un instant de porter à vos paroissiens et à leur avancement 
matériel, intellectuel et moral : le superbe couvent qui orne les 
rives du grand fleuve, et dont l’étranger en passant, remarque avec 
admiration les proportions et l’élégance : cette superbe maison a 
été érigée sous vos auspices. Pour sa prospérité, vous ne vous êtes 
refusé à aucun labeur, aucun sacrifice, et grâce à votre courage et à 
votre persévérance, votre œuvre a prospéré et prospérera toujours, 
car elle a été liénie de Dieu. Aujourd’hui, les jeunes personnes de 
la paroisse tout en puisant dans le couvent dirigé par les Révc-
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rendes Dames du Bon-Pasteur une éducation saine et morale, 
bénissent celui qui l'érigea.

Cette magnifique église qui nous abrite en ce jour, au sein de 
laquelle une foule reconnaissante s'empresse de venir déposer à 
vos pieds le tribut de leurs hommages et de leurs félicitations, a été 
érigée sous l'impulsion de votre zèle, elle est votre œuvre; nous 
sommes fiers de posséder en ce jour ce digne monument élevé à la 
gloire de Dieu dont les deux clochers superbes, en dominant fière
ment cette proisse, couvrent de leur ombre bénie votre ancien 
troupeau.

Voilà quelques-unes des œuvres de sacerdoce de celui que 
Dieu nous conserve encore et dont le front nous apparaît en ce 
beau jour ceint d'une triple couronne: la couronne de la vieil
lesse, la couronne de la vertu, la couronne du sacerdoce.

Le cœur pénétré de reconnaissance pour les bienfais rei,us de 
votre part, vos anciens paroissiens de Champlain adressent au 
divin Cœur que vous aimez tant les plus ferventes prières pour le 
supplier de conserver encore bien longtemps une existence aussi 
précieuse et de vous préparer, lorsque votre carrière terrestre sera 
terminée, une demeure dans les tabernacles éternels.

Le Révérend M. Marcoux répondit comme suit:

Aux paroissiens de Champlain, mes bien chers et anciens parois
siens,

J'accepte avec bonheur et non sans une vive émotion, l'ex
pression de votre affection et de votre reconnaissance dans ce 
grand jour où vous célébrez le cinquantième anniversaire de mon 
sacerdoce et je vous en remercie très sincèrement.

Vous comprenez facilement combien il m'est doux de rencon
trer mes anciennes ouailles dans une pareille circonstance et de 
recevoir d’elles un témoignage semblable. Quel est le père qui
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pourrait être insensible à de telles démonstrations de la part de 
ses enfants ? Or le prêtre est un véritable père selon la grâce, au 
milieu de ses paroissiens; les liens qui l’attachent sont |>eut-être 
plus forts cpie ceux de la nature. Quoi donc pourrait mieux con
soler et réjouir ma vieillesse que cette manifestation de vos bons 
sentiments, surtout dans le moment où mes forces ne |>euvent plus 
répondre aux besoins de mon cœur.

Vous venez d’énumérer avec ostentation les services que tout 
pasteur doit rendre à ses ouailles et vous m'en faites un grand 
sujet d'éloges.

Il est juste de reconnaître que le prêtre, dans son auguste mi
nistère, rend en effet d’inappréciables services à ses paroissiens, des 
services dont les effets ne se mesurent que par l'éternité et dont les 
jours d'ici-bas sont remplis. Qui pourrait à la vérité compter et 
apprécier à leur valeur les bienfaits qui découlent du ministère 
sacré, soit dans l'âme des fidèles, soit au sein des familles, soit dans 
toute l'étendue d'une paroisse . Sous ce point de vue, vous avez 
mille fois raison de témoigner votre reconnaissance. Je suis 
heureux de voir que vous le faites dignement, parce que c'est une 
preuve consolante que vous goûtez les dons spirituels et ([lie vous 
avez profité de l'enseignement que j'ai dû vous donner. Mais 
n'oubliez pas que ces grands bienfaits vous sont arrivés par la pure 
grâce de Dieu et que c’est au divin Rédempteur et à son Eglise 
que vous en êtes redevables, que par conséquent c'est au Seigneur 
même que vous en devez rendre de très justes actions de grâces. 
Nous, prêtres du vrai Dieu, nous ne sommes que les canaux par 
lesquels ces grâces si précieuses arrivent jusqu'à vous.

Dans la considération de ces bienfaits, il est une chose que 
vous passez sous silence, mais dont le pasteur reste frappé et ne 
peut détourner les yeux, principalement quand il arrive au terme 
de la vie; c'est la responsabilité, c'est le compte qu'il doit rendre 
Vos cœurs de fils, je le sais, cherchent dans la présente démonstra
tion à me procurer quelque joie, quelque bonheur qui me fasse 
oublier les ennuis, les misères de la maladie et de la vieillesse. Vou-
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lez-vous me donner une consolation encore plus grande et plus du
rables? Eh bien! veuillez donc conserver avec soin dans vos 
famille, de génération en génération, le dépôt des vérités que je 
vous ai enseignées et qui continueront à vous être exposées par le 
ministère de vos pasteurs. I*e souvenir vif et profond de ces en
seignements suppléera jieut-être au bien que j’aurais dû faire au 
milieu de vous et dont Dieu me demandera bientôt compte. Veuil
lez surtout adresser de ferventes prières pour moi, afin que le Dieu 
de miséricorde touché de votre constante piété filiale et de vos cha
ritables supplications, jette un voile de pardon sur les fautes échap
pées à ma faiblesse et me reçoive, comme vous dites, dans ses éter
nels tabernacles où je pourrai vous attendre en sûreté.

Vous faites allusion au temple et au couvent que nous avons 
ensemble élevés pour la gloire de Dieu et le bonheur de vos enfants. 
Vous n'ignorez pas que c'est vous qui avez eu la grande part dans 
ces constructions importantes. Je n’ai guère droit qu'à l'honneur 
de vous avoir dirigés. C'est ici le lieu et le moment de rendre 
un hommage public et très mérité à votre générosité et à votre dé
vouement, à votre esprit de religion, d'union et de concorde qui 
restera consigné dans ces oeuvres comme un exemple vivant pour 
vos descendants.

Mais je vais aller encore plus loin et dire que ces édifices seront 
un monument permanent de votre affection sociale pour le prêtre. 
En effet, vous auriez pu attendre quelques années surtout pour 
construire votre église qui fuit maintenant l'honneur de votre pa
roisse. Vous avez voulu l’élever plus tôt et la parachever entière
ment [mur que votre pasteur en pût jouir dans sa vieillesse. Grâ
ces vous en soient rendues. Vos arrière-i)etits-fils pourront dire 
avec vérité, gloire et édification en montrant le templedu Seigneur: 
"Voici ce que nos pères ont fait pour montrer non-seulement com
bien ils aimaient la religion, mais combien ils aimaient leurs pas
teurs.”

Je tâcherai, mes hien-aimés paroissiens, de lutter avec vous 
de générosité et de reconnaissance, selon mes faibles forces, et
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d’employer les moments qui mes restent à passer sur cette pauvre 
terre, à prier de plus en plus pour vous afin que le Seigneur vous 
comble ainsi que vos enfants, de ses plus abondantes bénédictions, 
et afin de vous prouver aussi que l'amour est [dus fort que la mort.

Je ne puis laisser passer l'occasion présente sans remercier 
du plus profond de mon cœur Sa Grandeur Monseigneur des 
Trois-Rivières de l'honneur qu’elle me fait d'assister à la célébra
tion de mon jubilé sacerdotal. C’est le couronnement de tant de 
bontés de sa part, dont elle a toujours daigné entourer mon humble 
carrière. Qu’elle soit mille fois bénie de cette nouvelle bienveil
lance, c'est la pli s grande consolation quelle puisse donner à son 
vieux serviteur. Je vous remercie aussi affectueusement, mes très 
chers frères, qui êtes venus unir vos prières aux nôtres et m'honorer 
de votre présence dans ce jour si mémorable pour moi. Dieu 
vous rende en son temps, à tous avec usure, ce que vous venez de 
faire pour moi.

Pourrais-je oublier dans un tel moment mon charitable et 
généreux successeur qui a tant fait, tous les jours, pour me rendre 
la vie agréable et douce, pour me faire oublier l'ennui de mes in
firmités, et qui porte encore, en bonne partie, le faix et les fa
tigues de cette grande démonstration. Des remerciements ne 
suffiront pas, que Dieu entende ma prière et qu'il lui accorde la 
récompense la plus agréable au cœur du prêtre, celle d’un minis
tère rempli de toutes sortes de succès et de bénédictions jusqu'à la 
plus grande vieillesse.

A la suite de cet échange de sentiments, d'éloges, de remercie
ments bien mérités de part et d'autre, chacun se retira le cœur gon
flé demotion, persuadé qu’il n’y a rien de meilleur au monde que 
le devoir accompli et que la terre n’est bien vraiment qu’un lieu de 
pèlerinage.

Au r-’ste, les paroissiens de Champlain peuvent être satisfaits 
de leur démonstration. Ils se sont noblement acquittés de leur 
devoir de fils reconnaissants. Il n’y a pas de doute que le R. M.
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Marcoux si cher non-seulement à ses paroissiens mais à tous ceux 
(|ui le connaissent, emportera le souvenir de ce lieau jour comme 
une douce consolation jusque dans l'autre vie.

La jeunessede la paroisse apprendra dans une magistrale leçon 
comme il est beau et grand, devant Dieu et devant les hommes, 
d'aimer s<s paroissiens et d'en être aimé.

(Le Triflurien, octobre 1887.)

Citons de nouveaux échos de ce beau jour.

Au Révérend Monsieur le Chanoine D. Marcoux.

Bien-aimé pasteur,

Nous saluons avec bonheur et enthousiasme le jour trois fois 
béni du cinquantième anniversaire de votre avènement au sacer
doce et nous unissons nos voix à celles de tous ceux qui, plus heu
reux que nous, vous présentent en personne, leurs hommages et 
leur vénération. Oui, bien-aimé Pasteur, si parmi les fatigues et 
les ennuis que nécessite la vie collégiale nous sommes heureux de 
rencontrer quelquefois un beau jour qui nous fasse oublier le passé, 
tourner le dos à l'avenir, pour ne songer plus qu'au bonheur pré
sent, nous pouvons dire que votre fête y ajoute encore quelque 
chose.

Témoins, il est vrai, que d'une partie de votre longue carrière 
sacerdotale, cependant nous savons l'apprécier; vos bienfaits ne 
sont pas tombés sur des cœurs ingrats. Si jusqu'ici nous avons 
pu paraître indifférents, que les sentiments d'ainour, de respect et 
île reconnaissance que nous vous prions d'agréer en ce jour, par
lent en notre faveur et vous montrent ce que nous avons toujours 
été pour vous. La Providence nous retient loin de vous, mais nos 
cieurs, vous les avez. Nous adressons au ciel de ferventes prières 
pour que Dieu ajoute encore de longs jours à une vie qui nous 
est si chère, persuadés que nous sommes, qu'ils ne feront qu'embellir 
lu couronne de gloire que les anges vous préparent dans l’éternité.
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Oh! qu’il était lieau ce jour de mil huit cent trente-sept, où 
jeune encore, vous gravites pour la première fois les degrés du nou
veau calvaire, pour offrir à 1"Eternel la rançon du genre humain! 
Là votre cœur s'enflamma d’un feu dont l'intensité devait aug
menter avec le temps, car les années se sont amoncelées sur 
votre tête, vos cheveux ont blanchi à l’ombre du sanctuaire, mais 
nous avons toujours trouvé en vous le pasteur zélé et infatigable 
qui ne comptait ni les peines ni les fatigues dans lu charge que 
Dieu lui a confiée.

Vous travailliez à la vigne du Seigneur, vous vous plaisiez à 
la féconder de sueurs sans cesse renaissantes, car votre foi vous pré
sentait à l’esprit les douces paroles que Dieu adressera au jour 
du jugement au bon et fidèle serviteur; c’en était assez.

Pour nous, connaissant le crédit que vos mérites vous ont 
acquis près de Dieu, nous sollicitons humblement votre Iténédic- 
tion.

Nous sommes, bien-aimé Pasteur, avec la plus sincère gra
titude.

VOS ENFANTS DU SEMINAIRE.
Séminaire de Saint-Joseph,

Trois-Rivières, 10 octobre 1887.

Au Révérend M. Denis Marcoux,

Permettez-nous, Vénérable Père, de vous offrir l’hommage de 
nos vœux et les souhaits les plus sincères que nous formons pour 
votre bonheur en cet heureux jour, et daignez accepter ce minime 
cadeau comme témoignage de notre gratitude et de notre profond 
respect pour notre Vénéré Père.

Vos enfants dévouées,
Les filles de Marie Immaculée.
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Révérend M. D. Marcoux, Archiprétre,

Monsieur le Curé,

Que je serais heureux s'il m’était donné de réunir aujourd’hui 
les membres de ma famille!

Comme autrefois je me dirigerais avec eux tous vers votre 
demeure où, formant autour de vous un cercle d’amour et de re
connaissance nous vous présenterions nos vœux et nos sincères féli
citations. Nous voulons, du moins vous assurer que nous parta
geons la joie universelle qui règne aujourd’hui dans la paroisse 
de Champlain à l’occasion du cinquantième anniversaire de votre 
élévation au sacerdoce.

Le saint roi David proclame dans un de ses plus beaux psau
mes qu’un seul jour de demeure dans les tabernacles du Dieu vi
vant vaut mieux que mille partout ailleurs. A cpiel prix estime
rait-on un demi-siècle de séjour à l’ombre des autels de la nouvelle 
alliance ? Pour apprécier, à leur juste valeur, des jours si nombreux 
et si pleins de mérites, il ne faut rien moins cpie cette divine balance 
dont les plateaux |)euvent être équilibrés par le poids d’une éternelle 
gloire.

Laissant donc les anges chanter le rare privilège de l’heureux 
prêtre que le ciel comble ainsi d’honneur et de lénédictions, nous u- 
nissons nos prières aux vôtres pour remercierDieudesfaveursin
signes qu’il a répandues sur votre carrière sacerdotale. Les croix 
mêmes que vous y avez rencontrées sont des présents de sa droite, 
puisqu’aujourd’hui, appuyé sur leurs bras puissants, vous vous 
acheminez, plein de joie et d’espérance, vers la bienheureuse patrie.

Si le pénible état de santé où vous ont réduit les incessants 
travaux d’un long ministère est de nature à vous attrister parfois, 
nous vous disons avec Louis XIV s'adressant au grand Condé: 
“Comment pourrait-on marcher lestement, quand on est, comme 
vous, chargé de tant de lauriers."
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Nous nous réjouissons d’être du nombre des conquêtes que 
vous avez faites à l'Eglise en nous régénérant dans les saintes eaux 
du baptême. Par vos paroles et vos exemples vous nous avez 
attachés plus fermement à cette divine Mère. Puissions-nous de
meurer toujours fidèles à vos sages enseignements et compter un 
jour parmi vos immortelles victoires !

Pour qu'il en soit ainsi, Monsieur le Curé, daignez vous rap
peler devant Dieu, celui qui sollicite pour lui-même et pour sa 
famille la faveur d'une l>énédiction.

Je demeure, avec le plus profond respect,

Monsieur le Curé,

Votre reconnaissant paroissien, 

Champlain, 10 octobre 1887.
N. Gagnon.

La mort de M. le chanoine Denis Marcoux fut un deuil pour 
la paroisse, pour le diocèse et en particulier pour Monseigneur La- 
flèche.

A son oraison funèbre, Monseigneur après avoir retracé la 
carrière ecclésiastique de l'ancien curé de Champlain, vanta son 
amour du travail, son désintéressement.

“11 était désintéressé, dit Sa Grandeur, sa généreuse paroisse 
versait entre ses mains des ressources abondantes, il ne recevait 
que pour donner, pourvoyant largement à la dignité du culte, à 
l’entretien de ses écoles, aux besoins des pauvres, et venant au 
secours des œuvres diocésaines, en particulier à celle du séminaire.

"Il était patriote: il l'a bien montré en favorisant lu coloni
sation, l'agriculture et en ne restant étranger à aucune des ques
tions vitales de notre religion et de notre race.



— 571 —

“11 aimait l’Eglise. Il aimait le Pape. Il aimait son évêque— 
que de fois il me l'a prouvé, se déclarant prêt à suivre toutes mes 
directions.”

Monseigneur conclut ainsi:

“C’est avec une vive peine et un profond regret que nous voy
ons disparaître du milieu de nous cette vénérable figure. Nous 
garderons pieusement son souvenir, et nous demanderons à Dieu 
de conserver parmi nous ces traditions de dignité et de distinction, 
d’esprit surnaturel et de zèle pastoral qui ont fait l’honneur du 
clergé canadien et que M. le chanoine Marcoux personnifiait à un 
haut degré. Nous prierons Notre-Seigneur Jésus-Christ de don
ner au plus tftt à ce bon et fidèle serviteur la récompense méritée 
par ses vertus et par ses œuvres.”



Chapitre XXXIII

LE COUVENT DE CHAMPLAIN.

Sommaire: La fondation du couvent.—Les ouvrières de

LA PREMIERE HEURE.—AoENDA DE 1870 A 1912.

Il y avait un siècle que les religieuses de la Congrégation de 
Notre-Dame avaient quitté Champlain quand, le 1er septembre 
1870, s'ouvrit un nouveau couvent. Il fut placé sous le vocable 
de l'Assomption de la sainte Vierge, et la direction en fut confiée 
aux religieuses du Bon-Pasteur de Québec.

Commencé sous d'humbles auspices, comme le grain de sé
nevé de l’Evangile, il ne pouvait que grandir. Dans le principe, 
ce n’était qu'une maison d'école que messieurs les commissaires 
faisaient bfltir dans le village pour une école modèle. Monsei
gneur suggéra d'en faire un couvent. Ce désir entrait parfaite
ment dans les vues du curé et des paroissiens qui ne désiraient 
rien tant que d’avoir au milieu d'eux des religieuses enseignantes. 
La maison fut agrandie : elle mesurait soixante et un pieds de 

r sur trente de largeur; elle n'avait qu'un étage et des 
mansardes pour dortoir.

L'encouragement des débuts fut un présage de prospérité. 
Dès le premier mois, les élèves étaient au nombre de cent. Ce 
chiffre dit bien haut que les habitants de Champlain et des environs 
comprenaient, dès lors, l'importance de l’instruction. S’il est vrai 
que celui qui a trouvé un ami a trouvé un trésor, que dirons-nous 
d'une paroisse qui possède des religieuses ? Avec l’Esprit-Saint, 
parlant de la Sagesse, acclamons les vierges institutrices par ces 
paroles:“Tous les biens me sont venus avec elles.”

22
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COURTE BIOGRAPHIE DES FONDATRICES.

Sœur Marie de St-Tlioinas d'Aquin, née Virginia Jones, fut 
la supérieure de 1870 à 1871. Cette année écoulée, elle était rap- 
l>elée à la maison-mère |x>ur prendre la direction générale de l'en
seignement dans l'Institut—charge quelle remplit jusqu'en 1013. 
Elle est actuellement (1918) la seul survivante des ouvrières de la 
première heure.

Sœur Marie-Joseph—Annie I’rendergast—s'acquittait avec 
beaucoup de zèle de son double rôle d'assistante et de maîtresse 
des pensionnaires. Après son départ de Champlain, en 1871, on 
la trouve successivement en diverses maisons du Bon-Pasteur, et 
finalement à 1a maison-mère où elle prodiguait son dévouement 
aux pauvres Madeleines repentantes. Le 18 mars 1910, le Sei
gneur la rappelait à lui; elle entrait dans cet ineffable repos qu’au
cun bruit de la terre ne saurait troubler.

Sœur Marie de Sainte-Louise—Henriette Beaudet—était 
chargée du cours modèle, secondée par Sœur St-Thomas d'Aquin. 
11 est digne de remarque que bon nombre de ses élèves d'alors ont 
embrassé la vie religieuse ou la vie sacerdotale. En ces premiers 
temps de la fondation, les petits gar<_-ons étaient admis aux classes 
du couvent. En 1875, Sœur Sainte-Louise quitta Champlain. Quand 
tout lui promettait une longue vie, elle fut atteinte de consomp
tion, et succomba à ce mal inexorable le 11 mai 1885. Sa mémoire 
est restée douccetchère dans toutes les maisons qui ont bénéficié 
de son beau dévouement.

Sœur Marie de Saint-Louis—Pauline Pelletier—enseignait 
aux élèves du cours élémentaire conjointement avec Sieur Marie- 
Joseph. On la vit à ce poste jusqu'en 1875, où elle quittait le 
couvent de Champlain pour y revenir plus tard en qualité de su
périeure locale. Son caractère énergique, ses vertus fortes et 
généreuses devaient l'appeler aux fonctions les plus importantes 
de la Communauté. A plusieurs reprises, elle fut supérieure gé
nérale de l'Institution. Le 6 novembre 1915, une angine de poi-
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trine l'emporta presque subitement. Sa disparition causa un 
grand deuil au milieu de sa famille religieuse.

Pour donner un résumé de l'histoire de cette maison d’édu
cation, nous avons la bonne fortune de feuilleter un carnet où sont 
consignés au jour le jour, les principaux événements. Nous les 
donnerons tels qu'ils sont inscrits. C’est un plaisir de lire des 
pages qui, bien quelles n’aient pas été écrites en vue de la publi
cation, renferment, dans un style qui plaît, des faits intéressants 
et des sentiments qui honorent celles qui les expriment.

1# 2!) août 1870, les fondatrices du couvent arrivaient à Cham
plain. Elles étaient accompagnées de la Mère Supérieure de Qué
bec, Sœur St-Vincent-de-Paul, et de Sœur Ste-Marie. Messieurs 
Hailly, Laganière, Beaudoin êt Martineau eurent la délicate atten
tion de les aller chercher à Batiscan et de les conduire au presbytère 
de M. Marcoux, où elles furent accueillies avec cette cordialité 
franche et vraie qui fait oublier un toit étranger. Le 31 août, elles 
assistèrent à une grand'messe célébrée pour deux fins: d’abord 
pour prier Dieu de bénir le voyage d’un jeune zouave, M. Octave 
Cossette, qui partait le jour même pour Rome, et puis pour obtenir 
les bénédictions du Ciel sur le couvent. Jamais l’assistance ne fut 
si impressionnée que pendant le Saint Sacrifice, surtout lorsque, 
d'une voix émue, Monsieur le Curé parla de la générosité de celui 
qui n’avait pas faibli devant les larmes d'une mère éplorée, et qui 
bientôt quitterait parents, amis, pour voler à la défense du Saint- 
Siège. A ce moment, on vit le soldat du pape essuyer furtive
ment une larme. Monsieur le Curé voulut aussi faire allusion 
aux nouvelles missionnaires. Il appuya sur la grandeur de l’œuvre 
et le bien quelles auraient à faire.

Agenda

£ Septembre 1870.—Nous prenons possession de notre nouvelle 
demeure, qui est loin d'avoir les dimensions d’un couvent; mais, 
malgré l’exiguité du local, nous parvenons, grâce à maintes corn-
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lunaisons, à satisfaire les premières exigences et à nous installer 
assez convenablement.

15 xeplembre.—Monsieur le Curé vient bénir cette maison que 
nous habiterons désormais avec les anges du Seigneur. I# digne 
pasteur est accompagné de plusieurs membres du clergé dont la 
présence a rendu la cérémonie plus solennelle. Agenouillés dans 
la salle de communauté, ces messieurs ont chanté le l'eni Creator. 
puis Monsieur le Curé fit le tour de lu maison en y apiwlunt les 
bénédictions du Ciel. Furent présents : MM. les abbés Denis 
Marcoux, curé de Champlain, Fréchette, curé de Hntiscan, Dupuis, 
curé de Ste-Anne de la I'érade, Prince, curé de St-Maurice, Guertin 
curé de St-Luc, Lottinville, curé de St-Narcisse, Désilets, curé du 
Cap de la Madeleine, Rheault, procureur de l’évêché de Trois-Ri
vières, Ratche, vicaire à St-Maurice, Tessier, vicaire à Batiscan. 
Fiaient aussi présents Messieurs les Commissaires de l'école du 
village et plusieurs autres personnes.

H octobre.—Sa Grandeur Monseigneur Luflèche, évêque des 
Trois-Rivières, se rendant à Ste-Anne, a bien voulu arrêter ici, 
voir cette colonie de religieuses qui lui vient d'un autre diocèse. 
Monseigneur a visité les classes et béni les élèves à qui il a dit: 
"Mes enfants, lu bénédiction donnée au nom de Dieu produit 
“toujours un bien; c’est comme une rosée céleste qui tombe sur 
“l'âme et la rafraîchit. Parfois, après une pluie abondante, 
“vous avez vu, n’est-ce pas, l'herbe reverdir, le grain s'élever, le 
"blé mûrir à vue d'œil. Eh bien ! cette pluie est l’image de la 
“bénédiction que vous avez naguère reçue de Notre Saint Père le 
"Pape,et celle qu’en qualité de pasteur, je vous donne aujourd'hui, 
"est comme la rosée du matin qui vient continuer le bien opéré par 
"lu pluie d’hier.”

Monseigneur a aussi adressé quelques mots aux religieuses: 
“Pour vous convaincre, dit-il, de la sublimité de votre mission, 
“il faut considérer le grand cas que Jésus a fait des enfants. En 
"effet, le divin Maître n'a-t-il pas dit : “Laissez venir à moi les
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“petits enfants. Le royaume des cieux est à ceux <|ui leur res
semblent.”

10 novembre.-—Le nombre de nos élèves augmentant toujours, 
une aide nous est accordée dans la personne de Sœur St-Stanislas.

lu janrier 1X71.—A 9 heures ce matin, les membres de l'U
nion St-Joseph, pour honorer leur saint patron, faisaient chanter 
une messe solennelle, à la suite de laquelle devait avoir lieu la béné
diction de la cloche du couvent. La ferveur de tous était ranimée 
par l'espoir d’entendre Monseigneur Laflèche. Voici un court 
résumé du sermon de Sa Grandeur: Après avoir dit que le pro
grès ne consiste pas dans la prospérité du commerce, dans l'abon
dance de la moisson, mais dans le développement donné à l'éduca
tion chrétienne et la pratique des vertus. Sa Grandeur félicita la 
imputation de Champlain d'avoir opposé une digue à l’ivrognerie, 
au luxe et à l'ignorance en établissant: lo l'Union Saint-Joseph 
dont les membres sont partisans zélés de la tempérance; So la so
ciété du Rosaire vivant, formée parmi les personnes du sexe, pour 
triompher de la vanité, et élever un monument à la modestie chré
tienne; 3o enfin, en établissant un couvent dans lu paroisse. 
Disant comment il s'en réjouit. Monseigneur ajouta : “Les en
fants y apprendront à connaître Dieu et à s’instruire des vérités du 
salut. Cette Institution religieuse que vous avez fondée, grandira, 
prospérera et sera, dans cette paroisse, comme un arbre dont les 
fruits nourriront les jeunes générations de l'avenir.”

Benediction de la cloche du couvent

Lorsque au nom des donateurs, Monsieur le Notaire Marti
neau avait prié Monseigneur de bénir la cloche du couvent, sa 
demande avait été appuyée de cette raison : “("est afin, avait- 
il dit, que la Religion puisse parler aussi haut et aussi loin qu'il 
convient à l’oreille de l'enfant, et qu'il ne puisse entendre d'autre 
voix que la sienne." Belles paroles dignes d'être rapjielées ici. 
La bénédiction de la cloche s’est faite avec solennité. Les parrains 
et marraines étaient des amis dévoués de l'Institution. Après un
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court préambule. Monseigneur explique le rite de la bénédiction 
des cloches, puis il dit: “Tout parle dans l’Eglise. La voix de la 
cloche est celle de l'autorité,de la régie, de l'ordre. L'autorité: 
le commandement doit être ferme et se faire avec douceur; la 
règle: chaque jour, à chaque heure, cette voix de la cloche se fera 
entendre. D'abord avant l'aurore, lorsque tout sommeillera en
core autour de l’habitation sur laquelle elle sera placée, la cloche 
invitera celles qui sont dans cette enceinte à offrir leurs cœurs à 
Dieu avec l'cncens de leurs prières. Cette cloche est aussi l'em
blème de l’ordre: elle indiquera l'heure des principales actions qui 
composent les journées d'une religieuse; le matin, elle appellera 
les enfants du village à l’école, et ils y viendront recevoir le pain 
de l’intelligence distribué par la charité de celles à qui vous avez 
confié le soin de leur éducation."

Avant de terminer, Sa Grandeur dit: “Je lisais dernière
ment dans les journaux un fait qui a passé inaperçu, mais qui m'a 
profondément fait réfléchir. Je lisais que dans la pauvre France, 
où, de nos jours les choses de Dieu sont en oubli, où la guerre la 
plus acharnée se prolonge sans aucun espoir pour les assiégés; 
dans ce pays, donc, véritable enfant prodigue, on a offert les clo
ches des églises pour en faire des canons. Ainsi, me suis-je dit, 
pour les malheureux Français, la voix de la miséricorde va se taire, 
pour laisser tonner la voix de la justice, puissamment exprimée 
par le bruit formidable du canon" Ici. le vénéré prédicateur forme 
le vœu qu'en notre patrie 1a cloche soit toujours un symbole de 
paix et de bénédiction.

74 janvier 1!)71.—Nous extrayons du Journal des Trois-Ri
vières les détails suivants sur la fête de lundi dernier:

Lundi, s’ouvrait à Champlain, sous le patronage du Révé
rend Monsieur Marcoux, le bazar déjà annoncé et fait dans le 
but de venir en aide au couvent, fondé l'année dernière par les 
Révérendes Sœurs du Bon-Pasteur. Sa Grandeur Monseigneur 
Laflèehe, sur l'invitation qui lui en avait été faite, avait bien voulu 
s’y rendre, pour donner aux citoyens de cette paroisse un entre-
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tien sur le voyage qu’Elle fit à Rome lors du Concile œcuménique. 
L’église avait été préparée pour la circonstance et offrait un beau 
coup d’œil. A 7 h. du soir, elle était remplie d'une foule avide 
d’entendre Monseigneur Laflèche. En termes tour à tour pitto
resques et touchants. Sa Grandeur captiva son auditoire pendant 
plus d’une heure. Tout a été pour l’éloquent orateur l'occasion 
d’observations piquantes: Londres, la grande ville commerciale; 
Paris, la ville du plaisir; Rome, la ville des saints et des martyrs. 
Il a été particulièrement ému en parlant de sa visite aux champs 
de bataille de Castelfidardo où vit la mémoire des zouaves, et à la 
maison de Nazareth divinement embaumée des plus humbles ver
tus.

78 septembre 1872.—Bénédiction de la chapelle. Voici l'acte 
consigné dans les annales:

“Vu l'induit du 14 septembre 1870, permettant aux religieu- 
“ses du Bon-Pasteur d’avoir une chapelle ou oratoire public, pour 
“y conserver le Saint Sacrement dans leur maison, vu la permis- 
“sion accordée par Sa Grandeur Monseigneur Laflèche, évêque 
“des Trois-Rivières, en date du 11 septembre 1872, d'exécuter 
“le dit induit selon sa teneur, parce qu’il le reconnaît authentique; 
“nous. Vicaire général soussigné, avons béni aux fins susdites 
“l’oratoire des dites religieuses, y avons célébré la messe, et dé- 
“posé le Saint Sacrement dans le tabernacle de l'autel, et en avons 
“remis la clef au Révérend Monsieur Denis Marcoux, curé du lieu.

“En foi de quoi, le dit curé ainsi que les sœurs de la mission 
“ont signé avec nous.

“Sœur St-Philippe, Supérieure 
“Sœur St-André, assistante 
“Denis Marcoux, curé 
“Charles-Olivier Caron, Vicaire général.’
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24 mai, 1882.—Pose de la première pierre du couvent neuf 
qui s’élève non loin, en face de l'église, sur la côte dominant le 
Saint-Laurent. La cérémonie est présidée par Monsieur le Curé de 
Champlain, M. l’abbé D. Marcoux.

19 janvier 1883.—:Nous avons fait nos adieux à notre petit 
couvent où tout semblait vouloir nous retenir. Etrange disposi
tion de l’fime! Involontairement nous étions attendries. Devant 
notre pensée, se dénudait une vision du passé : nous les revoyions 
ces figures sympathiques, qui nous ont souri à notre arrivée à 
Champlain; nous les sentions battre, ces grands cœurs, qui nous 
ont alors donné un si noble dévouement. Notre reconnaissance 
aurait voulu les immortaliser. Elle était toute présente à notre 
esprit, cette génération d'enfants qui a passé là et qui s'est disper
sée au chemin de la vie, nos vœux les accompagnent. Le couvent 
neuf dont nous prenons possession est vaste, rempli de soleil, 
offrant tout le confort désirable. Nos élèves ne pourront 
qu’y être joyeuses. Il faut dire que le site est enchanteur, 
et, de toutes parts, s'étale une belle nature. Une ère nouvelle 
s’ouvre pour nous avec de riantes |iersi>eetives. Comptons sur la 
rosée du Ciel qui féconde les œuvres de Dieu.

IG mai 1883.—("est la fête des arbres et grand congé. Mon
sieur l'abbé Marcoux a fait des plantations devant l’église et au
tour du couvent. Que ce sera beau dans quelques années de 
jouir de la vue et de l’ombrage de cette verdure ! A nos futures 
remplaçantes est réservé ce plaisir; toutefois leur bonheur ne sera 
pas plus grand que celui que nous éprouvons en voyant l'intérêt 
que nous porte notre vénéré pasteur.

24 août 1884.—Avec grande joie nous apprenons que monsieur 
le curé est nommé chanoine du chapitre de la cathédrale des 
Trois-Rivières.

4 juin 1886.—Tous les jours, nous allons faire une lecture à 
notre cher fondateur que la maladie retient à la chambre. Ce 
vénéré et saint prêtre est admirable de résignation et de confor-
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mité à la volonté de Dieu. Bien qu’il semble prendre du mieux, 
il sera très longtemps sans dire la messe, vu la paralysie et l'immobili
té de son bras. Cet après-midi, nous avons passé une demi-heure 
à lire des notes qu’il nous a présentées. Il paraissait jouir de revi
vre le passé. Les feuillets que nous joignons à ees pages, diront 
les travaux entrepris par monsieur l’abbé Marcoux.

22 mai ISSU.—Jour de deuil ! Notre digne et hien-aimé Père, 
monsieur le chanoine Marcoux, s’est endormi du dernier sommeil 
à une heure et demie, cet après-midi. Su fidèle ménagère, com
me par un pressentiment, se rendit instinctivement auprès de lui: 
la mort avait déjà refroidi les membres du malade. Dieu avait 
voulu lui épargner les frayeurs des dernières luttes. Nous per
dons en monsieur l’abbé Marcoux, un père dévoué, un ami sin
cère et le fondateur de nott-e couvent. Depuis trois ans, il est 
vrai, il n’exerçait plus le ministère sacré au milieu de nous, mais ses 
conseils, son affection et sa paternelle sollicitude nous étaient 
restés. Ses jours ont été pleins devant Dieu!

21> mai ISSU.—Les funérailles du regretté M. Marcoux ont 
eu lieu ce matin au milieu d’un grand concours de prêtres et de 
personnes venus de tous côtés. Monseigneur Laflèche a prononcé 
l’oraison funèbre et le service a été chanté par monsieur le chanoine 
Rheault. Nos regrets sont partagés de tous.

4fcrrier IS95.—Le Révérend monsieur F.-X. Cloutier, curé 
des Trois-Rivières, arrive comme prédicateur de nos soixante élè
ves auxquelles est accordée la grâce d’une retraite. L’onctueux 
sermon d’ouverture les impressionne fort, et les plonge dans le 
sérieux de la réflexion et du recueillement. Tout nous fait présa
ger que ces jours seront profitables autant que nous le souhaitons, 
et que le demandent nos prières.

7 février.—Clôture de la retraite. Monsieur l'abbé Cloutier 
enrôle dans les congrégations celles qui ont été jugées dignes. Le 
nombre n’est pas restreint de ces heureuses petites élèves, car elles 
sont bonnes, nos fillettes, et la retraite les a rendues encore meil-
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leures. Ainsi particulièrement dévouées à Marie et à leurs saints 
anges, n’est-il pas vrai que la victoire leur sera plus facile dans les 
combats de la vie?.. Oh! puissent-elles garder souvenir de cette 
retraite bénie, et ne se laisser jamais séduire par la voix enchante
resse des sirènes! ("est contre la séduction de ces tronqjeuses, 
(pie les a mises en garde l'apôtre zélé de leurs trois jours de bonheur.

10 décembre 1896.—Grande panique après déjeuner. Au 
moment où les élèves montaient à la salle d'étude, elles virent des 
flammes sortir par la I«juche de la fournaise du passage, et l'on 
s'aperçut bientôt que toute la partie du plancher qui entourait le 
tuyau était embrasée. Un charitable voisin accourut à notre ap|>el 
le plancher sauta bien vite sous les coups de sa hache, puis, au moyen 
d'extincteurs chimiques, on parvint heureusement à éteindre le 
feu. Nous n’eûmes qu’à remercier le Ciel de nous avoir préser
vées.

10 déc. 1898.—Pendant la messe de nos Quarante-Heures, 
un instant avant la consécration, voilà bien qu'un cierge tomlje, met 
le feu à une draperie; en un clin d’œil, la flamme se joue du bal
daquin en point, des fleurs de l'autel, des rideaux des fenêtres, et 
s'étend de plus en plus. Trois miroirs, du sommet de l'autel, 
tombent, entraînant avec eux les souches, deux lampes et même 
l’ostensoir. . .Le danger est imminent, l’excitation générale... 
I# fruit de tant de sacrifices et de labeur va-t-il, hélas ! s'évanouir 
en fumée ?. . .Non, la Providence était là veillant encore une fois 
sur nous. Grâce à la présence d’esprit des assistants, un dé
sastre fut évité.

1er juin 1898.—Sa Grandeur, monseigneur, Laflèche arrivée 
hier en cette paroisse, daigne nous honorer quelques instants de 
sa visite. Monsieur le curé et les autres membres du clergé de 
Champlain l’accompagnent. Musique et chant ont joyeusement 
acclamé notre premier pasteur. Dans son allocution aux élèves, 
Monseigneur a beaucoup parlé du ciel. Il dit qu’à son âge, on 
y pense souvent. . . car le voyage de l'éternité approche. .. Avec 
les religieuses, Monseigneur s'est montré particulièrement pater-
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nel, et là encore, la pensée du ciel fut dominante. Avant de nous 
quitter, Monseigneur voulut nous accorder la permission d’avoir 
le Salut du Saint Sacrement tel qu’accordé à notre maison-mère 
dans l’arehidioeèse de Québec. Demain la cloche paroissiale an
noncera le départ de notre évêque, et chacun de se demander: 
le reverrons-nous ?...

H juillet 1898.—Nos tristes pressentiments se réalisent: 
monseigneur notre Evêque n’est plus! Nous pleurons celui qui nous 
a toujours entourées de sa sollicitude pastorale, qui s'était fait 
le protecteur de notre œuvre, et que nous considérions comme un 
père tendre et bon.

74 juin 1899.—Nous recevons la nouvelle officielle de la no
mination de monseigneur F.-X. Cloutier à l'évêché des Trois- 
Rivières. Nous sommes d’autant plus heureuses que nous re
trouverons dans le nouvel élu, un père que plusieurs d'entre nous 
ont vu et connu de près. Peut-on ne pas se souvenir de la retraite 
qu’il donna à nos élèves il y a quatre ans ? Longue vie et bon
heur à notre nouveau pasteur!

29 septembre 1912.—Monsieur l’abbé P.-H. Marchand fait 
ses adieux à la paroisse de Champlain que, depuis 1886, il dirigeait 
sagement. Ses accents émus ont remué tous les cœurs; mais 
personne n’a été touché plus que nous qu’il a comblées de si nom
breux bienfaits. Nos annales ont enregistré, de sà part, plus d’un 
don généreux enveloppé de silence et de discrétion. Jamais sa 
main gauche n'a su ce que donnait sa main droite. L’ostenta
tion n’avait pas place en son esprit. Lui qui applaudissait si cha
leureusement aux faveurs conférées à ses amis, n’en désirait au
cune pour lui-même. Quand en 1899, il fut nommé chanoine hono
raire de la cathédrale des Troix-Rivières, il s’étonnait de ce que 
l’on ait pu penser à lui pour une telle promotion. C’était un hum
ble!

20 octobre 1912.—Monsieur l’abbé P. Cloutier, frère de mon
seigneur l’Evêque des Trois-Rivières, vient nous faire sa première
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visite en sa qualité de curé de Champlain. Nous voilà de nou
veau placées sous d’heureux auspices.

Le couvent de Champlain a prospéré sous lu bénédiction sainte 
des dignes prélats qui ont occupé le trône épiscopal des Trois- 
Rivières. Cette institution a grandi par l’impulsion énergique 
que lui ont donnée le zèle et le dévouement des prêtres éclairés 
qui ont été à la tête de lu paroisse.

Il ne faut pas oublier non plus avec quelle généreuse sponta
néité les paroissiens ont su, en toute occasion, veiller sur les inté
rêts de leur Couvent. Pur là, ils ont prouvé que c'est à bon droit 
qu'ils sont connus comme promoteurs de progrès, et amis de l’é
ducation.



Chapitre XXXIV

Glanes paroissiales de 1886 a 1912.

SOMMAIRE: Visite paroissiale de 1886.—Felicitations 
de Monseignver Lafleciie sur l’etat des finances 
—Arrivée de M. le cure P. II. Marchand.—Bons rap
ports ENTRE l’ancien ET LE NOUVEAU CURE.—CONFE
RENCE du Reverend Here Frederic.—Jubile de Leon 
XIII.—Visite des eleves du séminaire.—Noces d’or 
de M. et Mme Norbert Arcand.—La famille de M. Goo- 
froi Beaudoin.—MarIages de MM. Arthur Beaudoin 
et Lucien Hardy.—En corvee au Pays brûle.—Achat 
d’un ORGUE.—M. LE CHANOINE CLOUTIER DEPUTE DE l’e- 
VEQUE.—DERNIERE VISITE EPISCOPALE DE MONSEIGNEUR
Lafleche.—Monseigneur Cloutier, eveque des Trois- 
Rivières.—La visite du premier Pasteur en 1900.— 
Construction d’un presbytère.—M. le cure Marchand 
demande sa retraite.—Sa biographie.—Naissance de 
Pierre, le jour de l'Ascension.—Prediction de la gar
de-malade.—Etudes au séminaire de Nicolet.—Le 
Vicaire.—Cure a Saint-Narcisse et a Champlain.— 
Ses vertus.—Administrateur modèle.—Le chasseur.— 
Il surprend des voleurs.—Son depart de Champlain.— 
Eloge funebre par Monseigneur Cloutier dans la
CATHEDRALE.—IMPOSANTES FUNERAILLES A CHAMPLAIN.

En juillet 1886, Monseigneur Laflèche dans sa visite pastorale 
donne un aperçu de l’état de la paroisse.

Population toute catholique, 1723 âmes, baptêmes en 1885, 
70; mariages 4; sépultures 39; communiants 1160; confirmés 
259; écoles 6 et un couvent; revenu de la fabrique en 1885 $8948.- 
00; dette passive $13,750.00; dette active $68.50; revenu de la 
cure $1,225.00; familles catholiques 290; cultivateur payant la 
dime 148; çmplacitaires 142:40 seulement paient le supplément.
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Notes sur le coût de l’église neuve: Dépenses des syndics: 
Entreprise de Gédéon LeBlanc $18,000.00: dépenses casuelles des 
syndics $398.00; intérêts sur emprunts $4,807.18; dépense totali
ties syndics $44,106.01. Recettes des syndics : Par répartition 
collectée $44,014.00; arrérages dûs $45.00; déficit $140.01. Dé
coration intérieure par la Fabrique.

Entreprise de Gédéon LeBlanc $11,000.00; augmentations 
$715.84; entreprise de Melodic, peintre $4,750.00; augmenta
tions $430.41; coût cotai de l’intérieur 14,696.43; coût total de 
l’extérieur $18,900.44.

L’église complètement finie a coûté $33,650.07.

“L’égliseest aujourd’hui complètement achevée et nous som
mes heureux de pouvoir offrir aux paroissiens nos félicitations 
pour les succès qu'ils ont obtenus dans la décoration de cet édifice, 
comme nous l’avons fait pour la construction extérieure il y u 
sept ans.

“Nous les félicitons également pour la fidélité et l'exactitude 
avec lesquelles ils ont payé leur répartition, comme le prouve le 
faible montant des arrérages qui n’est que de vingt-cinq piastres 
sur un montant de vingt deux mille.

“Il reste dû par la fabrique pour la décoration de l'intérieur 
de l'église une somme de $13,750.7» donnant un intérêt de $845.04 
à 0% et le revenu de la fabrique est insuffisant pour faire face à 
ces intérêtsetaux dépenses courantes du culte. Il faut en consé 
quence que la paroisse vienne en aide à la fabrique, et nous l’en
gageons à le faire en payant encore trois demi-versements de la 
répartition, ce qui fera environ $4800.00. La fabrique avec ce 
secours pourra faire honneur à cette dette. Mais il faudra admi
nistrer le tout avec la plus grande économie. En attendant, il 
faudra autant que possible réduire les intérêts à 5% et même à 
*%".
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M. Marcoux malade et âgé, heureux de l'approbation de son 
évêque, demanda sa retraite.

Son successeur fut M. le curé P. H. Marchand. Il laissait 
la paroisse de Saint-Narcisse, non sans regret, car au milieu des 
paroissiens qu'il entourait de sa paternelle sollicitude, il avait vécu 
des jours heureux.

Arrivé à Champlain au mois d’octobre 1886, il y fut salué avec 
bonheur. La réputation de prêtre vertueux et d'administrateur 
habile l'avait devancé. Inutile de dire que ses rapports avec son 
précédesseur furent marqués au coin de la plus cordiale charité. 
Le nouveau curé, outre la desserte de sa paroisse, avait une cons
tante préoccupation : honorer le vétéran du sanctuaire qui vivait 
sous son toit, entourer ses vieux ans de chrétiennes et douces con
solations.

Il fit célébrer les noces d'or de M. le chanoine Marcoux avec 
une piété filiale qui a laissé un beau souvenir dans la paroisse. 
Puis, quand Dieu appela à lui son fidèle serviteur, M. le curé 
Marchand lui fit des funérailles solennelles.

Revenons à 1886, M. Pierre Marchand ouvre les livres de la 
Fabrique et persuadé que ce sont les bons comptes qui font les 
Irons amis,il s'efforce par tous les moyens possibles de libérer la 
paroisse de la dette contractée pour la construction de l'église. 11 
y réussira. Mais tout en travaillant à atteindre ce but, il ne né
gligeait rien de ce qui contribuait à l'honneur du culte et à main
tenir les traditions de la paroisse. Il invita le Révérend Père Fré
déric, custode de Terre sainte, à parler des sanctuaires de la Pa

lestine et il remit au pieux conférencier une belle aumône.

Le jubilé de Léon XIII fournit l’occasion d’exercices pieux 
et solennels.

Le 3 juin 1888, la communauté du séminaire des Trois-Rivières
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fut invitée à chanter un salut au Saint Sacrement : la réception 
fut cordiale et les agapes fraternelles.

Un mois plus tard, il conduisait ses paroissiens en pèlerinage 
au Cap-de-la-Madeleine pour y prier Notre-Dame du Rosaire.

En 188!), le mardi de la Sexagésime, M. Norbert Arcand, 
époux d'Adélaïde Dussault, célébrait ses noces d'or. Ce fut une 
joyeuse fête, toute la paroisse assista à la messe. Le vieux couple 
était aimé et estimé et on s’empressait de rendre grâce.

La même année vit un double mariage dans la famille de M. 
Godfroi Beaudoin; ceux d’Arthur et de Joséphine.

Monsieur Godfroi Beaudoin.

Monsieur Godfroi Beaudoin appartenait à une famille sou
che. très en vue dans la paroisse. Il était fils de René Beaudoin, 
cultivateur, et de Marie Durand dit Chartier. Il fit son cours 
classique, puis il alla étudier l’anglais et lu médecine aux Etats- 
Unis où il exerça sa profession ]>endant quelques années, mais ex
cessivement nerveux, il ne pouvait faire aucune opération chirur
gicale. Revenu à Champlain, il épousa à la mi-octobre 1849, 
LéocadieToutant, fille de Toussaint et de Victoire Marchand, prit 
la direction de l'école et ouvrit ensuite un magasin.

Monsieur Godfroi Beaudoin est un des paroissiens qui a le 
plus contribué à la prospérité de la paroisse et son mérite fut re
connu : il fut maire pendant dix-huit ans, aussi préfet du comté 
et président de la commission scolaire.

Son commerce étant devenu florissant, il ouvrit un second ma
gasin à Saint-Narcisse. Il perdit sa femme le 10 avril 1859. Elle 
avait donné le jour à six enfants dont cinq sont morts en bas âge.

Edmond le seul survivant étudia au séminaire des Trois- 
Rivières. A dix-sept ans, il avait terminé son cours. Il était 
confrère de classe de MM. les Juges Lamothe et Duplessis. Il eût
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voulu se faire piètre, mis il mourut dès sa sortie du collège, victi
me <le son zèle pour Jésus Eucharistie. Le jour de la Fête-Dieu, 
en jouant île la clarinette, il contracta une fluxion de poitrine. Sur 
son lit de mort, il disait: “Je suis bien jeune pour mourir.”

M. Godfroi Beaudoin épousa en secondes noces Julie Belle- 
rive du Cap-de-la-Madeleine.

De ce second mariage sont issus: Arthur importateur d'ar
ticles religieux et bien connu sur les marchés européens. Dans 
l’intérêt de son commerce, il a visité la France, l'Angleterre, la 
Belgique, l’Italie et une partie de l'Allemagne.

Emma étudia chez les Ursulines des Trois-Rivières et quitta 
l'institut avec les honneurs décernés aux élèves du cours académi
que: diplôme et médaille d'on Elle épousa M. Bailly, marchand.

Borromée, célibataire, s'établit à New-York.

Joséphine épousa en juillet 1889 monsieur Lucien Hardy, li
braire, à Sorel. Il était fils de monsieur Napoléon Hardy et de 
dame Délina Lanouette, sœur de madame Ross, femme de l’ho
norable Premier ministre de la Province. M. Hardy avait donné 
le terrain pour bâtir le couvent de Champlain.

Léda est religieuse de la Providence. Depuis nombre d'an
nées, Sœur Constantin dirige un des plus beaux et des plus grands 
hôpitaux du monde entier, à Seattle, Washington. Le sixième 
et dernier est mort à l'âge de deux ou trois ans.

Monsieur Godfroi Beaudoin termina sa carrière, à l’âge de 
54 ans, en 1878 Son fils Arthur était alors en rhétorique au sé
minaire des Trois-Rivières. 11 abandonna ses études pour aider 
madame Beaudoin qui se trouvait à la tête d'une importante mai
son de commerce. M. Arthur Beaudoin hérita du bon souvenir 
attaché à la mémoire de son père. Il épousa en juillet 1889 ma
demoiselle Eva, fille de M. Olivier Trudel, libraire aux Trois-Ri
vières et nièce de M. l'abbé Moïse Proulx, curé de Saint-Tite.



A l'automne de 188!), pour aider à fournir du combustible au 
couvent, M. le curé Marchand demanda une corvée peu banale : 
aller chercher de la tourbe au Pays brûlé. Cela se fit avec un bel 
entrain et cet hiver-là, religieuses et élèves se chauffèrent au feu 
de la charité.

Durant la visite pastorale de cette même année, Monseigneur 
Laflèche suggéra aux paroissiens de faire l'achat d'un orgue pour 
donner plus de solennité aux offices de l'église. Ils y mirent le 
temps. Ce n'est qu’en 1804 qu’eut lieu l'inauguration. L'ins
trument avait été acheté de M. Hrodeur et avait coûté deux mille 
piastres. Tous en étaient très satisfaits et l'organiste, M. le no
taire Marchand, sut en tirer de mélodieux accords.

“L'orgue comme l'a si bien dit M. l'abbé Camille Roy, est 
le royal instrument que la liturgie fait trôner dans nos églises, qu'el
le érige pour le sacrifice de la louange en face de l'autel où s'accom
plit le sacrifice eucharistique et pour lequel elle réserve de spéciales 
bénédictions...........

“Dans le temple où affluent tant de prière et tant de souvenirs, 
il fallait une voix particulièrement belle et large pour recueillir 
toutesceschoses, pour les accorder en une sainte et souveraine har
monie; aussi est-ce avec raison «pi'au moment où s'achève la res
tauration de l’église, l'on a voulu y installer, y faire régner cet or
gue qui y traduira désormais en son langage puissant ce que di
sent ici tour à tour les accents de la prière et les souvenirs de l'his
toire."

Quatre années se passent... Le temps s’envole sans incidents 
remarquables. A la visite épiscopale en 1898, M. le chanoine F.-X. 
Cloutier, qui précédait Sa Grandeur laissa nu registre le compte
rendu suivant;

“Le 23 mai 1898, nous soussigné, avons examiné et vérifié 
les comptes de la fabrique de Notre-Dame de la Visitation de< 'ham- 
plain, et les avons trouvés tenus avec ordre et exactitude.
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“La dette passive de cette fabrique, au 13 mars 1898, était de 
$7,900.00; la dette active de $361.20: balance passive $7,538.80.

“Le revenu ordinaire et moyen tel qu’il appert par les deux 
redditions de comptes faites depuis la dernière visite pastorale, 
à savoir le 14 mars 1897 et le 15 mars 1898, est comme suit: re
cette $1,916,61; dépense $1073.57; revenu net $843.0. La dette 
passive porte intérêt à 5% et la dette active est sans intérêt. La 
situation de cette fabrique est bonne, si l’administration continue 
à être prudente et soignée. Le revenu annuel, après avoir cou
vert les intérêts, donne environ $400 d’amortissement, et il n’y a 
pas de dépense considérable en jierspective.

“Il y a quelques négligences pour le paiement de quelques 
arrérages. Nous voyons par une résolution prise à la dernière as
semblée qu’on est à y voir. Les assurances se montent à $12,600.- 
00. dont $9000 sur l'église, $2000 sur la sacristie, et $1,600 sur le 
presbytère. Il nous semble que ce montant d’assurance ne ga
rantit pas suffisamment l’église et la sacristie et qu’il devrait être 
doublé. Il reste dû sur la répartition $168.52, qui sont considérés 
comme valant peu de chose. la* revenu de la cure est comme 
suit: Par dîme $836.38, par casuel $335.25, par supplément 
$206.00, total $1,377.62. Cet état comprend, comme de droit, 
la partie dé|>ensée par le curé.

“Nous avons aussi examiné et trouvé en bon ordre les regis
tres suivants: Registres des baptêmes, mariages et sépultures, 
Documents à conserver. Premières communions, Confirmations, 
le très Saint-Rosaire, Tiers-ordre de Saint-François, Scapulaire 
de Notre-Dame du Mont Carmel, de l’Apostalat de la 
Prière. l’Association des Familles, l'Arcbiconfrérie du Saint-Cœur 
de Marie.”

Le 2 juin, le vieil évêque d'une main tremblante consigne les 
faits suivants:

Prédicateur de la visite, le Révérend Père Bernard de la
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maison des Franciscains de Montreal, secrétaire, M. Télesphore 
Giroux, diacre du séminaire des Trois-Rivières. Nous approu
vons le rapport ci-dessus de notre délégué, M, F.-X. Cloutier, 
chanoine pour l’examen des comptes de la fabrique et de son état 
financier. La population est de 1,578 âmes, la bibliothèque ren
ferme trois cents volumes."

Un mois plus tard, le vaillant pontife tombait au champ d’hon
neur, en plein exercice de sa charge épisopale âgé de 79 ans. (1).

Lorsque le 14 juin 1899 fut annoncée la nouvelle de l’éléva
tion à l'épiscopat de Monseigneur Cloutier, ce fut dans Champlain 
comme une explosion de joie. Sa Grandeur s’était depuis longtemps 
signalée par les hautes qualités d’un ministère des plus féconds. 
Elle s’était acquis la réputation d’un chanoine et d’un curédontl'ac- 
tion pieuse et zélée avait creusé dans la ville un sillon que couron
naient alors les plus 1 telles moissons. L’évêque élu avait cinquan-

(1) Le seigneur de Champlain, mourut au mois d'août 1878, 
dans sa centième année. Il était né en décembre 1778.

M. Wicksteed était bon et charitable pour ses censitaires. 
Si l'un d'eux éprouvait une perte, soit par le feu ou autre accident, 
il lui remettait aussitôt en totalité ou en partie ses rentes. Il 
avait pitié des veuves et des orphelins. Il exempta un nommé 
Byatt, qui s'était gelé les mains de payer les cens et rentes |M>ur le 
reste de sa vie.

A Champlain, M. Wicksteed était connu et aimé. Il descen
dait chez ses agents. Bien entendu, on ne lui présentait pas de 
notes à payer, car il venait en ami. Mais le grand seigneur mar
quait son passage par des largesses: cadeaux magnifiques à ses 
hôtes, larges pourboires aux domestiques. Tous les ans les pau
vres avaient leurs étrennes et dès qu'il y eut un couvent dans la 
paroisse, les bonnes Sœurs reçurent aussi leur part.

Il fut sincèrement regretté.



— 592 —

te ans: la population était subjuguée par sa bonté, sa charitésans 
réserve, son zèle sans mesure, ses oeuvres dont les écoles de la ville 
et l'hôpital sont les deux plus magnifiques fleurons.

Aussi fut-il dans l'ancienne paroisse de Champlain le pontife 
béni qui vient au nom du Seigneur!

La première visite pastorale de Monseigneur Cloutier eut 
lieu les 23, 24 et 25 juin de 1900. M. l'abbé H. Baril vicaire gé
néral en était le prédicateur et M. l'abbé Ubald Marchand, chan
celier du diocèse, le secrétaire.

L'entrée de l'évêque fut saluée pur les vivats de tout le peuple 
qui laissait éclater sa joie, exploser sa confiance de voir revivre 
Monseigneur Laflèche dans un cœur si paternel, si large, si bon, 
si généreusement apostolique !

Les drapeaux dont les couleurs portaient les insignes du Sacré- 
Cœur, ondulaient sous la brise. L’église étincelait de lumières, 
et dans ses riches draperies, ses festons, ses banderoles, dans les 
chants de su maîtrise recevait son seigneur et pontife.

Avec quels accents émus Monseigneur Cloutier définit son 
programme, continuation de celui de Monseigneur Laflèche. Et 
cette promesse, il l'a si bien tenue que dix ans plus tard. Mon
seigneur Roy pourra dire: “Monseigneur Cloutier a recueilli 
avec l’héritage de son prédécesseur, le verbe et l'âme de ce vérita
ble apôtre de l'Eglise canadienne.”

Sa (irandeur écrit au registre après avoir consigné divers items:

“L’administration spirituelle de cette paroisse est faite avec 
ordre et succès. Il y a de la foi, de la piété, et du zèle pour les 
bonnes œuvres. Nous félicitons particulièrement les paroissiens 
de n'avoir pas parmi eux de débits de boisssons enivrantes: c’est 
un grand danger de moins pour les jeunes gens et pour les chef- 
de famille. L’administration temporelle est très bonne. Lu
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dette passive de la fabrique est de $7,075.00 à 5%. Le revenu 
annuel est de 91,400., la dé|>ense de $050. et les intérêts de $350. 
ce qui laisse chaque année un amortissement de $400. Cette 
situation est très satisfaisante, attendu qu’il n'y a pas de dé|>ense 
considérable en perspective........”

Une des recommandations de Monseigneur Cloutier concerne 
le cimetière où les jeunes générations vont écouter les voix du 
passé, entendre les conseils d'outre-tombe. (1).

(1) Ecoutons en particulier la voix de Marie Toutout fille 
d'Antoine et d’Arthémise Turcotte.

Les enfants d’Antoine étaient :

Marie dont nous allons nous occuper.

Arline, jeune fille distinguée qui deviendra madame Bailly.

Bruno, Georgina, Philippe qui mourut jeune, une fillette in
firme qui s'envola aussi vers le ciel encore adolescente.

Thomas et Léon qui devaient fournir une plus longue carrière.

Marie était la favoritedu grand-père. De son côté, sa petite- 
fille lui témoignait tous les égards possibles. A dix-sept ans, 
Marie ne songeait qu'à se faire religieuse. Mais Dieu va lui de
mander une autre immolation: celle du désintéressement.

Louis Veuillot dans "l’Ecole du cœur" a écrit:

"Je veux être le buisson qui donne un peu d'ombre sur le che
min, la hrise qui rafraîchit lu plaine, lu fleur perdue dans l’herbe, 
le chant d’oiseau qui réjouit le passant. Passant, mon frère, je 
t'aime et ne te demande rien. Prends l'ombre du buisson et la 
fraîcheur de la brise, et le parfum de lu fleur et le chant de l’oi-
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L'œuvre principale de l’administration de M. le curé Mar
chand fut la construction d’un nouveau presbytère. Comme 
toujours, il mena cette entreprise à bonne fin. Tout alla pour le 
mieux dans la plus belle des paroisses jusqu'au mois de septembre 
1914. La santé du curé faiblissait, il voulait préparer dans le

seau. Dieu te les donne, prends, oublie, va et de ton bonheur ne 
rends grâce qu’à Dieu.”

Ce programme, Mlle Tou tant l'a vécu.

M. E. Z. Massieotte nous écrit à son sujet: “J’ai conservé 
de Mlle Toutant un souvenir inaltérable. Née à Champlain, elle 
fut employée à la librairie Rolland pendant trente ans. Elle est 
morte à Montréal le 4(i mars 1911 Agée de 59 ans. Elle pension
nait chez les Sœurs de la Congrégation, rue St-.Jean-Haptiste. 
Elle était invariablement vêtue d'un costume semi-religieux, con
sistant en une robe et une collerette noires. Très intelligente, 
lionne, soumise, minutieuse, active, elle fut une employée modèle. 
Ce qui la caractérisait surtout, c’était son esprit d'abnégation. 
Son salaire passait en bonnes œuvres. A ma connaissance, elle a 
fait instruire deux neveux dont l’un est médecin; elle subvenait 
aussi à l'entretien d’une nièce aveugle chez les Sœurs grises, à 
Nazareth. Il était impossible de voir Mlle Toutant sans être 
frappé de la pureté et de la tranquillité d’Ame qui se reflétaient sur 
sa figure.”

Ce témoignage qui est celui de tous ses contenqiorains honore 
sa mémoire.

Lors de son décès, les magasins de la librairie Rolland furent 
fermés pour permettre aux employés d’assister aux funérailles. 
M. Léon Rolland accompagna le corps de la défunte jusqu’à Cham
plain où eut lieu l’inhumation.

Puisse la charité humble et douce, franche et désintéressée 
de Mlle Toutant rendre nos cœurs plus alertes au service de Dieu!
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calme de la solitude les années éternelles. Elles venaient à grands 
pas. Soudainement, après une visite au Saint Sacrement, M. 
1*. H. Marchand tomba foudroyé.

Sa carrière a été retracée par son frère, M. le notaire Eugène 
Marchand, à la demande de M. le curé Pros|>er Cloutier.

Nous lui cédons la plume après avoir ajouté quelques lignes 
concernant la famille.

Pierre Hyacinthe Marchand naquit le <0 mai 1841, à Ba- 
tiscan, ou sur les confins de lu paroisse de Champlain de parents 
canadiens français, descendants des Normands de vieille race et 
chrétiens de vieille foi. Son père, le capitaine Alexis, était l'hom
me le plus en vue de lu paroisse, cultivateur laborieux, jouissant 
d’une honnête aisance, secourable aux miséreux, il était le bras 
droit des curés de Champlain et de Batiscun, en même temps 
qu'il prêtait aide et appui à l'autorité civile.

De sa mère, Pierre tenait aussi un bel héritage d'exemple et 
de souvenirs.

Henriette llellisle était née à Deschamheault du mariage de Louis 
et de Scholastique Chavigny de la Chevrotière. Son frère Louis 
fut curé de Saint-François de Montmagny l'espace de trente- 
deux ans, puis curé de Saint-Edouard de Lotbinière pendant une 
douzaine d'années.

Pierre était le troisième enfant d’une famille qui devait en 
compter dix: Louis qui se noya à l’âge de quinze ans; il étudiait 
au collège de Nicolet et il désirait se faire prêtre. Pierre, Hubert, 
Eugène- et Jacques, Julie, l'alnée qui demeura neuf ans chez son 
oncle à Lotbinière de I860 à 1875 comme gouvernante; elle ne 
quitta ce poste que pour remplir les mêmes fonctions chez son frère. 
Emilie. Sœur Sainte-Flore de la Congrégation de Notre-Dame, 
Domitilde. Soeur Marie-Eugène de la Providence, Supérieure au 
couvent de Seattle. Anna, Madame Bouchard, décédée, Adèle, 
épouse du Dr Paquet, décédée.
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La naissance de Pierre coïncida avec le jour de l’Ascension. 
La garde-malade étant sortie au moment où l’enfant faisait en
tendre ses premiers cris, remarqua que l’on sonnait le naiictu». 
En entrant, elle dit à la mère:

—Il faudra prendre bien soin de ce cher petit. Il sera prêtre. 
Il est né au son de la cloche du sanctus. La prédiction se réalisa. 
Il étudia au séminaire de Nicolet où il termina son cours en 1862. 
La même année, il entra au grand séminaire. Il fut ordonné prê
tre par Monseigneur Cooke, le 24 septembre 1865 et immédiate
ment envoyé vicaire à Saint-I-éon où il ne résida qu’un an; en 
1800, il dut abandonner le ministère pour cause de santé. Dès 
qu’il fut rétabli, il passa quelque temps chez M. Dupuis, curé de 
Sainte-Anne delà I’érade dont il a conservé le meilleur souvenir. 
En 1871, il fut vicaire à Saint-iThomas de Pierreville; en 1875 curé 
de Saint-Narcisse; en 1886 nommé curé de Champlain, il y exer
ça le saint ministère jusqu’à l'automne de 1912. Il avait été nom
mé chanoine honoraire de la cathédrale des Trois-Rivières en 1899.

La vie de M. le curé Marchand se résume dans la pratique 
de ces deux belles vertus: humilité et charité.

La Providence ne lui avait pas dévolu ces grands talents d'é
loquence ou autres dons extérieurs brillants qui certainement sont 
des qualités précieuses et que Dieu accorde à certains hommes 
pour pouvoir exercer avec plus de force et d'efficacité la carrière 
qu’ils doivent remplir, soit dans l’Eglise ou dans le monde ; ce
pendant ses instructions et ses sermons étaient toujours pleins 
d’onction et plaisaient par leur bon sens, le naturel et la manière 
pratique dont ils étaient dits; avait-il quelques abus, quelques 
vices à reprendre ou à flétrir, il le faisait toujours sans fracas, sans 
tonner de la voix ou par des mouvements impétueux, c’était par la 
raison, par l’appel à la réflexion de la part des coupables, et par 
les moyens de douceur et de conciliation. Rarement, il manquait 
son but, car je ne crois pas que M. le curé Marchand n'eût à gémir 
amèrement sur des vices, abus ou autres désordres dans la paroisse.
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Sa meilleure prédication—et dans celle-là il excellait—c’était 
l'exemple. Et cette prédication n'est-elle pas aussi et même plus 
efficace que les grands discours et les envolées d’éloquence qui 
produisent l’admiration de l’auditoire pour l'orateur, mais ne 
convertissent guère le pécheur.

Loin de là à dire qu’il faut bannir l'éloquence de la chaire, 
ce serait absurde, mais cela tend à prouver que le prêtre éloquent 
ou non dont la mission divine est de sauver les âmes, [icut y parve
nir par des talents (pie Dieu lui a confiés quels qu'ils soient.

La vocation de M. Pierre Marchand à l’état ecclésiastique 
était évidente; et il s’y montra fidèle; il passa sa vie dans l'exer
cice du saint ministère del’égliseàson presbytère et de son presby
tère à l’église: dès l'aurore, il était au confessional et passait en
suite la journée à la dispotition de ses paroissiens. Il était d’une 
ponctualité qui restera légendaire. L’heure d'un office, d’une 
messe, d’une réunion était-elle arrivée qu’il laissait tout autre 
occupation, n ême la confession, pour faire sans retard le travail 
qu’il devait exécuter, sauf à continuer ensuite ce qu’il avait laissé 
auparavant.

Jamais il ne s’e. t mêlé plus que de Iresoin aux affaires tempo
relles de ses paroissiens, aussi ces derniers lui furent-ils reconnais
sants de ce désintéress ement dans les choses qui les regardaient 
plus s|iéoialement.

Pendant tout le temps qui! a été curé de Champlain, jamais il 
n’est survenu aucune discorde entre le pasteur et le troupau pour 
troubler tant soit peu la bonne harmonie; quant aux ingrats qui 
sont de tous les pays et de tous les climats, il les désarmait par sa 
douceur et sa charité.

Homme excellemment doué comme administrateur, il géra les 
affaires temporelles de l'église avec une économie et une prudence 
qui lui ont attiré la reconnaissance universelle de ses paroissiens.



Une digression pour entrer dans la vie plus intime du curé.

M. Pierre Marchand, comme il a été dit plus haut, était avant 
tout curé dévoué, mais il avait une passion dominante, passion 
irrésistible qui le tirait quelquefois de son presbytère |>our une 
autre occupation que celle du bon pasteur qui est de courir après 
les brebis égarées. Le curé courait sus aux canards et autre gibier. 
Quand le printemps ou l’automne on commençait à voir se couvrir 
les battures de Champlain et de Gentilly de canards, outardes, 
sarcelles, l>ecs-scies et autres, il n’y tenait plus; en un instant, fusil, 
gargousse et tout l'attirail de la chasse était enfoui dans la cha
loupe, et il prenait le large. Après avoir passé une journée entière 
à courir le gibier, il revenait le soir,sa gibecière bien garnie. Il 
était adroit chasseur et habile tireur.

Un exploit accompli par M. le curé Marchand démontre qu'il 
n'était pas dépouvu de courage et que s’il était redoutable chasseur 
de lu gent emplumée, il l'était aussi pour les gibiers de bagne.

Nous étions dans l'automne de 1907. Eveillé par un bruit 
insolite, vers les deux heuresdu matin, le curé n'hésite pas à suppo
ser que c’était quelque cambrioleur qui venait faire une ronde 
nocturne chez lui. Il se lève, saisit le fusil qu’il tenait constam
ment dans sa chambre et se dirige à pas de loup vers l’endroit d’où 
venait le bruit. Il aperçut deux hommes qui achevaient de démolir 
lu fenêtre; grâce à l’obscurité qui régnait dans la pièce, il n'avait 
pas été vu des bandits. Il s’avance vers eux sans être remarqué. 
Sur son passage, il heurte un siège. A ce bruit, les cambrioleurs 
se voyant découverts prirent la fuite, mais le curé se précipitant 
par l'ouverture de la fenêtre, vise un peu au juger, fait feu et le mi
sérable qui se trouvait en arrière, reçut la charge de plomb dans le 
bas des reins, dans l'endroit où un organe vital ne peut être attaqué. 
Aux cris de douleur du malheureux, le curé constata qu’il avait 
touché juste. En effet, une couple d’heure après, on venait re
quérir son ministère pour un étranger qui endurait des souffran
ces atroces. A quatre arpents du presbytère, gisait le malfaiteur 
qui avoua tout.
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Plus tard, il fut condamné par la justice à sept ans de bagne.

On trouva sur ce cambrioleur, divers objets de valeur qui fu
rent reconnus à l’enquête comme ayant été volés dans deux pres
bytères, près de Quél>cc, quelques jours auparavant.

Le curé a toujours dit en parlant de ce fait qu'il n’avait pas 
eu l’intention de tirer sur les voleurs, mais plutôt de leur donner 
un lion coup de crosse de fusil pour les étourdir si possible. Mais 
quand il les vit se sauver, il perdit contenance et tira sans miséri
corde, visant cependant un peu bas pour éviter une blessure mor
telle.

M. Pierre Marchand sentant le poids des années s'accumuler 
sur sa tête, demandait à l'évêque su retraite depuis deux ou trois 
ans. Il donnait pour raison qu'il se faisait vieux, que plusieurs 
travaux et réparations à l'église et à la sacristie étaient d'urgence, 
qu’il serait préférable que son successeur les fit exécuterquedevant 
en jouir, il les ferait faire à son goût. Mais Monseigneur Cloutier 
le supplia de rester à la tête de sa paroisse. Enfin en 1912, Sa 
Grandeur put accéder au désir de son vétéran dans le sacerdoce. 
Ce fut à regret.

M. le curé Marchand aurait désiré ne jamais laisser la parois
se. Il aimait tant tous ses hahitants;ils étaient non seulement ses 
paroissiens mais ses amis sincères et dévoués. Champlain était 
pour ainsi dire son lieu natal mais une considération pleine de déli
catesse lui fit abandonner l'intention de demeurer à Champlain, 
du moins pour un temps. Il présuma qu’il était préférable pour 
son successeur, M. Prosper Cloutier de le laisser faire la con
naissance de ses nouveaux paroissiens, sonder leur partie faible, 
connaître leur mérite, en un mot s’acclimater avec eux. D'un 
autre côté, lui qui avait dirigé la paroisse |>endant vingt-six ans, 
en restant, il était exposé voir ses anciens paroissiens lui continuer 
leur confiance, solliciter des conseils et des encouragements, con
séquemment, il se serait trouvé deux aviseurs, en diverse matière, 
chose qui aurait pu produire des abus et aurait fatigué l'ancien
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curé qui voulait, en laissant sa cure, abandonner toute responsa
bilité.

Nous dirons en passant que M. le curé Cloutier était loin de 
redouter un conflit. Il offrit à l'ancien curé le meilleur apparte
ment de son presbytère, mais M. Marchand le remercia de ses offres 
généreuses et s’installa à l'hôpital Saint-Joseph, aux Trois-Riviè
res. Là, délivré de tous soucis et responsabilité, il consacrait son 
temps à la prière d’abord, puis à la visite des prêtres de l’évêché 
et du séminaire et de ses connaissances de la ville.

Malgré les distractions qu’il se donnait, il avait un bien détes
table compagnon qui le suivait partout sans désarçonnerjamais. 
c'était l’absence de la paroisse de Champlain, de son fleuve, de ses 
compagnons de chasse, de 'tous ses amis, jeunes et vieux, aussi 
avait-il décidé de revenir y passer nu moins la belle saison, mais la 
mort le frappa le lundi soir, 7 juillet 1913, à la sortie d'une visite 
nu Saint Sacrement.

Jeudi matin, dans le sanctuaire de la cathédrale, furent trans- 
jiortés les restes mortels du regretté défunt. Une foule nombreu
se, prêtres et laïques, venue de tout le district, et particulièrement 
de Champlain et de Batiscan, envahissait la vaste église.

L’office divin fut chanté pr M. le chanoine Tel. Laflèche, curé 
de Sainte-Anne, assisté des abbés E. Brunelle et Ans. Trudel, 
anciens vicaires du vénérable curé.

Aux quatre coins du cercueil se trouvaient Mgr H. Baril, V. 
G. Mgr D. Gérin, les chanoines Moreau et Trahan.

Au chœur de l’orgue sous la direction de MM. Gauthier et 
Paradis, les chantres exécutèrent d'une voix puissante, la messe 
de Requiem.

Avant l’absoute, S. G. Monseigneur Cloutier fit l’éloge fu- 
nt’l e. Après une rapide esquisse biographique l’orateur s’appli-
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qua à montrer quel fut le trait caractéristique «le la vie du cher 
disparu. Ce fut en tout, une parfaite régularité; ce fut un homme 
d'ordre, un amant passionné de la sainte discipline «pii mène à 
Dieu et fait vivre de Dieu et pour Dieu.

Cette parfaite régularité fit de l’abbé P. Marchand, un prêtre 
modèle, lo dans sa vie privée journellement consacrée aux exer
cices pieux qui sont l’aliment de l’âme, à l’étude «pii nourrit l’in
telligence.

Üo Prêtre modèle dans les soins du ministère; jour et nuit, 
il est à la disposition de ses ouailles.

iio Prêtre modèle dans l'administration de son bénéfice.

Cette parfaite régularité comporte d'incessants et durs sacri
fices que M. le curé Marchand accepta toujours d'un cœur heureux. 
De cette fa«;on, son exemple est une perpétuelle, forte et |>ersuusi- 
ve prédication. Il est bien ce que le Christ exige de ses ministres: 
qu'ils demeurent la lumière du monde et le sel de la terre.

Le dévoué pasteur se distingua encore par sa grande bonté de 
coeur et une prédilection inirquêe pour les pauvres et les institutions 
charitables; toutes ces bonnes œuvres se dérobant, par ailleurs, 
sous le voile d’une parfaite modestie. Quoi«iue subite, la mort n’a 
pas dû le prendre à l’improviste, ses mérites l’avaient précédé là- 
haut.

En terminant, Monseigneur rendit un juste tribut d'hommage 
à Melle Julie Marchand, sœur du curé qui lui fut une aide dé
vouée.

L’absoute fut chantée par Monseigneur l'Evêque.

La dépouille mortelle fut transportée à Champlain et exposée 
dans l'église. Tout l'après-midi et même dans la nuit qui a pré
cédé l’enterrement, les paroissiens vinrent en foule prier pour le 
repos de l’âme de leur ancien pasteur. Cette parade de la recon-
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naissance est le plus beau titre que des enfants aimants, soumis et 
respectueux pouvaient offrir à leur dévoué Père dans l’ordre spiri
tuel.

Le lendemain, au milieu d'un grand concours de prêtres du 
diocèse, de toute la paroisse de Champlain et des paroisses 
environnantes, avait lieu le service et l’inhumation du vénéré 
défunt dans la crypte de l’église. 1# célébrant était M. le curé 
Cloutier, qui pouvait à |>eine maîtriser son émotion, car la mort 
soudaine de son prédécesseur et ami l'avait particulièrement ému. 
Il était assisté de MM. E. N. lessard, curé de Saint-Louis 
de France, et Ans. Trudel, curé de Saint-Thomas de Caxton.

L'on remarquait dans le chœur MM. les abbés U. Marchand, 
chancelier, H. Trahan, chanoine, J. T. R. Laflèche, chanoine, curé 
de Sainte-Anne, J. A. I^sieur curé de Sainte-Geneviève, P. A. 
Rellemare, curé de Hatiscan, J. N. Roy, curé de St-Thomas de 
Pierreville, J. E. Paquin, procureur de l’Evêché, A. Beauchesne, 
de Shelburn, Vermont, E. Brunelle, vicaire de Champlain, A. Com
tois, du séminaire des Trois-Rivières, Avila Perron, vicaire de Ba- 
tiscan.

Monsieur le chanoine P. H. Marchand était dans la soixante- 
treizième année de son âge.
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LA FAMILLE CLOUTIER
1 M. Jean Cloutier. 2 Mme Jean Cloutier. 3 M. Théophile Cloutier. 4 Ferdinand mort à l’âge de sept ans. 5 Mgr F.-X. Cloull 

0 Sœur du Sacré-Cœur, C. N. D. 7 M. Ernest Cloutier. 8 M. le Chanoine Prosper Cloutier. 9 Sœur Saint-Jean de Dieu, C. N. D. 10 Sj 
Sainte-Jeanne de Valois, C. N. D. 11 M. Jean Cloutier. 11 Sœur Sainte-Emérence C. N. I). 13 Sœur Félicite de la Providence. 14 M.l'al 
Joseph Cloutier. 15 Sœur Félicienne de la Providence. 10 ^œur (Maire de la Croix, R.du Précieux-Sang. 17 Sœur du S. Cœur de Marie.C.NI
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Chapitre XXXV
Fetes en l’honneur de monsieur le Chanoine Prosper Clou

tier.—Une grande semaine a ChamplaIn.

SOMMAIRE: Messe solennelle.—Sermon par monsieur
LE CHANOINE ÜBALD MARCHAND.—ADRESSE LUE PAR MON
SIEUR LE DEPUTE J. A. LaBISSONNIERE.—REPONSE DE MON
SIEUR le cure.—Allocution de Monseigneur l'eveque 
des Trois-Rivieres.—Manifestation des jeunes.—Le 
concert.—Une grande semaine a Champlain.

M. Prosper Cloutier nommé euré de Champlain le 2!) septem
bre 1912 est le frère de Monseigneur l’évêque des Trois-Rivières. 
Le portrait de la famille qui compte cinq religieuses et trois prêtres 
avait été présenté à Sa Sainteté Léon XIII par Monseigneur La- 
flèche. Les ancêtres de la famille Cloutier venaient de Mortagne 
dans la Perche. Zacharie était menuisier et cultivateur ; mais 
ses descendants furent tous cultivateurs. Jean, le père du curé, 
fut un des pionniers de Saint-Prosper.

M. le euré s'honore de son ascendance et il témoigne beaucoup 
de considération à la classe agricole à laquelle il donne tous les 
encouragements possibles.

Il n’y avait pas encore un an que M. Prosper Cloutier était 
euré de Champlain quand eurent lieu dans la paroisse de grandes 
démonstrations en son honneur, à l’occasion de sa nomination de 
chanoine honoraire du chapitre de la cathédrale des Trois-Riviè
res. C’était le 17 août 1013. Dès samedi matin les principales 
demeures du village s'étaient parées de leurs guirlandes et de leurs 
drapeaux; car le midi même,Sa Grandeur, Monseigneur Cloutier 
devait arriver, suivie de tout un nombreux contingent de prêtres 
s|>écialement invités à prendre part aux manifestations du len
demain.
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La messe fut célébrée par le nouveau chanoine, accompagné 
«le MM. les abbés MélftU(1xui comme diacre et Brunelle comme sou- 
diacre. la- seron fut donné par M. le chanoine l’bald Marchand, 
chancelier du diocèse. Nous en donnerons quehpics extraits.

"Le prêtre est l'ambassadeur et le ministre de Dieu; il est le 
dispensateur de ses divins mystères. Mais il est aussi dans la 
milice chrétienne un chef de bataillons. Or, les deux devoirs prin
cipaux d'un chef sont de marcher à la tête des siens et de se dé
vouer pour eux. C'est ce «pie les saintes Ecritures expriment en 
ces deux mots: Ante eau radii et: Impendam et sa per impendar iper 
pro \animabu* rertris.

"Il marche en tête, parée «ju’il est lu lumière de sa paroisse, 
("est au prêtre qu'il appartient de faire connaître la vérité sur 
Dieu, sa bonté infinie, su justice inaltérable, su sainteté et su toute 
puissance «pii remportera la victoire définitive sur les esprits mé
chants. ("est au prêtre qu'il appartient d'enseigner la vérité sur 
le monde, sa création, sa rislemption et sur le dernier jour «pii sera 
enfin celui de la justiee.C’est encore au prêtre qu'il appartient 
de faire connaître la vérité sur l'homme, sa chute originelle, ses 
combats, ses épreuves et sur le but suprême vers Icipicl il s’achemi
ne chaque jour de sa vie.

“Voilà le trésor des vérités que le prêtre est appelé à faire con
naître et «pie Notre-Seigneur est venu confirmer par ses paroles 
et ses prédications; «pi'il a scellé par ses miracles et par sa mort

"Ce trésor en effet ce n'est pas l'homme «pii l'a découvert, 
«pii l'a amassé par son travail et son industrie, car c'était au-dessus 
de ses forces. Vraiment, y eût-il appliqué pendant des siècle- 
toutes les ressources de son intelligence et de son génie, il y eûl 
perdu sa |ieine. Ou a pourtant essayé et on essaye encore, aujour
d'hui de pratiquer des brèches dans ce trésor, mais en vain. Il 
y a encore et il y aura sans doute jusqu'à 1a fin «les temps des es
prits rebelles à l'action de Dieu, connue il y a des yeux mala
des «pii ne peuvent supporter la lumière du jour. Ceux-là, bien
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loin de marcher dans la lumière, gravitent avec peine autour de la 
vérité sans jamais pouvoir l'atteindre et restent plongés dans les 
ténèbres et le désordre. Ce (pie l'un a échafaudé après les plus 
grands efforts est détruit par celui qui lui succède; ce que l'un 
affirme est mis en doute par un autre, puis nié par un troisième; 
chaque siècle, chaque pays, chaque école a son système, ("est 
l'histoire de lu tour de ltaliel qui se répète. 1-es hommes qui veu
lent s'élever jusqu'au ciel sans le secours de Dieu n'aboutissent ja
mais qu'à lu confusion.

"Ce trésor de la vérité que le prêtre a la charge d'enseigner, 
pour qu'il ne pût être altéré dans le cours des temps, a été déposé 
par Jésus-Christ lui-même dans l’arche sainte de son Eglise, dont 
il a dit que les portes de l'enfer ne prévaudraient jamais contre elle.

"Ce sont les prêtres qui doivent faire écho à la voix de Jésus- 
Christ. Le divin Sauveur qui a ensemencé le monde de sa parole 
vivante a suscite et suscite encore chaque jour des légions de se
meurs et d’ouvriers qui se lèvent sur ses pas pour combattre l'er
reur,délivrer lésâmes et les pousser dans lu lumière, dans la paix et 
la sécurité des enfants de Dieu.

“Les prêtres sont bien les gardes établis sur les murs de Jé
rusalem, gardes dont le prophète Isaïe a dit: "Tout le jour et 
toute la nuit, jusqu'à la fin, ils feront entendre leurs voix. Vous 
qui avez la pensée du Seigneur, ne vous taisez point, ne faites point 
silence, jusqu'à ce que Jérusalem soit affermie et quelle reçoive le 
tribut de toute la terre.”

“lie prêtre marche en tête non-seulement par ses lumières, 
mais encore pur ses vertus laborieusement acquises et solidement 
fondées. Il est le sel de la terre. Autant qu’il peut, il ennoblit sa 
vie par des reflets de perfections divines, par la reproduction, ou 
du moins, par une imitation fidèle du modèle le plus parfait qui 
ait jamais paru et jamais pu paraître. Sacerdo* alter Chrietue, 
le prêtre est un autre Jésus-Christ.
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“Tous les jours, par ses sublimes fonctions, le prêtre est appfelé 
à ressembler davantage à Notre-Seigneur qui est notre di /in mo
dèle. Entre le Cœur de Jésus et le cœur du prêtre, les com nunica- 
tions ne sont jamais interrompues. Car le prêtre est l’homme de la 
prière; prière à l'office divin, prière au saint autel, dans l’adminis
tration des sacrements, prière pour les mille besoins des âmes dont 
il a la charge et dont il désire tant le salut, prière pour obtenir de 
Dieu qu'il l'éclaire, qu'il lui vienne en aide à chaque instant.

Enfin, le prêtre, c’est le bon pasteur qui donne sa vie pour 
ses brebis.

“Je donnerai tout et je me donnerai moi-même pour le salut 
de vos âmes”.

Ces paroles caractérisent bien le prêtre continuateur de l’œu
vre de Jésus Christ. Vous savez avec quelle délicatesse infinie, 
avec quelle ineffable tendresse le Divin Maître traitait les âmes. 
Chaque page de l’Evangile est remplie des témoignages de sa bonté 
miséricordieuse.

“Si je ne me fais illusion, ce portrait du prêtre est bien aussi 
celui de votre curé. Partout où il a été, il a porté la lumière, il a 
marché en tête; il a été un homme d’œuvres et de dévouement. 
Vicaire, il a été sans cesse le coadjuteur fidèle de son curé dans le 
gouvernement des âmes. Curé, il a toujours été dévoué à son 
évêque, et s’est dépensé sans compter pour le bien des âmes qui 
lui étaient confiées. Les paroissiens de Saint-Etienne et de Saint- 
Narcisse sont là pour affirmer que je ne me trompe pas. Et vous- 
mêmes qui l'avez vu à l’œuvre, depuis qu’il est au milieu de vous, 
vous savez mieux que personne que mes avancés sont bien fondés.

“Aussi, lorsqu'il s'est agi de combler le vide opéré dans le 
chapitre par la mort du regretté monsieur Marchand qui a été ravi 
si promptement à notre affection et dont le souvenir nous est si 
cher, le chapitre a été heureux de proposer à Sa Grandeur le nom 
de votre Iron curé. Ce choix, tombant sur celui qui avait déjà
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été jugé digne d'oeeuper la cure de Champlain, en remplacement 
du cher disparu, ne pouvait pas ne pas être agréé. Il l’a été et a 
donné lieu à la fête tout intime de ce jour.

“Monsieur le curé, comme enfant de cette paroisse et comme 
membre du chapitre, c'est avec bonheur que je vous offre en ce 
jour mes plus cordiales félicitations et que je vous dis du fond du 
cœur: Ad multos et faustissimos annos. J’ajoute, comme je vous 
l’écrivais: le chapitre vous ouvre ses portes toutes grandes, vous 
êtes le bienvenu au milieu de nous.

"Pour vous, chers co-paroissiens, laissez-moi vous féliciter de 
l'heureuse idée que vous avez eue de célébrer par une fête parois
siale l'élévation de votre bon curé à la dignité de chanoine hono
raire de la cathédrale des Trois-Rivières. Sans doute, il n'était 
pas besoin de la cérémonie de ce jour pour lui permettre d’être bien 
nu fait des bons sentiments dont vos cœurs sont remplis. Ayant 
déjà appris à vous connaître, il sait que les sentiments qui vous ani
ment sont les sentiments de fils dévoués envers leur père. Mais il 
ne |>eut lui être désagréable que dans cette circonstance, vous lui 
manifestiez ces sentiments avec un pieu plus d'éclat. Pour moi, je 
suis heureux de me trouver dans vos rangs en compagnie de Sa 
Grandeur et de plusieurs confrères, pour m’associer à votre démons
tration si sincère de piété filiale et d'attachement à votre digne 
pasteur. Et puissions-nous tous garder de la fête intime de ce 
jour un avant goût du bonheur du ciel".

La messe terminée, M. le député, J. A. Labissonnière s’avance 
dans le sanctuaire, accompagné du marguillier en charge, pour 
présenter, au nom de la paroisse à l'hôte de ces fêtes, l’adresse qui 
suit.

Venere Pasteur,

Un air de fête plane aujourd'hui sur la paroisse de Champlain. 
Ce temple a revêtu ses plus lieaux ornements. Les drapeaux flot
tant partout annoncent un événement heureux. Vénéré pasteur,
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c'est vous In cause de notre joie, c'est pour vous que sont déployées 
ces pom]>es religieuses. G'est votre élévation à la dignité de cha
noine honoraire du chapitre de la cathédrale qui nous fait réu
nir en ce moment pour vous offrir nos félicitations et nos homma
ges en même temps que nos vœux de bonheur et de longue vie.

Nous le faisons avec d'autant plus de joie et d'empressement 
que c'est la première fois que l'occasion nous est donnée de vous 
exprimer publiquement notre reconnaissance. Nous aurions dé
siré, lors tie votre arrivée dans cette paroisse, vous offrir nos hom
mages et vous souhaiter la plus cordiale bienvenue. Mais les 
circonstances ne l’ont pas |)ermis.

Ainsi, vénéré pasteur, nous avons attendu avec impatience un 
moment favorable pour vous rendre ce devoir, et Dieu soit t>éni, 
il se présente aujourd’hui avec les circonstances les plus heureuses.

Nous avons donc, Vénéré Pasteur, à vous exprimer notre 
bonheur de vous voir exercer le ministère au milieu de nous et en 
même temps à nous féliciter pour la dignité dont Sa Grandeur 
Monseigneur nous honore en vous choisissant pour un de ses con
seillers de confiance.

Oui, nous sommes contents de vous voir au milieu de nous. 
1-e renom de vos vertus et de vos qualités à précédé votre arrivée 
dans la paroisse de Champlain. Vous n'étiez pas encore au milieu 
de nous, (pie déjà nos cœurs vous étaient gagnés. Quelques jours 
de votre présence ici ont suffi à nous confirmer dans la haute idée 
que nous avons de vos vertus sacerdotales.

Aussi rien d'étonnant de voir que l'autorité religieuse a jeté 
les yeux sur vous pour distribuer ses honneurs. C'est un couron
nement à votre charité, à votre zèle infatigable, au dévouement 
sans bornes que vous avez toujours montré depuis que vous exer
cez le ministère sacerdotal.

On dit que le prêtre doit-être l'homme de Dieu et l’homme
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du peuple, ('es deux qualités se rencontrent parfaitement en 
vous. Vous êtes vraiment l’homme de Dieu puisque vous nous 
le faites si bien connaître par l'éloquence sacrée de vos prédications. 
Vous êtes l’homme de Dieu en nous le faisant aimer et servir par vos 
exhortations et vos exemples et en nous le faisant si bien glorifier 
par la magnificence des cérémonies religieuses. Vous êtes l’hom
me de Dieu, puisque vous êtes toujours à votre poste pour reven
diquer les droits du Très-Haut quand ils sont méconnus. Vous 
êtes enfin l’homme de Dieu dans votre zèle ardent à extirper le 
blasphème, l’intempérance et les vices de toutes sortes.

Vous êtes aussi l'homme du peuple puisque vous prenez si 
bien ses intérêts spirituels et matériels. A ceux qui souffrent vous 
êtes un ami, un consolateur; vous les visitez et vos paroles bien
faisantes versent sur leurs douleurs un baume divin qui console 
et fortifie. Vous êtes l'homme du peuple, puisque vous nous avez 
assistés dans les calamités qui sont venues fondre sur nous. Dans 
la maladie contagieuse qui est venue nous éprouver, vous avez 
arrêté le bras de la colère divine. Dans un fléau qui menaçait de 
détruire nos forêts et nos campagnes, vous nous avez donné l’exem
ple de la supplication pour obtenir du Tout-Puissant, pardon et 
miséricorde. Vous êtes l'homme du [ample, puisque vous vous asso. 
ciez. à tous nos malheurs en prodiguant partout les encouragements 
et les conseils qui mènent sûrement un succès de nos entreprises. 
Mais vous vous êtes surtout montré l'homme du peuple lorsque 
vous avez fait refleurir les œuvres sociales destinées à procurer le 
bien dans tous les rangs de la société. la' prêtre, pour répondre 
aux besoins du temps doit être un prêtre d’action sociale. Cette 
qualité paraît en vous Vénéré Pasteur, avec beaucoup d’éclat 
puisque l'on vous reconnaît aujourd’hui connue le promoteur et le 
fondateur des œuvres sociales de la paroisse de Champlain. Il 
suffit de nommer la Cuisse populaire, le Cercle d'étude des jeunes 
gens et tant d'autres associations bienfaisantes qui ont déjà pro
duit les meilleurs résultats.

Aussi, vénéré Pasteur, en présence de toutes ces hautes qua
lités qui vous honorent, les paroissiens de Champlain, vos enfants,
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sont heureux de vous exprimer leur reconnaissance et de vous 
témoigner leur attachement et leur amour filial.

Que votre carrière, au milieu de nous, soit longue et heureuse, 
c'est le dernier vœu de nos cœurs.

Maintenant Monseigneur, nous avons aussi un devoir bien 
doux à remplir à votre égard. C'est de vous offrir nos plus sincè
res remerciements pour la honte que vous avez eue, de venir re
hausser par votre honorable présence l’éclat de cette fête et d'avoir 
voulu honorer notre vénéré Pasteur d'une dignité cpii nous honore 
également. Quand un soldat voit son commandant élevé en grade, 
il est content. De même quand un chrétien voit l'Eglise élever son 
Pasteur, il se sent lui-même élévé.

Nous remercions également l’orateur sacré du jour qui, 
tout en mettant en relief les brillantes qualités dont notre digne 
Pasteur est doué, nous a donné une si haute idée de la vie sacer
dotale.

Un merci cordial aussi à tous les autres membres du clergé qui 
ont bien voulu prendre part à cette fête intime et religieuse.

Les paroissiens de Champlain.

Cette adresse présentée, M. le chanoine Cloutier se lève tout 
ému. Et dans un discours reflétant la limité, le dévouement et 
l'amourdes flmes.il remercie cordialement ses paroissiens des mar
ques de reconnaissance et de sincère considération qu'ils lui té
moignent en ce lieau jour, leur promet la réciproque, c’est-à-dire 
un zèle sans Irornes et une générosité inouïe pour tout ce qui les 
concerne; et fait rejaillir sur eux tous les honneurs dont Sa Gran
deur l'a comblé en le décorant du titre de chanoine.

Monseigneur Cloutier qui avait bien voulu présider cette fête 
paroissiale, prend la parole à la demande de M. le curé. Après 
avoir à son tour, félicité l’heureux dignitaire et les bons paroissiens
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de Champlain qui savent si bien témoigner leur reconnaissance, 
il s'applique à commenter la constitution d’un diocèse.

Cette grandiose cérémonie parachevée, chacun retourne à 
son foyer, emportant un profond souvenir de cette manifestation 
publique, et attendant avec hâte l’exécution du grand concert 
préparé aux mêmes fins.

Cependant, avant ce concert, il y eut une autre manifestation: 
celle des jeunes. Il est impossible de rapporter ici la profonde 
impression «pie laissa dans toutes les âmes cet acte de considéra
tion et de reconnaissant’ de la part de la jeunesse tant ouvrière 
qu’écolière. Il faisait plaisir à voir tous ces tiers jeunes gens 
réunis autour de lur zélé président pour présenter à leur pasteur 
l’hommage de leur reconnaissance et de leur amour. Et encore il 
faisait plaisir à voir avec quelle générosité ils s'étaient imposé 
quelques sacrifices pécuniers à l’effet de présenter au héros de 
leur fête, comme signe extérieur des sentiments de leurs cœurs, 
un magnifique cadeau. Ah! la jeunesse de Champlain vient d'ac
complir un grand geste; et ce geste reste vivace dans l'âme de tous 
ceux qui en ont été les heureux témoins, et prouve hautement l'i
nopportunité, pour elle, du reproche du poète :

Prètez-moi vos vingt uns,
Si vous n’en faites rien.

Voici l'adresse présentée par M. H. Bailly, président du cercle 
des jeunes gens.

Monsieur le Cure,

Votre élévation à la dignité de chanoine de la cathédrale des 
Trois-Rivières est une grande source de joie pour vos fidèles et 
dévoués paroissiens. Tous vous en ont donné une preuve pal
pable par la magnifique adresse et le riche cadeau qu'on vous a 
présentés ce matin, à l’issue de la cérémonie grandiose préparée 
en votre honneur.
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Mais de tous ces cœurs qui se réjouissent aujourd’hui et de 
ces finies qui jubilent, il eh est qui battent cependant plus fort 
que les autres et qui sont remués plus profondément.

Et ces cœurs tressaillent d'une allégresse à la fois plus écla
tante et plus légitime; et ces finies, rendent gloire à Dieu d’abord, 
puis félicitent Monseigneur notre évêque, de l’heureux choix 
qu’il a fait en vous désignant comme le digne successeur de feu 
M. le curé Marchand, de sainte et vénérée mémoire, comme cha
noine honoraire du chapitre de ce diocèse. Je suis au comble du 
bonheur de vous les présenter : ce sont les cœurs et les finies de cette 
jeunesse qui porte haut l’étendard du bien et de l’honneur; de 
votre jeunesse comme vous vous plaisez à la désigner.

i

Oui, M. le curé, plus que quiconque nous avons sujet de nous 
réjouir de votre décoration du titre de chanoine. Car n’est-il 
pas tout à fuit légitime que la jeunesse vous rende un hommage 
plus sincère et plus grand, elle qui a été et qui est encore l’objet de 
votre plus grand souci ?

Oh! nul ne sait mieux que nous votre dévouement pour les 
jeunes ! Nul ne sait mieux que nous ce que vous avez fait pour 
donner à la jeunesse un idéal sublime à poursuivre et un nouveau 
point d’orientation pour la conduire dans les sentiers du bien et 
de l’honneur!

“Champlain", a dit un ami des jeunes, “est un foyer d’œuvres 
magnifiques". Cependant à venir à l’automne dernier il y man
quait quelque chose. L’assurance du lendemain. La semence 
avait jusque-là rapporté une généreuse récolte. Mais que serait 
la moisson nouvelle ?

Alors comprenant que la jeunesse avait besoin plus que jamais 
de s'organiser; comprenant l’importance de jeter les fondements 
d'une association |M>ur réunir dans une commune pensée tous ces 
cœurs vaillants et fiers, qui n’attendaient plus, pour prendre leur
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p ) lit ion sociale, qu'un cri de ralliement, sans tarder, vous nous 
avez donné la plus large part de votre attention.

Un appel vibrant se fait entendre du haut de la chaire ;et bran
dissant le drapeau de VA. C. J. C„ vous êtes accouru au devant de 
vos jeunes gens |>our les abriter sous cet étendard renfermant dans 
ses plis l’amour de la Religion et de la Patrie.

A ce geste éclatant de la part de notre dévoué pasteur, nos 
jeunes cœurs bondissent et, touchés des services que l’Eglise et 
notre pays attendent de nous, nous répondons généreusement à 
cette requête, et voilà que déjà nous étions organisés, que déjà 
nous saluions la naissance du Cercle Cloutier.

Le Cercle Cloutier était fondé.—Mais depuis cette heure so
lennelle où nous sommes apparus comme quelque chose digne d'une 
attention spéciale, qu'avons-nous fait ?

Ah! il serait trop long de rapporter ce soir tout ce que nous 
avons à notre crédit.

Nous n’avons qu’une année d'existence il est vrai, mais déjà 
nous avons à enregistrer dans les annules de notre histoire de gran
des choses qui rediront hautement et le dévouement de notre curé 
et la générosité de nos cœurs.

Rappelons-nous seulement ce magnifique banquet qui mar
que à lu fois le couronnement d’une saison de joyeux amusements 
et l'aurore d'une grande réaction dans les rangs de notre jeunesse; 
et cette réception grandiose que le cercle sût faire aux vaillants 
chevaliers de VA. C. J. C., le premier juillet dernier. Oui, ils 
furent grandioses, sublimes mêmes, ces deux événéments ? Mais 
à qui en revient la plus large part de mérite sinon à vous, dévoué 
pasteur ? A vous tout le mérite d'avoir procuré à notre belle pa
roisse l’occasion de se signaler et d’étendre bien loin sa renommée. 
A vous tout le mérite d’avoir attiré sur nous les regards bien veil-
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laiits de l'élite de cette vaste association qui déjà étend ses ramifi
cations d’un bout à l’autre du pays.

Eh bien! après avoir travaillé ainsi à procurer tant d’honneurs 
à votre paroisse, n'est-il pas juste qu’on vous honore à votre tour ?

Oui, M. le curé, tous les hommages que nous vous rendons 
vous sont bien mérités.

Et c'est avec la plus grande sincérité que nous vous présen
tons nos félicitations, que nous formulons les vœux les plus ar
dents de santé et de bonheur et que nous vous prions d’accepter, 
comme gage île notre reconnaissance, ce modeste cadeau.

Lee membrea du Cerele Cloutier, de Champlain

A la suite de cette adresse et de la réponse de M. le curé, qu’il 
est inutile de rapporter ici, car tous, tant que nous sommes, nous 
connaissons le dévouement et l’amour que le prêtre porte à la 
jeunesse, on procède à l’exécution du chant et de la musique 
au programme de notre concert.

Nous ne pouvons tarir d’éloges à l’endroit des jeunes artistes 
qui ont prêté leur concours.

Les applaudissements et les rapjiels réitérés de l’auditoire 
prouvent bien haut leur réel talent; et comme l’a fait remarquer, 
dans son discours de remerciements, M. le secrétaire du comité 
d’organisation des fêtes de ce jour, leur succès fut complet.

D'ailleurs ees jeunes artistes ne furent pas invités à contri
buer, qui de leur voix, qui de leur art musical, à rehausser l’éclat 
de ces fêtes sans qu’on sût à qui l’on s'adressait. MM. Héland et 
Quesnel étaient connus de renommée; qui n’avait pas entendu par
ler de l'opéra de “Joseph" joué avec si grand succès au séminaire 
des Trois-Rivières ?



Mesdemoiselles Marie Bailly, Elmira Marchand, Anna Beau
doin et M. P. A. Marchand, n'étaient pas étrangers à la scène de 
Champlain.

Quant à Melle Maria Chaffers, tout inconnue <|ifelle était, 
elle n'a pas fait que remplir son rôle de violoniste, elle s'est révélée 
artiste de mérite et par conséquent n'a pas trompé ceux qui ont 
sollicité son gracieux concours.

Donc le concert donné en l'honneur de M. le curé P. <'loutier, 
il l’occasion de sa nomination de chanoine honoraire du Chapitre 
de la cathédrale des Trois-Rivières est digne de celui qui en était 
l'objet, et de l'auditoire choisi qui y a pris part et de ceux qui se 
sont dévoués à son organisation.

Un remerciement des plus sincères aux demoiselles et messieurs 
qui y ont pris part.

Jugeons de son succès par le programme lui-même:

PROGRAMME

Entrée—Duo de piano—Mclles E. Marchand et A. Beaudoin.

Les deux grenadiers----- Chant de Pâques----- M. J. Quesnel.

Solo de Violoncelle----------- Sérénade badine-------- P. A. Marchand

Tarentelle, par Dubois--------------------------Melle Marie Bailly.

Solo de piano, lu eustagnette--------- ----- —--------E. Marchand.

Air de Joseph, Hosanna gloire à Dieu----------------- M. A. Behind.

Duo de Violon et Violoncelles—Melle M. < buffers et M. Marchand

Noël d'Irlande, O. Carillon M. J. Quesnel.
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Solo de Piano, Polka de la Reine----- ---- -—Melle A. Beaudoin.

Colette, par Chaminade— -------------------------Melle M. Bailly.

Solo de Violon, Sourire (l'Avril — Mlle M. Chaffers.

Romance de Joseph-----------------------------------M. A. Béland.

O Canada, terre de nos aïeux-----------------------------------Chœur.

Discours de remerciements.

la* concert terminé, tandis que les derniers échos des applaudis
sements lancés à l'adresse des hrtistes se perdaient au loiivlans le 
silence du soir, on se dirigea sur la place de l'église où devait avoir 
lieu un splendide feu d’artifice, digne couronnement de cette 
journée de bonheur.

En effet le feu d’artifice fut très bien réussi, et Monseigneur 
lui-même montra son étonnement à l’égard de ce succès.

En somme, ce dimanche, 17 août 1913 fera époque et dans la 
vie de chacun des paroissiens de Champlain et dans les annales 
de l’histoire de lu paroisse.

Ce fut une journée mémorable et Dieu lui-même doit être 
fier de Champlain, car en honorant son prêtre, c’est lui-même que 
cette paroisse honore.

Monsieur le chanoine Cloutier aime à donner aux cérémonies 
du culte toute la dignité possible. De plus, il rehausse par de belles 
démonstrations les fêtes paroissiales; aussi les fêtes grandioses 
n’ont-elles pas manqué à la paroisse depuis son arrivée. Les citer 
toutes est une iinpossiblité: arrêtons-nous à celles que l’on a 
nommées avec raison. “Une grand semaine”. Elles ont été 
décrites par un écrivain de marque dont les armes sont bien four-
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hies, et publiées dans “Le Bien Public”, édition du 1 i février 1614. 

A CHAMPLAIN 

Une grande semaine

La paroisse de Champlain vient de vivre une semaine qui mar
quera dans son histoire. A l’appel de son pasteur, elle a suspendu 
le cours de sa vie ordinaire pour se renouveler dans la halte salu
taire d'une superbe retraite.

Pendant huit jours, la population entière a mis à suivre les 
exercices un entrain, une générosité admirables. Aussi bien, de 
quels bienfaits la bonté de Dieu n'a-t-elle pas comblé ses fidèles 
enfants de Champlain! Il faudrait pour s’en rendre compte, pou
voir pénétrer à l’intérieur des consciences, sonder les plaies guéries, 
les cœurs fortifiés, les esprits éclairés, les âmes relevées et orientées 
vers le bien. On peut toutefois se faire une idée de ce travail de 
rénovation intérieure par les consolants spectacles qui l'ont ma
nifesté à l’extérieur.

Dévotion à la Sainte Eucharistie qui amène chaque jour une 
foule de huit cents personnes à la sainte Table. Esprit de foi et 
de sacrifice qui porte cent six hommes et cent soixante femmes à 
revêtir l'habit de pénitence des Tertiaires.

Victoire de la tempérance dans cette levée en masse des hom
mes et «les jeunes gens qui, à la face de l'autel et la Croix noire en 
main, promettent d’être sobres et de combattre le fléau de la bois
son.

Conquête définitive de 1a paroisse à lu Tempérance par ce 
règlement de prohibition qui est voté d'emblée, sans un seul op
posant, à la fin de la retraite.

Les prédicateurs de la retraite de Champlain étaient les RR.
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PP. Mathieu et Joachim. La parole simple, forte, apostolique 
des bons missionnaires a produit une impression profonde et (pii 
sera durable. Il faut renoncer à reproduire même un sommaire 
de ces précieux enseignements. Nous voulons au moins noter 
quelques sujets:

L'éducation des enfants.—Fausse éducation donnée de nos 
jours, éducation molle où il n'y a plus de place pour l’obéissance 
et le sacrifice. Conséquence: le caractère des enfants est sans force, 
leur cœur sans vertu. On ne fait pas un vrai chrétien sans lui 
donner un caractère bien trempé, un cœur pétri de religion et d'a
mour de Dieu, une âme capable de souffrir et de se dévouer. Puis
sance souveraine de l'exemple des parents, nécessité de la surveil
lance assidue depuis lebas âge jusqu'à la jeunesse pour lu préser
vation de la vertu des enfants.

Tempérance. Nous savions que la boisson fait beaucoup de 
mal, mais jamais nous n'avions compris à ce point la profondeur et 
l'étendue de ses ravages.

Quelle cause de ruines pour l’individu, la famille, la société! 
Quelle source empoisonnée de misères morales, de honte et de 
souffrance, d'immoralité et de perdition! Que la Croix du Christ 
règne désormais sur notre paroisse et dans tous nos foyers, et qu'elle 
chasse à tout jamais de chez nous le démon de la boisson !

La bonne Presse. C'est le sermon qui a le plus frappéleses- 
prits.

Coup d'œil rapide sur ce que l'Eglise, l'apôtre, le prêtre, ayant 
dans la bouche les paroles de vie et dans lu main la lumière qui 
dissipe les ténèbres, a fait pour le bonheur de la société, dès les 
premiers siècles de l'Eglise. Tous les peuples arrachés au paga
nisme et à la servitude recouvrent leur autonomie, leur liberté 
et marchent à la lumière du Christ vers la prospérité, la grandeur 
et la gloire.
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Heureux et prospères tous ees peuples tant <pie fidèles à lu 
Vérité, au Christ, à l'Eglise, au prêtre; châtiés ces mêmes peuples, 
écrasés, dès qu’ils tournent le dos au Christ, que la voix de l'Eglise, 
lu parole du prêtre ne sont plus écoutées.

I-a France surtout, qui a donné |>endant tant de siècles de 
fidélité; le plus magnifique exemple de pros|)érité et de grandeur, la 
malheureuse France est écrasée dans le sang et la boue du moment 
qu'elle n'entend plus la voix de ses pasteurs.

La France s'est donné d'autres maîtres: les juifs et les francs- 
maçons, deux chancres affreux, qui lui arrachent le meilleur de 
sa vie.

Notre pays marche rapidement vers les mêmes malheurs.

Le peuple canadien, qui doit au prêtre tout ce qu'il a de plus 
sacré: sa religion, sa langue et ses libertés, n’est plus reconnaissa
ble. ...Le prêtre, l’évêque même, n'est plus pour lui l'autorité 
digne de toute confiance et de tout respect.

Les esprits sont travaillés, et ce travail se fait, tantôt dans 
l’ombre, tantôt dans la lumière, dans les conversations, les discours, 
les écrits, les journaux surtout, dont un bon nombre qui valent 
moins que rien ou sont franchement pervers arrachent sournoise
ment le peuple au prêtre en semant la défiance et le doute.

Le pape, alarmé du terrible danger qui nous menace, nous sup
plie de prendre le seul remède efficace: la banne prenne, la presse 
indépendante des partie, la prenne eathidique.

Il nous montre le journal catholique comme un l>esoin plus 
pressant que celui de bâtir des églises et des écoles.

C’est un devoir et un devoir sacré d’ouvrir les yeux, de com
prendre et d'agir.

Le pape a parlé, le salut est là!
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Malheur au peuple canadien s'il a déjà l’esprit trop perverti 
jMUir entendre, comprendre et obéir à la voix du chef de l'Eglise et 
à la voix de ses évêques et de ses prêtres.

Le dernier jour

C'est dimanche. I.a retraite va finir. L'église est trop pe
tite pour contenir lu foule qui se presse au dernier exercice. I-es 
hommes vont prendre lu Croix de Tempérance. Ils s'ébranlent en 
rangs pressés au chant du cantique:

Tempérance, Tempérance,
Sois l'espérance 

Et l'appui de nos cœurs.
i

Ils ont envahi le sanctuaire et chantent toujours. Tout à coup 
le silence se fait. Le l'ére prédicateur leur rup|ielle le sens de la 
démarche qu'ils font, la solcnnilédc l’engagement qu'ils vont pren
dre. Et maintenant, leur dit-il, promettez-vous à Dieu de respec
ter sa Croix, de garder votre parole, d'être sobres et de combattre 
l'intempérance ? Les bras se lèvent, les croix s'agitent au-dessus 
des têtes, toutes les voix se fondent dans une affirmation qui reten
tit comme un tonnerre: je le promets!

Mgr l'Evêque est là. Il a daigné up|K>rter à ses enfants de 
Champlain le bonheur de sa présence. Il se lève pour les félici
ter, leur dire sa joie et les encourager. Sa voix vibre d'émotion, 
sa parole est forte et empoignante. C'est en des moments com
me celui-ci, dit-il, que l'on sent comme lu terre est vile, comme lu 
vie est peu de chose, et connue il est vrai que nous sommes faits 
pour le ciel. Là est notre patrie. Ici nous passons, pour souffrir 
et combattre contre de nombreux ennemis. Vous venez d’en 
terrasser un qui nous fait bien du mal : l’intempérance. Soyez 
fidèles, continuez lu lutte par l’exemple, par l'action, par les 
œuvres. L'une des œuvres que je vous recommande est celle de lu 
presse, du lion journal. Je vous répète ce que veut le Pape, que les 
catholiques lisent et encouragent des journaux catholiques. Nous



avons notre journal catholique: l.v Bien Public. (”c*l 
pour vous,|*)ur vos Ames, pour la sauvegarde de votre foi.

Vos ennemis se liguent pour vous arracher votre foi, liguez 
vous |M>ur la défendre. Ecoutez la voix de l’Eglise, de votre évê- 
que, de vos pasteurs. Ils vous indiquent le chemin du devoir et 
du salut. A vous d'y marcher. I/obéissance est |iour vous le gage 
de la victoire.

lai liencdiction du Saint-Sacrement termine In cérémonie, 
lies hommes sont toujours dans le sanctuaire. Ils chantent de 
toute leur Ame des paroles de foi et d'amour au Christ qui les re
garde par l'œil d'or de l'ostensoir. Et quand Dieu les a liénis, leurs 
voix mAles et vibrantes s'élèvent de nouveau pour faire monter 
vers Lui les accents de 1a louange et de la réparation: Dieu soit 
béni! Béni soit son saint nom! Béni soit Jésus-Christ vrai Dieu 
et vrai homme!

La Conclusion

la' lendemain, les hommes de Champlain, après avoir commu
nié, sortent de l'église |Hiur se rendre au bureau de votation. Ils 
vont donner le coup de mort un démon de l'intempérance en éta
blissant chez eux un règlement de prohibition. En deux heures, 
1S1 citoyens enregistrent leur vote pour lu prohibition; pas un seul 
ne vote contre.

la* diable en lioutcille est exilé à l'unanimité!

Bravo Champlain ! Merci pour ce beau geste et pour ce grand 
exemple!

Après une pareille semaine et de tels événements, on sent le 
besoin de crier un grand merci à Dieu. Car c'est lui qui fait que 
les humbles semences des hommes produisent de si consolantes 
moissons, ("est lui qui, déversant à larges flots les eaux puri
fiantes de sa grAce, lave les Ames de leurs souillures et les rend si liel-



les en leur parure divine, que la terre qu'elles habitent semble être 
un coin du eiel. Oh! la l>elle chose qu'une paroisse chrétienne où 
tous les cœurs sont unis dans la grève et la paix de Dieu!

E. ('.

(Le Hien Public, le jeudi 13 février lttl4)





*wnwe»

« ffC

► 1 «* I



Chapitre XXXVI
Intronisation du Sacre-Coeur.—Ordinations sacerdotales.

SOMMAIRE:—Fetes mémorables du 44 septembre 11)18.— 
Ordination de MM. les abbes Donat Cloutier, Georges 
Caron et Eddy Hamblin.—Sermon par le R. P. Gilles 
Marchand O. M. 1.—Le monument.—Sermon par le 
R. P. Pint al» Redemptoriste.—Allocution et benedic
tion par Monseionueh Cloutier, eveque des Tic rs- 
Rivieres.—Consécration de la Paroisse de la Mu
nicipalité, des Navigateurs et des Eleves des ecoles 
au Sacre-Coeur"—Promesses attachées a la Consécra
tion au Sacre-Coeur de Jesus.

"Paroisse de Champlain, réjouis-toi, tes enfants sont venus 
vers toi, ils sont venus nombreux: ils sont venus de près et de loin."

l-a cause de cette allégresse générale est qu'en ce dimanche du 
« septembre 11)18, deux fêtes mémorables s'inscrivent au livre 
d'or des annules delà paroisse: l'ordination sacerdotale de trois 
abliés et l’intronisation du Sacré Cœur. I.u foule des visiteurs qui 
se pressent sur les routes, les maisons pavoisées, l'arrivée de mon
seigneur Cloutier accompagné des princi|>uux dignitaires de l'é
vêché et d'un nombreux clergé, le carillon des cloches qui renvoie 
des Luurentides au fleuve son écho sonore, tout proclame que les 
âmes vibrent à l'unisson. Toutefois, lu nature a mis une note 
triste dans ce premier jour d'automne. Le vent souffle fort et 
détache des arbres les feuilles jaunies qui jonchent le sol. Mais 
à l'intérieur de l'église on n’entend que lu douce harmonie des 
orgues et des chants sacrés qui élèvent les cœurs vers Dieu.

A la messe de neuf heures, l'ordre de la prêtrise fut conféré à 
MM. les abliés Donat Cloutier, Georges Caron et Eddy Hamelin.



lies cérémonies se déroulèrent avec leur majestueuse grandeur et 
quand le R. Père Gilles Marchand monta enchaire.l’auditoiredéjà 
pieusement impressionné émula attentivement l'orateur sacré.

Lisons ce mémorial du jour.

Sicul tu me misieti in mundum 
et ego miei eo» in mundum.

De même que vous m'avez en
voyé dans le monde ainsi je les ai 
envoyés.

S. Jean, XVII. 18.
t

Monseigneur, mes Frères,

C'est par ces paroles que Jésus terminait sa prière sacerdotale. 
L'heure tant désirée du sacrifice était arrivée. Dans quelques ins
tants sur le Calvaire, il allait par sa mort réparer l'outrage que l'hu
manité avait fait à son Créateur, puis c’en sera fini de son pèlerinage 
sur la terre. Cependant l'œuvre de la Rédemption était loin d'être 
achevée. Sans doute, la Bonne Nouvelle était annoncée; mais 
elle n’avait guère franchi les confins de la Galilée, L'Eglise avait 
pris naissance dans le Cœur de Jésus, mais elle n'était pas encore 
devenue la lumière du monde, elle n'avait pas réuni dans son sein 
toutes les nations de la terre. Aussi bien à ce moment suprême 
des adieux Jésus se choisit des continuateurs et les investit d'une 
mission semblable à la sienne.

“Père saint, s'écrie-t-il dans son ardente prière, je vous ai 
glorifié, l’œuvre que vous m’avez confiée, je l'ai alievée, les disciples 
que vous m'avez donnés, gardez-les dans votre amour, sanctifiez- 
les dans la vérité. . et de même que vous m'avez envoyé dans le 
monde, ainsi, je les envoie moi-même” (S. Jean XVII). Qu'ils 
aillent porter à toutes les nat ions la nouvelle du salut; qu’ils aillent 
répandre la vérité et dissiper les ténèbres dont le démon enveloppe 
le monde; qu'ils aillent annoncer votre amour et l'allumer dans



tous les cœurs. . ."‘et voici que je serai avec eux jusqu'à la fin des 
temps," (S. Math. XXVIII, *)).

("'est parce qu'ils ont entendu ces paroles du Maître que des 
phalanges de prêtres et de missionnaires se sont levés, ont pris rang 
à la suite des étendardsdu Christ, et son amour au cœur, son évan
gile sur les lèvres, sont allés faire entendre son nom aux quatre 
coins de la terre.C’est encore par la vertu de ces paroles, qu’il 
y a un instant, dans ce sanctuaire, on confiait à de jeunes lévites 
une mission divine en les revêtant du sacerdoce. Renouvelant 
le geste du divin Maître, le l'rélat consécrateur les envole à tra
vers le monde, comme d'autres apôtres, faire l'œuvre de Dieu, 
continuer la mission du Rédempteur,

Quelle est donc cette œuvre que le prêtre doit poursuivre sur 
la terre, et comment en s'en acquittant |ieut-il être appelé le conti
nuateur de Jésus-Christ ? Voilà la double question que vous vous 
|M>sez aujourd'hui, voilà le double mystère que signifient les rites 
sacrés dont nous sommes témoins et qu'il nous faut méditer en 
ce moment.

Prions le Cœur de Jésus de nous en donner une juste intelli
gence et de remplir nos âmes de l'amour dont son sace,doce est le 
principe. Que la Vierge Marie, associée du (irand'Prêtre de la 
loi nouvelle nous dévoile les grandeurs du sacerdoce et noua montre 
dans les nouveaux élus la continuation et l'image de son divin Fils.

I

1» mission de Notre-Seigneur Jésus-Chrsit sur la terre |ieut 
se résumer ainsi: Il est venu rendre à son Père la Religion que 
l'humanité était impuissante à lui rendre, il est venu se substituer, 
par son sacrifice surtout, aux oblations imparfaites de l'ancienne 
loi.

L'homme, mes Frères, est un être naturellement religieux. 
Il y a dans sa nature une lumière divine qui le porte d'instinct au
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delà du temps et de l'espace, vers son Créateur, il y a dans son Ame 
une 9oif d'amnur<|u'nucune créature ne |>eut étancher et qui ne 
trouve de rejais qu’en Dieu, le souverain bien. Cette religion il ne 
peut lu contenir en lui-méme, il faut qu elle déborde de son cœur, 
quelle se manifeste à l'extérieur, et parmi toutes les manifestations, 
il en est une plus expressive que toutes les autres, qui les résume 
toutes et à laquelle toutes les autres se rop|M>rtent, c'est le sacrifice.

Choisir d'entre les biens de lu terre ce qu'il y a de plus pur et 
de plus précieux,conduire la victimeà l’autel pour y être immolée, 
s'unir à cette victime, s'imprégnerdex sentimentsdedé|>endunce et 
d'anéantissement que signifie l’immolation, c'est du même coup re
connaître le souverain domaine de Dieu sur toute créature, satisfaire 
aux exigences de sa justice le remercier de ses bienfaits et le prier 
de s'intéresser sans cesse a notre indigence, c'est en un mot lui 
rendre la religion qu'exigent ses divines perfections, aussi bien a-t- 
on reconnu parfont le sacrifice comme l'acte capital du culte. Adam 
à peine sorti des mains de son Créateur lui offre un sacrifice; aussi- 
tAt délivré du déluge, Xoc dresse un autel pour l'immolation des 
victimes, et la loi de Moïse- est pleine des prescriptions divines 
concernant les sacrifices. U même où la voix de Dieu ne s'est 
fait entendre autrement epie par ces aspirations intimes si profondé
ment gravées dans la nature humaine, chez les |couples infidèles, 
au milieu de la barbarie, on a rec-ours au sacrifice |xmr apaiser ou 
se rendre propices les divinités que l'on adore.

Maisces sacrifices idolatriquea, Dieu lèsent toujours en horreur, 
ceux du |>euple juif même, n'ont jamais pu lui rendre un honneur 
pro|x>rtionné à son excellence. Il ne les accueillit que comme 
des figures destinées à maintenir dans le monde, la foi au grand et 
unique sacrifice de l'alliance nouvelle, ("est le Christ lui-même 
qui nous l'apprend par la voix du psaume six. “Sacrificium et 
oblaliimem noluinti” (Psaume .‘10). Vous n'avez plus voulu de ces 
sacrifices, de ces oblations imparfaites, "hnlucautliim et pro peccalo 
non poxtularti ". (Ps SO.) I.'holocauste même s'est trouvé insuffi
sant à vos yeux devant la grandeur du péché "Tune erre 
rente).” (Ps 00) Voilà que je viens, moi. votre Fils, votre égal en
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dignité, voilà que je viens revêtu de la nature complète, je viens vous 
offrir ee sacrifice qu’ont annoncé les prophètes et qui doit enfin 
réjouir vos regards et apaiser votre colère.

Il vint en effet, mes Frères, et dès son eut rts* dans le momie, 
il soupira vers l'heure de l'immolation, et quand elle fut venue, 
malgré les terreurs de la nature, il accepta avec- amour le calice 
de la passion, "ail hoc mil", c'est pour cela que je suis venu, |smr 
mettre sur l'autel une hostie digne de votre sainteté. Mais pour 
l'immolation île cette victime incompnruhle il fallait un prêtre muni 
d'un (Miuvoir tout divin, et le Christ fut sacré prêtre, il le fut de 
toute éternité, par un serment solennel: “ Jurarit Dominun lu 
m «arcrtltm in trier mini." ( l*s 110).

Il vint donc unissant dans la même personne le pontife et 
l'hostie du sacrifice. Pendant trente-trois ans, il gravit |>énihle- 
ment les jientes du calvaire et quand il fut parvenu au sommet, 
dans un holocauste sublime il s'offrit à son Père.

Ah ! mes Frères cpie tout est grand dans ce spectacle. La victi 
me qui respire sous les torturesdu crucifiement, c'est un Dieu; et 
l'acte sacrificateur, c'est un acte d'amour infini que seul un Dieu 
pouvait accomplir. Oh! l'heure bénie. Quand sur le (lolgotlia 
retentit le cri suprême de l'amour épuisé “Conimnimalnm ml." 
(S. Jean XIX) Quand l'âme de Jésus se détache de son corps et 
qu'à ee spectacle d'un Dieu mourant, la nature semble s'anéan
tir, c'est alors que la Religion de l'Immunité atteignit l'apogée de 
su iM-rfection. Et qu'elles cessent maintenant les plaintes des 
patriarches, qu'il reste muet le temple de Jérusalem, qu'il soit même 
détruit de fond en comble, que le sang des victimes cesse lie rougir 
l'autel de propitiation; l'attente du monde est comblée. "Ha- 
benlm Ponlificem magnum, J. C. h'ilium Üei (Hcbr. IV.) nous avons 
un grand prêtre, Jésus-Christ, Fils de Dieu. pimtifer fiiluro- 
rirm bonorum (Heb. IX.) c'est le Pontife des biens cpie nous espé
rons, nous avons un sacrifice, une oblation parfaite "una mini oh la- 
floue, pur cette seule oblation, il a consommé dans la |>erfeetioii 
tous ceux qu'il a rachetés."’ (Heb. X.) Il n’a pas besoin, comme le
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grand prêtre d'Israël, d'entrer eliai|ue nnnée dans le Saint des 
Saints, |K>ur y renouveler son sacrifice, une seule fois pour toutes, 
il a pénétré dans ce temple que la main de l'homme n'a pas cons
truit, il y demeure éternellement présentant à son Père le sang qu'il 
a répandu sur la croix et d'où découlent |>enduiit des siècles des 
flots de grAees qui inondent la terre et en feront germer d'ulain- 
dantes moissons pour les célestes demeures.

Devenu depuis le centre unique île toute la Religion, le média
teur par lequel devront.passer tous lesdonsdu ciel, toutes les otfran- 
«les de la terre, conservant dans la gloire son état de victime, "Il 
se tient, nous dit saint Jean, devant les yeux ravis de son Père, sem
blable à un agneau immolé". (Apoc. V) “interpellant toujours 
|s)ur nous, ajoute saint Paul, par des gémissements inénarrables". 
(Rom. VIII.) l'ne foule immense de toute nation, de toute tribu, 
de tout |>eup!e entoure son autel, les anges lui forment une bril
lante couronne, jiendant que des vieillards, vêtus de blanc, des 
auréoles nu front, se prosternent sans cesse devant lui et tous 
répètent le mèmeenntique. "Amen, la louange, la gloire, la sa
gesse, l'action de grAees, l’honneur, la puissance et la force soient 
à notre Dieu et à l'Agneau de qui vient le salut |x>ur les siècles des 
siècles. (Apo. V.)"

II

Tel est, mes Frères, l'acte de Religion infini que Jésus-Christ 
au nom de l'humanité rendit à son Père. Ce n'était pas encore 
assez cependant polir épuiser l'amour sans bornes de Dieu. Il 
voulut que toutes les générations aient à leur portée les biens que 
la Passion de Jésus-Christ nous avait acquis, il voulut jierpétuer 
le sacrifice du calvaire, le renouveler même des milliers de fois 
chaque jour et pur tout l'univers, il voulut nous donner des autels, 
et sur (es autels immoler l'hostie que l'amour avait immolée sur 
la croix.

Mais qui donc osera s'approcher de ces autels, qui pourra 
s’arroger des droits sur la victime qui y repose ? Nul, mes Frères,
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prêtre saint, innocent, sans tache, séparé des pécheurs et élevé au- 
dessus des eieux". (Heb. VII.) Pour remplir un aussi redou
table ministère, il n'y a que le prêtre du calvaire qui par le serment 
de Dieu a reçu un sacerdoce qui ne se transmet point et demeure 
éternellement. Si apparemment, il se sert sur la terre d’autres 
êtres pour remplir ce ministère, si vous les voyez s'approcher de 
l’autel, croyez qu'ils ne sont autre chose que ses ministres, ses 
instruments, croyez qu'ils ne font que prolonger l'action sacer
dotale du Christ qui demeurera toujours l'unique prêtre de l'allian
ce nouvelle. Or vous avez aujourd'hui une preuve palpable qu'il 
en est bien ainsi. Ce temple eut d'être merveilleusement trans
formé. lai Trinité sainte I' rempli de sa puissance et de sa ma
jesté; descendant du ciel. I- Vierge Marie et les légions angéliques 
y sont venues se tenir < duration |iendant le mystère qui s'ac
complissait. Vous avez, vu le Pontife éléver ses mains suppliantes 
vers le ciel (mur solliciter la liénédietion, la sanctification, la consé
cration des élus du Seigneur prosternés dans le sanctuaire, puis 
remplis, d'une vertu divine, avec les prêtres qui l'assistent, il les a 
(Misées sur le front incliné des ordinands. ("était l'heure de la 
grace;recueillis, unissant vos prières à celles de l’Kglise, vous êtes 
demeurés en adoration (lendant que l'Ksprit vivificateur faisait 
son œuvre. L’huile sainte, symlxile de la vertu divine, a ruisselé, 
elle a consacré leurs mains, elle les a préparés à recevoir les instru
ments du sacrifice, et lu vertu sacerdotale s’est imprimée dans leur 
âme la marquant pour l'éternité.

Voulez-vous sonder maintenant lu profonde transformation 
qui vient de s'opérer, contemplez la suite des rites saints. Pendant 
que les nouveaux consacrés se tiendront à genoux, sur le pavé du 
sanctuaire, vous verrez le Pontife gravir les degrés de l'autel, et là, 
penché sur l’hostie sans tache, il redira avec ceux qu’il vient d’or
donner les paroles de Jésus à la dernière cène: “Ceci est mon corps 
(S. Luc XXII) et le pain deviendra le crops adorable de Jésus- 
Christ, ceci est mon corps, mon propre corps, le corps de celui-là 
même qui parle, le corps qui a été livré pour vous “quod pro robin 
datur" (S. Luc XXII) puis, sur le calice : “Ceci est mon sang”.
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(S. Luc XXII.) et ce ne sera plus du vin, mais le sang de Jésus- 
Christ celui qui a été versé sur la croix “qui pro multi* effiindùur 
(S. Mat. XXVI.) Ceci est mon sang, mon propre sang, à moi, 
nouveau Christ qui ne fais ici, qu’exécuter ses dernières volontés. 
Faites ceci en mémoire de moi. (E. Cor. XI) qui n’ai d'autre délice 
que de remplir la mission qu’il m’a confiée “pro t'hri*ti legatione 
fungimur” de renouveler le mystère de la dernière cène et celui 
du calvaire.

Voilà ce qu’a produit l'imposition des mains et la consécra
tion sacerdotale. Elle a changé ces hommes et par une ineffable 
transformation, elle en a fait des Christ, des Dieu. Au plus 
intime de leur âme, ella a gravé le caractère du Christ. C’est ht 
figure de Jésus-Christ, sa personne adorable avec tous ses attri
buts, qui s’imprime profondément dans le prêtre et le transfigure. 
C'est un sceau divin, ineffaçable, que la mort même respectera 
et qui pendant toute l’éternité nous fera voir le Christ dans le prê
tre. Grâce à cette transformation, il pourra empruntant le lan
gage de Jésus, o|>érer le mystère de la sainte Eucharistie, usant de 
sa puissance, il pourra distribuer au peuple fidèle les dons que 
nous a valus la Passion, se revêtant de ces sentiments de prêtre et 
de victime, il reproduira sur nos autels l'holocauste du calvaire, 
il pourra se présenter près du trône de Dieu au nom de l’Eglise, et 
le Père éternel reconnaissant en lui l'image parfaite de son Fils 
accueillera sa prière et aura pour agréables les offrandes qu’il 
lui présentera.

S’il nous était donné de voir une âme marquée du sacerdoce, 
c’est le Christ lui-même que nous contemplerions et le Christ 
dans ce qu’il possède de plus saint, de plus auguste. Mes Frères, 
si la raison se confond et se tait devant ce mystère, laissons parler 
notre foi. Elle nous dira que lorsque le prêtre parle, c’est le Christ 
qui continue son œuvre d’évangélisation, quand il prie, sa prière 
est celle de Jésus celle que le Père entend toujours, quand il con
sacre le pain et le vin, c’est l’œuvre de Jésus au cénacle qu’il renou
velle, quand il juge au saint tribunal, c’est Jésus qui rend par ses 
lèvres des arrêts que le ciel ratifie. Elle nous apprendra encore
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que le prêtre, c'est toute lu Religion de l’humanité, e'est notre in
termédiaire officiel pour aller à Dieu, c’est lui qui porte au ciel les 
dons de la terre, lui qui en fait descendre les bienfaisantes rosées 
de grâces qui jettent dans notre exil quelques gouttes de lionheur 
et des germes d’espérance. la* Prêtre, mes Frères, c’est le Christ 
perpétuel, c'est le Christ qui passe au milieu de nous, le Christ 
qui demeure, prie et souffre avec nous, c'est le Christ qui triomphe
ra un jour avec nous.

Devant tant de gradeurs, mes Frères, devant ce spectacle du 
Christ s'identifiant avec le prêtre et continuant par lui les augustes 
mystères de la Passion, quels seront nos sentiments ? Ce seront 
des sentiments de profonde reconnaissance. Avec lu sainte Kglise 
qui par un prodige de fécondité vient de se donner de nouveaux 
époux, avec votre digne Pasteur qui en communiquant son sa
cerdoce s’est créé des auxiliaires dans l’œuvre de sanctification 
qu’il poursuit, nous chanterons l’hymne de la reconnaissance. 
“Quid rétribuant Domino” (Ps 115.) redirons-nous avec notre 
chère Patrie, heureuse de voir s'accroître la trilm sacerdotale qui 
l’a formée et lui a inculqué les nobles vertus qui font son honneur 
et sa gloire.

“Quid rétribuant Domino” chanterons-nous, unissant nos 
voix à celles des familles chrétiennes, des mères héroïques qui au
jourd’hui donnent à l’Eglise le fils de leur amour. Nouvelles 
mères des Machal>ées, votre humilité s’étonne que cet enfant qu'au
réole aujourd'hui la couronne sacerdotale soit bien le vôtre. Mais, 
souvenez-vous de vos prières, de vos exemples, de vos leçons de 
vertu inspirées dès l'âge le plus tendre, souvenez-vous de vos dou
leurs, de vos sacrifices, d’un grand malheur chrétiennement sup
porté et vous aurez la réponse à l’énigme. Aujourd’hui, les deuils 
sont passés, une sainte joie a succédé aux pleurs, le Seigneur s’est 
plu à vous exalter, comme il exalta un jour sa propre mère, mère 
vous aussi d'un Christ, chantez avec toutes les âmes qui partagent 
votre joie: Quid retribuam Domino.

Ah ! tous ensemble que |x>urrons-nous donc lui rendre qui soit
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digne de ses dons ? Dans notre impuissance, tournons nos re
gards vers les nouveaux élus. Dans un instant, vous monterez 
à l’autel; tous les jours de votre vie que nous souhaitons longue 
et féconde vous y reviendrez. Prenez alors l'hostie devenue le 
corps de Jésus-Christ, prenez le calice du salut, élevez vos mains 
suppliantes vers le ciel, offrez à Dieu la seule victime capable de 
charmer ses regards, offrez-la |mur notre salut, pour le salut de 
l'univers entier "pro «outra et totiun mundi nalute". (Missel. Can. 
18-1-11) pour notre Mère la sainte Eglise, pour la Patrie, pour le 
Pasteur et les fidèles de ce diocèse, de cette paroisse |iour que de 
nouvelles vocations sacerdotales y germent et y fleurissent, et 
ainsi vous aurez rempli votre office de prêtres, vous aurez rendu à 
Dieu une religion parfaite.

Mais si les grandeurs du,sacerdoce vous effraient, si ses respon
sabilités (et de nos jours elles pèsent bien lourdes sur de faibles 
épaules) si ses responsabilités vous font trembler, ne perdez pas 
courage. Voyez au pied de la croix celle qui se tient debout assis
tant dans l'acte suprême de sa vie le Grand Prêtre de la nouvelle 
alliance. Croyez que, près de votre autel, elle remplit le même 
office et quelle ne vous laissera pas succomber sous le fardeau. 
Offrez donc à Marie, Vierge-Prêtre, les prémices de votre sacer
doce, les premiers élans de votre nouvelle ferveur, consacrez-lui 
tout votre avenir sacerdotal, et appuyés sur sa puissante média
tion, obtenez que nous allions tous jouir avec elle et son divin 
Fils de l'éternité bienheureuse, gage de la bénédiction que nous 
sollicitons, Monseigneur, de votre paternelle bonté.

Ainsi-soit-ii.

Un magnifique banquet présidé pur monseigneur l’évêque fut 
servi dans la grande salle du couvent. Au dessert, une délégation 
du couvent de Sainte-Anne-de-la-Pérade qui a pour supérieure 
la Révérende Mère Sainte-Jeanne de Valois, sœur de Sa Grandeur 
et de M. le curé de Champlain et tante de l'un des ordonnés, fut 
bienvenue. 1-es déléguées étaient mademoiselle Jeanne d'Arc 
Yvon, fille de M. le chef de gare de Champlain et mademoiselle 
Pintal, fille de madame Bruno Pintal et parente de M. l’abla-
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Humelin. Les deux fillettes offrirent, avec beaucoup de grâce, 
des félicitations, des vœux et des fleurs . La première à monsei
gneur des Trois-Rivières et la seconde à son cousin.

Sa (irandeur, dans une vibrante allocution, parla de la dignité 
du prêtre, et fit voir quel honneur c'était |H>ur les familles et pour 
les paroissses de donner à l'autel un ministre du Seigneur. 
M. l’abljé Humelin remercia monseigneur des souhaits formulés à 
l'adresse des nouveaux lévites.

A trois heures, eut lieu la bénédiction solennelle de la statue 
du Sacré-Cœur.

l'n monument superbe s’élève en face de l’église, au centre du 
terrain.

Ce monument, grandeur naturelle, modèle de Montmartre 
repose sur un piédestal de plusieurs marches de hauteur. Il a 
coûté cinq mille piastres. Il est à tous, étant l'œuvre de tous. 
1-es riches ont offert leur or et les pauvres leur obole. Mainte
nant, le Sacré Cœur ouvre aux uns et aux autres ses bras et son 
Cœur.

1# R. 1*. Pintal, dans un éloquent et substantiel sermon, dévoile 
la charité du Cœur de Jésus et invite l'auditoire h lui rendre amour 
|K>ur amour.

Ecce Hex hum renit tibi manmirtu*

Voici votre Roi qui vient à vous 
plein de mansuétude. Malt. 2$.

Dans les temps si profondément troublés que nous traver
sons, il n’est pas de spectacle plus réconfortant que celui que nous 
présente la sainte Eglise. Le monde tel qu’il nous apparaît au
jourd'hui, c’est la mer agitée, soulevée par d'effroyables tempêtes;
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l’Eglise, c’est le port assuré, fermement appuyé sur la toute puis
sante parole de son Fondateur “Jamais les portes de l’enfer ne 
prévaudront contre toi.” , 1# inonde actuel, c’est le royaume de la 
terre “rtgnum terrœ" où les passions les plus violentes se donnent 
libre cours, où l'ambition divise les cœurs, où la soif de la vengean
ce arme les peuples contre les peuples; l'Eglise, c’est le royaume du 
ciel "regnum cæli” où la paix réunit les esprits et les cœurs, où les 
fidèles de toute nation et de toute langue adorent un même Dieu, 
invoquent un même Sauveur, aspirent à une même patrie qui est 
le ciel.

D’où vient un contraste aussi complet ? D'un côté le monde 
comme pris de vertige et de folie marche à pas précipités vers sa 
ruine; de l'autre, l'Eglise, en dépit des précautions, poursuit par 
toute la terre, son œuvre de salut. Que munque-t-il au monde 
pour voir cesser ces luttes gigantesques qui accumulent tant de 
ruines et font couler tant de sang et de larmes ? Et que possède 
donc la sainte Eglise qui lui assure une existence et un apostolat 
toujours fécond et toujours victorieux ? Deux choses: un princi
pe d'autorité qui s’impose et un foyer de charité qui se dévoue. 
Une autorité qui s‘ini|>ose, c'est-à-dire qui parle au nom de Dieu 
et cpii sait faire plier non seulement les têtes, mais surtout les cons
ciences sous le joug de l’obéissance. Une charité qui se dévoue, 
c'est-à-dire qui déborde du cœur, qui va au devant de la souffrance 
pour y compatir, pour la soulager, |>our faire briller à ses yeux l’au
réole de l’éternelle récompense. Voilà les deux choses, les deux 
forces cpie le monde ne jKissède pas et dont l’Eglise est l'éternelle 
dépositaire. Et sur quoi donc, me demanderez-vous, s’appuie la 
souveraine autorité de l'Eglise ? A quelle source s'alimente son 
inépuisable charité ? Chers fidèlesde la belle paroissedeChamplain 
la ré|H>nse à cette question vous l’avez vous-mêmes inscrite sur la 
pierre et le bronze, elle se dresse dans ce superbe monument que 
•vous avez érigé avec tant de munificence en face de votre église, 
c’est le Cœur de Jésus.

1# Cœur de Jésus en effet, c’est le cœur de l’Eglise en qui 
demeure et se survit pour perpétuer ici-bas et jusqu'à la fin des 
siècles sa mission de Rédempteur. Si l’Eglise possède et exerce
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une autorité vraiment souveraine, e'est donc parce que le Coeur 
de Jésus est le Cœur d'un Roi devant qui tout genou doit fléchir 
et toute volonté doit sesoumettre. Si l'Eglise déborde d'une cha
rité inextinguible, c’est que le Cœur de Jésus est le Cœur d'un 
Roi délmnnaire qui ne règne que pour sauver ses sujets et les rendre 
heureux.

Ces deux vérités qui nous dévoilent les trésors infinis cachés 
dans ce Cœur divin sont clairement exprimées dans mon texte: 
“Ecce Rex faux”, le Cœur de Jésus se présente à nous comme le 
Cœur d'un Roi. Ve nil libi mansuetux . il vient à vous tout rem
pli de mansuétude et de charité. Ces deux vérités si profondes 
et si consolantes dont ce monument restera l'éloquente affirma
tion, c'est pour moi, enfant de la paroisse, un honneur et un Imhi- 
heur de vous les développer avec le secours et l'appui de la très 
sainte Vierge Marie dans le sein de laquelle a été formé le Sacré- 
Cœur de Jésus.

Coevk de Jesus, Coeur d'un Roi.

Un orateur chrétien a prononcé dans une circonstance mémo
rable, cette parole plus mémorable encore: Dieu seul est grand. 
Il aurait pu dire: Dieu seul est vraiment Roi; à lui seul par con
séquent honneuret gloire "Régisa nilnrum immortali noli Deo honor 
el gloria.” Or la foi nous l’enseigne. Jésus-Christ est vraiment 
Dieu, consubstantiel à son père, aussi saint Paul le proclame-t-il 
le Roi des rois et le Seigneur des seigneurs “Rex regum et Dominait 
dominaiilium”.

Les rois de la terre sont tels que souvent par un événement 
souvent fortuit, un héritage, un coup d’état, une révolution, uns 
conquête hardie les a placés sur le trône; mais ce que la naissance 
a donné, la mort l’enlève d'un seul coup, ce que la fortune a édi
fié, le malheur veut le renverser: c’est l'histoire de tous les siècles, 
c'est surtout l’histoire du siècle lamentable que nous traversons:
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les trônes qui paraissent les plus solides ont volé en éclats, les cou
ronnes que les siècles avaient rendues vénérables ont été flétries et 
brisées par la révolution d'un jour.

La royauté de Jésus au contraire, parce que c’est la royauté 
d'un Dieu, domine tous les siècles et triomphe de toutes les révo
lutions.

Sa Royauté a pour premier fondement son titre de Créateur. 
N'est-ce pas lui en effet qui a tiré l'univers du néant avec tout ee 
qu'il renferme; aussi son domaine royal est-il absolu, souverain, 
universel. Ne l'oubliez jamais, mes Frères, les biens de la terre 
appartiennent à Dieu avant de vous appartenir et alors vu qu'ils 
sont votre propriété ils ne cessent pas d'être et de rester la propriété 
de Dieu qui a tout créé par sa puissance. C'est lui aussi qui a 
créékchef-d'œuvre de l'univers qui est l'homme; que dis-je, pour 
bien marquer son domaineet son droit de propriété sur l'homme il a 
voulu imprimer au plus profond de son être son image et sa ressem
blance fariamus homincm....

La royauté de Jésus a encore pour fondement sa Providence 
universelle. Jésus-Christ est Dieu, c’est donc lui qui soutient, 
conserve, dirige et gouverne tout; comme un roi sage et puissant 
s'intéresse à tout ce qui se passe dans son royaume, ainsi la Pro
vidence de ce Roi du ciel prend intérêt et donne son concours, à 
tout ce qui se fait ici-bas.

Depuis l’astre resplendissant qui brille au firmament, jusqu'à 
l’atôme imperceptible qui se baigne dans un rayon de lumière, de
puis les montagnes gigantesquesdont les cimes neigeuses se per
dent dans la nue jusqu'aux grains de sable qui couvrent le rivage 
de nos rivières; depuis les arbres géants de nos forêts jusqu'aux 
épis de blé qui se balancent dans la plaine; depuis les animaux 
terribles qui peuplent les déserts jusqu'aux petits insectes qui vol
tigent en ltourdonnant, rien n’existe, rien ne vit, rien ne se meut 
que par l’action et le concours de la divine Providence. Mais 
c’est surtout sur la vieet l’activité de l'homme que cette Providence



— 6S7 —

s'exerce admirablement. Sans détruire sa liberté, Dieu accompa
gne l'homme du berceau à la tombe et l'aide efficacement à remplir 
sa destinée; si l'homme (>ense, s'il agit, s’il entreprend l’exécution 
d'un dessein il lui faut pour agir et pour exécuter son œuvre l'ac
tion et le secours de Dieu.

Et pour atteindre la fin surnaturelle à laquelle il a été élevé. 
Dieu donne à l'homme le don ineffable de sa grâce et cette grâce 
imprègne notre âme dans tout son être, l’élève à une vie divine, 
l'éclaire sur des vérités que la raison ne peut comprendre, lui donne 
la force et la constance dans Ih pratique de la vertu et couronne 
ses efforts en lui décernant la palme du salut.

Mais, Jésus-Christ n'est pas seulement Dieu, il est aussi un 
homme, en tout semblable à nous. Or nous considérons Jésus- 
Christ non plus comme Fils de Dieu, consubstantiel à son Père,mais 
comme fils de l’homme, né de la Vierge Marie, nous devons en
core le reconnaître et le proclamer comme Roi des rois et Seignein 
des seigneurs. 11 est notre Roi parce qu'il nous a rachetés, il a 
donc sur nous un droit véritable de conquête. Mes Frères, vous 
le savez, l’homme avait péché contre- Dieu et durant quarante 
siècles, il gémissait sous l'esclavage du démon; quarante siècles de 
misères, d'ignorance et de remords; il fallait cette longue expiation 
pour bien montrer à l'homme et l'étendue de sa faute et le prix de 
sa rédemption. Mais enfin arrive l’heure de la justice et de la 
miséricorde, et du ciel nous descend un Sauveur qui doit venger 
l’honneur d'un Dieu outragé; sauver l'homme"perdu, arracher au 
démon sa puissance quarante fois séculaire et établir à sa place un 
royaume éternel de paix, de vertu et de bonheur. Ce Sauveur, 
c'est Jésus-Christ. Il est donc notre Roi; il l'est par un véritable 
droit de conquête. Aussi, voyez-le, il n'est qu'au berceau cpie déjà 
les anges chantent les gloires futures de son règne, les mages de 
l’orient voient son étoile et s’écrient : voilà le signe du grand Roi 
"hoc signum magui régis” et s’en viennent tout droit à Bethlé
em frapper à la porte du palais des princes des prêtres en disant; 
“l'bi est qui natus est Rex./uderorum”. Où est né le Roi des Juifs ?
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Mais que la terre ne tremble pas. Jésus-Christ ne sera pas un 
conquérant comme on l'entend de nos jours, il ne promènera pas la 
torche incendiaire, il ne mettra pas tout à feu et à sang! Oh non! 
Jésus-Christ vient sauver et non détruire; il ne versera d'autre 
sang que le sien et n’arlairera d'autre étendard que l'arbre de la 
croix "regnaeit a ligna Deuil". Enfin cette royauté que Jésus- 
Christ a conquise par l'effusion de son sang. Dieu l'a ratifiée du 
haut du ciel. C'est saint Paul qui le proclame. En retour de 
l'obéissance de son Fils, Dieu lui a donné un nom au-dessus de tout 
nom, un nom si grand, si glorieux que devant lui tout genou doit 
fléchir au ciel, sur terre et dans les fenfers.

Jésus-Christ est vraiment Roi; il faut donc qu’il règne; oportel 
ilium regnure.”

Il faut qu'il règne sur nos esprits, il faut qu'il règne sur nos 
cœurs il faut qu’il règne sur notre vie. Il régnera sur nous, si nous 
oliéissons à ses lois, si nous fuyons le |>éché qui est une révolte 
contre lui, il régnera sur nous si nous gardons intacte la foi de notre 
baptême, si nous ne rougissons jamais de l'Evangile et si nous con
formons notre conduite à sa divine volonté. Heureuse fidélité, 
glorieuse obéissance, car le Roi que nous servons n'est pas un ty
ran, un Roi dur et cruel qui domine par la terreur de ses armées 
et la crainte de ses châtiments; non, Jésus-Christ Roi tout puis
sant, est encore surtout un Roi débonnaire, plein de douceur et 
de mansuétude. Eccc Hex luue renit tibi man miel un.

Il

Roi plein de mansuétude.

C'est ici que nous apparaît dans toute sa radieuse lieauté le 
Sacré Cœur de Jésus. Si Jésus est Roi c'est par son cœur qu’il veut 
régner. Le cœur est déjà dans l’homme ce qu'il y a de plus puis
sant et de plus tendre, de plus fort et de plus subtil de plus sensible 
et de plus constant, de plus merveilleux enfin, ("est par lui que 
la vie commence chacun de ses battements, en mesure la durée, et
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lorsque approche l'heure suprême, avant (le faire place au froid 
de la mort, c'est en lui que la vie trouve son dernier refuge.

Le cœur, c'est encore l'organe qui ressent le plus vivement le 
contre-coup de nos affections; la joie le dilate, ladouleur l'oppresse, 
l'amour et la compassion l'attendrissent et l'attirent vers la souf
france pour y compatir et la soulager. Voilà pourquoi les hommes 
comme de concert ont pris le cœur pour symlrole de toutes leurs 
affections et surtout de l'amour qui en est la source.

Ces notions étant posées, regardez maintenant le Cœur de 
Jésus! Ce Cœur puisé et formé dans le sein de Marie est un cœur 
de chair sensible à toutes les affections, comme le nôtre; mais ce 
Cœur a été uni au Write de Dieu, il a donc reçu de la divinité une 
force de dévoûment, une expansion d'amour et de miséricorde 
capable d'embrasser le monde entier, de soulager toutes les mi
sères, de bénir toutes les souffrances. Aussi voyez-le! Il des
cend du ciel pour nous sauver. . il aurait pu naître dans la splen
deur d’un palais, dans un berceau couvert de pourpre et d'or: son 
palais fut une étable; son berceau, une crèche. . et su pourpre 
royale furent de pauvres langes dont sa mère l'entoura à sa nais
sance. . .Pourquoi une aussi lamentable pauvreté, pour compatir 
à la nôtre et pour mériter en retour les richesses impérissables de 
la grâce “propter vos egenus faclus est mm esset dires, ut illius inopia 
vos divites rssetis.

Voyez-le dans la boutique de son père à Nazareth; lui qui a 
déposé dans les entrailles de lu terre ces mines d’or et d'argent, 
il est là qui travaille comme un charpentier, il manie lu scie et le 
rabot avec son père nourricier. Pourquoi un si dur labeur ? Parce 
que le Cœur de Jésus aime les pauvres, les humbles, les hommes du 
peuple pour la plupart condamnés au dur travail et il a voulu par
tager leur condition, afin d’adoucir leurs fatigues par son exemple 
et de sanctifier leur labeur par ses mérites. Voyez-le dans su 
carrière publique; il prêche, c’est pour bénir les foules qui se pres
sent autour de lui, c'est pour béatifier ceux qui sont dénués des 
biens de la fortune, ceux qui sont doux, ceux qui pleurent, ceux
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qui so.it victimes d’une injuste persécution. Il rencontre les |>etits 
enfants, leur innocence provoque ses tendresses : “laissez-les 
venir à moi, dit-il, car c’est à eux et à ceux qui leur ressemblent 
qu’appartient le royaume des deux.’’

l.es miracles qu'il opère sont tous des miracles de charité et de 
miséricorde, il parle, il commande, il lève sa main toute puissante, 
mais on le voit, on le sent, c’est son Cœur qui agit.

Un jour, il rencontre un convoi funèbre: c'est une pauvre 
veuve qui suit en pleurant le cadavre de son fils unique; le Cœur 
de Jésus ne peut pas supporter un aussi douloureux spectacle, il 
s'approche, il arrête le convoi funèbre, touche le corps du jeune 
homme et dit: “Jeune homme, lève-toi, je te l’ordonne". Et 
ajoute d'un trait caractéristique l’évangéliste il le rendit à sa mère.

Plus tard, une foule de cinq mille personnes le suivit durant 
trois jours. . ravis de la sagesse de ses paroles et de la grandeur de 
ses miracles, ces cinq mille personnes avaient oublié toute nourri
ture corporelle. . Après trois jours, Jésus jette un regard sur ces 
hommes, sur ces femmes et ces enfants et son Cœur se sent pris 
de pitié: ilisereor super lurbam. . .Si je les renvoie à jeun, plu
sieurs vont défaillir sur la route, c’est alors qu’il accomplit ce grand 
et mystérieux miracle de la multiplication des pains, le prélude et 
le frappant symbole de la multiplication de son corps sous l'appa
rence du pain eucharistique.

Le (’œurde Jésus a même connu les charmes pleins de douceur 
d’une sainte amitié; l’Evangile nous rapporte que dans ses voyages 
à travers la Judée, il avait à s'arrêter sous le toit hospitalier, à 
Béthanie, où vivaient I-azare et ses deux sœurs Marthe et Marie, 
il y entrait, partageait leur repas, conversait familièrement avec 
eux, tout comme un ami sincère et dévoué agit avec ses amis. 
Or un jour la maladie s’abat sur Lazare et le conduit aux portes du 
tombeau, auisstôt on envoie un messager à Jésus: venez en toute 
hâte, celui que vous aimiez est malade. Hélas, quand Jésus arri-
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va, la mort avait fait son œuvre et I .azuré était déjà dans sa tombe. 
Jésus entre, voit Marthe et Marie tout en larmes, elles le condui
sent vers le cercueil en lui disant comme un tendre reproche: 
“Si vous aviez été présent notre frère ne serait pas mort." Jésus 
devant ce deuil et cette douleur se sent pris au Cœur; c’est plus 
qu'un sentiment de sympathique tendresse, c'est un trouble pro
fond, c'est un frémissement de tout son cœur “infremuit spiritu”, 
il ne peut se contenir et des larmes abondantes coulent de ses yeux 
divins “et lacrymatus eut Jésus.”

Les pécheurs trouvent grâce devant son Cœur ou plutôt, ils 
sont convertis par le seul aspect de sa tendresse, témoin la Made
leine qui vient se jeter à ses pieds noyés dans les larmes du repen
tir, témoin l’apôtre Pierre qu'un regard attristé transforme en un 
modèle parfait de pénitent. Mais ce qu'il faut à ce Cœur divin, 
c'est plus que des paroles de tendresse, plus que des bienfaits et 
des miracles; un amour plus fort le presse, il lui faut se donner, se 
dévouer, s'immoler pour ceux qu’il aime. L'heure du grand sa
crifice est marquée dans les décrets de son I’ère, elle va venir 
elle approche et cejiendnnt cette heure qu'il appelle sienne, tarde 
trop à ses désirs, il a hâte de se jeter dans cet océan de souffrances, 
dansceBaptèmedesung"fcn/)ti.‘i»i«/iaèeofca/)/izori. . . "Enfin cette 
heure venue, oh! comme le Cœur de Jésus se dilate “surgiteeamus,” 
dit-il à ses disciples, levez-vous et marchons." Où donc ? C’est 
sans doute au triomphe qu'il marche, il va sans doute gravir les 
degrés d’un trône. . U' triomphe qui l'attend,c’est l'agonie et la 
mort... le trône qu’il va gravir, c'est la croix du Calvaire “régnant 
a ligna Dew”. Salomon avait donc bien raison de s'écrier “fortis 
est ut mors</i7fc#?o",l’amourestfortcommela mort. mais non, pour 
le Cœur de Jésus, Salomon disait encore trop peu, car l’amour 
de Jésus-Christ est plus fort que la mort : son Cœur n'a pas voulu 
quitter la terre, il a voulu se survivre à lui-même, continuer à se 
dévouer, à se donner, à s’immoler pour nous! Qu'est-ce donc que 
l’autel, n'est-ce pas le Calvaire perpétuel où le Cœur de Jésus est 
toujours présent pour être pour nous un ami qui console, une nour
riture qui soutient nos âmes fatiguées, une victime d’amour qui 
s’immole sans cesse pour notre salut.
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Voilà le Cœur de notre Roi ! Peut-on désirer un roi plus grand 
et plus puissant ? Peut-on concevoir un cœur plus tendre, plus 
miséricordieux, plus compatissant ? Eli bien ! chose triste à dire, 
ce roi n’est pas connu, ce roi n'est pas servi comme il devrait l'étre 
Ce Cœur n'est pas aimé comme il le mérite! Telle est la plainte 
qui est sortie un jour de ce Cœur blessé. Cette plainte, nies bien 
chers frères, n’est pas restée sans écho dans vos cœurs de chrétiens; 
vous y avez répondu dignement en offrant au Sacré Cœur de Jé
sus, un trône public et glorieux au milieu de votre paroisse, en face 
de votre église où chaque dimanche vous venez remplir vos de
voirs religieux. De ce trône le Sacré Cœur va rayonner dans 
toutes les familles de Champlain, il va y raviver les belles tradi
tions de piété que nos ancêtres nous ont léguées, il va bénir les 
parentset leurs enfants, les maîtres et leurs serviteurs, les riches et 
les pauvres.

Oh! puisse-t-il devenir une source inépuisable de grâces et de 
bénédictions! Que ces grâces et ces bénédictions se répandent avec 
surabondance sur le vénérable Curé de votre paroisse, comme une 
digne réconqiense du zèle ardent et éclairé qu'il met à répandre 
partout la dévotion au Sacré Cœur de Jésus!

Que ces grâces et ces l>énédictions enfin se répandent sur tou
tes vos âmes, qu'elles les gardent de tout ]>éché, qu’elles les maintien
nent dans la pratique de toutes les vertus, qu'elles les conduisent 
au séjour de l'éternelle félicité où tous nous chanterons les gloires 
et les triomphes du Sacré Cœur de Jésus. Ainsi-soit-il.

A la suite du sermon, avant de procéder à la bénédiction. 
Monseigneur des Trois-Rivières, fervent apôtre de la dévotion 
au Sacré-Cœur, dit aux fidèles réunis:

Mes chers Frères.

Je voudrais ajouter quelques mots à l'éloquente prédication 
que vous venez d'entendre, dans le but de préciser davantage, si
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c’eat possible, l’objet que l’on s'est proposé, en érigeant votre beau 
monument an Sacré-Cœur.

Rappelons d’abord succinctement en quoi consiste la grande 
dévotion au Coeur de Notre-Seigneur.

I.u dévotion au Sacré-Cœur est le culte de l’amour divin, 
car le cœur est le symbole de l'amour. Celui donc qui veut pra
tiquer cette dévotion considère les manifestations de l’amour de 
Dieu, dont les principales sont la création, la providence, la ré
demption, la sanctification, l'Eucharistie et le ciel.

La création des esprits angéliques, celle de l’homme, celle 
de la nature matérielle n’étaient pas nécessaires au bonheur de 
Dieu, qui était infiniment heureux par lui-même et en lui-même. 
Mais par acte d'amour il a fait jaillir du néant une infinité d'êtres 
variés de forme, de grandeur, de puissance et de beauté, afin d’a
voir des sujets qu’il pourrait aimer et dont il pourrait être aimé.

Et cette création, il ne l’abandonne pas au hasard, ni à elle- 
même; mais il la surveille par sa providence, il la conduit en res
pectant sa liberté, il l'entoure de soins jaloux, jusqu’à ce point 
que, comme le dit la Sainte Ecriture en parlant de l'homme, pas 
un cheveu de notre tête ne tombe sans qu’il le veuille.

Mais l’honnne a péché, et sa faute s’attaquant à Dieu a une 
jiortée infinie. 11 lui faut un rédempteur, et un Dieu seul peut 
l’être. Alors, le Fils descend sur cette terre, s’incarne, vit et meurt 
au milieu de nous.

Sa vie cachée trace par l'exemple le chemin du ciel; sa vie pu
blique enseigne la doctrine qu’il faut croire pour être sauvé; sa 
passion si cruelle et sa mort si ignominieuse paient notre rançon.

L'œuvre du salut, qui embrasse tous les siècles se continuera 
par l’Eglise qu’il a fondée. L’Eglise, é|K>use de Jésus-Christ, 
animée de son esprit vivificateur, exerce dans les fîmes toutes les
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merveilleuses opérations de la grâce. Ses ministres enseignent, 
sanctifient et gouvernent; ses religieux se dévouent dans les œu
vres de charité spirituelles et corporelles; ses enfants, exposés aux 
dangers du inonde, comme Daniel à la férocité des lions, luttent 
et triomphent par la puissance du souffle divin.

Au reste, Jésus est avec eux. Il les attend dans l’Eucharistie, 
pour s’immoler de nouveau en leur faveur, pour les nourrir de sa 
chair sacrée, les abreuver de son sang, et leur faire ainsi sup|x>rter 
les rigueurs de l'exil et accomplir heureusement leur pèlerinage 
terrestre.

Le ciel est notre commune patrie, l'amour divin nous y ra
mène. Le ciel, absence de tous les maux, réunion de tous les biens, 
où l'intelligence s’illumine des clartés divines et où le cœur s'épa
nouit dans l'amour éternel.

i

Celui «pii médite bien ces vérités, ne peut manquer de répon
dre à l'amour de Dieu par l’amour le plus vif et le plus constant. 
Il aime Dieu de toutes ses forces, et par suite de cet amour il aime 
le prochain comme lui-même. Et c'est là toute ta loi. Plenitudo 
legis eut dilectiu.

Aussi, s'adonne-t-il avec zèle à la pratique de la vie chrétien
ne, dont le résumé est encore dans cette parole du divin Maître: 
Apprenez de moi que je suis doux et humble de cœur. Par l'hu
milité, en effet, tous les rapports avec Dieu sont bien réglés, et 
par la douceur, tous les rapports avec les hommes. Et c'est l'ordre 
parfait, et dans l'ordre c'est la paix et le bonheur. Et invertietie 
requiem animabus veetrie.

Maintenant cette dévotion peut se pratiquer de trois manières 
différentes, seul, ou en famille ou en société.

Elle a donc trois modes distincts: ,

lo Le mode individuel. Chacun s'y adonne pour son compte
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personnel, et il a déjà part par là à ces belles promesses de N. S.: 
Je leur donnerai toutes les grâces nécessaires à leur état—Je les 
consolerai dans leurs peines—Je serai leur refuge assuré pendant 
la vie et surtout à la mort.

Dans ce mode, la pratique la plus recommandée est celle de 
la communion réparatrice, surtout celle du 1er vendredi du mois.

io Le mode familial. La famille, comme l'individu, doit 
ses hommages au Cœur de N. S. Et de ce côté encore nous avons 
les promesses les plus consolantes : Je mettrai la paix dans leurs 
familles—Je bénirai les maisons où l'image de mon Sacré Cœur 
sera exposée et honorée.

Ici, la principale pratique est celle de la prière en commun. 
Quel beau sjwctacle que de voir le père, la mère et les enfants réu
nis au pied de la croix, ou devant l'image du Sacré-Cœur, rendant 
à Dieu leurs hommages, demandant pardon de leurs péchés, re
merciant des grâces obtenues et sollicitant de nouvelles faveurs. 
Ce sjiectacle est si beau qu'il ravit le cœur de Dieu. Notre-Sei- 
gneur n'a-t-il pas dit : Si vous vous réunissez deux pour prier, je 
serai au milieu de vous. C’est dire que leur prière est toujours 
exaucée.

,‘5o Le mode social. La société elle-même, qui est la réunion 
des familles, doit pratiquer le culte du Sacré-Cœur. Car Jésus 
en est le roi comme créateur et comme rédempteur. Que notre 
société a l>esoin de la protection du Cœur de Jésus! Adveniat 
regnum tuuin! Sans doute, il n’en est pas de notre jeune pays 
comme des pays de l’ancien monde, qui ont tourné le dos au Christ, 
et qui sont aujourd’hui sous le coup de la terrible vengeance de 
Dieu, Regen eox in virgaferrea Là on a osé prononcer le mot des 
ennemis du Christ Sauveur: Nolumwt hune regnare xuper non; 
on a voulu constituer la société sans Dieu et en dehors de sa loi ; 
on n’a regardé que les choses du temps présent, on a nié l'éternité; 
et Dieu s’est montré.

Après de nombreux et solennels avertissements donnés par 
l’Eglise, après des siècles de patience et de miséricorde, Dieu a pris
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sa cause en mains, et il a frappé pour châtier et convertir, et les 
hommes sont tombés, comme les épis sous la faux du moissonneur, 
ils sont tombés par millions et par millions, et la douleur sous ses 
formes les plus aigues s’est répandue par toute la terre. Nous- 
mêmes nous avons été très sensiblement atteints, nous avons été 
frappés dans la fleur de notre jeunesse. Et nos mères se sont dé
solées, et nos soeurs ont pleuré, et nos enfants ont gémi. Au deuil 
s'est jointe la privation, la misère, la souffrance, (’’est que nous 
aussi, nous étions coupables, et nous avions mérité d’être châtiés.

Certaines parties de notre société sont, en effet, gangrenées. 
Voyez ce qui se passe dans les sphères gouvernementales et admi
nistratives: A tous les degrés, on trouve le péculat, la concus
sion, l’irréligion, l'ambition des honneurs. Dans les affaires pu
bliques, il n'y a guère plus d’honnêteté, de respect des engagements, 
de conscience. Si vous regardez vers les classes populaires, vous 
trouverez la haine des grands, le désordre des mœurs, la soif des 
jouissances.

A tous ces maux le règne du Sacré-Cœur apportera le remède. 
Oportet ilium reg mire. ..,..

C’est dans le but de rendre plus facile le règne de Jésus dans 
la société, que l’on dresse sur les places publiques de magnifiques 
statues du Sacré-Cœur. Ces monuments doivent dire au peuple 
qu'en toutes choses publiques et privées, il faut être disciple du 
Christ, observateur de su loi sainte, marchant sans cesse sur ses 
traces, pour accomplir ainsi heureusement le pèlerinage de la vie 
présente.

Ainsi donc, mes chers frères, quand vous viendrez prier au 
pied de ce monument, quand vous le saluerez à votre passage ou 
que vous le contemplerez de loin, rappelez-vous ce qu'il vous dit, 
comment il vous prescrit d’être bons et fervents chrétiens dans 
votre vie publique comme dans votre vie privée; et en retour de 
votre fidélité, le Sacré-Cœur vous donnera la paix de l’âme, qui 
est un gage assuré du bonheur futur. Ainsi soit-il.
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Le soir, à sept heures et demie, vêpres et salut solennels ehan- 
tés par M. l'ahhé Hamelin. Immédiatement après le salut, la 
foule se rendit en procession au monument et assista à la consécra
tion publique des deux municipalités. Le maire du village, M. 
Pierre Germain, lut l’acte de consécration dont voici le texte:

"Cœur sacré de Jésus, humblement prosternés devant vous, le 
Maire et les conseillers de la paroisse de Notre-Dame de la Visita
tion de Champlain en leur nom et au nom de la municipalité qu’ils 
représentent, vous offrent l’hommage de leur foi et de leur amour; 
ils reconnaissent vos bienfaits passés et ils désirent se placer sous 
votre protection toute spéciale.

“Vous êtes le Roi suprême des peuples et des individus, nous 
nous inclinons avec amour devant votre royauté bienfaisante et si 
douce. Vous êtes la suprême autorité et nous croyons que toute 
autorité vient de vous et que toutes les lois doivent toujours être 
l’écho de votre volonté sainte. Vous êtes la voie, la vérité et la 
vie; nous savons que nulle cité, nulle communauté ne peut être 
paisible, heureuse et prospère sans vous.

“En conséquence, nous proclamons publiquement notre vo
lonté de toujours remplir notre mandat dans une dépendance 
fidèle de votre autorité souveraine.

"Nous nous efforcerons de réprimer tout abus, tout désordre 
et tout ce qui répugne à la morale chrétienne, tel que nous l’en
seigne l’Eglise catholique, a|M>stolique et romaine.

“Nous ne voterons jamais un règlement qui serait contraire à 
la conscience chrétienne ou aux lois de l’Eglise.

"Nous nous inspirerons toujours dans nos délibérations de 
votersuivant le saint Evangile qui est la loi de toute paix, de 
tout progrès et de toute civilisation.

"Cœur Sacré de Jésus, hénissez-nous avec tout notre peuple.
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Que votre miséricorde écarte de nous les fléaux que nos fautes 
auraient mérités; donnez-nous les biens que vous accordez aux 
|>euples que vous aimez; que par vous l’honneur, une honnête ai
sance et l'harmonie des cœurs régnent toujours au milieu de nous.

“Et que toujours aussi, votre peuple, par sa fidélité aux lois 
de l'Eglise, sa piété envers votre divin Cœur, vous soit un sujet 
de consolation et de joie. Ainsi-soit-il.”

Monsieur le Maire J.-A. Labissonnière. lut l'acte de consécra
tion de la paroisse.

I# R. P. Vintal, s'adressant aux Navigateurs, leur dit:

Bien chers Navigateurs,

Notre-Seigneur voyageait un jour avec ses disciples sur les 
bonis du lac de (iénézaret h, lorsqu'une affreuse tempête se déchaî
na soudain. . . Le vent se mit à souffler avec violence, les vagues 
se soulevèrent, menaçant à chaque instant d'engloutir la barque 
qui portait Jésus ou de la briser contre les écueils. Or durant cette 
tempête, Jésus se trouvait à l'extrémité du navire et dormait d'un 
sommeil mystérieux. I.es apôtres épouvantés s'approchent de lui 
et s'écrient: “Maître, sauvez-nous, nous allons ]>érir." Jésus se 
réveille, commande au vent et à lu mer courroucée et aussitôt, il 
se fait un calme parfait.

Chers navigateurs, ce trait de l’Evangile m'est venu naturelle
ment à la mémoire quand votre vénérable Pasteur m'a demandé 
de vous adresser quelques mots à l'occasion de la considération d’un 
monument à l'installation duquel vous avezconcouru avec tant de 
générosité.

Cet acte de piété paroissiale ne restera pas sans récompense; 
le Sacré Cœur ne se laissera jamais vaincre en générosité; il témoi
gnera sareconnaissaneeenvouscomblant de ses faveurs divines et
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en vous entourant de sa protection au milieu des nombreux dan
gers auxquels votre dure carrière vous ex|>ose bien souvent.

t'es nombreux dangers regardent en premier lieu votre vie 
corporelle. Sans doute, notre vie partout où elle se déroule ren- 
conlre des périls; aussi le divin Maître nous donne-t-ilcesalutaire 
avertissement: “Soyez toujours prêts, ear vous ne savez ni le 
jour ni l'heure où le Fils de l’homme viendra vous demander compte 
de votre vie." Mais il est évident qu'après la vie du soldat en 
campagne, c'est celle du marin qui est la plus exposée. Les vents 
qui se déchaînent, les vagues qui s'élèvent comme des montagnes, 
les écueils qui se cachent sous les flots, les brouillards qui empêchent 
de distinguer la route à suivre, voilà autant de dangers au milieu 
desquels les navigateurs les plus expérimentés trouvent souvent 
un lamentable trépas. Aussi chaque fois qu'ils entendent le mu
gissement de la tempête et le brisement des flots contre les rivages, 
vosenfantset vos épouses sont saisis de frayeur; leurs cœurs se ser
rent d'angoisse dans l’appréhension des dangers qui vous menacent. 
Désormais, chers amis, une pensée forte et puissante ranimera vos 
courages et tranquillisera le cœur de vos épouses et de vos enfants: 
c'est la pensée qu'en face de votre chère église paroissiale, se dresse 
le Sacré Cœur de Jésus, la figure et les mains tournées vers notre 
grand fleuve, prêt à calmer ses tem])êtes et ses flots comme il a fait 
jadis sur le lac de Génézareth. Priez-le donc avec ferveur avant 
d'entreprendre vos voyages, priez-le durant vos voyages, priez-le 
quand la tempête gronde, et lorsque le navire que vous dirigez 
passe devant Champlain. Oh! ne munquez pas de tourner vos 
regards et vos cœurs vers le lieu où se dresse avec tant de majesté 
le monument du Sacré-Cœur pour le saluer par une prière fervent e. 
Alors, je vous le dis avec assurance, le Cœur de Jésus vous proté
gera contre tous dangers.

Mais, votre carrière, chers amis, vous le savez mieux que moi, 
est aussi féconde en dangers pour la vie de vos âmes.

On compare souvent le monde à une mer qu'il faut traverser 
et notre âme à une barque ballottée par ses flots. La comparaison
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est juste. Or, sur la nier du monde, on rencontre des vents con
traires, des écueils, des brouillards épais, on y assiste hélas! à 
tie tristes naufrages. Quels vents déchaînés que les tentations du 
démon! quels perfides écueils que les mille occasions tie péché 
dont le monde est rempli! quels brouillards épais que les fausses 
maximes, que les principes impies que l'on entend partout quels 
tristes naufrages que ceux d'une Ame séduite, entraînée et tom
bant dans l'abime du péché! Or, ces dangers et ces naufrages,je 
le répète, on les rencontre, plus qu'ailleurs, dans la vie du uavign- 
gateur. Soit sur le navire, soit au port d'escale, soit dans les 
hôtels, où tranquilles vous attentiez le signalement îles vaisseaux 
dont la direction vous revient, tpie de fois vous venez en contact 
avec des gens connus ou inconnus qui sont pour vous de véritables 
écueils de péché; que de fois, vous entendez des discours qui sont 
contraires à votre foi et aux bonnes moeurs, que de fois on vous 
invite, on cherche à vous entraîner là où le naufrage attend votre 
âme. Oh! alors, chers navigateurs, que la pensée du Sacré Cœur 
de Champlain retrempe votre piété et votre courage, que sa divine 
figure se dresse devant vous pour vous rappeler la foi tie votre 
baptême et le Dieu de votre première communion, et pour vous 
maintenir dans le chemin du devoir et de l'honneur chrétien.

Sur la tonilie d'un grant! général, on avait écrit ces mots: 
"Sla liatnr heroem calcan. Passant, arrêtez, la terre que vous foulez, 
recouvre le corps d'un héros." Chers navigateurs, lorsque dans 
vos voyages, vous vous heurtez à des amis indignes de ce nom, à 
des voyageurs impies et corrupteurs, quand leurs paroles offen
sent la pudeur ou la piété dites bravement: “Arrêtez, taisez-vous 
ou retirez-vous.car celui à qui vous parlez est et veut être plus 
qu'un héros selon le jugement du monde, il veut être un ami fidèle 
et dévoué du Sacré-Cœur. Il a concouru à lui dresser un superbe 
monument en fucede l'église tie sa paroisse, il ne veut pas lui man
quer de parole et le trahir par le péché."

Ayez de pareils sentiments, chers amis; soyez de véritables 
amis du Sacré-Cœur, par votre générosité et par votre piété. 
Priez-le souvent avec ferveur et confiance et le Sacré Cœur vous
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protégera contre l'écueil du péché; votre Ame, comme un navire 
majestueux, traversera sans danger la mer orageuse de ce monde 
et arrivera, chargée de lionnes œuvres, au |H>rt de la bienheureuse 
éternité. Ainsi-soit-il.

L’acte de consécration des navigateurs fut lu par M. le capi
taine Alphonse Cossette.

“Divin Cœur de Jésus, nous voici prsternés en votre sainte 
présence dans les sentiments de lu reconnaissance la plus vive 
pour tous vos bienfaits et de l'amour le plus ardent pour votre 
ineffable bonté. Au nom de Notre-Dame de la Visitation, notre 
Mère du ciel, au nom de suint Joseph, notre glorieux Protecteur, 
Cœur de Jésus, ayez pitié de nous.

“Afin de répondre à vos appels réitérés, afin de hAter le règne 
de votre Cœur adorable, ô Jésus, nous vous consacrons, sous les 
auspices du Cœur de Marie et sous la protection de notre bien- 
aimé Protecteur saint Joseph, notre société de navigateurs.

“Nous vous consacrons tous nos efforts, toutes nos épreuves 
et les dangers si nombreux auxquels nous sommes constamment 
exposés.

“Ayez pitié de nos compagnons qu'une mort prématurée a 
arrachés à leur famille. Ktendez, sur nous votre main secourable 
comme vous le fîtes autrefois [x>ur les apôtres sur la mer de Galilée. 
Préservez-uous surtout des dangers qui menacent le salut de notre 
âme. Régnez sur nos intelligences et sur nos cœurs; soyez le 
Maître de nos esprits et de nos volontés; rendez notre foi docile 
aux ordres de notre Mère la sainte Kglise; préservez-nous des er
reurs modernes; soyez le Roi de nos familles; fuites (pie nous mar
chions toujours dans le chemin de l'honneur par la fidélité à nos pro
messes de tempérance. Ainsi nous vous verrons divin Jésus après 
la laborieuse nuit de la vie, delimit sur l’éternel rivage nous ten
dant la main, nous ouvrant votre Cœur où nous irons jouir des 
délices d'un amour sans fin. Ainsi soit-il."
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La consécration des élèves des éeoles fut lue par M. Lucien 
Dubord.

Un feu d’artifice très bien réussi termina ces grandes dé
monstrations en l'honneur du Sacré Cœur.

Braves paroissiens, votre part est faite, attendez maintenant 
en assurance la réalisation des promesses attachées à la consécra
tion au Sacré Cœur, Nous ne citerons que les principales avec les 
paroles mêmes de la bienheureuse Marguerite-Marie.

“1-e Sacré Cœur étant la source de toutes les bénédictions, il 
les répandra avec abondance dans les pays où cette image sera ex
posée dans le but spécial d’attirer les cœurs des hommes à cet ai
mable Cœur.

"La Consécration réjouit singulièrement le Cœur de Jésus.

“Elle fait l’effroi du démon, contre lequel elle est une arme 
puissante.

Elle procure la paix aux individus, aux familles et aux

Elle est la clef qui nous ouvre le Sacré Cœur avec tous lt 
trésors qu'il renferme.

“La Consécration sincère met le salut en assurance

Ceux qui sont consacrés au Sacré Cœur de Jésus trouveront 
en lui leur refuge pendant la vie et dans toutes les nécessités, et un 
asile assuré à l’heure de la mort.

“Elle est un préservatif souverain contre le péché mortel. 

"Elle fait entrer les âmes dans les voies de la perfection.

ciétés.
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“Si la Consécration est faite d'une façon entière et pratiquée 
fidèlement, elle donne à toutes les actions un mérite divin et sera 
le principe d'une grande récompense dans le Ciel."

C’est sur ces promesses consolantes que nousdé]>osons lii’plu- 
me. Puissent-elles toutes se vérifier à votre égard !. .

FIN
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Martineau, André-Joseph,...................................................t....................393, 437
Massicotte.................................................................................................79, 343, 351
Masson,.......................................................................................................................08
Matton,............................................................................................................ 319, 388
Meloche,.................................................................................................................... 585
Mercereau,.............. «....................................................................................... 19, 97
Métras,...................................................................................................................... 17»
Michelin,..........................................................................................................387, 389
Milice................................14, 88, 39, 43, 70, 118, 138, 176, 540, voir troupes



- 064 —

Mines de fer,..................................................................................... ..................20, 89
Miniae, Jean-Pierre, prêtre,...........................................„.......................... 137, 139
Mongrain,..................................................................................................................350
Momerqué................................................................................................................... 93
Monnaie de cartes,.....................  ............................................. 09, 70, 91 190
Monro............................................................................................................. 241, 38H
Montcalm.................................................................................................................. 100
Montplaisir, lieutenant,............................................................................................ 14
Montmidy,................................................................................................................107
Montour,.....................................................................................................................24
Moral, Quentin,..........................................................................................................10
Morinville......................................................................................................... 179, 332
Morrisseau, François, curé,............................................................... 150, 179, 193
Moufflet,....................................................................................................................120
Moulins,..........................................................................................20, 34, 40, 41
Moussette,................................................................................................................ 179
Moutarde,.....................................................................................................................7
Moutons...............................................35. 40, 41, 124, 125, 128. 129, 132, 177
Mullois................................................... y..........................................................11, 12
Navires, construction,..................................................................................... 30, 43
Nicole!..............................................................................................................177, 179
Niverville,............................................................................................ 100, 192, 202
Nobert,...................................................................................................................... 340
Noblesse,...................................... ,.............................................................................. 7
Noces d'or.................................................................................................................. 587
Noël, J.-B., curé........................................................................................................ 137
Noirceur, la grande,.................................................................................................200
Normand, François,.....................................................................295, 298, 305, 312
Normandin,.......................................................................................................10, 340
Nord, Jacques de,..............................................................................................18, 20
Notaires,,.’...................................................................................................... 141, 142
Olivier, Pierre-François, de Veznn,......................................................................... 90
Olscamps, prêtre,..................................................................................................... 490
Orgue,........................................................................................................................ 587
Otoka,........................................................................................................................ 129
Pain,................................................................................................................. 124, 120
Paquet,...................?................................................................................................ 355
Paroisse, limites, voir Bancs, Cimetière, Cloches, (’offre-fort, Criées, Dîmes, 

Eglise, Limites, Processions, Presbytère, Publications, Tabernacles, Vi
sitation.

Passard,......................................................  14
Payment, E., curé,........................................................................................410, 490
Paysans de France,.................................................................................... 23, 24, 132
Peaux corroyées,............................................................................................... 49, 50
Pelleteries voir Traite...................................................................................................
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Pelletier,.........................................................................................................90, 573
Pepin,............................................................................................ 13, 97, 143, 33*
Pepin, rivière,........................................................................................85, *8, 180
Périgny,..........................................................................................................855, 337
Perreault,.................................................................................................................. 160
Perrin,...................................................................13, 143, 883, 895, 448, 493
Petit,............................................................................................................................14
Petit-Poisson,................................................................................................. 189, 587
Pétrimoulx, J.-II., prêtre,....................................................................................... 183
Pezard,. . 80, 08, 09, 107, 119. 134, 179, 188, 189, 194, 198, 808. 814, 887, 855,

850, 330, 380, 380, 487, 499.
Picardie, village,...................................................................................................... 454
Picotte, ........................................................................................................71. 90. 97
Pilori,.........................................................................................................................180
Pintal..............................................................................................................856, 384
Pinard,...............................................................................................................17, 85
Pipardière,.................................................................................................................. 18
Planches,..................................................................................................................... 58
Plante,....................................................................................................................... 355
Plessis Mgr,.............................................................................................................. 890
Poêles,................................................................................30, 67, 188, 183, 849
Poésies voir Suite..........................................................................................................
Pois,...................................................
Poisson, François Joseph, Alexis,.

Politesse,..........................................
Follet,................................................
Pommes,...........................................
Pommes de terre,.............................
Pommeroy,.......................................
Pontbriand, Mgr,..........................
Pontiac,............................................
Portage de Price,.............................

Pothier,.............................................
Poulin, famille,................................
Prattc,...............................................
Prénoveau,.......................................
Prendergast,.....................................
Presbytère,.......................................
Pressé,...............................................
Processions,............ .........................
Provencher,.....................................
Prou,..................................................
Publication à la porte de l'église,

82, 188, 184, 188
.........................96, 108, 107
.............................................. 7
.......................................... 185
.......................................... 143
...............................188, 189
.............................7, 90, 180

............................................94
159, 163, 165, 184, 831
.......................................... 175
.......................................... 387
............................................30
............................................94

86, 80
.......................................... 155
...............................389, 348
.......................................... 573
.75, 190, 845, 868, 370

...........................................143
..........................................814
.........................86, 68. 67
................................... 94 95
...........................74, 75, 154
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Queasy,...................................................................................................................344
Rabouin,...................................................................................................................17
Radnor...................................................................................................... 325, 320
Ragueneau, Père Jésuite,.......................................................................................25
Raimond.......................................... •....................................................................180
Raizenne, Amable-Simon, curé,.......................................................................... 144
Ramezay,................................................................................................18, 20, 93
Raquettes,............................................................................................................... 70
Raux 07, 08, 91, 94, 102, 100, 141, 143, 148, 179, 198, 200, 335
Recensements:------

44 1040-1800
“ 1675
“ 1677
“ 1079
“ 1080
“ 1683
“ 1685
“ 1691
“ 1720
44 1734
44 1738
44 1760
44 1782
44 1784...........
44 1790
44 1817
44 1847
44 1886
44 1898

Richard,.

101
38
39
39 

37-100
40 
40

41,92 
92 
92 
99 

170 
212 
230 
230 
330 
410 
584 
590 

13
10, 11

12
Rinfret, Antoine, curé,.........................................................................................223
Rivard,....................................................................20, 48, 67, 102, 240, 282
Rivières, voir Anes, Fnverel, Hertcl, La Lime, Lard, Pepin............................
Robillard,................................................................................................................. 12
Robineau,................................................................................................................ 93
Rocheleau,............................................................................................................. 233
Rouillard,......................................................................................................97, 105
Routes voir Chemins-
Sainte-Anne la Pérade 41. 177
St-Arnaud,.............................................................................................................346
St-Cyr,............................................................................................................... 186
St-Eloi,.....................................................................................................................29
St-Félix, rang,..........................................................................................................29
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Ste-Geneviève, paroisse,....................................................................... 315,386, 383
St-Jnmme,.................................................................................................................111)
St-Jean, rang,...............................................................................................88, 381
St-Jean-Baptiste, fête,...................... .......................................................... 831, 238
St-Joseph, fête,...................... 231....................... Union....................................... 576
St-Louis, fête,.......................................................................................................... 233
St-Luc, paroisse,.............................. 385, 508, 512, 513, 526, 527
St-Malo, village,......................................................................................... 29
Ste-Marguerite rang................................................................................................ 321
St-Mars,....................................................................................................................351
St-Maurice, forges......................... 33, 96, 98, 109, 123. 172, 177, 322, 324
St-Maurice paroisse,..............................................................................321, 410, 513
St-Michel rivière, voir Bécancour.
St-Xarcisse, paroisse,............................................................................... 316
St-Pierre, paroisse.......................................................................................... 177-180
St-Prosper,................................................................................................................326
St-Ours, Pierre de,..................................................................................................... 11
St-Sacrement, société.................................................................................................77
St-Stanislas, paroisse.. ............................................................................198, 316
Sabot s......................................................................................................................... 125
Sacristie,.................................................................................................................... 146
Sarrazin, docteur Michel.........................................................................76, 97, 123
Saupin..............................................................................................................201, 205
Sauvageau,............................................................................................ 357, 446, 492
Savage,.........................................................................................................................17
Schyle......................................................................................................................... 162
Scorbut,........................................................................................................ 71
Seigle,.........................................................................................................................123
Seigneurie de Champlain,...................... 10, 33, 43, 194, 227, 272. 386 . ..
Soldats voir Troupes.
Souliers,........................................................................................................................35
Suève, Edmond de,.................................................................................................... 18
Sucre................................................................................................................ 127, 186
Sucre d’érable,..................................................................................... 186, 234, 239
Suite, Benjamin, poésies :—

“ La Neige.......... ................................................................................................. 44
“ Le Bon Pasteur,...............................................................................................87
“ Mon Erable,................................................................................................... 133
“ Le Faucheur,.................................................................................................. 194
“ Les Ancêtres,..................................................................................................242
“ Batteur en Grange,....................................................................................... 286
“ Le Salut,........... ..............................................................................................329
“ Le Cultivateur,.............................................................................................. 397

Tabernacle,....................................................................................................13», 403
Tabac,............................................................................................................ 98, 234.
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Talon, intendant,............................
Tarieu de la Naudière,...................
Territoires en arrière de Champlain.

Têtes-de-Boule........................
Thé..................................................
Thibaut,.........................................
Thibodeau,......................................
Thiffaut,.........................................
Tinchenet,.......................................
Toile,................................................
Tonnancour,...................................
Tomates,..........................................
Tourbe,....... ...................................
Touin,.............................................
Toupin,...........................................
Tourigny, Leandre, prêtre,.............
Tourville,.........................................
Tousignant,......................................
Tout an t,...........................................
Tradition, la,..................................
Traite des pelletries,.......................
Traite voir commerce.
Tremblement de terre,.....................
Trépagnez,.......................................
Trottier,...........................................
Troupes du Canada,.......................
Trudel,.............................................
Turcot,.............................................
Turgeon,........................ ;................
Tuques,.............................................
Union St-Joseph................................

Vachon, Paul, curé,..........................
Vallière,............................................
Veillet,..............................................
Vergeaut, Père jésuite,......................
Vérigonneau,...........................................

Vésina P. curé..................................
Vezan voir Olivier.
Viav........................ ..........................
Vien,.................................................
Villages, projet de............................
Vin,...................................................

30, 31, .39
...........18, 104
31.5, 373, 410
...................330

490
.7, 1*5. 1*0

...................347

.................. 338

...................309

....................1*
49. 30 

194
.......................7

589
330

.............................................................. 84

............................................................3*4
180, 187, 850

.......................................................... 357
91, 148, 179, 404, 33*. 587, 593, 594
.................................................................4

33, 36, 37. 39. 58

........................................................90

..........................................  198, 35*
.........................................103, 345
...........38, 40, 70, voir Milice.
......................405, 484, 339, 588
148, 179, 400, 451, 454, 409. 593 

180
....................................................145

..................................................... 570

......................................................144

........................................................84

.......................................... 444, 403

...................................79, 313, 340

........................................................97

........................................................ 13

.............................................................. 19
........................444, 448, 406, 470

186, 413
...................................07, 97, 104
......................43,37,38, 141, 147

......................................................147
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Visitation (nom de la paroisse),................................................................................ 79
Volailles,.........................................................................................................*a, 308,
Wead,....................................................................................................................... 344
Wicksteed, seigneur,................................................................................... 389, 591
Winter,.......................................................................................................................186
Yvon............ ...............................................................................................................180
Zouaves pontificaux,................................................................................................543
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